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SAINT GRÉGOIRE VII

LA RÉFORME DE L'EGLISE AU XP SIECLE

CHAPITRE XY

Avènement de Grégoire Vîl; ses premiers actes.

'2-2 avril 1073. — 9 mars 1074.

SOMMAIRE

Election de Grégoire VII. — Ses premières lettres, — Son attitude à

l'ésard d'Henri IV. — Sacre et intronisation de Grégoire VII.—Imola,

Milan et l'Espagne. — Grégoire VII et Robert Guiscard. — Gré-

goire VII à Bénévent, rupture avec Robert Guiscard, le pape à Capoue,

Richard de Capoue. — Lettre du pape à Michel VII ; le patriarche de

Venise et Glsulfe de Salerne à Constantinople. — Grégoire VII

cherche à rétablir l'union entre le saint-siège et Henri IV. - La Saxe

et le roi de Germanie. — Lettre d'Henri IV à Grégoire VII. — Robert

Guiscard en guerre avec Richard de Capoue. — Grégoire VII revient

à Rome. — France, Bohême, Afrique, Sardaigne. — Préparatif pour le

synode romain du 9 mars 1074. — Lettres du pape à ce sujet.—Projet

de croisade.

5^ Alexandre II mourut, comme il a déjà été dit, le

HT 21 avril 1073 ; bien souvent, à la mort des papes, le peuple

•^ romain avait commis de graves excès, sans excepter le

pillage du palais du pontife défunt, cette fois, maintenu

-- par la forte main de Hildebrand, il se tint tranquille et ce

^Qû fut au milieu du plus grand calme que l'archidiacre près-
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crivit trois jours de jeune, des prières et des aumônes

pour préparer réiec'tion du successeur de saint Pierre \

Dès le lendemain 22 avril, Hildebrand procéda aux

funérailles d^Alexandre II dans Téglise du Sauveur au

Latran ; mais, pendant la cérémonie, l'assistance composée

de clercs, d^hommes et de femmes, fit tout à coup entendre

ce cri: «Hildebrand évêque ! » à cette exclamation,

l'archidiacre rempli de crainte, se précipita vers l^ambon

pour parler au peuple; Hugo Candidus le prévint et

s^écria : « Hommes, mes frères, vous savez que depuis le

pontificat du seigneur pape Léon, Hildebrand a exalté

réglise romaine et délivré cette ville ; nous ne pourrons

jamais trouver un pontife meilleur que celui-ci ou même
^qui l'égale, cboisissons-le donc, c^est un homme qui a

reçu les ordres dans notre église; nous le connaissons

parfaitement, nous l'avons vu à l'œuvre. » Les cardinaux-

évêques, les prêtres, les lévites, les clercs des autres

ordres s'écrièrent alors suivant la coutume : « Saint Pierre

a choisi Grégoire pour pape ! » Aussitôt le peuple s'em-

para de lui, l'entraîna dans l'église de San Pietro in

Yincoli et là, il fut intronisé malgré lui ^

Nous possédons encore le procès-verbal officiel de

l'élection et de l'intronisation du nouveau pape à San

Pietro in Yincoli ; voici ce document :

« Sous Je règne de Notre Seigneur Jésus-Ctirist;, l'an 1073 de sa très

miséricordieuse Incarnation, la Xh indiction et la XI" lune, le dix

1 la morte ejus (Alexandri) primo quiiiem romanus populus contra

morera ila quievitetin manu uosira consilii freuiE diiiiisii, ut evi 1 en-

ter appareret, ex Dei misericordia hoc provenisse. Uude acceplo con-

silio hoc statuimus : ut post triduauum jejuuium, post letauia? et mui-

torum orationem elemosinis coudilaœ, divino fulti auxilio slatueremus,

quod de electione romani pontificis videretur uielius Lettre de Gré-

goire VII d Guibert, archevêque de Raoenne. Registri 1. I, 3.

2 BoNiTHo : ad amicum, 1. VU ; Jaffe : Montimenta Gregoriaiia,

p. 656.



AVÈNEMKÎNT DK GR|!;G0IIII': Vil; SKS l'ItF.MIRKS ACTIÎS. 7

lies calendes de mai (^4 avril), seconde férié, le jour de la sépiil-

ture du seifineur pa|ie Alexandre II d'heureuse niétuoire, pour que la

chaire aposloli(|ue, veuve de son pasleur, ne rest". pas dans le deuji,

nous élant réunis dans la Ijasilique du bienheureux Pierre aux

Liens, nous tous, niemhres de la sainte église romaine, catholique,

et apostolique, cardinaux, clercs, acolytes, sous-diacres, prêtres, en

présence des vénérables évoques et abbés, du consentement des clercs

et des moines, aux acclamations des nombreuses foules des deux

sexes et des divers ordres^ nous élisons pour notre pasteur et siu-

verain pontife, un homme religieux, puissant par sa connaissance

des choses divines et humaines, passionné pour l'équitéet la justice,

fort dans l'adversité, modéré dans la bonne fortune et, suivant le

précepte de l'apôtre, orné de bonnes mœurs, chaste, modeste, tem-

pérant, austère, hospitalier, sachant bien régir sa maison, dès l'en-

fance élevé noblement et instruit dans le sein de celte église mère,

rempli de doctrine, et promu jusqu'à ce jour, par le mérite de sa vie,

aux honneurs de l'aichidiaconnat ; c'est-à-dire l'archidiacre Hilde-

brand qu'à l'avenir et pour loujouis nous voulons et nous nommons

pape et seigneur apostolique, sous le nom de Grégoire.

« Vous piaît-il ? Il nous plaît.—Le voulez-vous? Nous le voulons.

— L'approuvez-vous ? Nous l'approuvons.

« Fait à Rome le X des calendes de mai, indiction \h. {"l'i avril

1073) '. »

Deux jours après, le 24 avril, le nouvel élu, encore

brisé par les émolions et les fatigues de l'avant-veille,

dicta la lettre suivante, adressée à Didier, abbé du Mont

Cassin.

« Grégoire, pontife romain élu, à Didier abbé du monastère de

saint-Benoit au iMont-Cassin, salut dans le Christ Jésus.

« Notre seigneur pape Alexandre est mort ; sa mort est retombée sur

moi, et, ébranlant mes entrailles, rn'a profondément troublé. Contre

son habitude, le peuple romain est demeuré si calme en apprenant

1 Jaffe : Mon. Greg., p. 9. — Ce procès verbal est placé eu tête du

Begislrum Gregoru vu, ou correspondance de Grécroire Vil. L;i vali-

dité de l'élection de Grépoire Yll a été attaquée plus lard, lors île la

lutte entre le sacerdoce et l'eiupire ; nous verrous lorsqu'elles se pro-

duiront quelle est la valeur de ces objections.
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cette mort, et s'est laissé gouverner par nous avec une telle docilité

que tous ont vu là l'œuvre de la miséricorde de Dieu. Après en avoir

délibéré, nous avons donc prescrit un jeûne de trois jours, des lita-

nies et des prières publiques accompagnées d'aumônes, nous propo-

sant d'indiquer ensuite, avec le secours de Dieu, ce qui nous

paraîtrait le plus sage touchant l'élection du pontife romain.

« Mais tout il coup, pendant les cérémonies des funérailles du sei-

gneur pape dans l'église du Sauveur, un grand tumulte,' un grand

bruit s'est élevé ; ils se sont précipités sur moi comme des insensés,

sans me laisser le temps de parler ou de prendre conseil. C'est de

force qu'ils m'ont élevé à ce gouvernement apostolique, beaucoup trop

lourd pour mes épaules; je puis donc dire avec le prophète : "Je suis

venu dans la haule mer et la tempête m'a submerçié : j'ai crié avec ejfort

et ma gorge est devenue rauque et desséclu^c. » '. Ou bien : « La crainte

et le tremblement m'ont envahi^ les ténèbres m'ont entouré. » 2, Mais

comme retenu dans mon lit et accablé de fatigue, je ne puis dicter

longtemps, je diffère de te raconter mes angoisses.

« Au nom duDieu tout puissant, je te demande d'inviter charitable-

ment les frères et les fils que tu élèves dans le Seigneur, à prier Dieu

pour moi, afin que la prière qui aurait di^i m'épai'gner de pareilles

épreuves, me snulienne du moins lorsque je lutte contre elles. Viens

nous trouver aussitôt (juc tu le pourras; tu sais combien l'église

romaine a besoin de toi, combien elle a confiance dans ta prudence.

Salue de notre part l'impératrice Agnès etRainald, évoque de Gôme ;

dis leur bien que le moment est venu de montrer s'ils ont vraiment

ponr moi des sentiments de charité.

«( Donné h Rome le viii des calendes de mai, Indiclion XI>-'

(24 avril 1073) » •'.

Dans une lettre également du 24 avril, adressée à

Gisulfe^ prince de Salerne, llildebi^and raconte de la

même manière son élection et ses perplexités; il lui

demande aussi de venir à Rome le plus promptement pos-

sible *. Des missives analogues furent envoyées à Guibert,

1 Psaume i.wiii, v. 3 et 4.

2 Psaume uv, v. G.

•' J.M-i'K : Mon. greg., p. 10 et 11. C'est la première lettre du livre pre-

mier du Regislrum.

* Mon. Greg., p. M, 12. Régis! . 1. 2.
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archevêque de Ravenne \ à la duchesse Béatrix ^ à Hugo,

abbé de Climy ', à Manassès, archevêque de Reims \ à

Svend Estrithson, roi de Danemarck \ à Bernard, abbé de

saint-Victor de Mai-seille ^ mais on cherche vainement

dans la correspondance du pape une lettre de lui au roi de

Germanie, à Henri IV, pour lui notifier son avènement.

Bien des historiens, surpris de son silence, se sont demandé

quels avaient été les premiers rapports de Grégoire VU et

d'Henri IV.

Nous avons vu que du vivant d'Alexandre II, de graves

démêlés avaient existé entre le saint-siège et la couronne

de Germanie. Plusieurs conseillers d'Henri IV qui enga-

geaient ce prince à se séparer de l'unité de l'église,

avaient été à l'instigation de l'impératrice Agnès, revenue

en Italie, excommuniés par Alexandre II dans le synode

romain au commencement de 1073 '. D'après Ekkéhard,

le pape aurait même prescrit à Henri IV par Tintermé-

diaire d'Anno, archevêque de Cologne, de se rendre à

Rome en personne, pour y répondre à diverses accusa-

tions portées contre lui, notamment au reproche de favo-

riser la simonie ^

L'accord entre Henri IV et la papauté était donc sinon

rompu du moins bien compromis lorsque Grégoire VII

arriva au pouvoir; que fit le pape élu? Pensa-t-il, comme
Bonitho et Lambert de Hersfeld le feraient supposer \ que

» Mon. Grf'g.,p. 12, 13. lieçjist. i, :).

- Mon. Greg., p. 13. Regist. \, 4.

' Mon. C.reg., p. 13, tiegist. i, 4.

• ' Mon. Greg., p. 13, Begist. i, 4.

•' Mon. Greg., p. 13. Ueyist. i, 4.

" Mon. Greg., p. 13. Regist. i, 4.

' Bonitho : ad amiciiin, 1. VII ; Jaiie : Mon. Greg., p. OS.").

sEkkehauoi C'/tron. a^i a)i. 1073; MG. SS. VI, 200. Voyez t. Il,

chap. XIV, p. 523.
'•' BoMTHo ad amicmn, I. Vif, Jappe : Mon. Greg., p. t'o?. Lambekti

HmstELDE.NSis Annales ad au. 1073, MG. SS. V, 194 sqq.
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le décret du synode romain du 13 avril 1059 sur les élec-

tions des papes avait force de loi? fut-il persuadé que,

pour être valide, son élection devait être formellement

ratifiée par Henri IV? Les raisons suivantes indiquent que

tel ne fut pas son sentiment.

Le décret synodal de 1059 avait, il est vrai, accordé à

Henri ÎV un droit de confirmation sur les éleclions à la

papauté, mais nous avons vu que la couronne de Ger-

manie, voulant obtenir d'avantage, n'avait pas reconnu ce

décret. Lorsque Etienne, cardinal prêtre de l'église

romaine vint en Germanie pour le notifier, il ne fut même
pas reçu et ne put obtenir audience; pendant cinq jours, il

frappa inutilement à toutes les portes, elles ne s'ouvrirent

pas devant le représentant du saint-siège '. Aussi, en

octobre 1061, lorsque Alexandre II fut élu et intronisé,

Hildebrand ne tint pas compte de la partie du décret de

i059 qui concernait la couronne de Germanie et le nou-

veau pape inaugura son gouvernement sans attendre une

confirmation de son élection par Henri IV ^; l'impéra-

trice Agnès et ses conseillers opposèrent à Alexandre II

l'antipape Cadalus, mais le pape légitime finit par rem-

porter une victoire définitive et la chrétienté tout entière,

sans en excepter la Germanie^ s'inclina sous son auto-

rité.

En 1073, lors de sa propre élection, Hildebrand fit ce

qu'il avait conseillé de faire à Alexandre II ; il notifia son

avènement à Henri IV — quoique la correspondance de

Grégoire VII ne renferme pas cette lettre, il est difficile de

supposer qu'elle n'ait pas existé— et demanda au roi de.

reconnaître son élection, mais, dans sa pensée, la validité

1 s. Pétri Damiani Disceptaiio synodalis, Migae Patr. lat. T. 143 p. 67

sqq.; voye2 plus haut, t. Jl, chap. viii, p. 95, le décret synodal de 1059-

- S. P. Damiani Disceptaiio synodalis, Migne, 145 1. c. Voyez plus

haut, t II, chap. ix, p. 163.
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(le son avènement ne dépendait en aucune façon de cette

reconnaissance.

Si l'amour de la paix, le di-sir d'ôviterà l'ôgliseles dou-

leurs d'un schisme, le déterminèrent à différer son sacre

jusqu'à l'arrivée de la réponse du roi, si, jusqu'à ce

moment, il se contenta du titre de pontife romain élu \

si, dans le même but, il écrivit à Guibert, archevêque de

Ravenne la lettre amicale que nous avons mentionnée, en

revanche, nous le voyons agir et décider, en pape dés le

29 avril, 7 jours api^ès son élection dans une lettre à

Rainier, évêque de Florence^; le 6 mai, il écrivait à

Goltfriedjduc de Lorraine et mari de la comtesse Mathilde,

la lettre suivante qui définitson attitude vis-à-vis d'Henri IV

et nous montre, en même temps, la cause des angoisses qui

assiègent son àme, dès le premier moment de son élévation.

« Grégoire, pontife romain élu, au duc Gottfried, salut dans le

Seigneur Jésus-Christ.

u La joie que tu me manifestes dans tes lettres au sujet de notre

promotion, nous a fait plaisir, non pas à cause de la dignité dont

nous avons élé revêtu, mais parce que cette joie provient, nous le

savons, de ta sincère amitié et de ta fidélité à notre égard. Cette

élévation^ dont tu te réjouis et dont tu nous félicites, nous a, au con-

traire, plongé dans la douleur et dans d'intolérables anxiétés Nous

avons le sentinient dîs sollicitudes qui nous obsèdent, nous voyons

quel fardeau nous presse et, tandis que la conscience de notre

infirmité 'tremble sous le poids, notre àme désire l'éternel repos dans

le Christ plutôt qu'une vie si périlleuse. La considération des

devoirs que nous avons à remplir nous préoccupe à un tel point que^

si, apr>is Dieu, nous ne comptions sur les prières des hommes reli-

' Grésorius iu romanum pontificem eleotus ; c'est le titre que Gré-

poire vu preud dans sa correspondance, du 24 avril au 29 juin lO'i'S
;

c'est-à-dire de son électioa à sa consécration.

2 Dans cette lettre, le pape traite des suites légales d'un mariage

ontre consanguins et recommande à Rainier de se confonuer aux pre-

miers ordres qu'il donne, nostraejussionis primitias. Regist. i, 5, Jaffe :

p. 13, 14.
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gieux, nous succomberions ;i l'immensité des soins qui nous

accablent. Le péché a créé cette désastreuse situation que presque

tous et particulièrement ceux qui commandent dans l'Eglise, s'ef-

forcent de la troubler au lieu de la défendre ou de l'honorer, et^dans

leurs convoitises de gain ou de gloire mondaine, s'opposent en

ennemis à tout ce qui intéresse la religion et la justice de Dieu.

Notre peine est d'autant plus grande qu'ayant à gouverner l'Eglise

universelle dans une crise si difficile, nous ne pouvons pas plus

déserter notre devoir en sûreté de conscience que le remplir comme
il devrait l'être. Nous savons que Dieu t'a accordé une foi vive et le

don de la persévérance, aussi avons nous en toi une entière con-

fiance comme en un fils très cher de saint-Pierre, de ton côté, ne

doute pas de notre inaltérable affection et de notre dévouement

absolu pour servir tes intérêts.

« Au sujet du roi, connais toute notre pensée et nos vœux. Per-

sonne, nous le croyons devant Dieu, n'a, plus que nous, souci de sa

gloire présente et future et^ ne la souhaite avec plus d'effusion.

Notre volonté est, au premier moment opportun, de Toitretenir par

nos légats, avec l'affection et la vigilance d'un père, des choses

qui nous paraissent intéresser la prospérité de l'église et l'honneur

de la dignité royale. S'il nous écoute, nous aurons de son salut

autant de joie que du nôtre, car il fera certainement son salut s'il se

confie à nos avertissements et à nos conseils dans la voie de la

justice. Mais si, ce que nous ne souhaitons pas, il nous rend haine

pour amour, si, méconnaissant la justice de Dieu, il ne paye que de

mépris le grand honneur qu'il a reçu, la sentence; "maudit soit

l'homme qui détourne son glaive du sang * » ne retombera pas sur

nous, grâce à Dieu. Il ne nous est pas permis dç sacrifier la foi de

Dieu à des égards personnels et de quitter le sentier de la justice

pour la faveur humaine : si je voulais plaire aux hommes je ne serais

pas le serviteur de Dieu - » . Donné à RomC;, le 2 des nones de mai,

indiction XP (6 mai 1073) ' ».

Jamais évidemment Grégoire VII n'aurait tenu un pareil

langage si, à celte même époque, il avait fait dépendre de

l'acceptation du roi la validité de son élection ; c'est déjà

le pape qui parle, c'est déjà son autorité souveraine qui

1 Jérémie: XLVni, 10.

2 S. Paul aux Galates, J, 10.

* Regist., I. 1, 9, Jafi-e : Mon. Greg., p. 19, 20.
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s'aftinne; au lieu d'attendre quoi que ce soit de qui que ce

soit, c'est lui qui donne à Henri IV et aux autres princes

des ordres à peine déguisés sous la forme de conseils et

d'avertissements.

Quelle lut l'altitude du roi de Germanie vis-à-vis de

cette mise en demeure? De divers côtés, on le sollicita de

s'opposer à l'avènement de Grégoire Vil; les évêques

lombards, ceux de Germanie connaissaient l'énergie et la

vigueur apostolique de Hildebrand, ils le savaient adver-

saire implacable de la simonie et de l'incontinence des clercs

et, n'ayant que trop de raisons de craindre pour leurs

personnes et leurs situations, ils insistèrent afin que le roi

écartât ce pontife dont ils avaient peur. Grégoire, évêque

de Vercelli et chancelier d'Henri IV pour le royaume

d'Italie, se fit, dans cette circonstance, l'interprète des

évêques lombards auprès du souverain \ Celui-ci eut la

sagesse de résister; entouré d'une aristocratie qu'il avait

mécontentée et qu'il maintenait avec bien de la peine dans

le devoir, il ne voulut pas qu'une question religieuse vint

diviser les esprits déjà si agités ; la Saxe était frémissante

et près de se révolter contre son autorité, il méditait en

outre une expédition contre la Pologne
;
pour toutes ces

raisons, il ne fit pas d^opposition à l'avènement du nou-

veau pape. D'après Lambert de Hersfeld, Henri IV

envoya en Italie Eberhard, comte de Nellenbourg en

Souabe, faire une sorte d'enquête sur l'élection de Gré-

goire VII et demander au nouveau pape pourquoi, sans la

permission du roi, il avait consenti à être élu évêque de

Rome. Hildebrand aurait répondu à Eberhard que le

peuple et le clergé de Rome lui avaient fait violence mais

qu'il était décidé à ne se laisser ordonner et sacrer qu'après

avoir reçu d'Henri IV et des princes de la Germanie la

' Voyez (iaas Wattekich: Puni. Rom. oitae, t. 1"', p. 7 il, la lettre de

Guillaume, èvôiiue de Metz.
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confirmation de son élection. Content de cette réponse,

Henri IV aurait permis que le sacre eut lieu sans délai K

Le récit du chroniqueur de Hersfeld, inspire d'autant

moins de confiance qu'Eberhard de Nellenbourg ayant été

excommunié par Alexandre II pour sa détestable influence

sur le roi, n'était guère indiqué pour une telle mission ^
;

en outre, Lambert se trompe sur la date du sacre de

Grégoire VII et le place au 2 février 1074, il était donc

assez mal informé ^

Le 22 mai 1073, c'est-à-dire le samedi des quatre-temps

qui suivent la fêle de la Pentecôte, Ilildebrand fut ordonné

prêtre; depuis bien des années, il était la lumière de

l'église, le guide des évéques et des cardinaux et cepen-

dant il n'avait pas encore été honoré du sacerdoce *. Son

sacre et son intronisation à saint-Pierre eurent lieu le

30 juin suivant, le lendemain de la fête de Saint-Pierre et

Saint-Paul; l'impératrice Agnès, la duchesse Béatrix, ce

même Grégoire, évêquede Vercelli, chancelier d'Henri IV

pour l'Italie, assistèrent à la cérémonie ^

Entouré du clergé et du peuple romaiq, Uildel)rand se

rendit à la basilique Saiut-t^ierre et entra dans la sacristie

où il revêtit les ornements pontificaux. Il vint ensuite se

prosterner devant la confession de Saint-Pierre, pendant

que le chœur chantait l'Introït : « Elegil te Dominus».

' LAiMuiiUTi HiiitSFiiLUKiS'âis Aunules nà au. 1U73, AIG. SS. V. 194 sq.

- Couiilem Everarduiu queiu aute papa Alexauder ex.commuuicavei"at:

liuiNiTHO ad amicum 1. Vlil (laus ^ah'E : Mou. Gregor., p. 6t>4.

^ Lambkhïi Annales ad au. 1073, AJG. SS. V. 194.

''^ lu jejuuio Peutecostes sacdrdos ordiuatur. Boniïho ad amicum,

1. VJl daus jAii-FE; Mon. Greyor., p. 6a7.

' BoNiïuu dit que Grégoire VU fut sacré « in natale aposlolprmii »,

c'est-à-dire le "29 juin I07i, mais la Ckronica S. BenedicU, MG. SS. UI,

203, rapporte que cette cérémonie eut lieu « 2 kal.Julii die domiuico »,

c'est-à-dire le 30 juin, le lendemain de la fête des saints apôtres. C'est

BoNri'HO /. G. qui parle de la présence de l'impératrice Agnès, de la

duchesse Béatrix et de Grégoire de Vercelli au sacre de Grégoire VU.
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S'ôtanl levé, il mailla à l'aiil;! où il se prosterna en

l)riéres et tout le clergé avec lui. Les évéi]ues vinrent je

relever et le plaçant entre le trône et l'autel tinrent a^-

(iessus de sa tête le livre des évangiles. Un autre évêqiie

s'approcha alors et récita une prière, un second fil de

même et enfin un troisième le sacra. Après avoir reçu le

pallium des mains de l'archidiacre, QrégQire monta ]us-

(ju'au trône, et, se tenant debotii entre l'archidiacre et le

diacre, entonna le « gloria m e.ccelsis Ueo». La paix

étant donnée, l'école des chantres chanta ses louanges

(c'est-à-dire des litanies demandant à Dieu pour le nou-

veau ponlife de longues années), et les chefs des quar-

tiers firent de même. Le pape célébra alors la

messe et donna la comniunion auK assistants. Après la

messe, Grégoire VII quitta l'autel et s'avança entre deux

haies de soldats, suivi de tout le clergé et entouré de la

pompe apostolique; les diverses écoles lui demandèrent sa

bénédiction et, après l'avoir reçue, répondirent Amen à

haute voix-. A la sacristie, le pape prit place sur le siège

apostolique; puis il descendit les degrés de l'église Saint-

Pierre au bas desquels se trouvait un cheval tqut capara-

çonné pour le recevoir. Les chefs des quartiers s'appro-

chèrent alors et, par trois fois, l'uu d'eux chuinta « Dominas

Gregorius et les autres reprirent : qiiem samlus Petrus

elegit in siio sede, multls annissedere. Le majordome plaça

ensuite sur la tête du pape la couronne faite d'une étoffe

blanche en forme de casque et il s'avança à cheval, ayant

autour de lui les juges romains; Timmense foule qui

encombrait les rues et les places le saluait à son passage

par de bruyantes acclamations '.

Après avoir ainsi pris possession du siège apostolique,

1 Voyez daus Waiteuigh ; Ponlif. roiaaii. vitae, t. 1. p. '}, le cérémo-

uial iuiitulé : Ordu beiiedicendl poiitific.is romani es. Mahillomi Mus.
liai. 11, ord. IX.
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(.irégoire VU dépensa avec plus d'ardeur que jamais sa

merveilleuse activité au gouvernement de l'Eglise ; nous

avons vu du reste qu'il n'avait pas attendu le jour de

son sacre pour parler et agir en pape. Depuis bien des

années déjà, il était le conseiller et le guide du saint-siège,

aussi n'eùt-il pas besoin d'être initié aux affaires pen-

dantes, il les connaissait mieux que personne; il suivit,

avec d'autant plus de facilité, la ligne de conduite de son

prédécesseur qu'il l'avait lui-même dictée
;

pendant

quelque temps, la chrétienté s'aperçut à peine qu'elle avait

changé de pontife et qu'Alexandre 11 dormait son dernier

sommeil'dans Téglise du Sauveur.

L'une des premières préoccupations de Grégoire Vil,

fut de restaurer le pouvoir temporel du saint-siège. « A
peine, écrit Guido. évêque de Ferrare, à peine (Hilde-

brand) était-il devenu évêque qu'en ministre fidèle, en

dispensateur prévoyant des biens ecclésiastiques, il pres-

crivit d'occuper les villes et les villages, les municipes et

les châteaux, et s'employa à recouvrer ceux qui avaient

été perdus ou enlevés de force. Il organisa des bataillons

de soldats, non pas pour acquérir une vaine gloire, mais

pour étendre les possessions de l'église romaine qui,

envahie par les Normands, foulée aux pieds par les autres

voisins, semblait presque réduite à rien. Ces mesures

jetèrent la terreur dans le cœur des détenteurs, des enva-

hisseurs des biens de l'église de Rome. Les soldats du

seigneur Hildebrand firent tous les jours et en tous les

sens de nombreuses expéditions; quelques mois et non

pas des années leur suffirent pour reconquérir les villes et

les châteaux, pour mettre les rebelles à la raison et nul ne

fut assez audacieux, assez téméraire, pour s'emparer sans

crainte d'une partie du domaine de Saint-Pierre \ De

1 WiDo KPisc. Fekkariensis 1, 1 MG. SS. XII, 1S4. Il y a évidemment

quelque exitpévatioii dans ce passage de Guiilo, surtout lorsqu'il parle
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iiK'iiie, ay;iiil ai)pris (jiio Guibert, archevêque de l{av(!ijiie

exigeait des habilauls d'Iiriola un sei'ment de lidélilé à lui-

même el tout autre que celui (|ui les rattachait au douiaine

teuiporel de l'église romaine, Grégoire VII s'en plaignit

vivement à Guido, conile d'iiuola et termina sa lettre par

ces paroles: « Nous désirons avec ardeur vivre en paix,

s'il est possible, avec tout le monde ; mais quant à ceux

qui travaillent à s'agrandir au préjudice de saint-Pierre

dont nous sommes les serviteurs, soutenus par la vertu

de Dieu autant que par sa justice, nous ne refusons pas de

faire face à leurs efforts. ' » La phrase, on le voit, est

un premier avertissement assez significatif; Guibert ne

l'oublia pas et prouva plus tard à Grégoire YII qu'il avait

de vivaces rancunes.

A la même époque, le pape était vivement préoccupé de

l'attitude schismatique des évêques Lombards et de la

situation de l'église de Milan, toujours au pouvoir de

l'intrus Gotlfried ; à peu de jours de distance, il écrivit

successivement à la duchesse Béatrix et à sa lille

Mathilde -, à Guillaume, évêque de Pavie ^ et aux fidèles

de la Lombardie '', employant tour à tour les conseils, les

prières et les menaces pour les décider à n'avoir aucun

(les succès reiuporlés parles troupes de Grégoire VII ; mais que le nou-

veau pape ait cherché à recruter et à orfxaniser une armée pour recou-

vrer ou défendre les biens temporels de saint Pierre, il n'y a rien d'in-

vraisemblable. Cette manière d'apir est, au contraire, tout à fait con-

forme au caractère de Grégoire VU.
' Mon. Grrgor., p. 20, 21. Rcgisl. I, Ki. — Nos cquidem cum ouiui-

bus, si fieri potest, pacem habere avdenter cupimiis, sed eorum cona-

tibus, qui ad injuriam sancti Pelri, cujus servi suraus, extendere se

moliuntur, divina aijuli tam virlule quam justilia, obviare non refugi-

mus. Dans l'rpilre aux Romains \ii, 18 ou lit : Si Qeri potest, cum
omnibus hominibus pacem habentes.

- Mon. Greg., p. il.Regist. I, 11.

' Mon. Greg., p. 23, 24. Rcgist. I, li'.

* Mon. Greg., p. 26, 27. Regist. I, 1.^.

T. III. â
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rapport avec Goltfriecl, le fléau, le dévastateur de l'église

de saint-Ambroise. Voici un fragment de la lettre ponti-

ficale à la duchesse Béatrix et à sa fille : « Vous n'ignorez

pas, très chères filles de saint Pierre, avec quelle audace

les évèques de la Lombardie ont ouvertement défendu et

propagé l'hérésie, lorsque prétendant bénir le simoniaque

Gottfried, ils ont au contraire attiré la malédiction sur lui

et l'ont fait excommunier et condamner; lorsque, au lieu de

'ordonner, ils n'ont réussi à en faire qu'un exécrable

hérétique. Jusqu'ici, ces évêques s'étaient dissimulés

quand ils lançaient contre le Seigneur des pierres et des

flèches, mais aujourd'hui c'est ouvertement que ces pré-

curseurs de l'Antéchrist, ces satellites de l'antique ennemi

s'efforcent de troubler la religion et de renverser la pierre

immobile de la sainte église romaine. Pour comprendre

combien il est dangereux de les favoriser ou de penser

comme eux, il suffit que votre prudence réfléchisse à cette

parole de saint-Grégoire : « Ne pas s'opposer de toutes ses

« forces à depareils hommes, qu'est-ce donc si cen'estrenier

« sa foi? » J'exhorte donc et je supplie votre Noblesse

d'éviter tout rapport avec eux et de n'encourager leurs

rébellions ni de vos conseils ni d'aucune autre façon.

N'agissez jamais dans toute cette affaire sous l'influence

d'une raison mondaine car ces raisons sont vaines, transi-

loires et remplies d'illusions; soyez persuadées au con-

traire, qu'avec l'aide de Dieu et de saint Pierre, la versa-

tilité de vos ennemis ne pourra vous nuire si votre

conscience sait rester indépendante. ^ ». Grégoire Vil fait

ensuite à Béatrix au sujet d'îlenri IV des déclarations

analogues à celles que contient sa lettre du 6 mai au duc

Gottfried; il va envoyer au souvcroio quelques hommes
religieux pour réveiller en lui des sentiments d'amour et

' Mun. Giccj., p. 21, 22. Re(jisl. T, 11. '
,
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de respect à l'égard de TEglise- romaine et le préparer

ainsi à recevoir la dignité impériale. Mais si Henri IV

n'écoute pas ces ambassadeurs, lui, Grégoire Yll ne fai-

blira pas et remplira son devoir.

Presque au lendemain de son élection et dés le

30 avril 1073, Grégoire VII envoya en Espagne, en qualité

de légat, le cardinal Hugo Candidus
;

peut-être avait-il

hâte d^occuper et d'éloigner cet esprit inquiet et brouillon,

un moment rallié à la bonne cause, mais qui ne devait

guère lui rester fidèle. Déjà, à ce moment, deux autres

légats de Téglise romaine, Girald, évêque d'Ostie et le

sous-diacre Raimbald se trouvaient dans les Gaules, où le

pape Alexandre ÎI les avait députés; Grégoire VII leur

écrivit de s'employer à réconcilier le cardinal Hugo avec

la congrégation de Cluny et à faire oublier le passé. II

protestait avec trop de bienveillance, hélas! des excellents

sentiments du nouveau légat. Girald et Raimbald devaient

en outre aider Hugo Candidus à remplir la mission impor-

tante dont il était chargé \ Elle consistait à être comme le

chef spiriluel d'une nouvelle croisade contre les Sarrasins

d'Espagne que méditaient de faire plusieurs seigneurs fran-

çais et, à leur tête, un Champenois, Ebles deRouci, gendre

de Robert Guiscart -. Illustre non pas seulement par son

alliance avec le duc de la Fouille et de laCalabre, mais aussi

par sa bravoure et ses succès militaires, Ebles était venu à

Rome du vivant d'Alexandre H, peut-être lors de son

mariage, et avait fait part à la cour romaine de ses projets

' Mon. Grerj., p. 14, la, 16. Regist. 1, 6. Hic (Hugo Candidus) écrit

Grégoire VII, abjecto ('luui arbitrio suo, ad cor uostrum uostra que

cousilia redieus, m eodeai seasu eademque vohuilate ai; studio iiobis

cstcouuexus. Et ea oute aute hue iibi imposita suut, vivente adhuc

douiiuo uostro papa, ex uiiorutu magis quam ejus culpa prodisse

toguoviuius.

- Voyez au T. II, cliap. xii p. ;]92 sqq. du préseul ouvrage, les détails

déjà donnés su'" Ebles de llouci et sa couveutiou avec le saint siège.



de croisade contre les Sarrasins d'Espagne. Hildebrand Jui

promit l'appui du saint-siège, mais à la condition que les

terres dont il s'emparerait sur les infidèles, deviendraient

des fiefs de saint Pierre, c'est-à-dire que le pape en serait

le suzerain légitime ; Ebles le promit et signa une conven-

tion dans ce sens. C'était celte convention qu'il s'agissait

maintenant de faire exécuter ; aussi, après avoir écrit aux

légats, Grégoire VII adressa-t-il aux futurs croisés en

Espagne la lettre suivante qui est du 30 avril et qui plus

tard a soulevé dans l'Espagne chrétienne d'ardentes polé-

miques.

(( Grégoire, ponlile romain élu, à tous les princes qui veulent aller

en Espagne, salut en Notre-Seigneur Jésus-Christ.

« Vous n'ignorez pas que depuis longtemps, le royaume d'Espagne

appartient ù saint Pierre et qu'aujourd'hui encore, tout envahi qu'il

est depuis longtemps par les paiens, le droit n'étant pas primé, il

n'appartient à aucun morlel, mais au seul siège apostolique; car ce

qui, par la volonté de Dieu, est devenu une fois la propriété de

l'I'glise, peut cesser d'être à son usage mais ne peut être retranché de

son domaine sans une concession légitime. Aussi, le comte Ehles de

Rouci, dont vous connaissez la brillante renommée, voulant, pour

l'exaltation de saint Pierre, arracher celte terre des mains des

paiens, a obtenu du siège apostolique de posséder au nom de saint

Pierre et à des conditions fixées parnous, les pays qu'avec ses forces,

ou avec le concours de ses amis, il pourrait conquérir sur les infi-

dèles. Quiconque donc voudra faire campagne avec lui devra se con-

— Parlant des filles de Robert Guiscard et de leur iDariage, Glili.almk

t)E PoriLLE écrit :

Altéra nubsil

Egregio comili Fraucoruiu slemale claro
;

Ebalus hic dictas, subcumbere nescius bosti,

BelUgeras acics ad prœlia ducere doctus

Et facundus erat, linguaqiie inanuque vigebat.

(jiiLiKR. Apul. Gesta H. Guiscardi, IV, v. 11 segq. J\1G. SS.IX, ^70.

On lit également dans Anne Commène : Aleociadis lib. 1, 13, T. I, p. 72

de l'édition de Bonn : Trjv ïûpw oé auvsçîufe tw EùpoùXw £:i!çavs«JT«ioi

y.ai TO'jxw /.0[xr,it.
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(luire ;ï l'égard de saint Pierre, de façon à mériter son assistance

dans les périls et la recompense due à la fidélité. Quant à ceux qui

çongeraient à faire bande à part et ;i guerroyer pour leur propre

compte, il faut que leur but soit légitime et leurs intentions trè?

droites, afin, qu'après s'être emparé du sol, ils ne soient pas aussi

injustes vis-à-vis de saint Pierre que les infidèles qui Toccupent

actuellement. Nul de vous ne doit ignorer que si vous n'êtes résolus

d'acquitter par une juste convention le droit de saint Pierre sur ce

royaume, nous nous porterons contre vous de toute l'autorité apos-

tolique, et nous vous interdirons ce pays, plutôt que de voir l'Eglis.;

.sainte et universelle souffrant de ses fils le même tort que de ses

ennemis et blessée moins encore dans ses biens que dans leurs âmes.

Pour ces motifs, nous envoyons dans ce pays notre cher fils Hugo,

cardinal prêtre de la sainte église romaine ; il vous dira en. détail nos

conseils et nos ordres et les fera exécuter à notre place. Donné à

Rome le 2 des calendes de mai, indiction Xh (30 avril 1073) ».

Sur quels documents se fondait Grégoire VII pour

affirmer, d'une manière si explicite et si solennelle, que

depuis longtemps le royaume d'Espagne appartenait au

saint-siège? Gfrurer a développé diverses considérations

historiques pour montrer le bien fondé de l'Eglise romaine

dans celte affaire'. Hefele pense que Grégoire VII fait

allusion à la Donatio Constantini qui donnait au saint-

siège l'Italie et tout l'Occident; ni l'un ni l'autre ne

semblent avoir pleinement résolu la question \ Il est cer-

tain que Grégoire VU a en vue des traditions positives et

1 Mon. Greg., p. 10, 17. Hegist. 1, 7. Voici le début delà lettre du
pape, c'est le passage le plus significatif : Non lalere vos credimus,

—

egnum Ilyspanite ab aulicjuo proprii juris sancti Pétri fuisse, et adhue

licet diu a paaanis sit occupatuui, lege tamen juslitite non evacu;ita,

—

nuUi uiortaliuui se 1 soli apostolicfe sedi ex œquo pertiaere.Quod enim
auctore Deo seniel in proprietates ecclesiaruni juste pervenerit, ma-

neute eo, ab usu quidem, sed ab earum jure, occasione transeuntis

teraporis, siûe légitima coucessione divelli non poterit.

- Gfhoher : Papsl Gregorius und sein Zeitaller, T. IV, p. 407, sqq.

3 Hkkele écrit : Gregor batte biebei Avobl die Donatio Conslantini in

Auge, woriu diescr Kai?ir deiii l^apst Silvester uud seinen Nacbfolgern

(Umi I^.ntoi'anpal.i?!, 'in Slilt Rom et, oiuiips Italiiv sen Occidentalium
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inconleslables, mais il est également certain que les docu-

ments établissant ces traditions ne sont pas arrivés jusqu'à

nous.

Dans le texte donné plus haut, il est facile de constater

que Guido de Ferrare exagère l'importance des victoires

remportées par les soldats de Grégoire VII, peu après

l'avènement de ce pape. Ces soldats ne pouvaient, en

aucune façon, se mesurer avec les troupes normandes

autrement nombreuses, autrement aguerries et le plus

grand danger qui menaçât le pouvoir temporel de la

papauté, c'était précisément ces forces normandes, alors au

service de deux conquérants insatiables, du duc Robert

GuiscarJ et de Richard, prince de Capoue. Celui-ci,

maître de la Campanie, convoitait le Sud-Ouest des Etats

pontificaux, Ceprano, Yelletri, etc.; l'autre, souverain de la

Fouille et de la Calabre, gagnait du terrain à l'Est dans les

marches de Fermo et de Chieli, son neveu, le comte

Robert de Loritello, soumettait l'un après l'autre les

dynastes jusque-là indépendants de ces contrées monta-

gneuses. Grégoire VII pouvait donc prévoir, qu'avant peu

Rome serait ce qu'étaient déjà Bénévenl, Salerne, Nnples,

un ilôt constamment menacé par la vague envahissante,

une ville entourée de possessions normandes comme d'un

cercle de fer et dont l'indépendance politique ne tarderait

pas à succomber. Aussi le pape s'occupa-t-il des Normands

fort peu de temps après son avènement.

Il était à peine élu, qu'arriva à Rome une nouvelle qui

dût l'impressionner vivement, car elle était de nature à

modifier de fond en comble la situation de l'Italie méri-

dionale ; on annonça que Robert Guiscard venait de

mourir à Bari à la suite d'une courte maladie.

reiiionum proviacias ùberjiibt, und sich selbst uur den Orient vor-

behalt, vgl. c 14. Dist. xcvi. — Conciliengeschichle, T. V, p. 8, note 2,

Premier-! é 1.
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Le pape, convainnu qiio IU)l)ert Giiiscard avail on ('Ifet

passé do vin à trépas, s'empressa d'écrire à sa veuve, à la

duclicsso Sikelgaïln, la lettre suivante, d'autant |)Ius inté-

ressante qu'elli" fait connaître les sentiments dont Gré-

goire Vil était aiiinu!, lors de son avènement, à l'égard

des Normands et surtout de Robert Guiscard.

'• Une graiU ilolor sans roinècle est venue à la, sainte éclize de lîome,

laque! (lolora leissié la inoit de Ickarissime fill de la sainte églize, Jo

duc i{obert, dont li cuer de li cardinal el de tout lo collège et tout

lo ?énat de Rome sont moult dolent de la soe mori, volant la soe

ruine et lestilirant de avoir perdu lo accressenientde lor pair. Mes à

ce (pie sache la loe noblité la béni>olence de misire lo pap, de

quant anior et perfection esloit vers lo marit vostre. portes lo sien

fil/ à ce que o la ordination de la sainte éclize recôve o la main do

r(''glize les coses que lenoit lo père de lui anceisor pape i »

.

C'était une fausse alerte; après avoir pris Cannes et

vaincu les barons Normands révoltés contre lui, Robert

Guiscard était, il est vrai, tombé gi^avement malade à

Trani ; il se fit transporter à Bari espérant que l'air do

cette ville lui serait salutaire, mais, au lieu de céder, le

mal empii\i. Sikelgaïta elle-même crut son mari perdu;

elle réunit à la bâte les cbevaliei^s normands et leur fit

élire pour chef et successeur de Robert Guiscard, son fils

Roger, à l'exclusion de Boëmond, fils aîné du duc et d'AI-

béi^ada, l'épouse répudiée. Rien de surprenant donc si le

bruit de la mort de Hobert Guiscard se répandit en Italie

et parvint jusqu'à Rome, mais la forte constitution du duc

finit par triompher et la convalescence était déjà com-
mencée lorsqu'arriva à Bari le porteur de la lettre de Gré-

goire VII à Sikelgaïta. Aimé, à qui nous devons cestlétails

^ AiMii : L'ystoire de li Aoniiant vu, 8. — La deraière phrase de la

lettre est tout à fait en harmonie avec les principes de GrîvJoU'p. VII ;

l'oriainal de cette lettre e?l perdu, mais Aimé nous en a oorlaiaement

f.onservt' le sens.
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ajoute : Lo duc, avieingne qu'il non estoit encoire bien

gari, toutes voiez pour lo graciouz mandement rendi

grâces à lo pape et li promist de lo servir fidèlement \
Le rétablissement de Robert Guiscard décida Gré-

goire VII à se rendre dans l'Italie du sud pour traiter

directement avec lui. Il envoya donc un nouveau mes-

sager à Bari dire au duc combien il était « liez et joiantde

sa santé » et le prier de venir le trouver à san-Germano

au pied du Mont Cassin où il se rendait lui-même'.

Au lieu de répondre à cette invitation, Robert Guiscard

prit, après sa guérison, à l'égard du pape une altitude,

sinon ouvertement hostile, du moins fort inquiétante et

visiblement inspirée par la défiance. Non seulement il n'alla

pas à san-Germano, mais, réunissant ses chevaliers, il

vint camper à la tête de son armée à Rapolla, au sud et à

une faible dislance de Melfi. et là attendit les événe-

ments ^

En juillet 1073, Grégoire VII se rendit en effet au Mont-

Cassin, et, ne trouvant pas Robert Guiscard à san-Ger-

mano, alla jusqu'à Bénévent, accompagné des évêques de

Porto, de Tusculum, de Préneste, du cardinal Pierre,

bibliothécaire de l'église romaine, de l'abbé Didier \ Il

chargea ce dernier de pousser jusqu'à Rapolla pour

décider le duc à venir à Bénévent. Didier réussit à amener

Robert sous les murs de Bénévent, mais le Normand, tou-

jours soupçonneux, n'y voulut venir qu'avec ses troupes et

' Aimé : vu, 8. — Voyez aubsi le chap. 20 du même livre.

- AiJiK : vu, 9.

3 Aimé : vu, 9.

'^ Aimé : vu, 9. — Ces prélats ont signé les stipulations arrêtées à

Bénévent entre Grégoire VII et 1» prince Laudulfe de Bénévent. — La
chronique du Mont-Cassin, par Pierre Diacre, parle aussi de ce voyage

du pape : qui (Gregorius VII) eodem oïdiuationis suae anno ad hoc

monasterium veniens, sociato sibi Desiderlo Beneventum perrexit.

Lib. m, 36. MG. SS.'VII, 729.
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établit ses campements en dehors de la ville comme en

pays ennemi. « Et li pape, dit Aimé, infre li mur de la

cité fn miz en lo plus grant palaiz (2 août 1073) et réser-

vant soi et la apostolique dignité, il saint père pape manda

messages à lo duc que il doie venir à lui; et lo duc,

pour garder soi de la malice de cil de la cité, proia lo

pape que non venist à lui comeà Robert mes à sa fidélité
;

et contrestèrent en ceste manière ; non vouloit prime de

honor li autre, non vouloit douer occasion de injure ou de

contumélie, et encontinent discorde fu entre eaux et maie

volenté et grant ire ^ ».

Est-ce vraiment une question d'étiquette qui a amené

entre Grégoire VII et Robert Guiscard cette rupture de

plusieurs années, entraînant pour l'un plusieurs sen-

tences d'excommunication, pour l'autre de graves em-
barras et les complications les plus inattendues? Le

dissentiment entre le pape et le duc avait évidemment des

racines plus profondes ; en réalité, Robert Guiscard ne

voulut, en aucune façon, être l'homme lige de Grégoire VII,

un instrument dans sa main. Il savait le pape très lié avec

Gisulfe de Salerne et comme il méditait de s'emparer de

Salerne et de dépouiller complètement Gisulfe, il voulait

avoir la main libre de ce côté -. En devenant le vassal

soumis du saint-siège, Robert aurait dû aussi arrêter ses

continuels empiétements vers l'Iialie centrale et cette

perspective lui déplaisait également.

Il est vrai qu'en 1059, au concile de Melfi, Robert

Guiscard avait déjà promis fidélité et assistance à l'église

romaine, c'est-à-dire au pape Nicolas II et à ses succes-

seurs et était devenu, dans une certaine mesure, vassal du

1 Aimé : vu, 9.

- Nous avons vu qu'aussitôt après son avènement, Grégoire VII

écrivit une lettre très arairale à Gisulfe, prince de Salerne, cfê

supra, p. 8.
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saiiit-siègc pour les provinces conquises ou à conquérir

dans le sud de l'Italie \ mais Robert ne paraît pas avoir

pris ce serment bien au sérieux ; il ne vint jamais au

secours de la papauté durant le pontificat St agité

d'Alexandre II, et se contenta de profiter des avantages

que lui procurait l'amitié du saint-siège sans se soucier

des obligations que celte amitié lui imposait; s'il ne con-

tinua pas en 1073 le jeu qui lui avait réussi depuis 1059,

c'est que le pape s'appelait Grégoire VII et non plus

Nicolas II ou Alexandre II. Robert connaissait Hildebrand

de longue date, il savait qu'il ne se contenterait pas d'une

fidélité illusoire, d'une assistance d'autant plus facile à

promettrequ'elle restait lettre morte. De là les hésitations,

les défiances du duc et finalement sa brouille avec le

pape.

Avant de quitter Bénévent, Grégoire VII conclut le

12 août, avec Landulfe, prince de Bénévent, un traité

affirmant de nouveau les droits de la papauté sur la ville

et la principauté, et menaçant le prince Lombard d'une

déposition immédiate s^il trahissait les intérêts du saint-

siège, surtout s'il consentait jamais à une alliance quel-

conque avec Robert Guiscard ". Le pape vint ensuite

trouver le prince Richard à Capoue où il était déjà le

premier septembre, et où il resta près de trois mois '\

Le voyage et le séjour de Grégoire VII à Capoue étaient

significatifs; Richard, alors en guerre avec Robert Guis-

card, avait fomenté la dernière révolte des barons nor-

mands contre le duc et y avait pris une part active. Après

la défaite de ses ennemis, Robert Guiscard, si la maladie

n'était venue l'arrêter, aurait marché sur Capoue pour

1 Voyez plus haut. Tome 11, chap. viu p. l"2o sqq.

2 Éon. Greg., p. 3â. Regist. i, 18.

3 Le premier document que Grégoire Vil date de Capoue est du

i^" septembre et le derbier du 15 novembre.
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châtier Richard (Imijs sa capitale iiièine. Le pape se ralliait

donc aux ennemis du duc et il s'employa dès lors à former

une ligue comprenant Gisulfe de Salerne, Richard de

Capoue, les forces déjà organisées à Rome et dans le

Latium, les troupes de la duchesse Béatrix et de sa fille, la

comtesse Mathilde, et il espéra avec ces éléments maîtriser

Robert Guiscard et restaurer le pouvoir temporel.

Le 14 septembre, Richard de Capoue reconnut solen-

nellement Grégoire YII pour son suzerain et s'engagea à

lui prêter main-forte pour recouvrer ou conserver les pos-

sessions de l'église romaine; voici la formule du serment

prêté par le prince Richard ; elle est presque identique à

la teneur du serment qu'il avait déjà émis en 1059 à

Melfi entre les Qiains du pape Nicolas II
'.

« Moi, Richaid, par la grâce de Dieu et do saint Pierre, prince de

Capoue, je serai à tout jamais et à partir de ce moment, fidèle à la

sainte église' romjine, au siège apostolique et à loi, mon seigneur

G-régoire, pape universel. Jamais je ne prendrai |)art à une conjuration

ou à une entreprise qui pourrait te faire perdre ou un membre, ou

la vie, ou la liberté. Si tu me confies un secret en me demandant de

lo garder, je ne le confierai sciemment à personne, de peur qu'il

n'en résulte pour toi quelque dommage. Je serai loyalement et contre

tous ton allie et l'allié de l'église romaine pour assurer la possession,

l'acquisition et la défense des régales de saint-Pierre et de ses

domaines
;
je te viendrai en aide pour que, en toute sécurité et hono-

rablement, tu occupes le siège papal de Rome. Quant aux terres de

Saint Pierre et de la princi|iauté (de Bénévent), je ne chercherai ni

à les envahir, ni à m'en emparer, ni à les ravager sans une permis-

sion expresse de toi ou de tes successeurs, revêtus de l'honneur du

bienheureux Pierre. Je paierai consciencieusement tous les ans à

l'Eglise romaine la rente fixée pour ks terres de saint-Pierre que je

possède ou que je posséderai. Je t-oumettrai à ta puissance avec tous

leurs biens, les églises qui sont actuellement en mon pouvoir et je-

les maintiendrai dans la fidélité à la sainte église romaine. Sur ta

demande ou sur celle de tes successeurs, je jurerai fidélité au ro

' Voyez ce serment, T. II, chap. viii p. 123 sqq.
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Henri, sans préjudice de mes obligations, à l'égard de la sainte

église romaine. Si toi ou les successeurs vous venez à quitter cette

vie avant moi, d'après les conseils que je recevrai des meilleurs

cardinaux, des clercs et des laïques de Rome, je m'emploierai pour

que le pape soit élu et ordonné selon l'honneur de saint Pierre. Je

garderai loyalement vis-à-vis de l'église romaine et vis-;i-vis de toi

les engagements que je viens de prendre et j'agirai de la même ma-

nière à l'égard de tes successeurs qui auront été promus à l'honneur

(kl liienlieureux Pierre et qui m'accorderont l'invesiiture que tu m'as

accordée. Fait à Capoue, le 18 des calendes d'octobre, indiction XT'

(14 septembre 1073) ' ».

Le prince de Capoue, qui n'a jamais cherché dans ses

alliances que son intérêt propre et à toujours visé à se

metli^e du côté du plus fort, se soumit d'autant plus

volontiers à Grégoire TU qu'à celte époque la situation du

pape vis-à-vis d'Henri IV de Germanie était excellente et

qu'une réconciliation semblait possible entre l'église

romaine et l'église de Constantinople.En 1073, Michel VII

de la famille des Ducas venait de monter sur le trône de

l'empire d'Orient; c'était un prince lettré, plutôt fait pour

le cloîti^e que pour gouverner de vastes états alors en

butte à tant d'ennemis; il se soutint surtout avec Taide

des étrangers, avec des mercenaires, venus de divers pays

d'Europe. Les transfuges des Normands d'Italie, poussés

par le goiit des voyages et des aventures, ou fuyant, après

quelque méfait, la colère de Robert Guiscard, étaient nom-

breux dans son armée et quelques-uns parvinrent même
aux plus hautes dignités militaires. Si les deux moines

Thomas et Nicolas ne furent pas des imposteurs, la lettre

suivante de Grégoire VII prouve que l'empereur désira, au

début de son règne, résoudi^e les diflicultés survenues entre

1 Mon. Greg., p. 36, 37. Begisl. i, 21. Cette phrase : « régi vero Hen-

rico, cum a te admonitus fuero vel a tuis succes.'îoribus jurnbo fideli-

tatem » est à remarquer ; elle soulève quelque peu le voile sur une

partie du plan politique de Grégoire VII.
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réglise d'OriGul et celle d'Occident et vivre en paix avec

le saint siège; peut-être voulait-il mettre à prolit l'auto-

rité du pape, de même que plus tard il sollicita l'appui de

Robert Guiscard lorsqu'il demanda et obtint pour son fils,

Gonslantiu Porphyrogénèle, la main de la fille du duc.

« Grégoire, évêqiie, serviteur des serviteurs de Dieu, à Michel,

empereur de Conslantinople, salut et béne^diction apostolique.

« Deux moines^ Thomas et Nicolas, venant de votre pays nous ont

remis de la part de Votre Excellence des lettres exprimant votre

affectueuse charité et les sentiments du profond dévouement dont

vous êtes animé à l'égard de la sainte église romaine. Ces moines

protestaient en outre que nous pouvions avoir pleine confiance dans

les communications orales qu'ils nous ont faites de votre part. Nous

avons cependant hésité à nous en rapporterabsolument à leur témoi-

gnage et à répondre, par leur intermédiaire, à votre Magnificence au

sujet d'affaires si importantes, aussi avons-nous voulu envoyer

auprès de vous, notre confrère Dominique, patriarche de Venise,

très dévoué à l'Eglise romaine et à votre empire ; il a pour mission

de connaître si vous persévérez dans les sentiments que nous

expriment vos lettres et que nous ont exposées vos légats et si vous

vous décidez à les mettre en pratique. Quant à nous, avec le secours

de Dieu, nous avons à cœur de rétablir l'antique concorde qui exis-

tait entre l'église romaine que nous gouvernons malgré notre indi-

gnité et sa fille l'église de Gonstantinople ; en outre, nous ferons ce

qui dépendra de nous pour être autant que possible en paix avec tout

le monde. Vous savez en effet qu'autant la concorde de nos prédécesT

•seurs et des vôtres a été uùle au saint siège apostolique et à l'em-

pire, autant ils ont eu l'un et l'autre à souffrir lorsque leurs rapports

n'ont plus eu la même cordialité. Ayez toute confiance dans les

déclarations plus secrètes que vous fera en notre lieu et place notre

envoyé; vous pouvez également lui confier sans crainte les commu-
nications que Votre Majesté voudra me faire. Donné à Albano le 7 des

ides de juillet^ indiction XI (0 juillet 1073) ' ».

Le patriarche de Venise avait surtout une mission reli-

gieuse; il devait, avec l'aide de l'empereur, mettre fin aux

' Mon. Greg., p. 31, 32. negislrii. I, 18.
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démêlés dogmatiques qui avaient tendu sinon complète-

ment rompu tout lien religieux entre Rome et Constanti-

nople. Mais, après sa brouille avec Robert Guiscard,

Grégoire VII, craignant avec raison que le redoutable

Normand n'envahit Bénévent et même le Latium, se pré-

occupa de faire entrer Michel VII dans la ligue qu'il for-

mait contre le duc. Ce fut bien probablement sur ses con-

seils, peut-être par son ordre, que, durant l'automne ou

l'hiver de 1073, son ami dévoué, Gisulfe de Salerne, se

rendit à Constantinople à la cour de Michel VIT.

Gisulfe, dissimulant par crainte de Robert Guiscard le

véritable but de son voyage, feignit d'aller en pèlerinage à

Jérusalem et vint trouver Michel VII dans sa capitale.

Sans compter une nombreuse escorte et un chancelier^ le

prince amena avec lui Alfane, archevêque de Salerne, et un

autre évêque nommé Bernard dont Aimé n'indique pas le

siège épiscopal, il se borne à dire que Bernard était né à

Rome et y avait été élevé.

A Constantinople, Gisulfe descendit avec les siens au

palais de Pantaleo d'Amalfi qui pourvut à son entretien

avec une royale générosité '.Vint ensuite l'audience impé-

riale où Tamour-propre du prince fut quelque peu humi-

lié par les exigences du cérémonial de la cour de Cons-

tantinople. Il sut néanmoins dominer ces contrariétés et,

dés la première entrevue avec l'empereur, commença à lui

parler de la tyrannie et du joug insupportable des Nor-

mands. Alfane et Bernard, également présents à l'au-

dience, demandèrent au souverain des renseignements

pour se rendre à Jérusalem, car leur intention était de

faire ce pèlerinage et en effet, ils parlirent aussitôt après.

Gisulfe au contraire resta à Constantinople et mit tout en

œuvre pour causer la ruine du duc Robert Guiscard et des

' Sur les Pautaleo d'Amalfi, voyez Toiue 11, cliap. x p. :2o3, note i.
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Normands. Il proposa à Tempereur de lui laisser comme
otages les deux évêques à leur retour de Jérusalem et de

leur adjoindre son frère qu'il enverrait à Gonstantinople,

dès que lui, Gisulfe, aurait regagné l'Italie. L'empereur finit

par accorder soixante centenaires d'or pour lever et payer

des troupes contre les Normands. Sur ces entrefaites,

Al fane et Bernard revinrent de Jérusalem à Gonstantinople,

après avoir couru bien des dangers sur mer ou de la part

des Sarrasins et Gisulfe les instruisit de ce qu'il avait pro-

mis à l'empereur. iMais l'évêque Bernard tomba malade à

Gonstantinople même, mourut après une courte maladie

et fut enseveli solennellement dans le monastère des Amal-

fitains. Quant à Al fane, soupçonnant Gisulfe de vouloir le

faire noyer, il quitta secrètement Gonstantinople et vint

trouver Robert Guiscard qui le reçut en ami, mais devina en

voyant sa longue barbe qu'il ne venait pas directement de

Jérusalem mais qu'il avait passé par Gonstantinople. Le

duc fut ainsi mis au courant des intrigues ourdies à Gons-

tantinople par son beau-frère.

Gisulfe, heureux d'emporter avec lui de si grandes

richesses, s'embarqua pour Salerne, après avoir prêté

entre les mains de l'empereur les serments les plus solen-

nels sur la manière dont il emploierait cet argent, et,

revenu chez lui, ne tint aucun compte de ce qu'il avait

promis. 11 remercia Maurus et les frères de Pantaleo pour

la magnifique hospitalité que celui-ci lui avait donnée à

Gonstantinople mais, en réalité, ayant vu de près l'opu-

lence de cette famille, il songea, à partir de ce moment, à

s'emparer par tous les moyens de ces trésors. Quant aux

sommes provenant de Gonstantinople, Aimé prétend que

le prince les employa à faire fabriquer de la fausse mon-

naie, n'ayant ni la valeur ni le poids légal. Les malheureux

commerçants qui avaient ensuite, par mégarde, accepté

ces monnaies et les avaient fait circuler, étaient appré-
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liendés par les officiers du prince et, pour ne pas élre trai-

tés en faux monnayeurs, devaient payer au fisc de fortes

amendes \

Ces deux missions du patriarche de Venise et de Gisulfe

de Salerne auprès de l'empereurde Constantinople prouvent

que Grégoire Vil avait grandement à cœur de réconcilier

l'église d'Orient avec la papauté et témoigne en même
temps de l'importance qu'il attachait à une alliance poli-

tique avec l'empire byzantin ; nous verrons bientôt qu'il se

crut sur le point d'atteindre ce double but et qu'il partit de

là pour élaborer tout un programme politique et religieux.

1 Aimé (iv, 36-40 et viii, 3) e?t seul à parler du voyage de Gisulfe ix

Constantinople et n'indique pas à quelle date il faut le placer. Gisulfe,

ayant été près de 25 ans prince de Salerne (1052-1076), il n'est pas

facile de suppléer au silence du chroniqueur ; toutefois les réflexions

suivantes permettent de placer ce voyage quelques mois après l'avè-

nement de Grégoire Vil, dans l'hiver de 1073-1074.

De 1032 à 1073, il n'y eut jamais entre Gisulfe et Robert Guiscard

d'hostilité déclarée ; lorsqu'en 1054, Guillaume, fils de Tancrède, s'em-

para d'une partie de la principauté de Salerne, Robert Guiscard u'étail

pas encore arrivé à la grande situation qu'il eut depuis et ne joua

aucun rôle dans cette affaire. Le mariage de Robert Guiscard avec

Sikelgaïta, sœur de Gisulfe, en 1039, fut un trait d'union entre le duc

et le prince, quoique celui-ci ne retirât pas de cette alliance les avan-

tages qu'il avait espéré en retirer.

Mais à partir de 1073, Gisulfe, soutenu par Grégoire VU, qui l'hono-

rait de son amitié, comprenant du reste qu'il fallait agir sans retard s'il

voulait sauver sa dynastie et sa principauté, menficées l'une et l'autre

par les Normands, prit vis-à-vis de Robert Guiscard une autre attitude;

il s'allia aux ennemis du duc et se lança dans une opposition qui

causa sa ruine. On ne peut donc placer avant 10731e voyage de Gisulfe

à Constantinople ; mais, d'un autre côté, le récit d'Aimé établit que le

prince de Salerne était en pai.^ avec les Amalfitains lorsque ce voyage

eut lieu. 11 descend à Constantinople chez un Amalfilain et, à son

retour à Salerne, remercie le Dère et les frères de Pantaleo pour l'ac-

cueil magnifique que celui-ci lui a fait dans la capitale de l'empire

d'Orient. Or, dès 1074, les hostilités commencèrent entre Gisulfe et la

république d'Amalfi et dès le début, le prince de Salerne se montra

impitoyable pour la famille de Pantaleo. C'est donc dans les derniers

mois de 1073 qu'il faut placer ce voyage à Constantinople.
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Sile pape désirait la paix avec l'Orient et s'il s'eiïorrait

de la rendre possible, il n'était pas moins préoccupé

d'aplanir et de faire disparaître tout différent entre le

saint-siège et la couronne de Germanie. Une lettre de lui à

Anselme, évéque élu de Lucques, indique avec précision le

principal grief du pape contre Henri IV, c'est qu'il conti-

nuait à frayer avec les excommuniés, qu'il persistait à

suivre les conseils de ceux que le pape Alexandre II avait

déjà condamnés et séparés de l'Église '-

. Afm de sous-

traire le roi à ces influences qu'il tient pour détestables,

Grégoire VII projette de tenir à Rome, aussitôt après son

retour de l'Italie du sud, un conseil composé de l'impé-

ratrice Agnès, de Béatrix, de Rainald évéque de Gôme et

de Rodolphe duc de Souabe. A la nouvelle que ce dernier

se rend en Lombardie, il lui écrit de Gapoue, le premier

septembre 1073.

« Grégoire évéque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Rodolphe,

duc de Souabe, salut et bénédiction apostolique.

« Je savais déjà que ta Noblesse était dévouée à la sainte Eglise

romaine mais ce sont tes lettres qui m'ont fait connaître ton amour

pour elle et combien tu dépasses dans la profondeur de ce sentiment

les autres princes de ton pays. Les avis qui accompagnent l'exposé

de tes excellentes dispositions tendent à procurer la gloire de l'empire

et l'affermissemant de la sainte Eglise, à unir dans la concorde le

sacerdoce et l'empire. Et, en effet, de même que, dans cette lumière

terrestre, le corps humain a deux yeux pour s'orienter et se diriger,

de même^ dans la lumière spirituelle, le corps de l'église a pour se

gouverner et s'éclairer ces deux dignités, s'harmonisant dans une

religion pure. Aussi nous tenons à le faire savoir à ta Noblesse, nous

ne sommes animés à l'égard du roi Henri d'aucun sentiment de mal-

veillance ; Dieu aidant, nous espérons bien n'avoir de haine pour

aucun chrétien, l'apùtre n'a-t-il pas dit? Quand luème je livrerais

won corps pour rtre brûlé, quand même je donnerais tout ce que je pas-

' Mon. Gregor., p. 36. liegislril. \, 21. — Lu lettre e?t du i^' sei»-

leuibre i073 ; elle a donc été écrite le même jour que celle au duc de

Souabe.

z. ïiu 3
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sède iiour nourrir les pauvres, si je n'ai pas la chanté, je ne suis rien.

Le roi Henri nous est au contraire d'autant pins cher que nous

avons contribué à le faire élire roi, que son père d'heureuse mémoire,

l'empereur Henri, m'a particulièrement honoré lorsque je me trouvais

à sa cour avec d'uutres italiens, et enfin qu'en mourant, ce même
empereur Henri a recommandé au pape Victor de vénérable mémoire,

c'est-à-dire à l'église romaine, son fils, le roi actuel. Cet accord du

sacerdoce et de l'empire ne devant reposer sur rien d'artificiel, sur

aucun malentendu, il nous paraît utile d'examiner celte affaire de

très près avec toi, avec l'impératrice Agnès, la comtesse Mathilde,

Rainald, évêque de Cùme, et d'autres personnes craignant Dieu. De

cette façon, le but que je poursuis, si mes raisons vous paraissent

bonnes, vous pourrez y acquiescer ; s'il vous semble au contraire

qu'on en doive retrancher quoique chose ou y faire des additions,

avec le secours de Dieu, je suis prêt à me ranger à voire avis. Je

recommande donc à ta prudence de t'afi'ermir de plus en plus dans

la fidélité au bienheureux Pierre et de ne pas hésiter à veni: ad

U'iiina, soit pour y prier, soit à cause de la grande utilité de ce voyage.

Saint Pierre sera ainsi doublement ton débiteur et te couvrira de sa

protection dans cette vie et dans la vie future. Fait à Capoue lors

les calendes de septembre, au début de l'indiction douzième (1^'' sep-

tembre i073)'. »

Le même jour, Grégoire Vil écrivit aussi à Rainald,

évêque de Côme,pour lui demander de se trouver à Rome
en même temps que le duc de Souabe et il lui indique

l'objet de la réunion -.

Le pape ne voulait donc procéder qu'avecla plus grande

prudence dans cette délicate question des rapports du

saint-siège et d'Henri IV, lorsque étant encore à Capoue,

il reçut de ce prince une lettre fort inattendue. Celte lettre

témoigne d'une telle soumission au pape, elle va avec tant

d'empressement au devant de ses vœux et de ses demandes

' Bton. Gregror., p. 33, 34. Beg'i.sf. I, 19. — Rpmarquer celle phrase

significative : cui (régi Heinrico) debitorej existiiiius ex eo quo 1 ipsum

in regem elegimus.

2 Mon. Greg., p. 34, 35. Regist. i, 20.



AVÈNEMENT" DE GRÉGOIRE VII ; SES PREMIERS ACTES, 35

que plusieurs historiens se sont demandé si elle est authen-

tique, mais son authenticité n'est pas douteuse \

Voici comment Henri IV dont le langage à l'égard de

Rome a si souvent varié, fut amené à prendre vis-à-vis de

Grégoire Vil, durant l'automme de 1073, une attitude si

humble, si conciliante.

Henri IV ne gouvernait par lui-même que depuis peu de

temps et ses procédés violents, sa tyrannie, son inexpé-

rience lui avaient déjà suscité dans ses propres élats de

nombreux et puissants ennemis. Au lieu de s'entourer des

grands feudataires de la couronne et, comme l'avaient fait

ses prédécesseurs, de suivre dans une certaine mesure

leurs avis pour le gouvernement du royaume, il ne con-

sultait que ses favoris, des compagnons de plaisir, recrutés

un peu partout et rendus insolents par leur fortune

subite^

Non seulement les hauts barons étaient avec un soin

jaloux éloignés des affaires, mais ils avaient tout à craindre

du ressentiment du roi qui ne leur pardonnait pas de

l'avoir tenu en tutelle et dans une dépendance humiliante.

Oito de Nordheim venait, comme nous l'avons vu, d'être

dépouillé de son duché de Bavière donné au duc Welf '

;

1 Cf. J. VoiGT : IliUcbrand als Papst Gregoruts der Siebente, -2^ édit.

Weimar, 18i(J, p. J9G, noie 1; Giesebrecht ; Geschlckte der deulsclien Kai

serzeit. ï. ni 'i" édit. Brauuschweig, p. 1123 ; notes des pages 246-249.

- Lambeht de Heksfeld dans ses Annales et Bru.\o dans son opuscule

de bello saxùnico (ilG. SS. V, 327-384) ont parlé, à plusieurs reprises, des

jeunes favoris d'Henri IV ; nous nous bornerons à citer sur ce point le

passage suivant de Guido éyéque de Ferrare : cum vero l'ex Heinricus

in anno adolescentiae conslitutus et ejusdem œlalis consiliariis assue-

tus, nobilium etmajorum contra regiam consuetudinem familiares hor-

rebat, et cum morum gravitas plurimum habeat laudis in rage, relictis

seuibus gravibusque, personis levibus delectabatur et pueris tam sensu

quam annis. Gaudebat multum consortio puerorum et maxime venus-

torum ; sel utrum id vicio fieret, ut aliqui confixerunt, non satis com-

pertum erat.

•^ Voyez T. Il, chap. xiv, p. 502 sqq.
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Magnus, héritier du duché de Saxe, expiait en prison le

crime d'avoir fait cause commune avec Otto de Nordheim

dans le malheur, et, malgré les supplications des Saxons et

des grands du royaume, Henri IV refusait de lui rendre la

liberté \ Les seigneurs convaincus par ces deux exemples

que nul n'était dans le royaume si élevé en dignité et en

puissance qu'il fut à l'abri des effets de la colère du jeune

monarque, cherchaient à seliguer entre eux pour défendre

leurs biens et leurs situations.

L'obstination d'Henri IV à maintenir Magnus en prison

avait aussi grandement mécontenté les Saxons ; ils soup-

çonnaient le roi de vouloir déposséder à tout jamais la

vieille dynastie de leurs ducs et de viser à garder la Saxe

sous son pouvoir immédiat. Sur ces entrefaites, Henri IV

ayant fait couronner de châteaux-forts divers points stra-

tégiques de la Saxe et de la Thuringe, l'émotion du peuple

saxon augmenta d'autant plus que ces forteresses furent

occupées par des garnisons de mercenaires qui ne res-

pectaient ni le bien des pauvres et des églises, ni l'honneur

des femmes saxonnes

^

Quelles étaient en réalité les intentions d'Henri IV à

l'égard de la Saxe? Il est toujours difficile de répondre à

une question de ce genre, toutefois il est certain qu'en

* Sur Maguus, voyez par exeuiple les deux passages de Lambeht atl

an. 1070 et ad an. 1073, MG. Ss. V, 179. 195 Bruno; (de bello saxonico 19;

MG. SS. V, 333, fournit sur Magnus des renseignements identiques à ceux

de Lambert.
2 Montes omnes coUiculos que Saxoniœ et Thuringiae castellis muni-

tissimis extruxit, prœsidiumque imposuil. Luajberti annales ad an.

1073. C'est surtout Lambert qui fournit sur ces châteaux du roi des

détails précis et intéressants. Comme il n'énumère que six châteaux,

cinq en Thuringe et un en Saxe, quelques historiens ont prétendu que

Lambert exagère et que cette question des châteaux royaux n'a pas eu

dans la révolte des Saxons l'importance qu'il prétend. La persistance

que les Saxons ont mise plus tard à assiéger ces châteaux, l'ardeur avec

laquelle ils les ont démolis prouvent bien cependant '^''e le cbroni •

qpeur de H^rsfeld est dans le vrai.
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1071, lorsque lo roi de Germanie eut une entrevue avec

Sven Estrithson roi de Danemarck, il sollicita l'appui de ce

prince pour lui aider à soumettre les Saxons et, à la suite

de celte entrevue, il fît occuper par soixante-dix de ses

soldats la ville forte de Luneburg qui appartenait au duc

de Saxe. C'étaient là évidemment des symptômes inquié-

tants \

En 1073, une occasion se présenta qui permit aux

ennemis d'Henri IV. à tous les mécontents de se compter

et de s'organiser. Le roi avait prescrit pour le 22 août de

cette année la réunion d'une armée qui, disait-il, devait

aller combattre les Polonais, coupables d'avoir attaqué la

Bohême, alliée de la Germanie. Les Saxons furent per-

suadés que cette armée était surtout destinée à réduire la

Saxe et cette crainte fit que le pays se souleva comme un

seul homme; plus de soixante mille Saxons coururent aux

armes, tous décidés, dit Lambert de Hersfeld, à supporter

la mort plutôt que de se laisser ravir l'héritage de liberté

qui leur venait de leurs ancêtres. A leur tête se trouvaient

Wezel, archevêque de Magdebourg, les évêques Burchard

d'Halberstadt, Hézilo de Hildesheim, Wernher de Merse-

bourg, Egilbert de Minden, Immed de Paderborn, Friedrich

de Munster, Benno de Meissen, Otto de Norheim, l'ancien

duc de Bavière, les marquis Udo et Dédi. ce dernier avec

sa femme Adèle la plus implacable de tous, Egbert marquis

de Thuringe, encore enfant, les comtes Dietrich, Adalbert,

Otto, Conrad, Henri ^

Le 29 juin 1073, lorsque les Saxons eurent réuni des

forces suffisantes, une ambassade envoyée par eux, fit

^ Sur l'entrevue d'Henri IV avec Sveu Estrithson voyez LAMBiiini

annales ad an. 1073 ; Bruno : de bello saxonico c. 20 et surtout Ada:>i :

Gesta Ponlificitm Hammemburgensium L. UI, c. 5H WG. SS., VU.
2 Cette éuumération nous est fournie par Lambert ad an. 1073 :

d'après Brino c. 27, 50, Friedrich, évêque de Munster, aurait été au con-

traire parmi les partisans du roi..
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connaître au roi, alors à Goslar en Saxe, leurs griefs et

leurs réclamations. Au lieu de marcher contre les Polo-

nais qui ne menaçaient la Saxe en aucune façon, les

Saxons demandaient à combattre leurs redoutables voisins,

les Liutices, qui leur avaient déjà fait tant de mal; les

députés insistèrent en outre pour que le roi fit détruire

les châteaux-forts récemment construits en Saxe par son

ordre, pour qu'il rétablit sur le trône ducal la vieille

dynastie saxonne, enfin pour qu'il rappelât auprès de lui

la reine et les hauts barons ecclésiastiques ou laïques, ses

conseillers naturels, et qu'il renvoyât ses indignes favoris

et ses trop nombreuses maîtresses. Les Saxons priaient

également le roi de ne pas résider constamment en Saxe

mais de faire jouir de sa présence les autres provinces de

Tempire.

Henri IV, un moment ému par ce langage énergique,

céda bientôt aux conseils' de son entourage et fil ;iiix

ambassadeurs une réponse ironique et dédaigneuse.

Lorsqu'ils en eurent connaissance, les Saxons se diri-

gèrent, au commencement d;août, en très grand nombre,

vers Goslar et campèrent aux portes de la ville, mais

Henri IV n'y était déjà plus. A la première nouvelle du

danger, il s'était, en toute hâte, enfui derrière les impre-

nables murailles du château voisin de Harzburg, empor-

tant avec lui les insignes de la royauté et ses trésors les

plus précieux. Les Saxons ne pouvaient songer à escala-

der les pentes inaccessibles du burg, ils occupèrent les

issues de la forteresse et attendirent, sous les armes, que

la famine obligeât le roi à traiter avec eux et à accepter

leurs conditions.

Ils purent croire quelque temps qu'ils attemdraient leur

but car Henri IV leur fit parvenir, à plusieurs reprises, des

messages de conciliation mais le souverain voulait seu-

lement endormir leur vigilance. Lorsqu'il jugea le moment
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favorable, aux premières clartés du jour, le i) août, il sortit

du château par une porte secrète et, accompagné de Ber-

tliold comte de Carinthie, des évêques Ebbo de Zeilz, Benno

d'Osnabruck et de quelques serviteurs, il parvint à gagner,

sans être découvert, les vastes forêts qui couvraient une

grande partie du pays.

Pendant trois jours, les fugitifs épuisés de fatigue, mou-

rant de faim, tremblant de tomber entre les mains des

Saxons, errèrent dans d'inextricables sentiers. Grâce au

chasseur expérimenté qui leur servait de guide, ils arri-

vèrent enfin à Eschwege et, le lendemain 13 août, à l'abbaye

de Hersfeld. Le roi était libre et lorsque les Saxons

apprirent la fatale nouvelle, ils comprirent que tout était

à reconmiencer^

Profondément irrité des dangers qu'il venait de courir,

furieux d'avoir dû se sauver comme un malfaiteur,

Henri IV médita contre la Saxe une terrible vengeance

aussi ne recula-t-il devant aucun sacrifice, devant aucune

humiliation, afin de se réconcilier avec les grands de son

royaume et d'avoir leur concours dans l'expédition qu'il

projetait-. 11 consentit à rendre la liberté au duc Magnus^
fit à tous les plus belles promesses et, pour complaire à

Rodolphe duc de Souabe, adressa à Grégoire VII la lettre

' Sur ces preaiiers iuciJeiiLs do la révolte des Saxons et sur la fuite

du roi, Lambert de Hersfeld ad an. 1073 et Brino de bello saxonico

c. 24, ?qq sont les meilleurs guides
;

j'ai suivi leurs données enfles

abrégeant. Pour la chronologie, consulter l'excellente monographie du
docteur E. Kiliax : Ilinerar Kaiser Hcinrich IV, p. 08.

- Lambert va jusqu'à dire, ad an. 1073, que le jeune roi se jeta aux
pieds des princes : pelibus eorum provolutus, orabat per respectnin

Dei, sub cujus teslificalione sibi fi.lem dixissent, ut super iufelicibus

eveulis suis miserereutur pariter et indianarentur.
3 Brlxo : c. 21; Laudert l. c. Magnus, auquel les chroniqueurs

donnent ensuite le titre de duc de Saxe, n'eût qu'un rôle elTacé et ne
paraît pas avoir réalisé les espérances que les Saxons avaient fondées

sur lui.
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suivante, si tiumble, si surprenante. Comment le souve-

rain qui l'a écrite a-t-il pu prétendre plus tard que

Grégoire VIT n'était pas un pape légitime, que son élection

à la papauté était nulle, que le faux moine Hildebrand

n'était qu'un intrus sur le saint siège^ ?

« Au très vigilant et très cher seigneur, pape Grégoire, que le ciel a

revêtu de la dignilé apostolique, Henri, par la grâce de Dieu, roi des

Romains, présente la très sincère expression de son dévouement.

« Pour être régis selon les règles dans le Christ et pour qu'ils se

perpétuent, l'empire et le sacerdoce ont constamment besoin de se

prêter un mutuel appui, il faut donc, seigneur et père bien aimé,

qu'il n'y ait entre eux aucun dissentiment^ mais, au contraire, qu'ils

soient indissolublement unis l'un à l'autre dans l'union du Christ.

C'est ainsi el non autrement que se conserve dans une charité par-

faite et dans la paix, la concorde de l'unité chrétienne ainsi que la

situation du corps ecclésiastique. Pour nous, à qui depuis plusieurs

années déjà, Dieu a donné l'empire en partage, nous avouons n'avoir

pas toujours rendu au sacerdoce, comme nous l'aurions dû, la justice

et le respect auxquels il a droit; le glaive vengeur qui nous a été

confié par Dieu pour faire œuvre de justice, nous ne l'avons pas

toujours tiré pour punir les coupables comme ils le méritaient.

Aujourd'hui, touché par la miséricorde de Dieu et rentrant en nous-

mème, nous confessons nos péchés à votre très indulgente paternité,

dans l'espoir qu'étant absous dans le Seigneur par votre autorité

apostolique, le passé ne nous sera plus imputé.

« Coupables et malheureux que nous sommes, en partie par l'erreur

d'une jeunesse trompeuse, et par la liberté de noire puissance

absolue, en partie par les déceptions de ceux dont nous avons trop

suivi les conseils, nous avons péché contre le ciel et contre vous

et nous ne sommes plus digne d'être appelé votre fils, car, non seu-

lement nous avons envahi les biens ecclésiastiques, mais nous

avons vendu quelque fois les églises elles-mêmes à des hommes
indignes, imprégnés du poison de la simonie et qui n'entraient pas

par la porte dans le bercail.

^ L'intervention de Rodolphe de Souabe pour qu'Henri IV écrivit la

lettre à Grégoire VII n'est qu'une supposition mais assez plausible si

on se rappelle la lettre de Grégoire VU au duc, datée du l"'' septembre
10*73

; ef, supra, p. 33,
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t Maintenant, ne ponvant sans votre autorité porter remède à la

situation de ces églises, nous sollicitons instamment vos conseils et

\()lre concours non pas seulement pour ces affaires, mais pour toutes

celles qui nous concernent ; nous vous promettons de suivre très

lidèiemcnt vos avis. Commencez par l'église de Milan, rétablissez,

en vertu de votre pouvoir apostolique, l'ordre canonique détruit par

notre faute ; vous agirez ensuite de même h l'égard des autres églises

qui sont dans le même cas. Dieu aidant, nous vous seconderons en

tout ; nous supplions seulement votre paternité de se montrer vis-à-

vis de nous bienveillante et clémente. Vous recevrez sous peu

d'autres lettres de nous ; elles vous seront remises par des hommes
très sûrs et vous expliqueront, s'il plaît h Dieu, ce qu'il me reste h

vous dire '. »

Cette letti^e, on le comprend, remplit de joie le cœur de

Grégoire VII ; il crut à la sincérité de ces déclarations,

sans examiner si, dans l'esprit du versatile Henri IV, elles

ne disparaîtraient pas avec les circonstances critiques qui

les avaient rendues opportunes. Il semblait donc que l'obs-

tacle le plus sérieux à la réforme de l'Église et du clergé

eut disparu, aussi verrons nous bientôt Grégoire VII, con-

fiant dans le concours et dans l'appui d'Henri IV, conce-

voir de grands projets dont la réalisation aurait changé la

face de la chrétienté.

Restait, il est vrai, l'opposition de Robert Guiscard ;

mais le pape, il faut l'avouer, se fit longtemps illusion sur

la puissance et les ressources politiques du duc normand
;

il compta en avoir facilement raison. Comment sa belle

intelligence, son génie d'ordinaire si profond, si pei^spicace

avaient-ils oublié les revers, pourtant si récents, que les

derniers papes avaient éprouvés dans leurs luttes contre les

Normands? Que de fois cette réflexion vient à la pensée

quand on étudie les premières années du pontificat de

Gi^égoire VII !

Ce double sentiment de Grégoire VII, sa confiance dans

1 GRer.oRii VU Hegixtri i, 29; dans Jafff. : Mon. Greg.. p. 46. sq.
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l'avenir après la soumission d'Henri IV et sa conviction

qu'il est facile de vaincre les Normands, sont exprimés,

d'une manière bien curieuse, dans la lettre suivante que le

pape adressa de Capoue, le 27 septembre, à Herlembald

de Milan.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, au chevalier

milanais Herlembald salut et bénédictio'^ apostolique.

« Sache ta prudence qu'avecle secours de Dieu, nous jouissons- d'une

bonne santé, que nous sommes dans la j jie et que notre séjour h

Capoue n'est pas sans une grande utilité pour la sainte Église. En effet,

les Normands qui songeaient à se réconcilier entre eux pour mieux

troubler et menacer la paix publique et la sainte Église, persévèrent

obstinément dans les querelles où nous les avons trouvés ; ils n'au-

ront la paix que si nous le voulons bien. Si nous le jugions utile à

l'Église, ils se seraient déjà humblement soumis et nous auraient

témoigné leur déférence accoutumée.

« Quant au loi Henri, il nous a écrit des lettres très affables, expri-

mant des sentiments d'obéissance, telles en un mot qu'à notre con-

naissance, ni lui ni ses prédécesseurs n'en ont écrit de semblables

aux pontifes romains. Quelques-uns des grands qui l'entourent nous

ont aussi promis de sa part que, dans l'affaire de l'église de Milan, i|

suivrait cert..inemert nos avis. Tu pourras, nous l'espérons, te con-

vaincre sous peu combien notre concours peut être utile au roi et

combien l'absence de ce concours lui serait funeste ; tu verras que

Dieu est avec nous et vient à notre aide. La comtesse Béatrix et sa

fille Mathilde nous seront certainement fidèles pour tout ce qui

louche le culte de Dieu et la religion de la sainte Église. Aie donc

pleine confiance en Dieu et en ta mère l'église romaine; agis avec

vigueur t3 sachant secondé par la puissance du Seigneur. Si mainte-

nant la tempête fait rage contre vous tous, la sérénité qui suivra,

grâce à la miséricorde de Dieu, n'en sera que plus agréable. Donné

à Capoue le 5 des calendes d'octobre, indiction XH" (27 septembre

1073) '
. »

Quelques jours après, pour hâler la pacification reli-

gieuse de l'église de Milan et du nord de l'Italie, Gré-

1 Grkgorii VII Registri i, 26 ; Jaffe : Mon. Greg., p. 42.
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goire VII écrivit aux évéques Albert d'Acqui et Guillaume

de Pavie leur recommandant de faire cause commune avec

Herlembald ' et, en même temps, il avertissait ce dernier

de ne pas se montrer trop sévère à l'égard de ceux qui

abandonnant le parti de Gotlfried, l'archevêque intrus de

Milan, reviendraient au pasteur légitim'e ^.

Grégoire Vlï était encore dans l'Italie du sud, lorsque

Robert Guiscard, ne voulant pas laisser ses adversaires s'or-

ganiser et prendre l'offensive, ouvrit les hostilités contre

Richard de Capoue. Le duc appela à son aide son fière, le

comte Roger de Sicile, qui répondit à son appel et il s'em-

para de Yenafro au sud et non loin du Mont-Cassin. Là, il

fit alliance avec les fils de Borel, comtes du haut Sangro,

les détacha du parti du prince de Capoue et les incorpora

à son armée, à sa grande satisfaction, car ces montagnards

lui fournirent des vivres dont il commençait à manquer et

leurs soldats augmentèrent ses troupes. Les châteaux

d'alentour furent rapidement pris et brûlés et les alliés

marchèrent sur Capoue. Partout ils signalèrent leur pas-

sage par l'incendie et le pillage et, une fois de plus, la

Campanie jusqu'à Tagliacozzo fut piétinée par un ennemi

sans pitié et livrée à des ravages sans nom. Robert Guis-

card et Roger n'ayant pu entrer dans Capoue, ramenèrent

leur armée sur les bords du Garigliano. Les riverains

effrayés se soumettaient sans opposer de résistance, les

villes de Traëtto et de Suio reconnurent spontanémenl.

Roger pour leur seigneur et abandonnèrent la cause de

Richard.

Au milieu de ces guerres civiles, Didier sut préserver

les biens duMout-Càssin; nous verrons que, tout en restant

fidèle à Grégoire VII, le prudent abbé parvint néanmoins

1 Greg. Begist. i, 27. 28 ; Jafi-e.: lib. cil. p. 44, 4o.

2 Greg. Regist. i, 2G ; Jaffe : Mon. Greg., p. 43.
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à ne jamais perdre les bonnes grâces de Robert Guiscard;

et cependant il était bien difficile de contenter à la fois le

pontife et le duc. Dans le cas présent, non seulement

Robert Guiscard respecta le territoire du monastère, mais

il envoya à Didier un présent de 500 pièces d'or; il vint

ensuite avec son frère Roger assiéger la ville d'Aquino.

La dynastie lombarde était toujours en possession du

comté et de la ville d'Aquino, sous la suzeraineté deRichard

de Capoue. Lors de l'invasion de Robert Guiscard, cette

dynastie comprenait les quatre comtes Adénulfe, Landulfe,

Pandulfe et Landon. Les deux premiers, fidèles au prince

de Capoue, s'enfermèrent dans Aquino, bravant les efforts

des Normands et, grâce au cours d'eau qui défendait la

ville, ils obligèrent le duc à lever le siège. Robert Guiscard

s'en alla, après avoir ravagé les approches delà place. Les

deux autres comtes, Pandulfe et Landon, faisant au contraire

cause commune avec l'ennemi, prêtèrent serment au

comte Roger et lui livrèrent le château de Vicalba, allant

eux-même habiter celui disola. Roger consentit à leur

laisser pour leur sûreté une partie de ses soldats, donna

le château de Vicalba à Robert de Grentémesnil, déjà abbé

de santa Eufemia dans la Calabre, et, après de nouveaux

ravages, vint avec l'armée rejoindre dans la Fouille son

frère Robert \

Grégoire VII ne quitta Capoue que dans la seconde

moitié de novembre; le 20 du même mois, il était au

Mont Cassin et il regagna Rome par Argentea, Terracine,

1 Aimé : vu, 10, 11, est seul à raconter cette campagne de Robert

Guiscard et de son frère Roger, comte de Sicile contre Richard de

Capoue ; il n'est donc pas possible de contrôler à l'aide d'autres docu-

ments le récit de ce chroniqueur. La Chronique du Mont-Gassin par

Pierre Diacre fait cependant allusion à l'attaque d'Aquino par Robert

Guiscard, on y lit : Quando venit (Robertus dux) super Aquinum misit

hue (au Mont-Cassin) 500 bizanteos. CAronicon Casinense auctore Pelro,

]. m, c. i.\iii,
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Piperno et Sezzc, il rentra au Lalraii quelques jours avant

la fête de Noël \ Aussitôt après son retour, il s'occupa de

préparer la réunion, à Rome, durant le carême, d'un grand

synode où il voulait accentuer la lutte contre la simonie et

contre l'inconlinence des clercs; en même temps, il si;

préoccupa de recruter les forces nécessaires pour com-

battre le duc Robert Gaiscard, qui venait de braver si

ouvertement la majesté apostolique. Avant de raconter ses

efforts dans ces deux sens, voyons qu'elles furent, durant

la première année de son pontificat, ses relations avec

quelques pays de la chrétienté notamment avec la France,

la Bohême, la Sardaigne et l'Afrique chrétienne. Une revue

de ce genre ne s'harmonise pas, il est vrai, avec l'unité et

la continuation du récit, elle est nécessaire cependant pour

être moins incomplet. Comme celle de ses prédécesseurs

immédiats, l'action de Grégoire VU s'est exercée tour à

tour et en même temps dans des contrées de l'Europe les

plus éloignées les uns des autres, il est indispensable de

suivre sur ces divers champs de bataille l'infatigable lut-

teur.

En 1073, le roi de France Philippe P"" commençait à

gouverner par lui-même et, s'inspirant du mauvais

exemple que donnaient plusieurs souverains ses contem-

porains, il trafiquait des dignités ecclésiastiques; aussi,

Grégoire VU ne le ménage guère; justement ému parles

malheurs de l'église de iMcàcon que le roi s'obstinait à priver

de pasteur, le pape, avec celte vigueur apostolique dont il

a donné tant de preuves, parle de mettre toute la France

^ La dernière lettre de Grégoire VU, datée de Capoue, est du 15 no-

vembre 1073 ; le 20 du même mois, il écrit de San Germauo, au pied du

mont Gassin, à Laufranc archevêque de Cantorbéry, ses lettres sont

eusuite datées d'Arceutea 27 novembre, Terraciue 2 ilécembre,

Piperno 4 décembre Sezze, 7 décembre ; la première datée de Rome
est du 17 décembre. Cf. Jafik, n"* :3oG0-3574, Regestn ponUlicnm p. 40S.

édit. de 18ol.
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en interdit si le jeune souverain continue à violer la jus-

tice \ Il écrit à l'évêque de Ghàlon-sur-Saône.

« Grégoire^ évêque serviteur des serviteurs de DieuàRoclin, évêque

de Châlon-sur-Saône^ salut et bénédiction apostolique.

« De tous les princes de notre temps qui, sous l'influence d'une cupi-

dité perverse, ont vendu les dignités de l'église de Dieu, de tous ceux

qui, au lieu de rendre à leur mère l'honneur et le respect prescrits

par le Seigneur, ont voulu en faire leur humble servante, Philippe,

roi des Francs, est certainement le plus coupable et le plus com-

promis ; nous savons de source certaine de quelle façon impitoyable

il a opprimé les églises des Gaules. Venant de ce royaume, de pareils

procédés nous ont d'autant plus attristé que nous connaissons sa

prudence, son esprit de religion, sa puissance et son dévouement à

l'église romaine. Le devoir de notre sollicitude générale et le fait de

la ruine progressive de ces églises nous imposaient de réprimer sévè-

rement de pareils attentats contre notre sainte religion. Nous avons

cependant différé d'appliquer rigoureusement les saints canons parce

que dernièrement, par l'intermédiaire d'Albéric, son ami et son

chambellan, Philippe a répondu à nos censures qu'il était ferme-

ment décidé à changer de vie et à remettre l'ordre dans les églises.

Quelle est la valeur de ses promesses, c'est ce que nous montrera sa

conduite à l'égard de cette malheureuse église de Mâcon, longtemps

désolée et réduite presque à rien par le détestable gouvernement de

son pasteur; nous verrons s'il laissera, comme il le doit^ l'archidiacre

d'Autun, élu à l'unanimité par le clergé et par le peuple, ayant

aussi, comme on nous l'a assuré, le consentement du roi, prendre

gratuitement possession de ce siège épiscopal. S'il refuse de le faire,

qu'il sache bien que nous ne souffrirons pas plus longtemps de voir

cette église tomber en ruines, et, qu'en vertu de l'autorité des bienheu-

reux apôtres Pierre et Paul, nous chàtirons, de par l'austérité des

saints canons, sa désobéissance opiniâtre. Car, ou le roi renonçant

à ce négoce honteux, hérétique, simoniaque, permettra de nommer

aux dignités ecclésiastiques des personnes capables d'en remplir les

devoirs, ou bien les Francs, frappés d'un anathême général, refuse-

ront de lui obéir plus longtemps, à moins qu'ils ne préfèrent aposta-^

sier la foi chrétienne. Nous confions, frère bien aimé, ces déclara-

tions à ta vigilance afin qu'à ton tour tu multiplies auprès du roi les

1 Voyez au T. II de cet ouvrage, chap. xi p. 2o4-38o, l'étude consacrée

au clergé de France pendant le pontificat d'Alexandre IL
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avis^ los exhortalioiis, les prières, afin que tu emploies tous les

moyens pour le 'li-cider à laisser le droit canon régir l'église de

-Màcon et les aulres églises. Ta grande prudence et la faveur dont

tu jouis auprès du roi l'ont désigné à nous pour remplir cette mis-

sion. Si quelque chose manque à nos instructions, ta sagacité y
pourvoira. Monire-toi donc plein d'activité dans cette persécution,

pour mériter la grâce de Dieu et notre bienveillance. Donné h

Piperno, le 2 des nones de décembre, Indiction XII- (4 décembre

1073) ^ »

Le même jour. 4 décembre 1073, Grégoire VII écrivit,

sur celle même affaire, la lellre suivante à Hutnbert, arche-

vêque de Lyon.

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Humberl

archevêque de Lyon, salut et bénédiction apostolique.

« Les clercs de Mâcon nous ont fait parvenir leurs plaintes ; ils

disent que leur église, depuis longtemps sans pasteur^ a grandemenl à

souffrir; ils ajoutent que le roi des Francs refuse de reconnaître une

élection quia cependant eu lieu de son plein consentement. Gomme,
» cette année-ci, ce même roi nous a protesté à Rome par l'intermé-

diaire d'un de ses chevaliers nommé Albéric, qu'il se conformerait à

nos avis, nous avons écrit à notre confrère Roclin, évèque de Chàlon

d'aller trouver le roi de notre part et de lui rappeler sa promesse,

afin qu'il ne fasse plus d'oiiposition à l'élection pour l'église de

.Màcon et qu'il donne au contraire, comme il le doit, son plein con-

sentement. S'il s'obstine dans son opiniâtreté, si les souffrances de

cette église et nos exhortations le laissent indifférent, nous prescri

vons à ta fraternité, en vertu de la puissance apostolique, do n'avoir

de cesse que lorsque le roi aura laissé sacrer évèque par toi ou par

tes suffragants Landri, archidiacre d'Autun, l'élu du clergé et du

peuple de Màcon. Ne te laisse détourner de ce but par aucun motif de

haine ou d'amitié, examine seulement si l'autorité des saints pères

n'est pis contraire au nouvel élu. Dans le cas où Landri ne voudrait

' Mouuin. Gregor,, p. .53 sq. Reglit. i, 'Sr>. Voyez dan? le Gallia chris-

lia. T. IV, cjl. SSo sqq. une notice sur Roclin évèque de Chàloa-~ur-S.

— En parlaur, des expressions dont se sert Gréaoire VU à l'éaard du

roi Philippe I, dans cette lettre, à Uoclia, les béuédiclius du GaUid

christia. écrivent 1. c. Minac hucuiqueinaudtae nsc usqiiam a romanis

ponlificibus ink'ntatae.
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pas de l'épiscopat et se montrerait inflexible sur ce point, nous

voulons que, d'accord avec son évèque, tu ne tiennes aucun compte

de sa résistance et que comme son pasteur, tu l'obliges à recevoir l'or-

dination épiscopale. Si^ dans celte affaire, la fraternité fait preuve

de négligence, sache que tu t'exposes à l'irritation du siège aposto-

lique et si Landri vient nous trouver nous-mêmes, avec la permis-

sion de Dieu, nous l'ordonnerons évèque. Donné à Piperno le 2 des

nones de décembre, Indiction XIP (4 décembre 1073) K »

Le difféi^ent se termina par la venue à Rome de l'évêque

nommé de Màcon ; Grégoire YII le sacra lui-même elle

renvoya avec de touchantes lettres de recommandation à

son troupeau, trop longtemps délaissé -.

En 1073, la Bohême n'était encore qu'un duché vassal

de la couronne de Germanie ; le duc s'appelait Wraliz-

las II, celui-là même qui en 1086, de par un décret de

l'empereur Henri IV, devint le premier roi de Bohême.

Peu après son avènement au souverain pontificat, Gré-

goire VII lui envoya deux légats, Bernard et Grégoire,

chargés d'étudier la situation religieuse de la Bohême et

de corriger ce qu'ils remarqueraient de défectueux. Le duc

fit aux légats un excellent accueil mais Jarmir, évèque de

Prague et frère de Wratizlas, ne se conduisit pas avec la

même déférence à l'égard des envoyés du saint siège.

Quoiqu'il eut été auparavant l'ami de Hildebrand devenu

Grégoire Vil, il refusa de reconnaître leur autorité et de

leur soumettre le différent qu'il avait avec Jean évèque

d'Olmutz, au sujet de leurs biens temporels. Les légats

répondirent à celle fin de non recevoir en déclarant Jarmir

déchu de la dignité épiscopale et en lui faisant enlever par

son frère Wratizlas tous les revenus de son église; en

1 Mon. Greg., p. 34 sq. Regist. i, 30. — Le GaUia christia. T. IV,

col. 88, sq. donne une notice sur Humbert, arch. de Lyon.
2 Mon. Gregor., p. 95. Regist. i, 76. — Voyez aussi Mon. Gregor.,

p. 108. Regist. 1, 86,
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même temps, ils lui prescrivirent de se rendre à Rome pour

y être jugé en dernier ressort par Grégoire VII K

Jarmir objecta qu'étant privé de toute ressource, il lui

était impossible d'entreprendre un pareil voyage. Gré-

goire VII, mis par ses légats au courant de ce qui se pas-

sait, écrivit le 30 janvier 1074 au duc de Bohême, de

rendre à son frère les revenus de l'évêché de Prague pour

qu'il put venir à Rome^ Mais sur ces entrefaites, Siegfried,

archevêque de Mayence, et en cette qualité métropolitain

de Prague et d'Olmutz, manda à sa barre les deux évêques,

ses suffragants et se déclara compétent pour régler toute

cette affaire ^

Il faut lire la lettre que, le 18 mars 1074, Grégoire VII

adressa à l^archevêque de iMayence pour lui signifier de

n'avoir pas à s'occuper d'une cause dont le saint siège

était saisi. Le ton du saint père n'admettait pas de répli-

que et, devant cette énergique manifestation de l'autorité

pontificale, le grand feudataire ecclésiastique dut s'incli-

ner. Jarmir vint à Rome, parvint à se justifier et Gré-

goire VII, le rétablissant dans sa charge épiscopale, lui

donna, lorsqu'il regagna la Bohême, des lettres de recom-

mandation pour Wratizlas *.

Grégoire VII, étant encore à Capoue, répondit à Cyriaque,

* Mon. Greg., p. 29, sq, Regist. i, 17. — 3Ion. Greg., p. 57. Regist.

39. Cette lettre offre une curieuse particularité ; on y voit que le pré-

décesseur de Grégoire VII, le pape Alexandre II, accédant à la demande
du duc ^e Bohême Wratizlas II, lui avait permis de porter la mitre.

2 Mon. {^reg., p. 62, sq. Regist. i. 44. — Mon. Greg., p. 63.

Regist. i, 4.5.

^ Sur cette inters'ention de Siegfried de Mayence, intéressante à étu

dier au point de vue de l'histoire du droit canon au onzième siècle

Voyez les trois documents suivants : la lettre de Siegfried à Grégoire VII,

vers février 1074, dans les monumenta Bamhergensia de JafFe, p. 84; la

lettre de Grégoire VII à Siegfriel du 18 mars 1074, Monum. Greg,-:

p. 78 sq Regist. i, 60, la lettre de Grégoire VII â Wratizlas II, écrite le

même jour que la précédente, Mon. Greg., p. 80. Regist. j, 61.

* Mon. Greg., p. 98. Regist. i, 78.

T. m. 4
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archevêque de Carthage, lequel lui avait exposé dans ses

lettres le triste sort des églises d'Afrique. Les chrétiens

ne formaient plus, dans la patrie de saint Augustin, que

des groupes perdus au milieu des Sarrasins, quelques îlots

que le flot montant des Sarrasins envahissait rapidement

et menaçait de recouvrir dans bien peu de temps. Comme
il arrive souvent dans une société condamnée à disparaître

et dont les jours sont comptés, ces malheureux chrétiens,

déjà en butte à tant de persécutions de la part des infidèles,

étaient en outre désunis entre eux, et Gyriaque avait bien

de la peine à faire reconnaître son autorité dans ce trou-

peau pourtant si décimé '.

L'émir musulman ayant voulu, probablement à l'insti-

gation de quelques chrétiens, obliger l'archevêque à pro-

céder à des ordinations contraires au droit canon, Gyria-

que s'y était courageusement refusé et avait, sans céder,

supporté plusieurs mauvais traitements. Le pape envoie

au malheureux prélat d'affectueuses paroles, pleines de

commisération, et lui montre la récompense que Dieu

accordera à sa cohstance et à ses labeurs. Il écrit égale-

ment aux diocésains de Garthage, leur recommandant par

dessus^tout la' concorde et l'obéissance à leur pasteur
;

sans vouloir porter un jugement sur leur conduite à

l'égard de Gyriaque parce qu'il manque d'informations, il

les menace du glaive de saint Pierre si leur repentir et

leur pénitence ne font pas oublier le passé".

1 Nous avons vu que, Léon XI s'était déjà occupé de l'église

d'Afrique; cf. supraT. I p. 380 s qq. — Les lettres de Léon IX et de

Grégoire VII à l'église d'Afrique sont peut être le plus important docu-

ment que nous ayons, pour l'histoire de cette église, durant le haut

moyen-âge ; à peu près tous les autres ont disparu.

^ Voyez les deux lettres de Grégoire VII, écrites Tune et l'autre le

i5 septembre i073 à Capoue et adressées, la première, aux chrétiens de

Garthage, la seconde, à l'archevêque de cette ville. Mon. Greg., p. 37

sqq. Regist. i, 22, 23. — On, s'est demandé à l'occasion de ces lettres de
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Une occasion favorable avait amené Grégoire VU à

s'occuper aussi de la Sardaigne qui, croyait-il, faisait

partie des îles concédées, en toute propriété, au siège apos-

tolique. Il avait, pendant son séjour à Capoue, donné la

consécration épiscopale à Constantin di Castra, arche-

vêque de Torres en Sardaigne, et avait entretenu le nou-

veau prélat de son projet de faire reconnaître les droits

de l'église romaine sur sa patrie. Le 14 octobre 1073, le

pape, poursuivant le même dessein, écrivit de Capoue une

lettre commune aux quatre juges ou quatre petits rois

qui se partageaient l'île de Sardaigne ; c'étaient Mariano I

de Torres, Onroco ou Orzocco d'Arborea, Onroco de

Gagliari et Constantin de Gallura. Il leur demande de se

soumettre spontanément à l'église romaine, non pas seu-

lement au point de vue religieux mais au point de vue

politique, et les menace, s'ils refusent de le faire, de les

aban-donner à leur malheureux sort, c'est-à-dire, bien pro-

bablement, de laisser les Génois ou les Pisans s'emparer

de l'île. Il leur annonce en outre l'arrivée prochaine d'un

légat, chargé de leur faire connaître d'une manière plus

explicite les intentions du saint-siège ^
L'un des quatre juges, Onroco de Cagliari répondit à

Grégoire VII qu'il comptait se rendre à Rome pour traiter

directement avec lui. Le 16 janvier 1074, le pape assura

par lettres Onroco qu'il pouvait venir en toute sécurité ; il

ajouta que la déclaration de la Sardaigne en faveur du

saint-siège devait avoir lieu dans le courant de l'année ;

ce délai passé, le pape ne consentirait plus à négocier avec

Grégoire VII aux fidèles de Carthage quelle était, à cette époque, la

situation de cette ville ou plutôt si elle méritait encore le nom de

ville. On peut répondre d'une manière affirmative car les murs de Gur-

tliage n'ont été détruits qu'en 1270 après la mort de saint Louis. Cf.

Ibn-Mhaldoun, trad. de Slamî, Histoire des Berbères, T. II, p. 367. -—

Alger, 1834.

1 Mon. Gregor., p. 43, sq. Hegist , 29.
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les habitants de la Sardaigne mais ne laisserait pas, pour

cela, périmer les droits de la papauté sur l'île \

Nous verrons que la question de la Sardaigne ne fut pas

résolue aussi rapidement que le voulait Grégoire VII.

Le pape, avons nous dit, s'occupa, après son retour à

Rome, de préparer la réunion d'un synode pour remédier

aux maux de l'Eglise. Presque toutes les lettres qu'il

écrivit à cette occasion sont perdues, toutefois nous possé-

dons encore celle qui fut envoyée aux évêques suffragans

de l'archevêché de Milan et celle destinée à Sicard patriar-

che d'Aquilée. Cette dernière est un réquisitoire contre

la société chrétienne au onzième siècle, presque une mise

en accusation du clergé contemporain; l'exercice du sou-

verain pouvoir n'avait pas modifié les impressions du pape

sur la situation de l'Eglise, ce qu'il écrivait le 6 mai 1073

au duc Gottfried de Lorraine, il le répète, peut-être même
en l'accentuant, au patriarche d'Aquilée. Son langage

^ Mon. Gregor., p. 59, sq. Regid. i, 41. Les lettres de Grégoire VII,

concernant la Sardaigne, ont été aussi insérées et commentées avec

beaucoup de soin par Paschalis Tola dans le tome I, p. lo6, 157, du

Codice diplomatico di Sardegno qui forme le toiile X de la belle collec-

tion in folio, publiée par le gouvernement italien et intitulée : Historiae

patriae monumenta. Dans ces lettres, Grégoire VII n'affirme pas ouver-

tement les droits de l'église romaine à la possession temporelle de la

Sardaigne, il y fait seulement allusion et rappelle les déclarations orales

qn'il a faite sur ce point ; c'est certainement dans ce sens qu'il faut

entendre la phrase suivante qui termine la seconde lettre du pape :

Nisi in hoc anno certa nobis super hac re ratione respondeatis, nec

amplius veslra responsa quœremus, nec tamen ulterius jus et honorent

sancti Pétri irrequisitum relinquernus. P. Tola a doue raison d'écrire à

propos de cette phrase : La Gbiesa romana pretendeva a supremazia

di dominio suUa Sardegna, e percio si comprende donde procedesse la

minaccia di Gregorio VII, contenuta nelle parole : nec tamen ulterius etc.

— Quant aux litres ou aux précédents historiques sur lesquels Gré-

goire VII pouvait se fonder, pour revendiquer la possession de la

Sardaigne voyez dans le Codice diplomatico di Sardegna l'excellente

dissertation de Tola, intitulée: Dissertazione sopra i monumenti storici

ediplomalici di Sardegna anleriorl al secolo XI, p. 21-121.
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rappelle les grandes désolations, les plaintes éloquentes

des prophètes de rancienne loi, durant la captivité de

Babylone, mais si, comme presque tous les grands génies,

le génie de Grégoire VII étonne par sa tristesse, ce sen-

timent ne paralyse en rien son courage et son activité ; il

est comme un général qui, le matin de la bataille, constate

avec amertume que tout se tourne contre lui, et qui néan-

moins fait des efforts surhumains et se dépense tout

entier pour remporter la victoire.

« A notre frère et coévêque Sicard d'Aquilée, Grégoire évèque, ser-

viteur des serviteurs de Dieu, salut et bénédiction apostolique.

» Assaillie de toutes parts par les flots en courroux, la barque de

l'église, ta prudence ne l'ignore pas^a eu de tels assauts à supporter

qu'elle est comme naufragée et submergée. Les gouverneurs et les

princes de ce monde, cherchant leur intérêt non celui de Jésus-

Christ, ont mis de côté tout respect et oppriment l'église comme une

vile esclave ; ils ne rougissent pas de la couvrir de confusion pour\\i

qu'ils puissent satisfaire leurs cupidités. Les prêtres et ceux qui

paraissent chargés de la conduite de l'église^ sacrifient presque entiè-

rement la loi de Dieu, se dérobent à leurs obligations envers Dieu et

envers leur troupeau, ne poursuivent dans les dignités ecclésias-

tiques qu'une gloire mondaine et gaspillent tristement dans les

pompes de l'orgueil et les dépenses superflues ce qui devrait servir

au salut et à l'utilité du grand nombre.

« Dans un tel désordre, le peuple, sans direction de ses prélats, sans

conseil pouvant le guider dans la voie de la justice, instruit au con-

traire par l'exemple de ses chefs à tout ce qui est pernicieux et con-

traire à la religion chrétienne, se précipite dans tous les crimes et

porte le nom de chrétien non seulement sans accomplir les œuvres

mais même sans conserver la foi.

« C'est pourquoi, confiant dans la miséricorde de Dieu, nous avons

résolu de réunir un concile dans la première semaine du carême,

afin de trouver avec le secours de Dieu, et grâce aux conseils de nos

frères, quelques consolations et un remède à une situation si grave

et afin de ne pas voir de nos jours la ruine irréparable et la des_

truction de l'Eglise. Nous prions donc votre fraternité et, de la part

du bienheureux Pierre prince des apôtres, nous vous ordonnons de

vous rendre auprès de nous, dans le délai fixé, et de convoquer, pour
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la même date, par cettre lettre et par les vôtres, vos évêques suffra-

gants; car nous viendrons au secours de la liberté de l'Eglise et de

la religion avec d'autant plus de si\reté et de force que nous serons de

plus près aidés par les conseils de votre prudence et par le concours

de nos autres frères et leurs sages avis. Donné à Rome le 9 des

calendes de février. Indiction XH" (24 janvier 1074 ^). »

La lettre de Grégoire VII aux suffragans de l'arctievêché

de Milan est plus courte que la précédente et ne renferme

pas de considérations générales sur la situation de l'Eglise;

elle est adressée aux évêques de Brescia, Crémone, Ber-

game, Lodi, Novarre, Ivrée, Turin, Albe, Asti, Acqui et

Tortone. Le pape les presse d'autant plus à se rendre en

personne au synode qu'il veut en finir avec l'archevêque

intrus de Milan et terminer ce schisme qui désole l'église

de saint Ambroise.

Sur ces entrefaites, c'est-à-dire le 3 janvier et le

16 février 1074, le pape écrivit à la comtesse Mathilde

deux lettres qui nous montrent le pontife sous un jour

nouveau. Au lieu du Grégoire VII autoritaire, inflexible,

tenant en échec les rois et les empereurs, donnant des

ordres aux évêques et aux archevêques, ces lettres laissent

entrevoir un pontife tout épris de la vie intérieure, se

préoccupant de faire avancer dans les voies de la piété

chrétienne une âme d^élite, et trouvant, pour l'exhorter,

pour l'encourager, des accents dignes de l'auteur de la

Vie dévote, de saint François de Sales.

La suscription de la lettre pontificale du 3 janvier 1074

ne laisse pas que de surprendre; comment le pape peut-il

traiter « d'excellente jeune fille, egregiae indolis puella »
^

une jeune femme de 27 ans, mariée déjà depuis 10 ans ? Il

ne faut pas oublier qu'à cette même époque, le pape était

également en relation d'amitié avec Gottfried de Lorraine,

1 Mon. Oreg., p. 60. Begist. i, 42.

3 Mon. Greg., p. 61. Regist. i, 43.
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le mari de ia comtesse Mathilde, et qu'il comptait sur son

appui pour l'exécution de divers projets.

« Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à l'excellente

jeune fille Mathilde, salut et bénédiction apostolique.

€ Les lettres que votre Sérénité a adressées au siège apostolique noui

ont rempli de joie ; notts en âVûns remercié, autant que nous le poù

vions, le Dieu tout puissant, car ces lettres témoignent que vous êtes

disposée à faire preuve à l'égard du bienheureux Pierre, prince des

apôtres, d'un dévouement et d'un attachement aussi inaltérables que

ceux de saint Paul, ce vase d'élection, ce collègue de saint Pierre, à

l'égard de Jésus-Christ^ notre Seigneur. Mais que votre prudence ne

l'oublie pas ; à un début religieux il faut une persévérance plus reli-

gieuse encore et, avec le secours de Dieu, couronnée par Une fin très

sainte.

« Si votre glorieuse mère se décide à revenir à Rome ces jours-ci

et si rien ne vous relient absolument, venez avec elles visiter le

tombeau des saints Apôtres, nous le demandons de tout cœur avec

instance à votre Sérénité, Nous avons déjà répondu ce qui ndUs

paraissait le plus juste à vos lelttes du 4 des calendes de janviet-

(29 décembre 1073) . Que la miséricorde de Dieu tout-puissant, bou-

clier et protection des fidèles^ soit votre constante sauvegarde et,

après cette vie, qu'elle accorde a votre âme d'entrer dans le royaume
éthéré. Donné à Rome le 3 des nones de janvier, indiction Xir
(3 janvier 1074). »

La comtesse Mathilde dut répondre à la bienveillante

invitation du pape et accompagner Béatrix à Rome car,

dans la seconde letti^e que Grégoire VII lui écrivit, le

16 février suivant, il fait allusion aux entretiens qu'il vient

d'avoir avec elle, et résume les conseils spirituels qu'il lui

a donnés. Il lui recommande le culte de Jésus>Ghrist dans

le sacrement de l'autel et la confiance en la sainte Vierge

et, pour rendre plus pressantes ses exhortations, il lui

met sous les yeux, différents textes des saints Pères, tou=*

chant cette double dévotion \ La lettre de Grégoire VII

1 Mon. Greg., p. .58, sg. Regist. t, 40. — La lettre de la codltéssa

Matbilde à Grégoire VII est perdue.



56 CHAPITRE QUINZIEME.

suggère une réflexion intéressante ; aujourd'hui encore,

huit siècles après Grégoire VII, à quel signe surtout

reconnait-on un catholique, n'est-ce pas à son culte pour

le sacrement de l'autel et à sa dévotion à la sainte Vierge?

Bien souvent on a écrit que ces tendances de la piété

catholique étaient modernes, sans racines dans le passé

de l'église chrétienne; la lettre de Grégoire VII est un des

nombreux documents qui prouvent le contraire, elle

montre combien en réalité ont peu changé^, à travers les

âges, les traits distinclifs de la physionomie du catholique.

Les entretiens de Grégoire VII à Rome avec la duchesse

Béatrix et la comtesse Mathilde, durant l'hiver de 1074, ne

furent pas tous consacrés à des sujets de spiritualité, le

pape avait d'autres préoccupations dont il fit certainement

part aux deux nobles femmes; la plus grave provenait de

l'attitude de Robert Guiscard vis-à-vis du saint-siège.

Avec son courage el sa hardiesse ordinaires, Grégoire VII

était décidé à engager avec le duc Normand une guerre

ouverte, il voulait le réduire par la force et délivrer ainsi

Rome et le pouvoir temporel des dangers qui les mena-

çaient de ce côté.

Mathilde et Béatrix promirent au pontife de lui procurer,

pour cette expédition, autant de troupes qu'elles pourraient

en recruter parmi leurs vassaux et de s'employer à trou-

ver des alliés. Comme allié, le pape avait déjà Gisulfe,

prince de Salerne, et il croyait pouvoir également compter

sur le concours de Richard, prince de Capoue \

Heureux de ces promesses, Grégoire VII activa alors ses

préparatifs et écrivit la lettre suivante à Guillaume, comte

de Bourgogne, pour lui demander d'amener, lui et ses amis,

leurs troupes au service et à la défense du saint-siège.

* Voyez, au chapitre suivant p., 96 sqq. le témoignagf d'Auré du Mont-

Cassin sur les préparatifs militaires de Grégoire VU contre Robert Guis-

card.
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La mission politique que Gisulfe de Salerne, d'accord

avec Grégoire VII, venait de remplir à Gonstantinople

auprès de Michel VII, explique très bien cette phrase du

pape dans la lettre au comte Guillaume : '< Nous espérons,

après avoir pacifié les Normands, passer à Gonstantinople

au secours des chrétiens qui, en butte aux incessantes

attaques des Sarrasins, nous demandent avec supplication

de venir à leur secours » . Bien des historiens, n'ayant pas

connu ou n'ayant pas compris les précieux renseignements

fournis sur ce point par Aimé du Mont Gassin, n'ont vu

dans ce projet d'une expédition en Orient, qu'un rêve, un

désir sans consistance du pape ; c'était au contraire, comme

le prouve le témoignage d'Aimé, un plan très raisonné,

que Gisulfe était allé, de la part de Grégoire VII, soumettre

à l'empereur de Gonstantinople et, pour la réalisation

duquel, il avait reçu de ce souverain de grandes sommes

d'argent. A cette époque, Michel VII redoutait Robert Guis-

card autant que Grégoire VII pouvait le redouter; toute

tentative visant à le débarrasser de ce redoutable voisin

dont l'empire Grec avait déjà eu tant de fois à souffrir, et

toute alliance permettant de refouler l'invasion Seldjoucide

qui faisait trembler Gonstantinople, ne pouvaient avoir

que son approbation et ses encouragements S

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Guillaume,

comte de Bourgogne, salut et bénédiction apostolique.

« Vous vous souvenez certainement du chaleureux accueil que

l'église romaine a fait autrefois à votre vaillance, vous n'avez pas

oublié avec quelle prédilection elle a cultivé votre amitié. Pour

nous, nous gardons le souvenir de la promesse que vous avez faite à

Dieu, par devant les reliques de saint-Pierre, prince des apôtres,

en présence de notre vénérable prédécesseur le pape Alexandre, des

évoques, des nombreux abbés et d'une foule incalculable venue de

1 Voyez plus haut p. 30 sq. sqq. le récit par Aimé de l'ambassade

de Gisulfe de Salerne à Gonstantinople.
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divers pays. Vous avez promis que si on faisait appel à votre bra-

voure^ votre bras serait prêt, à toute heure, à combattre pour la

défense du patrimoine de saint Pierre.

« Sachant quelle est la noblesse de votre foi, nous nous adressons

donc à votre prudence, nous sollicitons de votre vaillance que vous

mettiez vos courageuses troupes en état de servir là liberté de

Téglise romaine, afin que, si cela est nécessaire^ vous veniez ici

avec votre armée défendre les intérêts de saint-Pierre. Nous vous

prions de faire de notre part le même appel au comte de saint-

Gilles, au beau-père de Richard, prince de Capoue, à Amédée, fils

d'Adélaide et aux autres que vous savez être fidèles à saint-Pierre et

qui ont également prêté serment en levant leurs mains vers le

ciel.

Si votre prudence juge à propos de nous envoyer une raison posi-

tive, faites-le de manière à faire disparaître toute incertitude et que

votre messager aille trouver la comtesse Béatrix, qui, avec sa fille

et son gendre, s'emploie p3ur la même cause. En réunissant cette

multitude de soldats, notre but n'est pas de répandre le sang chré-

tien, nous voulons seulement que les rebelles n'osent se mesurer

avec des forces aussi considérables et qu'ils se soumettent plus faci-

lement à la justice. Il nous semble même que celte campagne sera

utile encore à an autre point de vue. Nous espérons en effet, après

avoir pacifié les Normands, passer à Gonstantinople au secours dés

chrétiens, qui, en butte aux incessantes attaques des Sarrasins nous

demandent avec supplication de venir à leur secours. S'il ne s'agissait

que de combattre ceux des Normands qui sont révoltés contre notre

autorité, les soldats qui sont avec nous suffiraient à cette besogne.

Sois persuadé, et c'est là aussi notre conviction, que Pierre et Paul,

princes des Apôtres, te récompenseront doublement et plus que dou-

blement toi et tous ceux qui dépenseront leurs forces dans cette

expédition. Donné à Rome, le 4 des nones de février, indiction Xll

(2 février 1074) i. »

* Mon. Greg., p. 04. Regist. i, 46. Nous ne connaissotis que par celtô

lettre de Gréijoire Vil ce voyage du comte de Bourgopue à Rome,

durant le pontificat d'Alexandre 11. Le cotote de Saint-Gilles dont parie

le pape n'est autre que Raimoud, devenu plus tard oomte de Toulouse,

et si célèbre pour la part qu'il prit à la première croisade. Il ne m'a pas

été possible, malgré des recherclies obstinées, d'indiquer quel était ce

beau-père de Richard de Capoue, mentionné dans la lettre pontificale.

Richard avait épousé en premières noces Frédesinda, sœlir de Robert
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Un mois après avoir écrit celle lettre, Grégoire VU
dont les projets se développent et s'accentuent, envoie

l'encyclique suivante à tous les chrétiens pour les presser

de venir au secours des Grecs; il ne parle pas des Nor-

mands, mais évidemment dans sa pensée, l'expédilion

projetée devra débuter en obligeant de gré ou de force

Robert Guiscard à se soumettre au ponlife et à devenir,

dans tout le sens du mot, son homme lige.

* Grégoire évoque, serviteur des serviteurs de Dieu, ù tous ceux qui

veulent défendre la foi chrétienne, salut et bénédiction aposto-

lique.

« Sachez que le porteur des présentes lettres, revenant dernii:re-

nient des pays d'outre mer, a visité le tombeau des saints Apôtres et

nous a demandé une audience. Il nous a rapporté, ce que du reste

nous avons également appris par d'autres personnes, que les paiens

attaquant avec de grandes forces l'empire chrétien, ont tout dévasté

av-ic une cruauté inouïe, jusqu'aux portes de Constantinople, qu'ils

occupent le pays en tyrans impitoyables et ont massacré, comme de

vils troupeaux, des milliers de chrétiens. Si nous aimons Dieu, si

nous sommes vraiment chrétiens, le triste sort d'un empire aussi

considérable, tant de chrétiens mis ;\ mort doivent être pour nous

un sujet de grande tristesse. L'exemple de notre Rédempteur, le de-

voir de la charité chrétienne nous prescrivent non pas seulement de

compatir à ces malheurs, mais encore, s'il le faut, de sacrifier nos

vies pour délivrer nos frères, car, de môme que le Rédempteur est

mort pour nous, de même nous devons savoir mourir pour nos

frères. Pour nous, plein de confiance en la miséricorde de Dieu e'

en sa puissance, nous sommes décidé à user de tous les moyens pour

Guiscard et des autres Tancrùde. Ou savait qu'il s'était remarié après

la mort de Frédesiuda, puisqu'une lettre de Grégoire VU {Mon. Greg.,

p. ;î7o. Regist. vi, 37) reproche à Jordaa, prince de Capoue et fils de

Richard, d'avoir obligé sa marâtre à coutracler, malgré elle, un autre

mariage ; mais on ne trouve nulle part, du moins à ma connaissance,

le nom de cette seconde femme de Richard, non plus que le nom et la

qualité de son père. L'énumération que fait Grégoire VU permettrait de

supposer qu'il s'agit d'un seigneur français. Quant à Amédée fîls

d'Adélaïde, c'est Amédée II, comte de Savoie,
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venir en aide, le plus promptement possible, et avec le secours de

DieUj à l'empire chrétien.

Au nom de cette foi qui vous unit, qui fait de vous tous dans le

Christ des enfants adoptifs de Dieu, je vous en supplie, je vous le

commande môme de par l'autorité du bienheureux Pierre, prince

des Apôtres, que les blessures et le sang versé de vos frères, que les

périls de cet empire ne vous laissent pas insensibles
;
que votre con-

fiance dans le nom du Christ ne recule pas devant la fatigue pour

porter secours à vos frères. Mandez-nous sans retard el par des

moyens sûrs ce que la miséricorde de Dieu vous aura inspiré de

faire dans cette affaire. Donné à Rome, le jour des calendes de mars,

indiction XIP (^1^'' mars 1074) i. »

Nous verrons bientôt ce qu'il advint de ces vastes

projets qui permettent de saluer dans Grégoire VII le pré-

curseur des croisades.

' Mon. Greg., p. 69. Regisl, i, 49.
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Premières luttes (9 mars 1074-24 février 1075).

SOMMAIRB

Synode romain. — Réforme du clergé à Rome. — Légats du saint-

siège en Germanie. — Henri IV" et la Germanie dans les derniers

mois de 1073. — Intervention de Grégoire VII dans les troubles de la

Germanie. — Paix de Gerstungen, 2 février 1074. — Echec des légats

du saint-siège eu Germanie. — Synodes d'Erfurt et de Passau.—Hugo

évêque de Die, légat en France. — Synode de Paris. — Lettre de Gré-

goire VII aux évêques de France contre Philippe P"".— Grégoire VII et

l'Espagne ; liturgie mosarabique. — Grégoire VII et l'Angleterre. —
Grégoire VU contre Robert Guiscard. — Echec du pape à Monte-

Gimino. — Maladie du pape. — Lettre de Grégoire VII à Béatrix et à

Mathilde. — Didier et son programme politique. — Négociations

infructueuses avec Robert Guiscard.—Lettres de Grégoire à Henri IV.

—Encyclique, projet de croisade. --Lettre à la comtesse Mathilde. —
Désillusions du pape, sa lettre à Hugo de Cluny. — Grégoire VII et la

Hongrie. — Convocation pour le synode de 1075.

Nous avons YU que, durant la seconde moitié du onzième

siècle, et dès 1049, aussitôt après l'avènement de saint

Léon IX, les conciles tenus à Rome sous la présidence du

pape et durant le carême ou le temps pascal, avaient pris

une importance considérable ; cette importance augmenta

encore sous Grégoire VII.

Il faut remonter jusqu'aux grandes assemblées présidées

par Charlemagne ou par ses successeurs immédiats, pour

retrouver une activité législative et judiciaire aussi fé-

conde.

Les conciles romains de la seconde moitié du onzième
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siècle promulguèrent des lois et des décrets obligeant la

chrétienté toute entière ; outre les pouvoirs législatifs qui

leur venaient de la présence et de la présidence du pape,

car on ne saurait les regarder comme des conciles géné-

raux, ils avaient de vastes attributions judiciaires. Elles

comprenaient les conflits d'intérêts entre ecclésiastiques,

les accusations contre les clercs, les enquêtes à poursuivre,

les sentences à prononcer, les dépositions ou réintégrations

des évêques, abbés, prêtres, etc., les questions si multiples

et si complexes de mariages entre consanguins, etc.

Ce Grégoire VII qu'on représente si autoritaire, si

autocrate, si prompt à anathématiser s'est cependant tou-

jours montré fort soucieux des formes juridiques, pres-

crites par le droit canon ; il n'admet pas comme recevables

des accusations portées par des absents ; il veut un débat

contradictoire et par devant le synode entre accusés et

accusateurs. Lorsqu'une affaire ne lui paraît pas assez

élucidée, il la renvoie au synode suivant pour complément

d'Lostruction. Ce pape fut certainement un justicier redou-

table, mais ce fut un justicier qui ne méconnut, en aucune

façon, les droits de la défense. En résumé, les conciles

romains ont été sous son pontificat et sous le pontificat de

ses prédécesseurs immédiats, à la fois des assemblées

législatives, une sorte de conseil d'Etat et de solennelles

assises où tous et de toutes les parties du monde, depuis-

rarchevêque jusqu'au simple clerc, depuis le souverain

juisqu'au vilain, pouvaient venir exposer leur cause et en

appeler des injustices locales à la justice du vicaire de

Jésus-Christ \

Lés actes du synode tenu à Rome par Grégoire' VII,

1 Sur le côté législatif de la réforme de l'église, commencée et pour,

suivie par les papes de la seconde moitié du onzième siècle, voyez un

remarquable article de Giesebrecht : die Gesetzgebund der romiscken

Kùehe zur Zeii Gregors Vil.



durant ie mois de mars 1074, sont perdus mais la corres-

pondance du pape permet, dans une certaine mesure, de

combler cette lacune. Ainsi, à l'issue du synode,Grégoire VII

écrivant à Otto, évêque de Constance, résume comme il

suit les décisions de l'assemblée.

« Comme tes envoye's, lui dit-iJ, ayant hâte de repartir, il ne nous

est pas possible d'informer en détail ta fraternité des décisions prises

dans le synode romain, nous croyons cependant devoir l'informer

par écrit que, d'accord avec les saints Pères, nous avons prononcé

dans cette assemblée les décrets suivants :

< Quiconque s'est rendu coupable de simonie, c'est-à-dire a obtenu

à prix d'argent un ordre sacré ou une dignité ecclésiastique, devient,

par le faitmêrae^ inhabile à remplir une charge dans l'Eglise.

» Quiconque a obtenu à prix d'argent une église perd cette église ;

à l'avenir, il ne sera permis à personne de vendre ou d'acheter une

église.

< Quiconque a sur la conscience le crime de fornication doit s'abs-

tenir de dire la messe ou d'exercer à l'autel les fonctions^ des ordres

mineurs.

« Le peuple ne doit, en aucune façon, assister aux offices des clercs

qui ne tiendraient pas compte des précédentes ordonnances, identi-

ques aux ordonnances des Pères; la crainte du peuple et de son

blâme fera ainsi rentrer dans le devoir ceux que l'amour de Dieu et.

le souci de la dignité de leur état laissent indifférents.

« Que ta fraternité nous accorde son concours dans toutes ces ques-

tions, qu'elle s'emploie à faire radicalement disparaître de ses églises

tous ces crimes, pour obtenir de Dieu la récompense réservée aux

bons pasteurs, et l'église romaine sera- heureuse d'avoir en toi un

frère très cher et un actif coopérateur. »

Deux autres lettres de Grégoire VII à Wézel, archevêque

de JMagdebourg, et à Siegfried, archevêque de Mayence,

résument de la même façon les décrets du synode, nous

sommes donc certain de leur teneur si nous n^en avons pas

la formule même \

* La lettre de Grégoire VII à OLto, évêque d'à eanstance-, se- trouve

dans Paul Bermued c. 3(5, Watteuich. Pont, roman, vilae, ï. l, pi 490i
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Ces décrets ne renferment aucune stipulation nouvelle
;

ce qu'ils défendent avait été déjà maintefois défendu par

les prédécesseurs de Grégoire VII, notamment et comme
nous l'avons vu, par les derniers papes Léon IX, Victor II,

Etienne IX, Nicolas II, Alexandre II ; cette déclaration de

guerre à la simonie et à l'incontinence des clercs, c'est-à-

dire aux deux abus qui, au onzième siècle, déshonoraient

une partie du clergé et paralysaient son action sur les

peuples, n^en causa pas moins une vive émotion dans la

chrétienté.

Amis et adversaires de la réforme comprirent également,

qu'étant données la hardiesse et l'indomptable ténacité de

Grégoire VII, c'était une guerre sans merci qui commen-

çait, aussi les décisions du synode romain de 1074 ne

tardèrent pas, comme nous allons le voir, à donner lieu,

en bien des pays à des luttes acharnées.

Ces luttes honorent la mémoire de Grégoire VII; ce pape

intervenant avec son impétuosité ordinaire au milieu des

vendeurs et des acheteurs, des laïques et des clercs spécu-

lant sur les choses saintes, fait songer au Christ chassant

du temple à coup de verges, les marchands qui profanaient

le sanctuaire. Dans les deux cas, ce furent des cris de colère

et l'explosion d'une haine qui cherchait une vengeance et

qui finit par la trouver.

Une note, placée à la suite du premier livre de la cor-

respondance de Grégoire VII, rapporte, que dans ce même

Voyez aussi Mansi : Conc. T. XX, p. 404 et Jaffe : Monum. Gregor,,

p. 525. — Mansi a inséré 1. c. une longue apologie de cette lettre du

pape^et des décrets qu'elle contient. Cette apologie intéressante à con-

sulter a été écrite par un contemporain de Grégoire VU, elle a été trou-

vée dans un manuscrit de l'abbaye de Weingarten au diocèse de Cons-

tance ; Migne la reproduite d'après Mansi : Patrol. lat. t. 148, coi.

752 sq'q. — Les lettres du pape à Wézel, archevêque de Magdebourg, et

à Siegfried, archevêque de Alav* '^ ^ ^ «ont dans Jaffe : Mon. Gregor.

523, 524.
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synode de lOTi, le pape exconiiniiiiia soleiiiieliement le

duc Robert Guiscard '. Les détails fournis au chapitre

précédent expliquent la conduite du pape. Sans la sou-

mission de Robert Guiscard, maître de tous les ports de

ritalie méridionale, de Rari, d'Olrante, de Reggio, de

Messine, dePalerme, l'expédition projetée en Orient n'était

pas possible; il fallait donc, à tout prix, obtenir cette sou-

mission et briser la résistance du tenace normand.

Le marquis d'Azzo, la comtesse Mathilde et Gisulfe,

prince de Salerne, assistaient au synode lorsque le pape y
prononça l'excommunication contre Robert Guiscard^;

Gisulfe surtout dut être heureux de voir mis hors de

l'église le plus illustre représentant de ces aventuriers

normands qui lui avaient déjà pris la plus grande partie

de ses états et ne lui laissaient guère l'espoir de conserver

le reste. Quoique Robert Guiscard fut son beau-frère,

Gisulfe, nous l'avons vu, venait de faire le voyage de

Constantinople pour y ourdir des intrigues contre lui et

maintenant H combinait à Rome avec le pape, avec la com-

tesse Mathilde et avec le marquis d'Azzo la campagne

militaire qui devait enfin, du moins il l'espérait, mettre le

duc à la raison.

En réitérant des mesures si énergiques pour la réforme

du clergé dans toute la chrétienté, Grégoire YII n'avait

garde d'oublier que cette réforme devait avant tout être

appliquée à Rome et que le clergé romain, placé sous la

snrveillance immédiate du saint-siège, avait à donner au

monde catholique l'exemple des vertus sacerdotales.

' Escommuuicavit atque anathetuatizavit Robertum Guiscardum
liucem Apulicn et Calabrife alque Siciliœ cum omnibus fautoribiis suis,

quousque resipisceret. — Monum. Gregor., éd. J.vi'i r : p. 108. Regist. i,

86.

2 Gui synodo interfuit excellentissima cometissa Malhikla et Azo

marchio et Gisulfus salernetanus princep^.

—

Bo.mtiio; ad amie. l. VU
dans Jaffe: Mon. Gregor., p. 659.

T. m. o
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Aussitôt après son avènement et sans attendre l'époque de

son premier synode, le pape avait mis la main à l'œuvre
;

il somma les prêtres de Rome de vivre en commun, en

suivant les règles canoniques ou de rentrer immédiate-

ment dans la vie laïque et de renoncer à l'autel. Plusieurs

préférèrent ce dernier parti et se retirèrent mais le cœur

ulcéré et l'âme remplie de rancunes contre le pontife qui

les avait obligé à une si honteuse retraite \

L^église Saint-Pierre était desservie par soixante et

plus d'employés laïques, la plupart de fort mauvaise vie

et qui abusaient de leur situation de la façon la plus abo-

minable. Pour faire croire aux pieux pèlerins qu'ils étaient

prêtres, voire même cardinaux, ils se rasaient la barbe avec

soin et s'affublaient de mitres; les fidèles, surtout les

honnêtes paysans Lombards, induits en erreur, se recom-

mandaient à leurs prières et payaient largement ces

recommandations. Gomme ils étaient de garde le jour et

la nuit, ils profitaient des ténèbres pour commettre des

vols, des adultères, tous les crimes les plus épouvantables.

Ce ne fut pas sans peine que Grégoire Vil parvint à débar-

rasser de ces bandits l'église saint-Pierre qu'il confia

ensuite à des prêtres, recommandables par leur piété ^

Quelques cardinaux étaient aussi à Saint-Pierre un

sujet de scandale; ils y venaient la nuit célébrer la

messe avant l'aurore, à l'autel de Saint-Pierre et obtenir

ainsi des fidèles un honoraire plus considérable; Gré-

goire VII coupa court à cet abus en décidant qu'on ne

célébrerait pas la messe à l'autel Saint-Pierre avant neuf

heures du matin ^

Il n'est pas possible de faire des réformes sans faire des

mécontents et les mécontents ne manquèrent pas à Rome^

1 BoNiTHo ; ad amicuml. Vlî, daus Jafie: Mon. Greg., p. 660.

2 Bommo:' ad amie. 1. VIIj dans Jaffë : Mon. Gregor.,\). 660, 661.

^ BONITHO : 1. c.
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après l'application de ces réformes. Gomme il arrive aussi

bien souvent dans ces cas, un homme se rencontra pour

mettre à profit cette situation, grouper les mécontents et

conspirer avec eux, cet homme était Guibert, l'arche-

vêque de Ravenne. Guibert, très imbu de principes césa-

riens, était, à plus d'un point de vue, l'antithèse de Gré-

gaire VII. Déjà l'année précédente il avait eu des diffi-

cultés avec le pape au sujet de la ville d'Imola ^
; étant

venu au synode et y ayant pris parti pour les clercs de

Plaisance contre ceux de Crémone, il s'était vu réfuté et-

confondu par un citoyen de Crémone du nomdeDodone-;

aigri par ces échecs, et jaloux de cette autorité du saint-

siège qui s'affirmait de plus en plus, il resta à Rome
pendant quelque temps après la tenue du synode et com-

mença à y recruter des partisans. Pour endormir la vigi-

lance du pape, il lui promit de lui procurer des troupes

pour combattre les comtes de Balneoregis au midi de

Rome, il voulait aussi, disait-il, faire partie de l'expédition

contrôles Normands; ses menées souterraines furent telles

que Bonitho l'appelle un nouveau Catilina ^

C'étaient surtout des évêques d'Italie qui avaient assisté

au premier synode de Grégoire VII ; l'Espagne et la France

n'y étaient représentées que par quelques membres de

leur épiscopat et celui de Germanie ne l'avait été en aucune

façon; aussi, le synode terminé, le pape se préoccupa d'en

promulguer et d'en faire accepter les décrets dans les di-

vers pays de la chrétienté et tout d'abord en Germanie.

Déjà au mois de décembre 1073 *, Grégoire VII vuu-

'î. supra p . 17 et Regist. i, 19, dans Jaffe : Mon. Grog., p. 20.

2 Borsrrno : ad amie. 1. VII, dans Jaffk : Mon. Greg., p. 639.

" Prefatus Gnibertus, veluti Catiliuu, oiunes sceleratos, quos potuit,

sibi fecit amicos. Bomtho : l. c.

- Voyez la lettre de Grégoire VII aux Saxons datée du ;20 décembre

iOTi. Regist. 1, 39. — Nous donnons plus loin la traduction de celte

lettre.
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lait euvoyer en Germanie une ambassade, chargée de

résoudre les questions pendantes entre le saint-siège et la

couronne et, s'il était possible, de rétablir la paix entre le

roi et les Saxons. Diverses circonstances avaient empêché

le pape de réaliser ce projet, mais, peu après la tenue du

synode, les ambassadeurs se mirent en route; c'étaient

Hubert, cardinal évêque de Palestrina, et Gérald, cardinal

évêque d'Ostie,à peine de retour d'une importante mission

en Espagne. Quoique ces prélats eussent toute la con-

fiance du pape, celui-ci, pour le succès des négociations,

comptait beaucoup moins sur eux que sur l'impératrice

Agnès, qui, bien probablement à la demande de Grégoire

VII, se décida à partir avec les légats et à aller revoir

son fils ; elle était accompagnée de son fidèle conseiller

Rainald, évêque de Côme, et de Henri, évêque de Goire \

Agnès et les légats arrivèrent àNurenberg en Franconie,

lors des fêtes de Pâques, 20 avril 1074, le roi était en ce

moment à Bamberg : mais comme l'évêque de Bamberg,

Ilermann, accusé de simonie, était en très mauvais renom

à la cour de Rome, les ambassadeurs refusèrent de se

rendre dans cette ville ; Henri IV s'empressa du reste

d'accourir à Nuremberg au devant de sa mère ^ Ses dis-

positions à l'égard du saint-si'ège étaient, nous verrons

* Sur l'ambassade envoyée en Germanie par Grégoire VII, voyez

BoNiTHo : ad amie. L. VU, p. 657 des Monum. Gregor. de Jaffe ; Ber-

îiioLD : ad an. 1074, MG. SS. V, 277. Lambertus Hersfel., ad an. 1074^

MG. SS. V, 21o. Berkold: arf an. 1074, iMG. SS. V, 430; Mariam:s Scottus:

ai an. 1074, MG. SS. V. 561. — Lambert de Hersfeld et d'autres chro-

niqueurs de la Germanie supposent que Bainald de Côme et Henri de

Coire étaient aussi légats du pape, c'est une erreur ; le témoiiznage de

Grégoire VII lui-même est formel sur ce point ; cf. Paul Bernried :

p. 78 dans Watterich ; Ponhf. roman, vitae, T. I, p. 519.

' Nolueruut (legatij esse in pascha cum rcge in civitate Bamberg, ne
cibum vel societatem Hermanni, ejusdem civitati episcopi, qui olim

eomparavit episcopatum et servivltregi in hoc, pascha haberent.MARiA-

Nus Scottus l. c.
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bientôt pour quels motifs, des plus conciliantes ; sans être

aussi critique que lorsqu'il écrivait au pape, au mois d'août

1073, la lettre si humble que nous avons reproduite, sa

situation n'était pas sans ennuis. 11 venait de traverser de

rudes épreuves
;
plus d'une fois la couronne avait vacillé

sur sa tête, plus d'une fois sa cause avait paru désespérée.

Malgré ses concessions aux seigneurs de son royaume,

après sa fuite du chàt-eau de Harzbourg, pour les décider

à marcher avec lui contre les Saxons, malgré ses humbles

supplications, les grands feudataires étaient restés inébran-

lables ; l'armée avait été licenciée avec ordre de se réunir

de nouveau, le 5 octobre suivant, à Breitenbach, près de

Hersfeld. Pendant ce temps, les Saxons continuaient à as-

siéger le Harzbourg, concluaient à Triteburg avec les Thu-

ringiens une alliance offensive et défensive et semblaient

plus menaçants que jamais ^

Henri IV essaya alors de négocier avec les Saxons
;

c'était le seul parti qui lui restait à prendre et, quelque

pénible qu'il fut à son orgueil, il dut s'y résigner. Déjà

lorsqu'il était assiégé dans le Harzbourg, il avait chargé les

archevêques Siegfried de Mayence et Anno de Cologne de

s'aboucher avec les révoltés. Une première entrevue eut

lieu à Corvey en Saxe, le 24 août 1073 ; Siegfried seul s'y

trouvait avec les députés Saxons, mais, comme il était

facile de le prévoir, étant donnée l'exaspération des esprits,

l'œuvre de la pacification n'y avança nullement. Les

Saxons accusèrent le roi des crimes les plus abominables,

même d'avoir avec sa sœur Adélaïde, abbesse de Quedlin-

burg, des relations incestueuses, et ils sommèrent l'arche-

' Sur ces divers incidents, cf. Lambkrti Heh?ielde.\sis Annalex ad an.

1074. MG. SS. V, 199 sqq. Au lieu de traduire le Brcdiagen de Lambert,

par Breitenbach comme nous l'avons fait et comme l'ont fait bien des

historiens d'Henri IV, "Witzschel propose de le traduire par Heeren-

breitungen sur la Werra ; cf. Anzfiger fur Kunde der d. Vorzeit, lahr-

gaug, 187(>, n" 1.
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vêque de prononcer contre lui une sentence d'excommu-

nication. Siegfried s'y refusa et il fut décidé de part et

d'autre que, le 20 octobre suivant, une grande assemblée

se tiendrait à Gerstungen, sur la limite de la Hesse et de

la Thuringe. Le roi, assura Siegfried, s'y rendrait en per-

sonne et se justifierait au sujet des accusations portées

contre lui ; des otages, donnés de part et d'autre, garanti-

raient la sécurité de tous et, quelle que fut la décision

portée par l'assemblée, elle aurait force de loi et devrait

être acceptée partons K

Le roi fut, on le devine, très mécontent des clauses

acceptées à Gorvey par Siegfried et refusa d'y souscrire;

elles visaient en effet à faire de lui un accusé, obligé de se

justifier devant ses sujets et de se soumettre ensuite à la

décision que les grands prononceraient pour ou contre lui
;

autant valait abdiquer immédiatement la couronne. En
outre, la tenue de cette diète à Gerstengen, le 20 ocobre,

rendait impossible la concentration de l'armée, prescrite

pour le 5 du même mois à Breitenbach ; le roi n'aurait

donc pu s'y présenter que désarmé et à la merci des colères

des Saxons.

Au lieu de livrer les otages promis par Siegfried, Henri

IV chercha à susciter aux Saxons des ennemis dans les

nations voisines, à créer une diversion. Sur ses instances,

le vieux roi des Danois Svend Estrilhson parut avec une

flotte sur les côtes Saxonnes mais les Danois refusèrent

de se battre contre leurs voisins et Svend regagna ses états,

sans avoir signalé sa campagne par le moindre exploit.

Henri IV ne fut pas plus heureux avec les Liutices ; il

leur promit de l'argent pour les faire marcher contre les

1 Lambert de Hersfeld : 1. g. p. 201, 202 est seul à parler de l'entre-

vue de Corvey. Sur les graves accusations portées par les Saxons

contre Henri IV, cf. Hartwig Floto : Kaiser Heinrich der Vierte und,

seinZeit. T. I, p. 320 sqq.
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Saxons mais ceux ci leur promirent des sommes plus con-

sidérables encore, s'ils voulaient rester chez eux. De là

chez les Liutices deux partis qui bientôt en vinrent aux

mains et les Saxons n'eurent rien à craindre de ce côté \

Tout se tournaitdonc contre le monarque, il subissait

échec sur échec et, pendant ce temps, approchait le jour

indiqué pour la diète de Gerstungen caries Saxons persis-

taient à vouloir s'y rendre, quoique le roi eut refusé de

leur donner des otages ; ayant ave.c eux une armée de qua-

torze mille hommes, ils comptaient se passer de touteautre

garantie.

Henri IV ne pouvait guère se faire illusion sur les dis-

positions des grands de son royaume à son égard, néan-

moins il les réunit alors autour de lui à Wurzbourg et,

après avoir pris leurs avis, il consentit, non pas à aller de

sa personne â Gerstungen mais à s'y faire représenter par

les archevêques de Mayence et de Cologne, les évêques de

Metz et de Bamberg et par les ducs Gottfried de Lorraine,

Rodolphe de Souabe et Berthold de Carinthie.

Les envoyés Saxons furent à Gerstungen aussi acerbes

contre le roi, aussi irréconciliables qu'ils l'avaient été à Cor-

vey; ils supplièrent les représentants d'Henri IV de ne plus

tolérer un pareil tyran et d'élire un nouveau roi, capable

de rendre la paix au pays, si troublé et si agité ; ils allèrent

jusqu'à désigner le duc de Souabe. Rodolphe, comme le

plus apte à ceindre la couronne et à ramener la concorde.

Rodolphe repoussa le périlleux honneur qu'on lui propo-

sait, mais,, au lieu de condamner un pareil langage que

leur qualité de fondés de pouvoir d'Henri IV leur défen-

dait d'entendre, les évèques et les ducs finirent par tomber

d'accord avec les Saxons, sur la nécessité de déposer le roi

et de lui donner un successeur. De part et d'autre, il fut

1 Sur les coupables tonlalives d'Henri IV pour appeler l'étranger

dans son royaume, cf. Lajiberti Hersfeldeksis Annales, l. c. p. 202.
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convenu de tenir celte conclusion secrète jusqu'à ce que

l'éloignement d'Henri IV et l'adhésion des autres princes

eussent permis de la réaliser; dans le pays, on répandit le

bruit que les Saxons auraient uniquement à faire acte de

soumision au roi à Cologne, lors des prochaines fêtes de

Noël, et que, moyennant cette formalité, le passé serait

oublié et amnistié \

Le roi fut, tout le premier, dupe d'une pareille four-

berie et souscrivit sans difficulté aux prétendues condi-

tions de paix. Son illusion ne devait pas durer longtemps;

se trouvant, peu après, à Nurenberg avec sa cour, un cer-

tain Réginger, auparavant confident du roi, déclara aux

ducs Rodolphe de Souabe et Berthold de Carinthie

qu'Henri IV l'avait chargé de les assassiner ainsi que

d'autres grands seigneurs, pendant leur séjour à Wurz-

bourg. Sa conscience, ajoutait-il, ne lui avait pas permis

de commettre un crime si abominable, aussi maintenant

le roi le poursuivait de sa colère. Réginger proposait de

démontrer, en se soumettant au jugement de Dieu, la

vérité de ce qu'il avançait,

Henri IV protesta très énergiquement contre les asser-

tions de Réginger, mais sans pouvoir convaincre les

princes qui s'éloignèrent, en faisant déclarer au roi qu'ils

1 Les historiens d'Henri IV, Floto surtout, T. I^ p. 396^ ont souvent

attaqué comme erroné le récit de l'entrevue de Gerstungen par Lam-

bert, /. c, p. 202, 203; il leur a semblé tout à fait invraisemblable

que les nombreux négociateurs d'intérêts si opposés, réunis à Gers-

tungen aient pu s'entendre pour prendre une si mystérieuse et si

importante résolution. Bebthold, L c. ad an. 1073 confirme néanmoins,

sur ce point, le témoignage de Lambert et il est bien certain que les

ambassadeurs du roi se laissèrent gagner par les Saxons. Le tort de

Lambert a été peut-être de présenter comme un projet tout à fait

arrêté par tous, de déposer et de remplacer le roi, ce qui n'a été peut-

être que l'objet de quelques pourparlers auxquels prirent part, non pas

tous les négociateurs, mais quelques-uns seulement. Réduit à ces pro-

portions le fait perd de son invraisemblance.
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se regardaient comme délivrés de toute fidélité et de toute

obéissance vis-à-vis de lui; peu après, à la suite de nou-

velles démarches des Saxons, Siegfried accepta de réunir,

avant la Noël dans sa ville archiépiscopale, une nouvelle

diète chargée de porter un jugement sur les accusations de

Réginger et de pourvoir à l'avenir du royaume.

Quelle était en réalité la valeur du témoignage de

Réginger? le roi lui avait-il vraiment donné une mission

aussi odieuse? les princes ne s'élaient-ils pas plutôt servi

de lui pour avoir un prétexte de rompre entièrement avec

le roi? n'était-il pas le complice des Saxons, désireux de

précipiter la chute d'Henri IV et d'amener les ducs et les

évêques à remplir les promesses faites à Gerstungen ? Les

historiens d'Henri IV ont plusieurs fois agité ces questions,

leur donnant des solutions conformes à leurs préférences;

elles n'en restent pas moins insolubles. Mais le coup était

porté et, lorsqu'après son séjour à Nurenberg, Henri IV,

presque entièrement abandonné, gagna la vallée du Rhin,

sa couronne semblait plus en danger que jamais \

Ce fut durant ces tristes circonstances que se produisit

la première intervention de Grégoire VII dans les troubles

qui désolaientla Germanie; le 20 décembre 1073, il écrivit

au marquis Tézon et aux évêques de Magdebourg et d'Hal-

berstadt la lettre suivante qui fait honneur au pontife par

sa modération et son profond sentiment de la justice.

« Grégoire, évAque^ serviteur des serviteurs de Dieu, à Wézel, ar-

chevêque de Magdebourg, à Burchard^ évèque de Halberstadt, au

1 Lamiîrrt : l. c, p. 203 et Bertiiold, ad an. 1073 ont raconté l'inci-

dent de Réginger ; le premier de ces deux chroniqueurs termine son

récit par ces paroles : rex, sicut instituerai Ralisponam contendit

(26 novembre), omnibus invisns, omnibus suspectas, nec ipse jani

cuiquam hominum satis fidei habens. cumhi quoque quos intima fami-

liarliate sibi devinxerat, ad priraam ingruentis terapestali? nubecnlani

M se defecissent.
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marquis Tézon et aux autres princes de la Saxe, salut et bénédiction

apostolique.

«Vous n'ignorez pas que si j'ai pris le gouvernement et la charge

de l'Eglise universelle, agitée par la tempête et comme submergée

dans un naufrage, c'est que j'y ai été obligé par la violence et par la

pression que les frères ont exercées sur moi. J'ai déclaré, ma cons-

cience m'en est témoin, qu'une telle responsabilité était trop lourde

pour moi, j'ai fait tout ce qui dépendait de moi pour éviter la

dignité apostolif|ue. Mais l'homme n'est pas maître de suivre telle

ou telle voie, il dépend de Celui qui dirige tous les pas des mortels,

aussi m'a-t-il été impossible de l'emporter contre la volonté divine.

Mon devoir est donc, avec le secours de Dieu, de dire et de faire ce

qui peut être utile à la religion et au salut du troupeau du Seigneur
;

deux raisons me pressent d'agir ainsi^ d'abord, la crainte d'être

accusé auprès du souverain juge si je néglige les obligations de ma
charge et puis l'amour que Je dois au prince des apôtres, qui, depuis

ma tendre enfance m'a nourri avec un soin tout particulier et m'a

réchauffé dans le sein de sa clémence.

«Or, de toutes les inquiétudes qui assiègent notre esprit, la plus

vive est certainement de savoir qu'entre vous et le roi Henri, votre

seigneur, s'est élevée une telle discorde et ont surgi de tels dissen-

timents qu'il en est résulté de nombreux homicides, des incendies, le

pillage des églises et des pauvres et la ruine delà patrie. Nous avons

écrit au roi touchant cetle situation, l'exhortant et lui demandant

de la part des apôtres Pierre et Paul de s'abstenir de tout acte d'hos-

tilité jusqu'à ce que nous ayons pu lui envoyer des nonces aposto-

liques, chargés d'étudier avec soin les causes d'un si grave différent

et, avec le secours de Dieu, de ramener la paix et la concorde. Je

r;i'adresse maintenant à vous et je vous prie, je vous avertis de part

l'autorité apostolique, de ne, pas soulever de nouveaux incidents,

d'observer le même armistice et de ne pas nous créer des difficultés,

de nature à empêcher la pacification que je m'efforce do procurer,

avec le secours de Dieu.

« Vous le savez très bien, le mensonge sur nos lèvres serait un sacri-

lège ; trahir la justice ce serait perdre notre âme : soyez donc bien

persuadés qu'après une enquête contradictoire et approfondie, nous

déciderons uniquement ce qui, avec le secours de Dieu, nous paraîtra

juste et que nous nous efforcerons de faire prévaloir notre jugement

dans le seul but de la conciliation. Si, à notre avis, l'une des deux

parties a été victime d'une injustice, aucune crainte, aucune accep-
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tioiide personnes ne nous empêcheront de lui assurer les faveurs et

l'appui de raulorilc apostolique. Donné h Rome, le 13 des calendes

de janvier, indiclion XII-' (20 décembre 107:^). K

Nous n-avons plus la le'llre de Grégoire VII à Henri IV à

laquelle le pape fait allusion, mais celle-ci suffit pour

caractériser l'altitude qu'il prit, dès le début, vis-à-vis des

Saxons et du roi: il chercha constamment à se faire ac-

cepter, lui ou ses légats, comme arbitre par les deux par-

tis. Quelques historiens ont reproché au pape cette inter-

vention et n'ont voulu y voir qu^un calcul de sa politique

pour affirmer et étendre son omnipotence ; remarquons

cependant que Grégoire VII n'impose pas son arbitrage, il

le propose simplement et ne le déclare pas obligatoire. Et

puis le conflit avait un côté religieux, tout à fait de nature

à attirer l'attention du pape, ainsi nous avons vu que les

Saxons voulaient faire excommunier Henri IV par l'arche-

vêque de Mayence à cause de sa vie privée, de même
dans sa lettre du mois d'août 1073, Henri IV avait sol-

licité les conseils et Pappui du pape pour sortir de ses

difficultés. Il ne faut donc pas juger cette intervention

avec les idées de notre époque, ce serait s'exposer à de

graves erreurs historiques; il faut regretter au contraire

qu'elle n'ait pas été franchement acceptée dés le début;

elle aurait épargné à la Germanie des flots de sang, les

horreurs de la guerre civile, d'incalculables calamités qui

la mirent à deux doigts de sa ruine. La lettre du pape aux

évêques Saxons passa comme inaperçue, les esprits étaient

trop excités, le tumulte trop grand pour qu'on entendit la

voix du pontife préchant l'apaisement et la conciliation.

Après une grave maladie qui faillit l'emporter -,

1 Gregorii VII : Regisirl i, 39, dans Jaffe : Mon. Grcgor., p. 37, sq.

2 La:uberti Annales ad an. 1073, MG. SS. V, 20i. C'est à Ladenhura

près "Worms que le roi tomba gravement malade.
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Henri IV se rendit à Worms, dans la vallée du Rhin ; Adal-

bert, évêque de Worms, voulut empêcher le roi d'entrer

dans sa ville épiscopale, mais le peuple prit parti pour

celui-ci, Adalbert dut prendre 'la fuite et la réception

chaleureuse faite au souvera in lui rendit quelque courage ^

D'autres villes des bords du Rhin ayant imité l'exemple de

Worms, Henri IV eut assez d'autorité pour empêcher la

réunion de la diète de Mayence où sa déposition était pro-

jetée ^ Mais, pendant ce temps, les forteresses du. roi en

Saxe et en Thuringe, menaçaient de tomber les unes après

les autres au pouvoir de Fennemi, celles qui résistaient

encore faisaient supplier qu'on vint à leur secours.

Henri IV pria les deux archevêques Anno de Cologne et

Siegfried de Mayence de s'aboucher de nouveau avec les

Saxons pour obtenir un armistice; la conférence eut lieu

le 12 janvier 1074 à Corvey, mais n'aboutit à aucun

résultat; les Saxons déclarèrent au contraire que, du 9 au

15 février, ils se réuniraient à Fritzlar et que là, conjoin-

tement avec les grands du royaume, ils jugeraient et dépo-

seraient Henri IV et lui donneraient un successeur '\

En face de ces dispositions menaçantes et d'une pers-

pective aussi redoutable, le roi n'hésita pas, et, le 20 jan-

vier 1074, en plein hiver, il quitta Worms et marcha

contre la Saxe avec une armée d'environ six millehommes;

le 27 janvier il était déjà à Fulda. Malgré cette précipita-

tion, il ne put surprendre les Saxons, qui, au nombre de

quatorze mille combattants, décidés à mourir pour défendre

1 Lambert : l. c.

^ Henri IV n'hésita pas à se jeter aux pieds des princes pour les sup-

plier de ne pas aller à Mayence : Lambert écrit : pedibus eorum pro-

volutus, suppliciter orabat, ut naemores justi judicis Del, memores

sacramenti, quo se, Deo mediante, obligassent, [fideui sibi servarent in

adversis.

3 Lamrertt Annales ad an. 1073 dans MG. SS. V. 205 et ad on. 1074,

p. 206.
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leurs foyers, lui barrèrent rentrée de laTliuringe. L'armée

royale souffrit bientôt du froid qui fut très vif cet hiver là

et aussi du manque de vivres, aussi, au lieu de songer à

attaquer, Henri IV dut, malgré ses répugnances, se rési-

rner à négocier et l'abbé de Hersfeld commença en son

nom des pourparlers. Contre toute attente, les Saxons

qui pouvaient fondre sur les troupes d'Henri IV et en

avoir facilement raison, firent preuve au contraire de

dispositions. pacifiques; ils se déclarèrent prêts à déposer

les armes et à se soumettre si le roi acceptait les condi-

tions qu'ils avaient plusieurs fois déjà proposées à sa sanc-

tion, amnistie générale pour le passé, réintégration d'Otto

de Nordheim dans son duché de Bavière, reddition et

démolition des forteresses, élevées par le roi en Saxe et en

Thuringe ; restitution des biens confisqués aux adversaires

du roi, respect des antiques libertés et privilèges des

Saxons \

Henri IV eut, on le devine, bien de la peine à s'avouer

vaincu par ses propres sujets et à s'incliner devant leurs

stipulations, au lieu de leur imposer les siennes; il regretta

amèrement d'avoir quitté Worms mais, dompté par une

nécessité impérieuse, craignant que sa déposition n'eut

lieu quelques jours plus tard à Fritzlar, il finit par céder,

et, le 2 février, fête de la purification de la sainte Vierge,

la paix fut conclue à Gerstungen. Le roi reçut et embrassa

les envoyés Saxons et, de part et d'autre, on se promit de

respecter les clauses du traité -.

' Lambeivi : l.c, p. 208, ajouta que les Saxons insistaieul aussipour

que le roi promit de visiter tour à tour les diverses provinces de sou

royaume et ne restât pas toujours en Saxe, notamment à Goslar.

2 Lv.MBERTi Annales, ad an. 1074, MG. SS. V. 208, 209. Bien des

Saxons étaient aussi très mécontents des stipulations de ce traité qui

était surtout l'œuvre des grands seigneurs des deux parties; ces Saxons

voulaient la déchéance d'Henri et ^on remplacement par Otto de

Nordheim.
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La route de Goslar était ouverte et Henri IV s'y engagea

sans perdre de temps; il avait hâle de revoir ses soldats de

la garnison du château de Harzburgqui avaient si vaillam-

ment défendu la forteresse contre les Sax(ms. Mais, à Gos-

lar, ses hésitations le reprirent et il songeait au moyen d'é-

luder les conditions qu'il avait subieslorsque l'attitude éner-

gique et décidée des Saxons l'obligea à respecter ses ser-

ments. Les fameuses forteresses, notamment le Harzburg,

ouvrirent donc leurs portes et le peuple commença à les

démolir. Pour ne pas assister à ce spectacle qui froissait

profondément son orgueil, Henri IV quitta la Saxe et

revint àWor ms. Il était à peine parti que les paysans des

environs de Harzburg escaladèrent les murs, à demi déman-

telés de la forteresse et détruisirent tout ce qu'ils trou-

vèrent, tant était ardente leur haine contre le lieu maudit

qui avait attiré sur le pays de si nombreuses et de si ter-

ribles calamités. Le monastère construit dans l'intérieur

des fortifications, l'église de ce monastère, les reliques des

saints, les corps du frère et du fils d'Henri IV, ensevehs

dans l'église, tout fut brûlé, profané, jeté aux quatre vents

du ciel ^

Le ressentiment et la colère du roi en apprenant ces

profanations, sont faciles à comprendre ; les principaux

d'entre les Saxons, effrayés par ces excès populaires, s'em-

pressèrent de protester et firent tous leurs efforts pour

adoucir Henri IV, mais celui-ci ne voulut rien entendre et,

comme il ne pouvait alors venger par les armes l'injure

qui lui avait été faite, il demanda à l'Eglise de sévir contre

les coupables qu'il ne pouvait atteindre. Il fit immédiate-

ment partir pour Rome des légats, chargés de dénoncer au

siège apostolique ceux qui avaient brûlé l'église, brisé les

autels, violé les tombes et, par haine pour un vivant, pro-

1 Lamkerti Annales, l. c, filium ejus (régis) et fratrem quos ille ad

gratificandum popularibus locum ibi tumulaverat, effodiunt.
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l'ailé les cendres des morts \ Ce fut sur ces entrefaites ou

à peine quelques jours après qu'arrivèrent en Germanie

l'impératrice Agnès et les légats du saint-siège, apportant

les décrets du synode de 1074 ; rien de surprenant si

Henri IV accourut à Nurenberg au devant de sa mère et au-

devant d'eux et s'il leur fit un accueil très empressé.

Malgré ces bonnes dispositions du roi, il ne fut pas pos-

sible aux légats de remplir en Germanie la mission dont

Grégoire Vil les avait chargés, il est vrai qu'Henri IV se

réconcilia avec le saint-siège, promit de ne plus vendre

les charges ecclésiastiques et accepta la pénitence que les

ambassadeurs lui imposèrent pour expier le passé ; à ce

prix, il fut relevé de l'excommunication qui pesait sur lui,

et, plus tard, Grégoire VII félicitait l'impératrice Agnès du

résultat qu'elle avait obtenu"; mais, lorsque les légats

déclarèrent qu'ils avaient ordre de tenir et de présider en

Germanie un concile pour examiner et, au besoin, pour

déposer les évêques et les abbés reconnus coupables de

^ Quandoquidem, iaquit (rex), nec foreuses leges contra violentiaui

Saxonum quicquam proficiunt, nec injurias meas, desertus a milite,

armis perseqni valeo : ad lèses ecclesiasticas, jam necessitate coac-

tus, confuiiiam, et ubi huinaaa cessant auxilia, divinam opeui implo-

rabo. Protinus letratos Roœam misit, sedem apostolicam contra eos

interpcllare, qui ecclesiam incendissent, altaria confregissent sepul-

clira violassent et odio viventis in sepultos cineres barbara crudelitale

debachali fuissent. Lajiberti Annales, t. c. — Le passage mérite d'être-

reproduit, il montre comment le roi demandait, une fols de plus, l'in

tervention du pape dans les démêlés avec les Saxons.

- Mon. Greg
, p. 106 sq. Regist. i, 85. Le pape écrit à l'impératrice :

Quod maximum est et unitati dileclionis conjunctissimum, jam pere-

gistis ; videlicet filium ve?trum Heinricum reaem communioniecclesiic

restitui, simulque regnum ejus a communi periculo liberari. Quoniam,

illo extra commuuionem posito, nos quidem timor divines ultionis

secum convenire prohibuit ; siibJitos vero sibi quotidiœ ejus prcesentia

quasi nécessitas queelam in culpa ligavit. — Henri IV était donc

excommunié au moment de l'arrivée des légats, et cela par le seul fait

de vendre des dignités ecclésiastiques, mais il ne l'était pé's nommément
comme il le fut plus tard.
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simonie et d'incontinence, ce fat un toile général parmi

les évêques qui entouraient le roi ^ Liémar, archevêque

de Brème, se distingua entre tous les autres par son

ardente opposition ^ Les évêques déclarèrent que seul en

dehors d'eux, le pape avait le droit de tenir un pareil

concile dans leur pays, qu'ils ne reconnaissaient pas un

tel droit aux légats du saint-siège et ne laisseraient pas

léser, sur ce point, les antiques lois de leur Église \

Henri IV, qui avait à se plaindre de quelques évêques, sur-

tout d'Adalbert de \Yorms et des prélats Saxons, ayant fait

cause commune avec leurs diocésains, se rangea du côté

(les légats ; il calculait qu'étant uni au pape et à ses repré-

sentants, il pourrait régenter facilement ses feudataires

ecclésiastiques *
; toutefois les évêques ne cédèrent pas, le

concile fut remis à une époque indéfinie et les légats

déclarèrent à l'archevêque de Brème qu'il aurait à rendre

compte à Rome de son opposition aux ordres du pape. En
outre, ils prescrivirent aux divers métropolitains de la

Germanie de tenir des synodes dans leurs provinces res-

' Petieruut (legati) verbis romani pontificis ut sinoduin tenere iiilra

Gallias pace episcoporuin sinerentur.Vebementer hoc abnuerunt omnes

episcopi. Lambeuti Annales, ad an. 1074.

- Mon. Greg., p. 140. Regist. u, 28.

3 Inusitatum longe que a suis ratiouibus alienum, nec se hujus auc-

toritalis privilegium ulli alii praeterquam ipsi Romane ponliiîciumquam

delaturos affirmabant. Lambert, l. c.

'' Siquidem iutenderat Romanus poatifex ut omnes episcopos et abba-

tes, qui sacros pradus precio relcmissent, discussions habita, depo-

neret; jamque hac de causa Babcnbergensem episcopum et alios non-

nullos ab omni divino officio suspenderat, donec coram venientes

inustum sibi crimen hereseos disna satisfactione purgarent. Et rex

quidem cupide volebat o iio Wormaciensis episcopi et quorumdam alio-

rum qui eum bello Saxonico offenderant; quos hac calumpnia invol-

veodos et digniLatis suœ detrimenta passuros, spe certissimaprœsump-

serat. Sed quia per legatos res tanta confîci posse desperabatur, con-

sulto in audientiam ipsius romani pontiiicis dilata est. Lamberti

Annales, l. c.
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pêctives, pour y promulguer et faire exécuter les décrets

(lu synode romain.

Bien peu s'empressèrent d'obéir, Siegfried de Mayence

essaya de le faire mais nous savons, par Lambert de Hers-

feld, qu'il n'y réussit guère ; voici le texte de Lambert, il

est d'autant plus utile de le citer qu'il met en relief l'état

moral du clergé de la Germanie.

« Tous les clercs, dit le moine de Hersfeld, furent remplis d'indi-

gnation contre un pareil décret (le décret contre le mariage des

clercs) ; ils proclamèrent que le pape était absolument hérélique,

enseignant des dogmes insensés. Il avait, disaient-ils, oublié cette

parole du Seigneur : tout' ne comprennent pas ce langage (le précepte

de la continence") que celui-là le comprenne qui peut le comprendre ^
;

et cette autre parole de l'Apôlre : que celui qui ne peut pas garder

la continence, se marie, il vaut mieux se marier que de brûler -. Il

voulait obliger, par la force, les hommes à vivre comme les anges ;

en refusant à la nature de suivre son cours ordinaire, il favorisait

la fornication et le dérèglement, des mœurs ; s'il persistait dans

ses décrets, ils préféraient, ajoutaient-ils, renoncer au sacerdoce

plutôt que de renoncer au mariage
;
puisqu'il avait horreur des

hommes, il aviserait alors à se prucurer des anges pour gouverner

les peuples de l'église de Dieu. Cette opposition n'empêchait pas le

pape d'insister, il envoyait aux évoques de nombreux messagers, les

accusant de laisser-aller et de négligence et les menaçant de cen-

sures apostoliques s'ils ne mettaient pas plus de promptitude

à remplir leur devoir.

« L'archevêque de Mayence, persuadé que l'abrogation d'une cou.

tume aussi invétérée, consacrée par un si grand nombre d'années,

serait une rude entreprise, agissait avec ses prêtres avec beaucoup

de modération ; ramener un monde déjà décrépi à l'héroïsme des

premiers temps de l'église, ne lui semblait pas chose bien aisée ".

Il commença donc par donner k son clergé un délai de six mois

1 Saint Mattiiikc : xix, 11, 12 ; Jésus-Christ parle du célibat.

- Saint Pai l : i attx Corinth. vu, 9,

^ Archiepiscopus Mogoatinus sciens non parvo coastare operain bauc

ut taato teiupore iuolitam cousuetudinem revelleret, atque ad rudi-

luenta nasceutis ecclesice senescenteiu jam muudum reforoiaret, mode-

ratius agebat eum eis.

T. III. 6
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pour réfléchir, et exhorta ses prêtres à faire spontanément ce que,

sans cela, ils devraient faire par force, il leur demanda de ne pas

les mettre, lui ou le pontife romain, dans la nécessité de sévir.

« Au mois d'octobre (1074), un synode fut réuni à Erfurt et là

Tarchevêque fit à ses prêtres des instances plus pressantes pour

que, sans plus tarder, ils renonçassent au mariage ou au ministère

des autels. Ceux-ci lui opposèrent plusieurs raisons pour éluder

une alternative aussi rigoureuse et aussi immédiate et pour rendre

nulle toute sentence de condamnation qui serait portée. Mais les

arguments, les supplications^ les prières ne pouvaient rien contre

l'autorité du siège apostolique, derrière laquelle l'archevêque se

retranchait, prétendant qu'il était forcé d'agir ainsi, que sa volonté

n'y était pour rien. Alors les membres du clergé sortirent de l'as-

semblée et, après en avoir délibéré, résolurent de ne pas retourner

au synode et de rentrer chez eux, sans prendre congé de l'arche-

vêque. Quelques-uns n'étaient pas de cet avis et criaient qu'il fallait

rentrer dans le synode, s'emparer de l'évêque sur sou siège épis-

copal, avant qu'il prononçât contre eux celte exécrable sentence, et

ne pas hésiter à le mettre à mort comme il le méritait ; cet exemple

mémorable, transmis à la postérité, empêcherait les successeurs de

l'archevêque de renouveler dépareilles calomnies contre l'honneur

du nom sacerdotal^.

» On rapporta à l'évêque ce qui se passait au dehors et on l'engagea

à calmer par sa modération les esprits qui s'échauffaient ; en effet,

il envoya aussitôt des messagers dire à ses prêtres de revenir au

synode et d'y revenir de sang-froid ; il promettait qu'à la première

occasion, il s'empresserait de faire partir pour Rome des délégués

chargés d'exposer au seigneur pape les motifs qui devaient le déter-

miner à adoucir la rigueur de ses commandements ^ ».

Malgré ces tempéraments, le synode d'Erfurt faillit se

1 NonnuUi etiam confusis" vocibus clamitabant melius sibi videri ut, in

synodum regressi, ipsum episcopum, priusquam execrabilem adversus

eos senteutiam promulgaret, cathedra episcopali deturbareut. et mérita

morte multato, iusigne moniinentum ad posteros traubmittereut, ue

quis deinceps successorum ejus talem sacerdotali nomini calumpniam

struere temptaret.

2 Se, cuin primum oportuuitas arrisisset, Romam misaurum, et

domnum apostolicum, si qua posset ratione, ab bac sentculice auste-

ritate deducturum.
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terminer d'une façon tragique pour le pusillanime arche-

vêque ; le lendemain de cette orageuse séance, sans plus

parler du célibat, il demanda dans l'assemblée que les

Thuringiens payassent les dîmes accoutumées. Ceux-ci .

refusèrent en se fondant sur les stipulations de la paix de

Gerstungenet, comme l'archevêque se montrait plus intrai-

table sur la question d'argent que sur celle du célibat,

prêtres et laïques se précipitèrent sur lui pour le massa-

crer ; ses soldats eurent toutes les peines du monde à l'ar-

racher de leurs mains. Siegfried se sauva à Heiligenstadt

où il excommuniait régulièrement, les jours de fête, ceux

qui venaient de lui causer de si grandes frayeurs \

Altmann, évêque de Passau en Bavière, fit preuve durant

ces tristes démêlés d'un courage vraiment épiscopal; s'i?

ne put réussir à imposer le célibat à son clergé il sauva du

moins, dans une certaine mesure, l'honneur de l'épiscopat

de la Germanie. Voici ce que raconte, à ce sujet, le bio-

graphe anonyme qui nous a conservé le souvenir de ses

vertus.

« A cette époque^ presque tout le royaume ^e Germanie fut agité

par le scandale d'une grande dispute touchant l'incontinence des

clercs. Cette incontinence n'était pas un mal caché, car ces prêtres

avaient des fronts de courtisanes et ne savaient pas rougir'^. Le pontife

romain, mis au courant de cette situation, envoya par lettres des

décrets condamnant une telle énormité. Les évèques s'inclinent

devant ces ordres salutaires, s'en félicitent et les font exécuter

autant qu'il leur était possible. Quant au bienheureux Altmann, il

réunit à Passau le concile des frères et y fit lire les lettres qu'il

avait reçues à ce sujet, ajoutant dans une chaleureuse exhortation

1 Subito efferata Dieate se foras proripiunt, ad arma couclamant, et

ad mouieatum contracta inffenti multitudine, in siaodum prorumpunt;

et nisi maturius milites episcopi intercessissent et blandieudo ratio-

uemque rerldendo potius quam repuanando, quoniam viribus impares

erant, ferocientis turbœ impetum inhibuissent, in ipsa cathedra epis-

copali episcopum oppressissent.

2 Jékéjiie : m, 3.
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qu'on ne devait pas trouver onéreuse une chasteté, que Dieu récom-

pensait par une couronne spéciale. Cette chasteté, ornement de

toute àme fidèle, devait, à plus forte raison^ briller dans ceux qui

offraient pour tous à la divine majesté l'hostie sainte et immaculée

du corps et du sang du Christ. Le bon pasteur et le prudent doc-

teur essaya ainsi d'éveiller par ses paroles dans le cœur de tous

l'amour de cette grande vertu de la pureté mais il ne put y réussir.

Ils lui opposèrent les antiques traditions et l'autorité de ses pré-

décesseurs sur le siège épiscopal dont aucun ne s'était montré aussi

sévère et aussi violent sur ce point ^ Le serviteur du Christ répon-

dit que lui aussi aurait agi comme ses prédécesseurs si l'ordre du

pape l'avait permis; qu'il craignait au contraire pour son propre

salut, à cause de cette parole de la sainte Ecriture : « Non seule-

ment ceux qui font le mal sont dignes de mort mais encore ceux qui les

approuvent ~. N'ayant pu rien obtenii^ 11 congédia l'assemblée.

« Après avoir pris conseil des plus sages et avoir recommandé le

secret, le jour de la fêle de saint Etienne, premier martyr et patron

de son église, l'évêque Altmann monta à l'ambon et là, devant la

foule du clergé et du peuple, devant les grands venus à cause de la

solennité, il lut impassible le contenu des lettres apostoliques. La

sainte Ecriture dit avec raison que le juste a autant de confiance que

le lion ^. Car l'évêque ne passa pas sous silence les sanctions pénales,

pour briser par l'excommunication ceux que la persuasion n'avait

pu fléchir. Des cris de fureur se firent alors entendre de toutes

parts et le serviteur de Dieu aurait été massacré immédiatement si

Ja providence divine, secondée par le courage de quelques grands,

ne l'avait arraché des mains des énergumènes ''

».

Les scènes violentes des deux synodes d'Erfurt et de

Passau moQtreiit mieux que tous les commentaires, toutes

^ Tuentur se illi antiquitate temporuin et auctoritate antecessorum

suorum, quorum neminem in hujus rnodi severuin tulerunt et violen-

tum.

^ Epître aux Romains : i, 31, 32.

3 Proverbes : xxviii, 1,

* Illico clamor et furor ab omni parte perstrepit. El forte in prœsen-

tiarum fauaulum Dei faribundis manibus discerpsissert, si non diviiia

virtus, et optimatum prujsentium probitas furentibus obstitisset. Migne ;

T. 148, col. 878, dans la vita S. AUinanni Palaviensis episcopi, ibid. coL

8()7-894.
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les considérations, comi3ien le clergé de la rjermanio avaif,

besoin de réforme, combien sa situation justifiait les tris-

tesses et les rigueurs de Grégoire Vil; nous allons voir

qu'en France le mal était aussi profond, aussi invétéré et

que là aussi il était urgent d'agir avec énergie.

A l'issue du synode romain du mois de mars 1074,

Grégoire VII choisit pour son légat en France, Hugo
évêque de Die, et lui prescrivit de travailler, au nom du

saint-siège, à l'extirpation de la simonie et à la réforme

des mœurs dans le clergé.

Hugo avait été élu évéque de Die par le clergé et le

peuple du diocèse ; le comte de Die ne fit d'abord aucune

opposition ta cette élection mais, peu après, on ne sait pour

quel motif, il organisa un soulèvement populaire contre

l'évêque élu. Hugo vint à Rome demander justice et Gré-

goire VII le sacra lui-même, lors du synode du mois de

mars 107i. Après lui avoir donné ses instructions, il le

renvoya en France avec des lettres pour ses diocésains et

pour le comte de Die, menaçant ce dernier de l'excommu-

nication et de l'anathème, s'il ne changeait entièrement de

conduite à l'égard de son évoque \ D'autres lettres accré-

ditaient Hugo en qualité de légat du saint-siège dans les

Gaules ; elles sont adressées à tous les abbés et à tous les

prélats, c'est-à-dire aux supérieurs des moines et des

clercs séculiers et recommandent de payer exactement,

entre les mains de Hugo, le denier de saint Pierre.

« Votre fraternité n'igQore pas, écrivait Grégoire VII, qu'en vtrlii

(les inslilulions de fios pères, quelques-unes de vos églises paient

au bienheureux Pierre et ànous un cens annuel. Nous vous avertis-

> Mon. Greg., p. 87 sq. Regist , \, 60. La lettre du pape est du 23 luars

1074.

Sur l'évèclîé de Die, qui faisait partie de la province de Vienne, et

sur les prédécesseurs immédiats de Hugo, voyez, au T. U chap. xi'

p. 359 sqq, les détails déjà donnés.
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sons de vous acquitter exaclement de ces redevances, car, jusqu'ici,

quelques-uns par négligence, d'autre par endurcissement n'ont pas

rempli ce devoir... Comme nous envoyons aujourd'hui dans les

Gaules pour y régler, en noire lieu et place, diverses affaires ecclé-

siastiques, notre cher fils Hugo, évèque de Die, et comme nous

avons toute confiance en lui, ayant pu apprécier sa fidélité dans les

affaires que nous lui avons confiées, nous vous prescrivons de

remettre entre ses mains le cens de vos églises ainsi que les sommes
. dues pour le passé ^. »

Nous verrons plus tard comment l'évêque de Die s'ac-

quitta durant plusieurs années, des délicates fonctions que

le pape lui avaient confiées; disons seulement que,

d'après la correspondance de Grégoire VII, Hugo répondit

à l'attente du pape, car celui-ci lui garda toute sa con-

fiance et lui confia, plus tard, d'autres légations très

importantes '\

Quant à l'accueil fait aux prescriptions synodales du

saint-siège, le document suivant, quoique bien incomplet,

permet d'être édifié à cet égard. C'est un passage de la vie

de saint Gautier, abbé de Pontoise, au onzième siècle.

(( Un concile, raconte l'auteur anonyme de la vie de saint Gautier,

abbé de Pontoise, s'élant réuni à Paris pour savoir s'il fallait obéir

aux ordonnances du seigneur pape Hildebrand, de sainte mémoire,

touchant le célibat ecclésiastique et la défense d'entendre la messe

d'un prêtre concubinaire, presque tous les évoques, les abbés et les

clercs, composant l'assemblée, déclarèrent absurdes les ordres du

pape et conclurent qu'on ne pouvait pas et qu'on ne devait pas s'y

conformer. Gauthier, abbé de Pontoise, qui, peu auoaravant, était

allé à Rome et y avait conféré avec Hildebrand, se leva alors au

milieu de l'assemblée et protesta énergiquement contre la décision

qui venait d'être prise ; il cita saint Grégoire, pour prouver qu'on

devait obéir à son supérieur, même lorsqu'on ne voyait pas la raison

1 Mo7i. Greg., p. 526 sq. Eplstolae collectae 6. Jaffe a pris cette lettre

dans l'éditioQ de Hugo de Flavigny, MG. SS. VUI, 412.

- Voyez par exemple : Mon. Greg., p. t56 et p. 179, Regist. n, 43 et

II, 59.
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(le l'onlro qui ('Inil doniu;. Les paroles de Gautier soulevèrent dans

k' concile MU ôpouvanlahle tumulte ; de tous cAlés, on se prôoipita

siu" lui, il fut roué do coups, couverts de crachats et traîné ensuite

dans les prisons du roi d'où (luelquos-uns de ses amis |)arvlnren

ensuilo à le faire sortir et il regagna son abbaye de Pontoise i ».

Celte dernière circonstance de l'emprisonnement de

Gantier dans les prisons du roi s'explique d'autant mieux

que les rajtporls entre Philippe I"' et Grégoire VII conti-

nuaient à être très tendus. Déjà, dans sa leltre du 4 dé-

cembre 1073, à Roclin, évéque de Châlons-sur-Saône, au

sujet de la yacance de l'église deMâcon, le pape paraissait

décidé à user, s'il le fallait, des moyens extrêmes pour

briser la résistance du souverain -
: le siège de Mâcon fut,

il est vrai, pourvu d'un titulaire, sans qu'il fut nécessaire

d'en venir là, mais, peu après, surgit un autre incident

celui de l'église de Beauvais. Guido, évéque de Beativais,

ayant été, à l'instigation du roi, chassé par le peuple, vint

chercher un refuge à Rome, auprès de Grégoire VII; le

pape écrivit aux habitants de Beauvais et au roi pour obte-

nir que révoque fut réintégré sur son siège épiscopal et

recouvrât les biens de son église et c'est en effet ce qui

arriva. La lettre du pontife à Philippe P" trahit déjà une

1 Voyez dans les Bollandistes : Acla sanctoriim Aprilis, T. I, p. 7S3

sqq., les deux vies de saint Gautier, abbè de Pontoise, écrites par deux

anonymes. L'une et l'autre vie parlent du synode de Paris et du cou-

raçîe dont Gautier y fit preuve. C'est avec l'aide de ces deux versions

(c. 11,9, p. 7oo et c. n, 10, p. 760) que nous avons composé notre

récit. Dans la seconde vie qui est plus détaillée, on voit qu'au synode

de Paris, Gautier n'osa pas, malgré tout son courage, soutenir ouverte-

ment le célibat ; il dut se borner, tant l'assemblée était intolérante, à

soutenir cette thèse générale qu'on devait obéir à ses supérieurs, par

conséquent au pape, même lorsque ou ne voy.di, pas la raison d'être de

leurs orlri's. Mansi : Concilio. collcclio, T XX, p. 4:17 sqq, adonné

les fraL'uienls des deux vies de saint Gautier se rapportant au synode

de Paris. Il n'est pas possible de dire en quelle année précise s'est tenu

le synode.

- Mon. Greg., p. 53 sq. Regist. i. :]o. Voyez plus bautp. 40.
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émotion profonde, une irritation difficilement contenue et

qui devait éclater peu de temps après \

Un chevalier de Beauvais nommé Lanzelin avait fait pri-

sonnier un certain Folcer de Chartres, lorsque celui-ci reve-

nait d'un pèlerinage à Rome et ne voulait lui rendre la

liberté que contre une rançon considérable; en outre,

durant l'été de 1074, le roi lui-même se conduisant en

véritable bandit, fit dépouiller de malheureux marchands

italiens, venus à une foire en France. En apprenant ces

iniquités, Grégoire Vil n'hésita plus et écrivit la lettre sui-

vante aux archevêques et évêques de France.

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux arche-

vêques Manassé de Reims, Riclier de Sens, Richard de Bourges^ à

Adrald, évèque de Chartres, et aux autres évoques de France, salut

et bénédiction apostoHque.

« Depuis longtemps déjà le royaume de France, autrefois fameux et

très puissant, a vu sa gloire diminuer graduellement ; des mœurs
détestables, qui s'affichent de plus en plus, ont fait disparaître les

insignes vertus dont il était orné. De nos jours, ce même royaume

semble avoir perdu tout sentiment d'honneur et de décorum ; les

lois y sont mises de côté, la justice y est foulée aux pieds; les

crimes les plus honteux, les plus cruels, les plus misérables, les

plus intolérables y restent impunis et cette impunité encourage les

malfaiteurs à recommencer. Par suite de l'affaiblissement du pou-

voir royal, affaiblissement qui, dans votre patrie, date déjà de

quelques anné^is, les luis et le gouvernement sont impuissants à

empêcher ou à punir les injustices ; il en résulte que, par une sorte

de nouveau droit des gens, chacun est obligé de se faire justice,

chacun se sert des armes et des ressources qu'il a à sa disposition

pour arriver à se venger. Si cette situation a causé dans le pays

des meurtres, des incendies et les maux que la guerre entraîne

après elle, il faut le déplorer mais qui donc en serait surpris? Oui,

tous, comme infectés d'une sorte de peste de dépravation, commet-

^Mon. Greg., p. 93 sqq. Reqist. t, 74 et 75. Après avoir adressé au ro:

divers reproches, le pape continue en ces termes : Haec quidem et alla

lalia fréquenter et, si oportel, aspero etiam sermone tibi jnculcare,

suscepti nos officii cura compellit,
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teiit (les forfaits horribles el e\6cral)lt's et sans |)nuv(>ir alléguer la

moindre excuse ; ils ne respectent ni les choses divines ni les choses

humaines : les parjures, les sacrilèges, les incestes, les trahisons

tout cela n'est qu'un jeu ,i leurs yeux. Vous seuls sur la terre offrez

ce spectacle navrant, de concitoyens, de proches, de frères môme
qui, pour des mutiCs de basse cupidité, se font prisonniers les uns

les autres pour dépouiller ensuite ces malheureux de tous leurs

biens et les faire mourir dans une a(freuse misère. Les pèlerins

qui vont à Rome au tombeau des saints apôtres ou qui viennent de

les visiter, sont_, dans votre pays, si une occasion propice se pré-

sente, jetés en prison oii on leur fait souffrir des tourments que des

païens n'oseraient pas leur infliger; on leur extorque ensuite pour

qu'ils puissent se racheter, des sommes plus considérables que ce

qu'ils possèdent.

« Votre roi qu'il faut appeler non pas un roi mais un tyran est,

de par l'instigation du démon, la cause et le principe de tous ces

maux. Après avuir souillé sa vie de vices et d'infamies, pauvre et

misérable qu'il est, il porte inutilement le sceptre ; non seulement,

par la faiblesse de son gouvernement, il alachélabride à ses peuples

pour tous les attentats, mais il les a lui-même excités par l'exemple

de ses penchants et de ses œuvres. Il ne lui a pas suffi de mériter

la colère de Dieu par la ruine des églises, les adultères, les rapines

odieuses, les parjures, les mille genres de fraude dont nous

l'avons souvent réprimandé ; tout récemment à des marchands venus

de divers points de la terre, h une foire de France, il a extorqué en

véritable brigand, une immense somme d'argent; jusqu'à nos jours,

jamais on n'a rapporté, pas même dans les fables, qu'un roi ait agi

de la sorte; lui qui devrait être le défenseur des lois et de la jus-

tice est le premier aies violer. En agissant ainsi, il est parvenu à

nuire non pas seulement aux personnes de son royaume mais encore,

je le dis à sa confusion, aux étrangers.

« Il est impossible qu'une telle conduite évite la sentence du sou-

verain juge, aussi nous vous prions, nous vous avertissons avec

une vraie charité, de prendre garde à vous, de ne pas attirer sur

vous_cette malédiction prophétique; Maudit soit l'homme qui drloiirne

son (jlaive du saurj, ^ c'est-à-diie, comme vous le comprenez très

bien, qui n'emploie pas le glaive de la parole à la correction des

1 Maledidus homo, qui prohibet gladium suum a sanguine. Ce texte,

qui revient assez souvent daus la correspoodauce de fin^pruire VII, se

trouve daus .Téréraie, c. xi.vmi, v. i().
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liommcs charnels. Vous, mes frères^ vous êtes en faute^ car en ne

rés'sUot pas^ avec une vigueur sacerdotale, aux actions détestables

de cet homme, vous favorisez sa méchanceté par votre complaisance.

Nous vous le disons à regret et avec des gémissements, nous crai-

gnons que, voyant le loup dévorer sous vos yeux le troupeau du Sei-

gneur, vous ne preniez la fuite, que vous ne soyez des chiens ne

sachant pas aboyer et vous réfugiant dans le silence. Votre salut

nous parait d'autant plus en danger que nous ne voyons pas quelles

excuses vous pourrez faire valoir quand vous paraîtrez devant Dieu

pour expliquer votre taciturnité; je ne suppose pas que leroitigisse

de cette façon avec votre adhésion, il ne reste donc que votre négli-

gence qui fait nue la perte de son âme ne vous touche guère. Vous

vous rendez compte vous-même qu'une telle adhésion, une telle

négligence sont tout à fait incompatibles avec les devoirs de votre

charge pastorale.

« Vous vous trompez grandement si, en empêchant le roi de faire-

le mal, vous croyez manquer au respect et à la fidélité que vous

lui avez promise. Celui-là, nous l'affirmons en toute sûreté, fait

preuve d'une bien plus grande fidélité qui oblige celui à qui il l'a

jurée,de sauver son âmeetne la laisse pas,par une complaisance cou-

pable, tristement disparaître dans le gouffre du pêche. Il est inutile

de parler de crainte. Réunis et armés pour défendre la justice,

votre force serait telle que vous pourriez à la fois, sans aucun péril

pour vous, le détourner par la pénitence de sa passion de mal faire,

et mettre vos âmes en sûreté
; y aurait-il du reste crainte ou péril

de mort que vous ne devriez pas abdiquer l'indépendance de votre

sacerdoce.

(( Nous vous prions donc, nous vous avertissons, de par l'autorité

apostolique, de vous réunir pour veillerau bon renom et au salut

de votre patrie; mettez vous d'accord pour parler au roi, donnez-

lui avis de sa honte, de son péril et de celui de son royaume ; mon-
trez lui en face combien sont criminelles ses actions et ses inten-

tions, tachez de le fléchir par toute espèce d'instance afin qu'il

indemnise les marchands, dont j'ai parle ; vous savez que si ces

indemnités ne sont pas accordées il en résultera des discordes et

des inimitiés sans fin. Que votre roi corrige ses fautes et laissant

là les erreurs de sa jeunesse, qu'il commence, en s'attachant à la

justice, à relever la dignité et la gloire de son royaume; Dour pou-

voir corriger les autres qu'il abandonne, le premier, l'iniquité.

« S'il refuse de vous entendre, si bravant la colère de Dieu, au
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mépris (le la ditiiiiti' rciyaii', de son salul ot do celui de son [ieu|)ic,

il s'oiisliac dans la diirolc de son cœur, faites-lui eiilondi'o, comme
de notre honche, (ju'il no [)ourra plus longtemps échapper au glaive

de la vengeance apostolique. Ainsi donc vous-mêmes, avertis, com-

mandés par la puissance apostidiciuc, inclinez vous avec la foi et

l'obéissance qui lui sont dues, devant les ordres de votre mère, la

sainte église romaine ; séparez vous complètement de l'obéissance

et de la communion de votre roi, défendez aans toute la France de

célébrer publiquement l'office divin.

« Si de pareilles mesures le laissent insensible, nous essayerons,

par tous les moyens et avec le secours de Dieu, de lui arracher le

royaume de France
;
que chacun soit bien convaincu de notre réso'

lution à cet égard.

<( xMais nous sommes persuadés que, si vous le voulez bien, il ne

continuera pas à se montrer incorrigible ; si donc nous nous aper-

cevons que vous faites preuve de peu de zèle dans une affaire si

importante, nous vous regarderons comme les compagnons et les

complices de ses scélératesses et nous n'agirons pas contre lui sans

vous dégrader en même temps de votre épiscopat.

« Dieu et notre conscience peuvent nous rendre ce témoignage

que si nous tenons un pareil langage, les prières ou les ^'ésents

de qui que ce soit n'y sont pour rien. La douleur seule nous fait

parler ; en voyant un si noble royaume, un si grand nombre de

peuples se perdre par la faute d'un scélérat, nous ne pouvons et

nous ne devons pas nous taire et dissimuler. Souvenez-vous de

cette parole de la divine sagesse : celui qui craint riiomme tombe

rapidement, celui-là au contraire s élève qui place son espoir dans le

Seigneur'^. Prouvez que votre esprit et votre langue n'ont pas

abdiqué leur indépendance
;
par crainte d'un homme, ne vous rési-

gnez pas à votre ruine, ayez au contraire confiance dans le Sei-

gneur et dans sa vertu puissante, soyez de vaillants soldats du

Christ et sachez vous élever jusqu'à la gloire de la vie future et de

la vie présente.

(( Nous demandons en outre avec instance à votre charité de vous

mettre en communication avec le chevalier Lanzelia de Beauvais ;

au nom de saint Pierre et en vertu de notre autorité apostolique^

vous lui ordonnerez de rendre la liberté à Folcer de Chartres qui,

revenant de son pèlerinage au tombeau des saints apôtres, a été fait

prisonnier par lui ; il faut qu'il le laisse repartir sain et sauf et sans

i Proverbes, c. xxix, v. 2o.
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riea lui extorquer. S'il refuse de le faire, ne cessez de le combattre

par les armes spirituelles et temporelles^ jusqu'à ce que le pèlerin

de saint Pierre ait recouvré la liberté et jusqu'à ce que on lui ait

rendu ce qui lui aurait été volé. Donné à Tibur le 4 des ides de

septembre. Indiction XII. (iO septembre I07i) ' ».

Certes, le réquisitoire est amer, le pontife parle du sou-

verain comme les prophètes de l'ancienne loi parlaient des

rois d'Israël, tombés dans l'idolâtrie. Les gallicans du

dix-septième siècle s'indignaient en voyant traiter de cette

façon un prédécesseur de Louis XIV; je ne saurais, je

l'avoue, partager cette indignation. Les rois n'ont pas été

institués pour être des détrousseurs de grand chemin,

ou pour trafiquer des dignités ecclésiastiques et Philippe P""

me parait fort peu intéressant. Je songe plutôt à ces mar-

chands indignement spoliés, à ces pèlerins jetés en prison,

à ces crimes commis cyniquement sur les humbles, sur

les petits par les plus forts et j'écoute avec respect, avec

admiration cette grande voix qui rappelle un siècle brutal

et barbare au sentiment de la justice; celte voix est vrai-

ment la voix de l'humanité, celle de la civilisation chré-

lienne^

Les trois lettres que Grégoire VII écrivit en 1074 aux

princes de l'Espagne chrétienne prouvent que la lutte

contre la simonie et contre le concubinage des clercs, si

ardente en Italie, en Germanie et en France, ne soulevait

pas alors en Espagne les mêmes tempêtes. Ces lettres n'y

font même aucune allusion, elles se bornent à traiter une

1 Mon. Gregor., p. 113, sqq. Regist. ii, S. Le 13 novembre suivant, le

pape écrivit à Guillaume VII comte de Poitiers, lui demandant d'unir

ses efforts aux évoques de France pour amener le roi à changer de con-

duite ; Grégoire Vil se montre dans cette lettre aussi irrité contre le

roi que dans celle aux évoques de France. Cf. Mon. Greg., p. 132 sq.

lieght. Il, 18.

2 Voyez dans l'introduction de cet ouvrage p. lxxxvii, sq.
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question liturgique qui présente un côté liistorique inté-

ressant.

A l'origine, l'Espagne évangélisée par des missionnaires

venus de Rome, avait reçu d'eux, en même temps que les

principes de la foi, le rit romain, c'est-à-dire l'ordre à

suivre pour la célébration de la messe et des autres offices.

Plus tard, sous l'influence des Priscillianistes et des

Ariens, à la suite des invasions des Gotlis et des Sarrasins,

le rit romain avait subi en Espagne de nombreuses modi-

fications, et avait été graduellement remplacé par le rit de

Tolède ou rit mosarabique.

Comme tous les grands génies, comme tous les puis-

sants organisateurs, Grégoire VII a été surtout l'homme

de l'unité, ses efforts tendent visiblement vers une vigou-

reuse concentration religieuse ; aussi, préoccupé de rat-

tacher étroitement au saint-siége les jeunes royaumes

espagnols, conquis depuis peu sur les Sarrasins, il insista,

par l'intermédiaire de ses légats, pour que le rit de Tolède

fut partout aboli et remplacé par le rit romain. Le

"iO mars 1074, il écrivit à Sanche Ramirez, roi d'Aragon,

et le félicite d'avoir accompli cette réforme; la veille, il

avait adressé à Alphonse YI roi de Léon et à Sanche II, roi

deCaslille, une lettre commune leur demandant de donner

à l'église romaine la même marque de fidélité et de con-

fiance ^

* Mon. Greg., p. 82 sqq. Begist. i, 63, 04. — Dans la lettre à Sanche

(l'Arafion, Grégoire VU, parlant des accusations portées contre un cer-

taJQ Salomon, émet cette belle maxime du droit canon : Acciisationein

pcr lUteras, eo absente qui accusât, sacri canones non recipiunt. Durant

sa léçralion en Espagne^ GéraUl, cardiual évêque d'Ostie, avait excom-

munié comme simouiaque, .Munio évêque d'Auca ou Oca, à l'est de

Burgos ; Grégoire VII confirme cette coudaamation dans sa lettre aux

rois de Léon et de Castille mais Munio vint à Rome, parvint à s'y dio-

culper et Grégoire Vil le renvoya, le 9 mai 1074, avec des lettres de

recommandation pour le roi de Léon, afin que ce prince lui permit d'oc-

cuper son siège épiscopal, cf. Mon. Greg., p. 104. licgisl. i, 83.
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Mais, une liturgie disparaît difficilement, surtout lors-

qu'elle fait vraiment partie de la conscience religieuse

d^un peuple, lorsqu'elle s'est- identifiée avec lui. La liturgie

mosarabique avait consolé le peuple espagnol durant les

longs jours de la servitude, elle avait célébré sa renaissance

à la liberté et à l'indépendance et chanté ses premières

victoires, aussi ne recula-t-elle que très lentement devant

la liturgie romaine. Aujourd'hui, après des siècles de luttes

et de péripéties diverses, la paix est faite entre les deux

rits et c'est avec l'approbation du saint-siège que la liturgie

mosarabique fait entendre dans la cathédrale de Tolède ses

belles prières et ses antiques mélopées.

En Angleterre, la paix religieuse ne paraît pas non plus

avoir été troulilée en 1074. Grégoire VII écrivit, le 4 avril,

deux lettres affectueuses au roi Guillaume le Conquérant

et à sa femme la reine Mathilde; il déclare au roi qu'il a

pour lui une affection spéciale, qu'il le préfère aux autres

rois de la chrétienté et recommande à sa libéralité l'œuvre

du denier de saint-Pierre en Angleterre ^ La lettre à la

reine Mathilde ne renferme que des conseils de spiritua-

lité ^ Mentionnons enfin une lettre du pape à Lanfranc,

archevêque de Cantorbéry et primat d'Angleterre. Gré-

goire VII lui rappelle les liens d'amitié qui les unissent,

depuis tant d'années, lui fait un tableau du triste état de

l'Eglise et l'exhorte à s'opposer énergiquement à une

détestable coutume des Ecossais qui, non seulement, dit le

pape, abandonnent leurs femmes mais môme les ven-

dent \

1 Mon. Greg., p. 89 sq. Regist. i, 70. Haec ideo, écrit Grégoire VII^

karissime, tibi inculcavimus, quia inter reges le solum habemus, quem
pra?, aliis diligere supra scripta credimus.

- Mon. Greg., p. 91. Regist. i, 71.

3 Mon. Greg.., p. 520. Epislolae collectae i. — Grégoire VII était, depuis

de longues années, lié d'amitié avec Lanfranc et il le lui rappelle dans sa

lettre; néanmoins l'archevêque de Cantorbéry garda, vis-à-vis de son
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Après avoir étudié dans les diverses contrées de la chré-

tienté les résultats des premières mesures, prises par Gré-

goire VII pour la réforme de l'église, il est temps de

revenir au pape lui-même. Durant le printemps de 1074,

il continua ses préparatifs militaires contre Robert Guis-

card; car il se doutait bien que l'excommunication, pro-

noncée conlre le tenace Normand, ne l'amènerait pas à

résipiscence et que la force seule pourrait l'y contraindre.

Mais, déjà au mois d'avril 1074, Grégoire VII pouvait voir

que, dans sa lutte contre le duc Robert, il ne serait pas

soutenu comme il l'avait espéré. La preuve en est dans la

lettre qu'il écrivit, le 7 avril 1074, à Gottfried le bossu, duc

de Lorraine et mari de la comtesse Mathilde ; la lettre

contraste avec l'enthousiasme qui, quelques mois aupa-

ravant, animait le pontife.

« Si, lui écrit-il/si tu étais resté fidèle au prince des apôtres, si,

d'accord avec les promesses que tu nous a faites, ton cœur lui était

encore attaché,nous teserions grandement reconnaissant etpourt'es

engagements et pour ton sincère dévouement.Mais comme tous se sont

dérobés,comme tous sont devenus iniitiles^comme, selon l'expression

du Psalmiste,il n'en est pas qui fasse le bien, il n'en est pas un seul,

tu as fait comme beaucoup d'autres, tu as manqué à ta parole. Où est

le secours que tu promettais ? où sout les soldats que tu devais com-

mander toi-même, nous disais-tu, pour honorer et secourir saint

Pierre. Puisque telle a été ta conduite vis-à-vis de sqiint Pierre,

nous qui, malgré notre indignité, sommes son vicaire, nous nous

trouvons par la même dégagés de toute promesse en ta faveur; il

ne nous reste que l'ubligation de veiller sur toi parce que tu es

chrétien. Souviens-toi de ton père ; lui aussi avait fait de belles

ami devenu pape, uue attitude très réservée et Grégoire VU se fâcha

plus taril de ce que Lanfraac s'obc-tiuait à ne pas venir à Rome. — Ce

l'ut probablement pour se conformer aux. instructions du pape, pour

fortifier en Angleterre les lieus du mariaue que l'archevêque de Can-

torbéry écrivit à Thomas archevêque d'York une lettre que nous avons

encore, cl'. iMiuak : Pair. lai. T. loO, col. oiS. C'est la dixième Icllre de

la correspondance de l'illustre prélat.



96 ciiAnip.h: si:iziÈMi;.

promesses à la sainte église romaine; s'il les avait tenues, sa

mémoire serait maintenant bénie de nous tous et je serais heureux

de te la rappeler. Quant à la Sardaigne, le terme que j'avais fixé

étant écoulé, je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai prescrit antérieu-

rement. Voici mon dernier mot; ?i tu remplis fidèlement et reli-

gieusement les promesses que tu nous as faites, c'est-à-dire que tu

as faites à saint Pierre, je te regarderai comme un fils très cher et

tu auras en moi, malgré mon indignité, un père très atfeclionné.

Donné à Rome le 7 des calendes d'avril, Indiclioa Xll» (7 avril

1074) 1. .>

Lorsque Grégoire VII écrivait cette lettre, il savait évi-

demment que Guillaume de Bourgogne et les autres grands

seigneurs français ne répondraient pas à son appel : nul-

lement découragé par cet abandon, il résolut, imitant

encore en cela Léon IX, de tenir la campagne contre les

Normands avec des troupes recrutées en Italie. Aimé est

seul à raconter celte expédition du pape; voici son récit;

il montre que Grégoire VII, encore plus malheureux que

Léon IX, n'arriva même pas à réunir une armée et à la

mettre en ligne contre Robert Guiscard.

« Le pape vint à Rome (après son séjour à Capoue) et poursuivit ce

qu'il avait commencé. Les hommes n'ayant pas répondu à son

appel, Grégoire manda à Béalrix et à sa (ille Malhilde de venir lui

parler à Rome et leur fit connaître le motif de cette entrevue'. La

foi parfaite qu'elles avaient en saint Pierre, la charité qui les ani-

mait pour le vicaire de Dieu, décidèrent Béatrix et Mathilde à

accepter celte invitation ; elles se hâtèrent de venir à Rome et se

1 Mon. Greg., p. 91. Befiist. i,72. — Si Grégoire VII parlé de la Sar*

daigne dans sa lettre à Gottfried, duc de liasse-Lorraine, cela vient

sans doute de ce que, en sa qualité de mari de la comtesse Mathilde,

Gottfried était aussi marquis de Toscane, comte de Spolelte, etc...

—

Peut-être avait-il antérieurement reconnu au saint- siège le droit de

prendre possession de cette île.

2 Cette donnée d'Aimé, vu, 12, s'harmonise très bien avec les deux

lettres de Grégoire VU à la comtesse .Mathilde que nous avons repro-

duites ou analysées plus haut, p. S4 sq. chap. xv.
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mirent en devoir de faire ce que le pape leur demandait. Elles lui

promirent de lui amener trente mille chevaliers et, parmi eux, pour

rendre lavicloire plussûrOjCinq cents tudesques. Le pape répondit

« Quant k ces j^eiilsvllissimes Normands, avec vingt mille hommes;

nous pouvons, s'il plait à Dieu, les attaquer et les vaincre car nous

aurons avec nous le prince Richard et ceux qui habitent ses états e^

la protection de Dieu et des Apôtres ne nous fera pas défaut'. » Les

nobles femmes repartirent ; « Si les chevaliers que nous avons

promis venaient à prendre la fuite devant l'ennemi, ce serait une

grande honte pour nous; on ne manquerait pas dédire: Les

femmes s'occupent de ce qui ne les regarde pas, il est juste que le

blâme retombe sur elles ; elles prétendent jouer un rôle qui

partout, dans le monde, est réservé aux princes. Il nous faut donc

agir en hommes, vaincre et confondre les Normands
;
pour cela que

votre Sainteté nous laisse amener autant d'hommes qu'il est néces-

saire; nous aurons ainsi l'honneur de lavicloire et nous obligeroos

l'ennemi à restituer ce qu'il a enlevé au prince des Apôtres. » Le

pape ayant admiré la sagesse de ces deux dames, se rendit à leurs

conseils et leur accorda d'agir comme elles l'entendaient.

Le prince de Salerme fut aussi convoqué pour participer aux pré-

paratifs de l'expédition. On lui demanda d'apporter l'argent néces-

saire pour payer les troupes -. Gisulfe accourut avec joie ; il désirait

la ruine du duc Robert, mari de sa sœur, et il apporta, prétendait-

il, les sommes demandées. En réalité, il ne donna que des courroies

de l'Iode, des étoffes très communes comme s'il voulait faire des

ceintures à des femmes, vùLir des domestiques ou garnir les murs

de tapisseries. Les Romains voyant cela regardèrent comme fou

l'homme qui, avec de pareils cadeaux, prétendait mener une armée

contre de si redoutables adversaires '\

Le pape, Gisulfe de Salerne et une partie des chevaliers se réuni-

rent (le 12 juin 107i)àMonteCimino et délibérèrent sur le chemin à

1 Ces chiffres de :tU,000, de 20,OOU soldats ne doivent pas être pris a

la lettre ; les dénombrements et estimations d'A.'mé sont parfois assez

fantaisistes.

- 11 s'apit évideiiuueut de l'argent que Gisulfe avait rei^u a Coustan-

tinople lie l'empereur iMichel VII pour organiser une expédition contre

les Normands ; cf. supra, chap. xv; T. III p. 30 sqq.

2 D'après Aimé (iv, :19), Gisulfe avait fait de la fausse monnaie avec

^'argent reçu à Constantinople ; rien de surprenant, par conséquent,

s'il était sans ressources po; r la campagne contre Robert Guiscard. Cf.

supra, p. 31.

T. m. 7
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suivre et sur la manière de conduire l'expédition i. Mais lorsque

les Pisans aperçurent Gisulfe « home de loquel il aooient receu

damage, prison et traison » ils commencèrent à crier : « Mort à

Gisulfe ! il a été sans pitiés il nous a condamnés nous et nos conci-

toyens à périr en mer ou en prison, il nous a volé nos marchan-

dises. Meurent tous ceux qui voudront le défendre, tous ceux qui

seront favorables à lui ou aux siens-.» Lorsque le pape entendit

ces cris et ces accusations il fut très surpris et eut « grant paour et

grant merveille » et, afin de sauver Gisulfe, il le fit, dès la nuit sui-

vante, pariir en secret pour Rome
;
par là même le conseil fut com-

plètement dissous ».

Le départ de Gisulfe ne désarma pas la colère des

Pisans qui refusèrent dès lors d'obéir au pape et de le

suivre. Malgré cette défection et ces troubles, Grégoire VII

espérait encore. De Monte-Gimino, il vint au château de

San-Fiano, au devant de la duchesse Béatrix et de sa fille, et

leur demanda de nouvelles troupes ^ Les pieuses prin-

1 Et un lieu qui se clama mont Cyinino fu assemblé le pape, et

Gisolfe prince de Salerne, lo domp, et une bone part de la chevalerie,

et tractant de la voie coment il ilevroient aler et de la manière del

traitement de la traïson. Aimé, l. c. — La corresponiJance de Gré-

goire VU confirme, d'une manière très précise, cntte donnée d'Aimé
;

nous voyons eu effet qu'une îelt 'e ùr Gréooire VII à Henuiinn, évAque
de Bamberg, écrite le 12 juin 1074 est ainsi datée : Data in expeditione

ad montem Cimini.~Mon. Greg.,^. lOo sq. Regisl. i, 84. Le mont Gimino
se trouve entre Sutrl et Viturve.

2 Aimé : (vui, 4) raconte l'origine de cette aversion des Pisans contre

Gisulfe de Salerne ; des navigateurs Pisans, sur le point de faire nau-
frage, avaient fait vœu de se rendre en pèlerinage à Salerne, auprès du
corps de saint Matthieu, s'ils échappaient à la mort. Us furent sauvés et,

n'oubliant pas leur promesse, âemandèreut à Gisulfe la permission d'en-

trer a Salerne ; Gisulfe le leur permit et puis, en véritable band't, il

les fit saisir, prit leurs navires et les obligea à se racheter au prix de

sommes énormes. Philippe, roi de France, n'était donc pas le seul

grand seigneur de l'époque de Grégoire VII qui détroussât les voya-

geurs.

3 La lettre du pape à l'impé.'atrice Agnès, écrite le 15 juin, porte :

Data in expeditione aa sanclum Flabianuin (Mon. Greg.p. 108. Regist.

I. 83). Une phrase de cette lettre du pape a l'impératrice Agnès est

intéressante à citer : De cetero sciât emiuentia vestra nos bis tempori-
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cesses montraient le même dévouement au saint-siège,

mais, sur ces entretaites, une révolte qui éclata subitement

dans leurs états en Lombardie* coupa court à tous ces

projets; lîéatrix et Mathilde regagnèrent en toute hâte le

nord de l'Italie et Gn^goire VJI revint à Rome où, peu

ai)rùs, brisé par une lutte incessante de q:jatorze mois,

allristé par l'échec qu'il venait de subir, il tomba très gra-

vement malade.

Avant l'expédition de Monte Gimino, Grégoire VU, espé-

lant que ses préparatifs militaires feraient quelque impres-

sion sur Tesprit de Robert Guiscard, avait repris avec lui

des négociations. Les légats du saint-siège invitèrent le duc

à venir à Bénévent pour « oïr ce que voulait ordenerle pape

et respondre à la pape de se dont il se vouloit lamenter ". «

Robert Guiscard, d'autant plus prudent qu'il voyait se

former un orage contre lui, qu'il pouvait craindre d'avoir

à lutter contre une coalition du nord, du cenlre et du

sud-ouest de l'Italie, dirigée par le pape, prit une attitude

de conciliation et répondit : « qu'il n'avait pas conscience

de s'être rendu coupable à l'égard du prince des Apôtres,

qu'il n'avait pas enfreint les commandements du pape,

qu'il viendrait avec empressement là où on lui prescrivait

bu? pro causa beati Pétri, apostoloruiu priiicipis, îq labore nou parvo

positos et vestram ia omuibu? Beatricem nec uou et comuuem filiam

nostram Mathildiin, diu noctu que multum adjutorio desudare. De

iiième Boaitho écrit : laterea venerabilis Gregorius expeditioueui con-

tra Normauuos preparabat. Veniens que obviam duci Beatrici usque ad

castrum sancti Flabiaui eam simul cum filia ad expeditioiiem iuvita-

bat. Quas, voleutes para meute papui obedire precepto, Lonsobardicus

varvassoruin tuuiuUus impedivil; uaui, sedicioue subita exorti, expc-

diciouem disiipaverc. Sic que iufeclo uegocio, papa Romam remeavit ;

Beatrix vero cuin filia ad prôpria reliere. Bomtho : ad amicum I. VU
dans J.vi-FE : Mon. Greg., p. 601. — San l'iabiano maintenant Fiano est

sur la rive droite du Tibre nou loin de Sutri.

^ Voyez le texte de Bonitlio dans la note précédente.

^ Aimé : Vysloire de li Normant, 1. VU, 14.
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d'aller, qu'il désirait seulement connaître le jour de ce

rendez-vous, afin que. de par la sentence du pape, son

innocence fut manifeste pour tous'. »

Robert Guiscard tint parole; au jour indiqué, il campait

devant Bénévent mais était accompagné « de forUssimes

chevaliers » et, en outre, amenait avec lui sa femme, ses

fils et ses filles. C'était le trésor auquel il tenait le plus car

il avait coutume de dire en parlant des siens : « qui me
lèvera ma moillier et mi fill, ce que ai, soit sien. » 11 atten-

dit, pendant trois jours, l'arrivée de Grégoire VU, qui ne

parut pas au rendez-vous, probablement à cause de sa

grave maladie et le duc s'en alla alors dans la direction de

Naples^

La maladie de Grégoire VII dura plus de deux mois et

mit ses jours en danger; pendant ce temps, du 15 juin

au 28 août, sa correspondance, si active d'ordinaire, reste

complètement muette ; elle ne contient même pas de dic-

tatus, c'est-à-dire de ces billets que le pape dictait lorsque

sa santé, souvent chancelante, ne lui permettait pas d'écrire

lui-mêuie. Ce fut avec regret — c'est lui qui le dit dans

la lettre suivante — qu'il entra en convalescence et recou-

vra la santé ; entouré d'ennemis irréconciliables, sachant

déjà combien peu il devait compter sur l'appui des princes

chrétiens pour réaliser ses grands projets, ayant en pers-

pective des luttes incessantes et sans merci pour la

réforme du clergé, il avait souhaité se reposer dans la

mort, ou plutôt il avait espéré que Dieu allait bientôt

récompenser ses travaux. Il se trompait; avant d'aller

dormir son dernier sommeil, il avait encore à traverser

1 Aimé : VII, 14. — Ce readez-vous à Bénévent coïncidait avec la con-

centration des troupes pontificales a Monte-Cimino car Aimé ajoute

Et en cellui temps, por l'offense de lo prince de Salerne, H chevalier

pysen furent parti de lo commandement et oolenlé de lo pape, et ne po

venir à complément.
2 Aimé: vu, 14.
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de longues années, remplies d'émouvantes péripéties, de

glorieux triomphes et de cruelles angoisses.

Revenu à la santé après avoir traversé non pas seule-

ment cette crise physique mais aussi une de ces crises

morales que connaissent même les plus vaillants, il

retrouva rapidement son énergie et son activité ordinaire

et, le 10 octobre 1074, il écrivait à Béatrix et à Mathilde

la lettre suivante :

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à la duchesse

Béatrix et à sa fille Mathilde, salut et bénédiction apostolique.

« Vous n'ignorez pas que nous recevons souvent sur vous des

rapports forts divers ; c'est le travail habituel de ceux qui portent

envie à la bonne intelligence et à l'union des amis que d'envoyer

de pareils rapports. Si i\oiis voulions, ce qu'à Dieu ne plaise,

prêter l'oreille à des bruits de ce genre, il est peu de cœurs où

nous puissions croire trouver une sincère affection. Mais, fuyant

par-dessus tout ces esprits soupçonneux, nous vous dirons en toute

sincérité qu'il n'est aucun prince sur la terre qui nous inspire une

plus grande confiance que votre noblesse ; cette confiance est

basée sur vos paroles, sur vos actes, sur votre pieux dévouement,

sur la noble constance de votre foi. Nous ne doutons pas que votre

charité ne se montre avec éclat pour nous puisque c'est Pierre que

l'on aime dans son serviteur, puisc;ue c'est à cause de Pierre que

le serviteur est aimé.

« Sachez que nous venons d'écha[)per à une maladie du corps,

contrairement aux pronostics de tous ceux qui nous entourent et

que nous avons recouvré la santé, ce qui nous semble un sujet de

tristesse plutôt que de joie, car notre âme tendait et aspirait de

tous ses désirs vers cette patrie où Celui qui est le juge du travail

et de la douleur, donne à ceux qui sont fatigués, le repos et le

délassement. Voué de nouveau à notre labeur ordinaire et à des

préoccupations sans nombre, nous souffrons d'heure en heure les

angoisses d'une femme en travail, ne pouvant par aucun effort

sauver l'Eglise, presque naufragée sous nos yeux. La loi et la reli-

gion du Christ sont, en cffrt, presque partout si près de périr, que

les Sarrasins et les autres païens observent leur culte plus îiilè-

Icment que les peuples nommés chrétiens et assurés, de par le

Christ, de l'héritage céleste et de la gloire de la vie éternelle dans
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le royaume du Père, ne conservent le di pôt de la loi divine. Aussi^

rien de surprenant si l'attraii des cousolaiiohs cclesUs nous fait

désirer de fuir les amertumes do cette vie ; elles sont d'autant plus

iulolérables que^ dans la siluatinn où nous sommes placée nous

nous rendons compte de tous les périls qui nous menacent.

« Robert Guiscard nous A souvent envoyé des légations suppliantes

cl désire nous donner de tels gages de fidélité, que nul ne [)eut

ni ne doit se lier par de plus IVtrIs engagements h son seigneur,

(juel qu'il suit. Mais nous, ayant de sérieux motifs pour diiïérer,

nous attendrons les avis de la sagesse d'en haut et les directions

de l'apôtre.

(( Nous avons appris que l'une de vous doit passer les Alpes et

nous souhaitons beaucoup, s'il est possible, jouir auparavant He

l'entretien de vous deux, parce que nous voulons, daus nos ditli-

cultés et nos affaires, avoir vos conseils comme ceux de nos sœurs,

et des filles de saint Pierre. Tout ce que nous savons, tout ce que

nous pouvons avec l'aide de t)ieu, nous vous le dirons en toute

franchise et nfléction, soyez ou bien jiersuadées ; tous les jours,

votre nom se rcirouvc daus nos jiriéres et, tout pécheur que nous

sommes, nous le recommandons instamment à Dieu.

« Vous n'ignorez pas que dans le synode, le marquis Azzo nous a

promis, sous la foi du serment, de se présenter devant nous, lorsque

nous le lui demanderions, pour nous fournir des explications con-

cernant son mariage. Nous venons de l'inviter à remplir sa pro-

messe. En même temps, nous avons prié par lettres les évoques

Guillaume de Paris et Héribert de Modène de venir aussi nous

trouver ; ils connaissent le degré de parenté existant entre Azzo et

sa femme et leurs renseignement nous permettront de porter. Dieu

aidant, et en connaissance de cause, un jugement équitable.

(( Il serait donc opportun que vous envoyez un messager sûr, aU

marquis Azzo, pour lui dire qu'il i)eut, en toute sécurité, en

allant et eu revenant, traverser vos domaines, de peur que la

crainte qu'il aurait de vous ne le décide à léser sur ce point, la

justice de la loi chrétienne. Donné à Rome, le 17 des calendes de

novembre. Indiction XIII» (16 octobre 1074) ^ ».

Le passage de cette lettre qui concerne Robert Guiscard

Mon. Greg., p. 122 sqq., negistri 1. 11, 9. — La lettre prouve qu'à

moment le marquis Azzo u'étiiit pas en bons termes avec Hi'-ntrix

et Mathilde ; il u'eu était pa.i de inême quelque teuips après,
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osl. I)ien surprenant, el (l(; naliir(3 à dôrouler l'Jiislorion le

plus allenlir; il l'aiitavoner que lepapeet le(lu(^ iioririarnl

i(»M(!iif,, (Hi IohI, (',(!ci, un jeu bien serré. Ainsi, nous avons

vu, (Taprès Aifu*', qu'au mois de juin 1074, (Iréi^oire VJI

avait lait entamer des négociations à Bénévent, avec

llohert Guiscard *
; celui-ci, de l'aveu môme du pape,

offre les meilleures garanties d'une soumission complète,

et cependant, le mois d'octobre suivant, Grégoire Vif est

encore indécis et ne veut pas cf)nseiitir à faire la [)aix.

Quels sont ces sérieux motifs de différer dont parle la lettre

l)ontilicale?

Il est bien probable que Grégoire VII ne voulait accep-

ter la soumission du duc Normand que si celui-ci consen-

tait à se réconcilier, en même temps, avec Uichard de

Gapoue et Gisulfe de Salerne, Uichard el Gisulfe étaient

les alliés de la [)apauté et les ennemis de Robert Guis-

card; le pape tint à honneur de ne pas Iiîs abandonner

au ress(!ntiment du duc, impatient de venger contre eux

de nombreux griefs. La suite du récit d'Aimé rend fort

plausible cette explication de la conduite de Grégoire VU.

Aimé dit en effet qu'après s'être rendu à Bénévent, en

juin 1074, iiobert Guiscard, désirant continuer la guerre

contre Uichard de Gapoue, voulut avoir pour allié le duc

de Naples. Il alla donc avec son armée camper, non loin

de cette ville, en une plaine très fertile, sillonnée d'eau

« laquelle vient dedesonz terre » et lit dire au maître de

la chevalerie, c'est-à-dire au duc de Naples, de venir lui

l)arler. Serge V, qui occupait alors le siège ducal, se

rendit à celle invitntion, fit alliance avec Robert Guis-

card et permit (ju'on lui vendit les provisions nécessaires

pour les hommes et les chevaux de l'armée normande.

Tout était donc disposé pour une nouvelle campagne

' Cf. sup. p. 9!» el Aimé, vu, 14.
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conlrc le prince de Capoiie, cl les chevaliers de celni-ci

avaient hâte de se mesurer avec l'ennemi lorsqu'un média-

teur essaya de réconcilier les chefs des deux dynasties nor-

mandes, ce médiateur était Didier abbé du Mont-Cassin \

Dès l'automne de 1074, l'abbé Didier s'employa très

activement à cette pacification de l'Italie du sud, mais ses

premières tentatives ne furent pas couronnées de succès.

Richard de Gapoue et le duc Robert Guiscard eurent, il est

vrai, à Aversa, à Acerra, à Pica plusieurs entrevues

auxquelles l'abbé du Mont-Cassin assista ; ils passèrent

même trente jours ensemble, examinant et stipulant les

conditions de la paix et se rendant mutuellement les

conquêtes qu'ils avaient faites l'un sur l'autre, mais,

ils ne purent arriver à s'entendre sur la rédaction de

l'instrument de paix. La formule, proposée par Richard,

portait qu'il se liait d'amitié avec le duc, sans que

cette amitié put nuire à la fidélité qu'il avait promise au

pape, et Robert Guiscard ne voulut pas entendre parler

de cette restriction. Les deux Normands se séparèrent

alors, irrités de nouveau l'un contre l'autre, et les hostilités

recommencèrent. Richard rentra à Gapoue et Robert

gagna les Galabres ^

Évidemment les négociations ne furent pas rompues

avant l'hiver de 1074 à 1073 ; il en résulte donc qu'à cette

époque Robert Guiscard repousse toute pensée d'accom-

modement avec le saint-siège.

D'où provenait un tel changement dans son attitude

puisque, au mois d'octobre précédent, il était, d'après le

témoignage de Grégoire VII lui-même, si bien disposé ?

Robert Guiscard était certainement au courant des faits

et gestes de Grégoire VII, il avait trop d'intérêt à les con-

• Aimé : l'ysioire de H Normaiil, 1. YIH, lo.

' Aimé : vu, 16, 17. Nous ne connaissons que par Aimé ces divers

ncidents,

I
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naître; il savait que le pape avait subi un grave échec à

Monte-Cimino, qu'il était ensuite, pendant de longues

semaines, tombé gravement malade, par conséquent qu'il

ne pouvait songer à descendre avec une armée dans l'Ilalio

du sud. Même après sa guérison, Grégoire VII ne revint

pas, tout de suite, à ses projets de croisade, ainsi il écrit, le

10 septembre 1074, à Guillaume, comte de Poitiers : « Nous

sommes heureux de vous savoir tout disposé à servir saint

Pierre, mais il serait prématuré de vous donnermaintenant

des détails précis sur l'expédition projetée. En effet, le

bruit se répand qu'avec le secours de Dieu, les chrétiens

d'au-delà la mer ont repoussé au loin les féroces païens,

aussi attendons-nous encore les conseils de la divine pro-

vidence* pour prendre un parti. Dieu n'en récompensera

pas moins votre bonne volonté et nous, nous prenons acte

de vos promesses et nous compterons sur vous, à l'occa-

sion, .comme sur un frère et un fils chéri ^ »

Nous venons de voir que, dans sa lettre à Béatrix et à

Mathilde, le pape ne parle pas non plus de l'Orient ". 11

est très plausible qu'avec sa finesse ordinaire, Robert

Giiiscard ait voulu profiter de ces incidents, de ces dispo-

sitions du pape pour faire la paix avec le saint-siège, pour

se faire relever de l'excommunication qui pesait sur lui,

d'autant mieux qu'un pape malade ou pacifique ne parais-

sait pas devoir être un souverain bien exigeant.

Mais, deux mois plus tard, durant l'hiver de 1074-75,

toute hésitation a disparu dans l'esprit du pontife ; le sort

des chrétiens d'Orient obsède sa grande âme, il veut de

1 Mon. Greg. p. 114 sq. Regist. n, 3.—Le texte de Grégoire VU porte :

rumor est in transQiarinis partibus christiano-, luiserante Deo, paaano-

ruin louge propulsasse ferocitatem ; et nos, de reliquo quid acturi

sumus adhuc divince provideutise cousilium expectaaius. Ce n'était là

qu'un bruit en effet car cette victoire des chrétiens en Orient n'est

nieutiouuée nulle part.

? Cf. supra, p. 101 sqq.
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nouveau voler à leur secours. Cette reprise de projets de

croisade était pour Robert Guiscard d'autant plus inquié-

tante que, pour les réaliser, Grégoire VU voulait, cette fois,

s'appuyer surtout sur Henri IV de Germanie \ Or, le pape,

allié d'Henri IV et venant en Fouille ou en Campanie avec

une grande armée, ayant en outre l^appai de Richard de

Capoue et de Gisulfe de Salerue, c'était l'œuvre de toute

la vie de Robert Guiscard qui était remise en question,

c'était peut-être sa défaite et son expulsion de cette terre

d'Italie qu'il avait arrosée de son sang et où il avait acquis

tant de gloire et de puissance. Les données fournies par

Aimé sont donc en harmonie avec la situation; on s'expli-

que très bien que durant l'hiver de 1074-75, Robert Guis-

card ait, à la demande de l'abbé Didier, cherché à se

réconcilier avec Richard de Capoue, ne fut-ce que pour

augmenter ses forces contre un ennemi redoutable et qu'il

ait ensuite rompu toute négociation, lorsque Richard avait

déclaré vouloir rester fidèle au saint-siège.

Au début de 1075, Grégoire VII et Robert Guiscard, au

lieu de s'être rapprochés l'un de l'autre, étaidentonc plus

irréconciliables que jamais; aussi, le 23 janvier 1075, le

pape écrivant à Estrithson, roi de Danemarck, lui parle en

ces termes :

« Fais nous savoir si nous pouvons compter sur toi dans le cas où

la sainte église romaine aurait besoin de tes soldats et de ton épée

pour se défendre contre les profanateurs et les ennemis de Dieu.

Non loin de nous et au bord de la mer, se trouve une très rictie

province au pouvoir de vils hérétiques; nous serions heureux qu'un

de tes fils s'en emparât^ y devint duc et prince, et, en même temps,

défenseur des chrétiens car un évêque de ton pays nous a rapporté

que tu songeais à consacrer un de tes enfants au service de la

cour apostolique et à lui confier une troupe de fidèles soldats » 2.

j Voyez plus loin p. 108 sqq. les lettre? de Grégoire VU à Henri IV.

2 Voici la phrase de Grégoire VII : Est etiam non longe a nobis pro-

vincia quaedam opulentissima juxta mare, quam viles et ignavi tenant
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Quelle était cette province? bien probablement la Fouille

et la Calabre que le pape voulait, à tout prix, enlever au

duc Robert et donner à un vassal moins dangereux, moins

opiniâtre, moins récalcitrant, il ne peut évidemment dans

l'esprit de Grégoire VII, être question du nord de l'Italie

où dominaient Béatrix et Mathildo, ni de la Campanie qui,

en très grande partie, dépendait de Richard de Capoue,

encore moins de la principauté de Salerne où Gisulfe

se maintenait encore, il ne reste donc que les pro-

vinces maritimes de Robert Guiscard, les Calabres et la

Fouille.

Tandis que les rapports entre Grégoire VII et Robert

Guiscard s'envenimaient au lieu de s'améliorer, en revan-

che, la situation du saint-siège du côté de la couronne de

Germanie indiquait une détente sensible, un achemine-

ment vers la paix, peut-être même vers une alliance. La

preuve en est dans les deux lettres suivantes qu'au mois

de décembre 1074, Grégoire VII écrivit à Henri IV;

durant les cinq ou six derniers mois, et malgré une expé-

dition malheureuse en Hongrie dont nous parlons plus

loin, Henri IV avait restauré son autorité dans ses états,

les Saxons se tenaient momentanément en paix et le roi

remettait à des jours plus propices la vengeance qu'il médi-

tait contre eux, pour le sac du château de Harzbourg. Aussi,

Grégoire VII, voyant qu'il avait inutilement, quelque temps

auparavant, appelé à son aide les seigneurs français pour

une expédition contre les Normands et une croisade en

Orient, résolut, comme nous Pavons déjà dit, de s'appuyer

cette fois sur le roi de Germanie. De là, le ton de condes-

haeretici ; iu qua unum de fiUis tuis — si euin sicut quidam episco-

pus terrœ tuae iu auimo tibi fore nunciavit, apostolicœ auiai luilitan-

dum dares cum aliquanda multitudiuœ eoruin, qui sibi fidi milites

essent— ducem ac priucipem etdefeusorem cbristiaultalis fieri optamus,

Mon. Greg., p. 167 sq. Begist. u, 31.
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cciidauco qui lègiie dans ces lettres, de là sa préoccupation

visible d'écarter ou d'aplanir tout conflit.

On est surpris, tout d'abord, de voir que le même jour,

le 7 décembre 1074, le pape écrit au roi deux lettres sépa-

rées, mais l'examen de ces lettres montre que la première

est destinée au roi et à ses conseillers, nullement à une

publicité plus grande, tandis que la seconde est une sorte

d'appel aux sujets d'Henri IV pour venir se ranger sous la

bannière de saint Pierre.

Voici les passages intéressants de ces deux documents :

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, au roi Heuri,

salut et béaédiclion apostolique.

« Les lettres que nous avions reçues de toi nous promettaient que,

dans l'afTaire de l'église de Milan, tu agirais autrement que tu n as

agi* ; toutefois, fils bien aimé, comme tu as fait preuve de bien-

veillance et de condescendance à l'égard rie nos légats, comme tu

as, avec leur concours, louablement corrigé quelques abus ecclésias-

tiques, c'est avec plaisir que nous avons entendu les saints et les

protestations de dévouement que tu nous as envoyés, lors du retour

de ces légats. A notre grande joie, ta pieuse mère, l'impératrice

Agnès, nous a attesté, à plusieurs reprises, et les légats évèques nous

ont atteste pareillement que ton intention était d'extirper complè-

tement la simonie de ton royaume et de faire disparaître cette

maladie, déjà invétérée, de l'incontinence des clercs. Nos filks qui

sont aussi vos filles très fidèles, la comtesse Bcatrix et sa fille

Mathilde, nous ont fait un sensible plaisir en nous écrivant que

vous aviez pour nous de l'amitié et une sincère affection; nous

prenons très volontiers acte de ces déclarations. C'est sur le conseil

de la comtesse Béatrix et de Mathilde, c'est pour céder h votre

mère bien aimée que nous nous sommes décidés a vous écrire. Bien

que je ne sois qu'un pécheur, j'ai fait et je ferai encore mémoire

de toi dans les messes, célébrées sur le tombeau des apôtres,

demandant humblement à Dieu qu'il te conserve les biens que tu

* Il s'agit probable-iient de la lettre écrite par Henri IV à Grégoire VII,

au mois d'août 1073, et que le pape reçut a Capoue le mois de sep-

tembre suivant ; nous avons reproduit et commenté cette lettre, cf.

Mon. Greg., p. 46 sq, Regist. i, 29. Cf. supra chap. xv, T. III, p. 40.
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possèdes et qu'il t'en accorde d'autres, pour le plus grand avantage

de son église. Permets-moi, très excellent fils, do le donner un

avis, inspire par un véritable sentiment de charité, entoure-loi dii

conseillers, plus soucieux de toi et de ton salut que de leur avance-

ment et de leurs profils ; ils ne perdront pas de vue la cause de

Dieu et en suivant leurs conseils, Dieu sera ton protecteur cl ton

appui.

« Au sujet de l'église de Milan,tu peux, si tu le désires, nous envoyer

quelques hommes religieux et prudents ; s'ils établissent que le

décret, porté par la sainte église romaine et confirmé par deux

synodes, peut et doit être modifié, nous ne ferons pas difficulté

d'obtempérer à leui's justes raisons et d'adhérer à une sentence

plus équitable. Mais, s'ils ne peuvent faire cette démonstration, je

prierai et je supplierai ta Sublimité, de remettre, par amour pour

Dieu et par respect pour saint Pierre, cette église en possession de

ses droits...

« Sache en outre ta Sublimité que nous avons éfcrit à Siegfried^

archevêque de Mayence, Tinvitant à se rendre au «ynode^ qu'a vcc le

secours de Dieu, nous comptons tenir, durant la première semaine

du futur carême. S'il ne peut venir en personne, qu'il envoie des

personnes chargées de le représenter. Même invitation a été faite

par nous aux évèques de Bamberg, de Strasbourg, et de Spire '
;

car nous voulons savoir comment ils sont entrés dans l'épiscopat

Si, par hasard, ils différaient de répondre à notre invitation et de

venir à Rome, nous désirons que la puissance royale les oblige à

venir sans retard. Fais les accompagner par tes légats, ayant reçu

de toi la mission de me renseigner exactement à l'égard de ces

évèques, afin que nous puissions ensuite porter un jugement en

connaissance de cause. Donné à Rome le 7 des ides de décembre.

Indiction XliP (7 décembre 1074) » ^.

« Sache ta Grandeur que les chrétiens d'outre-mer, sans cesse

aux prises avec les païens et massacrés comme de vils troupeaux,

de telle sorte que le peuple chrétien est presque réduit à riea, ont

humblement envoyé vers moi, me suppliant d'avoir égard à leur

extrême misère et de venir, par tous les moyens, au secours de nos

frères, de peur que la religion chrétienne ne soit de nos jours, ce

qu'à Dieu ne plaise, tout-à-fait exterminée. Quant à moi^ touché

d'une vive douleur, au point de désirer la mort, — j'aimerais mieux

' Mon. Greij., p. 141 sq. Regtst. n, -29.

-Mon, Greg., p. 142 sq, Regist. u, 30.
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en effet donner ma vie pour eux plutôt que d'obtenir, en les aban-

donnant, de commander à l'univers entier — j'ai excité, j'ai décidé

quelques chrétiens à défendre la loi du Christ, à sacrifier leur vie

pour leurs frères et à faire briller la noblesse des enfants de Dieu.

Les Italiens et ceux d'au-delà les monts, je le crois et même je

l'affirme, ont, par l'inspiration de Dieu, accueilli volontiers mes

exhortations et déjà plus de cinquante mille hommes se préparent,

s'ils peuvent m'avoir dans cette expédition pour chef <:t pour pon-

tife, à se lever en armes contre les ennemis de Dieu et veulent,

sous sa cunduite, parvenir jusqu'au tombeau du Seigneur. Ce qui,

par-dessus tout, me détermine à tenter une pareille entreprise, c'est

la situation de l'église de Constantinople qui ayant sur le saint-

Esprit une autre foi que la nôtre, désire la concorde avec le siège

apostolique. Presque tuus les Arméniens ont aussi abandonné la

foi catholique. Presque partout en Orient, on attend ce que la fui

de l'apôtre Pierre décidera entre tant d'opinions diverses des

Orientaux. C'est en effet à notre époque que parait devoir s'ac-

complir cette parole que, par une grâce spéciale,le pi.eux Rédempteur

a dite au prince des apôtres : « J'ai prié pour loi, Pierre, afin que

ta foi ne défaille pas, aussi après ta conversion, confirme tes frères

dans la foi ^ » Nos pères dont nous nous elforçons, m.ilgré notre

indignité, de suivre les traces, ont souvent visité ces contrées pour

y affermir la foi catholique et, à notre tour, nous les visiterons,

pour la cause de la même foi et pour défendre les chrétiens, mais

il nous faut pour cela les prières de tous les chrétiens, il faut que

le Christ soit notre chef et nous ouvre la voie, car il n'est pas donné

à l'homme d'ouvrir sa propre voie, c'est Dieu lui-même qui dirige

nos pas.

« Pour une œuvre de cette importance les conseils et les secours

des grands sont indispensables
;
je le demande donc les tiens, s

Dieu me permet de commencer à la réaliser; sache du reste que

si, avec le secours de Dieu, je vais là-bas, c'est à toi qu'après Dieu

je confierai l'église romaine, pour que tu la défendes, comme on

défend une mère, et que tu veilles sur son honneur. Fais-moi savoir,

le plus promptement possible, quelle est ton sentiment sur ce projet

et ce que la prudence, inspirée par Dieu, aura décidé. Si je ne

comptais sur toi beaucoup plus que ne le font bien des personnes,

mes paroles seraient en pure perte » ^.

1 S. Luc xïii, 32.

2 Mon. Greg., p. 144 sq. Regist. n, 31. La lettre porte en suscriptioii
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Quelques jours après, Grégoire VII, ne voulant pas se

borner à faire appel à Henri IV et, à ses sujets, envoya à

tous les fidèles de la chrétienté, surtout à ceux d'au-delà

les monts, l'encyclique suivante. 11 n'est pas question des

Normands dans ce document non plus que dans les lettres

au roi de Germanie, mais évidemment la soumissioii de

Robert Guiscard était le prélude indispensable de toute

expédition, pour venir en aide à l'empire de Constanti-

nople; Bari, Briudisi, Otrante, Tarante, Reggio, Messine,

c'est-à-dire les meilleurs ports pour aller dans les eaux

de l'empire grec, étant tous au pouvoir du duc.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à (ous les

fidèles de saint Pierre, particidièremeut à ceux d'au-delà des

moûts, salut et bénédiction apostolique.

« Vous savez quelles sont nos intentions et ce que, au nom de saint

Pierre, nous comptons faire pour venir en aide à nos frères qui

habitent par delà la mer,dans l'empire de Constantinople; le démon
cherche à leur faire perdre la foi catholique et, tous les jours, ses

suppùls les déciment cruellement comme de vils troupeaux. Nos

enorls excitent sa jalousie, aussi s'emploie-t-il à les rendre stériles;

il appréhende de voir nos frères delivrés,avec le secours de la grâce

divine, et nous-mêmes couronnés pour nous être sacrifiés pour eux.

Au nom du bienheureux Pierre, nous vous prions donc, nous vous

supplions de nous envoyer, de la manière que vous indiquera le

porteur de ces lettres, quelques-uns des vôtres, choisis parmi ceux

qui veulent défendre la foi chrétienne et combattre pour le ciel
;

nous nous servirons d'eux pour ouvrir, avec le secours de Dieu, la

voie à tous ceux qui, décidés à faire respecter la volonté céleste,

veuleDt,ave(f notre aide, traverser la mer et prouver qu'ils ne crai-

gnent pas de se montrer les fils de Dieu. Ainsi, frères bien aimés,

montrez vous pleins de vaillance pour acquérir des honneurs et

une gloire dépassant tout ce que vous pouvez désirer, jusqu'ici,

vous avez dépensé votre courage pour obtenir des choses que vous

ne pouvez garder longtemps, dont la possesnon est même pour

vous une cause de douleur. Des fatigues supporlées,pendant quelque

dictatus papae, ce qui indique qu'elle a été, uou pas écrite, mais simple-

ment dictée par le pape
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temps, peuvent vous valoir une récompense éternelle. Que le Sei-

gneur, qui a résumé la loi entière dans le précepte de la charité,

vous accorde de l'aimer de tout votre cœur, de toute votre àme,

afin qu'aimant aussi le prochain comme vous-même, vous soyez

dignes de sacrifier, s'il le faut, votre vie pour eux. Donné à Rome
le 17 des calendes de janvier, indiction XlIP (16 décembre

1074) » '.

La lettre suivante que Grégoire VII aurait écrite à la

comtesse Mathilde, et qui est dans le même ordre d'idées

que la précédente, est-elle authentique? Remarquons

que cette lettre n'est pas datée et ne porte aucune sus-

cription ; trouvée par Sudendorf, il y a quelques années,

elle a été imprimée dans le second volume de son Regis-

trum, d'après un manuscrit de la bibliothèque de

Hanovre ; elle ne fait donc pas partie des recueils ordi-

naires de la correspondance de Grégoire VII ^

1 Mon. Greg., p. 150 sq. Regist. n, 37. L'eucyclique est éjjalcment un

dictatus; on comprend très bien que ces documents, dont il fallait un

grand nombre d'exemplaires, fussent confiés a des copistes.

2 Ucgistrum de Sudendorf, 2" partie, Berlin, 1831, u° XXI. p. 24. —
Sudendorf croit que cette lettre est du 1«'' mars 1074 ; il la rattache à

l'encyclique, publiée par le pape à cotte même date {A!on. Greg., p. 69

sq. Regist. i, 49) pour décider l'OccLdcnt à uue croisade en faveur de

l'empire d'Orient. Mais, en mars 1074, l'impératrice Agnès se rendait

d'Italie on Germanie, pour travailler à réconcilier son fils le roi Henri IV

avecl'Église. Comment pouvait-il être question à ce moment, d'un

voyage de cette même impératrice en Orient ? La comtesse Mathilde

était alors à Rome où elle entendit la sentence d'excommunication, pro-

noncée par Grégoire Vil contre Robert Guiscard (cf. sMpra*pG.5), durant

le synode. La fin de la lettre de Grégoire VII à Mathilde serait donc

inintelligible si on la datait du mois de mars 1074. En la plaçant au

contraire au mois de décembre de la même année, elle correspond très

bien au développement des idées du pape au sujet de la croisade tel

que les autres documents contemporains nous permettent de le juger.

Elle se rattache alors à l'encyclique dont nous venons de donner la

traduction ; à ce moment, l'impératrice Agnès est revenue de Germanie

eu Italie, la comtesse Mathilde n'a pas paru à Rome, depuis plusieurs

mois ; la langage de Grégoire VII est en harmonie avec les circons-

tances.
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L'examen alleiUif de ce document témoigne cependant

en faveur de son authenticité; il s'harmonise avec la

situation et l'état d'esprit du pape, pendant l'hiver de

1074-75; ce sont bien là ses pensées habituelles, c'est

bien ce mélange d'austérité et de douceur qui se retrouve

dans les autres lettres du pape à l'illustre comtesse, et,

disons-le aussi, ce sont bien là ses illusions, son espoir

persistant de soulever FEurope chrétienne par un grand

effort et de la décider à venir au secours de Tempire de

Constantinople \

Voici la missive de Grégoire VII :

« Je craindrais d'être taxé de légèreté si je racontais à quelques

personnes combien je désire traverser la mer pour venir, avec le

secours du Christ, en aide aux chrétiens qui sont massacrés comme
de vils troupeaux par les païens. Mais avec toi, ma fille bien aimée,

je ne suis pas tenu à une telle réserve car j'ai de ta prudence, autant

que je puis en juger, une idée beaucoup plus élevée que tu ne pour-

rais le supposer. Prends donc connaissance des lettres que j'envoie

aux fidèles d'au-delà les monts et, si tu as quelque conseil à nous

envoyer, fais-le promptement; de môme, hàte-toi de venir, si tu le

peux, en aide à ton Créateur ; s'il est beau, comme quelques-uns

le disent, de mourir pour la patrie, il est autrement beau, autre-

ment glorieux de sacrifier une chair mortelle pour le Christ qui

est la vie éternelle.

<c Bien des soldats, j'en suis persuadé, se joindront à nous pour

cette expédition, je crois aussi que l'impératrice voudra venir avec

nous dans ces pays et qu'elle t'emmènera avec elle ; ta mère restera

pour veiller aux intérêts communs, de cette manière nous pour-

rons, avec le secours du Christ, partir sans inquiétude.

1 Le ton de cette lettre a fait que quelques critiques ont douté de son
authenticité, mais ce ton se retrouve dans d'autres lettres du pape à

la comtesse : voyez par exemple : Mon. Greg,, p. 63 sqq. Begist. i, 47 et

p. 70. Regist. I, oO. Voici un passage de cette dernière lettre : Quod
vobis, quas sincero corde diligo, parum scribo, pravi cura me impli-

citum esse manifesto. Vobis enim in talibus non aliquem vicarium in

dictando acquiro, sed me ipsum labori, licet rusticano stylo, subpono
;

quia si diligor ut diligo nullum raortalium mihi prêeponi a vobis

cognosco.

T. III. 8
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» Eq venant l'une et l'autre, l'impératrice et toi, pour satisfaire

votre piété, vous serez pour beaucoup uo puissant encouragement.

Quant à moi, étant accompagné de pareilles sœurs, auxquelles je

désire être uni à tout jamais dans la vie éternelle, je n'hésiterais

pas à traverser le mer et à donner, s'il le faut, et eu votre compa-
gnie, mon sang pour le Christ.

« Ecris-moi le plus promptement possible ce que tu penses de ce

projet et si lu comptes venir à Rome. Que le Seigneur tout-puissant

daigne te bénir et te faire progresser de vertu en vertu afin que tu

sois, pendant longtemps, un sujet de joie pour la mère univer-

selle f K

,

Grégoire VII devançait son époque et ne put mettre

son projet à exécution; l'Orient ne vit pas la Yaillanle

princesse combattant les SaiTasins et travaillant à la déli-

vrance du saint Sépulcre. L'armée des croisés ne compta

pas dans ses rangs de Clorinde chrétienne, mais ne dii^att-

on pas que Torquato Tasso a pensé à la grande Italienne,

lorsqu'il dépeint son héroïne ? les beaux vers qui suiveul

ne peuvent-ils pas s'appliquer à Malhilde? Gomme le dit

Villemain, l'histoire a été ici la muse, l'inspiratrice de la

poésie.

Costei gVmjegni femminiU e gli usi

Tutti sprezzo sin daW cld più acerba :

Ai lavori d'Aracne, alV ago, ai fiisi

Lichinar non degno la man snperha :

Fuggi gli abiii molli e i lochi chiusi ;

Che ne' campi onestate anco si serba :

Armo d'orgoglio il tolto, e si compiacque

Rigido farlo, e pur rigido piacque.

Tenera ancor, con pargoletta destra

Strinse e lento d'un corridore il morso :

Tratto l'asta e la spada^ cd in palestra

Iniuro % membri ed alleiiogli al corso.

Poscia per via montana o per silvestra

L'orme segui di fier leone e d'orso :

1 Mon. Greg., p. S32. Epist. Collect. li.
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Segni le gnerve ; e n qnelk c frn le nclnc,

Fera agU uominiparnc. uonin cille hdnc *.

Cette femme a méprise tous les instincts et les mœurs do son

sexe, dès 1 âge le plus tendre. Jamais sa main sup'^.rbe ne daigna

s'abaisser aux travnux d'Arachné, aux fuseaux et à l'aiguille. Elle

fuit les molles baliitude^ et les villes ; sa vertu se conserve môme

au sein de? camps. Elle arma d'orgueil son visage, elle se complut

à le rendre sévère; mais quoique sévère il plaît encore.

Jeune encore, sa faible main gouverna le mors d'un coursier
;

elle mania l'épée et la lance ; elle endurcit ses membres à la lutte,

et les rendit légers à la course. Par les sentiers montagneux^ ou au

travers des bois, elle suivit les traces de l'ours et du lion. Devenue

guerrière à présent, elle semble un lion terrible dans les combats,

comme au milieu des bois elle semblait un homme aux bêtes

féroces.

Pas plus que la comtesse Mathilde, Grégoire VII ne

devait aller en Orient ; son rêve de faire en Asie de grandes

choses, ce rêve qui a hanté l'imagination de tant de génies,

de tant de conquérants, ne devait pas, lui vivant, se réaliser.

Nouveau Moïse, il salua de loin la terre promise, il ne lui

a pas été donné d'y introduire le peuple de Dieu. Pour

l'accomplissement de ses projets, il s'est adressé, tour à

tour, aux seigneurs français, à Henri IV de Germanie,

c'est peut-être dans ce but qu'il a fait quelques avances à

Guillaume roi d'Angleterre, duc de Normandie, il a même
songé à Estrithson roi de Danemarck, toute cela en pure

perte. Les seigneurs français restèrent sourds à son appel,

Henri IV, obligé d'accepter la paix humiliante de Gerslun-

gen,ne songeait qu'à prendre, en temps propice, sa revanche

contre les Saxons ; le roi d'Angleterre avait assez à faire

pour consolider ses conquêtes et se bien établir dans son

nouveau royaume; quant à Estrithson, il resta dans ses

frimats sans plus se préoccuper des combinaisons du saint

* Gerusalemme : Canto u, 29 sqq.



116 CHAPITRE SEIZIÈME.

père. En dehors d'eux, Mathilde était trop faible, le duc

Robert Guiscard et Roger, le grand comte de Sicile, étaient

hostiles, aucune expédition nayale, aucun débarquement

sérieux sur les rivages de l'Afrique, ou de la terre sainte,

ou de l'Asie mineure ne pouvait donc être organisé. Apart

les sommes d'argent données à Gisulfe de Salerne, l'eui-

pire d'Orient lui-même, qui devaitbénéficier de l'entreprise,

ne paraît pas avoir fait de grands efforts pour seconder les

efforts du pape et entrer dans ses vues; Constantinople

persistait à s'absorder dans des subtilités théologiques et

le saiut-siége ainsi que l'Europe occidentale ne lui inspi-

raient guère d'autre sentiment que la défianceet la jalousie.

Dans les derniers jours de janvier 1075, Grégoire VII

se rendait bien compte de la situation et c'est alors qu'il

écrivit à Hugo, abbé de Cluny, la lettre suivante qui n'est

qu'un cridedouleur,lepsaume d'une âme vraimentgrande,

vraiment chrétienne, éprise de l'idéal et presque déses-

pérée de ne le trouver ni en elle-même ni autour d'elle. A
partir du mois de janvier 1075, la pensée d'une expédition

en Orient nereparaîtplusdansla correspondance du pape;

des circonstances de plus en plus critiques l'obligèrent à

se replier sur lai-même pour faire face aux luttes inces-

santes qui absorbèrent son activité.

« Grégoire évêquc^ serviteur des serviteurs de Dieu^ à Hugo abbé

de Cluny, salut etbénédiclion apostolique.

« Si tu savais à combien de tribulations je suis en butte, si tu

connaissais les nombreux et incessants travaux qui remplissent et

troublent ma vie entière, je suis sûr que ta compassion fraternelle

ne me ferait pas défaut, que tes yeux répandraient des larmes et

que, du fond du cœur, tu demanderais au Seigneur que ce pauvre

Jésus, par lequel cependant tout a été fait et qui régit toute chose,

daignât me tendre la main et me délivrer moi misérable, avec sa

charité habituelle. Bien souvent je l'ai supplié ou de m'enlever à

la vie présente ou de me rendre utile à la mère commune et cepen-

dant je suis toujours dans de grandes angoisses et je ne vois pas
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(le quoi avantage jo suis à cette mère dont je partage l'esclavage.

« Une douleur immense o.t une tristesse universelle m'obsède
;

l'Église d'Orient s'éloigne de la foi catholique et le démon, après

l'avoir tuée spirilmdiement, l'ait périr les membres qui la compo-
sent par le glaive de ses suppôts pour qu'ils ne puissent se repentir

jtar la grâce divine '. Lorsque, par la pensée, je considère l'Occi-

dent, le Midi, le Septentrion c'est à peine si je vois quelques

évùques dont la promotion et la vie soient sans reproches et qui

gouvernent le peuple chrétien par amour du Christ et non pour des

motifs d'ambition mondaine. Quant aux princes séculiers, je n'en

connais pas qui préfèrent la gloire de Dieu à la leur et la justice

au lucre. Ceux au milieu desquels j'habite, les Romains, les Lom-
bards, les Normands sont en quelque sorte, je le leur dis souvent à

eux-mêmes, pires que les Juifs et les païens.

« Si je rentre en moi-même, je me sens tellement accablé par le

poids de ma propre vie, qu'il ne me reste d'espoir de salut que

dans la seule miséricorde du Christ. Si je ne croyais arriver à une

vie meilleure et être de quelque utilité à la sainte Église, je ne res-

terais certainement pas à Rome que j'habite depuis vingt ans, bien

malgré moi, Dieu m'en est témoin ^. Aussi, entre ces douleurs

sans cesse renaissantes et ces espérances dont la réalisation se fait

trop attendre, agité par mille tempêtes, ma vie est une sorte de

mort et je soupire après Celui qui m'a fait son esclave, qui m'a

ramené à Rome contre ma volonté et en a fait pour moi un séjour

de tourment et d'angoisses. Souvent je lui dis : hdte-toi, ne tarde

pas, viens promptement, plus de délai et par amour pour la sainte

Vierge et pour saint Pierre, déHvre moi. Mais, dans la bouche d'un

pécheur dont la vie n'a rien de méritoire, dont les actes sont mon-

dains, la louange n'a pas de valeur, et la prière ne peut-être

promptement efficace, aussi je te prie, je te supidie, je t'adjure de

* Orientalis ecclesia, instinctu diaboli, a catholica fide déficit; et pep

sua membra ipse autiquus hostis chrislianos passim occidit ut quod
caput spiritualiter interficit, ejus membra carnaliter périmât, ne quan-

doque divina pratia recipiscant.— N'est-ce là qu'une affirmation iréné-

rale du pape ou bien parle-t-il ainsi parce que les néûtociatious enta-

mées avec Gonstautinople, depuis les premiers temps de son pouLificat,

venaient d'èti'e rompues définitivement? Les reuseiguemeuts manquent
pour répondre à la question.

- NuUo modo Rome quam coactus Deo teste jam a vigentt annis inha-

bitavi, remanerem. La donnée est à recueillir pour la bioaraphi» de

Grégoire VU
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faire intercéder pour moi, auprès de Dieu, ceux qui sont dignes d'être

exaucés à cause dos nicriles de leur vie
;
qu'ils aieut pour moi celte

charité et cette dllection dont ils doivent l'aire preuve à l'égard de

la nièrt! universelle.

" Pour r(!poussor la hardiesse des impies, nous devons combattre

des deux mains, comme si nous avions deux mains droites; notre

devoir est notamment de protéger la vie des religieux, car je ne

vois aucun prince qui se préoccupe de le faire. Aussi permets moi

de te le dire bien fralcrnelKîment : répèle sans te lasser, à ceux

d'entr'ciix qui aiment le bienlicureux Pierre, que s'ils veulent ôlre

vraiment ses fils et ses soldats, ils ne doivent pas lui préférer les

princes séculiers. Les présents de ceux-ci sont misérables et tran-

sitoires, ceux de l'apôlre sont éternels et remplis de suavité car il

nous obtient la rémission de tous nos pécliés et, en vertu des pou-

voirs qu'il a reçus, il nous introduit dans la patrie céleste. N'est-

ce pas une vérité claire comme le jour que, pour ôlre lidéle dans le

vrai sens du mot, il ne laut pas avoir pour le prince du ciel, à

cause de la gloire céleste qu'il assure, moins d'attachement que

pour les princes de la terre, à cause des quelque avantages misera

blés qu'ils pourraient nous procurer. Donné ;\ Homo le 11 des

calendes de février. Indiction XUl" {22 janvier 1073) » *.

.

La Hongrie (iit aussi, à celte même époque, pour Gré-

goire VU une cause de préoccupations. Salomon, roi de

Hongrie depuis 1003, et mari de .Tudilli, sœur d'Henri IV,

avait fait de son royaume un fief de la Germanie ; aussi les

patriotes hongrois, mécontents de ce vasselage, lui fai-

saient une vive opposition et, sous la conduite de Geisa et

de Ladislas, représentants du parti national, cherchaient à

se débarrasser de lui.

En 1074, rléjà aux abois, Salomon implora, une fois de

1 Mon. Greg., p. 103 sq. Regisl. u, 49. — Hupo ('itait le parrain

d'Henri IV et assez dévoué et affecLiouué à son lilleul, aussi certaines

paroles do la lettre pontificale setubleut-elles viser, quoique avec dis-

crétion et mémipemeut, ce dévouement et cette .-iffeclion. Déjà, l'année

précédente au mois de mars, Gréfioire Vil avait reproché à l'abbé de

Cluny de u'ôlre pas encore venu le visiter à Rome. Mon. Greg., p. 81

sq.Jtegisl. 1,62.
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plus, le secours d'Henri IV et, pour le décidera venir à

sou aide, lui oflrit des otages et la cessiou de six forte-

resses, situées sur la frontière; à la mênae époque, il

envoya aussi un messager au pape; son intention était

bien probablement d'obtenir l'appui moral de Grégoire VII,

une déclaration du saint-siège condamnant ses adversaires

et donnant à sa royauté une consécration nouvelle.

Si tel a été le calcul du roi Salomon, la réponse sui-

vante que lui adressa le pape, dut lui enlever toute illu-

sion à cet égard. Au lieu de lui accorder son concours,

Grégoire VII lui reprochait d'avoir brisé les liens poli-

tiques qui unissaient la Hongrie au Saint-Siège et d'être

devenu, au mépris de toute justice, le protégé et l'homme

lige de la couronne de Germanie.

« Gn-goire év6(|iie, serviteur des serviteurs de Dieu, à Salomoa, roi

des Hongrois, salut et bénédiction apostolique.

« Ton messager ne nous a remis qu'assez tard tes lettres que nous

aurions reçues avec plus de plaisir si ta démarche inconsidérée

n'avait lésé le bienheureux Pierre. Tu peux savoir en effet par les

grands de ta patrie que le royaume de Hongrie appartient à la sainte

église romaine, que le roi Etienne l'a autrefois pieusement donné

au liicnhoureux Pierre avec tous ses droits et toute puissance. En

outre, rempercur Henri, de pieuse mérnuire, attaquant ce royaume

pour revendiquer l'honneur de Saint-Pierre et ayant vaincu son roi,

envoya au tumbeau du bienheureux Piirrc, la lance et la couronne,

trophées de sa victoire ; en envoyant à Rome les insignes de la

royauté de Hongrie, l'empereur reconnaissait qu'à Rome aussi se

trouvait le principe de celte dignité. La situation étant telle, tu

n'as eu aucun égard pour les traditions de ta royauté^ tu as,

autant qu'il était en loi, diminué et compromis les droits et l'hon-

neur du bienheureux Pierre, en recevant du roi de Germanie, ainsi

que nous l'avons appris, le royaume de Hongrie comme un béné-

fice. Si le fait est vrai, la justice doit le montrer que tu ne peux

compter ni sur la grâce du bienheureux Pierre ni sur notre bien-

veillance
;
pour avoir l'une .t l'autre, pour ne pas encourir, durant

ton règne, l'animadversion du siège apostolique, tu dois revenir sur

ton erreur et reconnaître que le sceptre royal, qui est dans ta main,
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est un présent, non pas de la majesté royale mais de la majesté apos-

tolique. Quant à nous, aussi longtemps que Dieu nous en laissera

la force, rien, ni l'amour, ni la crainte, ni quelque préférence per-

sonnelle, ne nous empêchera de protester et de revendiquer les

droits de Celui dont nous sommes les serviteurs. Si donc tu veux

suivre cette ligne de conduite, si, avec le secours de la miséricorde

de Dieu, ta vie est vraiment la vie d'un roi, sois assuré que tu seras

pour ta mère la sainte église romaine un fils chéri, et que tu

jouiras de notre entière amilé dans le Christ. Donné à Rome, le 5

des calendes de novembre, Indiction XIIP (28 octobre 1074) ».

L'expédition d'Henri IV, pour sauver la couronne et

restaurer le pouvoir de son beau-frère, échoua complète-

ment et Salomon dut regretter amèrement de n'avoir été

en Hongrie, comme le lui reprochait le pape, que le repré-

sentant de l'influence germanique. Lorsque, au commen-

cement de 1075, on connut à Rome la défaite du roi Salo-

mon, défaite qui devait entraîner une ruine définitive,

Grégoire VII écrivit à Judith, reine de Hongrie, la belle

lettre suivante. Comme ce pape, né dans une condition si

humble, comme ce fils d'un chevrier toscan comprend

admirablement la grandeur royale et sait trouver de nobles

accents pour consoler et fortifier une reine dans le malheur!

« En face d'événements douloureux ou graves, lui écrit-

il, que ton visage reste impassible, fais preuve d'une fer-

meté royale; si, ce qu'à Dieu ne plaise, d'autres malheurs

viennent l'atteindre, supporte-les avec patience, gardant

en Dieu, notre Sauveur, toute ta confiance et une ferme

espérance, » Et un peu plus loin : « Ne perds jamais de

vue que le nom illustre et noble que tu as reçu en venant

au monde, doit devenir par toi et plus illustre et plus

noble. » Cette lettre montre bien que si Grégoire VII a été

l'adversaire des rois égoïstes, tyrans, prévaricateurs, il n'a

nullement méconnu les grandeurs, la sublimité d'une

royauté vraiment chrétienne, soucieuse de ses devoirs,

respectueuse des droits de tous.
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« Grégoire évoque, serviteur des scîrviteurs de Dieu, à .Iiiditli, reine

des Hongrois, salul et béiiéditioii apostolique.

'( Pour divers motifs, j'iii pour toi des sentiments de cordiale et

sincère aflection. D'abord parce que, en venu de ma ciiarge imi-

verseile, je me dois à tous les chrétiens
;
puis parce que ton père,

le très illustre empereur Henri, et ton auguste mère, l'impératrice

Agnès, qui maintenant, par la miséricorde de Dieu, vit bien plus

pour la terre que pour le ciel, ont été pour moi, dès qu'ils m'ont

connu, remplis de magnanimité et m'ont témoigné plus de bien-

veillance qu'à tout autre enfant de la sainte église romaine. Surtout

parce que maintenant ta mère et ta maîtresse, ayant dit adieu aux

affaires et aux honneurs du monde, témoigne, plus que jamais, de

sa dévotion et de sa vénération pour le tombeau des saints apôtres ;

au milieu des perturbations de ce siècle inn.pie, sa présence a été

souvent pour nous un grand sujet de consolation. Jetée bien jeune

au milieu d'une nation inconnue et peu policée, tu as su conquérir

une renommée aussi brillante qu'honorable et, par là, tu n'as pas

seulement ajouté un nouveau lustre à la gloire de ta race, tu as

aussi acquis des titres à mon affection ; née d'une race royale, tes

actes et tes habitudes ont aussi porté l'empreinte d'une sorte de

décorum royal.C'est pour ces motifs, qui sont un critérium iofaillilile,

que nous t'aimons comme une sœur germaine, et si nos prières ont

quelque valeur auprès de Dieu, j'espère, avec l'appui de sa niiscri-

corde, que notre amitié aura été de quelque utilité pour toi.

« Sache donc que les tribulations et les angoisses auxquelles tu es

en butte nous causent un vif chagrin ; nous avons souvent et avec

supplication demandé à la divine clémence de t'accorder la paix et

la joie, et si jamais le temps ou le lieu nous offrent une occasion

favorable, nous serons heureux de la saisir pour te venir en aide,

même par nos secours temporels. Tu es maintenant aux prises avec

l'adversité mais il ne faut pas qu'ellet'effrayeet qu'elle porte atteinte

à ce qu'il y a en toi de généreux. En face d'événements doulou-

reux ou graves, que ton visjige reste impassible, fais preuve d'une

fermeté royale ; si, ce qu'à Dieu ne plaise, d'autres malheurs vien-

nent t'atteiodre, supporte les avec patience, gardant en Dieu notre

Sauveur toute ta confiance et une ferme espérance. Dieu a soin de

toi, et n'a jamais abandonné ceux qui se reposaient en lui: s'il a

permis que ton cœur fut meurtri par de poignantes sollicitudes,

c'est que sa vertu puissante veut prochainement le dilater par

d'abondantes consolations. Il ne prescrit rien sans motif et ne

permet rien, sans raison ; il est l'arbitre équitable et le modérateur
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des To'is, des empercMrs et de toutes les causes. Ne perds jamais

de vue que le nom illustre et noble que tu as reçu en venant au

monde, doit devenir par toi et plus illustre et plus noble. Une

renommée irréprochable, une réputation intacte est certainement

pour tous^ pour les nobles comme pour les vilains, une couronne

préférable à toutes les richesses de la terre ; toutefois^ elle procure

d'autant plus d'honneur et de lustre qu'on est issu d'une famille

plus élevée en dignité. En effets l'humble condition du vilain rend

impossible le rayonnement de la gloire, les grands au contraire

attirent déjà les regards par ie seul fait de leur naissance. Elève-

toi au-dessus des vicissitudes inhérentes au gouvernement

d'un royaume et d'un empire, tu sais bien que tout cela est

transitoiit; ; fais voir que dans la bonne comme dans la mauvaise

fortune c'est vraiment un sang royal qui coule dans tes veines. Tu

nous demandes d'amener ta mère à s'intéresser à ta cause. Sois

assurée que bien volontiers je lui conseillerai, je lui persuaderai

môme de faire tout ce qui peut être utile à ton honneur et h ton

salut; le siège apostolique te montrera ainsi sa bienveillance. Que le

Seigneur tout puissant, consolation des affligés, force des faibles,

vous accorde de goûter bientôt quelque joie en cette vie et qu'il y

ajoute la gloire vraie et éternelle d'une suprême félicité. Donné à

Rome, le 4 des ides de janvier, Indiction XII^ (10 janvier 1075). »

La première préoccupation de Grégoire VII, en relevant

de sa maladie, fttt de préparer le synode qu'il se proposait

de tenir durant la seconde semaine du carême de l'année

suivante. La lutte élait engagée et le vaillant lutteur voulait

la poursuivre vigoureusement.

Dès le 28 août 1074, il écrivit aux évêques et aux abbés

de la grande Bretagne pour les inviter, pour les obliger

même, au nom de l'obéissance qu'ils devaient à saint Pierre,

à se rendre à cette assemblée; il leur recommande en outre

d'empêcher, par tous les moyens en leur pouvoir, les

mariages entre consanguins \

Un évêque de Poitiers, nommé Isembert, fut aussimandé

1 Mon. Greg. p. 108 sq. Begist. n, 1, — Le pape, ce qui est assez

surprenant, ne fait aucune allusion à la réforme du clergé en Angle»

terre
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au synode par Grégoire VII. Ce successeur de saint Hilaire

eut avec le saint siège des démêlés dont Torigine fut une

contestation avec les clercs de la congrégation de saint

Hilaire dans cette ville. Isembert et ces clercs se disputaient

la possession du monastère de Noaillé et, les légats du pape

ayant décidé en faveur de la congrégation, l'évêque refusa

de se soumettre ; il fut interdit par les légats, à cause de sa

désobéissance. Pour se venger, Isembert fît envahir plus

tard par ses soldats un synode que tenaient à Poitiers^

Aimé, évêque d'Oleron, et légat du pape, ainsi que Gozelin

archevêque de Bordeaux, pour prononcer le divorce de

Guillaume comte de Poitiers, lequel avait épousé sa parente.

Les prélats furent maltraités et l'assemblée dispersée par

la force. A la nouvelle de ces excès, Grégoire YII manda

Isembert à comparaître à Rome, d'abord au 30 novembre

1074, époque à laquelle il voulait tenir un premier synode

et ensuite au synode du carême de 1075, car l'évêque ne

répondit pas à la première invitation \

Un simple prêtre du diocèse de Tout se rendit à Rome
pour se plaindre à Grégoire YII des injustices que son

évêque Poppo, lui avait faites, ajoutant que Poppo le pour-

suivait de ses colères parce qu il avait dénoncé sa vie licen-

cieuse et son entrée simoniaque dans Tépiscopat. Le pape

prescrivit à Udo, archevêque de Trêves et métropolitain de

Tout de s'adjoindre Hermann, évêque de Metz, de voir

l'évêque et le clergé de Toul, d'examiner ce qu'il y avait

de fondé dans les plaintes et les accusations du prêtre et de

lui envoyer ensuite, pour l'époque du synode, un rapport

détaillé ^

1 Sur Isembert et ses démêlés avec le saint-sièce voyez : Monum.
G/Y'i/ , p. 02 sq. ; 109 sq.; 112 sq.; 136 sq.; Regisl., i, T:i,u, 2, 4,24

Nùus verrous plu? tard que l'évêque de PoiLiers fit sa paix avec Gré-

goire VU, le 13 avril 1079 {Mon. Greg., p. 368 sq. Begist. \i, 32), celui

ci lui écrivit une lettre qui prouve cette réconciliation.

- Les accusations que le prêtre du diocèse de Toul portait contre
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Kaoul, archevêque de Tours étant venu à Rome, au tom-

beau des sainis apôtres, fit connaître au pape rétat de son

diocèse ; à la suite de ces entretiens, Grégoire YII signifia

à Etienne, abbé de Beaulieu près Loches, de venir à Rome

au prochain synode, afin d'expliquer les motifs de sa

désobéissance à l'archevêque \ Il manda également Hugo,

seigneur de Sainte-Maure, qui s'obstinait à ne pas restituer

des biens de l'archevêché de Tours ^ enfin le pape écrivit

aussi à Richer,archevêque de Sens, lui reprochant de n'avoir

pas déjà sévi contre un de ses diocésains, nommé Lanzelin,

un vrai bandit, qui avait attaqué et détroussé l'archevêque

de Tours et son escorte pendant qu'il se rendait à Rome
;

un parent de l'archevêque avait même été, dans ce giiet-

apens, massacré sous ses yeux ^

Dans ses invitations pour le futur synode, Grégoire VII

n'eut garde d'oublier la Germanie; la situation religieuse

de ce pays semble au contraire avoir, à cette époque,

spécialement attiré sou attention. On a vu comment Lie-

mar, archevêque de Brème, avait empêché les légats du

pape de tenir en Germanie le synode, indiqué par Gré-

son évêque étaient des plus, graves : Archidiacouatus, consecraliones

eccleaiarum et ipsas ecclesias vendeudo simoniaca bceresi se conima-

culasset ; cum muliere quadam in pnblica fornicatione jaceret, de qaa

filuim peuiiisset, quamque rumor esset sacramento et desponsalione,

laiconim more, sibi copulasse; et prteterea quod nonnuUi eum ad epis-

copatum pactione prcemii perveuisse dicerent. Mon. Greg.,p. 124 sq.

Regist. Il, iO. —Au mois d'octobre 1078, cette affaire, comme nous le

verrons, n'était pas terminée.

1 Mon. Greg., q. 134 sq. Regist. u, 21.

^ Mun. Greg., p. 135. Regist. ii, 22. Le pape l'appelle « Hugo miles

de Sancta-Maura. «

3 Mon. Gre<j., p. 134. Regist. n, 20. Ce Lauz din du diocèse de Sens

n'était-il pas parent du Lanzelin « Belvacensis miles » dont le pape se

plaint dans sa lettre aux évêques de France ; cf. supra chap. xvi p. 91

du T. m et Mon. Greij., p. 117 et Regist. ii, 32. Ils ne valaient guère

mieux l'un que l'autre
;
peut-être ne s'agit-il que d'un seul bandit qui

opérait en divers pays.
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goire VII, pour combattre la simonie et l'incontinence des

clercs '; uiaudé à Rome par le pape pour y rendre compte

de sa conduite, Tarclievêque de Brème n'y parut pas à la

date fixée, c'est-à-dire au 30 novembre 1074 ; aussi, le

12 décembre suivant, Grégoire Vlilui envoya une seconde

invitation pour le synode du carême de 1075 et le suspen-

dit de toute ronclion épiscopale, jusqu'à ce qu'il eut com-

paru .

Une invilationanaloguefutaussiadressée, le4 décembre,

à Siegfried, archeTêque de Mayence, et à six de ses suffra-

ganls : Otto évêque de Constance, Guarner de Strasbourg,

Henri de Spire, Hermann de Bamberg, Embrico d'Augs-

bourg et Adelbert de Wurzbourg. Comme l'archevêque

était âgé et d'une santé assez chancelante, Grégoire VII

prévoit le cas où il ne pourrait venir à Rome et l'autorise,

s'il ne [leut faire autrement, à envoyer des délégués chargés

de le représenter; il lui recommande surtout de bien ren-

seigner le saint siège sur la vie privée des six suffragants,

mandés à comparaître, et sur la manière dont ils étaient

arrivés à l'épiscopat \ De graves accusations pesaient en

effet sur quelques-uns de ces évêques et, avant de se pro-

noncer, le pape voulait recueillir les renseignements les

plus sûrs.

Otto de Constance et Hermann de Bamberg étaient les

1 Cf. supra, cliap. xvi p. 80 du ï. III.

3 Mon. Greg., p. 140 sq. Regist. ii, 28. — La lettre pontificale se ter-

mine par cette phrase : Praedictis etiam deliciis nobis persuadenlibus,

ab omni episcopali officio pra^dicta auctoritate, donec ad nos venias, te

fuspenilimus.

3 Muii. Greg., p. 141 sq. Rcijisl. ii, sq. — Dans sa lettre^ le pape

lait quelque allusion au peu de fermeté dont Siegfried avait fait

preuve, lors de la promulpalion des décrets du synode romain de 1074:

juxta quorumdam relationem, -aliler quam speravamus te agisse com-
perinuis. Quod si ne!ili|,'enter inrequisitum transire permittimus, fra-

teruitm tibi auiorem minus impeudere, non sine maano taciturnitatis

periculo, probamur.
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plus compromis; quoique Grégoire VII eut pris soin d'en-

voyer personnellement à Otto un résumé des décrets du
synode romain de 1074 contre les clercs simoniaques ou

incontinents \ l'évêque, parait-il, n'en tint aucun compte

et ne daigna môme pas les promulguer dans son diocèse.

Deux autres lettres, écrites à la même époque par Gré-

goire VU, prouvent que l'évêque de Constance n'était pas

le seul prélat.de la Germanie dont il eut à blâmer la négli-

gence, pour ne pas dire la complicité, dans la question du

mariage des prêtres; persistant à se servir des laïques pour

obliger les clercs à changer de vie, il écrivit, le 11 janvier

1075, à Rodolphe, duc de Souabe, et à Berthold, duc de

Garinlhie, les exhortant hardiment à ne tenir aucun compte

des paroles et des actes des archevêques et évêques de la

Germanie, si ces paroles ou ces actes favorisaient, d'une

manière quelconque la simonie ou le dérèglement des

moeurs dans le clergé ^ Enfin, pour couronner cette cam-

pagne si vigoureusement menée et qui devait causer bien

des préoccupations, bien des alarmes aux délinquants, le

pape publia et envoya en Germanie la lettre suivante :

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les clercs

et laïques du royaume de Germanie^ salut et bénédiction apostolique.

«Nous avons appris que quelques-uns de vos évêques permeltent

ou négligent de défendre que les prêtres^ les diacres et les sous-

diacres aient avec les femmes des rapports charnels. Vous ne devez

en aucune façon obéir à ces évêques ou tenir compte de leurs pres-

criptions, car eux-mêmes n'obéissent pas aux prescriptions du saint

siège et ne s'inclinent pas devant l'autorité des saints Père.'^,. La

divine écriture enseigne que la même peine est réservée à ceux qui

1 Ci supra, chap. xvip. 68 du T. III.

^ Mon. Greg.,'p. 158 sqq. Begist. n, 45. Prévoyant qu'on pourrait

trouver étraupe que ces deux seifineurs s'immiscent dans des questions

purement ecclésiastiques, Gréaoire VII leur écrit ; Si qui autem con-

tra vos quasi istud officii vestri non esset, aliquid garrire incipiant,

hoc iilis respondete : ut vestram et populi salutem non impedientes, de

injuncta vobis obœdieutia ad nos nobiscum disputari veniaut.
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font le mal et à ceux qui coriseiitenl à ce que ce mal soit fait. Que
le Dieu toul-puissant et miséricordieux qui^ au milieu de nos tribu-

lations, nous console au-delà de toute espérance et bien plus que

nous ne le méritons, fasse pénétrer sa loi dans voi cœurs et confirme

\otre fidélité à ses préceptes, alin qu'après avoir obtenu, de par

l'autorité du bienheureux Pierre, la rémission de tous vos péchés, le

mônfie apùtre vous conduise dans le royaume céleste pour y râgner

à jauiais. /l/noi^ ».

C'était surtout pour répondre à une accusation de simo-

nie que Ilermann de Bamberg était mandé à Rome; l'accu-

sation était ancienne et, déjà sous le pape Alexandre II,

l'évêque avait dû à Rome déclarer, sous la foi du serment,

qu'il n'avait pas obtenu à prix d'argent sa charge épisco-

pale ^ iMalgré cette solennelle déclaration, les accusateurs

étaient revenus à la charge et, le 12 juin 1074, Gré-

goire VII chargea Hermann, évêque de Metz, dans lequel il

avait la plus grande confiance et qui était ami de l'évêque

de Bamberg, de faire sur cette question une enquête minu-

tieuse et il informa de cette décision Hermann de Bam-
berg ^ C'était probablement api^ès avoir reçu de l'évêque

de Metz les renseignements dont il avait besoin que Gré-

goire VU invita Hermann de Bamberg à venir à Rome.

Lambert deHersfeld nous a laissé sur ce prélat de curieux

détails qui ne lui sont guère favorables, il jouissait cepen-

dant de l'amitié d'Henri IV et nous possédons encore une

lettre de ce prince, défendant aux clercs du diocèse de

Bamberg de faire à leur évêque une opposition quelconque.

La prescription royale ne fut guère exécutée, comme nous

le verrons par la suite '.

i Mon. Grej., p, 53:2. Epist. coll. iO.

^ Lamberti : Annales ad an. 1073 MG. SS. V, 2:20. Lambert écrit que

Hermauu de Bamberg prêta sermeut entre les mains du pape Nicolas,

mais c'est Alexandre qu'il faut lire; cf. dans fertz la note de Hesse sur

ce passade de Lambert. — Voyez t. Il de cet ouvrage, cbap. XIV, p. 497.

3 Mon. Greg. p. 105 sq. Regist. i, 8i.

* Udalrici codex, 41. Monumenta BambergensUi de Jaffe p. 87 sq. —
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Nous ne connaissons que trois évêques d'Italie qui aient

été nommément invités par Grégoire YII à se rendre au

concile de 1075; d'abord Gunibert, évêque de Turin, qui

s"obstinait, malgré lés protestations de Tabbé et les défenses

du saint siège, à garder en sa possession le monastère de

Saint-Michel à Ghiusi en Toscane. Gunibert avait déjà reçu

ordre de comparaître à Rome, au synode du. 30 no-

vembre 1074, mais n'y avait pas plus paru que ses col-

lègues de Poitiers et de Brème, également invités à s'y

trouver \ En demandant, par une lettre du 16 dé-

cembre 1074, à Guillaume, évêque de Pavie, de venir au

synode, le pape lui explique qu'il désire une déclaration

de lui sur le degré d'afïînité existant entre sa sœur Ma-

thilde et le mari de celle-ci, le marquis Azzo ^

Nous avons déjà parlé de l'attitude équivoque et inquié-

tante deGuibert, archevêquedeRavenne, à l'égard du saint-

siège, depuis l'avènement de Grégoire VII; elle était de

nature à causer à celui-ci de vives préoccupations. Néan-

moins, le 4 juin 1075, le pape écrivit au futur antipape une

lettre très amicale, il le traite de frère très cher et l'invite

tout spécialement au concile, pour y travaillera la réforme

et à la restauration de l'Église '.

Entre autres anecdotes, Labibiîrt l. c. raconte qu'un jeune clerc de

Bamberg, assez osé comme le prouve l'incident, présenta à son évêque

un verset des psaumes et lui dit : « Je ne te demande pas le sens mys-

tique ou allégorique de ce verset, mais simplement le sens grammati-

cal, si tu peux me le dire je te déclare innocent de tous les crimes

dont on t'accuse ». L'évêque balbutia et ne sut que répondre devant

une telle mise en demeure.
1 Mon. Grcfj., p. 147 sq. Re'jisl. n, 32. La lettre de Grégoire VU est

du 12 décembre 1074.

2 Mon. Greg., p. 149 sq. Regist. n, 3o.

3 Mon. Greg., p. 135 sq. Regist. n, 42.
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du onzième siècle nous fournissent sur cette assemblée

dont les procès verbaux sont perdus.

T. m. 9
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C'est d'abord une notice bien incomplète, il est vrai, et

intercalée dans le Registrum de Grégoire VII; elle débute

ainsi :

tt L'an de Tïncarnation de Notre-Seigneur 1074 ^, la seconde

année du pontificat du seigneur pape Grégoire, durant la XIIIo ia-

diction, ce même seigneur pape Grégoire tint à Rome un synode,

du six des calendes de mars au deux des calendes du même mois 2,

Un très grand nombre d'archevêques, d'évêques et d'abbés y

assistèrent ainsi que beaucoup de clercs de divers ordres et de

laïques.

(I Divers décrets furent promulgués par cette assemblée, l'un d'eux,

séparait de l'église cinq familiers du roi de Germanie, d'après les

conseils desquels avait lieu le profit de la vente des églises; si lors

des calendes de juin, ces familiers n'élaient pas venus à Rome et

n'y avaient pas satisfait d'une manière suffisante, ils devaient être

regardés comme excommuniés.

« Une sentence d'excommunication fut également lancée contre

Philippe roi des Francs, s'il ne donnait des garanties suffisantes de

satisfaction et de changement de vie aux nonces du pape qui

allaient se rendre dans les Gaules ^ ».

Viennent ensuite quelques autres sentences d'excom-

munication dont nous parlerons plus loin.

La condamnation des cinq conseillers d'Henri IV qui

favorisaient la simonie est la première mesure prise par

Grégoire VII contre le roi de Germanie \ Elle dut ins-

pirer au pape de pénibles réflexions et trahit ses préoccu-

pations pour l'avenir. En effet, après deux ans de négo-

ciations, après les solennelles et nombreuses promesses

faites par Henri IV, Grégoire VH n'était pas plus avancé

1 Suivant le mode florentin ; 1075 pour nous, comme le prouve la

citation de la XIIP Indiction.

2 24-28 février 1075.

' Mon. Greg , p. 170. Regist. n, 52.

^BoNiTHo : ad an. l.Yl. Mon. Greg.,^. 655. In qua fsynodo) ortatu

imperatricis quosdam régis consiliarios voleutes eum ad unitate eccle-

siiB separare, publiée domnus papa excommunicavit.
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avec le mobile monarque que ne l'avait été son prédéces-

seur, le pape Alexandre II. Dans son dernier synode en

février 1073, presque à la veille de sa mort, Alexandre II

avait aussi excommunié les favoris du jeune roi ^ et, depuis

lors, malgré cette condamnation, malgré les instances réi-

térées de sa mère, l'impératrice Agnès, et celles de Gré-

goire VII, sans plus se soucier des engagements qu'il avait

pris dans des moments de détresse, à l'égard du saint-

siège, Henri IV n'avait jamais voulu se séparer de cet

entourage. Pouvait-on espérer que ce nouvel avertisse-

ment serait entendu? Henri IV était parvenu, à cette

époque, à restaurer quelque peu son autorité en Germanie,

il se disposait à châtier les Saxons, le moment ne semblait

guère propice pour qu'il se décidât à suivre de sages

conseils.

Après la lettre écrite par Grégoire VII aux évêques de

France, le 10 septembre 1074 -, il n'est pas surprenant

que le pape ait ensuite lancé contre Philippe I, roi de

France une sentence d'excommunication; ses répri-

mandes, ses menaces n'avaient pas plus réussi auprès du

roi de France qu'auprès du roi de Germanie ; celui-ci avait

fait preuve d'une désolante versatilité, l'autre opposait à

Grégoire VII une indolence et une insouciance impertur-

bables.

La notice du Registriim de Grégoire VII ne dit rien

d'une autre grave décision, prise et promulguée par le

synode de 1075, et c'est cependant celle décision qui donne

à ce synode une haute importance.

Voici, sur ce point, une déclaration de Grégoire VII, dans

une lettre du mois de décembre 1075, au roi Henri IV.

« Un synode auquel assistaient quelques-uns de tes fidèles s'est

1 Cf. t. II, chap. XIV, p. oio.

2 Mon. (îr«g'.,p.ll3. Regist.u,6. cf. swpra, chap. XVI, p 88 gqq.ilut. m.
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tenu, cette année, auprès de ce siège apostolique dont la Providence

divine nous a confié le gouvernement; durant ce synode, voyaiit

que l'ordre de la religion chrétienne était en soufirance depuis déjà

de longues années, que les principaux et les meilleurs moyens d'ac-

tion sur les âmes étaient mis de côté, et, à la suggestion du démon^

foulés aux pieds, étant en outre très ému par le péril et la ruine

manifeste du troupeau du Seigneur, nous avons cherché Je salut

dans les décrets et dans la doctrine des saints Pères. Sans rien

changer^ sans nous permettre d'introduire de notre chef une nou-

veauté, nous avons pensé que renonçant à tout errement, il fallait

revenir à la première et unique règle de la discipline ecclésiastique,

et rentrer dans la voie que les saints ont suivie avant nous. Pour

les brebis du Christ et pour leurs pasteurs, la seule porte de salut,

la seule pour entrer dans la vie éternelle nous a été indiquée par

Celui qui a dit : Je suis la porte, celui qui entre par cette porte sera

sa,iwé et trouvera les pâturages '
; voilà ce que les apôtres ont prêché,

ce que les saints pères ont observé, ce que nous enseigne Févangile

et toute page des divines écritures. Quelques-uns, faisant passer les

honneurs terrestres avant l'honneur réservé à Dieu, ont traité ce

décret de fardeau insupportable et de charge très lourde, nous, au

contraire, nous le regardons comme une vérité nécessaire pour

sauver la situation, il nous apparaît comme un flambeau lumineux;

aussi, avons-nous décidé qu'il devait être pieusement reçu et observé

non seulement par toi et par ceux de ton royaume, mais encore par

tous les princes et par tous les peuples qui adorent Jésus-Christ, et

professent sa doctrine.

« Notre vif désir était, et ce désir est conforme à tes intérêts, que

ton dévouement au Christ fut d'autant plus absolu que tu es par la

gloire, par l'honneur et par le courage au-dessus des autres

hommes; toutefois, de peur que ce décret te parut inique ou trop

onéreux, nous t'avons fait dire par tes fidèles de ne pas t'émouvoir

de ce qu'une coutume détestable était abrogée mais de nous envoyer

quelques hommes sages et pieux de ton royaume ; si ces hommes

ajoutions nous, nous démontrent que,sans porter atteinte à l'honneur

dû au roi éternel, sans mettre en péril nos âmes, nous pouvons

apporter quelques tempéraments à la sentence des pères, promul-

guée par nous, nous étions disposés à tenir compte de leurs con-

seils. Même sans y être si amicalement invité par nous, tu aurais

dû, au lieu de violer les décrets apostoliques, nous demander tout

1 S. Je\n X, 9.
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d'abord les raisons d'une mesure qui le semblait onéreuse et de na-

ture à porter atteinte aux honneurs auxquels tu prétends. Ce. que

tu as fait peu après, les dispositions que tu as prises montrent le

cas que tu fais de nos avertissements et de nos observations ^ »

.

Cette lettre pontificale étant du mois de décembre 1075,

le synode auquel le pape fait allusion ne peut être que

celui tenu à Rome du 24 au 28 février 1075, c'est en

effet le seul réuni, celte année là-, auprès du siège aposto-

lique. Mais quel est ce décret dont parle le pape d'une

manière assez discrète, dont il ne cite pas le texte et qui

aurait dû dans sa pensée, être l'objet de négociations entre

le saint-siège et la couronne de Germanie ?

Les trois auteurs suivants permettent de répondre à

cette question.

Arnulf, auteur d'une chronique sur les archevêques de

Milan, écrit : « le pape, ayant tenu un synode à Rome,

interdit ouvertement au roi d'avoir un droit quelconque

dans la donation des évêchés; il ne permit plus que les

laïques donnassent les investitures des églises. En outre,

il frappa d'anathème tous les conseillers du roi et menaça

le roi de la même peine, s'il n'obéissait promptement au

décret ^ >> . Arnulf dit ensuite que le grand incendie qui

dévora Milan se produisit peu après ce synode ; comme
cet incendie eut lieu en 1075, nous savons par là qu'il

s'agit du synode romain de cette même année.

On lit également dans la chronique de Hugo, abbé de

Flavigny : « Le seigneur pape ayant remarqué que, dans

l'élection canonique d'un évêque, le rôle du roi était pré-

pondérant, que souvent il changeait cette élection ou la

rendait nulle,toutes choses contraires aux décrets des saints

1 Mon. Greg., p. 220 sq. Regist. m, 10.

' Voyez dans les Regesiapont. rom. de Jaffe, l'année 1073, du numéro

4917 à 4979.

* Arnulfi gesta archiepisc. Mediolan. L. V, 7. MG. SS. YIK, 27.
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pères, tint, la même année, un synode, à Rome, auquel

assistèrent cinquante évêques et une multitude de prêtres

et d'abbés et, conformément aux décrets pontificaux, ainsi

qu'aux institutions canoniques, il défendit, sous peine

d^anathème qu'il en fut ainsi à l'aYenir ; voici le texte du

décret qu'il porta sur cette matière :

« Désormais, quiconque recevra de la main d'un laïque un évèché

ou une abbaye, ne devra, en aucune façon, être mis au nombre des

évêques ou des abbés ; nul ne devra le traiter comme évêque ou

comme abbé. Nous le privons en outre de la grâce de saint Pierre

et nous lui interdisons l'entrée de l'Eglise, jusqu'à ce qu'il ait quitté

la place qu'il a usurpée, pour des motifs d'ambition, et par une déso-

béissance qui constitue un crime d'idolâtrie. Nous portons la même
défense au sujet des dignités ecclésiastiques inférieures. Item : Si

un empereur ou un duc, ou un marquis, ou un comte, ou un sei-

gneur temporel quelconque, ou en général un laïque se permet de

donner l'investiture d'un évêché ou de toute autre dignité ecclésias-

tique, il est atteint, qu'il le sache bien, par la même condam-

nation ^ ».

Hugo de Flavigny dit que le pape promulgua ces décrets

dans le synode qui suivit le sacre de Hugo, évêque de

Die, or, comme cet évêque fut sacré, par Grégoire VH,

durant le synode du carême de 1074, il est évident que le

chroniqueur a en vue le synode du mois de février 1075 ^

^ Si quis deinceps episcopatum Tel abbatiam de manu alicujus laycse

personse susceperit, nullatenus inter episcopos vel abbates habeaturj

nec ulla ei ut episcopo vel abbati audientia concedatur. Insuper ei gra-

tiam beati Pétri et introitum ecclesiae iaterdicimus, quoadusque locum,
queiii sub crimine tam ambitionis quam inobedientiae, quod est sce-

lus idolatrise, cepit, non deserit. Siniiliter etiam de inferioribus eccle-

siasticis dignitatibus constituimus. Item : Si quis imperatorum, ducum
marchionum, comitum, vel quilibetsecularium potestatum aut perso-

narum investituram episcopatus vel alicujus ecclesiasticse dignitatis

dare praesumpserit, ejusdem seatentife vinculo se astrictum sciât.

HuGONis Chronicon, 1. ii, MG. SS. VIII, 412.

2 Sur l'élection et le sacre de Hugo, évêque de Die, cf ; Mon. Greg.,

p. 87 et 108. Reg. i, 69 et 86.
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Dans le second de ses deux livres contre l'antipape Gui-

bert, Anselme, évêque de Lucques, rapporte que Gré-

goire VII, voulant empêcher le retour de nominations

épiscopales scandaleuses, promulgua un décret contre les

investitures ; il donne ensuite le texte de ce décret et,

comme ce texte est absolument identique à celui de Hugo

de Flavigny, il est évident qu'il s'agit du décret du synode

de 1075 et que les deux auteurs ont, l'un et l'autre, repro-

duit la formule officielle promulguée par le synode \

Il est donc certain que dans le synode, tenu à Rome au

mois de février 1075, Grégoire VII a défendu aux laïques,

de quelque rang qu'ils fussent, d'investir un clerc d'une

dignité' ecclésiastique quelconque, et aux clercs de rece-

voir, sous peine de déposition, l'investiture de ces dignités

de la main d'un laïque.

Répéter ici ce qui a été dit dans l'introduction de cet

ouvrage, c'est-à-dire montrer comment la question de la

simonie a, par une évolution très logique, donné nais-

sance à la question des investitures, serait inutile. Le

décret du synode romain de 1075 n'a été, en réalité, que la

continuation de la lutte contre la simonie, le début d'une

nouvelle phase de cette lutte ; il suffit de constater

ici que Grégoire VII a agi avec une grande circonspection

lorsque, pour la première fois, il a voulu résoudre ce pro-

blème si délicat. Le décret du synode n'a pas été promul-

gué en même temps que les autres décisions de l'assem-

blée, il est resté, durant plusieurs mois, à peu près secret,

pour laisser à Henri IV et aux autres princes de la chré-

tienté le temps de présenter leurs objections et de proposer

d'autres formules; la lettre, déjà citée, de Grégoire VII est

très explicite sur cette intention du pape.

Il demeure donc établi que, dans cette question des

1 Anpki.mi Llcf.n?!? ipiscopi conlra Guibertum antipapam l. II dans

Mignk: Patrol. lat. T. 149, col. 408.



136 CHAPITRE DIX SEPTIÈME.

investitures, destinée à faire verser des flots de sang et à

bouleverser, pendant de longues années, l'Europe occi-

dentale, l'honneur de Grégoire VII est d'avoir compris,

dès le début, que TEglise ne pouvait pas toute seule

résoudre le problème ; après avoir, avec sa hardiesse ordi-

naire, pris les devants et porté le décret, le pape invite

Henri IV à négocier avec lui sur ce point, à chercher

ensemble un moyen-terme, donnant satisfaction à l'État et

à l'Église, indiquant qu'au point de vue spirituel, l'évêque

ou l'abbé relève uniquement de Dieu et de l'Église, mais

qu'il a aussi, en tant que seigneur temporel, des devoirs à

remplir vis-à-vis de l'autorité civile.

Nous verrons quel fut l'accueil fait par le roi de Ger-

manie aux propositions de Grégoire VII.

Le synode romain de 1075 ne prit pas seulement des

mesures générales pour la réforme de l'Église, il porta

aussi diverses sentences contre quelques évêques dont le

pape avait spécialement à se plaindre. Liemar, archevêque

de Brème, ne s'était pas plus rendu à la seconde qu'à la

première invitation de Grégoire VII, aussi fut-il « à cause

de son orgueilleuse désobéissance, suspendu de toute fonc-

tion épiscopale, le droit de dire la messe lui fut également

retiré ^ « . Guarner, évêque de Strasbourg, déjà mandé

1 Lemarum Bremensem archiepiscopum pro inobedientia superbiee

suée àb episcopali officio suspendit et h corpore et sanguine Domini

interdixit. Mon. Greg.. p. 170. Reg. ii, 52. Sur les causes de cette con-

damnation, voyez surtout la lettre du pape à Liemar, datée du 12 décem-

bre 1074. Mon. Gr., p. 140. Regist. u, 28.

Dans le premier volume de son Regiitrum (3 vol. in-8, lena, From-
man 1849), Sudendord a publié, p. 8, une lettre bien intéressante de ce

Lémar ou Liemar, archevêque de Brème à Hézil, évêque de Hil-

desbeim, pour lui demander conseil. Liemar vient de recevoir la lettre

pontificale du 12 décembre, c'est-à-dire sa convocation au synode de

1075 ;
quatre semaines seulement le séparent de la date de la réunion

de cette assemblée, le chemin de Brème à Rome est bien long, sa santé

est détestable, il ne sait quel parti prendre et consulte son frère dans
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à Rome par le pape Alexandre II, pour y répondre à une

accusation de simonie et y rendre compte de sa conduite,

s'était, il est vrai, présenté devant Grégoire VII, lors du

synode de 1074 et avait manifesté un vif repentir de ses

fautes, aussi, sans lui enlever son évêché, le pape s'était

borné à lui interdire, jusqu'à nouvel ordre, d'exercer les

fonctions épiscopales et lui avait prescrit de revenir à

Rome, pour le synode de 1075. Gomme le prouve la lettre

de Grégoire VII à l'archevêque de Mayence, le pape dési-

rait, en obligeant Guarner à se présenter une seconde fois,

se rendre mieux compte de son passé et de ses sentiments,

mais Guarner ne revint pas, aussi le synode prononça

contre lui une sentence de suspense et comme évêque et

comme prêtre K Furent également suspendus, surtout

pour n'être pas venus au synode, malgré l'invitation spé-

ciale du pape, et pour n'avoir pas fait présenter d'excuses.

l'épiscopat. Après avoir raconté ses débats avec les léeaLs du pape et

avec le saint-siège, Liemar écrit ces lignes caractéristi 17110? : Nunc domi-

nus Papa multum iratus pro furore legatorum illonun et lu terra (ter-

ribili) suggestione me Romam ad liane proximam syuodum, que in

prima septimanaXL"'' celebrabitur, vocat, ab officio episcopali suspen-

dit dum veniam ad ipsum,quod fieri debere uili episcoporum nisi judi-

cio fratrum in plena synodo non putabam. Periculosus bomo vult

jubere que vult, episcopis, ut viUicis suis, que si non fecerunl omnia,

Romam venient, aut sine judicio suspenduntur. Verum ego intelligo

opLime qui sint ex nostris episcopis, qui, pro odio gravissimo in Domi-

num meum regem, me ejus adjutorem, suis machinationibus in lies

labores miserunt, me tamen in eo conflictu pro communi omnium com-

modo laborantem.

^ Sur Guarner, évêque de Strasbourg, voyez surtout la lettre écrite, le

15 avril 1074, par Grégoire VII à Béatrix et à la comtesse Mathilde
;

Guarner avait été fait prisonnier, en revenant de Rome, par les troupes

de la ducbesse Béatrix, aussi Grégoire VII demande qu'il soit remis en

liberté, entre les mains du chevalier Herlembald ; le pape dit que s'il a

simplement suspendu et non déposé l'évêque de Strasbourg c'est qu'il

craignait que l'évêché ne fut donné à un autre simoniaque ; cum for-

tasse; hoc amoto, locum ejus non alius possiderei, nisi qui plurimum
pecuniae dare posset.
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Henri, évêque de Spire \ Guillaume, évêque de Pavie,

Gunibert, évêque de Turin
;
quant à Denis, évêque de

Plaisance, il fut déposé ^ Enfin « Robert, duc de Pouille,

déjà anatliématisé, et Robert de Loritello furent excom-

muniés, pour avoir envahi les domaines de saint-Pierre ^ »

.

L'un des évêques de la Germanie les plus compromis

était, comme nous l'avons déjà dit, Hermann, évêque de

Bamberg, aussi ne se souciait-il guère d'assister au synode

de 1075 et d'exposer sa défense devant Grégoire Vil; pour

expliquer son absence, il écrivit au pape qu'il était obligé,

en se rendant à Rome, de passer par la Bourgogne et

d'aller accomplir un vœu à saint-Jacques de Gompos-

telle, en Espagne ^ Grégoire VII n'était pas homme à se

contenter de pareilles raisons et le synode décida que si

Hermann, n'avait pas paru à Rome, avant Pâques, et n'y

' L'évêque de Spire mourut le 26 février i075, le jour même où la

sentence fut prononcée contre lui à Rome. La maladie qui précéda sa

mort ne lui avait pas permis de répondre à l'invitation de Grégoire VII.

MG. SS. V, 430, note 33.

2 Sur Guillaume, évêque de Pavie, voyez surtout Mon. Greg., p. 149.

Regist. n, 35; nous avons déjà dit que Guillaume avait été invité par le

pape à f=e rendre au synode, surtout pour donner des renseignements

sur le depré de parenté existant entre sa sœur Mathilde et le mari de

celle-ci, le marquis Azzo.— Sur Gunibert de Turin, cf. Mon. Greg., p. 147 ;

Regist. II, 33. Gunibert avait été mandé à cause de ses démêlés avec le

monastère de Saint-Michel à Glusino ou Chiusi ; cette querelle persista

plusieurs années encore. — Gomme le prouvent les lettres du pape

{Mon. Greg., p. 97 et 138. Regist. i,77, n, 26) les accusations les plus

jiraves pesaient sur Denis, évêque de Plaisance, aussi le 3 mars 1075

(Mon. Greg., p. iTi,. Regist. ii, 34), Grégoire VII informa les diocésains

de Plaisance que leur évêque était à tout jamais déposé : immutabili

senlentia sanctse synodi et irrevocabili consensu omnium circum-

sedentium fratrum Diouisium condam dictum episcopum absque uUa

unquam spe reconciliationis ab omni episcopaii honore deposuimus.

3 Robertum ducem ApuliBB jam anathemitizatum et Robertum de

Loritello, invasores bonorum S. Pétri, excommunicavit. Mon. Greg,,

p. 170. Regist. il, 52. Nous reviendrons plus tard sur les causes et la

portée de cette nouvelle eicooamunication contre les Normands.
* Monu. Rambergensia de Jakfe, p. 91 sqq. n° 43 du Upalrigi codex.



LA QUESTION DES INVESTITURES. 439

avait pas donné une satisfaction suffisante, il serait sus-

pendu'.

Siegfried, archevêque de Mayence, avait aussi écrit au

pape pour s'excuser, à cause de sa paralysie, de ne pouvoir

assister au synode ^; lorsqu'il apprit le danger que

courait son ami et confrère de Bamberg, il oublia son mal et

vint, en toute hâte, à Rome où il se trouvait le 12 avril 1075,

ainsi que les évêques de Wurzbourg et de Metz. Mais là,

le pape lui fit subir un interrogatoire si serré, si vigou-

reusement mené, qu'au lieu de sauver Hermann, l'arche-

vêque dut avouer que l'évêque de Bamberg était coupable

de simonie ; les deux autres évêques confirmèrent les

déclarations de Siegfried. Grégoire VII décida alors

qu'Hermann, évêque de Bamberg, était, à tout jamais,

déposé de son évêché; que cette sentence lui serait signi-

fiée à Rome s'il y venait, que, dans le cas contraire, Sieg-

fried de Mayence la ferait connaître à Hermann et à son

clergé, pour délier celui-ci de tout lien d'obéissance et de

fidélité à l'égard de l'évêque déposé. L'évêque de Bamberg,

qui avait sans doute renoncé à son long circuit par Saint-

Jacques de Gompostelle, était, à ce moment-là, à deux jours

de Rome, attendant avant d'aller plus loin le résultat de

l'intervention de l'archevêque de Mayence; il comptait

d'autant plus sur un succès qu'il avait fait distribuer à

Rome de grandes sommes d'argent. Lorsqu'il apprit sa

condamnation, il regagna Bamberg avec précipitation, pro-

testant qu'il allait se soumettre et s'enfermer, le reste de

ses jours, dans un monastère ; sa soumission ne devait pas

être si prompte ^

^ Herimannum Babenberseiisea, si ante pascha (5 avril 107S) non

venerit satisfacturus, Bimiliter suspendit. JlfO)i. Gre^., p. 170, Reg. ii,

52.

* Monum. Bamberg. p. 88 sqq., n° 42 du Codex Udalrici.

3 Voyez l'iatéressante lettre des clercs de l'église de Bamberg à

l'évêque E... — Mon. Bamberrj., p. 94 sqq., n° 14 dulCodex Uualtrici,
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Peu après ces derniers incidents, entre Pâques et la

Pentecôte de 1075, Milan fut le théâtre d'un drame san-

glant qui marqua la défaite des Patares, c'est-à-dire des

amis et partisans de Grégoire VII dans cette ville et dans

le nord de l'Italie. L'une des principales préoccupations

de Grégoire VII, après son élévation à la papauté, avait

été de rétablir l'ordre dans l'église de Milan, partagée

entre deux pasteurs et agitée par de turbulentes factions.

Les nombreuses lettres qu'il écrivit en 1073 et en 1074

aux évêques suffragants de l'archevêché de Milan et au che-

valier Herlembald, témoignent de sa constante sollicitude

et prouvent combien son attention était éveillée de ce

côté \ Ses efforts pour amener le triomphe des Patares

avaient été en partie couronnés de succès, à cause de son

alliance étroite avec Béatrix et Mathilde, maîtresses d'une

grande partie de l'Italie septentrionale, et aussi parce

que son entente avec Henri IV, roi de Germanie et suze-

rain de Milan, n'avait pas été, quoique bien précaire,

ouvertement rompue. L'archevêque intrus Goltfried était

sans autorité et de plus en plus délaissé ; au contraire,

nul n'osait à Milan tenir tête à Herlembald , aussi

,

en 1074, bien probablement à l'instigation du saint-siège,

le hardi condottiere résolut de remplacer par la liturgie

romaine la liturgie ambroisienne, chère à la ville de

saint-Ambroise et faisant comme partie de son auto-

nomie municipale. Cette première tentative, en 1074,

mécontenta le clergé et le peuple, mais n'occasionna pas

de révolte; il ne devait pas en être ainsi en 1075. Tout en

tenant compte de l'importance que les questions de litur-

gie pouvaient avoir au moyen-âge, il faut cependant

remarquer que, dans le cas présent, le principal grief des

^ Voyez surtout les deux lettres de Grégoire VII à Herlembald du

27 septembre et du 9 octobre 1073. Mon. Gregor., p. 52 sqq Regist. i,

25, 26.
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ennemis rrilerlembald contre lui et contre les Patares ne

venait pas de ces modifications rituélistes; elles furent le

prétexte ou, si l'on veut, la goutte qui fit déborder le

vase, mais, en réalité, Herlembald et ses amis étaient exé-

crés d'une partie de la population et allaient être massa-

crés parce qu'ils flétrissaient l'incontinence des clercs et

la simonie, parce qu^à Milan et en Lombardie, ils soute-

naient la réforme de l'église et les principes de Gré-

goire YII.

L'explosion eutlieu vers le 1" mai 1075 ; le 30 mars pré-

cédent, jour du mardi saint, un terrible incendie avait

dévoré une grande partie de la ville de Milan ; maisons,

églises, monastères, le fléau n'avait rien épargné. La popu-

lation fut d'autant plus affolée que, quatre ans auparavant,

un malheur semblable avait déjà désolé la cité, on se

demanda si le feu n'avait pas été mis par une main crimi-

nelle et de perfides insinuations désignèrent Herlembald

et ses amis à la colère de la foule \ Le samedi saint,

lorsqu'on voulut procéder aux nombreux baptêmes qui

avaient lieu ce jour-là, selon Tantique usage, Her-

lembald défendit qu'on se servit pour les onctions ,

du chrême, consacré le jeudi saint précédent, selon le rit

ambroisien, il aurait même jeté dédaigneusement à terre

la liqueur sainte et ordonné d'employer le chrême, béni

selon le cérémonial romain. Les cardinaux milanais

ayant refusé d'obtempérer à cette injonction, un prêtre

patare du nom de Liutprand ne fit pas difficulté de bap-

tiser avec le chrême romain tous ceux qui se présentèrent.

De là, dans le clergé, des ressentiments et des colères qui

éclatèrent, quelques jours après; tandis que, selon sa cou-

1 AuMi.n Gesla archiepis. Mediol. L. IV, 8, MG. SS. VIII, 27. La date

de l'iuceudie se trouve daus une inscription placée au-dessus du por-

tique de nouvelle église de Saint-Etienne : Auno Dominicae Incarnatio-

uis 107."J, Indift. Xill. mi Kal. Aprilis, l'eii.i secuuda,
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tume, Herlembald, tenant d'une main le drapeau de saint

Pierre, haranguait les Milanais sur une place publique, il

fut entouré et attaqué par ses ennemis. Le vaillant cheva-

lier se défendit avec bravoure et ne s'affaissa que criblé

de coups. La populace s'acharna ensuite sur son cadavre

le dépouilla de ses vêtements et le promena à travers la

ville, en s'amusant à le mutiler. La nuit suivante, quelques

fidèles parvinrent à recueillir ces restes sanglants et à les

ensevelir, en toute hâte, dans l'église saint-Denis. Le len-

demain, la foule, cherchant encore une victime, parvint

à découvrir la retraite où s'était caché le prêtre Liutprand

et, pour le punir d'avoir baptisé avec le chrême romain,

lui coupa le nez et les oreilles. Les Patares, terrifiés et

traqués par la foule qui les maltraitait, quittèrent iMilan

en grand nombre, quelques-uns trouvèrent à Crémone un

accueil sympathique \

La fin tragique d'Herlembald causa une émotion extra-

ordinaire non pas seulement en Italie mais, dit Bonitho,

dans les pays lointains et jusqu'à la mer de Bretagne ^
:

« Comment, disaient les catholiques, comment est tombé

le puissant qui combattait les combats du Seigneur ^ ! »

Nul ne dut être plus affecté de cette mort que Grégoire VII

qui perdait en Herlembald un vaillant champion et un

énergique agitateur; aussi écrivit-il à l'ami d'Herlembald,

1 Arnulfe (Arnulfi gesta archiepisc. Mediol. 1. IV, 9, 10. T. VIII, p. 28)

et LanduKe (Landulfi historia mediolan. L. III, 30. MG. SS. VIII, p. 95)^

l'un et l'autre hostiles à Herlembald et à Grégoire VII, ont raconté ces

émouvantes péripéties avec bien peu de sens moral ; après avoir

montré le peuple milanais massacrant Herlembald et s'acharnant sur

son cadavre, Arnulfe se borne à ajouter ; absolutione vero a sacerdoti-

bus qui preesto aderant, celebrata, reversus est in pace populus uni-

versus ad propria. On n'est pas plus cynique.

*,Non solum Romte setusque ad Brittanicum mare, omnes catholici

coûtristati sunt : Bonitho ad amie. L. VIII, dans Jaffe : Mon, Greg.j

p 663

3 I Macchab., c. IX, v, 21.
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au malheureux prêtre Liutprand la lettre suivante : jamais

paroles plus clignes et plus fiéres n'ont été adressées par

un général à un soldat, glorieusement tombé sur le champ
de bataille.

« Grégoire, évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, au prôtre

Lipraad sahit et bénédiction apostolique
;

« Nous vénérons la mémoire des saints qui ont souffert la mort et

l'ampulatiOQ de leurs membres, nous célébrons la patience de ceux

que ni le glaive, ni-les supplices n'ont pu séparer de la foi enJésus-

Ctirist, aussi as-tu droit à nos louanges, à nos hommages, toi dont

le nez et les oreilles ont été arrachés pour avoir professé le nom
de Jésus-Christ : tu as mérité d'obtenir une grâce que tous doivent

désirer et qui te rendra semblable aux saints, si tu persévères jus-

qu'à la fin. Oui, ton corps a perdu de son intégrité, mais l'homme

intérieur, qui se renouvelle de jour en jour^ a gagné un grand

accroissement de sainteté ; ta forme extérieure est sans beauté

mais l'image de Dieu qui est en toij cette forme même de la justice,

est devenue plus belle par cette amputation même, plus attrayante

par cette laideur. Dans le cantique des cantiques, l'Église se glo-

rifie en disant : « Je suis noire ô filles de Jérusalem ^
I » Puisque

l'homme intérieur n'a rien perdu, ces amputations n'ont pu porter

atteinte à ton caractère sacerdotal dont l'essence est la sainteté et

qui réside, non pas dans l'intégrité des membres^ mais dans l'inté-

grité des vertus. Aussi un évèque de Jérusalem ayant eu un œil

arraché, pour avoir confessé le nom du Christ, l'empereur Constan-

tin avait coutume de baiser cette cicatrice. L'exemple des pères et

les traditions des anciens nous enseignent que les martyrs ainsi

mutilés peuvent continuer à offrir le saint sacrifice. Courage donc

ô martyr du Christ, prends confiance dans le Seigneur. Tu es d'au-

tant plus prêtrCj tu as d'autant plus droit d'en exercer les fonc-

tions, que tu n'as pas seulement été oint de l'huile sainte, mais que

tu as aussi été teint de ton propre sang. Que ce caractère, plus ina-

liénable que jamais, te décide à prêcher sans crainte ce qui est

juste, à semer ce qui te sera rendu au centuple. Nous savons que

les ennemis de la sainte Église continuent à te poursuivre et à te

persécuter, mais ne les crains pas, ne te laisse pas effrayer par

eux ; c'est avec un vif sentiment de charité que nous le prenons toi

' Cant. des CanL, i, 4>
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et tout ce qui te conceroe^ sous notre protection et sous la protec-

tion du siège apostolique ; si tu as besoin d'en appeler à ce siège,

nous t'accordons de le faire et si tu veux venir chercher un asile

auprès de nous nous te recevrons avec joie, et avec de grands hon-

neurs 1 x .

La défaite des Patares était un grave échec pour Gré-

goire VII, le plus grave qu'il eut éprouvé depuis son

avènement ; elle fut saluée par les applaudissements en-

thousiastes d'une grande partie des évêques et des clercs

de la Lombardie, ennemis acharnés de toute réforme et

disposés à tout pour empêcher le triomphe du célibat

ecclésiastique et l'extirpation de la simonie. Depuis la

mort de l'antipape Cadalus, ces clercs lombards man-

quaient de chef spirituel, ils commencèrent, dès 1075, à

jeter les yeux sur Guibert de Ravenne, pour le remplacer,

d^autant que, sur ces entrefaites, Grégoire VII, irrité de

ce que Guibert avait refusé de venir au synode, malgré la

bienveillante invitation qu'il lui avait adressée, lança con-

tre lui une sentence de déposition ^ Nous avons vu que

déjà l'année précédente, durant son séjour à Rome, Gui-

bert s'était conduit de manière à inspirer au pape de

sérieuses inquiétudes ^

Une autre défection, aussi peu imprévue que celle de

Tarchevêque de Ravenne, fut celle du cardinal Hugo Gan-

didus, celui-là même qui avait eu une si grande part à

l'élection de Hildebrand à la papauté. Le nouveau pape,

voulant bien oublier que son prédécesseur Alexandre II

s'était vu dans la nécessité de sévir contre Hugo Gandidus,

1 Mon. Greg., p, 533. Epist. collectan. i2. La lettre n'est pas datée •

mais évidemment elle a dû être écrite durant l'été de lOVS.

2 Ob perjurii crimen ab episcopali officio suspensus est. Bonitho ad
amie, 1. VII, Mon. Greg., p. t63. — Il est probable que Gréaoire VII

attendit quelque temps avant de suspendre Guibert, car son nom ne se

trouve pas dans la liste des évêques condamnés par le synode.
3 BoNiTHo ad amie, 1. VIIT, Mon. Greg., q. 659.



LA QUESTION DES INVESTITURES. l4o

lui confia, peut-être pour occuper sa turbulente activité,

une mission en France et en Espagne et chercha à le récon-

cilier avec la congrégation de Gluny '. Comment rem-

plit-il cette mission? les renseignements manquent pour

répondre à celte question et nous ne savons guère ce qu'il

advint de lui pendant deux ans, mais, dès qu'il apprit que

Guibert était condamné par le saint-siège, il accourut faire

avec lui une opposition ardente à Grégoire Vil dont il avait

probablement déjà appris à connaître, à ses dépens, la

vigueur apostolique.

L'archevêque et le cardinal combinèrent contre le saint-

siège un plan assez perfide ; ils voulurent profiter de ce

que le duc Robert Guiscard avait été excommunié par

Grégoire VII, pour le décider à marcher sur Rome avec

les Normands.

« Hugo Candidus, écrit Bonitho, vint en Fouille et fit tousses

pfForts pour exciter contre la sainte Église romaine.. Robert et les

Normands, déjà excommuniés par le pape. Il prétendait qu'ils

avaient été excommuniés à tort, que le pape n'était pas arrivé au

trône pontifical, conformément aux décrets des saints-pères ; ce

n'était d'après lui qu'un intrus dans l'église Romaine. 11 ajoutait

que lui et ses amis couronneraient Robert Guiscard empereur, s'il

employait ses armes à chasser le prétendu pape hors de l'Église.

Comme Hngo Candidus répétait, tous les jours, soit publiquement,

soii dans les entretiens particuliers, de pareils discours, à la cour de

Robert, il s'attira cette prudente réponse que lui fit le duc : Je suis

tout disposé à accorder l'or, l'argent, les chevaux, les mulets dont

tu peux avoir besoin, mais jamais tu ne pourras me persuader de

porter les armes contre le pontife romain. Il n'est pas permis de

supposer que tes intrigues ou celles de n'importe qui, puissent

faire déposer celui qui, lorsque le saint-siège était vacant, a été

intronise, de par l'élection du clergé et l'approbation du peuple qui

a été sacré à l'autel de saint Pierre par les cardinaux évoques. Hugo

' Voyez les deux lettres de Grégoire Vil, écrites le 30 avril 1073. Mon
Greg., p. 14 sqq. Regist. i, 6, 7.

T. m. 10
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Candidus, ainsi éconduit d'une façon ignominieuse, revint auprès de

Guibert, principal instigateur de sa défection * ».

Les paroles que Bonitho met, en cette circonstance,

dans la bouche de Robert Guiscard montrent qu'après

comme avant son excommunication par Grégoire Vil, le

duc normand resta fidèle à la grande tradition des Nor-

mands en Italie; cette tradition, noas avons déjà plusieurs

fois eu occasion de le constater, peut se résumer ainsi :

soumission au pape dans l'ordre religieux, indépendance

absolue dans l'ordre politique. Nous verrons Robert

Guiscard persévérer invariablement dans cette ligne de con-

duite et, après bien des péripéties, obliger le pape à

compter avec lui, et à rechercher sou alliance et son

amitié.

Au lieu de se laisser entraîner par Hugo Candidus dans

une voie funeste, le rusé normand continua la lutte contre

Richard de Gapoue et contre les barons qui faisaient cause

commune avec son beau -frère. Cette petite guerre dont

Aimé a raconté diverses particularités ^ ne pouvait, en

aucune façon, mettre en péril la grande situation du duc

dans l'Italie méridionale, cette situation s'affermissait au

contraire de jour en jour et la preuve c'est que, vers cette

époque, l'empereur d'Orient lui fit l'honneur de lui

demander pour son fils, la main d'une de ses filles.

Depuis le 24 septembre 1071, i'empire d'Orient était

gouverné par ce Michel VII, avec qui Grégoire VII avait

désiré, mais en vain, contracter une alliance intime dont le

* Bonitho 1. c. Mon. Greg., p. 662. Bonitho, qui n'est pas un çruide

sûr touchant la chronologie, semble placer en 1074 la mission de Hugo
Candidus, auprès de Robert Guiscard; la lettre du 4 janvier i07o, écrite

par Grégoire VU à l'archevêque de Ravenue, prouve qu'à cette date

l'archevêque n'avait pas rompu avec le Saint-Siège.La démarche de Hugo
Candidus n'a donc pu avoir lieu avant 1075.

2 Aimé : L'ystoire de li normanl, 1, VII, 18-26,
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prélude aurait été la réconciliation des deux églises d'Orient

et d'Occident. Un double danger menaçait le trône de Michel

VII ; à l'extérieur, les Turcs avaient de nouveau, en 1073,

envahi les froniières orientales de l'empire, s'étiient

avancés jusqu'à Ghalcédoine et Ghrysopolis, avaient pris

Damas et Alaboug, après un siège de huit ans, et s'étendaient

de plus en plus en Asie mineure. A l'intérieur, les géné-

raux grecs Isaac Comnène, Nicéphore Botoniate, mécon-

tents de voir la couronne impériale sur la tète d'un

lettré peu sympathique, au lieu d'un capitaine, conspi-

raient déjà pour le remplacer ^ Vivement préoccupé de ces

dangers, Michel VU oublia que Robert Guiscard avait con-

tribué plus qu'aucun autre normand, à expulser les Grecs

de l'Italie, à leur enlever la Fouille et la Galabre et fit

demander au duc la main d'une de ses filles pour son fils

Gonstantin. Les prétentions de Robert Guiscard firent

traîner en longueur les négociations entamées au sujet de

ce mariage entre les deux futurs beaux-pères, mais on finit

cependant par tomber d'accord, et la jeune princesse fut

amenée à Constantinople, où elle changea son nom en

celui d'Hélène et fut fiancée à Gonstantin, en attendant

le mariage que l'âge d'Hélène et celui de Gonstantin ne

permettait pas de conclure encore.

Plusieurs historiens, notamment Tean Scylitzès,Zonare,

Anne Comnène, Guillaume de Fouille, G. Malaterra, Aimé
ont parlé de ce mariage, voici le récit de ce dernier, il est

le plus complet ^

1 Sans parler des sources oriprinales, voyez sur le rètrne de Michel Vil

E. DE MuRALT : Essai, de chrono'jraphie byzantine (10o7-14o3j,

p. 21 sqq.

- "A~oaTciXaç ôc ~pd; xdv tt)v AoYycjiapoiav xaTS-^ouTa Spiy^o^ 'Poua-

"ÈpTOv /.aXo'j;j.£vov, T7]v aÛTOu (i'j^a.xïpa, xw uiw Ktovctavrivo) '^wa.Xy.ot,

rjYâyîxo, 'EXavr;'; ;j.£tovoaàaa; au-yj'v. J. Scylitz,e historia p. 720, ilau S le

secoul volume des œuvres de CedrexXus éd. de Boqq,1839. A la pacre 724,

Scylitzès parle de uouveau le ce mariage et dit que l'empereur
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A cette époque, écrit Aimé, plusieurs grands seigneurs, désireux

d'épouser les filles de Robert Guiscard, lui adressèrent des

demandes dans ce sens ; les uns agissaient ainsi parce qu'ils crai-

gnaient sa grande puissance, d'autres, persuadés que sa fortune

grandirait encore^ espéraient avoir, par une telle alliance, une part

de ses ricliesses et jouir de son amitié. Quoique Robert et ses frères

eussent enlevé la Fouille et laCalabre à l'empire de Constantinople,

néanmoins l'empereur, s'inspirant des conseils des habitants de sa

capitale, et ne voulant pas perdre sa couronne, demanda au duc

pour son fils la main de sa fille
;
par deux fois le duc la lui refusa.

Son cœur, lui disait-il^ souffrirait trop si sa fille était aussi éloignée

de lui ; en réalité, il était heureux de voir des empereurs lui faire de

pareilles propositions. Ces malicieuses allégations donnaient le

change aux messagers impériaux qui, pour résoudre toute diffi-

culté, proposaient de doter la jeune fille et assuraient que l'empe-

reur, payerait, tous les ans, un tribut à Robert. Le duc n'en continua

pas moins avec beaucoup de finesse à cacher ses véritables inten-

tions, voulant obtenir des présents et des promesses plus consi-

dérables encore ; aussi les messagers mécontents repartirent sans

rien conclure. L'empereur fut encore plus mécontent; il pensa que

si Robert Guiscard refusait de devenir son gendre, c'est qu'il

méditait de lui ravir l'empire et de devenir empereur à sa place. Il

envoya d'autres légats avec de grands présents et avec la mission de

promettre plus que n'avaient promis les premiers légats; le duc se

rendit alors à la prière de l'empereur et accorda au fils de l'empe-

reur, sa fille qui reçut une dot royale et de grands honneurs. Il

advint donc que l'empereur, qui doit recevoir les tributs du monde

entier, payait au contraire un tribut au duc, car l'empereur lui fit

parvenir, par ses ambassadeurs, douze cents livres d'or avec des

draps d'or et d'autres cadeaux ^.

Michel VII voulait s'assurer, par cette union, le concours des Normands

contre las Turcs. J. Zonare rapporte le fait et ajoute que Coustantiu

avait pour mère AJariaAlaua. J. Zonare Annales, lib. XVIII, 17. T. II,

p. 268, éd. de Paris, 1687 in-folio. sy.sTvoç fàp o £L'p7][jLàvo$ aÙTO-/.pâ-ïtop 6

Aoù-^aç Mt/^ariX xrjv xou [iappapou xo'jtou (Robert Guiscard) ôuyarepa slç

Tou lauxou U'.'ov -/.axrjyyurjCTaTO Kœvcrxavxivov, -/.âvxeuÔev âvsppâyr) xà ^wv

7toÀ£[jL(I)v. A. Comment Alexiadis, lib. I, 10. T. P"", p. 49. éd. de Bonu,

1839, iu-8. GuiLLERMi Apulie.xsis Gesta Robertl Wiscardi, 1. III, v. 301

sqq. MG. SS. IX, 273. — Gaufredi Malaterr^ luslorla sicula, 1. III, 13,

. dans MuRATORi, R. I. SS. V, 579.

1 Aimé : l'ystoire de li Normani, vn, 26.
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Grégoire VU dut voir avec inquiétude l'alliance de

Bobert Guiscardavec l'empereur d'Orient; n'espérant plus,

ainsi que l'indique sa lettre à Hugo de Cluny, voir l'église

d'Orient, se réconcilier avec l'église romaine, il pouvait

se demander si, avec sa hardiesse ordinaire, Robert Guis-

card n'utiliserait pas ses nouveaux alliés, pour continuer la

conquête déjà commencée des provinces du patrimoine de

saint Pierre.

De quelque côté que le pape jetât les yeux en Italie, il

devait donc constater des symptômes inquiétants; la Sar-

daigne n'avait pas répondu à ses injonctions ; en Lombar-

die, les Patares étaient vaincus et presque tout le clergé

s'obstinait dans une attitude schismatique à l'égard du

saint-siège; dans l'est, Guibert cherchait à recruter des

partisans contre le pape; enfin, dans le sud, Robert Guis-

card combattait avec succès les deux amis de Grégoire VII,

Gisulfe de Salerne et Richard de Capoue, et, malgré l'ex-

communication qui pesait sur lui, son autorité en Italie,

son prestige dans les autres pays grandissaient au lieu de

diminuer.

Le pape avait-il du moins quelque compensation en

Germanie? Henri IV acceptait-il la condamnation de ses

cinq conseillers, entamait-il des négociations sur la grave

question des investitures?

Durant les premiers mois de 1075, la grande préoccu-

pation d'Henri IV fut de réunir des troupes, d'organiser

une expédition contre les Saxons
;
plus que jamais il avait

à cœur de se venger. Quoiqu'il affectât de vouloir diriger

ces troupes contre la Hongrie \ les Saxons ne s'y trom-

pèrent pas et mirent tout en œuvre pour apaiser le ressen-

timent du prince, mais rien ne put le détourner de ce

projet, ni les supplications réitérées des Saxons, ni les

1 Bertholdi Annales, ad an. 1075; WG. SS. V, 277.
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dangers de l'entreprise. En vain, Burchard, évêque d'Hal-

berstadt, Wézil, archevêque de Magdebours^, Magnus, duc

de Saxe, Otto, l'ancien duc de Bavière, et plusieurs grands

seigneurs saxons proposèrent au roi de rebâtir, à leurs

frais, l'église et le monastère deHarzbourg, détruit par les

paysans le vindicatif monarque ne voulut rien entendre \

H exigeait que les Saxons lui livrassent tous leurs chefs et

qu'eux-mêmes fussent avec leurs biens, leurs personnes et

toute la Saxe, à la complète discrétion du prince; un pareil

langage équivalait à une déclaration de guerre et de guerre

sans merci aussi les Saxons durent, malgré eux, se préparer

à la lutte; il valait mieux, disaient-ils, mourir les armes à

la main que de subir le dur esclavage dont ils étaient

menacés ^

Dans les premiers jours de juin 1075, l'armée royale se

réunit à Breilungen, sur les bords de la Werra, et se disposa

à marcher contre les Saxons ; à l'exception des évêques de

la Saxe, d'Annô de Cologne et de Déoduin de Liège ^ tous

les autres prélats étaient présents et avaient amené de

nombreuses troupes; le duc Bodolphe commandait ses

Souabes, le duc Wratislas ses Bohémiens, le duc Welf

était à la tête des Bavarois, le roi lui-même avait directe-

ment sous ses ordres les soldats de la Franconie Rhénane

1 Lamberti ^9ina/es, ad an. 1073; MG. SS.V, 223.

2 Bruno : de bello saxonico, w 35 sqq. MG. SS. V, 341. Bruno affirme

qu'Henri IV sollicita, pour mieux écraser les Saxons, le concours de

l'étranaer, notamment de Philippe ^'' roi de France, de Guillaume le

Conquérant roi d'Angleterre et de Guillaume duc d'Aquitaine et comte

de Poitiers, mais Bruno est trop partial contre Henri IV pour que son

témoignage suffise à faire regariler comme fondées de si graves accu-

sations. — Bertholdi Annales, ad an. 1073; MG. SS. Y, 278.— Lamberti

Annales, ad an. 1075; MG. SS. V, 224.

^ Anno de Colqgne s'était fait excuser comme parent de plusieurs

chefs saxons et Déo luin, trop âgé pour suivre une expédition mili-

taire., avait été chargé de la garde de la reine ; Lamberti Annales, ad an,

1075, MG. SS. V, 223.
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et enfin le duc Goltfried de Lorraine conduisait les contin-

gents fournis par les pays du Rhin inférieur; il fallait

remonter bien haut dans l'histoire de la Germanie pour

retrouver une armée aussi considérable que celle qui se

disposait à écraser la malheureuse Saxe \

Le 9 juin, après une marche forcée, Henri IV et l'armée

avaient atteint Behringen, les soldats fatigués commen-

çaient à préparer leurs campements, lorsque le duc Rodol-

phe rentra précipitamment dans la tente du roi, qui, après

avoir ôté son armure, se disposait à se reposer; il lui

annonça que les Saxons n'étaient qu'à une faible distance,

qu^en outre, ne s'attendant nullement à être attaqués, ils

étaient occupés à boire et à manger, aussi qu^on pourrait

avoir facilement raison d'eux si l'on profitait du reste de

la journée pour fondre sur eux à l'improviste. Henri IV

remercia le duc avec effusion, l'assurant quil n'oublierait

jamais le service qu'il lui rendait en cette circonstance, il

fit aussitôt sonner la charge dans tout le camp et monta à

cheval, pour conduire son corps d'armée à l'ennemi.

Rodolphe avait été bien informé par les explorateurs

qui couraient le pays, et ce fut seulement en voyant à l'ho-

rizon, les escadrons d'Henri IV accourant à toute bride et

soulevant des nuages de poussière, que les Saxons com-

prirent l'imminence du danger; ces braves gens, mal

équipés, mal commandés, n'ayant pas de général en chef

et manquant de temps nécessaire pour se ranger en ordre

de bataille, ne perdirent cependant pas la tète; ils couru-

rent à leurs armes et soutinrent avec courage et fermeté

le choc du duc Rodolphe et de ses Souabes. Ceux-ci, atta-

qués ensuite avec furie par les Saxons et déjà fatigués par

la longue course qu'ils avaient fournie, commencèrent à

1 Lambert écrit /. c. milla umquain rétro majornni uiemoria tantiint

exercituui, lam forteui, laiu mirabiliter iustructuru, in regno Teutonico

a quofiam rege coutractum fuisse.
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plier, quoique les Bavarois fussent venus à leur secours et,

pendant quelque temps, la journée parut devoir se ter-

miner par une sanglante défaite du jeune roi, mais bientôt

arrivèrent sur le champ de bataille le contingent de l'évé-

ché de Bamberg, Wratislaset ses Bohémiens, Gottfried et

ses Lorrains, Hermann comte de Glizberg et, devant ces

troupes fraîches et ces renforts incessants, les Saxons per-

dirent peu à peu du terrain et, après des prodiges de

valeur, furent réduits à prendre la fuite. Ils laissaient dans

les flots et sur les rivages de l'Unstrut bien des morts et

des blessés, tombés pour la défense de leurs foyers, mais

ils avaient infligé à l'armée royale des pertes douloureuses,

plus d'un grand seigneur tomba sous les coups des paysans

exaspérés, l'aristocratie saxonne et surtout Otto de Nord-

heim fit aussi noblement son devoir dans cette fatale

journée K

Le roi fut radieux de sa victoire, mais, autour de lui, la

vue de ce champ de bataille où des chrétiens venaient de

tuer des milliers de chrétiens, des frères des milliers de

frères, inspira des remords à ceux qui avaient quelque

conscience, quelque sentiment de charité chrétienne
;

ils se demandèrent s'ils n'avaient pas gravement offensé

Dieu en participant à une telle hécatombe. Pour couper

court à tout scrupule, sur le conseil d'Henri IV, Siegfried,

archevêque de Mayence, qui ne perdait jamais une occasion

de commettre une lâcheté, excommunia solennellement

les Thuringiens, c'est-à-dire les vaincus, sous prétexte

que, l'année précédente, ils étaient entrés en armes dans

l'église d'Erfurt, lorsquelui, Siegfried, avait voulu les obli-

1 Le récit le plus complet de la bataille entre Henri IV et les Saxons

nous vient de Lambert de Hersfeld ; l. c. p. 223 sqq. Berthold, 1. c.

p. 278 est très incomplet et Bruno — de bello saxonico, 46 — ne parle

(fu'en regret et en passant de cette journée si désastreuse pour la Saxe

son pays.



LA OIIHSTION DES INVESTITURES. 153

ger à payer les dîmes. Il ajouta, ce qui n'est guère vrai-

semblable, que le pape l'avait autorisé à prononcer cette

anathème; dans tous les cas, Grégoire VII ne pouvait avoir

en vue que les quelques Thuringiens qui avaient à Erfurt

épouvanté Siegfried \ Quoiqu'il en soit, l'excommunica-

tion du prélat permit à l'implacable ressentiment du roi

de se donner pleine carrière; le camp des Saxons fut pillé,

on y trouva de grandes richesses, les fuyards furent mas-

sacrés sans pitié, la Thuringe et la Saxe se virent livrées

aux horreurs de l'incendie et du pillage -.

Henri IV poursuivit jusqu'à Halberstadt sa marche

triomphale et visita Goslar, il ramena ensuite l'armée

royale à Eschwege et la licencia, à la demande des princes,

parce que les moissons n'étant pas mures, l'approvision-

nement des troupes devenait très difficile. Avant de per-

mettre aux grands feudataires et à leurs soldats de rega-

gner leurs foyers, le roi leur prescrivit de se retrouver en

aussi grand nombre, le 22 octobre suivant, à Gerstungen
;

il voulait, à l'aide d'une campagne d'hiver, achever la sou-

mission de la Saxe et la vaincre jusque dans ses derniers

retranchements ^

On comprend les mortelles anxiétés des malheureux

^ Ait (archiepiscopus Moprunt.) a Romaao pontifice oibi hoc permis-

sum esse ut absque leirilimis indiciis, absque légitima discussione, die

quo sibi occurrerel, eos juslo anathemato ab ecclesia reci leret. Lam-

BKBTi Annales, ad an. lû7o MG. SS. V, 228. Les termes même ionise

sert Lambert, montrent combien peu il croyait à l'assertion de l'arche-

vêque.

^ Bruno donne des détails navrants : Obvia quseque praedando diri-

puit (rex) aut incendio consumpsit. Si paaani nos ita vicissent, non

inajorem in victos cru lelitatem exercèrent. Feminis nil profuit in eccle-

sias fugisse vel illuc suas res comportasse. Nam viri per silvas diffu-

serant, vel ubicumque spem salutis iovenire latendo potuerant. Femi-

nas iu ipsiseeclesiis, etiamsi fuaissent adaltare, corrumpebant, suaque

jibidine, barbaro more, compléta, feminas cum ecclcsiis comburebant.

Brl-no de bt'Uo saxonico, 47 ; MG. SS. V, 345.

3 L.vMBERTi Annales, ad an. 1073, MG. SS. V. 229.
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Saxons lorsqu'ils connurent la détermination du roi, aussi,

durant l'été de 1075, multiplièrent-ils les messages à

Henri IV et à ses amis, notamment à Siegfried, archevêque

de Mayence, et à Adalbéro, évêque de Wurzbourg, pour

obtenir pitié et clémence, pour que le roi se décidât à

traiter avec eux et à leur pardonner. Il faut lire dans

Lambert de Hersfeld et dans Bruno le douloureux récit de

ces négociations^ rien de plus émouvant; ce sont bien là

les suprêmes supplications de tout un peuple et cependant

Henri IV y resta insensible; comment plaindre ensuite un

tel homme, comment s'apitoyer sur lui, lorsque plus tard,

il fut lui-même aux prises avec le malheur * ?

Voyant s'approcher le terme fatal et ne sachant com-

ment éviter les nouvelles calamités dont ils étaient mena-

cés, les Saxons se demandèrent si le mieux- n'était pas

d'émigrer en masse, de traverser l'Elbe et d'aller chercher

quelque sécurité auprès des nations payennes; d'autres

voulaient faire cause commune avec ces payens, les appe-

ler à leur secours, pour repousser ceux qui avaient été, à

leur égard, pires que des payens; en outre, et comme il

arrive presque toujours, la défaite et le malheur avaient

rendu les Saxons défiants et injustes vis-à-vis les uns des

autres, paysans et seigneurs s'envoyaient d'amers repro-

ches et plus d'une fois faillirent en venir aux mains ^

Le 22 octobre 1075, l'armée royale se réunit à Gerstun-

gen, conformément aux ordres du roi, mais trois grands

seigneurs manquèrent au rendez-vous, c'étaient Rodolphe

duc de Souabe, Welf duc de Bavière et Berthold duc de

Carinthie ; tous les trois, d'après Lambert de Hersfeld,

1 Brdno — de bello saxonico, 48 sqq. MG. SS. V, 346 — nous a con-

servé quelques-unes des lettres des Saxons dans lesquelles ils deman-

daient grâce.

^ Sur le désespoir des Saxons et sur la désunion qui régnait

parmi eux, voyez surtout Lambert de Hersfeld, ad an. 1075, V,

233.
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étaient inquiets et indignés de voir Henri IV pousser ainsi

les choses à l'extrême el ils préférèrent rester chez eux et

garder letirs contingents. L'armée n^en était pas moins

fort nombreuse et les troupes de Goltfried, duc de Lorraine,

y brillaient entre toutes K

Gomiiie les Saxons avaient établi leurs campements à

une faible dislance de Gerstungen, il leur fut facile de

faire parvenir jusqu'au roi une nouvelle ambassade, com-

posée de l'archevêque de Brème, de l'évêque de Hildes-

heim et du marquis Udo, et chargée de négocier les condi-

tions de la paix que les Saxons demandaient à tout prix.

Henri IV ne voulant rien céder et les Saxons se souvenant

trop de la sanglante journée du 9 juin précédent pour

engager de nouveau la lutte en rase campagne, le résultat

de ces négociations fut tel qu'on pouvait le prévoir; les

Saxons consentirent à livrer tons leurs chefs au roi et à

se rendre eux-mêmes sans condition.

Trois jours après, le 23 octobre, l'armée d'Henri IV

étant rangée dans la vaste plaine deSpiraha, entre Greus-

sen et lûndelbrùcken, sur les bords de l'Elbe, les grands

de la Thuringe et de la Saxe, vinrent, le visage sombre, la

mort dans l'âme, se remettre les uns après les autres entre

les mains du vainqueur, c'étaient Wézil, archevêque de

Magdebourg, Bucco, évêque d'Halberstadt, Otto de Nord-

heim, l'ancien duc de Bavière, Magnus, duc de Saxe, le

comte Hérimann, le comte palatin Frédéric, le comte Die-

drich de Cadalenburg, Adalbert, comte de Thuringe, les

comtes Ruodger, Sizzo, Bérenger, Bern et avec eux, tous

* Lambert écrit au sujet des trois ducs de Souabe, de Bavière et de

Carinthie : re2i auxilium suuua peleuli deuecraverunt, poenitentes, ut

aiebaut. superiori expeditloue iu irritum fiisi taati sançruinis; offensi

eliam reais irauiili atque implacabili inirenio, cujus iracundii^ incen-

dlum Dec iacriuiLi; S.ixoiium uec iuuud'Mites campis Thuriugiae rivi sau-

guinis restriagere potuisseut; 1. c. p. 2:54.
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les hommes libres ayant quelque situation dans le pays.

Le roi les confia à ses amis les plus sûrs pour les garder

étroitement en divers pays, en Franconie, en Bavière, en

Souabe et même en Italie et en Bourgogne \ Après avoir

ainsi mis la Saxe dans l'impossibilité de se soulever de

nouveau, le roi, enfin satisfait, vint célébrer à Worms,

le 11 novembre, la fête de Saint-Martin; son triomphe était

complet, sa joie sans mélange, mais Dieu, vengeur des

opprimés, ne permit pas qu'elle fut de longue durée.

Tandis que la situation de la Germanie était ainsi pro-

fondément modifiée par la victoire du roi et la défaite

complète des Saxons, Grégoire VII poursuivait, avec son

énergie et son activité habituelle, la réforme des églises

de ce pays; ce qui nous reste de sa correspondance en

1075 montre que c'était là, à ce moment, sa grande pré-

occupation. Le 13 mars 1075, il écrit à Otto, évêque de

Constance, de régler, à l'aide d'un arbitrage, les difficultés

qu'il a avec Eccard, abbé de Beichenau; s'il ne peut y par-

venir Fabbé et lui devront venir à Rome pour le 1"' no-

vembre suivant, fête de tous les saints^ ; le 23 mars, c'est

à Déoduin, évêque de Liège, que s'adresse le pape ; le

vieil évêque a été accusé auprès du saint-siège de prati-

quer la simonie, aussi Grégoire VII lui fait des reproches,

il n'oublie cependant pas qu'il écrit à un vieillard, déjà aux

portes de l'éternité, et son langage, moins âpre et moins

autoritaire que d'ordinaire, trahit une certaine commisé-

ration 3
; l'évêque mourut peu après avoir reçu cette

1 Lamberti Annales ad an. 1075 ; MG. SS. V, 233. — Bruno de bello

saxonico, 54, M. G. SS, V, 848, D'après Bruno, Henri IV aurait promis

aux chefs saxons, pour les décider à se rendre, de les remettre en

liberté fort peu de temps après et il aurait manqué à ses pro-

messes.

2 JAFFE : Reg. Pontif., 4941. Regist. L. II, 60, p. iSO.

3 jAFFE : Reg. Pontif., 4942. Regist. L. II, 61, p. 181.
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lettre, le 24 mai 1075 '. Le iiO mars 1075, Grégoire Vil

écrit à trois prélats de la Germanie, à Anno, archevêque

de Cologne, à Wézil, archevêque de Magdebourg et à

Burchard, évêque d'Halberstadt; son but est d'exhorter,

de presser ces évêques de faire régner la chasteté parmi

leur clergé et d'écarter impitoyablement les simoniaques

du service de l'Église. A Anno, il conseille de réunir un

synode pour propager et inculquer la réforme, il lui rap-

pelle que les préceptes sur la simonie et sur la chasteté

sacerdotale sont l'œuvre des pères des premiers temps,

inspirés par le Saint-Esprit ; se conformer à ces règles,

ce n'est donc pas obéir aux volontés du pape, c'est s'in-

cliner devant l'autorité de ces pères de l'antiquité. Il est

vrai que Grégoire VII ajoute aussitôt après : « l'Église

romaine n'en a pas moins et a toujours eu le droit d'op-

poser à de nouveaux abus de nouveaux décrets et de nou-

veaux remèdes; ces décrets et ces remèdes, inspirés par la

raison et sanctionnés par l'autorité, doivent être pour tous

les hommes une loi inviolable ^ » Le pape avait en effet

un génie trop pratique, il était trop homme d'état pour

vouloir paraître faire abstraction du pouvoir législatif

qu'avait le saint-siège. Dans ces trois lettres, il cite de

nouveau ces textes bibliques ou patristiques qui revien-

nent si souvent sous sa plume : l'obéissance vaut mieux

qub les victimes ; ne pas écouter équivaut au crime de

l'idolâtrie ; ne pas obéir est le péché> d'un insensé ''

;

sans l'obéissance celui qui parait fidèle, n'est en réalité

qu'un infidèle *.

1 L.uiBRRTi Annales al aa. 1075 ; MG. SS. V, "329.

- Huic saucLte rouiaiiaî eccletliB seuiper iicuit seinper que licebil,

caulra uoviler lucresceutes excessus uova quoque decreta algue

reuie lia procurare, quie, ratiouis et aucloritatis edila iudicio, iiulli

bommuiu sit fas ut irrita refutare. Regist,, L. H. 67, p. 187 sq.

1 Liber Reij.. xvii, 22, 23.

* L. XXXV, cUap. xxvu moral. S. Ghegoku ; Opi). S. Gkegokii éd.
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Ne voulant pas se borner à des conseils et à des exhor-

tations, désireux au contraire de prouver aux évêques de

la Germanie qu ils avaient à compter avec la vigueur

apostolique, Grégoire VII s'employa avec énergie à faire

exécuter la sentence de déposition qu'il avait prononcée

contre Hermann, évéque de Bamberg.

Quelques jours après cette condamnation, le 20 avril

1075, il signifia par lettre au clergé et au peuple de Bam-

berg que leur évéque avait perdu, à tout jamais, ses charges

et dignités et il insistait pour que personne ne se permit

de mettre la main sur les biens de Tévêché de Bamberg,

jusqu'à ce que « Dieu tout-puissant leur eut, par l'inter-

médiaire de saint Pierre, procuré un digne pasteur ^ ».

Au lieu de se retirer dans un monastère, comme il

l'avait promis, et d'y finir ses jours dans la pénitence,

Hermann, revenu en Germanie, n'osa pas, il est vrai, con-

tinuer à exercer ses fonctions épiscopales et sacerdotales,

mais il s'obstina à vouloir gérer les grands biens dépen-

dants de son bénéfice, de là des troubles dans tout l'évè-

ché et une persécution incessante contre les clercs qui

refusaient de reconnaître l'autorité de l'évêque déposé ^

Informé de ce qui se passait et craignant avec raison que

cet état de choses ne finit par amener la ruine complète

de l'église de Bamberg, Grégoire VII écrivit, le 20 juillet

1075, au clergé et au peuple de Bamberg, à Siegfried,

archevêque de Mayence, et au roi Henri IV. La première

Bene'lictiQi. I, ilS6.— Les trois lettres du pape aux trois prélats sont :

1. II, 66, 67, 68 du Regist., p. 183 sqq Jafïe, 4948, 4949, 4930.

1 Regist. 1. II, 76 daos Jaffe ; Mnn. Greg. p. 200. Donec omuipotens

Deus, per iuterventum beati Fetri, ecclosise illi idoueum pastorem pro-

videat.

2 11 faut lire dans Lambert de Hersfeld, ad an. 1075, MG. SS. V, p. 222

le<s détails de ce chroniqueur sur la résistance opposée par l'évêque'

déposé de Bamberg, au décret du saint-siège et sur l'appui que donnent

à Heruiauu les « milites » de ce grand fief.
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lettre édictait des peines canoniques contre ceux qui fai-

saient cause commune avec Hermann, pour dilapider les

biens de TÉglise et interdisait tout rapport avec l'évèque

excommunié *; à Siegfried métropolitain de Bamberg,' Je

pape prescrivait en termes pressants de procéder, sans

perdre de temps, à l'élection d'un nouvel évêque **. La

lettre de Grégoire Vil à Henri IV est écrite en termes très

modérés, elle renferme même des éloges pour le prince,

le pape traite le prince de roi « très glorieux » et il ajoute :

« DilTérents bniils favorables et te concernant sont parvenus jusqu'à

nous, notre très cher fils ; nous savons que tu t'appliques à devenir

n)eilleur et que tu as, à un double point de vue, bien mérité de

réglise romaine la mère. Tu résistes courageusement aux simoniaques

et, en outre, tu approuves et tu favorises efQcacement la chasteté des

clercs qui sont les serviteurs du Seigneur. En agissant de cette

manière, lu nous autorises à espérer qu'avec le secours de Dieu, les

vertus grandiront encore et brilleront d'un plus vif éclat. Aussi je

désire bien vivement et je demande de tout cœur au Seigneur Dieu

qu'il t'accorde de persévérer dans la voie où lu t'es engagé et qu'il te

comble de ses dons »

.

Grégoire VII terminait sa lettre en demandant à Henri IV

de s'employer à procurer un évêque à l'église de Bamberg

et de s'entendre pour cela avec l'archevêque de x\layence^

La grande préoccupation du pape, durant presque toute

cette année de 1075, a été d'amener le roi de Germanie à

discuter et à résoudre, d'accord avec le saint-siège, l'im-

portant problème des investitures ; aussi rien de surpre-

nant s'il le ménage, s'il lui accorde même des éloges que

1 B'(jist. 1. III, i dans Jaffe : Mon. Greg., p. 203.

~ liegist. 1. lU, 2 dans Jaffe, Mon. Greg., p. 204. Ex parte beati Pétri

praecipimus : ut secuudum sauctoruiu iustitula patrum summopere
procures in prœdicta Bamber^eusi ecclesia pastoreuj ordiuare.

^ Regist. 1. III. 3, Jaffe, 1. c. p. 203. Symouiacis viriliLer resistis...

clericorum caslitatem utpote servoruai Dorniui et libenter approbas et

efficaciter desidera? adimpiere.
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la conduite du prince ne justifiait pas toujours ; il ne faut

pas oublier non plus que le document pontifical est du

20 juillet; à cette date, Grégoire VII pouvait connaître la

défaite des Saxons, quoi qu'il n'en dise rien; et il devait se

demander si le jeune prince, enivré de sa victoire et de sa

puissance recouvrée, n'allait pas rompre en visière avec

le saint-siège et s'engager dans une voie funeste; le

manque de sang-froid d'Henri IV dans la bonne comme
dans la mauvaise fortune, rendait plausibles bien des

craintes et bien des suppositions.

Peu après l'envoi de cette lettre, arrivèrent à Rome
deux ambassadeurs du roi de Germanie, ils remirent au

pape le message suivant que leur maître avait rédigé,

durant sa victorieuse expédition contre les Saxons :

« Sachez, très saint-père, que m'étant aperçu de la disposition de

presque tuus les grands de mon royaume à se réjouir de nos dis-

cordes plutôt que de notre mutuelle alliance, je vous adresse secrète-

ment ces deux envoyés que je connais comme hommes nobles et

religieux et qui, je n'en puis douter, souhaitent l'affermissement de

la paix entre nous. Je désire que personne ne sache ce que je vous

mande par eux, excepté vous, madame ma mère, ma tante Béatrix et

sa fille Malhiide. En revenant, avec le secouf-s de Dieu, de l'expédi-

tion de SaxBj j'adresserai d'autres envoyés, choisis parmi mes plus

intimes et mes plus fidèles, et je vous exprimerai par eux toutes mes

intentions et la vénération que je dois au bienheureux Pierre et à

vous K »

Grâce à une lettre écrite peu après par Grégoire Vil et

dont nous allons bientôt donner le texte, nous savons que

ces deux ambassadeurs avaient pour mission secrète d'an-

noncer au pape la prochaine arrivée d'Henri IV en Italie,

aussitôt après l'expédition contre les Saxons, et de savoir

de lui, s'il consentirait à accorder au jeune prince la dignité

* Voyez plus loin p. 165 sqq., la lettre de Grégoire VII à la duchesse

Béatrix et à la comtesse Mathilde.
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impériale. Un tel projet n'avait rien qui put déplaire au

pontife; il y lit, en principe, d'autant moins d'opposition

qu'il dut songer à utiliser la venue d'Henri IV à Rome
pour résoudre avec lui, avant de le sacrer empereur, les

questions pendantes entre l'Église et l'État.

Il semblait donc qu'une ère de paix et de concorde,

inaugurée par la restauration de l'autorité impériale,

fut sur le point de s'ouvrir pour la chrétienté et peut-

être Grégoire VU lui-même partagea-t-il, pendant quelque

temps, celte illusion, mais il ne tarda pas à voir ce beau

rêve s'évanouir pour faire place à de nouvelles complica-

tions. Les ambassadeurs qui devaient apporter les nou-

velles instructions d'Henri IV et mener les négociations

à bonne fin ne vinrent pas; il ne vint à Rome qu'un simple

messager du roi qui repartit presque aussitôt, après avoir

déclaré au pape que le roi était toujours dans l'intention

de régler toute chose avec le saint-siège, sans la participa-

lion des princes, et après avoir prescrit aux premiers

ambassadeurs de rester à Rome et d'y attendre les ordres

du roi.

Dans les derniers jours du mois d'août ou au commen-

cement de septembre, Grégoire VII, profitant du retour de

ce messager en Germanie, écrivit à Henri IV la lettre sui-

vante :

« Grégoire évèque.. serviteur des serviteurs de Dieu, au glorieux

roi Henri, à notre tils bien-aimé dans le Christ^ salut et béuédic-

tioa apostolique.

« Lorsque nous sont parvenues les lettres de ta Grandeur^ ceux

que nous voulions consulter, pour répondre d'une manière com-

plète à votre message, avaient quitté Rome, à cause des maladies

qui y sévissaient ^

1 Le texte porte : Quaarlo litteras tuse magnitudînis accepi, longe ab

urbe maxime causa infirmitatis aberamufe, cum quibus necessarium

erat, tractare, quid vestraj legatioui ad pleuiim. siciit oportet, responde-

T. m. 11
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« Pour ce même motif, votre messager^ porteur de vos lettres,

n'osait pas prolonger soq séjour auprès de nous. Quant à nos sen-

timents, sachez que nous désiron? ardemmeot vous être uni d'es-

prit et de cœur, car notre vœu est d'avoir la paix, qui est daus le

Christ, non pas seulement avec vous qui êtes au faite de la puis-

sance, mais avec tous les hommes ; reconnaître les droits de cha-

cun, telle est notre intention et notre volonté.

« je tne suis convaincu et vous n'ignorez pas non plus que ceux

qui airtient vraiment Dieu, l'église romaine et l'empire romain,

que ceux qui n'ont pas quelque crime à expier, s'emploient par

leurs prières et leurs démarches à établir entre nous la paix et la

concorde. Aussi, ai-je eu confiance lorsque, au début, tu as confié

notre cause, qui est la cause de toute l'Église, à des hommes reli-

giéuXj qui nous servent pour nous et non pour les avantages qu'ils

peuvent fetirei^ de noiis, et qui se préoccupent pieusement de res-

taurer la religion chrétienne. Pour le dire en peu de mois, et afin

de suivre le conseil de ces hommes, je suis prêt, le Christ aidant, à

t'ouvrir le sein de la sainte Église romaine, à te recevoir comme

mon seigneur, comme mon frère et comme mon fils, et à te venir

en àiciè, suivant les circonstances; la seule chose que je te deman-

derai, c'est de prêter l'oreille aux avis qui concernent ton salut

et de ne pas refuser de rendre à Dieu, comme tu dois le faire, un

tribut de gloire et d'honneur. Nous exigeons des autres hommes et

de nos frères des honneurs qu'ensuite^ par un procédé tout à fait

indigne, nous refusons de rendre à notre Créateur et notre Rédemp-

teur. Laissons-nous toucher par cette divine promesse ainsi définie :

« Je glorifierai ceux qui me glorifient, ceux qui me méprisent seront v,ou-

verts de honte'- » ; offrons-lui ce qui lui est agréable dans notre vie

mortelle, pour que nous jouissions dans le ciel de ses dons spiri-

tuels.

« Si l'orgueil des Saxons qui vous résistaient injustement s'est brisé

devant vous, par le jugement de Dieu^, il faut s'en réjouir pour la

paix de l'Église et s'en affliger, parce que le sang de beaucoup de

chrétiens a coulé. Occupez-vous, en cette occasion, de défendre la

justice et l'honneur de Dieu plutôt que de songer au vôtre, car tout

rem. Le sens de la phrase indique évidemment qu'il faut lire ùberant

au lieu de aberamus.

U*" l ore des Rois, u,.30.

^ Le pape fait allusion à la défaite des Saxon? sur les bords de l'Uus-

trut, le 9 juin 10^5.
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prioee peut, avec plus de sécurité, punir mille; impies pour la cause

il(! la justice que frapper du glaive uu seul chrétien pour la cause

de sa propre .nlnirc. Ct.'lui-lù eu elTel a tout créé et i^ouverne tout

(|ui a tilt : Je ne cherche pas ma uloire.

«Au sujet d'Hermann, gratifie autrefois du titre d'évèque de Bam-
. hèrg, tios lettres, qui vous otn été apportées, il y a déjà un certain

temps, |)ar un clerc de cette église, ont fait connaître à votre Subli-

mité ainsi qu'à notre confrère Siegfried, archevêque de Mayence,

et aux clercs de l'église de Bainberg, que, de par l'autorité du siège

apostolique, il était déchu de toute dignité épiscopale et sacerdotale

et frappé d'anathème. Il n'a pas craint en effet d'ajouter le sacrilège

à la simonie et de ravager, en vrai tyran, la sainte église qui lui

avait été confiée. Aussi, avons-nous demandé et, de la part du bien-

heureux Pierre, nous prescrivons et nous voulons que, dans la sus-

dite église de Bamberg, il soit ordonné un pasteur selon Dieu qui,

avec le secours de Dieti, vivifie ce que ce voleur et ce larron avait

ruiné, qui recueille et restaure ce que l'autre avait dissipé. Que le

Dieu tout-puissant, source de tout bien, ayant égard aux mérites et

à l'intercession des bienheureux apôtres Pierre et Paul, daigne,dans

sa bonté, vous protéger et vous défendre dans cette vie et vous con-

duire doublement victorieux dans la vie éternelle ^ ».

Ofl voit que, lorsqu'il a écrit cette lettre, Grégoire VII

espérait encore résoudre, d'une manière pacifique, les ques-

tions pendantes entre le roi de Germanie et lui; c'est pour

cela qu'il promet au jeune prince de le recevoir à Rome
comme son fils, son frère, son seigneur, et de lui ouvrir le

sein de l'église romaine; lui tenir un langage si bienveil-

lant, c'était évidemment lui laisser entrevoir que la cou-

ronne impériale serait le prix de l'entente conclue à Rome
entre le sacerdoce et l'empire.

Mais, déjà au commencement de septembre 1075^^

Henri IV, avec son inconstance et sa mobilité ordinaire,

1 Regist. m, 7 daus JAi-fE, p. 21:2 siq. La lettre n'est pas datée dans

le Regislrum et elle n'y occupe pas la place chronolonique : elle a été

insérée en effet après l'encyclique de Grégoire VII, annonçant l'excom-

inanicatiou prononcée contrôle roi de Genuinie. Il est évident qu'elle

a été écrite lorsque la détaile des Saxons était connue a Rome et
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avait opéré une volte-face qui déconcerta le pape, dès qu'il

en eut connaissance, et lui inspira de vives appréhensions

sur l'issue des négociations; Henri IV s'était décidé à ne

rien conclure avec le saint-siège qu'avec le concours des

grands de son royaume, c'est-à-dire, pour employer les

termes dont lui-même s'était servi peu auparavant, avec

le concours de ceux qui se réjouissaient des discordes bien

plus que de Valliance entre le pape et le roi. 11 est bien

probable que cette nouvelle attitude de Henri IV était le

résultat de l'influence, de plus en plus prépondérante,

qu'exerçait sur lui le duc Goltfriedde Lorraine, le mari de

la comtesse Mathilde \ Prévoyant avec raison que Gré-

goire VII ne verrait pas de bon œil ce changeraentde front,

qu'il le regarderait comme un stratagème du roi pour élu-

der les promesses et les concessions déjà faites, sous pré-

texte que les grands ne voulaient pas les accepter, Henri IV

pria ses cousines, la duchesse Béatrix et la comtesse

Mathilde, de s'entremettre auprès du pape pour qu'il n^op-

posât pas à sa proposition une fin absolue de non recevoir;

les princesses, très désireuses de voir la paix se conclure

entre le sacerdoce et l'empire, écrivirent au pape et voici

la réponse que leur fit Grégoire VII, le 11 septembre 1075,

avant le dl septembre i075, car, comme nous allons le voir, le

pape écrivit à cette date à Béatrix et à Mathilde une lettre où il se

plaint des procédés d'Henri IV à son ésard, tandis que la lettre actuelle

ne renferme encore aucun reproche de ce genre.

1 Le duc Gotlfried avait rendu au roi les plus grands services, lors

de l'expédition contre les Saxons, Lambert de HersfeM écrit à son

sujet : cajus potissimum in ea expeditione auctoritas valebat, et in eo

omnium qute agenda erant summa et cardo vertebatur, pro eo quod,

licet statara pusillus et gibbo deformis esset, tamen opum gloria et

mUitum lectissimorum copia, tum sapienliae eteloquii maturitate, cete-

ris priucipibus quam plurimum eminebat. Lamberti Annales ad an. 1075

MG. SS. V, 234. — D'autres faits dont nous aurons bientôt à parler,

prouvent que le duc Gottfried, à la suite de l'ex'pédition contre les

Saxons se montra, de plus en plus, et jusqu'à sa mort, l'ennemi du

saint-sièse
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« Grégoire évoque, sorvileur des serviteurs de Dieu,.'i la duchesse

Béalrix et à sa lille Mathilde, salut et bénédiction apostolique.

« Nous ne sommes pas peu surpris que vous ayez cru pouvoir nous

consulter sur les choses dont vous nous parlez dans votre lettre,

lorsque vous savez qu'avant lo mois d'août, le roi nous a envoyé

deux légats, recommandables parleur naissance et leurs sentiments

religieux; ces deux légats, qui sont encore avec nous, nous ont

remis, de lapait de leur maître, le message suivant :

« Sachez, très saint-Père, que m'étant aperçu de la disposition de

presque tous les grands de mon royaume, à se réjouir de nos dis-

cordes plutôt que de notre mutuelle alliance, je vous adresse secrè-*

tement ces deux envoyés que je connais comme hommes nobles et

religieux, et qui, je n'en puisdouter, souhaitent l'afïermissement de

la paix entre nous. Je désire que personne ne sache ce que je vous

raar.de par eux, excepté vous, madame ma mère, ma tante Béatrix

et sa fille Mathilde. En revenant avec le secours de Dieu, de l'expé-

dition de Saxe, j'adresserai d'autres envoyés, choisis parmi mes
plus intimes et mes plus fidèles, et je vous exprimerai par eux
toutes mes intentions et la vénération que je dois au bienheureux

Pierre et à vous.

« Plus lard, il a fait dire à ces mômes légats de ne pas se préoccu-

per de ce qu'il n'avait pas encore envoyé d'autres messagers
;

qu'il

restait inébranlablement dans les mêmes dispositions et allait faire

partir cette nouvelle ambassade, que les premiers légats devaient

l'attendre et n'avoir aucune inquiétude.

« Nous avons donc lieu d'être surpris qu'il ait si fort changé d'avis

et veuille maintenant faire, à ciel ouvert, ce qu'il voulait négocier

secrètement. Cela donne à penser qu'il ne se soucie pas du tout

dune paix que maintenant il propcse de faire en présence de ceux
auxquels il voulait auparavant la cacher et qui, disait-il lui-même,

avaient plus de joie de nos discordes que de notre union.

« Sachez donc que nous ne consentirons pas à sa demande, parce

que cette nouvelle invention, commode pour ses intérêts, ne paraît

pas honorable au bienheureux Pjerre et à nous. Que s'il revient à

sa première pensée, elle nous paraît salutaire et bonne à suivre.

« Quant aux conseils que vous nous demandez sur la réponse que
vous (levez faire à Giiltfried', en vérité, nous ne savons quel parti

1 11 s'ajtit de Gottfiied, duc de Lorraine, le mari de la comtesse
Mathille, mais l'absence de tout autre reaseipnement ne permet pas de
dire ce que demandait le duc; peut-être voulait-il se récoucilier avec sa
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VOUS indiquer,nprès que cot homme a rompu si ouvertement les ser-

ments qu'il vous avait faits et Jorsqu^^ nous croyons impossible de

se fier a ses promesses. Cependant, si vous pouvez conclure avec

lui quelque convention, qui ne s'écarte pas de la règle prescrite par

les saints Pères, je l'approuve. S'il en est autrement, soyez bien

persuadées qu'il n'est pas possible de rompre ou d'affaiblir l'aflection

par laquelle Dieu a voulu nous unir. Pourtant, si Gottfried vous

aime, nous l'aimerons ; mais si, par sa faute^ il vous a prises en

haine, nous, en vous aimant de tout notre pouvoir, comme nos filles

chéries, nous lui résisterons avec la laveur de Dieu. Donné à Rome
le 3 des ides de septembre, indiction XIV (Il septembre 1075) i. »

Durant l'automne de 1075, les rapports commencèrent

donc à être tendus entre le saint-siège et la couronne de

Germanie, sans toutefois que rien fit présager une crise

aussi violente que celle qui allait bientôt éclater; ainsi, à

cette même époque, Henri IV se décidait enfin à donner

un successeur à Hermann, sur le siège de Bamberg. Sa

résolution était d'autant plus louable qu'Hermann avait été

son partisan fidèle et dévoué, dans la bonne comme dans la

mauvaise fortune; il le sacrifia néanmoins, conformément

à la décision du pape, et le remplaça, le 30 novembre

1075, par un chanoine de Goslar, nommé Rupert, auquel il

donna l'investiture. Hermann, abandonné de tous, se rési-

gna à son sort et se fit moine au monastère de Schwarzach;

plus tard, le pape touché de sa soumission et de son

humble repentir, lui permit de dire la messe et d'exercer

les fonctions sacerdotales mais non pontificales ^

femme et reprendre avec elle la vie commune, mais ce n'est là qu'une
supposition.

1 Regisl., 1. III, 5 dans Jaffe Mon. Greg,, p. 209 sq.

2 Lambert de Hersfeld — ad an. 1U75, AIG. SS, T. V, — explique de
la manière suivante, la conduite d'Henri IV, à l'égard de l'évêque de
Bamberg : intendens, ut per hujus dejectiouem via s'hi patefîeret ad
Wormaciensem episcopum et alios nonnullos quibus in ultiouem pris-

tinae defectionis jam pridem summa ope çalumpniam struere sentie-

batur.
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Au moment où il faisait ainsi cesser le veuvage de

l'église de Bamberg, le roi nomma Ruozelin, moine de

Hersfeld, abbé de la grande abbaye de Fulda et il plaça un

autre moine du nom d'Adalbert à la tête de l'abbaye de

Lorscb ; ces choix étaient irréprochables et faisaient hon-

neur au roi car, pour élever ces deux humbles moines à

ces hautes dignités, il avait repoussé les propositions simo-

niaques que quantité de moines et d'abbés lui avaient

faites. Il faut lire dans Lambert de Hersfeld le récit de

l'élévation de Ruozelin et d'Adalbert, pour voir quels

ravages la cupidité, l'amour du lucre, la soif des dignités

avaient faits, dans presque tous les monastères de la Ger-

manie. Le tableau est vraiment navrant ^

Le synode tenu, au mois d'octobre 1075, par Siegfried,

archevêque de Mayence, prouve que l'autre fléau de

l'Église à la même époque, le dérèglement des mœurs du

clergé séculier, n'avait rien perdu de son intensité, malgré

les efforts de Grégoire VII et des synodes romains: voici,

sur ce point, le récit de Lambert de Hersfeld :

« L'archevêque de Mayence tint un synode à Mayence, durant le

mois d'octobre de cette même année, un y vit entre autres évoques

celui de Coire, qui était porteur des lettres et des prescriptions du

siège apostolique. Elles signifiaient de nouveau à l'archevêque, car

ce n'était pas la première fois qu'il recevait de tels urdres, d'obli-

ger tous les prêtres de son diocèse à quitter immédiatement leurs

épouses, ou à renoncer, à tuut jamais, au ministère des autels; si

l'archevêque n'obéissait pas strictement au saint-siège, il s'exposait

à perdre sa dignité et sa situation dans le sacerdoce. Lorsqu'il vou-

lut se conformer à ces instructions, les clercs, présents au concile, se

levèrent et se mirent à l'invectiver et à gesticuler avec une telle

rage qu'il craignit un instant de ne pas sortir vivant de l'assemblée.

Bref, en présence de ces difficultés qu'il jugea insurmontables, il

prit le parti de surseoir à l'exécution des ordres du papo, lui laissant

le soin de mener lui-même à bonne fin, quand il le voudrait et de

1 LAiiBERT DE HERSFE1.D, ad an. 1073, l. c.
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la manière qu'il le voudrait, la réforme qu'il avait si souvent et si

inutilement essayé d'introduire ^ ».

Un clergé corrompu, des moines cupides et simonia-

ques, un épiscopat sans vigueur apostolique quand il

n'était pas complice, tel était donc, à part d'honorables

exceptions, le tableau que présentait l'Église de Germanie,

à la veille de la grande lutte entre le sacerdoce et l'empire.

Au premier rang parmi ces exceptions, doit être placé,

Anno, archevêque de Cologne, qui, sur ces entrefaites,

c'est-à-dire, le 4 décembre 1075, rendit son âme à Dieu.

Il a été bien souvent question d'Anno dans le cours de cet

ouvrage et, plus d'une fois, la ligne de conduite qu'il

a suivie a pu donner lieu à des critiques ; on lui a

reproché également d'avoir trop favorisé les membres de

sa famille, pour les faire arriver à de hautes situations

dans la cléricature, il n'en est pas moins vrai que l'arche-

vêque de Cologne a été un zélé serviteur de l'Église et de

son pays et que l'intégrité de ses mœurs, l'austérité de sa

vie, ses mortifications qui se multipliaient avec le nombre

de ses années, lui ont valu, à juste titre, d'être invoqué

comme un saint, presque aussitôt après sa mort. S'il n'a

pas toujours été d'accord avec le pape Alexandre II et

avec Hildebrand, il ne faut pas oublier qu'un autre saint,

Pierre Damiani a eu aussi maille à partir avec le terrible

archidiacre. Parfois, durant les jours de crise et de révo-

lution, le difficile, comme l'a dit un moraliste, n'est pas de

1 Exurgentes qui undique assidebaut clerici, iLa euui vcrbis coufuta-

baut, itamanibus et tocius corporis gestu ineum debacbabantur, ut se

vita comité, sinodo excessurum desperaret. Lamberti Annales ad an.

i07S, MG. SS. V, 230. L'archevêque de Mayeace avait espéré faire oom-

paraitre à ce synode, l'évêque d'Halberstadt et le faire condamner, à

cause de la part qu'il avait prise à la résistance des Saxons, mais

l'évêque ne comparut pas, la citation ne lui ayant pas été remise à

temps. Voyez aussi sur ce synode de Wayence ; Hefele Concilienge-

schichte, t. V, p. 43 sqq., § 573, l"-» édition,
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faire son devoir, le diflicile est de le coniiailreel, durant la

longue crise que l'Église et la Germanie ont traversée,

pendant la seconde moitié du onzième siècle, les anxiétés,

les incertitudes touchant la voie à suivre, ont dû, plus

d'une fois, tourmenter les esprits les mieux intentionnés

et les cœurs les plus intrépides. Dans l'ordre politiqîie,

l'honneur d'Anno devant la postérité est d'avoir résisté,

autant qu'il a pu, aux caprices et aux fantaisies coupables

d'Henri IV, et d'avoir noblement supporté les épreuves

et les disgrâces que lui valaient son honnêteté et sa cou-

rageuse franchise; si, après ces disgrâces, il est parfois

revenu aux affaires, ce n'est certes pas de son plein gré

que le roi l'a rappelé, c'est l'opinion publique, justement

alarmée du désordre des affaires de l'État, qui l'a obligé

à rendre le gouvernail à ce pilote aussi ferme que prudent.

Le pontife s'éteignit au milieu de grandes souffrances phy-

siques et morales; son frère l'archevêque de Magdebourg,

son cousin l'évêque d'Halberstadt étaient enveloppés dans

le désastre des Saxons, le roi, enivré de sa victoire, lui

tenait plus rigueur que jamais et allait rompre ouverte-

ment en visière avec le saint-siège. Dieu épargna cepen-

dant à son vieux serviteur de voir les premiers incidents

de la guerre civile entre l'Église et l'État, il mourut quel-

ques semaines après l'envoi en Italie par Henri IV du

comte Eberhard de Nellenbourg et c^est cet envoi, dont

nous avons maintenant à parler, qui fut comme le signal

et l'ouverture des hostilités entre le pape et le roi '.

« Lorsque, écrit BoniUio, le roi apprit la mort du glorieux Horlem-

bald, martyrisé pour le nom de Jésus, il se souvint de sa promesse

aux Capitain de Milan, et se hâta d'envoyer en Italie son conseiller

^ Sur Auno, archevêque de Golopae, voyez, outre les détails fournis

ptir Lambert de Hersfeld et d'autres chrouiqueurs du onzième

siècle : Vila AnnonU nrcli Coloniens. AIG, SS. XI, p. 46o sqq. e'

li. Kœpke.
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le comte Ebeihard (de Nellenbourg), celui-là même que le pape

avait excommunié. En Lombarclie, Eberhard tint à Roncaglia une

grande réunion dans, laquelle il (élicita les Milanais au sujet de la

mort d'Herlembnld et les engagea à envoyer une ambassade par

delà les monts, leur promettant que son maître leur donnerait pour

évèque celui qu'ils voudraient. Il déclara ensuite tous les Patares

ennemis publics du roi. Ceux de la ville voisine de Plaisance ayant

eu la faiblesse de ne pas se préparer à la lutte, Eberhard les

chassa de leur ville et fit quelques prisonniers qui furent ensuite

délivrés, grâce à l'intervention de la duchesse Béatrix. Quant à ceux

de Crémone, Eberhard ayant appris qu'ils étaient pleins de foi et

courageux, il les laissa en paix, non par crainte de Dieu, mais

parce qu'il ne put faire autrement.

f Par ordre du roi, les capilani de Milan, ceux qui vendaient les

églises, firent donc choix d'un clerc de l'église de Milan nommé
Tédald ; ce Tédald, issu d'une famille noble, ayant beaucoup plus de

corpulence que de vertus, avait auparavant juré fidélité à Goltfried.

Ils le conduisirent au roi. Celui-ci, ne tenant aucun compte de l'in-

vestiture qu'il avait déjà donnée à Gotlfried, agissant non pas seu-

lement contre les lois divines, contre la coutume des rois chré-

tiens, mais renchérissant même sur les procédés des tyrans,

accorda l'investiture à Tédald, quoique Gottfried fut encore vi-

vant' ».

Ce récit de Bonilho dont les principales données se

retrouvent dans Arnulfe et dans Landuîfe, prouve

qu'Henri IV, oublieux des promesses si solennelles, si

explicites, faites à Grégoire VII, s'est conduit à l'égard de

ce pape et à l'égard des intérêts spirituels de l'église de

Milan avec une légèreté et un sans-gêne des plus répré-

1 BoNiTHo ad amie. c. vu, dons Jaffe : Mon. Greg., p. 664. — Arnuife

{Gjsta archiep. Mediolan. c. v, MG SS, Vlll, 29) ne paile pas de la mis-

sion d'Eberhard de Nellenbourg et suppose que les Milanais, après la

mort d'Herlembald, envoyèrent spontanément une ambassade à

Henri IV, pour lui demander un nouvel archevêque. — Le récit de

LanrUilfe sur ces incidents (Historia Mediolan. 1. III, 32, MG. SS. VIII,

99) est très confus, très diffus ; il fait de Tédald un notaire de l'éî^lise

de Milan, lequel avait porté la bannière milanaise, à la bataille sur les

bords de l'Unstrut. Il y a bien peu à planer dans Landuîfe et dans

Arnulfe pour cette partie de l'histoire de Milan.
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hensibles. En raconlant l'élévation de Tédald, Arnulfe lui-

même, pourtant si césarien, reste confondu: « Voilà,

écrit-il, une chose bien étrange, tout à fait inconnue aux

siècles antérieurs ; une ville ayant déjà un pontife élu et

un autre pontife déjà sacré, un troisième pontife se montre

tout à coup K » Oui, le fait était inouï et nous verrons

bientôt quelles en ont été les conséquences.

Bonitho s'est borné à raconter le rôle d'Eberbard de

Nellenbourg dans l'Italie du nord, mais nous savons par

Aimé qu'il est aussi allé dans Tltalie méridionale et que,

réitérant auprès de Robert Guiscard une démarche ana-

logue à celle déjà faite par Hugo Candidus, il a essayé de

faire du duc Normand un ami, un allié et même un vassal

du roi de Germanie.

« Henri IV^ roi de Germanie, ayant appris, dit Aimé, 1a grande

prospérité et les victoires du duc Robert Guiscard, désira son ami-

tié. Il lui envoya, dans ce but, deux de ses principaux conseillers,

Grégoire, évoque de Yercelli et le comte Eberhard^ son chancelier

royal ; l'un et l'autre firent connaître au duc les loyales intentions

de leur maître. Ils lui proposèrent de recevoir, ''omme un don

royal, les terres qu'il avait conquises par sa bravoure et avec le se-

cours de Dieu, ajoutaut que sa dignité serait ainsi grandement

rehaussée et qu'il serait plus assuré de conserver sa couronne. Le duc

reçut fort honorablement les ambassadeurs, eut soin qu'ils ne

manquassent de rien, mais, ne voulant pas mettre la puissance tem-

porelle au-defsus de la puissance de Dieu ei des Apôtres, il répon-

dit avec beaucoup de sagesse : « J'ai arraché celte terre à la puis-

sance des Grecs, non sans grande eftusion de sang et sans avoir

souffert la faim et la misère
;
plus d'une fois, j'ai eu à lutter contre

les Norm.ands eux-mêmes
;
pour vaincre la superbe des Sarrasins,

j'ai dû, par delè la mer, supporter la faim et bien des tribulations.

Afin d'avoir Faide de Dieu, et afin que Mgr saint-Pierre et Mgr saint-

Paul, de qui dépendent les royaumes de ce monde, intercédassent

pour moi auprès deDieu, j'ai voulu soumettre k leur vicaire, le pape,

toutes les terres que j'avais conquises et les recevoir de sa main.

1 Gesta archiip. Medlolan. c. v, MG. SS. VIU , 59.
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J'espérais échapper ainsi par la toute-puissance de Dieu, aux em-=

bûches des Sarrasins et humilier la superbe des étrangers. »

a Nous savons en effet que, depuis l'antiquité jusqu'à noire temps,

les Grecs orgueilleux dominaient la Fouille et la Calabre et que

toute la Sicile était souillée et opprimée par le paganisme des Sar-

rasins. Dieu tout-puissant m'a glorifié de cette victoire et m'a per-

mis de conquérir les pay.'*, si cruellement persécutés. Il m'a fait le

plus grand de ma nation. Il est bien juste qu'en retour je sois sou-

mis à Dieu pour la victoire quMl m'a accordée et que je reconnaisse

tenir de lui les terres que vous dites vouloir me donner. Toutefois

comme la main de Mgr le roi est droite et large, qu'il veuille bien

ajouter du sien au peu que je possède et je lui serai soumis, mais

sans manquer à la fidélité que je dois à l'Église. Les messagers

de l'empereur furent émerveillés de tant de sagesse et ayant vu les

richesses de Robert Guiscard, ses châteaux, ses villes, son mobilier,

ils dirent : « Celui-ci est le plus grand seigneur du monde » Lors-

qu'ils partirent sans avoir réussi dans 'eur mission, le duc leur fît

de riches présents et ils regagnèrent joyeusement leur pays ^ »

.

La réponse du Normand est assez narquoise ; on veut le

fali:'e entrer dans une ligue contre Grégoire Vil, car c'était

bien là le sens de la démarche de l'ambassadeur d'Henri IV,

et il répond qu'il s^est humblement soumis à Mgr saini-

Pierre, à Mgr saint-Paul et à leur vicaire le pape — on

a vu comment il entendait cette soumission — il ne peut

donc êii^e le vassal du roi puisquil est déjà celui du

saint-siège. Toutefois, si le roi veut bien lui accorder des

terres de son propre domaine^ il consent à devenir son

vassal, mais sans manquer à la fidélité quil a promise au

' Aimé : Vijstoire de II Norinant, L. Vif, 27. îl est seul à parler de cette

ambassade ; au lieu d'Eberhar.l, Aimé écrit Iléréiiarde, mais il est bieu

évident qu'il veut parler du comte de Nellenbourg. Comme le l'ait

remarquer tlirsch dans son article sur Aimé du Mont-Cassiu — p. 31S,

note 3. — Arnulf de Milan a en vue les uépociations entamées entre

Henri IV et Robert Guiscard lorsqu'il écrit : Prceterea Cœsar Heinri-

cus... stuilet hujus ac romani prœsidis obstare conatibus. Dominabatur
tune temporis Apuliœ princeps masnus Robertusille Normannas.Inter

hune et repem dum super bac re discurrerent nuncii, praefatus papa

etc. Armtli-i Gesla arcliicp. Alediol. c. v, iMG. SS, YHF, 27.
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pape. Évidemment, en parlant ainsi, Robert Guiscard se

moquait à la fois et du roi et du pai)e; ce qu'il voulait par-

dessus tout, c'était d'empêcher Tintervention d'Henri IV

et de Grégoire VII dans les questions politiques de l'Italie

méridionale où il entendait être maître et garder sa liberté

d'action ; c'était là le fond de sa pensée et le ton mystique-

ment railleur de sa réponse ne saurait donner le change.

Robert Guiscard était d'autant moins disposé à devenir

l'homme lige du roi de Germanie et à se mêler au conflit

qui pouvait, d'un moment à l'autre, éclater entre Henri IV

et Grégoire VU, qu'à cette époque, il méditait une impor-

tante expédition pour laquelle il n'avait pas trop de toutes

ses forces militaires et de son expérience de la guerre ; il

voulait s'emparer de Salerne et en finir avec Gisulfe et

avec la dernière dynastie lombarde de l'Italie. Salerne

était une grande ville fort bien fortifiée, habituée depuis

des siècles à obéir à la famille de Gisulfe, il ne fallait

donc pas songer à l'enlever par un coup de main ; en

outre, le prince de Salerne était l'ami et l'allié du prince

de Capoue; le Lombard et le Normand, également menacés

par l'ambition de Robert Guiscard, avaient, sur les con-

seils de Grégoire VII, oublié leurs nombreuses querelles.

Attaquer Salerne, c'était donc en même temps attaquer

Capoue; aussi avant d'ouvrir les hostilités contre Gisulfe,

Robert Guiscard résolut de se réconcilier avec Richard,

de le détacher du prince de Salerne et de s'en faire un

allié. Une telle alliance lui permettait également de faire

face, avec plus de facilité, soit à une nouvelle intervention

de Grégoire VII, soif à une descente d'Henri IV dans

l'Italie du sud. Ses messagers allèrent donc trouver le

prince de Capoue, mais, chemin faisant, ils rencontrèrent

les envoyés de Richard qui, dans le même but, se ren-

daient auprès de Robert Guiscard.

Richard voulait aussi la paix avec le duc ; sa docilité à
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suivre la ligne de conduite indiquée par Grégoire VII,

c'est-à-dire son alliance avec Gisulfe et son opposition à

Robert Guiscard ne lui avaient pas procuré les avantages

qu'il en attendait. Il considéra que Grégoire VU, absorbé

par la réforme de l'Église et déjà assez mal avec le roi de

Germanie, à causé de là question des investitures, ne pou-

vait lui être matériellement d'aucun secours ; que la

chute de Gisulfe semblait imminente, car Robert Guiscard

était plus puissant et plus actif que jamais, et, comme eh

politique il ne connaissait que son intérêt, il oublia ses

serments au saint-siège et, en véritable Normand, em-

brassa le parti le plus fort.

En outre, si Robert Guiscard songeait à s'emparer de Sa-

lerne, Richard voulait de son côté annexer à ses états Naples

et son territoire; mais, pour prendre Naples, une flotte était

indispensable et seul, le souverain de Palerme et de Mes-

sine, de Reggio et de Bari, c'est-à-dire Robert Guiscard^

pouvait la procurer au prince Richard. Les dispositions

des esprits étant telles de part et d'autre, il fut facile aux

négociateurs de mener à bonne fin l'œuvre de la pacifica-

tion. Lorsque les préliminaires furent terminés Robert

Guiscard et le prince Richard eurent une entrevue et

« laissèrent la compaignie de li amis non potens et ju-^

rèrent de l'un traitier la utilité de l'autre et estre en da-

mage de touz lor anemis. » L'expression du chroniqueur

est heureuse et caractérise très bien la nouvelle alliance
;

le prince et le duc se rendirent mutuellement les conquêtes

qu'ils avaient faites aux dépens l'un de l'autre et promirent

solennellement de s'entr'aider pour prendre, l'un Naples,

et l'autre Salerne^

1 Aimé : vu, 28, 29. — iMalatekka : Hist. Sicula m, 2, parle aussi de

cette réconciliation, il écrit : Sed quia inter se (Robertum Guiscardum)

etRicardum principem Aversœ inimicitiae efferbuerant, veritus ne ab

ipso Gisulfo adversum se succurreretur, paceni cum ipso fecit. Aiiné dit
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Oïl est surpris de voir Didier abbé du Moiit-Gassin, as-

sister à celle entrevue et s'intéresser une fois encore, à la

réconciliation des chefs des dynasties Normandes \ Gomme
abbé du Mont-Gassin, il devait désirer la fin de la guerre

civile qui désolait l'Italie méridionale et, plus d'une fois,

avait mis en péril les possessions de son abbaye, mais Di-

dier était aussi cardinal de l'église romaine et ami de Gré-

goire YII ; or, étail-ce servir les intérêts du saint-siège et

du pape que d'augmenter les forces de Robert Guiscard,

toujours excommunié, que de le débarrasser d'un adver-

saire et d'en faire un allié? et cependant durant l'hiver de

1074 à 1075, Didier avait, comme nous l'avons vu, déjà

essayé une première tentative dans ce sens ^

Avant de blâmer l'abbé du Mont-Gassin comme l'ont

fait plusieurs historiens, il faut se rendre compte de ce

que nous appellerions aujourd'hui son programme poli-

tique ; ce programme ti es simple fait honneur à son

auteur, et Grégoire VII lui-même finit par s'y rallier

mais bien tard, il est vrai.Ge plan visait à réconcilier avec

le saint-siège, après les avoir réconciliés entre eux, Robert

Guiscard, Richard de Gapoue et Gisulfe de Salerne. La

papauté aurait eu ainsi pour lutter, soit contre les infidèles,

lorsque Grégoire VII songeait à une croisade, soit plus

tard contre Henri IV, des alliés d'autant plus précieux

qu'ils étaient proches, belliqueux et aguerris. Il est tou-

jours un peu puéril, en histoire, de regretter que telle

clairemeat que, dès cette époque, Richard songeait à s'emparer de

Napleâ. Les raisons éauoiérées plus haut pour expliquer la réconcilia-

tion de Richard et de Robert Guiscard, me paraîtraient plus concluantes

que celle indiquée par Aimé, lorsqu'il écrit: Il me pert que li message

de lo roy d'AIemaingne (l'ambassade de l'évêque de Vercelli et d'Eber-

hard) fu occasion en part que lo duc fist paiz à lo prince Riehart.

Henri IV n'était pas aussi à craindre, dans ce momeut-lùjdans l'Italie du

sud.

1 Aimé : vii, 29.

2 Cf. tfupra chap. xm, T. 111 p. 104.
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combinaison politique n'ait pas abouti, et d^énumérer à

plaisir les conséquences possibles de cette combinaison;

néanmoins, en étudiant le pontificat de Grégoire Vil, on

se dit souvent que ce pape, ayant, dès le début, à son

service l'épée de Robert Guiscard et celle de Roger,

aurait opéré des prodiges, et on voit avec peine les idées

politiques de Didier n'arriver à prévaloir qu'en 1080,

après sept années d'excommunications et d'hostilités.

Dans le cas présent, ce ne fut pas la faute de Didier s'il

n'accomplit que la moitié de la tâche qu'il s'était imposée
;

si, après avoir mis la main de Robert Guiscard dans celle

de Richard, il ne couronna pas son œuvre en les récon-

ciliant avec Gisulfe de Salerne et surtout avec Grégoire VIL

Nous savons que, plus tard, l'abbé du Mont-Cassin vint à

Salerne essayer, par ses conseils d'arrêter Gisulfe sur le

penchant de sa ruine ; il ne trahit donc pas, n'abandonna

pas la cause du prince Lombard son cousin; de même,

peu avant le siège de Salerne, c'est-à-dire à l'époque où

nous sommes arrivés, d'activés négociations eurent cer-

tainement lieu entre le pape et les Normands pour arriver

à la paix, et l'on peut affirmer que Didier fut l'instigateur

et l'âme de ces pourparlers.

Pendant que Robert Guiscard et le prince Richard

réconciliés faisaient leurs préparatifs pour s'emparer de

Salerne et de Naples, ce Robert de Lauritello que nous

avons vu excommunié au synode de 1075 \ continuait la

conquête de la marche de Chieti sur les bords de l'Adria-

tique. Il sufiQt d'examiner la position géographique de la

marche de Chieti pour comprendre combien étaient justi-

fiées les appréhensions que causait à Grégoire VII, l'inva-

sion de Robert de Lauritello. Ce pays est en effet situé en

plein centre de l'Italie, au sud de la Romagne et à l'est

1 Cf. 'supra, chap. xvii, p. 138 du T. 111.
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de Home; par là, les Norniaiids pouvaient, à un moment

donné tendre la mainàGuibert de Kavenne, aux Lombards

schismatiques et cerner Rome et le Latium par l'est et par

le nord, tandis que le prince Richard, redevenu hostile à

la papauté, fermait toute issue vers le sud, dans la direc-

tion de la Campanie.

Robert de Lauritello était fds de Geffroy, lequel était

frère de Robert Guiscard et comte de la Gapitanate;

Robert perdit son père au mois d'avril 10G3 et commença

dès lors à arrondir ses états vers le nord, aux dépens de

ses voisins \ Ces voisins étaient surtout Trasmond, comte

de Chieli ou Teate et de Pinna
;

Après une longue série d'hostilités, lorsque Trasmond

« vit que la volonté de Dieu li estoit contraire - » il se

soumit sans réserve à Robert de Lauritello, lui paya des

sommes d'argent, le reconnut pour son suzerain et reçut,

de sa main, une partie des domaines qu'il avait perdus.

Quoique Eberhard de Nellenbourg eut échoué dans sa

mission auprès de Robert Guiscard, son voyage en Italie

avait donc eu pour Ja papauté de funestes conséquences
;

l'envoyé du roi de Germanie avait semé, à pleines mains,

la zizanie dans les églises de la Lombardie et son appa-

rition dans l'Italie du sud avait contribué à rapprocher

Robert Guiscard de son ancien ennemi, Richard de

Capoue.

Il est facile de comprendre la douleur de Grégoire VII

1 Clironicon breDe Norm., ad an. 1063,ineuse Aprili, ruortuus est Gauf-

fredus cornes. — Uu texte de la chronique ôe l'abbaye de Sau-Cle-

lueate di Casauria montre que, peu après la mort de sou père, Robert

lie Lauritello commença à inquiéter et à piller ses voisins ; ou y lit en

ell'et : Ab lioc siquidem tempore (lOGi) cœperuul fratres oblivisci impe-

ratoris curite et Normannis depopulautibus totas terras, non valeutes

resistere, priniitus subditi fuerunt Roberto primo comiti de Rotello et

post niorlem ejus, U;Joui Malmazotto. Chronicon Casauriense dans

MuRATORi, R. I. S. T. Il, P. n. col. 863.

2 Ai.uÉ : l'ystoire de li Normant, vu, 32.

T. m. 12
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lorsqu'il eut connaissauce des procédés et, des meuées de

l'étrange ambassadeur d'Henri IV.

Un moment, le pontife espéra ramener Tédald, l'arche-

vêque intrus de Milan, au respect et à l'obéissance au

saint-siège ; il lui écrivit, le 7 décembre 1075, une lettre

très modérée, l'invitant à venir à Rome exposer sa défense

et lui offrant pour lui, et pour les siens, un sauf-conduit

et toutes les garanties désirables. « Si la justice, écrit-il,

nous indique qu'il ne faut plus songef à celui qui est avec

uous S sois bien persuadé que, pour l'honneur du Dieu

tout puissant et du bienheureux Ambroise, nous acquies-

cerons avec bienveillance à ta promotion. Pouréloignerde

ton esprit tout sentiment de crainte, nous t'offrons et nous

t'assurons pleine et entière sécurité, par l'intermédiaire de

nos filles Béatrix et de sa fille Mathilde Au nom du

Dieu tout-puissant et en vertu de l'autorité apostolique du

bienheureux Pierre, nous t'ordonnons de ne recevoir

aucun ordre sacré, avant que lu ne sois venu à Roine ;

sache bien que si maintenant, tu refuses de nous obéir, tu

auras plus tard à t'en repentir ; ta précipitation te fera

tomber dans un abîme dont tu ne pourras ensuite sortir,

lorsque tu le voudras. Ceux qui ne comprennent pas les

choses de Dieu chercheront peut-être à te persuader à

t'entraîner, te montrant quel secours tu as auprès du roi,

quelle puissance dans ta noblesse, quel appui dans tes con-

citoyens, sois persuadé qu'il est périlleux de se confier à

de telles gens, d'ajouter foi à leurs propos ; tu connais le

mot de l'Ecriture : « Maudit celui qui met son espérance

dans l'homme^». Grave bien ceci dans ton cœur: la puis-

i 11 s'ciQfit de Atto, régulièrement élu arclievôquè de Jlilau, le 6 jan-

vier 1072; l'hostilité d'ime partie du clergé et de la population de Milan

obligeait Atto à résider à Rome, près du pape. Cf. supra, chap. x, t. II,

p. 211 sq.

- JÉRÉMIE, XVII, 5.
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sance des rois et des empereurs, les efforts de tous les

mortels contre les droits apostoliques et la toute-puissance

du souverain Seigneur, ne sont que cendre et paille; il ne

fant donc pas que ta confiance à l'égard de qui que ce .soit,

fasse de toi, par une téniéraire obstination, un rebelle et

un endurci vis-à-vis de l'autorité divine et apostolique \ »

Le lendemain, 8 décembre 1075, Grégoire YIl écrivit

une lettre collective aux suffraganls de l'archevêché de

Milan, notamment à Grégoire, évêque de Vercelli, à Cuni-

bert, évêque de Turin, à Ingon, évéquo d'Asti, à Oger,

évêque d'Ivrée, leur prescrivant de ne pas conférer les

ordres sacrés à Tédald, de ne pas le sacrer et de ne pas le

regarder comme archevêque de Milan. « On verra mainte-

nant, dit-il en terminant sa lettre, quels sont ceux d'entre

vous qui sont de vrais pasteurs, sachant résister à la tyran-

nie, quels sont ceux qui dissimulent, enfin quels sont les

voleurs, se mettant en contradiction manifeste avec la jus-

tice. Ayez soin d'agir avec prudence, car s'il est dur de

regimber contre l'aiguillon, il est bien dangereux d'aller

contre l'église romaine à laquelle vous devez obéir comme
on obéit à une mère^ «

Les deux lettres restèrent sans effet; sûr de l'appui de

la couronne de Germanie, Tédald dédaigna l'invitation du

pape, s'empara de l'archevêché de Milan et se mit en rap-

port avec Guibert, l'archevêque schismatique deRavenne,

et avec Hugo Candidus, pour faire au saint-siège une

opposition déclarée ".

1 Reguin et iniperatorum virtus et r.niversa inortaliuiu couaraiua

contra apostolica jura et omnipoteutiaiu summi Dei quasi favilla com-

puteiitur et palea. — Reolst., 1. II!, 8, Jaffe : Mon. Greg,. p. IV*. La

ieltre n'est pas à la place que la clirouoloiiie lui assignait dans la cor-

re-pondanee le Gi'écoire Vll.

^ Regist:, l IH, 8, Jai'fk, 1. c. p. 2[ù sqq. Nuuc apparebit qiiis sil

pastor in vobis, iniquitati aperte resistens, quis sic fur simulationeui

faciens
;
quis latru, manifeste justitiae coutradicens.

^ Hic (Tetaldus) talis Mediolanensem vastabat ecclesiam. Huic Gui-
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Sur ces entrefaites, et comme pour montrer, une fois de

plus au pape, le cas qu'il faisait du décret synodal contre

les investitures laïques, Henri IV, sans même en informer

Grégoire VII, donna à deux de ses clercs les évêchés de

Fermo et de Spolète, situés en plein cœur de l'Italie \

Grégoire VII alors n'hésita plus; il y avait entre les

promesses, les paroles et les actes du roi une telle contra-

diction, sa conduite à l'égard des intérêts les plus sacrés de

l'Eglise était si repréhensible, qu'il se décida à lui écrire la

lettre suivante, la dernière qu'il lui ait adressée, du

moins n'en avons nous aucune d'une date plus récente.

«Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, au roi Henri,

salut et bénédiction apostolique, s'il obéit au siège apostolique,

comme le doit faire un roi chrétien.

« Considérant et pesant avec sollicitude à quel juge sévère nous

rendrons compte de la dispensation du ministère qui nous a élé

confié par le bienheureux Pierre, prince des Apôtres, ce n'est pas

sans hésitation que nous t'envoyons la bénédiction apostolique,

parce qu'on assure que tu es sciemment en communion avec des

hommes excommuniés par le jugement du siège apostolique et la

censure synodale. Si cela est vrai, tu comprends toi même que tu

ne peux recevoir la grâce de la bénédiction soit divine, soit apos-

tolique ; il faut pour cela que tu éloignes de toi les excommuniés,

que tu les obliges à faire pénitence, et enfin que ton repentir et ta

satisfaction obtiennent, pour ta trangression, l'oubli et le pardon.

Voici donc le conseil que nous donnons à ton Excellence : situ le

sens coupable sur ce point, recours, par une prompte confession,

aux conseils de quelque pieux évêque. Avec notre permission, il

pourra t'absoudre en t'imposant une pénitence proportionnée à ta

faute et ensuite, avec ton consentement, il nous fera connaître la

mesure de ton repentir.

« Tu nous envoies des lettres pleines de respect, tes ambassadeurs

nous tiennent au nom de ta Grandeur un langage très humble, tu

veux être appelé le fils de notre mère l'Eglise et le mien, tu te pro-

bertus Hugonem Gandidum misit, cujus consilio refera adiret et ejus

animum ad deteriorem partem inflecteret. Quod et factum est. Bonitho :

ad amie. 1. VU. Jaffe : Mon. Grey., p. 665.

^ Voyez p. 181 la lettre suivante de Grégoire VII à Henri IV.
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clames soumis aux rhoses de la foi, plus afTectionné, plus dévoué

que personne, enfin tu invoques tes sentiments d'attachement et de

déférence pour te recommander à nous et puis, dans la pratique,

c'est là ce qui nous surprend davantage, tu te montres un adver-

saire décidé des canons et des décrets apostoliques, surtout de

ceux qui importent le plus à l'Eglise. Pour ne pab parler du reste,

ce que touchant l'église de Milan, tu nous avais promis par ta mère,

par les évoques nos collègues envoyés près de toi, quelle suite y as

tu donné? dans quelle intention l'as-tu promis ? l'événement en

est juge. Et dernièrement, pour ajouter blessure à blessure, tu as

au mépris des statuts du siège apostolique, disposé des églises de

Fermo et de Spolète, en faveur de personnes qui nous sont incon-

nues : comme si un homme pouvait disposer d'une église, et comme
s'il était permis d'imposer les mains à des clercs dont on ne con-

naît ni la vie ni les mœurs.

« Puisque tu prétends être tils de l'Eglise, ta dignité royale aurait

dû avoir plus de respect pour le maître de l'Eglise, c'est-à-dire pour

le bienheureux Pierre, prince des apôtres. Si tu fais partie des

brebis du Seigneur, c'est à Pierre que le Seigneur t'a confié car le

Christ lui a dit : « Pierre, pais mes brebis ^ » et ailleurs : « Les clés

du royaume des cieux te sont confiées ; tout ce que tu lieras sur la

terre sera lié dans le ciel et tout ce que tu délieras sur la terre

sera délié dans le ciel. ^ » Puisque, malgré nos péchés et notre

indignité, la divine providence a voulu que nous fussions assis sur le

siège de Pierre, et que nous fussions chargé de l'administration

apostolique, aussi longtemps que nous remplirons sa place, les

écrits et les paroles que tu nous fais parvenir c'est en réalité à

saint Pierre que tu les adresses. Et tandis que nous, nous lisons

ces écrits et que nous écoutons ces paroles, il scrute le cœur qui

les a dictés. Le devoir de ton Altesse est donc de veiller à ce que
ta volonté soit en complète harmonie avec les paroles et les ambas-

sades que tu adresses au siège apostolique, et à ce que tu ne man-
ques pas à notre égard ou plutôt à l'égard de Dieu tout puissant, à

la déférence indispensable pour tout ce qui concerne le salut

éternel procuré par la foi chrétienne etpar la constitution de l'Eglise;

le Seigneur a daigné dire aux apôtres et à leurs successeurs :

« Qui vous écoute m'écoute, qui vous méprise me méprise. ^ »

1 S. Jea.n XX, 17.

2 S. Matthieu xvi, 19.

3 S. Luc X, 16.
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Lorsque nous parlons conformémeot aux maximes des saints pères^

celui qui veut obéir à Dieu ne méprise pas nos avis^ il les regarde

au contraire, comme étant de l'apôtre lui-même. Si, par respect pour

la chaire de Moïseje Seigneur a prescrit aux apôtres de se confor-

mer à ce que diraient les Scribes et les Pharisiens, assis sur cette

chaire ^, à plus forte raison la doctrine apostolique et évangélique^

dont le Christ est le siège et le fondement, doit elle être reçue et

observée par les fidèles avec le plus grand respect, lorsque cette

doctrine est prèchée par ceux qui ont mission pour cela.

«Un synode auquel assistaient quelques-uns de tes fidèles^ s'est

tenu, cette année, auprès de ce siège apostolique dont la providence

divine nous a confié le gouvernement; durant ce synode, voyant

que l'ordre de la religion chrétienne était en soulTrancc, depuis

déjà de longues années, que les principaux elles meilleurs moyens

d'action sur les âmes étaient mis de cçlé et, à la suggestion du

démon, foulés aux pieds, étant en outre très ému, par le péril et

la ruine manifeste du troupeau du Seigneur, nous avons cherché

le salut dans les décrets et dans la doctrine des saints pères. Sans

rien changer, sans nous permettre d'mtroiluire de notre chef une

nouveauté, nous avons pensé que, renonçant à tout errement, il

fallait revenir à la première et uuii^ue règle de la discipline ecclé-'

siastique et rentrer dans la voie que les saints ont suivie avant

nous. Pour les brebis du Christ et pour leurs pasteurs, la seule

porte de salut, la seule pour entrer dans la vie éternelle, nous a été

indiquée par celui qui a dit : « Je suis la porte, celui qui entre par

cette porte sera sauvée et trouvera les pâturages ^ »
;
voilà ce que

les apôtres ont prêché, ce que les saints pères ont observé, ce que

nous enseigne l'évangile et toute page des divines écritures. Quel-

ques-uns faisant passer les honneurs terrestres avant l'honneur

réservée à Dieu, ont traité ce décret de far^leau insupportable et de

charge très lourde, nous, au contraire, uous le regardons comme

une vérité nécessaire pour sauver la situation, il nous apparaît

comme un flambeau lumineux; aussi, nous avons décidé qu'il

devait être pieusement reçu et observé, non seulement par toi et

par ceux de ton royaume, mais encore par tous les princes et par

tous les peuples qui adorent Jésus-Christ et professent sa doc-

trine.

« Notre vif désir était, et ce désir est conforme à tes intérêts, que

1 S. Matthieu xxiii, 2, 3.

~ S. Jean x, 9.
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ton dévouement an Christ fut d'autant plus absolu que tu es par

la gloire, par l'IiDiiiieur et par le courage au-dessus des autres

hommes ; toutefois, de peur que ce décret te parut inique ou

trop onéreux, nous t'avons fait dire par tes fidèles de ne pas t'é-

mouvoir de ce qu'une coutume détestable était abrogée, mais de

nous envoyer quelques hommes sages et pieux de ton royaume ; si

ces hommes, ajoutions-nous, nous démontrent' que, sans portor

atteinte à l'honneur dû au Roi éternel, sans meUre en péril nos

âmes, nous pouvons apporter quelques tempéraments à la sen-

tence des pères, promulguée par nous, nous étions disposé à tenir

compte de leurs conseils. Même sans être si amicalement invité

par nous, tu aurais dû, au lieu de violer les décrets apostoliques,

nous demander tout d'abord les raisons d'une mesure qui te sem-

blait onéreuse et de nature à porter atteinte aux honneurs aux-

quels tu prétends. Ce que tu as fait quelque temps après, les dis-

positions que tu as prises montrent le cas que tu as fait de nos aver-

tissements et de nos observations ^
« Dans sa patience et sa longanimité. Dieu t'invite k t'amender et,

comme nous espérons que, ton intelligence se développant, ton

cœur et ton esprit se formeront à l'obéissance des préceptes du

Seigneur, nous nous contentons de t'envoyer de paternels aver-

tissements. Reconnaissant le pouvoir du Christ sur toi, songe com-

bien il serait dangereux de préférer ton honneur au sien ; ne mets

pas obstacle à la liberté de cette Eglise dont,par une union céleste,

il a daigné faire son épouse ; commence au contraire à l'employer

pour que cette liberté augmente ; sois dévoué à la cause de Dieu

tout puissant et de saint Pierre pour qu'à leur tour ils augmen-
tent ta gloire. Tu leur es d'autant plus redevable qu'ils vien-

nent de te procurer une victoire sur tes ennemis
;

puisqu'ils

t'accordent la joie d'un triomphe mémorable, il faut qu'ils

trouvent en toi, la reconnaissance et le dévoùment, inspirés par

de tels bienfaits. Afin que la crainte de Dieu, qui tient dans sa

main les royaumes et les empires, fasse sur toi une impression

plus vive que ne pourraient le faire mes avertissements ; souviens-

toi de ce qui est arrivé à Saùl, après la victoire que le prophète lui

avait obtenue: il s'est enivré de son triomphe, il a refusé de prêter

l'oreille aux parûtes de ce même prophète, aussi a-t-il été réprouvé

' Nous avons déjà donné ai) comujencement de ce chapitre, p. 131

sqq., les deux paraiiraplies qui précèdent parce qu'ils ont trait à lu

question des iuvestitiires.
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par Dieu
;
que de grâces, au contraire a obtenues le roi David, à

cause de son insigne vertu d'humilité.

« Les légats que lu nous a envoyés Rabbod, Adelpreth et Uodes-

calk, retournent auprès de toi et ont une communication à te faire

de notre part ; renvoie-les nous, après leur avoir fait connatire tes

intentions définitives et alors, de notre côté, nous répandrons, en

connaissance de cause, aux lettres que tu nous as envoyées. Donné

à Rome, le 6 des ides de janvier. Indiction XIV ^ »

.

Grégoire VII a écrit peu de pages aussi magistrales,

aussi mesurées que cette lettre à Henri IV ; elle aurait dû

être le prélude de négociations entre l'État et l'Église,

pour régler leurs rapports vis-à-vis l'un de l'autre, autant

que le comportait la société chrétienne du onzième siècle;

c'était là le désir du pape, et ce désir se fait jour à ira-

vers les formules autoritaires et théocratiques dont il se

sert ; en écrivant cette lettre, Grégoire VII n'a pas pu

penser un seul instant, qu'elle allait, au contraire, mettre

aux prises le saint-siège et la couronne de Germanie et

servir de prétexte à une crise des plus violentes dans les

relations entre le sacerdoce et l'empire.

Dans ce même mois de décembre 1073, le pape écrivit

aussi à Otto, évêque de Constance, lui intimant Tordre de

venir à Rome et d'assister, pour y expliquer sa conduite,

au synode romain, qui devait se tenir durant la première

semaine du carême; le pape accusait l'évêque de faire

1 RegisL, 1. III, 10. Jaife Mon. Greg., p. 218 sqq. La lettre, on le voit,

est datée 6 iduo januarii, ludictione XIV, c'est-à-dire : 8 janvier 1076,

mais, comme Ta très bien démontré Floto — Kaiser Heinrich der

Vierte,t. II, p. 71, note —, cette date est une erreur et la lettre doit

être des premiers jours de décembre 107o. Nous savons en effet que

cette lettre fut apportée au roi par les trois ambassadeurs Radbod,

Adelpreth et Uodescalk et, comme nous verrons bientôt, que ces

ambassadeurs, porteurs de la lettre, arrivèrent à Goslar, à la cour

d'Henri IV, dès les premiers jours de janvier 1076, il faut bien en con-

clure, étant donné le temps nécessaire pour ce long voyage de Rome à

Goslar, que la lettre a été écrite dans les premiers jours de décembre

1075.
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preuve, vis-à-vis de son clergé, d'une faiblesse lout à fait

déplorable, si bien, qu'au Mou d'obéir aux prescriptions

de l'Eglise, les clercs du diocèse de Constance qui étaient

mariés, n'abandonnaient pas leurs femmes, et que ceux

qui n'en avaient pas, se laissaient entraîner à en prendre.

Le pape informe également le clergé et le peuple de Cons-

tance de la lettre qu'il venait d'écrire à leur évêque pour

qu'on lui refusât toute obéissance si lui-même ne s'incli-

nait pas devant les ordres du saint-siège \

Quelques jours après l'envoi de ces lettres, un attentat,

qui couronne dignement l'année 1073, année de trahisons

et de sourdes intrigues contre Grégoire VII, fit courir à

ce pape les plus grands dangers, mais lui prouva du

moins que, s'il avait à Rome des ennemis acharnés, il

pouvait aussi compter sur la fidélité du peuple romain,

A Rome vivait un certain Cenci, fils de Stéphan ancien

préfet de Rome ; c'était un homme perdu de vice, d'une

réputation détestable et décidé à tout, pour se débar-

rasser de Grégoire VII. En 1063, il avait sauvé l'an-

tipape Cadalus en lui donnant asile au môle Adrien,

lorsque vaincu et abandonné de tous, Cadalus allait tom-

ber entre les mains des soldats d'Alexandre II. 11 est

vrai que. pour sortir ensuite de ce refuge, Cadalus

avait dû payer à Cenci trois cents livres d'argent ^ On

s'explique donc très bien qu'à la mort du préfet Stéphan,

Alexandre II et Hildebrand aient refusé de lui donner pour

successeur, un bandit aussi dangereux, aussi déterminé

1 Jaffe : Bej. Pontifie. 4970 et 4971 et dans les Mon. Gregor. de Jaffe,

p. o28 et 529. Ces deux lettres à l'évêque et au clergé de Constance sont,

il est vrai, datées du mois de décembre 1074, mais, comme l'a démontré

iMELTZERjdans sa brochure Gregorius VII und die Bischofsiodhlen, p. 205,

elles sont en réalité du mois de décembre 1075, cf. Jaffe : Reg. Pontif.

1. c.

2 Cf. supra t. 11, cliap. ix, p. 185 et Bomtho ad amie, ilaus les Mon.

Gregor. de Jaffe, p.^640.
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que l'était son fils ; la préfecture de Rome fut confiée à un

excellent homme également nommé Cenci et fils de l'an-

cien préfet Jean,

Furieux de cet échec, le fils de Stéphan jura de se

venger et, pendant de longues années, sous les pontificats

d'Alexandre II et de Grégoire VII, il fut le fléau de Rome.

Adultères, assassinats, enlèvements de voyageurs, attaques

à main armée, tous les crimes que les grandes solitudes de

la Rome du moyen-âge rendaient possibles, Cenci les com-

mit tour à tour et, lorsque la justice du pape ou la ven-

geance du peuple le menaçait de trop près, il se réfugiait

avec ses complices dans un de ses châteaux forts de

VAgro romano ou dans une tour qu'il avait fait bàlir

près du pont de saint-Pierre, et, derrière ces fortes mu-

railles, il bravait tout danger \

Durant l'été de 1074, lors de la grave maladie de Gré-

goire VII, Cenci se crut enfin délivré du pontife qui luttait

pour délivrer Rome des brigands, et il s'appropria, à l'aide

d'un faux, un héritage fait en faveur du saint-siège. Après

son rétablissement, Grégoire VII saisit de cette affaire le

préfet de Rome qui parvint à s'emparer du faussaire; il fut

condamné à mort et allait être exécuté, lorsque les prières

delà comtesse Mathilde et d'autres hauts personnages

firent commuer la sentence. Cenci quitta Rome, fournit

une caution et sa tour, fut, à la grande joie des Romains,

démolie de fond en comble ^

Bernried rapporte que Cenci passa l'année 1075 à re-

cruter partout des ennemis contre Grégoire VII; il serait

notamment allé trouver Robert Guischard ol aurait com-

biné avec lui, et avec « les autres excommunies » un plan

1 BoNiTHo ad amie, dans Jaffe: Mon. Greg., p. 659.

^ BoMTHol. c. p. 661 sq. — Paul Bkii?;ried, Vita Gregor. VII dans

VfAJTEKica, Pontif. Roman, vilae, 1. 1, p. 499.
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pour s'emparer de Gn'goire Vil et l'assassiner*; mais la

sage réponse de Robert Gniscard à Hugo Candidus lorsque

celui-ci vint, vers la même époque, solliciter son appui

pour renverser Grégoire Yll, l'amitié qui n'a cessé d'unir

Tabbé Didier et Robert Gniscard, la confiance que le pape

lui-même a plus lard témoignée au duc, la façon dont le

pape a parlé du chef normand, l'année suivante, dans sa

lettre du 14 mars 1076, lorsque le duc était encore

excommunié, tout prouve que celte assertion de Bernried,

au sujet de Robert Guiscard, est une calomnie et que, si le

vaillant capitaine fut, pour des raisons politiques, l'ad-

versaire du pape, il ne songea jamais à le déposer, encore

moins à l'assassiner.Que Cenci ait entretenu de son sinistre

projet Hugo Candidus et Eberhard de Nellenbourg qu'il

avait pu rencontrer à la cour de Robert Guiscard, qu'il

en ait parlé à Guibert de Ravenne et à d'autres ennemis

de Grégoire VII et qu'il ait été vivement encouragé par

eux, cela est possible, probable même, mais que Robert

Guiscard et même Henri IV, en 1075, aient fait partie de

celte conjuration, il n'est guère possible de le soutenir.

Cenci choisit la fêle de Noël de 1075 pour exécuter son

projet. La nuit de Noël, Grégoire VII alla, selon une

antique coutume, célébrer les saints mystères dans l'église

assez solitaire de Santa Maria Maggiore; le temps était

détestable, une pluie torrentielle inondait les rues de Rome,

aussi ne vint-il dans l'église qu'un petit nombre de clercs

et de laïques assister à la solennité.

La pape et le clergé avaient déjà communié et on dis-

' Paul Bernried, libro cita. p. 499. Ipse (Ciucius) lustravit Apuliani,

Liicaniam, daceiuque Guiscarduiii et caeteros escummunicatos visitans,

statuit que ciim ipsis tempus opportunuru, quomoiio domiauiu Pap&m

caperet et occideret, filiumque suum ad Guibertum haerelicuoi Raven-

nalem direxit, idem pactum compositurum : sic que ad regem etiam

suae fallaciae destinayit literas, promittens, eumdem patreai recio

conspectui represeutaiidum.
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Iribuait aux fidèles le sacrement, lorsque, tout à coup,

Cenci et ses complices, armés jusqu'aux dents, se préci-

pitèrent dans l'église et, écartant ou brisant tous les obs-

tacles, parvinrent, en jetant des cris terribles, jusqu'à la

chapelle du Proesepe, où célébrait le pontife. Ils se sai-

sirent de lui, le frappèrent avec tant de fureur que le sang

jaillit sur les ornements sacerdotaux, l'un des bandits

voulut même lui couper la tête; enfin, après lui avoir

arraché le pallium, la chasuble et l'aube et ne lui laissant

qne l'amict et l'étole, ils l'entraînèrent hors de l'église,

l'attachèrent sur un cheval et disparurent dans la nuit,

laissant l'assemblée terrifiée de ce qui venait de se passer.

Les prêtres coururent ensuite dans Rome raconter l'atten-

tat et bientôt des clameurs s'élevèrent de toutes parts et

les rues, la pluie ayant cessé, se remplirent de monde; les

portes de Rome furent aussitôt fermées et gardées pour

que Cenci ne put amener sa victime hors de la ville.

Au point du jour, une sorte de réunion populaire et

tumultueuse se tint au Capitole et là, on apprit que le pape

n'avait pas été massacré mais qu'il était prisonnier dans

une tour appartenant à Cenci et située près du Panthéon;

les Romains y coururent aussitôt pour le délivrer.

A la vue de la foule s'élançant à l'assaut de la forteresse,

Cenci se crut perdu, son arrogance disparut, sa colère

tomba. Après avoir enfermé le pape dans la tour, il avait

voulu, à l'aide de menaces et même à l'aide de coups, lui

arracher une donation du trésor de l'église romaine et des

châteaux du Campo Romano, la sœur de Cenci, une vraie

furie, proférait contre Grégoire Vil d'horribles injures,

pour le décider à cette concession, mais rien ne put

ébranler le pontife ; en face de la mort, il garda son sang

froid et une hautaine sérénité. Lorsque Cenci vit que le

pape allait recouvrer sa liberté, il se jeta à ses pieds, lui

demanda pardon et le conjura de lui garder la vie sauve.
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Grégoire le lui promit et parvint, en elîet, à l'arracher à la

multitude qui, la forteresse prise, voulait le couper en

morceaux. Cenci put, avec sa famille, gagner un château

de la campagne romaine où il reprit sa vie de pillard, au

lieu d'aller à Jérusalem faire pénitence, comme il l'avait

juré au pape. Quant à Grégoire VII, aussitôt délivré, il

alla, au milieu d'une immense foule qui l'acclamait, ter-

miner à Santa-Maria-Maggiore, le sacrifice interrompu et

il rentra au Latran \

Henri IV était dans la résidence royale de Goslar dans

la Saxe, lorsque arrivèrent, durant les premiers jours de

janvier 1075, les trois messagers du saint-siège, Radbod,

Adalbert et Uodescalk, qui lui remirent la lettre pontifi-

* Il est facile de comprendre que l'altentat de Ceaci contre Gré-

poire VII eut dans la chrétienté un énorme retentissement : aussi, a

peu près tous les chroniqueurs de l'époque en ont-ils parlé, par

exemple Lambert de Hersfeld, Berthold, Bernold, Arnulfc, Bonitho

U. ce. Les récits qu'ils nous ont laissés sur ce point sont identiques

pour le fond et ne diffèrent que par quelques détails secondaires. Dana

sa Vita Gregoril VII, Paul Bernried a aussi raconté cet attentat mais

avec plus de détails que les autres chroniqueurs, on ne peut cependant

lire son exposé sans remarquer son ton emphatique et sa préoccupa-

tion par trop visible de mise eu scène. — Gregorii VU vita a P. Bern-

HiEDENSi scripta,io sqq. dans Watterich Pontif. Roman, vitae, 1. 1, p. 498

sqq. — J'ai essuyé dans le récit qui précèle de réunir les données

fournies par P. Bernried et confirmées par quelqu'autre chroniqueur,

eu élagant par conséquent les pures amplifications de rhétorique, les

discours de Tenci et de Grégoire VII, imaginés certainement par Bern-

ried. — Aucun document ne permet de dire, comme l'ont fait parfois

quelques historiens, qu'Henri IV ait connu, approuvé et encouragé

l'attentat que méditait Cenci ; il est vrai que, un an plus tard, celui-ci

est venu trouver le roi de Germanie, comme pour lui demander de

récompenser son triste exploit, mais le bandit voulait seulement pro-

fiter de la colère qu'Henri IV nourrissait alors contre Grégoire VII et,

encore une fois, rien ne prouve la complicité du souverain dans le coup

de main de la Noël i07o. On ne pourrait, je crois, eu dire autant

d'Eberhard de Nellenbourg, de Guibert de Ravenue, d'Hugo Caudidus,

mais pour incriminer le roi, il faudrait des preuves positives et nous

n'en avons nas.
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cale et lui intimèrent, au nom du pape, l'ordre de com-

paraître à Rome par djvant le synode, le 22 février suivant,

c'est-à-dire le mardi de la seconde semaine du carême,

pour répondre au sujet des crimes qui lui étaient repro-

chés; ils ajoutèrent que s'il ne comparaissait pas, l'an^-

thème apostolique le séparerait, le jour même, du corps de

la sainte Eglise \

Devant une telje sommation, la colère du roi éclata

dans toute son impétuosité; quelques ménagements que

les messagers eussent mis dans l'accomplissement de leur

périlleuse mission, elle faillit leur couler la vie, mais

enfin Henri IV se borna à les chasser ignominieusement.

Sa pensée, son ardent désir fut dés lors de se venger du

pape qui le bravait ainsi au milieu même de son triomphe,

lorsque ses ennemis, Otto de Nordheim le premier, se

soumettaient humblement et sollicitaient ses faveurs ^

1 Bernold dit qu'Henri IV célébra à Goslar la fête de Noël et que

l'ambassade du pape arriva dans cette rési lence royale << ia octavis

Domini • c'est-à-dire le jour de l'octave de la fête de Noël, le l-^' jan-

vier 1076 par conséquent. Bernoldi chronicon ad an. 1076 ; MG. SS.

T. V, 431 sp — D'après le même chroniqueur, le pape aurait fait dire

au roi : Quod in Roraana sinoilo tune proxima eum excommunica-

turus esset, nisi resipisceret. — Berthol 1 est à peu près d'accord avec

Bernold; il dit que les ambassadeurs du pape arrivèrent i: Goslar

circa nativitatem Domini il définit ainsi la mission donnée par le

pape à ses iépats : per hos etiam ipsi (reci) indubilanter intimari fecit,

si eos seorsim sibi loquentes non audiret, quod ejus flagitia ecclesiiB

per ordinem propalata innotesceret ; si autem ecclesiam non audiret,

ipse eum quasi ethnicum et publicanum a membris ejus omuino sepa-

rarei. Bertholdi Annales ad an. 1075 MG SS. V, 280. Enfin Lambert

de Hersfeld écrit : Aderant praîterea (Goslariee, tempore nativitatis

Domini) Hildebrandi papae lecati, denunciantes régi, ut secunda feria

secundae ebdomadge in quadrapesima ad syuodiim Romce occurreret,

de criminibus quce objicerentur causam dicturus ; alioquin sciret, se

absque omni procrastiualione eodem die de corpore sanctae ecclesiae

apostolico anathemate abscidenduin esse. Lamberte Annales ad an.

1076 MG. SS. V. 241.

^ Lambert de Hersfeld, l. c. p. 241.
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lorsque les grands seigneurs venaieiH de lui promettre,

par serment, de n'élever sur le troue que son lils, si lui-

même venait à mourir ' et, ce fut, dans ce but, qu'il con-

voqua une grande assemblée à Worms, pour le dimanche

de ta sepluagésime, i24 janvier 1070 ; en choisissant une

date aussi rapprochée, il visait surtout à annuler d'avance

les décisions du synode romain qui se tiendrait quelques

jours après.

Un très grand nombre d'évêque et d'abbés répondit à

l'appel du roi et se réunità Worms, à la date indiquée, c'esl-

à-dire le 2ï janvier 1076; le cardinal Hugo Candidus était

aussi présent; peu auparavant, le pape avait dû, à cause

de sa conduite, notamment à cause de ses mœurs, lui

enlever sa place dans le sacré collège, aussi arriva-t-il à

Worms, la haine et la rage dans le cœur. 11 prononça

devant l'assemblée un réquisitoire des plus amers contre

Grégoire VII, sur la jeunesse et la vie de Hildebrand, sur

la manière dont il était devenu pape ; il entassa les plus

odieuses calomnies et, comme le conciliabule voulait par

dessus tout plaire au roi, comme il avait une peur

effroyable du pape et de ses projets de réforme, ces calom-

nies trouvèrent de l'écho et furent acceptées comme étant

l'expression même de la vérité 2. L'assemblée décida qu'un

1 Ibi CGoslarite) qiiosdam jurare compulit, ut filium ejus post ipsum

eliaereut ad reauum. Bek.noldi c/u'oticou au. 1073, MG. SS. V, 43t.

2 Sur lu défection de Huao Candi lus, cf. supra, chap. xvii, p. 144 du

présent volume. Bouilho et Lambert de Hersfeld out fait conuaitre le

rôle si importaut de ce transfuge et de ce traître au conciliabule de

Worms; Bouilbo écrit: Pouens que in celum os suum (rex Heinricus)

Huûonis que Candi li acquiesceus consilio dooinum papam... literis

abdicavil, suosque episcopos subscribere coegit. Monnin. Gr\'Lj., p. 666.

— Laïubert de Hersfeld donne plus de détai's : Commode quoque

conficiendis tanlis rébus intervenit (Wormaciai) quidam ex cardinalibus

romanis Huao counomento Blancus, quem ante paucos dies propter

inepliam ejus et mores incon litos papa de slatioue sua amoverat,

defereus secum de vita et institutione papae sceuicis fïî-'mentis consi-
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homme, souillé de tant et de si grands crimes, ne pouvait et

n^avait jamais pu occuper légitimement la chaire de saint

Pierre et avoir le pouvoir de lier et de délier ; à la suite

de cette déclaration, elle souscrivit la lettre suivante qui

devait être envoyée à Hildebrand et qui rompait tout lien

d'obéissance entre le pape et l'église de Germanie.

Siegfried archevêque de Mayence, Udo archevêque de Trêves,

Guillaume évêque d'Utrecht,HermanQ evèque de Metz,Henri évêque

de Liège, Ricbert évêque de Verden, Bibo évêque de Toul, Hoze-

mann évêque de Spire, Burchard évêque d'Halberstadt, Gnarner

évêque de Strasbourg, Burchard évêque de Bàle, Otto évêque de

Constance, Adalbéro évêque de Wurzbourg, Robert évêque de Bam
berg, Otto évêque de Ratisbonne, Ellinard évêque de Freising,

Odalrich évêque d'Eischstadt, Frédéric évêque de Munster, Eilbert

évêque de Miiiden, Hézil évêque de Hildesheim, Benno évêque

d'Osnabruck, Eppo évoque deNeubourg, Imadus évêque de Pader-

born, ïiédo évêque de Brandebourg, Burchard évêque de Lausanne,

Bruno évêque de Vérone au frère Hildebrand.

Lorsque tu t'es emparé du gouvernement de l'Église, nous savions

luilem tragediam : scilicet unde orlundus, qualiter ab ineunte œtate

conversatus,quam perverse ordine sedera apostolicam occupaverit, quui

ante episcopatum, quai post acceptum episcopatum memoratu quoque
incredibilia flagilia cominiserit. Hujus auctoritalem, lauquam divinitus

sibidestinatam,gratissime amplexati etpromptissime secuti seutentiaiu

proiiiulgarunt quod papa esse non possit. iiec ullam juxta privilogiuni

rotaaDEe sedis ligandi atque solvendi polestalem habeat vel ahquandu

habuerit, qui tanlis vitam probris ac criminibus commaculaverit. Lam-

BERTi Annales ad an. 1076 /. c.

Voici eafia les vers que le poète Donizo consacre au conciliabule de

Worms :

Rex mox hac illac discorrere cœpit ad ista,

Plures perverses coadunans tempore certo,

Cum qaibiis adversum patrem loquitur revcrenduiii.

Moguntiiius ibi fuit archiepiscopus ; ipsi

Judicium totum tribuit rex flagitiosus.

Hue Hugo tune falsus venit, qui dicilur Albus. ,

Offait hic mullis Uomanae presbyter urbis
;

Ter dampuatus erat, precio quia reslituobat

Emptores Chrisli leniplorum, junctus et ipsis

Adversus papam fingens mala, laetificabat

Corda maligDorum, régis simal et socioram.

DoNizoNis Vita Mathildis, v. 1273 sqq. MG SS. XII, 377.
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Irt's l)i(Mi qu'avec la hardiesse accouluniée, lu avais n<^\ d'une

manière cou,jable et criminelle, au mépris de tout, droit et de

toute justice, nous avons cependant ^ardé le silence dans l'espoir

que ton pontificat corrigerait un aussi détestable début. Mais l'étal

lamentable de l'Église universelle ne le prouve que trop, et il suffit

cfe considérer tes actes et tes décrets pour voir que si tu as mal

commencé, tu as continué d'une maaière pire encore. Notre-Sei-

gneur et Rédempteur a fait de la paix et de la charité la marque
distinctive de tous les fidèles S nous avons trop de preuves de sa

volonté expresse sur ce point, pour pouvoir les insérer dans une

simple lettre, toi au contraire, tu veux innover; tu es bien plus

désireux d'obtenir une grande célébrité que d'avoir une bonne

renommée, tu donne à tes pouvoirs une extension inouïe et, en

véritable fauteur de schisme, tu déchires, avec une orgueilleuse

cruauté et un cruel orgueil, tous les membres de l'Église qui, sui-

vant le précepte de l'apùtre, vivaient jusqu'à présent d'une vie calme

et tranquille -
; après avoir allumé dans l'église de Rome, à l'aide

d'impitoyables factions, la flamme de la discorde, tu as, avec une

démence furieuse, promené l'incendie ;i travers toutes les églises de

1 Italie, de la Germanie, de la (laule et de l'Espagne. En enlevant

aux évêques, autant que cela t'a été possible, le pouvoir que leur

confère dans l'ordination la grâce du Saint-Esprit, en abandon-

nant à la fureur populaire le gouvernement des choses de l'Église,

si bien que nul maintenant ne peut cire évèque ou prêtre, s'il ne

mendie celte faveur en s'inclinant devant ta fastueuse vanité, tu as

détruit toute la vigueur des institutions apostoliques, tu as boule-

vei'sé de fond en comble cette magnifique harmonie de la distribu-

tion des membres du Christ que le docteur des nations ne cesse de

vanter et de recommander '
; c'est ainsi, il est impossible de le

constater sans pleurer, c'est ainsi que les décrets, dont tu te glori-

fies, ont presque fait disparaître jusqu'au nom du Christ. Qui donc

ne serait stupéfait de l'indignité de ta conduite, en voyant que tu

t'arroges une puissance nouvelle à laquelle tu n'as aucun droit et

que tu violes au contraire les droits incontestables de tes frères :'

Si, ne fut-ce que par oui dire, tu apprends qu'un de nos diocésains

s'est rendu coupable d'un délit, tu déclares aussitôt que nous

I S. Jean, \in, 33. In boc cosooscent omnes quid discipuli me! e?tis,

si dilcctionem habueritis ad invicem.

- f" d Timot., Il, 2. Ut quietam et trauquillam apjaruus.

3 l'^ aux Corint., xii, 12.

T. m. 13
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n'avons pas le droit de le condamner ou de l'absoudre, que seul

tu as ce droit, ou bien celui que tu délègues à cet effet. Quel est

l'homme instruit dans les saintes écritures qui ne verra qu'une telle

prétention est le comble de la fulie? Aus-i, avons nous pensé que le

pireserait de tolérer plus longtemps unt" telle situation, d'abandonner

à son sort l'église de Dieu^ déjà si gravement compromise, et presque

perdue par tes impiètemènts, nous avons donc décidé, à l'unani-

mité de te signifier ce que nous ne t'avons encore jamais dit, à

savoir que tune peux et que tu ne pourras jamais, pour ces motifs,

occuper le siège apostolique. Pendant que vivait l'empereur Henri

d'heureuse mémoire, tu t'es solennellement engagé personnelle-

ment à ne jamais devenir pape, à ne jamais, autant que tu le pou-

vais, laisser quelqu'un devenir pape, sans l'assentiment et le bon

plaisir du père, c'est-à-dire de l'empereur, aussi longtemps qu'il

vivrait. Bien des évêquesqui vivent encore ont été témoins de ton

serment, ils l'ont comme vu de leurs yeux et entendu de leurs

oreilles. Quelques cardinaux ayant également l'ambition de devenir

papes, souviens-toi que tu t'es engagé à leur faire prêter un ser-

ment analogue à celui que tu avais prêté, c'est-à-dire à n'accepter

la papauté qu'aux mêmes conditions K C'est à toi à voir si tu as"

tenu ces deux serments. En outre, lorsque durant le pontificat du

pape Nicolas, se tint le synode qui comprit cent vingt-cinq évêques,

il fut décidé et décrété que, pour devenir pape, il faudrait l'élec-

tion des cardinaux, l'approbation du peuple, le consentement et

l'autorité du roi. Tu assigné ce décret dont tu avais été l'auteur et

l'inspirateur.

« A tout cela, lu as ajouté l'horreur du grand scandale que tu as

donné à l'église entière ; tu as, avec une inconvenante familiarité,

mangé et cohabité avec la femme d'un autre Ce n'est pas ici notre

cause que nous défendons, nous parlons au nom de Ja décence
;

chacun sait, du reste, que tous les jugements, tous les décrets du

saint-siège sont préparés et dictés par des femmes ; c'est ce sénat

d'un nouveau genre qui gouverne toute l'église, et les évêques les

as-tu assez couverts d'affrouts et d'injures 1 tu as été jusqu'à les

traiter de rejetons de filles publiques et d'autres appellations sem-

blables. Puisque ton avènement est aussi coûtraire au droit, puisque

tes empiétements et tes nouveautés ont déchaîné sur l'Église une si

furieuse tempête, puisque ta vie privée est souillée de tant d'infa-

1 Sur cette promesse que Hildebraud aurait faite a Henri 111 de ne ja-

mais devenir pape. Cf. supra, cliap. vu, T. 11, p. 9, note 1.
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mies, nous te refusons une obéissance que, du reste, nous ne t'avons

jamais promise et que nous n'aciepterons jamais ; tu t'es vanté

qu'aucun de Udus nVtait un évoque pour toi, sache à ton tour que
lu Dc seras jamais pour nous rapostcilique i ».

A. la suite de cette lettre, chaque évêque fut invité.Dom-

inéuienl à signer la déclaration suivante : « Je N..., évêque

de la ville de N..., je refuse, à partir d'aujourd'hui et pour

toujours, la soumission et l'obéissance à Hildebrand, je ne

le regarderai plus comme le seigneur apostolique et je ne

lui donnei^ai plus ce titre ^ ».

Tous les évèques présents au synode signèrent cette

rupture avec le saint-siège, deux évèques firent entendre

de timides observations, c'étaient Adalbérode Wurzbourg
et Hermann de iMetz. Gomme plusieurs autres évèques de

la Germanie, Adalbéro et Hermann étaient allés à Rome;
ils connaissaient personnellement Grégoire VU et pou-
vaient apprécier la valeur des accusations mensongères de

Hugo Gandidus; ils firent donc remarquer que la procé-

dure, suivie par le conciliabule, était opposée aux canons,

qu'un évêque ne pouvait élre condamné par un concile

généi^il qu'après avoir été entendu et avoir exposé sa

défense, qu'il fallait un débat contradictoire et des

témoins offrant des garanties; enfin qu'on pouvait d'autant

moins agir de cette façon avec le pontife i^omain que les

accusations d'un archevêque ou d'un évêque n'étaient pas

recevables contre lui. Guillaume, évêque d'Ulrecht et ami

personnel du roi, ne répondit rien à cette argumentation

et se contenta de sommer les évèques de choisir entre le

roi et Hildebraud, déclarant que ceux qui ne condamne-

1 Udalkici Codex, 48 dans les Munumenla Bambergensia de .Tafke,

p. 105 ?qq.

- Etre iN. civitatis N. episcopus Hildebrando subjectionem et obe-

dieuliaiu ex bac bora et deiuceps iaterdico et eum postbac Apostolicuui

uec habebo uec vocabo. But m' ; de bello saxonico, MG. SS. T. V, 331.
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raient pas immédiatement le mbine intrus, devenaient,

par là même, les ennemis d'Henri IV ; devant cette alter-

native, les deux évêques durent s'incliner et signèrent

comme les autres ^

A la lettre des évêques était jointe la missive suivante

que le roi écrivait en son propre nom à Hildebrand; il suf-

fit de la lire pour voir qu'Henri IV cherchait à relier

étroitement sa cause à celle des évêques de son royaume,

et qu'il comptait sur leur appui pour soutenir la lutte

contre Grégoire VII.

« Henri, roi, non par suite d'une usurpation, mais de par une

bienveillante volonté de Dieu, à Hildebrand, non pas apostolique

mais faux moine.

(c Tu as mérité, pour ta confusion, d'être salué de cette façon, toi

qui n'as respecté aucun ordre dans l'Eglise, les couvrant tous de

confusion et non d'honneur, de malédictions et non de bénédic-

lions. Pour ne dire que l'essentiel et en peu de mots, non seule-

ment tu n'as pas craint de t'attaquer à ceux qui gouvernent la

sainte Église, c'est-à-dire aux archevêques, aux évêques, aux

prêtres, aux oints du Seigneur, mais tu es allé jusqu'à les fouler

sous tes pieds comme des esclaves, ignorant ce que fait leur maître.

Ces procédés t'ont valu les faveurs de la foule, tu as prétendu qu'ils

ne savaient rien, que tu savais tout, et ta science, tu l'as employée,

non pas à édifier, mais à détruire. Il semble donc que le bienheu-

reux Grégoire dont lu as usurpé le nom, ait prophétisé à ton sujet

lorsqu'il a dit : « les prélats se laissent entraîner par l'orgueil à

cause du nombre de ceux qui leur sont soumis-; ils se croient plus

puissants que tous » . Nous avions supporté tout cela pour sauver

l'honneur du siège apostolique, mais toi, tu as pris notre humilité

pour de la crainte, aussi as-tu osé t'élever contre la puissance

royale qui nous a été concédée par Dieu, tu nous as menacé de

nous l'enlever comme si nous tenions de toi la royauté, comme si

la royauté et l'empire étaient dans ta main et non dans la main de

Dieu. Nous, nous avons été appelé à la royauté par Notre-Seigneur

Jésus-Christ, toi lu n'as pas été appelé par lui au sacerdoce. Voici

1 Tous ces détails sont relatés par Lambert de Hersfeld, ad au.

1076.
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la marche que tu as suivie, les degrés que tu as gravis; grâce à

ton astuce, ce qui est abominable dans la profession monastique,

tu as acquis de l'argent, l'argent t'a procuré des faveurs, avec ces

faveurs lu as pu avoir du ier et le fer t'a ouvert la voie jusqu'au

siège de la paix ; une fois assis sur ce siège de la paix, c'est la paix

elle-même que tu as troublée en armant les inférieurs contre les

prélats, en livrant au mépris et à la dérision nos évoques qui ont

été appelés de Dieu, tandis que toi tu ne l'as pas été ; tu as en efl'et

donné aux laïques les pouvoirs des évèques sur les prêtres, aussi

ceux-ci sont-ils déposés et traités sans respect par ceux qu'ils

devaient instruire et diriger, en vertu de l'imposition des mains des

évèques, c'est-à-dire de Dieu. Tu t'es aussi attaqué à moi, bien que

je sois, malgré mon indignité, au nombre de ceux qui ont été oints

pour la royauté, bien que, d'après la tradition des saints Pères, je

ne doive être jugé que par Dieu seul, et que je ne puisse être

déposé pour aucun crime, à moins que, ce qu'à Dieu ne plaise, je

n'ai erré au sujet de la foi ; la prudence des saints Pérès n'a pas

pris sur elle mais a laissé à Dieu le soin de juger et de déposer

même Julien l'apostat. Le véritable pape, le bienheureux Pierre lui-

même dit : « Craignez Dieu, honorez le roi » . Toi qui ne crains

pas Dieu, tu veux me déshonorer, moi qui suis institué par lui. Aussi

le bienheureux Paul, qui n'aurait pas reculé devant un ange du ciel

si cet ange avait prêché un autre enseignement, ne fera pas une

exception pour toi qui, sur la terre, enseignes une autre doctrine.

Il dit en effet : « Si quelqu'un, si moi même, si un ange descendu

du ciel, vous prêche un évangile autre que celui qui vous a été

prêché, qu'il soit anathème. » Condamné par cet anathème, par le

jugement de tous nos évèques et par le nôtre^ descends, laisse ce

siège apostolique que tu revendiques, qu'un autre s'asseoie sur ce

siège du bienheureux Pierre, un autre qui ne couvrira pas ses vio-

lences du manteau de la religion, mais qui enseignera la saine doc- '

trine du bienheureux Pierre. Moi, Henri, roi par la grâce de Dieu,

je te dis avec tous nos évèques : Descends, descends, toi qui es

condamné à tout jamais ^ »

.

Deux évèques, Hozemann de Spire et Burchard de Bàle,

furent chargés d'aller promulguer en Italie et à Rome

1 C'est Bruno dans son ouvrage snr la guerre de Saxe qui a donné

le texte de cette étrange lettre d'Henri IV à Grégoire VU; AJG. SS. V,

p. 332 sqq.
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même, par devant le synode romain, les décisions du con-

ciliabule et ils partirent, accompagnés du vieux comte

Eberhard qui devait les proléger dans leur mission \ Le

projet d'Henri IV était de faire proclamer dans le synode

romain la déchéance du pape, les Romains lui auraient

ensuite envoyé une ambassade, le priant de désigner le

futur ponlife que Goltfried, duc de Lorraine^ plus césarien

que jamais et qui venait de laisser lâchement insulter sa

femme, la comtesse Malhilde, dans la déclaration de Worms,

offrait de conduire à Rome, sous bonne escorle, pour l'y

faire sacrer et introniser ^ Enfin Henri IV se proposait

déjà de venir à Rome pour les fêtes de la Pentecôte de

1076 et d'y recevoir, des mains du nouveau pape, la cou-

ronne impériale; il fallait une singulière naïveté et une

grande légèreté pour croire à la réussite de pareilles com-

binaisons avec un adversaire comme Grégoire VII; le

jeune roi allait apprendre, à ses dépens, que l'autorité

morale du pontife était une puissance autrement redou-

table que la grande armée des Saxons qu'il venait de

vaincre.

llozemann de Spire et Burchard deBàle n'en furent pas

moins accueillis avec enthousiasme parle clergé lombard,

lorsqu'ils arrivèrent en Italie ; une réunion se tint à Plai-

sance et les clercslombards y adhérèrent, en grand nombre,

à la lettre des évêques du conciliabule de Worms. Les ad-

versaires des Patares, les anciens partisans de Gadalus

1 Bertholdi Annales, a. 1076, MG. SS. V, 2^2. C'est BerlholJ qui

désigne les évêques de Spire et de Bâle comme ayant été les ambassa-

deurs du roi, et c'est par l'auteur de la Vita Anselmi episcopi Lucensis,

n» 14— MG. SS. T. XII, p. 17— que nous savons le rôle d'Eberhard

de Nellenbourg dans cette nouvelle ambassade.
2 Bektholdi Annales, ad an. 1076, MG. SS. T. V, 284. Berlhold écrit

en parlant de Gottfried de Lorraine: qui papam illic constituendum (le

pape qu'on devait nommer, après la déposition de Hildebrand) ad

sedem romanam se perducturum jam resi audacter promiseral.
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tressaillirent d'aise en songeant qu'ils allaient être déli-

vrés du terrible réformateur, de cet intraitable Hilde-

brand.

Tout cet enthousiasme n'empêcha pas que les plus

braves hésitèrent lorsqu'il s'agit de porter à Rome cette

déclaration de guerre et de braver en face la majesté du

pontife romain, les évêques de Spire et de Bàle n'allèrent

pas plus loin, et, en dernier lieu, après bien des hésita-

tions, ce fut un simple clerc du diocèse de Parme, nommé
Roland, qui, avec un officier ministériel, accepta de signi-

fier à Grégoire VII, au nom du roi et du clergé de Germa-

nie, qu'il n'était plus pape et ne l'avait jamais été'. Al'is-

sue de l'assemblée de Worms, Henri IV avait rédigé pour

les Romains une sorte de proclamation queRoland emporta,

avec la déclaration de Worms, et qui était ainsi conçue :

« Henri, roi par la grâce de Dieiij à toute la sainte église romaine,

au clergé et au peuple, grâce^, salut et tout ce qui est bon.

« La véritable et indestructible fidélité est celle que l'on garde à

une personne absente comme si elle était présente, celle que l'ab-

sence prolongée de la personne qui en est l'olijet^ ne saurait ébran-

ler pas plus que les vicissitudes des temp^. Nous savons que telle

est votre fidélité à notre égard et nous vous en remercions tout en

demandant qu'elle persévère ; vous avez regardé nos amis comme

vos amis, faites de même pour nos ennemis, traitez-les comme vos

ennemis. Parmi ces derniers, nous vous dénonçons le moine Hilde-

brand et nous vous exhortons à lui témoigner votre inimitié, car il

opprime l'église après l'avoir envahie et nous savons qu'il conspire

contre la république romaine et contre notre royaume, c'est ce que

vous prouvera la lettre suivante que nous lui avons adressée.

1 DoMzo : Vita MatliUdis, v. 1290, MG. SS. XII, 377, dit que ce cou-

ciliabule se tint à Pavie et non à Plaisance. P. Bernried : Vita Gre-

gor. F// dans Watterich, Ponlif. Rom. vUae, t. I, est du même avis
;

Behnold : chronicoii ad an. 1076, MG. SS. V. 433. : Berthold : Annales

ad an. 1076, .M G. SS. V. 282 et Boînitho. Mon. Gregor., p. 666,

disent au contraire qu'il a eu lieu à Plaisance. Sur les autres incidents

concernant l'ambassade d'Henri IV à Grégoire VU, voyez ces mêmes

auteurs, il. ce.
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« Henri, roi par la grâce de Dieu à Hildebrand. J'ai espéré jusqu'à

présent que tu te conduirais, vis-à-\is de moi, comme un père doit

se conduire et c'est pour cela que^ malgré l'indignation de tous les

nôtres^ je t'ai fidèlement obéi en toutes choses ; tes procédés ont

prouvé au contraire que tu étais l'ennemi acharné et de notre vie

et de notre royaume. Tu as commencé par me dépouiller de la

dignité héréditaire que me devait ce siège (le siège de Rome) et,

après cette audacieuse injustice, tu as essayé des moyens les plus

détestables pour m'aliéner le royaume d'Italie. Non content de cela,

tu as osé porter la main sur les très révérends évèques qui nous

sont unis comme le sont des membres très chers, et, ainsi qu'ils le

disent eux-mêmes, tu les as, au mépris de tous les droits divins et

humains, couverts des injures les plus humiliantes et de^ affronts

les pilus sanglants. Comme je supportais toutes ces choses avec

patience, tu as pris cette patience pour un manque de caractère et

tu t'es élevé contre la tête elle-même ; tu sais bien quel est le mes-

sage que tu m'as envoyé, tu m'as fait déclarer — je reproduis tex-

tuellement tes paroles — que tu mourrais ou que tu m'enlèverais la

vie et mon royaume. A une telle audace, ne voulant pas répondre

par des paroles mais par des faits, j'ai cédé aux supplications des

primats du royaume, qui me demandaient de les réunir en une

assemblée générale. Lorsque cette assemblée connut les faits que

la crainte ou le respect avaient jusque là tenus cachés, il devint

évident pour tous — leur lettre te le prouvera du reste — que tu

ne pouvais, en aucune façon, continuer à occuper le siège apostoli-

que. J'ai donné mon assentiment à leur décision, parce qu'elle me
parait juste et fondée devant Dieu et devant les hommes, aussi je

déclare nuls et sans valeur aucune, les droits que jusqu'à présent,

tu pouvais paraître avoir à la papauté ; au nom de ce patriciat que

j'ai sur la ville de Rome, lequel m'a été accordé par Dieu et par les

serments spontanés des Romains, je te somme de descendre du

siège de Rome.

« Tel est le sens de notre lettre au moine Hildebrand, nous vous

le faisons connaître pour que vous sachiez quelle est notre volonté

et pour que votre attachement se manifeste à notre égard et non

pas seulement à notre égard mais à l'égard de Dieu. Levez-vous

donc contre lui, ô vous tous mes fidèles, et que le plus fidèle soit

aussi le plus prompt à le condamner! Nous ne vous demandons pas

de verser son sang car, après avoir été déposé, la vie sera pour lui

plus pénible que la mort, mais obligez le à quitter son siège, s'il s'y
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refuse. Recevez ensuite celui qui aura été élu parnous, du consen-

tement (Je tous les cvèques et avec votre conseil, pour occuper le

siège apostolique,; celui-ci voudra et pourra cicatriser et guérir les

blessures que celui-là a faites à l'église ^.

» Bri'no : de bello saxonico, 66, MG. SS. T. V, p. 352. Cette lettre, con-

servée par Bruno, a passé ensuite dans diverses collections,
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Durant la première semaine du carême de 1076 (14-iiO

février), le synode romain se réunit, sous la présidence

du pape, dans l'église du Sauveur au Latran^; cent dix

* Trois lettres de Grégoire VII, toutes les trois du mois de décembre
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évêques, venus des pays de France et de l'Italie centrale

ou méridionale, étaient présents et en outre une foule de

clercs, d'abbés, de moines et de laïques remplissait l'église.

Aucun prélat de la Germanie ou de la Lombardie n'avait

répondu à l'appel du saint-siège ; en revanche, on remar-

quait dans rassemblée l'impératrice Agnès dont le cœur

maternel allait être mis à une rude épreuve *.

Au début de la première séance, aussitôt après le chant

de l'hymne, le pape s'asseyait pour prononcer le discours

d'ouverture, lorsque Roland, arrivé de la veille à Rome et

accouru au synode pour y remplir sa mission, se leva et

1073, convoquent diverses personnes pour assister au synode qu'il a

décidé de tenir • in prima hebiomada venturse quadragesimae » 14-20

février 1076 ; il est donc bien probable que le synode a eu lieu à cette

date; Jaffe : Regesta Pont, roman., 2" éd. A968, 4970, 4971 ; Gregor.,

Hegist. m, 8, p. 214 et J5p/s«. collect., 8 et 9, p. 528 et 529. Pour les

deux dernières lettres, voir la recLifîcatioQ chronolooique de Meltzer :

Greg. VU und die Bischofswdhlen, p. 203, cité par Jafï'e. Lambert de

llersfeld indique une autre date, il écrit . Aderaut prœterea Hilde-

brandi papse legati, denunciantes régi, ut secunda feria secundee ebdo-

madse in quadragesima ad sinodum Romse oecurreret. Lamberti

Annales, ad an. 1076, MG. SS V, 241. Le chroniqueur aura sans doute

écrit secundfe pour primas, car le texte des lettres de Grégoire VII est

sur ce point formel et précis.

1 Gregor., Begist. m, 10 a, dans Jaffe : Mon. Gregor., p. 222. Bonith.,

ad amie, vu, dans .Iaffe, 1. c.,p 666 sq. Au milieu des graves préoc-

cupations du moment, l'attention des membres du synode fut un mo-
ment distraite par un singulier incilent : on se passa de main en main
dans l'assemblée un œuf qu'une poule venait de pondre et qui por-

tait en relief un serpent se tordant sous un bouclier et on voulut voir

là un signe des temps. Plusieurs chroniqueurs oat parlé de cet œuf
;

voici par exemple les vers que Donizo lui consacre :

Incipiens sinodum pastor Gregorius, ovum
Gallinse sculptum, gestans in cortice scutum, --

Et coiubTum nigrnm qui tendebat caput; icLu

Quippe repercnssus quodam pertingere sursum

INon poteiat, clinum sed ventre tenus caput ipsum

Torserat et caudam triplicando dabat sinuatam —
Non erat hœc plana, sed erat sculptura levata —
Ad sinodum ferlur, nunquam par ante repertum.

Qiiod dum miratur •. . . .

DoNizoNis vita Mathildis, v. 1299 sqq. MG. SS. XII^ 377 sqq.
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remit les lettres du roi et du conciliabule de Worms, puis

s'adressanlà Grégoire VII, il lui cria d'une voix éclatante :

« Le roi mou maître et tous les évêques d'au-delà des

monts et de l'Italie t'ordonnent de quitter, sans délai, le

siège du bienheureux Pierre et l'Église romaine dont tu t'es

emparé. Il n'est pas juste en effet d'arriver à un tel hon-

neur sans l'ordre des évêques et sans le consentement

impérial. » Se tournant ensuite vers le clergé de Rome, il

poursuivit : « Quanta vous, mes frères, il vous est recom-

mandé de vous rendre auprès du roi, lors de la fête de la

Pentecôte ; c'est de ses mains que vous recevrez un pape

et un père, car on sait que celui-ci n'est pas un pape, mais

un loup ravisseur. » Ces paroles soulevèrent un effroyable

tumulte ; « enlevez-le I enlevez-le I » vociférait de sa place,

Jean, cardinal évêque de Porto, et aussitôt le préfet

Cenci, les juges, les soldats, les nobles de Rome, dégai-

nant les sabres et les épées, quoiqu'ils fussent dans l'église,

se précipitèrent sur Roland. L'audacieuxjeune homme aurait

été massacré, si le pape, se jetant lui-même dans la mêlée,

ne l'avait couvert de sa personne; après l'avoir arraché à

la foule, il le fit asseoir à ses pieds et prescrivit de lire les

lettres dont il était porteur. La séance fut levée après cette

lecture, suivie de quelques paroles du pape\

Le lendemain ^ le synode fut unanime à demander

' Gregorii VU vUaa. Paulo Bernriedensi, 69 dans Watterich, Pontifie,

roman, cilae, t. I, p. 512. — Plusieurs autres chrouiqueurs out parlé

de Rolaud et de son rôle au synole, ainsi Donizo, à la suiie du passajïe

cité dans la note précédente ; Lambert ad an. 1076 MG. 6S. V, p. 242

sqq., Bertmold ad au. 1076, MG. SS. V. 282. Bruno, de bello saxonico.

68, MG. SS. V, :!.j3. BoMTiio, 1. VII, dans Jaffe : Mon. Greg., 666. Us

's'accordeut à dire que saus l'éneraique iutervenliou du pape, Roland

aurait été échai-pè en plein synode : uisi inter apostolici pedes,

écrit Biuno, defensionem inveuissct, membratim laniatus interrisset

miserabiliter.

2 Quelques auteurs parmi ceux que nous avons cités disent que les

lattres apportées par Roland furent lues dans la première séance ; il
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à Grégoire VU de condamner le roi de Germanie, de

toutes parts des acclamations se firent entendre dans ce

sens; le pape ayant alors fait signe de la main pour com-

mander le silence, se leva de son siège et, dans la plénitude

de son autorité et de sa puisance, il prononça la sentence

suivante :

« Bienheureux Pierre, prince des apôtres^ prête-moi^ je te prie,

oue oreille favorable, écoule-moi^ moi ton serviteur que tu as

nourri dès l'eufaoce et préservé, jusqu'à ce jour^ de la main des

méchants qui m'ont haï et qui me haïssent parce que je te suis

Adèle.

« Tu m'es témoin ainsi que ma dame, la mère de Dieu, ainsi que

le bienheureux Paul, ton frère eutre tous les saints, tu m'es

témoin que la sainte église romaine m'a porté malgré moi à son

gouvernail, et que je n'ai pas regardé comme une conquête de

m'élever sur ton siège
;

j'aurais préféré finir ma vie en humble

pèlerin plutôt que de prendre ta place, par un sentiment de gloire

mondaine et avec les préoccupations d'un séculier. S'il t'a plu et

s'il te plciit encore que le peuple chrétien, spécialement confié à ta

garde, m'obéisse, c'est là, je le crois un effet de ta grâce et nulle-

ment le résultat de mes œuvres. C'est parce que je sui? ton repré-

sentant que ta grâce est descendue en moi et cette grâce est le pou-

voir, dunné par Dieu, de lier et de délier dans le ciel et sur la terre.

« Fort de cette confiance, pour l'honneur et la défense de ton

église, delà part de Dieu tout puissant. Père, Fils et Saint-Esprit,

en vertu de ta puissance et de ton autorité, j'interdis au fils de

l'empereur Henri, qui s'e^t élevé contre ton Église, avec une inso-

lence inouïe, le gjuveraemeat de toat le royuiine des Tea tons et

de l'Italie; je relève tous les chrétiens du serment qu'ils lui ont

prête ou qu'ils lui prêteront
; je délends que toute personne lui

obéisse comme à un roi. Il est juste en effet que celui qui s'efforce

d'amoindrir l'honneur de ton Eglise, perde lui-même l'honneur

qu'il paraît avoir. Gomme il a dédaigné d'obéir en chrétien et

n'est pas revenu au Seigneur qu'd a abanJ'onné en communiquant

avec les excommuniés, en se rendant coupable de beaucoup d'ini-

quités, eu méprisant les avis que je lui ai donnés pour son salut,

paraît bien, dans tous les cas, que la sentence contre Henri IV ne fut

prononcée que lé lendemain.



1,R CHFMfN nK TANOSSA. 207

tu le sais, et en se séparant do Ion Église qu'il a voulu diviser, je le

lie, en Ion nom, du lien de l'analhème. Je le lie sur la foi de ton

pouvoir pnur que les nations sachent et éprouvent que tu es Pierre

cl que sur celle Pierre, le fils du Dieu vivant a élevé son Eglise,

contre laquelle les portes de l'enfer ne prévaudront jamais^ ».

Le conciliabule de Worms et les injonctions d'Henri IV

avaient mis le pape dans l'alternative d'agir comme il l'a

fait, ou d'abandonner le saint-siège et l'Église aux caprices

d'un prince fantasque, tyran et débauché. Reculer devant

une telle mise en demeure, c'était ouvrir toute grande la

porte à la simonie, au dérèglement des mœurs dans le

clergé, c'était faire de l'Église la servante déshonorée du

pouvoir civil; pour Grégoire VII notamment, c'était renier

sa longue carrière et les principes pour lesquels il luttait

depuis tant d'années. Grégoire VII n'hésita pas un instant

et, à la déclaration de guerre qu'il venait de recevoir, il ré-

pondit par cette prosopopée d'une forme si noble, si élevée;

ce n'est pas là la colère de l'homme blessé et défendant

ses droits qui a inspiré cette formule, c'est la calme séré-

nité du juge qui a conscience de sa responsabilité et qui

parle en présence de Dieu; de là ce mélange de mysti-

cisme et d'autorité, de là ces accents qui permettent d'af-

firmer que jamais mortel n'a prononcé un plus haut juge-

ment dans un plus haut langage.

« Je te donnerai les clés du royaume des cieux et tout

ce que tu lieras sur la terre sera lié dans le ciel, tout ce

que tu délieras sur la terre sera délié dans le ciel ^ », telle

est, comme il a déjà été dit, avec plus de développements,

dans l'introduction à cet ouvrage ^ telle est la parole du

1 s. Matthieu xvi, i8. — Le texte de rexcommuuicatlion, prononcée

contre Heuri IV, se trouve uaus le GiiKr.oit. Regist. m, 10 a, Jaffe : Mon.

Greg., 223 sq.

- s. .Matthirl" XVI, 18.

3Ï. I, p XGlv sq.
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Christ à saint Pierre que Grégoire VII cite constamment

dans ses conflits avec le pouvoir temporel; cette parole

est pour lui raffîrmalion imprescriptible de son pouvoir

direct sur les choses spirituelles, sur le gouvernement de

l'Eglise et, dans une société chrétienne basée sur l'Evan-

gile, de son pouvoir indirect sur les choses temporelles et

politiques, lorsque Texige l'intérêt de l'Eglise. Cet iné-

branlable conviction du pape explique son attitude à

l'égard des princes temporels; lorsque ces princes de-

viennent pour l'Eglise un danger public, il procède contre

eux avec une entière liberté d'allure, et ne leur sacrifie

jamais les intérêts sacrés dont il a la garde ; tout comme
un romain des temps héroïques, il connaît et sait mettre

en pratique l'antique maxime : « Salus reipuhlicae supre-

ma lex esto. »

Grégoire VII et le synode romain excommunièrent éga-

lement ceux qui avaient fait cause commune avec Henri IV,

l'archevêque de Mayence surtout, mais la porte de l'Église

ne se ferma pas entièrement sur ceux qui n'avaient péché

que par faiblesse et manque de caractère. Voici le décret:

« Siegfried, archevêque de Mayence, s'étant efforcé de séparer de

la sainte église roniaine, c'est-à dire de sa mère spirituelle, les

évêques et les abbés du royaume teutonique^ par le jugement du

saint-Esprit et en vertu de l'autorité des bienheureux apôtres Pierre

et Paul, nous le suspendons de toute fonction épiscopaie et nous le

retranchons de la communion du corps et du sang de Jésus-Christ^

hormis le cas où il serait en péril de mort et si, à ce moment, il

faisait preuve de repentir.

« Quant à ceux qui ont volontairement souscrit à son schisme et

qui veulent s'endurcir dans cette iniquité, nous les suspendons éga-

lement de toute fonction épiscopaie ; mais ceux qui n'ont consenti

que par force, nous les tolérons jusqu'à la fêle de Saint-Pierre. Si,

à cette date, ils n'ont pas, ou par eux-mêmes ou par des envoyés,

apporté à notre personne une satisfaction suffisante, lis seront dèi

lors privés de l'épiscopat.

« Quant aux évêques de Lombardie qui, au mépris de l'autorité
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c.Tiioniqiie et apostolique, oui conspiré avec serment contre

le bienheureux Pierre, prince des apôtres, de par l'autorité de ce

même bienheureux Pierre, nous les suspendons de toute fonction

épiscopale et nous les rejetons de la communioiî de l'Eglise *.

Viennent ensuite dans le procès-verbal du synode, inséré

dans la correspondance de Grégoire VU, les excommuni-

cations particulières suivantes :

« Nous excommunions Bérenger, évêque d'Agde, pour avoir eu des

rapports avec l'évèque de Narbonne et qui est excommunié, pour

avoir exercé à sa place les fonctions épiscopales ^. Nous excommu-
nions Hermann, évêque de Vienne, justement déposé à cause de sa

simonie, de ses parjures, de ses sacrilèges et de son apostasie et

parce qu'il ne cesse d'être le fléau de l'Église de Vienne ^
; nous

interdisons l'office divin dans les églises de Romans et de Saint-

Irénée de Lyon, aussi longtemps qu'elles seront en sa possession.

Nous excommunions, jusqu'à ce qu'ils aient fait une satisfaction suf-

fisante, Didier et les clercs de l'église de Romans parce qu'ils ont

chassé de cette église nos réguliers et parce qu'ils ont eu des rap-

ports avec les excommuniés. Nous excommunions également l'abbé

de Saint-Gilles et le comte de Saint-Gilles pour avoir épousé sa

' Gregorii Regist., m, 10 a., Jaffe : Mon. Greg., p. 222 sq.—Le pape

était d'autant plus fondé ù ménager aux évêques de la Germanie un

retour à l'obéissance au saint-siège qu'au lendemain de l'apparition de

Roland au synode, il recevait déjà, de quelques prélats de la Germa-

nie, des lettres, inspirées par le repentir et le bon propos : Sequenti

vero die litere ab ultramontanis episcopis papiDe delate sunt, quibus se

peccasse et errasse confitebautur veniamque implorabant
;
promitteu-

tes se deinceps utpote patri obedientiam prebituros. BOxMtho, 1. VII,

J.VFFK : Mon. Greg., p. 667.

2 Sur Bérenger b'', évêque d'Agde, voyez la notice du Gallia Christ.

T. VI, col. 673 sq. éd. de 1739. — Bérenger dut se soumettre au juge-

ment du saint-siège et rompre avec Guifred, arcbevêque de Narbonne,

car, deux ans après, il reparait comme évoque d'Asde à un synode,

présidé par Aimé, légat de Grégoire VII. 11 a été déjà question de

Guifred, arcbevêque de Narbonne, au t. 11 de cette histoire, p. i3, 33 et

344.

^ Sur Hermann ou Armann, évêque de Vienne, cf. Gallia Christiana,

t. XVI, (B. Haureau), col. 69.

T, III. i4
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parente^; le comte du Forez et Umbert de Beaujeu pour avoir

dévasté l'église de Lyou^; Etienue duPuy, simouiaque, homicide et

déjà excommunié par nos legals^ ainsi que Pons de Grenoble* jus-

qu'à ce qu'il fasse preuve de repentir. Nous approuvons ce que

l'evêque de Die a décrété dans l'évêché de Die^ touchant les décimes^

les prémices et les Eglises, et les autres mesures qu'il a prises,

comme étant notre légat ^.

Le synode terminé, Grégoire VII prit soin de faire con-

naître au monde catholique la condamnation si grave qu'il

venait de prononcer et, pour en bien montrer la justice, il

envoya, avec la bulle suivante, la lettre injurieuse que

les membres du conciliabule de Worms lui avaient

adressée.

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous ceux

qui désirent être au nombre des brebis que Christ a confiées au

bienheureux Pierre, salut et bénédictionapostolique.

1 II s'asit de Raymonl IV, surnommé de saint-Gilles, plus tard,

comte de Toulouse, celui-là môme qui devait s'immortaliser par ses

exploits à la première croisade. Voyez sur la première partie de sa vie:

Vhistoire générale du Langue loc, t. II, éd. iu-foliode 1733. Saint Gilles,

où était situi^e l'abbaye du même nom est un cheMieu de canton du

département du Gard, arrondissement de Nîmes, sur le canal de Beau-

caire, à deux kilomètres du Rhône. Au sujet de l'abbe de saint-Gilles,

excommunié par Grésoire VII, cf. GaUia clirisU. T. VI, p. 484'

2 Les comtes du Forez, aussi appelés comtes du Lyonnais, ont eu de

longs démêlés avec l'église et les archevêques de Lyon; Artaud IV ou

son fils Wédelin était, en lu76, comte du Forez. Voyez rart de oéri/ier

les dates, t. II, col. 467 ; éd. in-folio de 1784, — Au sujet d'Humbert P'',

fils aîné de Guichard II et seigneur de Beaujolais, voyez l'art de vérifier

les dates, t. II, col . 474.

^ Etienne III, évêque du Puy, reparait plus d'une fois dans la corres-

pondance de Grégoire VU, voyez Grégor. Vil Regist. i, 80. Jaffe : Mon.

Gregor., p. 100 ; Regist. iv, 18. Jaffe : l. c. p 266 et Regist. iv, 19.

Jaffe ; p. 267. La notice que lui consacre la. GaUia Christian. '£. Il,

col. 700, éd. de 1720 est tout à fait incomplète.

* GaUia christiana. T. XVI (condidit Haureau), col. 230.

5 Sur la légation en France de Hugo, évèque de Die, c

chap. XVI, p. 85.
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1

« Vous avez enlfruln, iiu;s fnires, cette présomption nouvelle et

inouïe ; vous av«>z entendu cette loquacité, cette audace scélérate

des schisrnatiques et de ceux, qui blasphèment le nom du Seijjneur

dans le bienheureux Pierre. Vous avez entendu les accents de cette

.superbe cherchant à injurier le saint siège apostolique et à le cou-

vrir de confusion
; jamais vos pères n'ont vu ou entendu quelque

chnse de f)areii, nous ne trouvons pas non plus dans les Ecritures

que les païens ou le^^ hérétiques se soient conduits de cette manière.

Quoique, depuis la fondation de l'Eglise et la propagation de la foi

du Christ, il n'existe aucun précédent d'un tel scandale, c'est

cependant un devoir pour tous les fidèles de gémir en face d'un tel

mépris de l'auiorilë^ non pas seulement apostolique mais divine. Si

vous croyez vraiment que les des du royaume des cieux ont été

données au bienheureujc Pierre par Notre Seigneur Dieu Jésus-

Christ, si vous desirez qu'il vous introduise dans les joies de la vie

éternelle^ réfléchissez combien vous devez avoir à cœur l'injure qui

vient de lui être faite. Si, durant cette vie, pendant laquelle les

diver.-;es tentations doivent éprouver votre foi et vos cœurs, si vous

ne consentez pas a prendre votre part des souffraoces, vous ne

pouvez, en aucune façon, mériter de participer aux consolations

futures, vous ne pouvez prétendre à la gloire et à la couronne

céleste du fils ou royaume. Aussi demandons-nous à votre charité

de solliciter instamment la divine miséricorde pour qu'elle incline

vers la pénitence les cœurs des impies, ou bien pour qu'elle réduise

à néant leurs conseils sacrilèges, montrant par là combien sont

insensés et privés de raison ceux qui veulent renverser la pierre

fondamentale, établie par le Christ, et violer les privilèges institués

par Dieu. Le document ci-inclus vous renseignera ccmpletemeut

sur les motifs qu'a eus le bienheureux Pierre, pour anathémaliser le

roi ^»

.

Nous avons vu que liaipéralrice Agaès était présente au

synode et l'on devine ce que cetle malheureuse princesse,

ainsi placée entre buu auiuur malernel et son dévouement

1 Gkiîgor. vil liejislr. m, 6. — La lettre a été insérée dans te Ucijii-

Irum bieu uvaut lu place qu'elle lievruit occuper, suivuuL l'ordre chro-

uologique ; ou la trouve également dans f. BËKiNhiKo, c. 87, Ponlif.

lioinau. mke, éd. Watteriuh, i, p. al7 ; dans Bruno; de bellu saxoiuco,

c tjy, ilG. SS. V, 3oiJ ; dans Uugo uk I^lavigny. AJG. SS. T. Vlll,

p. 44)2.
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à l'Eglise, a dû souffrir en voyant son fils chassé du sein

de l'Eglise et dépouillé de la dignité royale. Quelque

temps après la tenue du synode et à la demande

d'Altmann, évêque de Passau, elle écrivit à ce prélat la

lettre suivante qui résume l'historique du synode romain

et qui prouve que la veuve d'Henri III n'approuvait, en

aucune façon, la conduite de son fils.

" Agnès, qui doit tout ce qu'elle est à -la grâce de Dieu, envoie à

Altmann, évèque de Passau, son salut el l'expression de ses sen-

timents affectueux.

» Sache votre paternité que je suis, Dieu merci, en bonne santé

mais grandement affligée parce que je vois l'Église menacée des

plus grands dangers par le fait de mon fils, qui prête aux discours

des sots une oreille trop attentive. Vous me demandez de vous dire

ce qui s'est passé dernièrement au synode romain, voici ma réponse.

Les légats du roi mon fils sont venus au synode et, devant toute

l'assemblée, ont déclaré à l'Apostolique, au nom de mon fils, qu'il

devait se lever et laisser là le siège apostolique dont il s'était em-
paré d'une façon frauduleuse et non par les moyens canoniques.

Ils ont été aussitôt saisis par les lioraaios. Les archevêques, notam-

ment l'archevêque de Mayence et les évêques de son partie ont

envoyé par ces mêmes légats des lettres dans lesquelles ils décla-

raient, qu'ils refusaient désormais toute obéissance à l'Apostolique
;

les évêques des Lombards ont promis, fOus la foi du serment,

d'agir de la même manière. Aussi le seigneur pape a suspendu de

toute fonction et privé de la communion ceux qui avaient sponta-

nément adhéré à de pareilles décisions ; il a accordé jusqu'à la fête

de saint Pierre à ceux qui n'avaient fait que s'incliner devant la

force
;
quant au roi mon fils, pour ces motifs, parce qu'il a eu des

rapports avec les excommuniés, parce qu'il refuse de faire pénitence

pour les péchés qu'il a commis, il l'a dépouillé de la dignité royale

et l'a frappé du glaive de i'anathème, enfin tous ceux qui lui avaient

prêté serment ont été par l'apostolique relevés de ce serment ^» .

On est surpris de voir que le procès-verbal du synode

romain ne renferme aucune stipulation contre les Nor-

1 Hugo de Flavigny, MG. SS. T. VIII, p. 433.
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mands; nous savons cependant que lorsque les excom-

muniés du synode précédent ne venaient pas à récipis-

cence, Grégoire VU les excommuniait de nouveau dans le

synode suivant; c'est ainsi que Uobert Guiscard a été

excommunié successivement dans les synodes de 1074 et

1075, Or, comme il est certain que le duc Normand n'avait

pas fait sa paix avec le saint-siége, lors de la tenue du

synode de 1076, on se demande d'où vient ce silence. La

lettre suivante de Grégoire VII l'explique; elle montre que,

dans les premiers mois de 1076, des pourparlers eurent

lieu pour réconcilier avec le pape, non pas seulement

Robert Guiscard, mais aussi son frère Roger,le grand comte.

L'attentat de Cenci, la rupture définitive avec la couronne

de Germanie, l'attitude résolument hostile de clergé du

nord de l'Italie, tout indiquait à Grégoire VII la nécessité

de suivre la politique dont l'abbé du Monl-Cassin, nous

l'avons déjà exposé, était le représentant, c'est-à-dire de

renouer, si c'était possible, de bons rapports avec Robert

Guiscard et ses Normands et d'avoir leur appui dans les

luttes faciles à prévoir. En outre, Robert Guiscard orga-

nisait, à ce moment, une importante expédition contre

Gisulfe de Salerne, et le pape devait se hâter s'il voulait

arrêter le duc et sauver le dernier et seul allié du saint-

siège dans l'Italie méridionale. Ce fut ces diverses raisons

qui décidèrent Grégoire VII à écrire, le 14 mars 1076, la

lettre suivante à Arnaud, évêque d'Acerenza.

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Arnaud,

évèque d'Acereoza et son confrère dans l'épiscopat, salut et béné-

diclion apostolique.

« Nous informons ta fraternité que le comte Roger, frère du duc

Robert, demande à être béni et absous par le salut siège, dont il

désire être appelé et être réellement le fils. Aussi, en vertu de

nuire charge pastorale, nous te demandons, et au besoin, nous te

piescrivons au nom de saint Pierre, d'aller lo trouver, sans perdre

(Je temps, et si, comme il nous l'a promis, il est décidé à nous
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obéir, si, en outre, il fait la pénitence que tout chrétien doit faire,

je t'accorde par les présentes, le pouvoir de l'absoudre de ses fautes

mortelles; lu pourras également absoudre les soldats qui doivent

aller avec lui combattre les païens, mais, à la cocditinn qu'ils

fassent pénitence pour leurs fautes passées. N'oublie pas d'exhorter

pieusement le comte à s'abstenir désormais de tous les péchés

capitaux et à propage-" la religion chrétienne parmi les païens^ pour

que Dieu lui accorde de continuer à les vaincre.

« Dans le cas où le comte te parlerait de son frère, le duc Robert,

réponds-lui que l'église romaine ouvre les portes de sa miséricorde

à tous ceux qui, touchés de repentir, veulent quitter la voie du

scandale, pour rentrer courageusement dans le droit chemin. Si

donc le duc Robert consent à obéir à la sainte église romaine, comme
un fils doit obéira sa mère, je suis prêt, de mon coté^ à le recevoir,

avec les sentiments d'amour d'un père pour ses enfants
;
je lui ren-

drai pleinement justice et le relèverai de l'excommunication, pour

qu'il soit compté au nombre des brebis fidèles. Si, au contraire, le

duc Robert n'accepte pas ces conditions, que le comte Roger n'es-

père pas obtenir du siège apostolique la permission d'être, comme
par le passé, en relation avec son frère.

« Nous prescrivons en outre à ta fraternité de réintégrer au nom
du bienheureux Pierre, et en vertu de notre autorité, notre confrère

Baudouin, évoque de Melfi, dans ses fonctions épiscopales, après

toutefois qu'il aura fait pénitence pour les quelques excès dont il

s'est rendu coupable ; car nous avons appris de quelques-uns cle

nos frères qu'il s'était humblement soumis à la réprimande de la

mère universelle. Nous avons écouté favorablement l'évèque de

Troja, Stéphane, lorsqu'il a intercédé pour lui auprès de nous, à

son tour qu'il écoute ce mèmeévêque chargé par nous de l'instruire

au sujet de son salut et que sa vie aille toujours en s'améliorant.

Donné à Rome le 2 des ides de mars, indiction XIV"' (14 mars

1076)1».

Dans une autre lettre au chevalier milanais Wifred,

Grégoire YII ne cloute pas de l'heureux résultat de ces

pourparlers avec les Normands ; il lui écrit : « Ta lettre

me montre l'intérêt que tu portes à la cause de. la foi

chrétienne, aussi connaissant la prudence, ai-je jugé à

ui. 2. Jaffe, 22-^ sq.
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propos de te répondre. Saclie doue que les Normands

négocient avec nous pour avoir la paix; ils auraient déjà,

(le leur plein gré et avec beaucoup d'humilité, donné

toutes les satisfactions désirables au bienheureux Pierre

qu'ils veulent seul, après Dieu, reconnaître pour leur sei-

gneur et leur empereur, si nous avions accédé à quelques

unes de leurs propositions. Nous espérons cependant, avec

le secours de Dieu, conduire bientôt cette affaire à bonne

fin et non pas au détriment mais au profit de l'église

romaine; nous les ramènerons à une stable fidélité envers

le bienheureux Pierre » \

Le pape se faisait illusion ; les négociations échouèrent

encore pour le motif qui avait déjà rendu vaines les ten-

tatives des années précédentes. Gisulfe de Salerne était

toujours Tobstacle insurmontable, Grégoire VII ne voulant

pas déserter sa cause et abandonner son allié au ressenti-

ment de Robert Guiscard et celui-ci ayant à cœur de se

venger du prince Lombard, et d'en finir avec la princi-

pauté de Salerne. Nous savons par Aime qu'à cette même
époque, le pape et l'abbé Didier réunirent leurs efforts

pour décider Gisalfeà se réconcilier avec Robert Guiscard,

mais le prince de Salerne ne voulut rien entendre ^

Dans l'Italie du nord, le pape pouvait, il est vrai, compter

sur l'inaltérable dévouement de la comtesse Mathilde, mais

ce dévouement était, en partie, paralysé par les dispositions

hostiles, schismaliques même de presque tout le clergé de

ses étals. Aussitôt après la fête de Pâques de 1076, les

1 Scias icitur, NormauDos verba componendae pacis nobiscum habere;

quam libeutisfinie jam fecis?ent et beato Petro, quem solummodo

dominutii et imperatoreui post Deiim habere desiilerant, humiiiler satis-

fecis?ent si voluutali eorum iu quibusdam annueremuo . Sed, Deo

auxiliaiite, hoc non eu m detrimento, sed cum aupniento Romanœ eccle-

siee in prosiiuo speramus facere et eos ad fidelilalem beali Pelri firmi-

ter et slabiliter revocare. Regist. m, lo. Jaffe, p. 229.

2 L'ystoire de H ^ormani, 1. VIH, c. 12.
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évêques et les abbés de la Lombardie se réunirent à Pavie

sous la présidence de Guibert, archevêque de Ravenne, et,

sans plus se soucier des décrets que le synode romain

venait de promulguer, ils anathématisèrent Grégoire VII

et se déclarèrent pour Henri IV; c'était une scission com-

plète et qui paraissait sans remède \

Sur ces entrefaites, c'est-à-dire le 18 avril 1076, mourut

la mère de la comtesse Mathilde, la duchesse Béatrix
;

sans laisser dans l'histoire de l'Église et dans celle de l'Italie

un nom aussi illustre que celui de sa fille, elle reste

cependant l'une des figures les plus caractéristiques du

onzième siècle et, comme nous l'avons vu, elle a, plus

d'une fois, rendu au saint-siège des services signalés.

Donizo qui, dans son poème sur la comtesse Mathilde, a

également célébré les vertus et les hauts faits de la duchesse

Béalrix, rapporte qu'elle mourut à Pise où elle fut ensevelie

dans un magnifique tombeau, placé dans la cathédrale. Le

poète exprime ses regrets qu'elle ait choisi pour y dormir

son dernier sommeil la ville de Pise « où, dit-il, abondent

les païens, les Turcs, les Lybiens, les Parthes, les Ghal-

déens » ^ au lieu de reposer sur les purs et calmes som-

mets de Ganossa dans la chapelle du château.

Quelques jours avant de perdre sa mère, la comtesse

Mathilde perdit également son mari le duc de Lorraine,

1 Bonith. ad am.. 1. VIII, dans Jaffe, Mon. Greg., p. 670. — Arnulfi

Gesta archiep. Mediolan. v, 7. MG. SS. VIII, 30.— Bonitho dit eu parlant

de ce conciliabule : a seculo non est auditum, ut tôt uuo tempore iûi-

niicus humani generis mente captos contra sanctam romanam eccle-

siam armasset episcopos.
- Defunctura corpus sperabam reddere prorsus

Digne telluri. Dolor hic me fuaditus urit,

Cuin tenet urbs illain qiiae non est tara bene digna.

Qui pergit Pisas, videt illic raoastra marina.

Hœc urbs paganis, Turelis, Libiois quoque Parthis

Sordida ;
Chaldei sua lustrant litora tetri.

Sordibus a cundis sum muuJa Canossa, sepulcri

Atque loens pulcher meeum.

DoNizo?,'is, vita Mithildis, 1. II, v. 1367 sqq. MG. SS. XII, 379.
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Goltfried le bossu qui, le 26 février 1076, fut assassiné

à Vlaardingen, par des émissaires de Robert comte de

Flandre. Entre le prince lorrain très brave, très intelligent,

mais bien disgracié de la nature et la brillante et cheva-

leresque italienne l'union n'avait guère existé; les deux

époux vivaient éloignés l'an de l'autre sans chercher à se

rapprocher, et, en politique et en religion, ils suivaient des

directions tout à fait opposées. Tandis qu'avec une ardeur

grandissante, Mathilde se dévouait aux intérêts du sainl-

siège et de l'Eglise, le duc Gottfried se signalait par sa

fidélité à Henri IV et par son zèle à défendre sa cause. La

campagne de Saxe avait mis en relief ses talents militaires,

et, lors du conciliabule de Worms, il avait déclaré qu'il

conduirait lui-même à Rome le pape qui serait élu après

la déchéance de Hildebrand. Sa mort fut pour Henri IV

une perte sérieuse, elle le privait d'un capitaine expéri-

menté, ayant en Ralie de grandes relations, pouvant lui

rendre d'importants services dans la lutte qu'il venait

d'inaugurer contre Grégoire VII -.

Après avoir ainsi, à l'assemblée de Worms, jeté à Hilde-

brand un suprême défi, le roi de Germanie, croyant, avec

sa légèreté ordinaire que le pape ne se relèverait pas du

coup qu'il venait de lui porter, se rendit à Goslar où sa

haine contre les malheureux Saxons se manifesta avec une

inexorable rigueur. Rélégations des otages saxons aux

extrémités du royaume, incarcération des suspects, nou-

1 Plusieurs chroniqueurs ont parl^ de la mort violente du duc Gott-

fried, cf. Chï'onicon S. Huberti Midaginensis c. 31, MG. SS. VIII, 088 ;

Annales Egmitndani (Eguion 1), ad au. I07o, MG. SS. XVI, 448 ; Lam-

uERTi Annales, ad an. 1076, MG. SS. V, 243, Bertholdi Annales al an.

4076, MG. SS. V, 284. U reste une certaine obscurité sur les rapports du

duc de Lorraine avec sa femme la comtesse Mathilde; peut-être les

nouveaux documents publiés permettraient-ils d'écrire sur ce sujet une

monographie instructive et intéressante ; elle pourrait préciser l'atti-

tude de Grégoire VU et du suint-siège à l'égard des deux épous.



âl8 CHAPITRE DIX-HUITIÈME.

veaux impôts sur la population déjà exténuée par les rede-

Yances, conslrùclion de nombreux châteaux forts pour

rendre toute rébellion impossible, rien ne fut épargné à

la Saxe et à la Thuringe ; « jamais, de mémoire d'homme,

écrit Lambert de Hersfeld, ces pays n'avaient eu à sup-

porter de telles calamnités et de telles dévastations/ »

De Goslar, Henri IV vint à Cologne, au commencement

de mars ; il avait hâle de terminer l'affaire de la nomina-

tion du nouvel archevêque de cette ville et, malgré l'oppo-

sition persistante du clergé et du peuple, il ne voulut pas

revenir sur le choix qu'il avait fait du chanoine Hildulfe

pour être archevêque de Cologne ; il le fit sacrer par Guil-

laume, évêqued'Ulrecht, et ne quitta Cologne pour aller à

Utrecht que lorsque sa volonté tyrannique eut brisé toute

résistance ^

A Ulrecht où il célébra la fête de Pâques (27 mars 1076),

Henri IV donna à son jeune fils et héritier Conrad, le

duché de Lorraine, devenu vaccant par la mort du duc

Gottfried ; toutefois, par égard pour le défunt, il consentit

à placer à la tête de la marche d'Anvers, un jeune homme
déjà connu par sa bravoure, et qui devait plus tard immor-

taliser son nom. C'était un fils d'Eustache, comte de Bou-

logne-sur-Mer et d'Ida sœur de Gottfried le bossu, Gode-

froi de Bouillon, le futur roi de Jérusalem \

Tout souriait donc au jeune souverain ; il s'était large-

ment vengé des Saxons, et la Saxe domptée était comme
réduite en esclavage, les grands feudataires n'osaient plus

1 JMultiplicctta sunt mala, calamitas et vastitas per uuiversam Saxo-

niam et Thurincriam, ?upra omnem retro majorum menioriam. Lambert,

ad an. 1076; MG. SS v, 243.

^ Bertholdi Annales, a 1 au. 1073, MG. SS. V^ 280. — Lambert, ad an.

1076, M G. SS. V, 243.

3 Bertholdi Annales, ad an. 1076, MG. SS. V, 283. D'après Berthold,

le jeune Godefroi de Bouillon aurait payé 40 livres d'or à Henri IV pour

obtenir cette partie de la succession de son oncle.
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lui faire d'opposilion ouverte et Otto de Noidiieim, qu'il

avait pourtant si mortellement offensé, en était réduit à

implorer sa bienveillance et le servait avec empressement ;

)a Lorraine avait fait retour à la couronne, Anno de

Cologne dormait à Siegberg son dernier sommeil et ne

pouvait plus faire entendre ses importunes remontrances,

Henri IV, pour bien montrer son pouvoir sur l'Église,

rayait remplacé arbitrairement par une de ses créatures,

enfin il comptait bien que Ilildebrand, déposé et vaincu,

allait avoir un successeur soumis à ses caprices, tout lui

souriait lorsqu'à Utrecht, il fut informé des décisions et des

décrets du synode romain, du mois de février, c'était la

foudre éclatant dans un ciel serein et,comme le dit Bonitho,

cecoup de foudre fit trembler le monde romain tout entier\

La colère du roi ne connut pas de bornes et, plus que

jamais, il jura la perte du moine insolent qui osait le bra-

ver, qui prétendait le chasser de l'Église et lui arracher

sa couronne. La nouvelle de l'excommunication prononcée

contre le roi par Grégoire VII arriva à Utrecht le samedi

saint, aussitôt Henri IV demanda à Pibo, évêque de Toul,

qui se trouvait à la cour, de monter en chaire le lende-

main, durant l'office solennel à la cathédrale, et de déclarer

devant le peuple que cette excommunication était sans

valeur et qu'elle se retournait contre celui qui l'avait pro-

noncée. Quelque attachement que Pibo eut pour le roi, il

n'osa pas exécuter cet ordre et, durant la nuit, il partit

secrètement pour son diocèse avec Dietrich, évêque de

Verdun, qui partageait ses craintes et ses anxiétés. Guil-

laume, évêque d'Ulrecht, n'eut pas de tels scrupules; il

monta en chaire, fit la déclaration demandée par Henri IV,

et se répandit ensuite en injures grossières contre Gré-

1 Interea, poslquam de banno reais ad aiires personuit vulci, uuiver-

sus noster Roinanus orbis coulremuit. Bonitho, ad amie, 1. VIU. Jaffe:

Mon. Greg.\i. 67u.
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goire VII, le traitant de parjure et d'adultère ; cette vio-

lence de lanejage fit que l'assemblée des fidèles fut plus

scandalisée des paroles de son évêque que convaincue de

la culpabilité du pape. Henri IV avait à peine quitté

Ulrecht que Guillaume tomba gravement malade et qu'il

mourut le 27 avril 1076, désespéré d'avoir ainsi calomnié

le successeur de saint Pierre; sa mort si prompte fit par-

tout la plus vive impression et fut regardée comme une

juste punition de Dieu \

Les violentes sorties de l'évêque Guillaume, dans la

cathédrale d'Utrecht, étaient une bien faible réponse aux

décrets de Grégoire Vil et du synode romain; Henri IV le

comprit et se demanda comment il fallait procéder contre

le pape; il commençait à entrevoir que le problème ne

serait pas aussi facile à résoudre qu'il l'avait pensé. Si le

duc de Lorraine, Gottfried le bossu, avait été, dans ces

conjonctures, auprès du jeune souverain, il lui aurait bien

probablement conseillé de lever une grande armée, de

prendre avec lui les principaux feudataires ecclésiastiques

et laïques, et de marcher sur Rome comme l'avait fait son

père l'empereur Henri III, pour y régler, l'épée à la main,

les questions pendantes. Grégoire VH lui-même s'atten-

dait à voir l'armée royale et Henri IV traverser le Brenner

et déboucher dans les plaines de la Lombardie, aussi réu-

1 c'est Hugo de Flavisny qui a raconté avec le plus de détails les

iucideûts survenus à Utrecht, lorsque Henri IV y reçut la nouvelle de

son excommunication ; Hogonis, chronicon, 1. Il, MG. SS. VllI, 458.

Comme Stenzel et Giesebrecht l'ont remarqué avec raison, ce récit de

HuEo de Flavigny concerne les événements de 1076 et non ceux de

1080. Sur la triste fin de l'évêque d'Utrecht, voyez aussi Lambert Y, 244

des MG. SS. et Bruno, de bello saxonico. c 74, MG. SS. V, 361. On se

demanda après la mort de l'évêque d'Utrecht si l'on pouvait accorder

à sa dépouille mortelle les honneurs de la sépulture chrétienne et le

pape fut consulté sur cette difficulté : Gregor. VH, Reyistr. iv, 6, Jaffe,

Mon. Gregor., p. 230.



nissait-il des troupes et coinbinait-il, «Faccord avec la com-

tesse Matliilde, des plans de résistance \

Le roi, pour des motifs que nous ignorons, ne prit

aucune résolution de ce genre; il songea uniquement à

opposer au synode romain qui l'avait excommunié, une

nouvelle assemblée des évêques de la Germanie qui dépo-

serait Hildebrand, suivant les formes canoniques, et qui,

conjointement avec les délégués du peuple et du clergé

de Rome, procéderait à l'élection d'un nouveau pape. Une

pareille détermination montre bien qu'Henri IV se faisait

de grandes illusions et qu'il manquait de coup d'œil pour

analyser et juger la situation ; croire qu'en réitérant les

anathémes du premier conciliabule de Worms, on pour-

rait avoir raison d'un adversaire aussi redoutable que Gré-

goire Vîl était une pure chimère. Il fit donc écrire, en son

propre nom, aux évêques du royaume, leur recommandant

de se trouver à Worms, le 15 mai 1076, jour de la Pente-

côte, pour y prendre les mesures devenues nécessaires par

suite de l'attitude de Hildebrand à l'égard du roi. Nous

avons encore une des lettres envoyées par Henri IV, elle

est adressée à un évêque dont le nom commence par un

A, peut-éire s'agit-il de Altwin, évêque de Brixen, .voici

le passage le plus important de cette missive royale.

« Le moment est opportun pour que ta bonne volonté se manifeste

avec efficacité, notre intérêt, celui de tous les évêques tes frères,

celui même de toute l'Eglise qui est o[)primée l'exige; tu connais les

malheurs de l'Eglise, ne lui refuse pas les consolations dans l'état

où elle se trouve, viens en aide au sacerduce et à la royauté.

« Jusqu'à présent, le sacerdoce et la royauté ont fait la magtiifi-

ctnce de 1 Eglise aussi, actuellement, est-elle dans l'huiniliatiou,

n'iiyant plus ni l'un ni l'autre. Car celui qui a voulu s'emparer des

deu\ u'a réussi qu'à les ruiner l'un et l'autre ; il ne leur a été d'au-

' Voyez la fia de la lettre de Gréaoire VII à Henri cvèqae de Trente
;

épist. 13 des cpistolae collecl. dans Jai'Fe ; Mon. Gregor., p. JS34 et dans

le Codex Udalrici u" oO daus les Monum. banibergensia, p. 109.
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cua profit, parce qu'il ne l'a pas voulu et qu'il ne le pouvait pas.

Pi)urquoi ne pas le nommer tout de suite? tu sais très bien qu'il

s'agit d Hiltebranil, qui n'a du moine que l'habit, qui se fait appeler

apostolique mais qui sur le siège apostolique remplace la sollicitude

du pasteur par la violence du mercenaire, qui, sur lé siège de la

paix catholique, s'emploie à détruire tout lien de paix.

Nous nous bornerous à dire qu'à l'iiisu de Dieu, il s'est emparé

du sacerdoce et de la royauté. Eu agissant ainsi, il a montré son

mépris pour l'ordre établi par Dieu ; Dieu a voulu en effet que le

sacerdoce et la royauté ne fussent pas réunis dans les mêmes mains,

mais, au contraire, qu'ils restasseut distincts et confiés à des mains

différentes, c'est ce que, dans sa passion, le Seigneur et Sauveur nous

a donné clairement à comprendre lorsqu'il a parlé des deux

glaives. On lui dit : « Seigneur,, voici deux glaives » et il répond

« c'est assez » ^ nous indiquant par là qu il fallait dans l'Église un

double glaive, un glaive spirituel et un glaive matériel, à l'aide des-

quels tout ce qui' est nuisible doit être extermine; un glaive sacer-

dotal pour qu'après Dieu on obéisse au roi et un glaive royal, pour

combattre au deburs les ennemis du Christ et au dedans pour obli-

ger tous les bummes à obéir au pouvoir sacerdotal ; de cette

manière, il y aurait entre les deux un lien de charité, le sacerdoce

honorant la royauté, et la royauté a son tour honorant le sacerdoce.

Voilà 1 économie qui a ete établie par Dieu et qui a été détruite par

la lolie de Hiidebraud, tu le sais parlaitement tui-mème, si tu veux

le bavou".

« Aujourd'hui^ nul ne peut arriver au sacerdoce si sa fastuosilé ne

daigne le permettre, il faut le lui demauder avecbupplication. Dieu

m'a appelé à la ruyauié tandis qu'il ne la pas appelé au sacerdoce;

lorsqu'il a vu que je voulais régner de par Dieu et non de par lui,

car ce n'est pas lui qui m'a fait rui, il a vuuiu m'enleverla royauté,

il ma menace de me priver de la couronne et de lavie^ quoiqu'il

ne m'ait donne ni l'un m l'autre.

« Tu sais qu il ne s'est pas borné à émettre très souvent et pour

nous hurtiiiierj de telles preieniious ou d'autres t>emhlables, il Iruuve

que Cela est iiisufusaut et, tuUo les jours, il invente et multiplie à

mon égard, les procédés les plus leprebeusibiesj ceux qu'il supposé

devoir me couvrir davantage de couiUsioa ; il l'a montre dernière-

ment par la façon dont U a iraué nos légats. 11 serait trop long de

raconter comment il s'est conduit vis-à-vis d eux, il leur a prodigué

1 S. Luc. xxi!, 38.
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les affronts, les a cruellement fait j(Uer en prisDn, où ils ont été en

proit! h la nudili;, au Iroiii, à la l'ai m^ à la -oif, auv mauvais traite-

ments, ils ont été ensuite, comnii les martyrs, promené.-i ;i travers

la Ville et donnés en speciacle à tous; on croirait que le tyran

Decius est revenu parmi nous et que sa iolie s'acharne de nouveau

contre les saints.

« N'iiesiie donc pas, mon très cher, à te rendre à notre invitation,

c'est-à-dire k la mienne et à celle de tes coévèques; sois à Worms
le jour de la l^entecôie; là, réuni aax autres princes, tu seras

informé de bien plus de faits que n'en coniient le docu.nent ci-joint

et tu diras ce qu'il convient de faire. Liis senlimeuts de charité

que tu as pour tes frères dans l'épiscopai, les intérêts de l'Eglise,

l'Iiouneur de notre vie et celui de tout le royaume le demandent,

t'avertissent, t'obligent d'agir de cette mauiere ^ ».

Il était facile de répondre aux argaaieuls présentés par

la lettre du roi; n'avait-il pas été le premier à vouloir se

servir des deux glaives, du glaive matériel et du glaive

1 Udalkici Codex id dans Jaffe : Mon. Gregor., p. lOo sqq. Ou voit

que le roi se plaiuf, auièremeut des mauvais traiiemeuts iutligés a ses

légats par le pape; il s'agit évidemuieut de Holaud et de sou compa-
gnou, veuus Tuu et l'autre au synode romain du mois de fjvrier 1U76.

Que faut-ii penser de ces accusauous ? Nous avous vu qae si Kolaudue
fut pas massacré eu plein syuode, il le dut a l'euef-;ique luterveatioa,

de Grégoire Vil qui le sauva, eu le couvraut de sou corps. 11 se peut 1res

bieu que Kolaud et sou codegue aieut éoé eusuile eouauus eu pnsuu,

ue fut-ce que pour los arracker a la lureur de la fouie, et qu'ils aieuletè

duraut le trajet, insultés et uialmeués par le peuple, eA.aspéré de leur

audace, mais rieu, absolument rieu ue prouve que le pape ait prescrit

de les maltraiter. Leur séjour a Kouie fut asse;4 court et peu après,

fleuri iV, voulaut rècompeuser Roland, le nomma a l'èvècué delrevise;

cf. Udalkici codex, 54 dans Jai-fk : àloii. Udiiibery., p, LM — Oaus le

paragraphe si curieux qu'elle a consacré à Grégoire Vtl,Auue Commeue,
acc'utuaut eucore les accusatious portées par Henri iV, p.eteud que ie

pape lit mutiler liouieusemeut les ambassadeurs du roi de Germauie
;

A.NM.i: UoM.SK.N.E Aldxiddts, 1. 1, l3, t. 1. p. Oi! sqq. de l'éditiou de 'lioau,

ISjy. hvidemuieut, nous sommes avec un tel récit eu pieiue iegeude
;

la haine de i'écrivaiu Byiauliu coutie Home et couire le pape, sou

insupportable vauité de patricieuue de Byzauce lui tout accepiei-, tes

yeux fermés, les plus abomiuables caiomuies coutre Grégoire Vil. iilie

profite de cette occasion pour udiruier le droit qu'a, d'après elle,

l'egUsâ de Goustautmopie a l'uneiocauce de la chretieute toute eutiere.
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spirituel? Lorsqu'il faisait prononcer par des évéques

courtisans une sentence de déposition contre le pape, lors-

qu'il disposait, suivant son caprice, et sans tenir compte

des répugnances du clergé et du peuple, de Farchevêché

de Cologne et des êvêchés de son royaume, est-ce qu'il

n'empiétait pas d'une manière intolérable sur le domaine

du pouvoir spirituel ? Tout cela était soigneusement passé

sous silence dans la missive royale mais tout cela était trop

connu pour qu'il fut possible de donner le change.

Il en résulta que l'appel du roi ne fut guère entendu et

que l'assemblée de Worms ne répondit, en aucune façon, à

ses espérances; des trois évoques qui, d'après l'ordre de

Henri IV, devaient y formuler contre Hildebrand les plus

graves accusations et y faire prononcer canoniquement sa

déposition, un seul fut présent au rendez-vous ; c'était

Ebbo évêque de Naumbourg, le second, Altvs^in, évéque de

Brixen, avait été fait prisonnier par Hartmann, comte de

Dillingen, lorsqu'il se rendait à Worms et nous avons vu la

mort misérable du troisième, Guillaume, évêque d'Utrecht.

Le témoignage d'un seul témoin étant insuffisant pour

instruire une affaire, et surtout une affaire de cette impor-

tance, force fut au roi et aux évéques réunis à Worms de

renvoyer toute solution à une nouvelle assemblée, convo-

quée à Mayence pour le jour de la fête de saint Pierre et

de saint Paul (29 juin 1076) \

Divers sympthômes permettaient de pronostiquer que,

Henri IV serait aussi impuissant à Mayence qu'il venait

de l'être à Worms ; les plus grands seigneurs de la Ger-

manie comme Rodolphe duc de Souabe, Welf duc de

Bavière, Berthold duc de Carinthie n'étaient pas venus à

Worms, pas plus que les évéques Adaltéro de Wurzbourg,

^ Sur le conciliabule de WorinS;, voyez surtout Berthgldi Annales,

ad an. 1076, MG. SS. V, 284. Contre son habitude, Lambert de Hersfeld

est très laconique sur ce point.
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II(Mm;iiiii (lo M(Uz et bi(3n tr.uilrcs prélats. « Tous ces

personnages, rapporte Lanibeit de Uersfeld, se réunis-

saient en secret et se demandaient comment ils pourraient

venir en aide à la République, alïligée de tant de maux, et

ce qu'il convenait de faire. Le roi était resté ce qu'il était

avant la guerre de Saxe ; c'étaient la même légèreté, la

même cruauté, la même familiarité et la même intimité

avec les pires des hommes; sa victoire si éclatante, rem-
portée contre les Saxons, avait eu pour unique résultat de

lui persuader qu'il avait tout pouvoir sur la vie de ses

sujets et qu'il pouvait impunément, et pour le malheur de

tous, faire tout ce qui lui passait par la tête. Ils se ren-

daient compte que s'ils avaient le malheur de lui déplaire,

comme cela peut toujours arriver dans les choses

humaines, ils seraient sans espoir et sans secours, car,

malgré ses serments, malgré la garantie des princes, il

s'était conduit de la façon la plus honteuse et la plus

cruelle à l'égard de ceux qui lui avaient fait leur soumis-

sion. De tels procédés à Fégard des vaincus les avaient

grandement émus et non seulement eux, mais tous les

princes du royaume, surtout ceux qui avaient conseillé

aux princes de la Saxe de se mettre dans une si dange-

reuse situation. Il se forma donc une redoutable conspi-

ration qui prit tous les jours de nouveaux développements,

chacun ayant d'autant plus de courage et de confiance que

de nombreux messagers arrivant d'Italie annonçaient par-

tout que le roi avait été excommunié, par le pontife

romain. Aussi, à l'insu du roi, l'évêque de Metz et plu-

sieurs autres rendirent la liberté aux princes saxons dont

le roi leur avait confié la garde. » \
En déliant les sujets d'Henri IV de tout serment de

fidélité à l'égard de leur souverain, Grégoire VII avait,

1 LA5IBERT1 Annales, ad au. 1076, .MG. SS. V, 243 sq. Lambert fait

remouter au mois d'avril 1U76 ces commeucemeuts de révolte.

T. m. 15
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comme ou le voit par ce passage de Lambert de Hersfeld,

porté un coup terrible au jeune souverain ; le pape con-

naissait son époque, il savait que le monde féodal reposait

surtout sur la religion du serment, c'était là la barrière

qui le séparait de la barbarie. Le serment étant annihilé

par la suprême autorité religieuse, chacun reprenait sa

liberté avec d'autant plus d'empressement qu'Henri IV

était à peu près universellement haï et détesté.

L'assemblée de Mayence, réunie sur ces entrefaites à

l'époque indiquée, eut pour unique résultat de montrer

que les évêques de la Germanie se préoccupaient de plus

en plus des peines canoniques qu'ils avaient encourues, en

bravant l'autorité du pontife romain ; à défaut des ducs et

des comtes qui restèrent sourds aux supplications du roi

et refusèrent de s'y rendre, la réunion compta un assez

grand nombre d'évêques, notamment les archevêques de

Mayence, de Cologne et de Trêves. Ce dernier, à peine de

retour de Rome où il avait reçu les instructions de Gré-

goire VII, refusa d'entrer en rapport avec les archevê-

ques de Mayence, de Cologne et les autres prélats

excommuniés; le pape, disait-il, lui avait prescrit de se

conduire ainsi à l'égard de tous les rebelles, il n'avait fait

d'exception que pour le roi, afin que l'archevêque put

l'entretenir et le ramener, s'il était possible, à de meilleurs

sentiments. Cette altitude de l'archevêque de Trêves sou-

leva de violentes colères, on l'accusa de se servir du

prétexte de la religion pour trahir le roi et le royaume,

mais d'autres évêques, pris de remords, commencèrent à

se demander comment ils s'y prendraient pour faire la paix

avec le saint-siège. Tout ce que l'assemblée put faire, fut

de déclarer, comme on l'avait déjà fait à Worms, que l'ex-

communication, prononcée par le pape contre le roi, était

nulle et sans valeur, sous prétexte que le pontife n'avait

respecté aucune des formalités prescrites en pareil cas par
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le droit canon; quant à nommer uu successeur à llilde-

lirand et à préparer Jes mesures pour le conduire à Rome,

l'assemblée n'aborda même pas la question ; l'état de plus

en plus troublé de la Germanie ne permettait, en aucune

façon, de prendre une telle offensive *.

Les otages saxons — c'étaient Ilermann, comte de Billing

et Dietrich, comte de Katlenbourg — mis en liberté par

l'évéque de Metz, furent reçus dans leur pays avec une joie

inexprimable; une partie de la Saxe n'avait pas du reste

attendu leur retour, pour reprendre les armes et secouer

le joug insupportable qui pesait sur elle ^ Les deux fils

du comte Géro s'étaient relirés au delà de l'Elbe, lorsque

la Saxe avait fait sa soumission à Henri IV, aussi n'avaient-

ils pas été pris comme otages, ils attendirent des jours

meilleurs et, dès que l'autorité du roi commença à décli-

ner, ils réunirent autour d'eux des mécontents qui s'aug-

mentèrent rapidement, grâce à l'exaspération universelle

et ils tinrent la campagne. D'autres grands seigneurs,

imitant l'exemple donné par l'évéque de Metz, rendirent

la liberté aux Saxons dont le roi leur avaitconfié la garde ;

c'est ainsi que Ilermann, oncle du duc Magnus, et plusieurs

exilés se retrouvèrent dans leur patrie, tous ayant à cœur

de relever leur pays et de faire expier à Henri IV ses pro-

cédés à leur égard. Dans presque toute la Saxe, les châ-

^ BerthoM et Lambert de Ilersfelrl sont les uieilleurs guides pour
l'histoire du conciliabule diî May juce ; Berthol l fait suivre son exposé

historique d'une loucue dissertation dans laquelle il démontre, à l'aide

de nombreuses citations patristiques, que les évoques n'ont nullement

le droit d'exconmumier le pape, comme l'avaient fait les évèques du
conciliabule de Aiayence : Berïhold, 1. c, p. 284 sq., Lambert, 1. c

p. :»4G.

2 Sur la délivrance de Hermann de Billing et de Dietrich de Katlen

bourg par l'évoque de Metz, voyez la remarque de Floto : Kaiser Hein'

rich IV, t. H, |t. lOi. D'après Giesebkecht, Gescliichle d. d. Kaiserzeit

t. 111, p. llooj Limbert place trop tôt cette délivrance.
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teaux du roi furent pris et occupés par les rebelles et,

pour ne pas être massacrés, les soldats d'Henri IV durent

quitter le pays et promettre de ne plus porter les armes

contre les Saxons ; de même, ceux qui déclarèrent vouloir

rester fidèles au souverain se virent dans l'obligation de

sortir de la Saxe et leurs biens furent confisqués ou mis

au pillage. L'élan étant ainsi donné, il suffit de quelques

semaines pour anéantir les résultats de la victoire rem-

portée par Henri IV sur les rivages de l'Unslrut, l'œuvre

de la soumission de la Saxe était à recommencera

Il aurait été d'autant plus difficile de la mener à bonne

fin que les défiances, les inimitiés même qui, l'année

précédente, à la suite de la défaite commune, s'étaient

manifestées entre les paysans et les seigneurs, avaient

complètement disparu; heureux de leurs premiers succès,

espérant en obtenir de plus considérables encore, les

Saxons avaient la sagesse d'oublier leurs querelles privées,

afin de s'unir contre l'ennemi commun. La manière dont

Henri IV venait de traiter les otages saxons, c'est-à-dire à

peu près toute la noblesse de la Saxe, avait montré au

paysan saxon que les nobles étaient des chefs d'une fidé-

lité éprouvée, sur le patriotisme desquels, il pouvait

compter'.

En face de cette Saxe qui se relevait frémissante et les

armes à la main, Henri IV, partagé entre la colère et la

crainte, hésitait et ne pouvait se décider à prendre un

parti. Aussitôt après les anathèmes prononcés par Gré-

goire VII, on dirait qu'à certains moments ce prince a

comme le sentiment que le terrain est miné sous ses pas

1 C'est à Lambert de Hersfeld que nous devons de connaître ces

divers incidents, 1. c. p. 244 sq. ; Berthold, 1. c n'en dit à peu près rien.

Voyez aussi Bruno : de bello saxonico, 80 sqq. MG. SS. V, 362.

2 Nous verrons bientôt, lors de l'assemblée de Tribur, se continuer

cette union entre les seigneurs et les paysans saxons.
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et il n'ose avancer; et, en eflet, sur quelle fidélité compter

d'une manière absolue, depuis que le pape avait délié

ses sujets de tout serment de fidélité à son égard ?

En dernier lieu, il s'arrêta à des demi-mesures aussi im-

puissantes contre l'insurrection grandissante, que l'avaient

été ses demi-mesures contre Hildebrand ; ainsi, il

redoubla de précautions pour que lesôtages saxons, encore

en son pouvoir ne fussent par libérés et ne vinssent pas

augmenter les forces et les espérances des rebelles; Bur-

chard, évêque d'Halberstadt, était surtout l'objet de son

inquiète vigilance.

Il regardait cet évêque comme l'âme même de la résis-

tance de la Saxe, comme le chef politique de tout ce pays,

aussi lui avait-il voué une haine profonde et, d'après

Lambert de Hersfeld, il l'aurait fait mourir dans de cruels

tourments, si la dignité épiscopale dont Burchard était

revêtu n'avait arrêté sa vengeance. Ce fat Robert, le nouvel

évêque de Bamberg et partisan décidé d'Henri IV, qui eut

la garde de révêqued'Halberstadt,devenu comme les autres

seigneurs saxons, otage du roi, à la suite de la soumission

de Gerstungen; mais, quelque temps après, Henri iV

exigea que Burchard vint auprès de lui et, pour l'humi-

lier, il le relégua parmi ses valets et ses cuisiniers. Lorsque,

après être venue voir son frère, Judith, sœur du roi de

Germanie et femme de Salomon, roi détrôné de la Hongrie,

repartit pour rejoindre son mari qui résidait sur la limite

de son ancien royaume, Henri IV lui demanda de prendre

avec elle l'évêque d'Halberstadt et de le conduire, sous

bonne escorte, jusqu'à la demeure du roi Salomon, où il

serait facile de le garder prisonnier. Burchard partit en

effet avec la reine et fut étroitement surveillé ; il n'en

parvint pas moins à s'échapper durant le voyage; des amis

dévoués favorisèrent sa fuite et lorsqu'il reparut en Saxe,

l'émotion, la joie de tous fut aussi grandes, dit un contem-
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porain, que si un mort était sorti du tombeau pour revenir

au nombre des vivants \

Henri IV au contraire fut atterré, lorsqu'il apprit que ce

redoutable adversaire avait recouvré son indépendance, il

se dit que Burchard étant libre, il ne lui servirait de rien

d3 garder les autres otages et il leur rendit spontanément

la liberté. C'étaient les évêques de Magdebourg,de Merse-

bourg, de Meissen, le duc Magnus, le comte palatin Fré-

déric et bien d'autres seigneurs saxons ou thuringiens.

Avant de les laisser partir, Henri IV leur demanda

instamment de lui aider, lorsqu'ils seraient de retour dans

leur pays, à pacifier la Saxe; tous le lui promirent mais

tous regardèrent comme nulles des promesses ainsi extor-

quées durant leur captivité ^
Que faisait Otto de Nordheim au milieu de ces com-

motions ? Sa situation était délicate car, ainsi qu'il a

déjà été dit, après avoir été l'ami des Saxons et l'adver-

saire d'Henri IV, il avait fait sa soumission à ce dernier et,

au bout de peu de temps, le souverain, lui rendant ses

bonnes grâces, n'avait pas hésité à lui confier le gouver-

nement de la Saxe, il résidait au château de Hartesbourg.

Il était facile de prévoir ce qui arriva dés que se produi-

sirent les premiers soulèvements de la Saxe ; de divers

1 Lamberti Annales, ad an. 1076, MG. SS. V, 247 ; c'est un des passages

les plus intéressants du chroniqueur de Hersfeld. Bruno, 1. c, 83, MG.

SS. V, p. 362, raconte aussi la délivrance de Burchard et diffère de Lam-
bert pour quelques détails secondaires, il termine en disant : Quanta

gratulatione totius populi fuisset acceptus, meus hebes non valet expli-

care stilus.

2 Lamberti Annales, ad an. 1076 ; MG. SS. V, 249. llli, é^rit Lambert

en parlant des Saxons rendus à la liberté par le roi, etsi eum htec

ficta loqui scirent et necessitate masis quant pietate îïenuinum animi

riiïorem taxasse, tamen impunitatis amore libenter amplexantur

oblata, promittunt quicquiJ jubet, promissa repetito SEepius sacra-

mento roborant et accepte couameatu, in sua sins^uli euro gaudio

rêver tuntur.
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côtés, on fit auprès d'Otto de Nordheim de vives instances

pour qu'il ne trahit pas plus longtemps la cause des

Saxons (|u'il avait servie auparavant avec tantde bravoure,

pour qu'il abandonnât le parti du roi et ne consentit pas

à être l'exécuteur de ses vengeances contre son ancienne

patrie. A ces reproches et à ces objurgations, Otto, s'effor-

çant loyalement de concilier les intérêts du roi et ceux de la

Saxe, répondit, pendant quelque temps, en recommandant

aux Saxons le calme, la paix et la modération et il promit

de s'employer très activement auprès d'Henri IV pour

qu'il retirât les mesures de rigueur prises contre les

Saxons. Les esprits étaient de part et d'autre trop ani-

més, trop surexcités pour rendre possible et de quelque

utilité ce rôle de conciliateur; les Saxons s'engagèrent de

plus eu plus, et malgré les conseils d'Otto de Nordheim,

dans les voies de la rébellion, et quant à Henri IV, il se

borna à assigner à Otto un rendez-vous au monastère de

Saalfeld pour délibérer avec lui, de vive voix, sur la con-

duite à tenir à l'égard de la Saxe.

A l'époque indiquée, Otto de Nordheim se rendit en

effet à Saalfeld mais il n'y trouva pas le roi ; celui-ci avait

envoyé à sa place un de ses partisans les plus dévoués,

Ebbo, évêque de Naumbourg-Zeitz, lequel annonça à Otto

que Henri IV se décidait à partir en guerre contrôla Saxe;

qu'il espérait la prendre à revers en faisant un détour et

en l'attaquant du côté de la Bohême. La nouvelle paraissait

incroyable à qui connaissait les inextricables difficultés

politiques et religieuses au milieu desquelles se débattait

Henri IV, elle était vraie cependant^

1 A la pape 2 45 et plus loin à la paçe 249, Lambert, /. c, définit avec

précision, et eu donnant les détails que nous avons rapportés, l'atti-

tude d'Otto (le Nordbeiui. Pour le dire en passant^ Lambert n'est, en

aucune façon, un chroniqueur laconique et sans valeur littéraire^comme

le sont si souvent les clironiq'ueurs du moyen àse. ; c'est vraiment un

historien, ayant conscience de sa missiou ; il est bien certain qu'il a
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La solitude que la défection^ faisait tous les jours plus

profonde autour de lui, la crainte d'en être bientôt réduit

à une impuissance absolue, avaient fini par exaspérer le

jeune souverain, il s'était souvenu qu'un sang royal coulait

dans ses veines, le sang de cet empereur Henri III qui

avait si souvent parcouru en maître la Germanie et Tltalie,

et, instinctivement, par une imprudence qu'on ne saurait

lui reprocher, il avait mis la main à son épée pour mar-

cher à l'ennemi. Un moment, il avait voulu aller assiéger

et prendre la ville de Metz, pour punir son évêque d'avoir

le premier libéré les otages saxons, mais il abandonna

bientôt ce projet \ Quant à sortir de la Germanie, à tra-

verser les Alpes et à marcher sur Rome pour y réduire

Grégoire VIT, l'état du royaume permettait moins que

jamais d'y songer, il ne restait donc à Henri IV que l'alter-

native de commencer une nouvelle campagne contre les

Saxons et il s'y décida d'autant plus volontiers que, pour

deux motifs, il espérait être aussi heureux que l'année

précédente.

Les derniers otages saxons qu'il avait libérés ayant,

comme nous l'avons vu, promis leur concours pour paci-

fier la Saxe, le roi comptait sur ce concours et se faisait

sur ce point d'étranges illusions ; il méditait en outre, non

pas d'attaquer les Saxons par l'ouest ainsi qu'il l'avait fait

dans la dernière campagne, mais de les surprendre en se

commis des erreurs et qu'il a besoin d'être contrôlé, lorsque ce con-

trôle est possible, mais il n'en est pas moins vrai que la jeune école

historique de l'Allemagne contemporaine ne lui rend pas suffisamment

justice ; elle le trouve évidemment trop peu césarien. Nous sommes en

France moins bien partagés et si un historien de la valeur du moine de

Hersfeld avait raconté les faits et gestes des premiers Capétiens, il

aurait singulièrement éclairé une des parties' les plus obscures de notre

histoire nationale.

1 Ad oppugnandam Mettensem urbem exercitum admovere co'?itabat,

et ab episcopo loci, quod crédites custodiEe suée principes, se incon-

suUo dlmisisset, vindictam expetere. Lajibert, 1. c. p. 246.
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présentant subitement avec son armée dans la marche de

Meissen. Il partit en efïet ponr la Bohême n'amenant avec

lui que fort peu de troupes de la Germanie, peut-être se

défiait-il de leur fidélité, et, en Bohême, avec l'aide du duc

Wratislass, il recruta une petite armée. De cruels déboires

lui étaient réservés dans la man-he de Meissen ; l'évêque

Ebbo avait prescrit de sa part à Otto de Nordheim de

réunir toutesles troupes disponibles et de venir le rejoindre,

mais Otto s'y refusa. Très mécontent devoir Henri IV se

lancer brusquement et malgré ses avis dans une telle

aventure, il déclara qu'il ne voulait plus avoir rien de

commun avec lui et qu'il reprenait sa pleine liberté d'ac-

tion; Otto de Nordhein pouvait d'autant plus facilement

rompre à ce moment avec Henri IV que ce dernier lui

avait peu auparavant renvoyé ses deux fils qu'il détenait

comme otages. Ce fut donc inutilement que le roi attendit

dans la marche de Meissen, Otto de Nordheim et ses soldats,

il ne parut pas plus que ne parurent les autres seigneurs

saxons qui avaient promis à Henri IV de lui venir en

aide.

Ces défections, si faciles à prévoir, mettaient le roi dans

une situation des plus critiques ; les Saxons ayant appris

qu'Henri IV était dans la marche de Meissen avaient couru

aux armes, et les fils de Géro, plus impatients que les

autres de se mesurer avec l'ennemi, avaient réuni un corps

de sept mille hommes d'élite, qui s'avança à marches

forcées, et fut bientôten lacedes troupes royales. Supérieurs

en nombre et d'une bravoure éprouvée, les Saxons se

croyaient sûrs de la victoire et Henri IV aurait durement

expié la grave imprudence qu'il avait commise, si une cir-

constance imprévue ne lui avait permis de battre précipi-

tamment en retraite sans être inquiété. Entre les Saxons et

la petite armée du roi, coulait une rivière, la Mulde, qui,

subitement enflée par des pluies abondantes, rendit
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impraticables les passages à gué; elle arrêta les,Saxons

qui ne purent se mettre à la poursuite du roi lorsque

celui-ci, voyant qu'il avait à faire à des milliers d'ennemis,

regagna en toute hâte la Bohême'. C'était s'avouer vaincu

et im[)uissant, aussi l'on comprend dans quel état d'esprit

était le malheureux prince lorsque, après avoir traversé )a

Bohême et la liavière, il rentra dans les premiers jours de

septembre à Wormsoù se trouvait la reine ^ En six mois,

sa puissance, son autorité si heureusement restaurées, si

bien consolidées au début de 107(5, s'élaient comme éva-

nouies; après s'être agile dans le vide, après avoir essayé

une tentative désespérée pour briser le cercle qui se res-

serrait de plus en plus autour de lui, il n'avait plus qu'à

courber la tête devant des malheurs, dont il était lui-même

le principal auteur et la première cause.

Que, pour amener sa ruine, les ennemis d'Henri IV aient

surtout mis à profit la sentence d'excommunication et de

déchéance prononcée contre lui par Grégoire VU, c'est

ce que l'histoire de la Germanie, en 1076, démontre avec

une incontestable évidence, et, à ce point de vue, il est

intéressant devoir quels ont été, durant cette même année,

les rapports épislolaires entre la Germanie et le saint-siège.

La correspondance de Grégoire Vil prouve que ce pape

suivit, avec une constante vigilance, les diverses phases de

la crise religieuse et politique que traversait le royaume

^ Verum ille homo in imperio natus et nulritus, ut tantos natales,

tantos prosapiae faces, ac titnlos docebat, resium in omnibus seinper

adversis aninuim frerebat, uiori quam vinci malebat. Inexpiabilis ipîno-

iniiiiaî maciilam putabat, iuipune injuriaiu acoepisso, et contra sum-

mum decus et vilae praicio comparandum œslimabat, nihil qiiod spcus

accidisset iuultum prœterisse. Lamberti Annales, 1. c. p 249. Ce por-

trait. d'Uenri IV par Lambert explique bien la folle équipée de ce priure

contre la Saxe ; nous ne connaissons que par LAauiEUï, l. c. p. 249 sqq.

les détails de cette expédition
' Moestns ac pœnitens, qnod tantos labores in vacuum expendisset,

Wormaciam repeilavit. Lambkrt, 1. c.
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dllenri IV etqu^ïl intervint aussi souvent que les circons-

tances le lui permirent. Ne comptant en aucune façon,

pour lui venir en aide contre Henri IV, sur l'Italie qui

éla'^t schismalique ou indiOerenle, Grégoire VU comprit

qu'il lui fallait vaincre le jeune roi dans son propre

royaume et, à peu près exclusivement, avec le concours

du .clergé et des fidèles de la Germanie; c'est à réaliser

ce programme qu^il employa, pendant plusieurs mois, les

vastes ressources de son génie.

Peu après avoir excommunié le roi de Germanie, Gré-

goire VII écrivit aux évêques de ce royaume qu'il savait

être les mieux disposés à revenir en arrière et à faire la

paix ave.c le saint siège; c'étaient : Udo, archevêque de

Trêves, Théoderic, évèque de Verdun et Hermann, évêque

de Metz. La lettre est d'un ton conciliant et très modéré;

le pape se borne à faire appel à la conscience de ces

évêques, il sait qu'elle leur indiquera ce qu'ils ont à faire

pour rentrer dans le droit chemin. Nous voyons en effet

qu'ils ne tardèrent pas à faire cause commune avec le

saint siège contre le prince excommunié K

Ecrivant également, dans les premiers mois de 1076, à

Henri, évêque de Trente, Grégoire VII lui reproche de

n'avoir pas encore répondu à ses lettres et il lui annonce

qu'avant la fête de saint Pierre, il fera connaître à tous les

fidèles les justes motifs qui l'ont mis dans l'obligation

d'excommunier le roi ".

Le pape tint parole et, le 2o juillet, il envoya upe impor-

1 Gregor. VII Reyislrum m, 12, dans Jaffe : Mon. G)egori. p. 22fi.

Théoiléric, évèque de Verdun, n'avait pas siané la sentence d'excom-

munication, prononcée à Worms contre le pape.

2 Cette lettre a déjà été cité pus haut p. 219, note 1. — Elle

montre que, d'accord avec la comtesse Matbilde, Grépoire VII ee

préoccupait de réunir à Rome des forces militaires, bien probable-

ment pour résister, le cas échéant, à une attaque d'Henri IV contre

Rome.
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tante encyclique « à tous les frères dans !e Christ, c'est-

à-dire aux évêques, aux abbés et aux prêtres, aux ducs,

aux princes et aux chevaliers, ayant à cœur la foi chré-

tienne et l'honneur du bienheureux Pierre, et domiciliés

dans l'empire romain \ » Après avoir rappelé ce qu'il

avait fait pour arracher le roi à des conseils pervers et à

une vie coupable et de quelle façon le prince avait répondu

à ces avertissements, Grégoire VII écrit les lignes sui-

vantes, si dignes d'attirer Tattention :

« Comme ledevoir de notre charge est d'aimer les hommes et non

pas leurs vices, de résister aux méchants pour qu'ils reviennent à

résipiscence, de détester l'impiété mais non pas les hommes, en

vertu de l'autorité du bienheureux Pierre, prince des apôtres, nous

vous demandons et nous vous supplions com.me des frères très

chers, de vous employer à l'arracher (le roi Henri IV) des mains

du démon et à susciter en lui des sentiments d'une sincère péni-

tence^ pour qu'avec la grâce de Dieu et guidé par les sentiments

d'une charitié fraternelle, nous puissions le réintégrer dans le sein

de notre commune mère, dans ce sein qu'il s'est efTorcé de déchirer.

Seulement, il faudra prendre des mesures afin qu'il ne puisse, par

une nouvelle fraude et en occasionnant une nouvelle catastrophe,

recommencer à troubler la religion chrétienne et à fouler aux

pieds la sainte Eglise. S'il ne vous écoute pas. s'il préfère suivre le

démon au lieu de suivre le Christ, s'il reste sourd à vos conseils

pour se montrer docile aux conseils de ceux qui, depuis longtemps

déjà, sont excommuniés à cause de l'hérésie de la simonie, alors,

inspirés par la divine puissance, étudions et statuons ensemble ce

qu'il convient de faire, afin que plaçant Dieu au-dessus de l'homme,

nous venions énergiquement, virilement au secours de l'Eglise uni-

verselle qui penche déjà vers sa ruine.

« Si, parmi ceux qui n'ont pas rougi de placer le susdit roi avant

le Dieu tout puissant et de nier la loi chrétienne, sinon par leur

langage du moins par leurs actes, selon la parole de l'apôtre : leur

1 Omnibus in Christo fratribus, episcopis videlicet abbatibus atque

sacerdotibus, ducibus etiuin principibus atque militibus omnibusgue

christianam fidem etbeatlFetri honorem révère diligentibus, ia Romano
imperio habitautibus.
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bouche, il est vrai, confesse Dieu, mais l'Hirs actes le lùcnl i
; si

parmi coux-là, il en est qui viennent à résipiscence, vous mes

frères et mes coopcrateurs dans le sacerdoce, en vertu de l'autorité

(lu biciiheuieux Pierre, recevez-les et ramenez-les dans le sein de

notre mère la sainle Eglise, vous procurerez ainsi une grande joie

aux anges de Dieu qui sont dans le ciel; en toutes choses cepen-

dant, ne perdez jamais de vue et, comme il convient à des fils très

chers, l'honneur de votre pore miséricordieux le prince des apôtres.

Quant aux évcquos et aux laïques qui, se laissant entraîner par la

crainte ou par la faveur humaine, ont continué à communiquer avec

le roi et h lui fournir leur concours, livrant ainsi au démon leurs

âmes et la sienne, s'ils ne donnent pas des marques de repentir,

s'ils ne font pas une pénitence suffisante, n'ayez avec eux ni rap-

port ni amitié. Ceux-là en effet sont les ennemis et les meurtriers

de leurs âmes et de l'àme du roi, ils ne ro:igissent pas de jeter la

confusion sur leur patrie et sur la religion chrétienne ^ ».

Ces déclarations du pape montrent, et les faits que nous

aurons bientôt à raconter le montrent mieux encore, qu'il

ne voulait pas la perte et la ruine définitive d'Henri IV ;

même lorsqu'il lui tient un langage des plus sévères, lors-

qu'il lance contre lui l'anathème, un sentiment de commi-

sération perce encore; il se souvient de son père, le grand

empereur Henri, de sa mère, la pieuse impératrice Agnès,

et il espère que cette fougue de jeunesse passei^a, que le

roi ainsi averti, admonesté, réprimandé, changera de vie,

renverra ses détestables conseillers et finira par s'entendre

avec le saint-siège pour rétablir l'harmonie entre le sacer-

doce et l'empire.

Une autre lettre du pape qui ne porte pas de date, mais

qui a dû être envoyée en Germanie, à peu près à la même
époque que l'encyclique du 25 juillet 1076, explique, avec

plus de détails, la conduite du pape dans son conflit avec

Henri IV; voici les principaux passages et l'analyse de

cette lettre.

1 Ad m. I, lô.

2 Gregor. vu Regist. iv, I.Jaiik: lAo/i. (jreijor.,^. '2.i8.
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« Grégoire^ évèqu •, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les

évoques, ducs, cumles et autres fidèles dans le royaume des Teu-

tons, à tous ceux qiii défeudent la foi chrétienne, salut et bénédic-

tion apostolique.

« Nous avons appris que quelques uns d'entre vous ont conçu des

doutes au sujet dé l'excommunicaiion que nous avons prononcée

contre le roi ; ils se deinaudent s'il a été injustement excommunié

et si notre sentence, provenant d'une autorité légitimé, a été

rendue après les délibérations indispensables. Nous voulons^ en

conséquence, exposer consciencieusement et de notre mieux\, aux

yeux et à l'intelligence de tous^ comment nous avons été conduit à

I excommunier. Nous faisons cela, non pour faire nous-même con-

naître au public des faits dont il est hélas! déjà trop bien informé,

mais pour satisfaire à l'opinion de ceux qui nous accusent d'avoir

saisi sans réfléchir le glaive spirituel et plutôt par un mouvement
de notre volonté que par la crainte de Dieu et le zèle de la justice.

« Lorsque nous étions encore dans l'office du diaconat, des bruits

fâcheux et déshonorants sur la conduite du roi arrivèrent jusqu'à

nous ; ;i cause de la dignité impériale, par respect pour son père et

pour sa mère, dans l'espoir et le désir de son amendement, nous

l'avons souvent averti par lettres et par des envoyés, de renoncer

au mal, et, songeant à sa naissance illustre et à Sa dignité, de vivre

comme il convenait à un roi^ qui^ avec la grâce de Dieu, serait un

jour empereur. Depuis que, malgré noire indignité, nous avons été

élevé au pontificat^ comme il croissait en âge et en iniquité, com-

prenant que le Dieu tout puissant nous demanderait compte de son

âme, avec d'autant plus de sévérité que nous avions eu pour le

reprendre plus de liberté et d'autorité, nous l'avons, par tous les

moyens, engagé à changer de vie, en l'instruisant, en le suppliant,

en le réprimandant. Il nou-; adressait souvent de respectueuses salu-

tations et des lettres, s'excusant sur la fragilité et la faiblesse de la

jeunesse et sur les mauvais avis de ceux qui formaient son conseil,

il nous promettait de se cbriformer sans perdre de temps à nos

avertissements et, en réalité, il a continué aies fouler aux pieds et

à accroître le nombre de ses fautes.

«Nous avons invité à la pénitence quelques-uns de ses familiers

dont les conseils et les manœuvres l'avaient porté à infecter de l'hé.

résie simoniaque les evèchés et les monastères et à les remplir de

loups au lieu de pasteurs. Notre désir était que, pendant qu'il était

encore temps, on rendît aux lieux saints auxquels ils appartenaient,
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les Dieus t;(xlésiasti([uos, dctouriji-s u l'aide d un ooiiiiiierco si sacri-

lège, et que los coupables fissent pénilence ijour l'iniquité qu'ils

avaient commise. InfoiMié que ces hommes dciiaif^iiai<;nt le délai

qui leur av-iitclé accordé et qu'ils persistaient dans Icjr malice,

nous avons sépare de la communion de 1 Eglise, ainsi qu'jl était

juslo, ces hommes sacrilèges, ministres et membres du démon, et

nous avons averti le roi de les éloigner de sa maison et de sus con-

seils comme des excommuniés. »

Gi'égoire Vif rappelle ensuite la lettre si humble, si

pleine de promesses qu'Henri IV, lui avait écrite, durant

Tautomne de 1703, lorsque les Saxons étaient pour lui

un très grave embarras, de même les assurances qu'il

avait données h Hnmbert, évêque de Preneste,et à Gérald,

évéqu"^ rOstie, envoyés comme légats auprès de lui, et

puis, après la victoire remportée sur les Saxons, tout cela

avait été oublié, le roi avait repris ses conseillers excom-

muniés et avait continué à molester les églises. Le pape

écrit ensuite :

« Fort attristé de ce revirement, et quoique nous fussions con-

vaincu qu'après un tel mépris des faveurs accordées par le Roi du

Ciel, il fallait renoncer à tout espoir de conversion, nous avons

Voulu essayer encnre d'une démarche, préférant user, à son égard,

de la dojceur plutôt que de la sévérité apostolique. Nous lui avons

donc envoyé des lettres, lui rappelant ce qu'il avait promis et à qui

ii l'avait promis, lui disant de ne pas croire qu^il pouvait tromper

Dieu dont le jugement est d'autant plus sévère que sa patience a

été plus longue, lui représentant enfin qu'il ne devait pas chercher

à déshonorer Dieu, lorsqu'il lui procurait des honneurs, qu il ne

devait pas employer sa puissance à propager le mépris de Dieu et

à couvrir de confusion le siège apostolique, parce que Dieu résis-

tait aux superbes et n'a' cordait sa grâce qu'aux humbles.

« En outre, nous lui avons député trois hommes religieux, qui

étaient ses fidèles serviteurs et, par leur intermédiaire, nous

l'avons averti secrètement de faire pénitence puur les crimes

qu'il avait commis; ces crimes étaient vraiment honteux, connus

de bien de personnes et en divers pays, par là même, et en vertu de

l'autorité des lois divines et humaines, il avait mérité non seule-
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ment d'être excommunié jusqu'à ce qu'il eût satisfait d'une manière

suffisante, mais même de perdre la dignité royale, sans aucun

espoir de la recouvrer, r^ous ajoutions que, s'il ne se séparait pas

des excommuniés, nous ne pouvions que le séparer lui-même de

FEglise, afin qu'il fût relégué parmi ces excommuniés dont il avait

préfère la société à celle du Christ. En terminant, nous prenions

Dieu h témoin — et nous le prenons encore — que s'il voulait

écouter nos avis et amender sa vie, son salut et son honneur nous

seraient une grande joie, que nous le recevrions avec la plus

grande charité dans le sein de la sainte Eglise, car, étant le prince

du peuple, tenant dans ses mains les rênes du gouvernement d'un

très grand royaume, il devrait être aussi le défenseur de la justice

et de la paix du monde catholique.

« Sa conduite a montré le cas qu'il a fait de nos lettres et des avis

que nous lui avions fait parvenir, par l'intermédiaires des légats. Ne

pouvant supporter d'être réprimandé ou corrigé par n'importe qui,

non seulement, il n'a rien changé à sa manière d'agir, mais il n'a

eu de cesse que lorsqu'il a fait apostasier, au sujet de la foi du

Christ, presque tous les évoques en Italie et en Germanie, tous ceux

qui ont subi son influence; il leur a persuadé en effet de refuser

au bienheureux Pierre et au siège apostolique l'obéissance et l'hon-

neur qui leur sont dus d'après Notre-Seigneur Jésus-Christ.

« Voyant donc que son iniquité était arrivée à son comble, nous

l'avons, en vertu d'une sentence synodale, excommunié pour les

raisons suivantes : d'abord parce qu'il n'a pas voulu se séparer de

ceux qui avaient été excommuniés à cause de leurs sacrilèges et

parce qu'ils étaient infectés de l'héré&ie de la simonie ; en second

lieu, parce qu'il a refusé de faire pénitence pour les actions cri-

minelles de sa vie, sur ce point il a même éludé tout engagement

pour l'avenir, manquant ainsi aux promesses formelles qu'il avait

faites à nos légats ; enfin parce qu'il a voulu déchirer le corps du

Christ, c'est-à-dire l'unité de la sainte Eglise. N'ayant pu réussir

par la douceur, nous avons essayé de le ramener avec le secours

de Dieu et par la sévérité, dans la voie du salut ; si, ce qu'à Dieu ne

plaise, il ne tient aucun compte de nos censures, du moins au tri-

bunal suprême, notre âme ne sera pas condamnée pour avoir fait

preuve de négligence ou pour avoir cédé à la crainte. »

Le pape consacre la fin de sa lettre à exhorter les clercs

et les laïques à soutenir le bon combat, leur faisant entre-
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voir la récompense magnifique que leur réserve Jésus-

Christ; il termine en disant que quelles que soient les

manœuvres et les machinations d'Henri IV contre lui, il

sera toujours disposé à le réintégrer dans la communion

de l'Eg] ise, si la charité des fidèles de la Germanie le presse

d'agir ainsi \

Dans sa lettre du 25 août 1076 à Hermann, évêque de

Metz, Grégoire VII, s'applique à prouver, par des faits his-

toriques et par la tradition que le pape a le droit d'excom-

munier le roi -
; quelques années plus tard, le 15 mars

1081, Grégoire Vil développa la même thèse au même
évêque dans une autre lettre que nous avons reproduite

intégralement dans ^introduction à cet ouvrage, c'est dans

ce document qu'il faut étudier les principes de Grégoire VII,

sur les rapports entre le saint-siège et les princes tem-

porels'. Dans la lettre du 25 août, le pape cite déjà les

précédents du pape Zacharie déposant le roi des Francs et

déliant ses sujets de tout serment de fidélité à l'égard du

roi déchu, de saint Ambroise, excommuniant l'empereur

Théodose, et lui interdisant l'entrée de l'église ; les textes

de l'Évangile et des Pères, établissant le pouvoir du pape,

y sont aussi groupés et mis en lumière, et lorsque le pon-

tife compare la puissance spirituelle avec la puissance tem-

porelle, il ne craint pas d'affirmer que la première vient

de Dieu, tandis que la seconde est le produit de l'orgueil

humain *. C'est le prélude et le résumé des déclarations

1 Gregor Vil epistolae collectae 14, dans Jaffe ; Mon. Gregor., p. 535

cette lettre n'a pas été insérée dans l'ancien recueil des lettres de Gré-

goire VII, mais elle nous a été conservée par P. Bernbied : Ponlif.

Roman, vilae, édition de Wattêrich, t. I, p. S17
;
par I'Annaliste saxo>'

MG. SS. VI, p. 708, par Bruno, de belle saxonico, MG. SS. V, p. 334 et

par Hroo de Flavignt dans sa chronique, MG. SS. VIII, p. 439.

^ Gregor. VII Regist. iv, 2 dans Jaffe : Mon. Greg., p. 241.

' T. I, Introduction, p. lxii sqq.

^ Illam (regia potestas) quilem superbia hiimana repperit, banc

(dignités episcopalis) divina pietas instituit; /. c. p. 243.

T. III. 16
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qu'il fera dans sa lettre du mois de mars 1081. Enfin le

pape, craignant que quelque évêque de la Germanie,

dominé par la peur ou entraîné par le désir de plaire, ne

prît sur lui d'absoudre le roi, écrit à l'évéque de Metz qu'il

se réserve le droit d'apprécier quand et dans quelles con-

ditions cette absolution peut être donnée \

Ce dernier point avait aux yeux de Grégoire VII une

grande importance car il fait les mêmes réserves dans la

lettre qu'il écrit, quatre jours après, le 29 août 1076, à

tous les frères dans le Christ, aux évêques, abbés, prêtres,

ducs, princes, chevaliers, à tous ceux qui ont vraiment à

cœur la foi chrétienne et l'honneur du bienheureux Pierre

et qui habitent dans l'empire romain ^ L'encyclique du

25 juillet 1076 étant, comme nous l'avons vu, écrite sur

un ton relativement modéré et conciliant, Grégoire YII

prenait ses mesures pour qu'on ne pût se méprendre sur

ses intentions et sa volonté.

Dans sa lettre du 3 septembre 1076, également adressée

au clergé et aux fidèles de la Germanie et la dernière que

nous ayons à reproduire ou à analyser ici, Grégoire VII,

mis au courant de la tournure que prenaient les affaires

du roi, devient plus pressant ; ses objurgations, les indi-

cations précises qu'il donne pour préparer l'avenir font

voir que la question a mûri et que le dénouement approche^

« Sijécrit-il^vous avez étudié avec soin les lettres portant qu'Henri,

appelé roi, a été excommunié dans le saint sj-node^ de par le juge-

ment du Saint-Esprit, vous savez parfaitement quelle conduite

1 De ipso rege omniuo contradiximus ut nullus eum prËesumat absol-

vere, quousque illius certa penitentia et sincera satisfactio nobis par

doneos lestes fuerît notificata : ut simul' inveniamus, qualiter, si eum
divina pietas respexerit, ad honorèm Dei et illius salutem eum absol-

vamus.
2 Gregorii VII epistolae collectaé 13^ dans Jaffé: Mon. Greg., p. 540 sq;

Cette lettre est extraite de la chonique de Hugo de Flavigny,MG. SS-VIll,

p. 442.
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vous avez à tenir à soa égard. Kilos indiquent en effet les raisons

pour lesquelles il a été anathcinatisé, privé de la dignité royale et

pour lesquelles le peuple, naguère soumis à sa puissance, a été

dégagé de tout serment de fidélité vis-à-vis de lui.

« Dieu nous est témoin que l'orgueil du siècle ou une vaine ambi-

tion ne nous animent en aucune façon contre lui, mais seulement le

souci de la discipline et celui des intérêts du saint siègeet de notre

mère, l'Eglise Universelle; aussi nous vous avertissons dans le Sei-

gneur Jésus et nous vous supplions comme des frères bien aimés,

de le recevoir avec bonté, s'il revient sincèrement à Dieu et d'user,

à son égard, non pas de cette justice qui lui interdirait de régner,

mais de celte miséricorde qui efface les crimes. Noubliez pas^ je

vous prie, la fragilité de la nature humaine, rappelez-vous le pieux

souvenir de son père et de sa mère auxquels aucuns princes de

notre temps ne peuvent être comparés.

« Oui, que l'huile de votre piété soit un baume pour ses blessures,

mais employez aussi le vin de la discipline, de peur que ses plaies

ne viennent à s'envenimer et à se gangrener et que l'honneur de la

sainte Eglise et de l'empire romain ne reçoive, par le fait de notre

négligence, une atteinte irréparable. Il faut éloigner de lui ces

conseillers détestables qui, excommuniés pour cause de simonie,

n'ont pas rougi d'infecter leur maître de leur propre lèpre, et qui,

l'ayant séduit à l'aide de plusieurs crimes, l'ont décidé à déchirer

la sainte Eglise et à braver la colère de Dieu et de saint Pierre. Il

faut les remplacer par d'autres conseillers, soucieux de ses intérêts

et non pas seulement de leurs intérêts propres, qui en tout placent

Dieu au-dessus d'un lucre mondain. Qu'il ne pense plus que

l'Eglise lui soit soumise comme une servante, qu'il la regarde

comme une maîtresse, ayant le droit de commander. Qu'enflé par

l'esprit d'orgueil, il ne défende pas de vaines coutumes, inventées

contre la liberté de la sainte Eglise, mais qu'il observe la doctrine

des saints Pères que la puissance divine leur a enseignée pour

opérer notre salut.

« S'il nous donne des garanties suffisantes à cet égard et à l'égard

jes autres choses que nous sommes en droit de lui demander^

nous voulons que vos légats nous mettent aussitôt au courant de

tout) pour que nous puissions, avec le secours de Dieu, délibérer

ensemble sur ce qu'il convient de faire. Surtout nous défendons

expressément de la i)art de saint Pierre que nul de vous ne se per-

mette de l'absoudre de l'excommunication, avant que nous ayant
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transmis les renseignements indiqués plus haut, vous n'ayez reçu

la réponse et le consentement explicites du siège apostolique.

Nous nous défions des diverses manières devoir que diverses per-

sonnes peuvent avoir, nous craignons les effets d'une crainte ou

d'une faveur purement humaines.

(( Si, contre nos désirs, et pour l'expiation des péchés d'un grand

nombre, il ne revient pas sincèrement à Dieu, il faut, avec le secours

de Dieu, trouver pour gouverner le royaume, quelqu'un qui, par

des promesses certaines et indubitables, s'engage à observer ce

que nous venons de dire et ce qui serait nécessaire à la conserva-

tion de la religion chrétienne et de tout l'empire. Faites-nous con-

naître au plus tôt sa situation, sa personne et ses mœurs afin que

nous confirmions voire élection de par l'autorité apostolique — s'il

est vraiment nécessaire que cet le élection ait lieu — et que nous

lui donnions plus de force, comme nous savons que nos saints

Pères l'ont déjà fait ; vos intentions étant ainsi pures et ne visant

que ce qui est utile, nous, de notre côté, étant tenu au courant de

ce qui se passe, vous mériterez par la grâce de Dieu, la faveur du

siège apostolique et la bénédiction du bienheureux Pierre, prince

des apôtres.

« Quant au serment prêté à l'impératrice Agnès, notre chère fille,

dans le cas où son fils mourrait avant elle, il ne doit vous rester

aucun embarras. Ou bien dominée par son trop grand amour pour

son fils, elle résistera à la justice, ou bien se rendant à ce qui est

équitable, elle consentira à ce qu'il soit déposé delà dignité royale;

dans les deux cas vous savez ce que vous avez à faire. Il serait con-

venable du reste, lorsqu'il aura été bien arrêté et bien décidé entre

vous que son fils doit être écarté du gouvernement du royaume,

de prendre son avis et le nôtre touchant la personne qu'on dési-

gnerait pour le remplacer. Alors ou elle donnera son consentement

au choix que nous aurons fait en commun, ou l'autorité du siège

apostolique écartera tous les obstacles qui seraient en opposition

avec la justice.

« Au sujet des excommuniés, je me souviens de vous avoir permis

de les absoudre, si vous défendez la foi chrétienne comme des

évèques doivent le faire
;
je vous réilèpe cette permission dans le

cas où ils viendraient à résipiscence et où ils feraient humblement

pénitence. Donné à Saint-Laurent, le 3 des nones de septembre, au

début de la quinzième indiction ^ «

1 GrectOrii VII Regislrum iv, 3, dans Jaffe : Mon. Gregor., p. 245 sqq.
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Les instructions du pape, son appel suprême à la conci-

liation arrivaient à propos car, sur ces entrefaites, Rodol-

phe duc de Souabe, Welf duc de Bavière, Berthold duc

de Carinthie, Adalbert évêque de Worms, Adalbero évêque

de Wurzbourg el d'autres grands seigneurs ecclésiastiques

ou laïques se réunirent à Ulm, pour remédier à la situa-

tion de plus en plus inquiétante du royaume et de l'Eglise.

L'assemblée décida que, le 16 octobre suivant, une nou-^

velle réunion de tous les grands de la Germanie aurait

lieu à Tribur et que là des mesures décisives seraient

prises pour rétablir l'ordre. Des lettres pressantes furent'

envoyées à tous les principaux personnages de la Souabe,

de la Bavière, de la Saxe, de la Lorraine et de la France

Germanique ; elles suppliaient, au nom du Seigneur, que

chacun sacrifiant, s'il le fallait, ses intérêts personnels, ne

se laissant entraîner par aucune excuse, fut exact au rendez-

vous et prit part aux importantes délibérations qui

allaient avoir lieu \ Cet acte d'autorité, on pourrait

presque dire cette prise de possession du pouvoir par

l'aristocratie hostile à Henri IV, épouvanta quelques-uns

des derniers partisans du roi, notamment Siegfried, le

versatile archevêque de Mayence ; ils s'empressèrent

d'abandonner le prince sur la tête duquel ils avaient lar-

gement contribué à attirer les foudres du saint-siège, et

ils affectèrent un zèle extraordinaire pour la paix civile et

religieuse ^ On devine avec quelle anxiété et au milieu de

quelles angoisses, Henri IV réduit à l'impuissance et témoin

de ces défections, attendait cette date du 10 octobre et la

1 Sur l'assemblée d'Ulin, voyez Lambert, l. c. p. 230, 251. — Berntold,

parle de cette assemblée sans dire où elle s'est tenue ;
Bertholdi

Annales, 1. c. p. 286. — Bernold ou Bernald parle également de cette

assemblée d'Ului dans sou Apologia pro Gebliardo Conslantiensi épis-

copo, V ; cf. Monumentorum res Alemannicas iUustrantiuni t. 11,

p. 380.

' Lambkrti Annales, ad au. 1076, MG. SS. V, 231.
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réunion de cette assemblée qui allait décider sur son sort.

Jamais, il n'avait été plus près d'une irrémédiable

déchéance.

Quantité de Souabes et de Saxons, ayant à leur tête de

nombreux seigneurs clercs on laïques, se trouvèrent à

Tribur à l'époque indiquée, et tout d'abord, on put craindre

que quelque conflit ne s'élevât entre eux; il y avait en effet

bien peu de temps qu'ils avaient combattu avec acharne-

ment les uns contre les autres dans une guerre fratricide.

Le désir et l'espoir d'en finir au plus tôt avec l'ennemi

commun, c'est-à-dire avec Henri IV, firent heureusement

oublier le passé et aucune rixe ne s'éleva entre le camp
saxon et le camp souabe, établis à côté l'un de l'autre ;

les chefs furent du reste les premiers à donner Texemple

du pardon ou de l'oubli des injures, c'est ainsi qu'Otto de

Nordheim se retrouvant en présence de Welf, duc de Ba^.

vière, n'hésita pas à embrasser son ancien gendre et à se

jeter dans ses bras. Et cependant quel abîme profond et

qui semblait infranchissable avait existé entre ces deux

hommes I non seulement Welf avait abandonné son beau

père, Otto de Nordheim, lorsque celui-ci était tombé en

disgrâce, mais il avait choisi ce moment pour lui renvoyer

honteusement sa fille afin de prendre une autre femme et

il avait accepté des mains d'Henri IV le duché de Bavière

dont le souverain venait de dépouiller injustement Qito,

Grégoire VH, averti à temps de l'importance de la réur

nion projetée à Tiibur, désigna Sieghart, patriarche

d'Aquilée et Altmann évêque de Passau, pour y représen^

ter le saint siège; aussi Altmann put relever de l'excommu-

nication plusieurs évêques ou laïques qui, à cause de leur

participation au schisme, avaient encouru les censures de

l'Eglise. Sans compter ces deux légats, plusieurs laïques

qui avaient quitté de hautes positions pour vivre dans

une pauvreté volontaire, furent également envoyés par
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Grégoire VII d'Italie en Germanie et à Tribiir, avec la mis-

sion de proclamer partout que le roi avait été juste-:

ment excommunié par le pape.

Dès le début, l'assemblée de Tribur manifesta les senti-

ments les plus hostiles contre le roi, presque tous deman-

daient avec insistance qu'il fut déposé immédiatement et

qu'on lui donncàt un successeur ; c'était à leurs yeux la

seule manière de terminer la crise
;
quant à renouer des

négociations avec Henri IV, quant à croire, une fois encore,

à ses promesses, à ses serments, à la sincérité de son

repentir, ils ne voulaient plus en entendre parler, et il faut

bien dire que le passé leur donnait raison. Ces promesses,

ces serments que la nécessité et le malheur avaient déjà,

dans d'autres circonstances, arrachés au roi, à quoi avaient-

ils servi? A peine la fortune lui avait-elle souri de nou-

veau qu'il s'était empressé de les fouler aux pieds : croire

à la parole d'un tel homme c'était donc, ajoutaient-ils,

vouloir être dupe une fois de plus K

« Le roi Henri, écrit Lambert de Hersfeld, ayant réuni ses parti-

sans,, se trouvait dans la villa d'Oppenlieim de l'autre côté du Rhin,

qui séparait les deux camps, aussi envoyait-il à Tribur de nom-
breux messagers, chargés de déclarer en son nom qu'il changerait

de vie et réparerait le passé Ces messagers revinrent ayant

complètement échoué dans leur mission; d'autres furent encore

expédiés par le roi qui ne négligea aucun genre de supplication,

mais il trouvèrent à Tribur une obstination que rien ne put ébran-

ler. La situation se tendait de plus en plus et le dénouement sem-

blait proche; les mécontents étaient décidés à nommer immédia-

'' Sur tous ces détails concernant l'assemblée de Tribur, voyez BrUx\o,

de hellosaxonico,G. 88, MG. SS. V, 286 et surtout Lambert de Hersfeld

ad an. 1076, iMG. SS. V, 252 sqq. — D'après Berthold, c'est à Parthéno-

polis et non à Tribur que la réunion devait avoir lieu, et si rassemblée

vint à Tribur, ce fut pour se rapprocber du camp royal, situé à Oppen-

beim. Ce Partbouopolis ne peut évidemment désigner le Mag.lebour?

de la Saxe; Gieserrecht, op. cit., p. 1136 propose un autre Macdebourg»
maintenant A|îidenbpiU'g pr^s de Trifels.
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dément un nouveau roi et, le lendemain, à passer le Rhin (l'ar-

chevêque de Mayence avait fait réunir, le long de la rive de Tribur,

les barques ]a les bateaux du fleuve) pour attaquer le roi Henri.

« Celui-ci, n'espérant plus obtenir un nouveau délai, réunissait en

toute hâte ses soldats dispersés dans le voisinage et se préparait à

soutenir le choc de ceux qui traverseraient le fleuve. Mais voici

qu'au dernier moment, lorsque tous étaient anxieux de voir ce qui

allait se passer, le matin même du jour qui devait consommer la

ruine de la république, les Souabes et les Saxons envoyèrent au roi

des légats avec une mission ainsi conçue : « Quoique le roi n'eut,

aussi bien dans la paix que dans la guerre, aucun souci de la justice

et des lois, ils voulaient cependant agir légalement avec lui et,

quoique les crimes qui lui étaient imputés, fussent surabondamment

prouvés, ils consentaient à réserver au pontife romain la décision

à porter sur cette affaire. Ils avaient donc arrêté que le pape se

rendrait à Augsbourg, le jour de la Purification de sainte Marie, à

un très grand convent, composé des grands de tout le royaume ; là,

aurait lieu un débat contradictoire à la suite duquel le pontife

prononcerait l'acquittement ou la condamnation du roi. Si, au jour

anniversaire de son excommunication, le roi était encore, par sa

faute, sous le coup de cette excommunication, s'il n'en était pas

relevé, sa cause serait à jamais perdue, il ne pourrait jamais léga-

lement recouvrer le pouvoir, car la loi interdit toute administra-

tion à celui qui a été, pendaut plus d'un an, excommunié. Si le roi

acceptait volontiers ces conditions, s'il promettait d'être entière-

ment soumis au pontife romain et d'obéir à sa décision, ils con-

sentaient, de leur côté, à tenter l'expérience. 11 devait immédiate-

ment éloigner de lui tous ceux que le pape avait excommuniés,

licencier son armée et se retirer à Spire avec l'évèque de Verdun

et quelques rares serviteurs qui, de l'avis des princes, n'étaient pas

sous le coup de l'excommunication. A Spire, le roi devait vivre en

simple particulier, n'entrant pas à l'Eglise, ne se mêlant en rien

des affaires du gouvernement, n'affichant aucune pumpe royale, ne

portant aucun signe distinctif de la dignité suprême, et cela jusqu'à

ce que la sentence définitive fût promulguée au synode d'Augsbourg.

Il devait rendre en outre à l'évèque de Worms sa ville épiscopale

dont il lavait expulsé et dont il avait fait, après l'expulsion de la

milice céleste, une place de guerre et une véritable caverne de

voleurs ; Worms prêterait à son évêque serment de fidélité et lui

donnerait des otages pour que celui-ci n'eut plus à redouter quelque

révolte (<u quelque traîtrise de la part des citoyens. Si le roi man-
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quait à quelqu'une de ces conditions, alors, sans commettre aucune

faute, sans enfreindre aucun serment, sans encourir aucune accu-

sation de perfidie, ils n'attendraient pas plus longtemps le juf^^ement

du pontife romain, pour examiner ce que demandait le salut de la

république. Le roi, se rendant compte que sa situation était déses-

pérée et que ses ressources étaient réduites à Jiéant, fut heureux

d'échapper, même au prix de ces honteuses conditions, au péril qui

le menaçait et il promit une obéissance absolue. Aussitôt, il pres-

crivit aux évêques de Cologne, de i3amberg, de Strasbourg, de

Bâle, de Spire, de Lauzanne, de Zeitz et d'Osnabrucii, à Udalrich

de Cosheim, à Eberhard, à Hartmann et aux autres excommuniés,

auparavant ses conseillers favoris, de quitter immédiatement son

camp. Il expédia à la garnison de Worms l'ordre de quitter la ville

et d'en ouvrir les portes à l'évèque, et enfin, après avoir congé-

dié ceux qui étaient accourus à son secours, il se rendit à Spire

avec une suite peu nombreuse et y vécut quelque temps avec un

train de vie fort modeste, c'est-à-dire dans les conditions qui lui

avaient été imposées ^ »

.

Cette volte face de l'assemblée de Tribur qui, au début

et pendant plusieurs jours, était fermement décidée à

déposer le roi et à en élire un autre, et qui brusquement

change d'avis et traite avec Henri IV, a surpris bien des

historiens ; on s'est demandé quels étaient les motifs qui

avaient ainsi modifié l'attitude des Souabes et des Saxons

à l'égard du roi. Les chroniqueurs qui ont parlé de la

diète de Tribur, Lambert de Hersbeld, Bruno et Berthold

se taisent sur ce point, mais il est facile de suppléer à leur

silence car il est évident qu'en agissant ainsi l'assemblée

a fini par se rallier à l'avis des légats du pape. La corres-

pondance de Grégoire VII démontre amplement, nous

l'avons vu, qu'il ne voulait pas la ruine définitive, la

déchéance irrémédiable du jeune roi, il ne voulait que sa

soumission aux lois de l'Eglise; quant à élire un nouveau

roi, c'est-à-dire à se jeter dans l'inconnu, probablentent

dans la guerre civile, le pape s'efi'rayait à juste titre de

» Lamberti Annales ad an. 1076, MG. SS. V, 253 sq.
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cette perspective, d'autant mieux, qu'au point de vue des

intérêts religieux, le nouveau roi pouvait être tenté de

suivre les errements d'Henri IV.

Ce furent certainement là les instructions que le pape

donna à ses deux légats l'évêque de Passau et le patriarche

d'Aquilée; ils ne devaient consentir à l'élévation d'un

nouveau roi que si Henri IV se refusait obstinément à tout

accommodement, et nous avons vu qu'au contraire le

prince offrit spontanément de se soumettre aux conditions

qui lui seraient imposées. Ce dut être une rude tâche

pour les légats que de faire accepter cette manière de voir

de Grégoire VII par une assemblée, exaspérée contre son

souverain, par ces Saxons qui, depuis plusieurs années,

avaient eu tant à souffrir de ses inexorables rancunes, de

là, ces dix jours passés en pourparlers et sans que la diète

prît une décision. Non seulement Altmann et Sieghart

triomphèrent, par leur sagesse et leur fermeté, de ce mau-

vais vouloir et de ces répugnances, mais, grâce à eux et

grâce aux dispositions de l'assemblée, le pontife romain

fut choisi comme arbitre et juge suprême de la situa-

tion. Certes, c'était là un beau rôle et, pour Grégoire VII,

un triomphe dépassant ses espérances; il dut tressaillir de

joie à la pensée qu'il allait en Germanie même, quelques

mois après le conciliabule de Worms, prononcer entre

Henri IV et ses sujets et surtout régler avec la couronne

de Germanie les questions religieuses pendantes, celle des

investitures par exemple, et établir sur de fermes bases

la liberté et l'indépendance du pouvoir spirituel U Les

1 GiESEBRECHT {GescMcMe d. d. Kaiserzeit, t. UI, p. il37, éd. de

1877), citant un texte d'ARNULF — Archiepp. Mediolan. 1. V, 8, MG. SS.

VIII, 30 — s'en sert pour affirmer que l'abbé de Cluny, l'impératrice

Agnès et la comtesse Mathilde ont eu une influeucs prépondérante sur

les résolutions prises par l'assem|3lée de Tribur ; malgré l'aUégatioQ

d'Arnulf, < ette opinion de Giesebrecht n'est guère admissible ; l'impé-

ratrice et la comtesse u'étaienj; pi l'une pi Vautre à Tribup ej; tout
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légats du pape et l'assemblée de Tribur prirent leurs

mesures pour que le roi ne put, une fois encore, se déro-

ber à ses promesses et à ses engagements, ainsi qu'il l'avait

déjà fait dans d'autres circonstances; entre autres garan-

ties qu'ils exigèrent de lui, ils l'obligèrent à envoyer la

lettre suivante à tous les grands de la Germanie,

« Henri, roi par la grâce de Dieu, offre aux archevêques et

évèques, aux ducs, marquis, comtes et aux autres dignitaires la

glorieuse expression de sa bonne volonté.

« Nous avons reconnu d'après les observations de nos fidèles que

quelques personnes avaient abusé de notre mansuétude contre le

siège apostolique et contre le vénérable pontife, le seigoeur Grégoire

pape. Aussi, acquiesçant à de salutaires conseils, avons nous

décidé de modifier notre précédente résolution et, à l'exemple de

nos prédécesseurs et de nos ancêtres, d'obéir sans restriction à ce

siège sacro-saint et au seigneur pape Grégoire, qui en est titulaire
;

de même, de fournir une satisfaction suffisante, si quelque tort

grave lui a été causé. Nous voulons que vous tous, instruits par

l'exemple de notre sérénité, vous n'hésitiez pas à donner une satis-

faction solennelle et suffisante au bienheureux Pierre et à son

vicaire ; tous ceux qui ont été excommuniés par le seigneur pape

Grégoire et qui le savent, doivent se mettre en mesure d'être

indique qu'Hugo, abbé de Cluny n'assista pas davantage à cette réu-

nion, nul ne le cite comme y ayant pris part et cependant sa situation

dans l'Eglise était alors si considérable que sa présence aurait certaine-

ment été signalée, si elle avait eu lieu. Nous voyous, il est vrai, "que plus

tard à Ganossa, le pape releva Hugo de l'irrégularité qu'il avait encou-

rue en communiquant avec Henri IV excommunié, mais, comme Je roi

et l'abbé se virent en Italie, peu avant l'entrevue de Ganossa, l'irrégula-

rité de l'abbé de Cluny s'explique ?ans qu'il soit nécessaire de supposef
qu'il était à Tribur ou à Oppenheim. Il se peut donc qu'AUman,
évêque de Passau qui, nous l'avons vu, était très lié avec l'impé-

ratrice Agnès, se soit servi du nom vénéré de la veuve d'Henri III,

pour amener les Saxons et les Souabes à accepter un compromis avec

Henri IV, mais Arnulf et après lui Giesebrecht exagèrent certai-

nement en parlant d'une intervention directe de l'impératrice As^nès,

de la comtesse Matbilde et de Hugo de Cluny dans les négociatiqna

de Tribur et d'Oppenbeim.
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solennellement relevés par lui de cette sentence d'excommunica-

tion 1 »

.

Henri IV dut également écrire au pape une lettre de

soumission, mais le texte que nous avons actuellement

de cette lettre n'est certainement pas celui qui, d'un com-

mun accord entre les parties, fut arrêté à Tribur, nous

allons voir que Grégoire VII se plaignit, peu après, que ce

document eut été interpolé, et tout indique que cette copie

défectueuse est celle qui est parvenue jusqu'à nous. En

voici la traduction :

« D'après les conseils que nos fidèles nous ont donnés, je promets

une obéissance absolue au siège apostolique et à toi, pape Grégoire ;

j'aurai soin de réparer, d'une manière suffisante, les torts que j'ai

pu paraître avoir envers ce même siège et envers ton honneur.

« Quant aux accusations plus graves formulées contre moi pour

ma conduite à l'égard de ce siège et à l'égard de ta révérence, je

prouverai, en temps opportun, mon innocence, je les réfuterai, avec

le secours de Dieu, ou bien je me soumettrai spontanément à la

pénitence que j'aurai méritée.

« Il convient également que ta sainteté tienne compte des bruits

qui sont répandus sur toi et qui causent du scandale dans l'Eglise
;

écarte de la conscience de l'Eglise cette pierre d'achoppement et

assure ainsi, par ta sagesse, la paix universelle, celle de l'Eglise et

celle du royaume ^ >•>

.

Udo, archevêque de Trêves, fut chargé de porter au

1 Udalrici codex 52 dans Jaffe : Monumnta Bamberg. p. 110.

' Udalridi codex 53 dans Jaffe : Mon. Bamberg., p. 111. C'est évi-

demment la phrase suivante qui a motivé les réclamations de Gré-

goire VII: Condecei aulem et sanctitatem tuam : ea, quse de te vuigata

scandalumecclesige pariunt, non dissimulare ; sed reuioto a publica

conscientia et hoc scrupule, universalem tam ecclesiie quaui regni

tranquilitatem per tuam sapientiam stabiliri. Jamais les légats du pape

et l'assemblée de Tribur n'auraient accepté oue le roi écrivit sur

ce ton au pape; la phrase, qui était a 'a fois une insolence et

une mise en demeure, a été intercalée après le départ de l'assemblée

de Tribur.
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pape la lettre que le roi lui avait écrite et, de son côté,

avant de se séparer, l'assemblée de Tribur envoya aussi

une ambassade à Rome, pour informer le pape de ce qui

venait de se passer et pour l'inviter instamment à se

trouver à Augsbourg, lors de la réunion du grand synode.

Dans la pensée de l'assemblée, ces ambassadeurs devaient

aussi au besoin rectifier les rapports que les envoyés du

roi pourraient taire à Grégoire VII \

Allmann, évêque dePassau, se conformant sans doute

en cela aux instructions de Grégoire VII, avait refusé

d'absoudre un certain nombre de ceux qui s'étaient com-

promis dans le schisme d'Henri IV, aussi quelques-uns

d'entre eux, notamment les évêques deToul et de Nimè-

gues, durent, à l'issue de la réunion de Tribur, se rendre

à Rome, faire leur soumission entre les mains même
du pape. Ils y furent réconciliés avec l'Eglise, et afin

d'éprouver leur conversion, le pape les fit incarcérer dans

divers monastères de la ville; ils n'en sortirent que grâce

à l'intervention de l'impératrice Agnès et ils purent rega-

gner leur pays, mais sans avoir obtenu la permission

d'exercer, de nouveau, les fonctions épiscopales.

Ce furent probablement ces évêques qui, les premiers,

informèrent Grégoire VII des graves événements qui

s'étaient passés à Tribur ; vint ensuite l'archevêque

de Trêves, lequel remit au pape la lettre du roi,

mais le pape ne voulut en prendre connaissance qu'en

présence des ambassadeurs, députés par l'assemblée de

Tribur. A la lecture de la lettre, les ambassadeurs se

récrièrent et protestèrent qu'elle n'était pas semblable à

celle dont les termes avaient été arrêtés à Tribur ; ils

déclarèrent que des modifications importantes y avaient

été introduites. L'archevêque de Trêves, après avoir com-

1 Bertholui Annales, ad an. 1076, MG. SS. V, p. 286.
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meiicé par défendre l'authenticité du document, fut obligé

d'avouer qu'il était falsifié; il protesta seulement qu'il

n'en connaissait pas l'auteur. L^impératrice Agnès était

jDrésente lorsque se produisit cet incident, qui jetait un

jour fâcheux sur les dispositions du roi et qui fit à Gré-

goire VII une impression très défavorable, aussi lorsque,

dans un entretien particulier, l'archevêque lui fit connaître

que le projet d'Henri IV était de venir à Rome, le plus tôt

possible pour y être relevé de la sentence d'excommuni-

cation, Grégoire VII refusa absolument et, malgré les

instances de l'archevêque, d^entrer dans une combinaison

de ce genre ; il déclara que le prince devait uniquement

se conformer aux décisions prises à Tribu r, c'est-à-dire

venir à Augsbourg lors de la fête de la Purification de la

sainte Vierge ; là son sort serait décidé après un débat

contradictoire \

Quand les ambassadeurs de la diète de Tribuf repar-

tirent pour la Germanie, le pape leur remit la lettre sui-

vante qui témoignait de sa ferme volonté de répondre à

l'invitation qui lui était faite :

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux arche-

vêquesj évêques^ ducs, comtes, aux grands et aux petitSj établis

dans le royaume de Germanie, salut et bénédiction apostolique *

« Nous avons résolu, inutile et indigne serviteur que nous sommes

du prince des apôtres^ de nous rendre près de vouSj avec le secours

de la divine clémence et malgré les conseils de presque tous nos

fidèles; nous voulons hâter notre départ pour être à Mantoue le

8 janvier. Nous avions confiance dans votre foi déjà éprouvée
j

aussi notre volonté, notre désir est de braver tous les périls etj au

besoin, de verser notre sang pour la liberté de la sainte Eglise et

pour le salut de l'empire. Il appartient à votre prudence de distin-

1 Ce n'est pas Lambert, c'est Berthold qui fait connaître ces divers

incidents significatifs pour apprécier les dispositions d'Henri IV, peu

avant l'entrevue deCanossa; Bertholdi Annales, ad an. 1076 j MG. SS.

Y, p. 287.
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guer, pour nous recevoir et aoiis accompagner, ceux qui peuvent le

mieux et doivent le plus remplir cet office. Ayez soin en outre

d'alTcrmir la paix en vos contrées, afin que rien ne puisse entraver

noire projet. Ceux qui sont chargés de vous porter les présentes

lettres vous diront les nombreuses et grandes discussions que

j'ai eues avec les nonces du roi, ainsi que mes réponses à leurs

arguments, ils vous informent des détails qui ne sont pas relatés

ici. Nous ajoutons pleinement foi aux promesses que^par leur organe,

vous avez faites au bienheureux Pierre et à nous^ croyez, de même,
à ce qu'ils vous diront de notre part ^ ».

Plus tard, et probablement au rtioiiient de quitter Rome,

le pape adi^essa encore les lignes suivante^ au clergé et aux

fidèles de la Germanie :

« Grégoire évoque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les

archevêques, évoques, abbés, ducs, marquis, comtes, à tous ceux

qui, dans le royaume de la Germanie, professent et défendent la foi

et la doctrine chrétienne, celle du bienheureux Pierre prince des

apôtresj salut et bénédiction des bienheureux apôtres Pierre et Paul,

absolution de tous les péchés.

« Moi, prêtre, serviteur du prince des apôtres, contre la volonté

et le conseil des Romains, confiant en la miséricorde de Dieu tout

puissant et en votre foi catholique, je viens vers vous
;
je suis prêt,

pour l'honneur de Dieu et pour le salut de vos àraes à subir la

mort, de même que le Christ a donné sa vie pour nous. Nous
devons en effet, de par le devoir de notre charge, à travers beau-

coup de souffrances, tendre et arriver au royaume des cieux. Vous

tous, mes frères bien aimés et bien désirés, faites en sorte que je

puisse, avec le secours de Dieu, vous visiter et vous servir en tout.

Vous bénisse Celui, par la grâce duquel il m'a été dit, le jour de

mon ordination, près du tombeau du bienheureux Pierre : s Tout

ce que ta béniras sera béni et tout ce que tu délieras sur la terre sera

délié dans le ciel. Amen ^. »

* Gregoru VII epislolae collecAae, 17, dans Jaffe : Monum. Gregoria.

p. o42, ex P. Bernried, daus Wattekich, Ponlif. Roman, vilae, t. I,

p. 523.

- Greouk. VII epi^l. coll. 18. daus Jai-ie : Mon. Greg., p. :U3-, ex.

P. Ber.nried. daus Watterich : Pontifie, roman vitâe, t. I, p. 344 ; ex

HlgoiMS Flavi. chronica, MG. SS. VIII, p. 444.
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La situation de l'Italie, surtout de l'Italie du sud, explique

et légitime les inquiétudes et les anxiétés du pape, au

momentde partir pour la Germanie; les Normands.comme

nous le verrons plus loin, poursuivaient leurs conquêtes

avec la même audace et le même bonheur; en décembre

1076, Robert Guiscard s'emparait de Salerne et Gisulfe,

le seul allié sur lequel le pape put compter, se trouvait

à la merci du vainqueur et perdait sa capitale et ses états.

Le duc Normand, toujours excommunié et maintenant

réconcilié avec Richard Capoue, n'allait-il pas profiter de

l'absence de Grégoire VU pour marcher sur Rome et la

soumettre à sa puissance ? Tout était possible avec ces

terribles Normands. Les Romains, il est vrai, protestaient

de leur fidélité au pape, mais, même en supposant que celle

fidélité résistât à de dures épreuves, que pouvaient-ils

contre des armées nombreuses et disciplinées ? Et puis ce

voyage dans quelles conditions allait-il s'effectuer ? il

fallait traverser la Lombardie où les pires ennemis du

saint-siège étaient si ardents et si nombreux, gagner

ensuite les défilés des Alpes où il était si facile d'orga-

niser un guet-apens et pénétrer enfin dans cette Germanie,

hier encore déchirée par la guerre civile et où Henri IV,

toujours si mal disposé — la falsification de sa dernière

lettre ne le démontrait que trop — pouvait d'un jour à

l'autre reprendre le dessus.

Malgré ces appréhensions et malgré les rigueurs excep-

tionnelles du terrible hiver de 1076-1077, Grégoire VII se

mit en route aux environs de la fête de Noël et, le 28

décembre, il se trouvait à Florence ^
; avec son dévoue-

ment ordinaire, la comtesse Mathilde fournit au pontife les

sauf-conduits nécessaires pour assurer sa marche, aussi,

1 MiGNE : Patrol. M., t. 148, p. 677. — Ughelli : Italia sacra, t. III,

p. 79. Bulle de Grégoire VII en faveur de l'église cathédrale de Flo-

rence.
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a[>r(''s ;iv()ir liaver.sô les A[)(Miiiiiis, au (lél)iU do janvier

1077 ', aniva-l"il sans eucoiuhro à Maiiloue, à la date

indi(|iiéo, c'esl-à-dire le 8 janvier. Grégoire, évoque de

Veicelli et chancelier du roi pour le royaume d'Italie,

ayant été relevé de l'excomniunicalion qui pesait sur lui,

avait été chargé par l'assemblée de Tribur d'accompagner

le pape dans la seconde partie de son voyage, à travers les

Alpes; il se trouvait à Mantoue auprès du pape pour rem-

plir sa mission ^ mais le départ pour la Germanie ne put

avoir lieu immédiatement, l'escorte que les princes

devaient envoyer pour proléger Grégoire VII, n'étant pas

encore arrivée à l'entrée des défilés. Pendant que le pape

attendait avec impatience le moment de se remettre en

route, nue nouvelle aussi grave qu'inattendue se répandit;

on annonça qu'Henri IV, s'étant enfui de Spire et ayant

traversé le iMont-Geuis, venait d'arriver en Lombardie;

la nouvelle fut bientôt confirmée par l'évêquede Vercelli%

et Grégoire VII se demanda quel parti il devait prendre.

Continuer à s'avancer vers le Nord était d'autant plus

impossible que les princes, affolés par le départ d'Henri IV,

n'envoyaient pas l'escorte nécessaire au pontife. Gomment
du reste quitter l'Italie en un pareil moment? C'était

Tabandonner à Henri IV, il pouvait aller à Rome et y
introniser un anli-pape, il pouvait faire alliance avec les

Normands. Il est vrai qu'Henri IV avait fait dire au pape

qu'il ne nourrissait aucun projet hostile en se rendant en

Italie '\ mais que valaient de telles assurances venant d'un

' BoMTuii : liber adaniic. dans Jaife: Mon. Gregor., p. 672.
^ Bo.MTiiu ; liber ad amie, viii Jamk : Mon. Greg.. p. 672.

^ BoMTiiô, 1. c. Comme le dit avec raison Giesebrechl, le rôle de
l'évêque de Vercelli dans ces événements esi assez éniamatique ; éiait-

il pour le roi ou pour le pape?
+ C'est Grégoire VH lui-même qui l'affirme dans sa lettre au clergé

et aux tidèles de la Germanie, lettre que nous publions plus loin ; cf.

iufra, p. 277.

T. ni, £7
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prince qui avait déjà donné tant de preuves de mobilité et

d'inconstance. Tout conimandait donc à Grégoire VII de

ne pas aller plus avant; il ne voulut cependant pas

reprendre le chemin de Rome, son voyage en Germanie

lui tenait à cœur, il avait promis aux princes de répondre

à leur invitation ; revenir à Rome c'était manquer à sa

parole, il préféra, sur l'invitation de la comtesse Mathilde,

se rendre au château de Canossa ^ Sur les hauteurs de

Ganossa, dans cette forteresse imprenable, il pouvait

braver les événements et, l'orage passé, se diriger de

nouveau vers Augsbourg. Examinons maintenant pour

quels motifs et comment Henri IV, manquant aux pro-

messes qu'il avait faites à Oppenhein, s'était enfui de

Spire et avait gagné l'Italie.

En apprenant que Grégoire VII refusait de le recevoir

à Rome, qu'il ne voulait se rencontrer avec lui qu'à l'as-

semblée d'Augsbourg, lorsqu'il aurait à prononcer défini-

tivement sur son sort, Henri IV résolut d'aller au devant

de tous les sacrifices, de se soumettre à toutes les humi-

liations plutôt que de comparaître en accusé devant ses

sujets et d'avoir à répondre, en leur présence, aux griefs

qui !ui seraient reprochés. En outre, l'anniversaire de son

excommunication parle pape approchait; cet anniversaire

passé, il perdait la dignité royale, sans aucun espoir de la

recouvrer jamais ; il fallait donc, à tout prix, prévenir cette

date fatale et, coule que coûte, arracher au pape une sentence

de pardon et d'absolution avant qu'il ne vîntenGermanie^

1 Igitur papa, dum ia Gallias properaret ex iusperato audieûs,rep;em

jam esse intra Italiam, hortaute Mathilda, in casLellum, qiiodlam

munitissimam, qiiod Canusium dicitur, divertit, expectare volens donec

consiliunradventus ejus diligentius exploraiel, utrutn scilicet veuiam

admissi postulare an injuriam excommunicationis sueb militari manu
persequi, plenus animorum, adveniret. Lambekti Annales, ad an. 1077,

AIG. SS. V, 257.

2 C'est surtout Lambert de Hersfeld qui prèle à Henri IV ces raison-
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Ces amères icllcxioiis (jui (hireiil liantor bien souvent

l'esprit d'Henri IV dans sa solitude de Spire, dans la

douloureuse extrémité où il était réduit, le décidèrent

à par ir sans délai jionr l'Italie, afin d'y rencontrer encore

\e pape; il est (leu [)robable que l'évéque de Verdun,

préposé à sa garde par l'assemblée de Tribur, se soit

op[)osé à son départ, car l'évôqne se disposait à aller, lui

aussi, trouver le pape, le souverain put donc partir sans

être inquiété, mais dans quel humble appareil le fils de

l'empereur Henri HI, se rendait pour la première fois,

dans celte Italie que son père et ses ancêtres avaient si

souvent parcourue en vainqueurs 1 II se mit eu route avec

la reine et avec son jeune fils, le prince Conrad âgé de

trois ans, un seul serviteur de modeste extraction con-

sentit à la suivre; eu outre, Henri IV ayant fait demander

à diverses personnes de lui avancer les fonds nécessaires

[)0ur un si long voyage, bien peu répondirent à son appel,

tant on était persuadé que sa cause était définitivement

perdue \

Le roi gagna d'abord la Bourgogne où le comte Guil-

laume, cousin de sa mère, lui fît un accueil bienveillant et

empressé et il célébra à Besançon la fêle de Noël'-; comme
presque tous les passages des Alpes conduisant en Italie

uctneuts, lesquels s'accordent assez avec la situation et avec la suite

des faits, Lamberti Annales, ad au. 1070, MG. SS. V, 2û-l sq. D'ai)rès

LiErtTHOLD et d'api es BoiMtuo, U. ce. les iuleutious du roi u'auraieutpas

étiî si pacifiques et si couciliautes ; il aurait songé, en se rendant en

llalie, soit à s'emparer du pape, soit à gagner les Romains à prix d'ar-

peiit. à leur faire déposer le pape et à lui donner un successeur docile

ù ses volontés. Bien des projets ont évidemment dû traverser l'esprit du

loi, mais la nécessité Tobligeait à s'en tenir an programme indiqué par

Lambert.

1 L.\.MBERT, 1. c. — D'après Berthold, c'est à Besançon seulement

qu'Henri IV aurait été rejoint par sa femme et sou lils ; Bkrtuoldi

Aniiaks, ad an. 1077, AIG. SS. V, 288.

- Sur ce Guillaume, coinle de B.)ur;j;ûgne, voyez : {'Art de vérifier les

dates, 3" édition, t. 111, Paris, 1784, p. 498 sq.



260 CÀÂPiTRK DIX-HUITIÈME.

étaient gardés par les ducs de Bavière et de Carinthie,

Henri IV avait dû se résigner à faire ce long détour par

l'ouest pour ne pas tomber entre leurs mains; ses amis

et anciens partisans, Rupert, évêque de Bamberg, etDie-

trich, évêque de Verdun, n'ayant pas eu cette précaution

et ayant voulu également se rendre en Italie pour y obte-

nir leur pardon, furent faits prisonniers, le premier par

le duc Welf, le second par Adalbert, comte de Calw; ils

restèrent de longs mois en captivité et ne purent en sortir

qu'en payant de fortes rançons \

Aussitôt après la fête de Noël, Henri IV se remit en

route; quelques amis l'avaient rejoint et lui formaient une

escorte moins indigne de la majesté royale; il traversa le

Rhône à Genève ^ et s'avança dans la direction du Mont-

Cenis. Sa belle-mère Adélaïde, marquise de Suse, vint,

avec son fils Amédée, au-devant de lui et le reçut honora-

blement; cette démarche delà marquise n'était cependant

pas désintéressée, car elle déclara à son gendre et à sa

fille quelle exigeait, pour leur permettre de traverser ses

étals, que le roi lui abandonnât cinq évêchés d'Italie, con-

tigus à ses possessions. C'était abuser étrangement de la

position où se trouvait Henri IV que de lui tenir un pareil

langage, mais, d'un autre côté, comment traverser la mon-

tagne sans la permission de la suzeraine et sans le con-

cours de ses sujets? Après d'assez vives discussions, le

roi, pressé par la nécessité, céda à sa belle-mère, non pas

les cinq évêchés, mais une partie de la Bourgogne, le

Bugey probablement, et il aborda les redoutables passes

des Alpes ^

1 Lamberti Annales, ad au. 1077, MG. SS. V, p. 257.

2 Genovse Rodano transito. Bertholdi Annales, ad au. 1077 (1076),

MG.SS., t. V, p. 288.

3 Lamberti Annales, ad an. 1077, MG. SS., t. V, p. 235. Lambert écrit :

Gum in locum qui Cinis dicitur venisset, et par Cinis on a générale-

ment entendu le Mont-Genis, voyez dans Pertz, la note qui accompagne
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« L'hiver, écrit Lambert de Horsfeld, était très dur, les montagnes

qu'il fallîut traverser s'étendaient à perte de vue et ^e perdaient

dans les nua^^es ; le froid était si intense, et il était tombé de si

grandes quantités de neige, que les hommes et les chevaux ne

pouvaient avancer dans ces chemins étroits et bordés de préci-

pices, sans courir les plus grands dangers. Et néanmoins, il ne

fallait pas s'arrêter à cause de l'approche de l'anniversaire du jour

où le roi avait été excommunié par le pape; le roi savait que, de

par la décision des princes, sa cause était ruinée à tout jamais et

qu'il perdait son royaume sans espoir de le recouvrer, s'il n'était

pas relevé de l'anatliûme avant ce premier anniversaire. On recruta

donc des indigènes habitués aux périlleux passages des Alpes, qui

consentirent, moyennant un salaire, à précéder le roi et son escorte

et à leur frayer, autant qu'il était possible, un passage le long des

précipices et à travers des masses de neiges. Ils parvinrent ainsi,

avec l'aide de ces guides et après avoir surmonté les plus grandes

difficultés, au sommet de la montagne, mais là impossible d'aller

plu'^ biin ; les glaces couvraient Pautre versant, celui qu'il fallait

descendre, comment oser s'aventurer sur celte surface polie ? Les

hommes en furent réduits pour se soustraire au danger, à marcher

quelquefois sur leurs mains ou à monter sur les épaules des

guides, ils ne purent quand même éviter de nombreuses chutes et

roulèrent plus d'une fois le lung des sentiers, ils ne parvinrent au

bas de la descente qu'après avoir ainsi, à plusieurs reprises, exposé

leurs vies. Quant à la reine et aux femmes attachées à son service,

on le? plaça dans des sortes de traîneaux formés de peaux de bœuf

et les guides les traînèrent tout le long du chen)in. Enfin, pour les

chevaux, quelques-uns furent hissés ei suspendus à l'aide de ma-
chines, d'autres furent traînés après qu'on leur eut lié les pieJs,

mais beaucoup moururent ou restèrent estropiés, bien peu arrivèrent

sains et saufs au terme du voyage.

« L')rsque la nouvelle de l'arrivée du roi se répandit en Italie, lorsque

l'on sut qu'après avoir traversé les montagnes les plus ardues, il avait

pénétré en Italie, les évêques et les comtes de ce pays accoururent

au devant de lui, il fut reçut partout avec les plus grands hou-

le passade de Lambert; l'expression est cependant quelque peu

élraucre. Aussi Villeaiain et Giesebrecht ont-ils proposé d'autres inter-

prétations, Vevey, Gliênes près Genève, mai? sans donner de preuves.

Que le lîuiiey;iit été alors donné par Henri IV à la maison de Savoie,

c'est une opinion peul-êlre un peu gratuite de Guichenon.
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neurs et comme il convenait de recevoir un roi ; dans l'espace de

quelques jours, il eut auprès de liii^ une armée innombrable. Depuis

son avènement au trône, les Italiens avaient toujours désiré le

voir venir dans leur pays ; l'Italie ayant grandement à souffrir des

guerres, des séditions, des vols et de beaucoup d'injustices privées,

ils espéraient que l'autorité royale emiiêcheraient les m;iliaiteurs

d'enfreindre les lois et de fouler aux pieds les droits acquis. Plu-

sieurs croyaient aussi, comme le bruit en avait couru, que le roi,

terriblement irrité contre le pape, venait pour le déposer, aussi

espéraient-ils être vengés par lui du pontife qui les avait retranchés

de la communion de 1 Eglise ^ » .

t

Tous ces ennemis déclarés de Grégoire VII, des Patares

et de la comtesse Matliilde^ furent grandement déconcertés

lorsque Henri IV leur déclara que telles n'étaient pas ses

pensées en venant en Italie; qu'il voulait surtout s'expli-

quer avec le pape, au sujet de l'excommunication qu'il

avait prononcée contre plusieurs évêques de son royaume

et contre lui-même. S'il faisait cette démarche, c'est que

les grands de la Germanie l'avaient jugée opportune et

nécessaire; quant à attaquer le pape, l'état de ses affaires,

la situation de la Germanie ne lui permettaient pas d'y

songer, tout lui commandait de s'abstenir d'une telle folie.

Quoique Henri IV ménageât, comme on le voit, la suscep-

tibilité des (' taureaux lombards » et de leurs amis, quoi-

qu'il leur cachât une grande partie de la vérité, ils eurent

beaucoup de peine à se résigner; ils finirent cependant,

par comprendre qu'il fallait user de ménagements et ils

supplièrent le roi de ne pas trop s'attarder dans ses pour-

parlers avec Grégoire VII, le menaçant s'il n'en finissait

pas promptement avec le pontife détesté, de ne plus le

reconnaître comme leur roi et leur chef ^

1 Lamberti Annales, ad an, 1077, MG. SS. V. 330. — On voit que le

moine de Hersfel 1 aime les descriptions et qu'il y réussit.

^ Voyez dans Bertholl — MG. SS. V, 288 — ces fausses allégations

du roi pour calmer la colère des Lombards et déjouer leurs soup-

çons.
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Henri IV, ayant appris que le pape s'était replié sur le

château fort de Canossa, se rendit à Reggio où il laissa

niio |)artie de son escorte, notamment les évoques Lom-
bards, à peu près tous excommunii's, et il s'avança vers

Canossa, accompagné de sa belle-mère, la marquise Adé-
laïde, de son beau-frère Amédée, d'Azzo, marquis d'Esté, et

de quelques serviteurs.

Quels sentiments de colère et d'anxiété durent se faire

jour dans l'âme d'Henri IV lorsqu'il aperçut, se profilant à

l'horizon, les hautes murailles de la grande forteresse,

dont il allait par sa pénitence, rendre le nom à jamais

célèbre; derrière ces murailles, se trouvait le juge qu'il

avait si terriblement offensé, comment allait-il le recevoir?

Quelle sentence allait-il prononcer, à quelles conditions

pourrait-il obtenir son pardon ?

Le poète Donizo a raison de faire tenir à sa chère cita-

delle de Canossa un langage fier et indépendant; il lui

fait dire qu'elle ne craint pas les rois, c'est, en effet, dans

sa triple enceinte qu'un roi allait s'humilier profondément

devant Tautorité morale du pontife romain que Canossa

couvrait de sa protection :

« Si la guerre vient à éclater, si je prends part à une lutte, grâce

à ma force, peu de soldats me suffisent pour remporter la victoire.

Quand même, ce que je ne puis croire^ j'aurais à supporter un

siège de dix ans, ni les armes, ni la famine ne pourraient avoir

raison de moi, je suis, en effet, une montagne couronnée de murs.

Ce-: f irtiflcations grandioses renferment, plus qu'aucune autre cita-

delle, Ju froment, des viandes et du vin. Je n'ai que peu de défen-

seurs et ma sécurité est un jeu pour moi. Il est bien inutile de

dresser contre moi des machines ou de m'envoyer des flèches, je

dédaigne nème le javelot qui ne saurait me nuire. Quant au roi il

ne m'inspire aucune crainte ^ ».

1 Si venerit belluin, michi qnod sit forte duellam,

Militibus pancU mea \inco prœlia fortis.

CoLtiiigal vero si quando, quod neque credo,

Ulisidio durans circa me vel dno lustra,
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Nous savons par Lambert de Hersfeldque d'autres péni-

tents avaient précédé Henri IV au château de Canossa;

c'étaient les évêques et les laïques \ excommuniés par le

pape, et dont le roi ne s'était séparé qu'à la dernière extré-

mité; ils avaient pu traverser les défilés des Alpes, sans

tomber entre les mains de ceux qui les gardaient, et étant

ainsi arrivés sains et saufs en Italie, ils avaient rejoint le

pape à Canossa où, pieds nus et habillés d'une simple

tunique de laine, ils suppliaient humblement que le pape

leur pardonnât leur révolte et les relevât de la sentence

d'excommunication. Celui-ci était d'avis qu'il fallait se

montrer miséricordieux à l'égard de ceux qui reconnais-

saient et qui pleuraient leurs péchés, mais il ajoutait que

leur désobéissance obstinée avait formé une rouille de

péché que le feu d'une longue pénitence pourrait seul faire

disparaître; si donc ils avaient vraiment le repentir de

leur faute, ils supporteraient, sans murmurer, le traitement

indiqué par la discipline ecclésiastique pour guérir leurs

blessures. Il ne fallait pas qu'un trop facile pardon leur

fit regarder comme sans gravité et sans conséquence le

crime atroce qu'ils avaient commis contre le siège apos-

tolique. Tous répondirent qu'ils étaient prêts à accepter la

pénitence que le pape voudrait bien leur imposer; il fît

alors mettre chaque évêque dans une cellule séparée où il

fut tenu au secret et où il recevait, vers le soir, un peu de

nourriture et de boisson
;
quant aux laïques, il leur imposa

Nullateaus bello superabor nec comfidendo,

Cuin lapis existam murus quoque desuper instat.

Mœaia celsa mea super omoia castra replela

Suut ex frumeoto vel carne siuiulque lieo.

Cum paucis dego, ludendo tuta sedebo
;

Machina nuUa miclii non nulla sagitta remitti

Officit ; in nichilura capio seu computo pilum.

Nil paveo regem.

DoNizoNis vitaMathildisy. 620 sqq. MG. SS. XII. 364.

1 Parmi ces évêques se trouvait Benno, évêque d'Osui-bruck.
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diverses pénitences suivant leur âge et leurs forces. Après

les avoir ainsi inis à l'épreuve pendant quelques jours,

il les manda près de lui, les répi-imanda avec douceur,

leur recommanda de ne plus agir ainsi à l'avenir, étales

releva de la sentence d'excommunication. Lorsqu'ils pri-

rent congé de lui, il leur recommanda, à plusieurs reprises,

d'éviter tout rapport avec le roi Henri jusqu'à ce qu'il eût

réparé l'injure faite au siège apostolique, et de lui refuser

leur concours pour bouleverser l'État ou pour troubler la

paix de l'Eglise; il ne leur permettait de parler au roi que

pour l'exhorter à la pénitence et pour l'engager à sortir

de la voie détestable où il s'avançait à grands pas \

Parvenu à une faible distance de Canossa, le roi manda

à la comtesse Mathilde et à Hugo, abbé de Cluny, l'un et

l'autre alors auprès du pape, de venir délibérer avec lui.

Ils se rendirent à cette invitation et lorsque, l'entrevue

terminée, ils regagnèrent le château, la marquise Adélaïde,

son filsAmédée, Azzo marquis d^Este et plusieurs person-

nages d'Italie qui avaient quelque influence sur le pape,

les accompagnèrent; ils devaient, delà part du roi, deman-

der au pape, de le relever de la sentence d'excommuni-

cation et de ne pas ajouter foi aux princes de la Germanie,

dont les accusations étaient inspirées par la jalousie et

non par un sentiment de justice. A de telles propositions,

le pape répondit qu'il était insolite et contraire aux lois

de l'Eglise, de juger un accusé en l'absence des accusateurs ;

puisque le roi était si sur de son innocence, il n'avait qu'à

chasser toute crainte et à venir avec confiance à Augs-

bourg, le jour où les autres princes devaient s'y trouver
;

là, le pape entendrait les deux parties et, mettant de côté

tout sentiment de haine et de favoritisme, il prononcerait,

1 Lamberti Annales, ad au. 1077, MG. SS. V, 237 sq. — Avoir les

pieds nuils et une simple robe de laiue était au moyen âïie, comme le

prouvent d'autres exemples, le costume des pénitents.
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conformément aux lois de l'Eglise, la sentence qui lui

paraîtrait la plus équitable.

On représenta alors au pape que le roi n'avait jamais

songé à se soustraire à son jugement, car il le regardait

comme le vengeur incorruptible et comme l'avocat de

l'équité et de l'innocence, mais -que l'anniversaire de son

excommunication étant proche, les princes du royaume

attendaient ce jour avec impatience et anxiété; ils savaient

en effet que, si à cette date, le roi n'était pas relevé de sa

sentence d'excoinmunication, il était, à tout jamais, d'après

les lois du palais, indigne de la dignité royale, et avait

perdu le droit d'être entendu pour démontrer son inno-

cence. Il demandait donc instamment à être, ne fut-ce que

provisoirement, absous de l'anathéme et réintégré dans la

communion de l'Église; il offrait de mériter cette faveur

en se soumettant à tous les genres de satisfaction que le

pape exigerait de lui ; ainsi, il s'engageait, comme si la

présente convention n'avait compté pour rien, à répondre

à l'endroit et à l'époque qui lui seraient indiqués par le

pape, à toutes les accusations portées contre lui; confor-

mément à la sentence du pape, il garderait ensuite sa cou-

ronne s'il avait confondu ses adversaires; ou bien il la

quitterait spontanément, s'il venait à perdre sa cause. Le

pape résista longtemps, se souvenant de l'inconstance et

de la mobilité du jeune prince, de sa faiblesse à se laisser

entraîner par son entourage et ses conseillers ; cependant

on fit auprès de lui de telles instances et les circonstances

étaient si graves, qu'il fit la déclaration suivante : « Si

vraiment il se repent de ce qu'il a fait, qu'il prouve ce

repentir en nous remettant sa couronne et les insignes de

la royauté, et qu'il se reconnaisse indigne, à tout jamais,

du titre de roi et des honneurs royaux \ » Cette réponse

1 Si veraciter, inquit, eum facti pœnitet, côronam el cetera fesni

insignia in argumentum verae el ex animo actte pœnitudinis nostrse
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parut trop dure à ceux qui plaidaient la cause du roi et ils

insistèrent vivement pour que le pape la mitigeât et

n'achevât pas le roseau à demi brisé \ »

Pendant les pourparlers, Henri IV, dévoré d'inquiétude,

ayant peut-être connaissance des réponses du pontife,

résolut de hrnsquer le dénouement et, au malin du 25

janvier 1077, il vint, accompagné de quelques personnes,

frapper à la porte de la forteresse. Malgré les rigueurs du

froid, le prince était pieds nus et portait la robe de laine

des pénitents; il pénétra dans la première enceinte, après

avoir laissé son escorte au dehors, mais il dut s'arrêter là.

Ce fut en vain que jusqu'au soir, à jeun, les pieds dans

la neige, les yeux baignés de pleurs, il supplia qu'on lui

donnât accès auprès du pontife, sa voix resta sans écho et

les portes ne s'ouvrirent pas; le soir, il retourna triste-

ment auprès des siens. Les deux jours suivants, il revint

dans le même costume faire, au même endroit, la même
pénitence et il était là pleurant et gémissant dans l'attente

du pardon apostolique ^

Vers la fin du troisième jour, Henri IV découragé,

abattu voulait se retirer; il entra auparavant dans la cha-

pelle de saint-Nicolas où se trouvaient Hugo, abbé de

Gluny et la comtesse Mathilde, et là, il supplia avec larmes

polestati fledat, et se post tam contumax admissum regio nomine et

honore deiuceps indiguum proliteatur. Lamberti Annales, MG. SS. V,

p. 238.

1 Lamberti Annales, 1. c.

^ Les détails de la pénitence faite par Henri IV devant Ifs portes du

château de Ganossa sont à peu près identiques dans les divers chro-

niqueurs qui en ont parlé ; remarquons cependant une grave erreur

commise par Lambert de Hersfel 1, il suppose que cette pénitence avait

été prescrite par le pape, tandis que, d'après le témoignage de Gré-

goire VU lui-même, c'est spontanément, et pour arracher enfin une

sentence d'absolution au pape, que le roi est venu pendant trois jours,

attendre à la porte du burg. Voyez sur ce point la lettre de

Grégoire VU au clergé et aux fidèles de la Germanie, infra, p. 27o.
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le vénérable abbé d'être son garant auprès du pape et de

négocier la paix. « Cela ne se peut », répondit l'abbé et

alors la comtesse Mathilde joignit ses prières à celles

du roi pour que Hugo acceptât le rôle de médiateur.

S'adressant à la comtesse, Hugo ajouta : « Vous seule, à

mon avis, pouvez réussir dans une telle négociation. »

Le roi fléchissant le genou devant elle, lui dit aussitôt :

« Si tu ne viens à mon aide, je ne briserai plus de bou-

clier, car le pape m'a frappé, va ma cousine, fais qu'il me
bénisse. » Mathilde se levant, promit au prince de faire

ce qu'il demandait et rentra dans la forteresse, où elle

supplia le pape de mettre fin à la pénitence du roi^ ; tous

ceux qui étaient présents firent de même, quelques-uns

allèrent même jusqu'à dire, à haute voix, ^ue ne pas céder

après ce qu'Henri IV venait de faire, ce serait non pas de

la sévérité apostolique, mais une cruauté et une impi-

toyable tyrannie ^

Il devenait impossible à Grégoire VH de garder pins

longtemps l'altitude qu'il avait prise à l'égard d'Henri IV;

il consentit donc à le relever de la sentence d'excommuni-

1 Pacis sermones Iractabaut hi seniores
;

Cumque dies per très slarent pro pace loqiientes,

El pax non esset, rex atqiie recedere vellut,

Capellam saacti
i
etit idem rex Nicbolai

;

In qua pastorem lacrimans oravit Hugonenij

Ut pro pace sua ûilei jussor sibi flat.

Non licet hoc, abbas régi respondit ; et astans

Illic Malhildis rogavit eura ; sed et ipsi

Hoc faciet nemo, respondit, tu nisi, credo.

Poplitibus flexis, dixit rex atque Mathildi :

Tu nisi me multum juveris modo, non ego scutura >

Ulterius frangam miilctavit me quia papa.

Consobrina valens, fac me benedicere, vade !

Ipsaque surrexit regique spopondit et exit

Asceodens sursum, stetil ac rex ipse deorsum,

AUoquitur papam de régis fine reclaraans.

DoNizoms vita Malhildis, v, 85 sqq MG. SS. XII, p. 381.

^ Voyez plus loin, p. 275, la lettre de Grégoire Vil au clergé et aux

fidèles de la Germanie.
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CMlioii, mais, ne voiilaiil, coiiiiik; Io dit Berlhol'i', ni

tromper ni être dupe, i\ exigea, avant tout, des garanties

pour l'avenir. Le pape était lro|) pers[)icace pour ne pas se

rendre compte des mobiles (jui faisaient agir le roi; il res-

tait convaincu {]u'eii venant à Canossa, Henri IV, perdu à

touljamais, si avant la lin de lévrier, il n'était pas réintégré

dans la communion de l'Église, terrifié à la pensée de

couiparaitre devant la diète d'Augsbourg, voulait unique-

ment prévenir celte date fatale et éviter ce suprême affront,

sauf à éluder ensuite tous les serments prêtés au pape.

Quant à une modification dans les pensées intimes du

prince, quanta une volonté sérieuse de changer sa manière

d'agir à l'égard de l'Eglise et de ses sujels, le pape ne

pouvait guère se faire illusion. Voilà pourquoi Grégoire

VU avait tout fait pour ne pas recevoir Henri IV à Canossa,

pour ne se rencontrer avec lui qu'à Augsbourg; là, le

jugement rendu par le siège apostolique, aurait eu pour

léuioins et pour garants les grands du royaume et, si

ensuite Henri IV n'en avait tenu aucun compte, s'il avait

voulu, une fois de plus, se soustraire à ses engagements,

la Germanie toute entière aurait été témoin de ce parjure

et aurait pu le venger. Dans l'intérêt de l'Église et du saint-

sièg ', dans l'intérêt même de la Germanie, il valait donc

mieux traiter avec les représentants d'une grande nation

et non uniquement avec un jeune prince, déjà sans autorité

et d'ailleurs si ondoyant et si divers.

Obligé cependant de laisser les portes de Canossa s'ou-

vrir devant le royal pénitent et de le réintégrer dans la

communion de l'Église, Grégoire VII se préoccupa aus-

sitôt de rester fidèle au.x promesses qu'il avait faites au.K

grands de la Germanie et de ne pas permettre que les sti-

pulations d'Oppenheim devinssent lettre morle, comme le

1 Domnus apostolieus, qui tam falli quam fallere cautissimus uoluc-

rit. Bkrtholdi Annales, ad an. 1077, MG. SS., t. Y, p. :289.
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désirait secrétemrnl Henri IV. Il lui fit donc prêter le ser-

ment suivant dont la formule fut rédigée par les fondés de

pouvoir du pape et par ceux du roi; en outre, les évêques

de Zeitz et de Yercelli, le marquis Azzo et plusieurs autres

grands personnages se portèrent garants pour le roi et

jurèrent en son nom qu'il serait fidèle à sa parole; Fàbbé

de Gluny le promit également, au nom du roi, mais sans

prêter serment, à cause de sa profession monastique \

« Serment d'Henri, roi de Germanie.

Moi, Henri roi, ayant constaté que les archevêques et les évêques,

les ducs, les comtes et les autres princes du royaume de Germanie^

ainsi que ceux qui les suivent dans la même voie, murmurent contre

moi et me sont hostiles, je ferai, dans le délai fixé par le seigneur

pape Grégoire, justice suivant sa sentence, ou accommodement

conformément à son avis, à moins de quelque obstacle pour moi ou

pour lui, et, l'empêchement levé, je serai prêt à remplir ma pro-

messe. De même, si le seigneur pape Grégoire veut aller au-delà des

monts ou dans d'autres contrées, il sera de ma part, et de la part de

ceux auxquels je puis commander, à l'abri de tout danger de mort,

de mutilation ou de captivité ; il en sera ainsi, non pas seulement

pour lui, mais aussi pour ceux qui auront à le conduire et à l'cis-

corter, pour ceux qui seront envoyés par lui, pour ceux qui vien-

dront le trouver de n'maporte qutl pays du monde, et cela pendant

le voyage, pendant le séjour, pendant le retour. Il n'éprouvera, de

mon aveu, aucune gêne contraire à son honneur et si quelqu'un lui

en impose, je lui viendrai en aide de bonne foi et selon mon pou-

voir. Qu'ainsi Dieu et ses saints évangiles me soient en aide.

Fait à CaDO?sa, le 5 des calendes de février (28 janvier), indic-

tion XV*, l'an de Nutre-Seigneur Jesus-Christ [071, en présence

des évêques Umbert de Jpiaeneste et Girald d'Ostie, cardinaux

romains; de Pierre, du titre de sainl-Ghrisngonp, et de Gonon, du

titre de sainte Aoastasie ; des diacres romains Grégoire et Bernard,

du sous-diacre Umbert ; du côte du roi étaient présents l'archevêque

1 Lambert de Hersfeld et Berthold, II. ce, p. 259 et p. 289, énu-

mèrent l'un et l'autre les personnaces qui se portèrent garants de la

parole du roi. D'après Lambert de Hersield, iienri IV aurait en vain

multiplié les protestations de âJélité a son serment, le pape aurait

exigé en outre que d'autres s'engageassent pour lui.
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de Brème et k'scvùl]ue.^ de Vcrcolli et (J'Usnihi'uck, l'abbc doCluiiy

et plusieurs nobles ^ ».

Le lendemain, les portes de Cimossa, furent enfin

ouvertes et Henri IV, accompagné d(3 quelques fidèles, se

présenta devant le pontife; il n'avait pas quitté ses habits

de pénitent et ce fut nus pieds et avec la tunique de laine,

qu'il parut au seuil de l'Eglise où le pape l'attendait. Dès

qu'Henri IV l'aperçut, il se prosterna à terre, les bras en

croix et s'écria au milieu de ses larmes : « Pitié, saint

père, pitié! » Toute l'assistance pleurait et Grégoire VII,

également ému ne put retenir ses larmes. Le roi et ceux

qui l'avaient suivi dans sa révolte, firent alors la confes-

sion de leurs fautes et le pape consentit à les absoudre, à

les bénir et à les réintégrer dans le sein de l'Eglise. La

récitation des prières accoutumées étant terminée, il

donna le baiser de paix non seulement à Henri IV, mais

aux cinq évêques de Strasbourg., de Brème, de Lausanne,

de Bâle et de Neubourg et aussitôt après il commença la

messe ^

Au moment de la communion, il fit approcher de l'autel

le roi et la foule qui l'entourait et, tenant dans ses mains

le corps du Seigneur, il lui adressa ces paroles : « J'ai

reçu de toi et de tes partisans des lettres où tu m'accusais

d'avoir usurpé à l'aide de la simonie le siège aposto-

lique et d'avoir, après comme avant mon épiscopat, souillé

1 GuEGORn VII llegisl., l. IV. 1-2, a. Jaffe : Mon. Gregor., p. 2o8 sq.
* Aale dies septem qiiam fiuem jaQUs haberet,

Aute suarn faciem concessit papa veaire

Regem, cuin plautis nudis a frigore captis.

Id cruce se ja^-lans, papuj sepissime clamans :

Parce, beale pater! pie, parce raicbi pelo plaae !

Papa, videos lleule.Uj miseratus ei salis est est
;

Do.MzoMS vila MdtIuldL, v, 108 sqq. MG. SS. XII, p. 382.

Berthold parle aussi de l'émotion qui s'empara du pape et de l'assis-

tance à la vue de ce spectacle ; 1. c. p. 290.
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ma vie de divers crimes qui, d'après les prescriptions des

canons, devaient m'interdire l'accès des ordres sacrés.

Bien que je puisse réfuter cette calomnie par les affirma-'

tions d'un grand nombre de témoins véridiques, c'est-à-

dire de ceux qui connaissent ma vie entière depuis mon
enfance et de ceux qui furent les auteurs de ma promotion

à l'épiscopat, cependant, pour ne pas paraître m'appuyer

sur le témoignage des hommes plutôt que sur celui de

Dieu, et pour ôter, par une courte et prompte satisfaction,

à tout le monde, tout prétexte de scandale, voici le corps

du Seigneur que je vais prendre; qu'il devienne pour moi

l'épreuve de mon innocence, en sorte que le Dieu tout

puissant m'absolve aujourd'hui du crime qu'on m'objecte

si je suis innocent, et me frappe de mort subite, si je suis

coupable. »

Après avoir prononcé ces paroles et quelques autres

terribles objurgations, par lesquelles il conjurait Dieu

d'être son juge et de faire éclater son innocence, il prit et

consomma une partie du corps du Seigneur. Le peuple fit

alors entendre des cris de joie pour louer Dieu et féliciter

le pape sur la preuve de sou innocence, le pape ayant

ensuite prescrit le silence, se tourna vers le roi et pour-

suivit : « Fais, mon fils, s'il le plaît, ce que tu m'as vu

faire. Les princes du royaume de Germanie fatiguent tous

les jours nos oreilles de leurs accusations contre toi; ils

l'imputent une foule de crimes capitaux pour lesquels ils

pensent que lu dois être séquestré, jusqu'à la fin de tes

jours, non seulement de l'administration des affaires

publiques, mais encore de la communion de l'Eglise et de

tout commerce avec les hommes. Ils demandent qu'on

fixe le jour et le lieu et qu'on prépare l'audience pour dis-

cuter canoniquement les accusations qu'ils élèvent contre

toi. Or, tu connais bien l'incertitude des jugements

humains ; tu sais que, dans les débats publics, le faux se
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fait souvent admettre pour le vrai, que, selon le talent des

orateurs, l'abondance et le charme des discours^ le men-

songe, rehaussé de belles paroles, est écouté avec plaisir,

tandis que la vérité, sans l'appui de l'éloquence, reste

dédaignée. Comme je veux venir à ton aide parce que dans

tes malheurs, tu as cherché la protection du siège aposto-

lique, fais ce que je te dis: si lu es certain de ton inno-

cence, si tu crois que ta réputation est faussement attaquée

par les calomnies de tes rivaux, délivre complètement

l'église de Dieu d'un tel scandale et toi-même des lenteurs

d'un procès douteux; prends cette partie du corps du

Seigneur, afin que ton innocence ayant eu ainsi Dieu pour

témoin, tes ennemis ne puissent continuer à raconter de

toi toute sorte d'iniquités et que moi, devenant désormais

l'avocat de ta cause et l'intrépide défenseur de ton inno-

cence, les grands se réconcilient avec toi, le royaume te

soit rendu, et, que les orages des guerres civiles qui,

depuis longtemps, désolent la république, disparaissent à

jamais ^ »

Que fit Henri IV en face de cette terrible mise en

demeure? Il est assez difficile de le dire car deux chroni-

queurs contemporains, Lambert de Hersfeld et Berthold

affirment qu'il n'osa pas communier, tandis queBonithoet

Donizo, tous les deux italiens, tous les deux contemporains

et pouvant être bien informés, déclarent qu'il reçut la

sainte hostie -. Je serais porté à croire que ces derniers

sont dans le vrai, d'autant plus que Grégoire \II lui-

* Lamberti Annales, ad an. 1077, MG. SS. V, 259 sqq. C'est par Lam-
bert que nous connaissons ces discours du pape et les incidents de cette

scène mémorable.
' Bertuoi.di Annales, ad an. i077; MG. SS. V, 290. — Lambeuti Annales

ad an. 1077 ; MG. SS. V, p. 260.

Nam benediiit eum, pacem tribait, sibi deiuum

Missara canlavit, corpus deJit et deitalis;

Secum coQvivans super arceinquin canunisam.

Ipsara dimisit postquam juravit. Et ivit

T. m. IS
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même, parlant de la réconciliation du roi, s'exprime

comme nous le verrons bientôt, de la manière suivante :

« Vaincu enfin par l'ardeur de sa componction et par les

supplications de ceux qui étaient présents, nous l'avons,

relâchant les liens de l'analhème, admis au bienfait de la

communion etdans le sein de notre sainte mèrel'Eglise K »

Ainsi, non seulement le pape ne dit rien de ce refus de

communier qui cependant aurait été très signiflcatif, mais

le sens le plus naturel de sa phrase est qu'il a réintégré le

roi dans le sein de l'Eglise et qu'il lui a donné la commu-

nion eucharistique.

Le pape et le roi s'assirent ensuite à la même table et

prirent leur repas en commun ; tout dissentiment entre eux

semblait terminé et le pontife se borna à recommander au

souverain de rester fidèle aux engagements qu'il avait

pris, d'être, en outre, très prudent dans ses rapports avec

les Lombards et de continuer à faire pénitence pour le

Urbem Reginam, qua slabat turba maligoa

PoaiiQcum, valde metuentes hane fore pacem.

DoNizoNis vita Malkildis, 1. Il, v, 113, MG. SS. XII, ."ÎSi.

BoNiTHONis liber ad amie, dans Jakfe: Mon. Gregor., p. 672.

1 Tandem eum, relaxato auathematis vinculo in comniunionis irra-

liam et sinum sanctae matris ecclesice recepimus. Gregorii VII Regist.,

1. IV, 12. Mon. Gregor., p. 238. — En croyant, d'après les témoignages

de Donizo et de Bonitho, que le roi a communié à Canossa des mains

du pape, je suis, par là même, porté à supposer que cette communion

n'avait pas la portée politique que lui prête Lambert de Hersfeld :

d'après les paroles que, suivant ce chroniqueur, Je pape aurait adres-

sées à Henri IV, avant de lui donner le corps du Seigneur, cette com.

munion aurait été, également pour Henri IV, le jugement de Dieu,

prouvant l'innocence du prince au point de vue politique, s'il n'était

pas immédiatement frappé par Dieu. Le pape désirait trop que la ques-

tion politique ne fut résolue qu'en Germanie dans une assemblée des

grands, présidée par lui, pour avoir fourni à Henri IV un moyen immé-

diat de se justifier ; nous ne voyons pas non plus que le roi ait allégué

cette communion pour établir sou innocence et se dispenser de com-

paraître par devant l'assemblée. Il faut donc conclure que le roi a com-

munié, parce qu'il venait de recevoir l'absolution de ses fautes, mais

que cette communion laissait intacte la question politique.
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passé. Il lui promit, s'il persévérait dans cette voie, de lui

venir en aide pour tout ce qui concernait son honneur et

les intérêts de son âme. Henri IV prit, aussitôt après, congé

de Grégoire VII, sortit du château et descendit les pentes

du massif de Canossa pour rejoindre les siens ^
; il avait

obtenu ce qu'il voulait, il était enfin relevé de l'excommu-

nication, mais à quel prix I pour échapper aux fatales con-

séquences de ses fautes, il venait de subir une humiliation

qui resta pour lui, le reste de sa vie, un sombre cau-

chemar et qu'après huit cents ans, son pays n'a certes pas

oubliée.

Telle a été la fameuse entrevue de Canossa dont le sou-

venir a soulevé, à travers les âges, tant de colères et de

récriminations
;
pour la juger d'une manière équitable, il

faut, je crois, se rendre compte de l'esprit et des maximes

des temps où elle a eu lieu, et ne pas perdre de vue les

diverses phases de la lutte entre le saint-siège et la cou-

ronne de Germanie, de l'automne de 1075 au mois de jan-

vier 1077. Faire abstraction de ces préliminaires indis-

pensables, et se borner à montrer Grégoire VII laissant

impitoyablement le royal pénitent, les pieds nus dans la

neige, pleurera la porte du burg, c'est peut-être le moyen

d'obtenir un effet dramatique, ce n'est pas faire œuvre

d'historien. Hartwig Flotto était mieux inspiré lorsqu'il y

a quelques années, dans un livre pourtant bien césarien,

bien protestant, il portait sur l'entrevue de Canossa le

jugement suivant, remarquable par sa calme impar-

tialité :

« Voilà ce qui s'est passé dans les célèbres journées de Canossa. Le

spectacle qu'elles présentent attire vivement l'attenlioa ; on s'arrèlc

à considérer ce roi de Germanie, jeune, noble, de grande allure,

1 Voyez le passage de Uouizo, cité iluus l'avaut- dernière uote aiusi

que les Annales de Berthold et de Lambert, II. ce.
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ce chef du saint empire romain, si profondément humilié devant ce

pape déjà vieux, de petite stature, sans apparence extérieure et sorti

du peuple. Oui, la pénitence était assez rude pour Henri, et cepen-

dant^ quand on réfléchit à tout ce qui s'était passé depuis 1075, aux

fautes commises et aux conséquences de ces fautes^ la conclusion

dramatique n'a rien qui étonne. Quant aux formes extérieures delà

pénitence accomplie par Henri, elles ne doivent pas nous surprendre;

la coutume de ces temps barbares le voulait ainsi et tout péuitent

s'y soumettait. A Nurenberg, en 1074, Henri s'était présenté de la

même manière devant les légats. En outre, c'est commettre une

bien grande erreur que de se figurer Grégoire comme un tyran,

plein de rancune et sans cœur, éprouvant une certaine jouissance

à voir les souffrances et les humiliations de sa victime. En réalité,

Grégoire était dans un grand embarras, la pénitence du roi le con-

trariait vivement, ce qu'il voulait c'était la réunion des grands du

royaume ^ » ,

Voici enfin, pour clore ce chapitre, comment Gré-

goire VII, parlant avec l'autorité du pontife et l'expérience

de l'homme d'État, résumait, dans sa lettre aux grands de

la Germanie, les incidents survenus depuis son départ de

Rome jusqu'à l'absolution d'Henri IV.

« Grégoire évêque^ serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les

archevêques, évoques^ ducs^, comtes et autres grands du royaume

Teutonique, défendant la foi chrétiennej salut et bénédiction apos-

tolique.

« Comme dans la lutte de la milice chrétienne, vous avez, par

amour pour la justice, fait cause commune aA'ec nous et partagé

DOS périlsj nous avons soin, avec une charité sincère, d'annoncer à

votre dileclion, de quelle manière le roi, s'étant humilié par la

pénitence, a obtenu la grâce de l'absolution et comment cette

affaire a été conduite, depuis son entrée en Italie jusqu'à présent.

« Ainsi qu'il avait été décidé avec vos envoyés, nous nous sommes

rendu en Lombardie, environ vingt jours avant l'époque ou quel-

qu'un des ducs devait venir au devant de nous, à l'entrée des défi-

lés, attendant le'ir arrivée, pour pouvoir passer dans vos contrées.

Mais comme le terme étant expiré, on nous annonçait que dans ces

1 H. Floto : Kaiser Heinrich der Vierte, t. Il, p. 134 sq.



l,r; CHEMIN DR CANOSSA. 277

temps, à cause des nombreuses difficultés, ce que nous croyons

sans peine, il n'était pas possible d'envoyer une escorte au-devant

(le nous et que nous u'avions pas d'autre moyen de passer sûrement

vers vous, nous nous sommes trouvé dans un embarras qui n'était

pas médiocre, sur le parti à prendre.

« Cependant nous avions appris d'une manière certaine que le roi

s'approchait. Avant mi'^me d'entrer en Italie, il s'était fait précéder

auprès de nous par une ambassade sup[)liante, avait offert de donner

toute satisfaction à Dieu, à saint Pierre et à nous, et promis rl'ac-

complir eu toute obéissance la réforme de sa vie, pourvu qu'i'

obtint de nous la grâce de l'absolution et de la bénédiction aposto.

lique. Après que nous eiimes longtemps consulté et différé, le repre-

nant avec lorce de tous ses excès par touS' les messages qui allaient

et venaient de par et d'autre, lui-même enfin, sans rien affecter

d'hostile et de menaçant, s'est approché avec peu de monde du

château de Ganossa où nous étions. Là, pendant trois jours^ devant

la porte de la forteresse, ayant dépouillé tout appareil royal, dans

un extérieur misérable, sans chaussures_, vêtu de laine^ il n'a cessé

d'implorer avec larmes le secours et la consolation de la miséricorde

apostolique^ jusqu'à ce qu'il eut touché de pitié et de compassion

tous ceux qui étaient présents ou à qui cette nouvelle est parvenue.

Ce fut au point que, venant à intercéder pour lui par des prières et

des larmes, tous voyaient avec élonnement notre rigueur inaccou-

tumée et quelques uns s'écriaient qu'il y avait en nous^ non pas la

fermeté sévère de l'apôtre, mais la farouche cruauté du tyran.

« Vaincu enfin par l'ardeur de sa componction et par les supplica-

tions de ceux qui étaient présents^ nous l'avons, relâchant les liens

de l'anathême, admis au bienfait de la communion et dans le sein

de notre sainte mère l'Eglise, après avoir reçu de lui les garanties

que vous trouverez transcrites plus bas. Ces garanties ont été con-

firmées en outre par les mains de l'abbé de Cluny et de nos filles

Mathilde et de la comtesse Adélaïde, ainsi que des autres princes^

évèques et laïques qui nous ont semblé utiles à cet effet.

« Ces choses étant ainsi réglées, nous désirons passer dans vos con-

trées à la première occasion qui se présentera, afin de tout dis-

poser pleinement, avec l'aide de Dieu, pour la paix de l'Eglise et

l'union du royaume, ainsi que nous l'avons souhaité depuis long-

temps. Nous vouluns en effet que votre charité sache bien, comme
vous pouvez le remarquer dans les promesses écrites, que l'affaire

est encore en suspens, de telle sorte que notre arrivée parmi vous et

l'unanimité de vos conseils sont absolument nécessaires, Appliquez
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VOUS donc tous à persévérer dans la foi et dans l'amour de la jus-

tice, sachant bien que nous n'avoos, vis-à-vis durci, d'autre enga-

gement que de lui avoir dit, conformément à notre habitude, qu'il

espérât en nous, pour les choses dans lesquelles nous pouvons l'aider

pour son salut et son honneur, soit dans l'intérêt de la justice, soit

dans celui de la |miséricorde, sans exposer notre âme et la

sienne * ».

î Gregoru VH Begistnm iv, 12. Jaffp : Mon, Greg., p. 2S6 sqq.



CHAPITRE XIX

Au lendemain de Canossa.

•29 janvier 1077. — i'6 février 1078.

SO.MMAUl!:;.

Mécontentement des Lombards au lendemain de Canossa. — Joie des

Patares. — Deux légats du saint-siège en prison. — Mort de Cenci.

— Henri IV se rapproche de ses anciens amis et des Lombards. —
Message de Rapoto à Grégoire VII — Deux légats du pape envoyés

eu Germanie avec une lettre. — Diète de Forchheim. — Rodolphe

proclamé roi de Germanie ; son sacre à Mayence. — Opposition faite

au nouveau roi. — Henri IV rentre en Germanie. — Les deux rois

sur le point d'eu venir aux mains, — Rodolphe en Saxe. — Il revient

assiéger Wurtzbourg. — Fuite d'Henri IV.— Attitude de Grégoire VU
ù l'égard des deux rois. — Lettres pontificales du 31 mai 1077. —
Projet d'une diète pour le l^'' novembre 1077. — Henri IV ravage la

Souabe, et empêche la réunion de la diète projetée. — Il est de nou-

veau excommunié par le cardinal légat. — Henri IV et Rodolphe

envoient des ambassadeurs au synode romain. — Grégoire VII rentre

à Rome. — Assassinat du préfet de Rome. — Gisulfe de Salerne,

— Prise de Salerne par les Normands. — Mort de l'impératrice

Agnès.

Nous avons vu avec quel enthousiasme Henri IV avait

été reçu à son arrivée en Lombardie par les nombreux

ennemis du saint-siège et de la réforme de l'Église ; ils

croyaient que le jeune souverain venait se mettre à leur

tête et faire avec eux à Grégoire Vil une guerre sans trêve

ni merci, aussi ce fut avec dépit et avec anxiété qu'ils lui

permirent de se rendre à Canossa auprès du pape et, pour

ne pas les exaspérer, Henri IV ne leur avoua pas le but

véritable de sa visite.
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Quel accueil allaient-ils lui faire maintenant qu^il reve-

nait de Ganossa après s'être soumis spontanément, afin

d'obtenir son pardon, à une pénitence publique et après

les promesses qu'il avait faites au pape ?

Dans l'espoir de calmer les esprits et, si c'était possible,

de ramener les schismatiques à de meilleurs sentiments,

Grégoire VII envoya à Reggio, où étaient réunis les

évêques Lombards \ Ebbo, évêque de Neubourg-Zeitz ; ce

prélat venait d'être lui-même relevé de l'excommunica-

tion et pouvait témoigner des bienveillantes dispositions

du pape pour absoudre les coupables, s'ils donnaient des

preuves de repentir. Mais lorsque les Lombards apprirent

les incidents et la conclusion de l'entrevue de Ganossa, ce

furent au contraire des cris de rage et une indignation

générale. « Tous, dit Lambert de Hersfeld, tous frémirent,

firent entendre des paroles menaçantes et se livrèrent à

des voies de fait ; ils répondirent par des exclamations

dérisoires aux propositions du siège apostolique ; empor-

tés par la fureur, ils se répandirent en cris sauvages et en

honteuses malédictions, déclarant ne tenir aucun compte

de l'excommunication de celui que tous les évêques de

l'Italie avaient auparavant excommunié pour les plus

justes motifs, qui s'était emparé du siège apostolique par

des moyens simoniaques et l'avait ensuite déshonoré par

ses homicides, ses adultères et ses autres crimes. Quant

au roi, il ne s'était pas conduit en roi; il avait à tout

jamais terni sa gloire en abaissante majesté royale devant

un hérétique, reconnu infâme par tous les hommes de

bien ; ils avaient cru voir dans le roi le représentant de la

* Donizo dit qu'à l'issue de l'entrevue de Canossa, le roi

. . . . . ivit.

Urbem Reginam, qua stabat turba maligna

Pontificum, valde metuentes hanc fore pacem.

pONi?ON|s vita Mathildis, L. Il, v. 116, sg. MG. SS. XII, 382,
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justice, le vengeur des lois ecclésiastiques et, par sa très

honteuse soumission, il avait trahi la foi catholique, l'au-

torité de l'église et la dignité de la république. Pour le

défendre et le venger, ils avaient prodigué au pape toutes

les injures possibles et maintenant, chose honteuse à dire

et qui faisait monter la rougeur au front, le roi les laissait

au milieu d'une mer agitée et ne songeant qu'à lui-même,

avait fait, pour des raisons d'intérêt privé, sa paix avec

l'ennemi public. Les princes de l'Italie firent çà et là, con-

naître au peuple ces amères récriminations, aussi la haine

contre le roi fit-elle rapidement de grands progrés. Ce

mouvement aboutit à une véritable sédition dont le but

était de faire abdiquer le père qui s'était montré vraiment

indigne de la royauté et de donner la couronne royale à

son fils quoiqu'il fût encore enfant et incapable de gouver-

ner; on devait ensuite, avec le nouveau roi, aller à Rome,

y élire un autre pape qui sacrerait empereur le roi enfant

et casserait tous les actes de ce pape apostat *. »

Informé de ces colères, Henri IV envoya de son côté à

Reggio son beau-frère Amédée de Savoie et Azzo, marquis

d'Esté, qui expliquèrent la conduite du roi et l'impossibi-

lité où il s'était trouvé d'agir autrement. Malgré ces apo-

logies, le roi fut très froidement reçu lorsqu'il se présenta

et le vide commença à se faire autour de lui ; il dut se

demander si sa situation en Italie n'allait pas bientôt être

aussi critique qu'elle l'était déjà en Germanie ^.

Pour sortir de cette impasse, Henri IV essaya encore et

malgré tout de réconcilier les Lombards avec le saint-

siège; il eut avec le pape et la comtesse Mathilde à Bia-

nello, près de Canossa, une nouvelle entrevue où les

moyens d'amener cette pacification religieuse furent dis-

' Lambkrti Annales, ad an. 1077, MG. SS. Y, 260, sq.

8 La-mberti Annales, l. c.
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cutés et l'on convint de réunir à Mantoue une grande

assemblée, présidée par le pape et à laquelle assisteraient

les schismatiques Lombards. Grégoire VII et Mathilde

étaient déjà en route pour se rendre à Mantoue où Henri IV

les avait précédés, lorsqu'un message secret avertit la

comtesse que le synode projeté n'était qu^un piège pour

s'emparer d'elle et de la personne du pape, et que le roi

et l'archevêque de Ravenne étaient à la tête du complot;

Mathilde eut peur et il faut bien avouer que la situation

commandait une certaine prudence, aussi décida-t-elle le

pape à regagner immédiatement avec elle la forteresse de

Ganossa ; Henri IV n'a jamais revu Grégoire VIT pas plus

qu'il n'a revu la comtesse Mathilde K

Si la soumission d'Henri IV à Grégoire VII rendit furieux

« les taureaux Lombards », en revanche, la nouvelle de

^ Rex que die sexto remeavit Bibianellum
;

Corde dolo pleno, cura plena mente veneno.

Pastor felle carens ad eum descendit ab arce

Crebro scripta supra ; mox est comilissa sequnta.

Callidus at multa res papsB dixit, et ultra

Eridanura fluvium, commune cnpit fieri tune

CoUoquium; laudat qnod papa, Malhildis et optât,

Cur hoc rex malit, ignorant hi duo clari.

Mantua re vera placito subdique timebat.

Rex equidem frustra transivit primitus nndam

Eridani, tractans euro paucis'^tradere papam,

Nec non, si quiret, comitissam traderet idem.

Hoc scelus infandum complere putat placitando.

Cnncta videns Christus fieri vetnit scelus istud.

Eridanum presul Malhildis et optima secura

Transivitj sperans pacem componere veram.

Ad dominam claram multis oculis oculatam

Nuncins advenit, qui secretum patefecit.

Régis Heinrici, qui papam tradere dicit.

Hoc ubi cognoTit prudens hera, mox cilo movit

Seque suos, fortes peciit cum presule montes.

Insidiae fractœ régis sunt et patefactœ
;

Papam Mathildim, rex ulterius neque vidit.

DoNizomg vita Malhildis, L. Il, y, 125 sgq. MG. SS. XII* 382*
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cet événement combla de joie les Patares du nord de l'Ita-

lie et leur donna de nouvelles forces. Une dépulation de la

ville de Milan vint trouver le pape et, après lui avoir

demandé d'oublier le passé, lui promit qu'à l'avenir

l'église de saint Ambroise serait une fille dévouée et

obéissante de l'église romaine. L'historien de l'église de

Milan, Arnulfe, revenu de ses préventions contre la

papauté, nous apprend qu'il fit lui-même partie de cette

ambassade. Grégoire VII s'empressa de profiter de ces

bonnes dispositions et envoya aussitôt à Milan, Anselme,

évêque de Lucques, et Girald, cardinal évêque d'Ostie, le

successeur de P. Damiani ; ils y furent reçus triomphale-

ment et, pendant trois jours, leur parole, leurs exhorta-

tions eurent le plus grand succès ; Thédald, l'archevêque

intrus de Milan, perdit tout crédit auprès de ses diocésains

et échoua complètement dans sa tentative pour ressaisir le

pouvoir. De Milan, les légats se rendirent dans les villes

des environs, à Pavie notamment où ils défendirent avec

la même yigueur et les mêmes succès la cause du sainte-

siège et celle de la réforme de l'Église. Ce retour offensif

de la Pataria acheva d'affoler les schismatiques Lombards,

aussi l'un d'eux, Denis, évêque de Plaisance, n'hésita pas

à s'emparer des deux légats, lorsqu'ils se rendaient dans sa

ville épiscopale et à les envoyer, sous bonne escorte, dans

un château-fort. L'évêque de Lucques fut peu après rendu

à la liberté mais on garda prisonnier le cardinal-légat ',

'' ifAnMLFi Gesla'archipp. Mediolan. L. fV, MG. SS. VIII, 31. Arnulffi

écrit en parlant de l'ambasparle des fidèles de Milan à Grégoire VII : Ciii

lesationi ipse eeo interfui, de prœteritis satisfacien?, in f'utnro casticari

promittens. Sur cet incident, voyez aussi Brrnoldi chronicon ad an.

1077, MG. SS. V, 433; Bertholdi Annales ad an. 1077, IMG. SS. V, 29n et

la Vita Anselmiepisc. Lucensis, 17, MG. SS. XII, 18. D'après ce dernier

document, Girard d'Ostie aurait été seul emprisonné, on aurait res-

pecté l'évêque de Lucques, quoiqu'il eut demandé à partage* l'infortune

de'son'coropagnbn,
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Un tel affront fait au saint-siège, blessa profondément

Grégoire VII qui protesta énergiquement contre cet atten-

tat, déclarant que c'était saint Pierre lui-même qui était

emprisonné de nouveau et il s'employa à délivrer le repré-

sentant outragé de l'Église romaine. Peu après, une occa-

sion favorable lui permit de solliciter l'intervention

d'Henri IV dans cette affaire; le roi s'était rendu à Plai-

sance et se disposait à aller à Monza, pour y recevoir

solennellement la couronne de fer et être sacré roi d'Ita-

lie; il pensait et avec raison qu'une telle cérémonie était

de nature à relever son prestige dans la péninsule. Mais

par quel évêque serait-il sacré? à peu près tous les prélats

du nord de l'Italie étant schismatiques et irréconciliables

ennemis du pape. La difficulté était d'autant plus grave

qu'Henri IV ne pouvait pas et ne voulait pas alors rompre

ouvertement en visière avec Grégoire VIL II prit le parti

de s'adresser au pape lui-même et le pria de désigner

pour procéder au sacre, Thédald, l'archevêque de Milan

ou révêque de Pavie ou tel autre évêque à son choix. Le

pape répondit qu'avant tout, son légat devait recouvrer la

liberté, qu'il regardait son emprisonnement comme une

violation des promesses faites à Canossa et que le devoir

du roi était de ne pas retarder cet acte de justice. Henri IV

fit alors la sourde oreille, et, malgré les supplications de

sa mère, l'impératrice Agnès, qui était venue le trouver à

Plaisance, il s'obstina à ne rien faire en faveur de l'évêque

d'Ostie. Une attitude si étrange ne pouvait évidemment

qu'augmenter les défiances du pape, le sacre n'eut pas

lieu et les ennemis du saint-siège se reprirent à espérer et

recommencèrent à se montrer à la cour du jeune

monarque \

1 Bertholdi Annales, ad an. 1077, MG. SS. V, 290 ; d'après ce chro-

niqueur, le pape aurait répondu au roi ; ut quamdiu Petrus (c'est-à-dire

J'évoque 4'Ostie, légat du pape) esset in yinculjs, non haberet i» bac r^
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Cenci lui-même, l'affreux bandit qui, dans la nuit de

Noël 1075, avait fait le pape prisonnier et l'avait si cruel-

lement maltraité, crut le moment favorable pour s'abou-

cher avec Henri IV; il vint à Pavie et demanda une

audience
;
pour bien montrer au roi ce qu'il savait faire

et ce dont il était capable, il amena avec lui, pour le livrer

à Henri IV, Rainald, évéque de Côme, l'ami de Grégoire Vil

et de l'impératrice Agnès
;
par un hardi coup de main, il

avait enlevé cet évéque dans le voisinage môme de l'église

Saint-Pierre à Rome. Henri IV hésita à admettre en sa

présence et à entretenir ce misérable, ce voleur de grand

chemin, mais, sans se déconcerter, Cenci attendit à Pavie

que le roi fût mieux disposé à son égard; il n'attendit pas

longtemps, car, brusquement il fut, sur ces entrefaites,

pris d'un violent mal de gorge qui mit fin à ses jours. Les

évéques Lombards, désolés de sa mort, ne rougirent pas

de lui faire eux-mêmes de splendides funérailles; la haine

qu'ils avaient vouée au pape leur avait fait perdre tout

sentiment d'honneur et de dignité sacerdotale \

Les anciens amis d'Henri IV, Udalrich de Godesheim,

Eberhard de Nellenburg, Berthold de Morsburg, c'est-à-

dire ceux qui, ayant partagé sa vie de débauches, avaient

largement contribué à le précipiter dans la situation pré-

sente, furent plus heureux que Cenci ; le roi, ne tenant

licenliam apostolicse auctoritatis. Bemold, 1. c. p. 433, parle aussi du

profond chagrin que causa au pape l'emprisonnement de son légat. —
D'après Paul Bernried, c'est à Monza que le roi voulait se faire cou-

ronner, suivant en cela l'antique tradition, tandis que d'après Berthold,

le sacre devait avoir lieu à Pavie ; S. Gregorii papae vita d P. Bernrie-

DENSi, 77, dans Migne : Patr. lat. T. 148, col. 80.

1 BONiTHONis ad amie. L. VIII, dans Jaffe; Mon. Greg.,p 673.

D'après Bonitho, le roi aurait eu, la nuit, plusieurs entreliens secrets

avec Cenci, tandis que publiquement, il lui refusait toute audience;

Berthold — Bertholdi ^nnaies, ad an. 1077, MG, SS. V. 290, sq., — ne

dit rien de semblable, quoiqu'il ait été très bien informé sur ce

point.
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aucun compte de ce qu^il avait promis à Canossa, sur la

foi du serment, les admit de nouveau dans son intimité et

s'inspira comme auparavant de leurs détestables conseils.

« Dans les nombreuses conversations qu'il avait avec eux,

raconte Lambert de Hersfeld, le roi s'emportait en récri-

minations contre le pontife romain, soutenant que la tem-

pête violente, qui avait ébranlé l'État et qui sévissait par-

tout, était due uniquement aux machinations de ce pontife,

il le dénonçait comme l'auteur et le fauteur de tout ce qui

venait de se passer dans l'Eglise, aussi demandait-il qu'on

se groupât sans exception autour de lui, pour qu'il pût

tirer vengeance de tant d'injures. Quant aux stipulations

arrêtées entre lui et l'autorité apostolique, quant aux

prescriptions des lois ecclésiastiques, il les traita comme
des toiles d'araignée que Ton fait dédaigneusement dispa-

raître, il obéit avec une liberté effrénée à tous ses caprices

et mit de côté toute crainte de Dieu. Un tel langage et une

telle conduite désarmèrent la colère des Italiens contre

lui, leur fureur se calma, et, peu à peu, fit place à des sen-

timents opposés, ils commencèrent à fréquenter sa cour,

lui fournirent pour ses troupes des subsides plus abon-

dants et lui promirent d'exécuter très promptement les

ordres qu'il leur donnerait. Voici les noms des princes de

la Germanie qui se trouvaient à cette époque près de lui,

Liémar, archevêque de Brème, Ebbo, évêque de Zeitz,

Benno, évêque d'Osnabruck, Burchard, évêque de Lau-

sanne, Burchard, évêque de Bâle, les laïques Udalrichj

Eberhard, Berthold et à peu près tous ceux que les légats

du siège apostolique avaient éloignés de lui à Oppenheim,

à cause de l'excommunication. Ayant été réintégrés dans

le giron de l'Eghse et voyant que le roi était, lui aussi,

réconcilié avec l'Eglise, ils s'empressèrent de venir le

retrouver et l'accompagnèrent ensuite dans ses voyages \ »

1 Lamberti Annales ad an. 1077, MG, SS. V, "261 sq.
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Que Grégoire VII fut au couraul do l'évolution, facile à

prévoir du reste, qui s'opérait dans l'esprit et dans la

politique d'Henri IV, qu'il ne se fit aucune illusion sur les

internions et les dispositions hostiles du jeune monarque

et de son entourage, c'est ce que la correspondance du

pontife démontre avec évidence. Ces nouvelles preuves de

la mobilité d'esprit et du peu de caractère d'Henri IV

augmentaient, il est vrai, les préoccupations de Gré-

goire VII sur le lendemain réservé à l'Eglise et à la Ger-

manie, mais, en revanche, elles montraient la sagesse de

la ligne de conduite qu'il avait suivie à Canossa et dont,

malgré les instances du roi, il avait refusé de se départir.

Le serment prêté par Henri IV et la lettre du pape aux

grands de la Germanie avaient défini avec précision cette

ligne de conduite. Le roi était, il est vrai, relevé de l'ex-

communication qui pesait sur lui et les grands de la Ger-

manie ne pouvaient plus le déposer et lui donner un suc-

cesseur en alléguant qu'il était déjà rejeté par l'Eglise
;

mais les stipulations de Oppenheim, acceptées par les

deux partis, n'étaient en aucune façon abrogées par la

même, l'absolution donnée à Canossa ne tranchait pas le

différent existant entre Henri IV et ses sujets, le serment

qu'il avait prêté entre les mains du pape l'obligeait au

contraire à se rendre à l'assemblée des grands de la Ger-

manie pour y entendre les accusations portées contre lui

et s'incliner devant la décision rendue après un débat

contradictoire. « Que votre charité sache bien, avait écrit

Grégoire VII aux Teutons, au lendemain de Canossa, que

votre charité sache bien que toute l'affaire est encore en

suspens \ » Ce mot résumait la situation. L'union de

l'aristocratie de la Germanie et du saint-siège avait obligé

Henri IV à venir à Canossa, il fallait, dans l'intérêt de

1 Adhuc totius uegocii causa saspensa est. Grkgoh. VII Régis. L. IV
12, Jaffe. Mon. Gregor., p. 2oS.
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l'Eglise et même dans l'intérêt de la Germanie, que cette

union restât intime pour parer aux éventualités à venir,

le pape le comprenait à merveille, de là ses explications

aux grands du royaume touchant l'entrevue de Canossa^

de là ses assurances réitérées que la situation politique

restait ce qu'elle était auparavant.

Ce fut un véritable désarroi parmi les confédérés d'Op-

penheim lorsqu'ils apprirent qu'Henri IV s'était enfui de

Spire et s'était dirigé vers l^ltalie, pour se réconcilier avec

le pape ; leur affolement fut tel qu'ils n'envoyèrent pas à

l'entrée des défilés des Alpes le sauf-conduit nécessaire

au voyage du pape en Germanie ; s'ils avaient gardé

leur sang-froid et rempli fidèlement leurs promesses,

jamais, comme Grégoire VII le leur écrivît dans diverses

lettres, jamais l'entrevue de Canossa n'aurait eu lieu et

bien des malheurs auraient été évités. Leurs appréhen-

sions furent plus grandes encore lorsqu'ils furent infor-

més qu'Henri IV avait été, à Canossa, relevé de la sentence

d'excommunication, mais alors arriva en Germanie avec

la lettre du pape, Rapoto, l'un de ses plus dévoués et plus

intelligents serviteurs ; les commentaires dont il fit suivre

les déclarations si explicites de Grégoire VII achevèrent

de calmer les esprits.

Vers la mi-février, Rodolphe, duc de Souabe, Welf duc

de Bavière, Berthold, duc de Carinthie, l'archevêque de

Mayence, les evêques de Wurzbourg et de Metz ainsi que

quelques autres seigneurs se réunirent à Ulm et délibé-

rèrent sur la conduite à tenir ; ils ne se dissimulaient pas

que si Henri IV revenait en Germanie et s'il parvenait à

ressaisir le pouvoir, ils avaient tout à redouter de ses ran-

cunes et de son ressentiment. Aussi, dès le début, son-

gèrent-ils aux mesures les plus décisives afin d'éviter des

représailles dont eux-mêmes et la Germanie entière seraient

les victimes. Dans les dispositions où ils se trouvaient, la
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lettre du pape et les explications verbales de Rapoto qu'ils

connurent sur ces entrefaites, durent leur causer une véri-

table joie ; elles leur prouvaient que le pape ne désertaient

pas leur cause et qu'il restait fidèle au programme d'Op-

penheim.

Toutefois, comme durant ce terrible hiver de 1076-1077,

la neige avait empêché bien des seigneurs de venir à Ulm,

l'assemblée décida que, le 13 mars suivant, une nouvelle

réunion se tiendrait à Forchheim et qu'elle aviserait aux

moyens de rendre la paix à l'Église et à l'État, si profon-

dément troublés. Les invitations les plus pressantes furent

envoyées aux principaux personnages ecclésiastiques et

laïques de la Germanie ; on leur demandait, au nom des

intérêts du royaume et au nom de leurs propres intérêts,

de ne pas manquer à ce dernier rendez-vous \

Sur les conseils du duc Rodolphe, les seigneurs réunis

à Ulm confièrent en outre à Rapoto une double mission
;

il devait revenir au plus tôt en Italie et remettre au pape

une lettre par laquelle ils le priaient de v^nir à Forchheim

pour l'époque indiquée ; ils sollicitaient, une fois de plus,

l'intervention du pouvoir apostolique, seul capable dans

leur pensée de détourner de la Germanie le danger déjà si

menaçant de la guerre civile. Toutefois, ils recomman-

daient à Grégoire Vil de ne se mettre en route qu'avec le

consentement et le concours du roi, et de se borner à

envoyer des légats, dans le cas où, malgré ses serments

réitérés, le roi lui refuserait son concours. Enfin Rapoto

devait également se rendre auprès du roi et lui déclarer,

au nom des princes, qu'à leur avis, au lieu de retourner

1 Sur l'assemblée d'Ulm, Berthold — MG. SS. V, 291 — Lambert be

Hersfelp — MG. SS. V, 26"2 — et P. Bernried, 88 — Watterich : Pontif.

roman, viiae t. I, p. 526 — fournissent les détails que nous avons

reproduits; Berthold dit que la réunion eut lieu : post natalem Domini;

c'est évidemment un peu plus tard qu'elle a été tenue.

T. ni, i9
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lui-même, immédiatement en Germanie, il valait mieux

qu'il laissât le pape ou sa mère l'impératrice Agnès plai-

der sa cause à Forchheim que, plus tard, la paix étant

conclue, on pourrait lui faire une plus digne récep-

tion ^

Pourquoi le duc Rodolphe, en désaccord sur ce point

avec le pape, ne se souciait-il pas de voir le roi à la diète

de Forchheim? Pourquoi faisait-il dépendre du concours

et du consentement d'Henri IV le voyage de Grégoire VII

en Germanie ? il se doutait bien que ce consentement ne

serait pas dontié et que ce concours ferait défaut; s'il avait

vraiment voulu que Grégoire VU présidât l'assemblée de

Forchheim, que n'allail-il, lui ou un de ses confédérés le

chercher à la limite de la Lombardie? Ces réflexions que

suggèrent les instructions données à Ulm à Rapoto, ont

déjà fait dire à plus d'un historien qu'à cette époque

Rodolphe songeait à ceindre la couronne de Germanie,

qu'il prenait ses mesures pour n'avoir à compter à For-

chheim ni avec un redoutable compétiteur, ni avec un

juge incorruptible, qu'il espérait avoir plus facilement

raison de simples légats et de la faible impératrice

Agnès.

Rapoto rejoignit le pape à Canossa ou dans les châteaux

des environs et lui communiqua le message de l'assemblée

d'Ulm; déjà, à cette époque, Henri IV avait commencé à

lever le masque et Grégoire VII savait à quoi s^en tenir sur

1 Voyez plus loin p. 293 1a lettre de Grégoire VII aux fidèles et au

clergé de la Germanie : le texte latin porte : atque id, ut cautius fieri,

possit, cum régis consilio et adjutorïo agere studeamus ; Jaffe. Mon.

Greg., p. 546. — Berthold dit que le duc Rodolphe dissuada le roi de

venir en Germanie: nuntium direxit ad. eum, nimis cbnixe et dlgnanter

obsecrans, ne ipse omniuo in Theutonicas partes veuirçt prius quam

aut papam sive imperatricem illuc prœmitteret, qui ipsi dignam sus-

ceptionem et pacificam studiose praepararent. Bertholdi Annales ad

an. 1077 MG. SS. V. p. 21)1.
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ses dispositions; il s'empressa néanmoins do lui envoyer

une ambassade à la tôle de laquelle se trouvait un cardi-

nal de l'église romaine nommé Grégoire. Les légats repré-

sentèrent au roi que le moment était venu de remplir ses

promesses; que les princes du royaume de Germanie se

réunissant à Forchheim, le 14 mars suivant, pour remé-

dier, avec le secours de Dieu, à la situation de l'Etat; il

devait, comme il l'avait promis, se rendre à cette assem-

blée qui serait présidée par le pape et, puisqu'il se pré-

tendait innocent des crimes dont on l'accusait, y démontrer

son innocence contre ses calomniateurs; ils ajoutèrent que

cette réunion avait pour le roi une importance exception-

nelle, puisqu'on y examinerait comme dans un synode, les

charges portées contre lui et qu'à la suite d'un débat con-

tradictoire, la couronne lui serait rendue ou enlevée à tout

jamais.

Le roi, dissimulant avec peine les sentiments hostiles

qui l'animaient, répondit au cardinal Grégoire et à ses

collègues qu'étant pour la première fois en Italie, depuis

son avènement au trône, il avait à traiter de nombreuses

et importantes affaires et qu'il ne pouvait repartir lais-

sant tout en suspens, qu'un tel procédé blesserait pro-

fondément les Italiens qui avaient si longtemps désiré le

voir au milieu d'eux. 11 allégua en outre que le jour de la

réunion était trop proche, que, même dans le cas où il ne

serait pas retenu par des obstacles, il lui serait impossible

de parcourir à cheval une si longue distance et d'être pré-

sent à la date indiquée. 7^près avoir ainsi parlé, le roi

congédia les légats \

1 Daus la lettre que nous donnons plus loin, le pape dit qu'aussitôt

après le retour de Rapoto auprès de lui, il avait envoyé des messagers

au roi — id ipsum per nuncios uostro- cum rsge slatuere alque coap-

tare operaui dauius — et Lambert de Hersfeid donne sur cette

ambassade du pape au roi les détails que nous avons reproduits. Le

pape se conformait tr»s exactement aux stipulations arrêtées à Oppen-
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Grégoire VII, pressé par le temps, n'avait pas attendu

le retour du cardinal Grégoire pour envoyer en Germanie

les légats qui devaient le représenter à l'assemblée de

Forchheim ; c'étaient Bernard, cardinal diacre de la sainte

Église romaine et un autre Bernard, abbé de Saint-Victor

de Marseille; ce dernier amena avec lui Guidmond qui

fut plus tard évêque d'Aversa et écrivit un livre contre les

erreurs de Bérenger ^ Lorsque les deux Bernard se mirent

en route, le dernier jour de février 1077, le pape leur

remit la lettre suivante :

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à nos très

chers frères et fils dans le Clirist, aux archevêques, évèques,

ducs, comtes, aux autres princes, à tout le peuple du royaume de

Germanie, à ceux qui défendent la foi et la religion chrétienne,

salut et bénédiction apostoliques.

« Sachant que vous vous étiez montrés des défenseurs de la

justice, vraiment dignes de Dieu et animés d'une véritable obéis-

sance et d'un grand respect à l'égard du pouvoir apostolique, met-

tant donc dans votre foi et dans vos conseils notre espoir plein

de confiance, nous nous sommes, ainsi que vous Tont appris nos

lettres précédentes et les relations de nos légats, nous nous sommes

mis en route pour aller vous trouver à travers, non seulement beaucoup

de difficultés, mais beaucoup de périls et contre Tavis de presque

tous les nôtres, à l'exception de Mathilde, la très chère et très fidèle

fille du bienheureux Pierre. Nous aurions pu arriver au terme de

notre voyage si, comme il avait été convenu, vous nous aviez

heim et à Ganossa ; en agissant ainsi, il mettait le roi eu demeure de

tenir sa parole et de rester fidèle à ses serments. Lamberti Annales, ad

an. 1077, M G. SS. V. 262.

1 La lettre du pape déjà citée — cf. infra, p. 293 — prouve qu'il

n'avait pas encore la réponse du roi lorsqu'il expédie les légats, il

était obligé de hâter leur départ pour qu'ils fussent arrivés à For-

chheim à la date indiquée. Du reste, dans la pensée de Grégoire Vil,

ces légats ne faisaient que le précéder de quelques jours, il comptait

les suivre sans trop de retard ; aussi, plus tard, ces légats ne furent pas

toujours complètement d'accord avec le pape, il est probable que le

pape, croyant les suivre de près, ne leur avait pas donné des instruc-

tions assez précises et assez étendues.
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envoyé une escorte h l'endroit et au moment indiqni's. Le refard

causé par l'absence de celte escorte a permis au roi qui accourait en

Italie, d'arriver jusqu'à nous et alors, vaincu par son humilité, par

les diverses preuves de repentir qu'il nous a données, nous l'avons

relevé de l'anathème et reçu dans la grâce de la communion ; du

reste, nous n'avons rien réglé avec lui hors les disposilioiis que

semblaient nous demander la prudence et l'honneur de vous tous.

« L'^s évoques de la Lombardie, ayant appris que la décision de

toute l'aifaire étai t réservée à une assemblée générale et aux délibé-

rations de votre prudence, et qu'ils ne pourraient, avec l'impunité

qu'ils espéraient, obtenir le pardon de leurs fautes, se sont élevés

contre nous, il serait triste de dire, il serait douloureux d'entendre

avec quel orgueil et avec quelle insidieuse malice. Ceux, en effet,

qui devraient être des colonnes dans l'Église de. Dieu, non seule-

ment ne servent b. rien pour l'union des membres du Christ, mais

en deviennent les obstinés agresseurs et, autant qu'il dépend d'eux,

les destructeurs.

« Quant au roi, en ce qui touche, soit à la sincérité pour ce qu'il

nous a promis, soit à sa fidélité à ses promesses, il ne nous donne

pas grand sujet de satisfaction, sans compter que sa présence ins-

pire à tous les méchants plus d'audace contre nous et contre le

siège apostolique que de crainte pour leurs iniquités passées.

(( Au milieu de ces incidents, nous étions dans l'attente de vos

conseils et enfin nous avons appris de notre fils Rapoto que nous

avions envoyé vers vous, quels étaient vos désirs el vos inten-

tions ; vous nous mandez de venir dans votre pays et, pour plus de

sûreté, de faire ce voyage avec les conseils et le concours du roi.

Nous donc, comme nous vous l'avons mandé, désireux de nous

conformer en tout à votre volonté et à :os conseils, sous le bon

plaisir de Dieu, nous avons cherché par nos nonces à régler ce

point avec le roi. Sera-t-il en cela d'accord avec vous et avec nous?

nous ne pouvons nous prononcer avant l'envoi de cette mission car

le roi est trop éloigné de nous, mais dès que nous le saurons, nous

ne tarderons pis à vous le communiquer.

« Sachez donc que notre volonté, notre désir est, soit avec le

consentement du roi, soit malgré lui si c'est possible, d'arriver près

de vous dans l'intérêt commun et pour le salut de vous tous. Si les

péchés et les efforts des méchants rendent ce projet impraticable

dans mon éloignement, je supplierai toujours le Dieu tout puissant

d'affermir votre cœur et votre foi dans la grâce et dans la vertu,

d'imprimer une heureuse direction, à vos conseils et h vos actions,
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de telle sorte que vous paissiez avec un courage indomptable,

défendre la liberté de la relit^ion chrétienne et prévoir et accomplir

les choses les plus dignes de D eu et les plus utiles h vous pour la

stabilité et la gloire de votre très noble royauté. Persévérez donc

dans cette tâche de défendre la justice que vous avez commencée
pour le nom du Christ et pour les récompenses éternelles, afin

qu'avec le secours de Dieu, vous obteniez la couronne de ce combat

si saint, si agréable à Dieu.

« Nous vous aurions écrit plus longuement, mais nous vous

avons envoyé des nonces dans lesquels vous pouvez avoir toute

confiance, et dans la bouche desquels nous avons mis tout ce qui

manque à cette lettre et tout ce que notre cœur renferme pour vous

et vous adresse i. »

A peine les légats étaient-ils partis avec cette lettre si

digne d'attention car elle est très explicite sur les projets

et les intentions du pape, que le l'' mars, un autre ambas-

sadeur des grands de la Germanie se présenta devant Gré-

goire Vil; c'était Mànegold comte de Béringen, il était

chargé de faire auprès du pontife de nouvelles instances

pour qu'il assistât à l'assemblée de Forchheim. Grégoire VII

répondit au comte que tel était aussi son vif désir et il le

chargea d'aller immédiatement trouver le roi afin d'obtenir

de lui le sauf-conduit et les garanties nécessaires pour le

voyage. D'après P. de Bernried, le même cardinal Gré-

goire aurait accompagné Manegold dans sa mission ; si le

roi accordait le sauf-conduit, le cardinal devait se hâter

d'aller directement à Forchheim demander aux membres
de l'assemblée d'attendre l'arrivée de Grégoire VII avant

de voter des mesures décisives; dans le cas contraire, il

devait revenir auprès du pape et laisser Manegold prendre

seul la route de la Germanie.

1 Extraite de la chronique de Hugo de Flavigny — MG. SS. VIII, 44S-

446. — Cette lettre a été insérée par Jaffe — Epistol. Collect.

20, Mon. Greg., p. 543. — 11 y a une faute d'impression, répétée trois

fois dans Jaffe ; il faut en regard de la lettre^ à la marge^ 1077 au lieu

de 1076.
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Henri IV opposa de nouveaux refusa ces nouvelles pro-

positions; ne voulant pas paraître à Forchheim, on com-

prend qu'il se souciât peu d'y laisser aller Grégoire VII,

n'élail-il pas venu à Canossa dans le but de détruire, si

c'était possible, la bonne entente entre le saint siège et

l'aristocratie de son royaume? Il ne pouvait donc regarder

qne'de très mauvais œil une réunion de ses anciens feuda-

taires, présidée par le pape ; il espéra que le pape étant

retenu en Italie, la diéle de Forchheim se diviserait et res-

terait impuissante; les événements allaient, une fois de

plus, donner un cruel démenti à ses illusions et à son incor-

rigible optimisme ^

Treize évêques et parmi eux l'archevêque de Mayence,

un grand nombre de ducs, de comtes, de clercs, de laïques

se réunirent à Forchheim à l'époque indiquée — 13 mars

1077 — et dès le début, l'assemblée se montra très hostile

à Henri IV, très animée contre lui. Les légats du pape

furent également exacts au rendez-vous, ils remirent les

lettres que le pape leur avait confiées et, après en avoir

pris connaissance, les princes ecclésiastiques ou laïques

commencèrent, avec la permission des légats, à énumérer

les griefs qu'ils avaient contre le roi, ses injustices criantes,

sa légèreté incurable, son manque absolu de franchise et

1 p. Bernried lita Gregorii VU, 89, 90 dans Watterich, Pontif.

roman, vilae, T. I, p. 5j7 sq. — Bernried dit expressément que le car-

dinal Grégoire fit partie de cette seconde ambassade envoyée à

Henri IV, après le départ des légats du pape pour Forchheim ; Lam-

bert de Hersfeld dit, de son côté, comme nous l'avons vu, que ce

même cardinal Grégoire fut député par Grégoire VII à Henri IV, lors

de la première ambassade avant le départ des légats ; il serait donc

deux fois, coup sur coup, allé trouver le prince, à moins que l'un des

deux chroniqueurs n'ait fait confusion. Qu'il y ait eu deux ambassades,

l'une avant, l'autre après le départ des légats, on n'en saurait douter, car

le but de chacune d'elles est nettement défini, la première engageait le

roi à venir à Forchheim, la secon'le se bornait à demander au roi un

sauf-conduit pour le pape.
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de repentir. La première séance ne put suffire pour ce

long et amer réquisitoire, mais les légats déjà stupéfaits

par le nombre et la gravité des plaintes qu'ils avaient

entendues dès le premier jour, déclarèrent ne pas com-

prendre comment on avait gardé si longtemps un tel

homme pour roi \

Le lendemain, les membres de l'assemblée allèrent

trouver les légats dans la maison où ils étaient descendus

et leur déclarèrent vouloir procéder sans retard à l'élection

du nouveau roi ; ils donnaient pour raison que tout délai

serait très périlleux et amènerait infailliblement la guerre

civile dans le royaume. Conformément à leurs instructions,

les légats leur répondirent qu'il leur semblait bien préfé-

rable d'attendre l'arrivée du pape, si l'on pouvait le

faire sans danger, que toutefois ce n'était pas à eux de

décider du sort du royaume mais bien aux princes qui

détenaient le pouvoir et qui, mieux que personne, savaient

ce qui serait nuisible ou profitable à l'État ^

A l'issu de cette conférence avec les légats, les princi-

paux membres du clergé se réunirent, du consentement

des légats, dans la maison de l'archevêque de Mayence et

' Sur les évêques présents à Forchheim, voyez Annales Yburgenses

ad an. i077. MG. SS. XVI, p. 437. — Berthold écrit : Legati sedis apos-

lolicae audito illic tam sacrilego Lomine, non parum quidem mirati

suntj quod quamdiu illum super se sustinuerunt. Verumtamen id

quod iujunctum erat eis, non reticebant, quum potius in audientia

cunctorum propalabant suae legalionis commonitorium, ut si quolibet

suse cautionis artificio posset fieri, isto adhuc aliquamdiu qualiter cum-

que sustentato, alium sibi regem nequaquam constituèrent ; alioquin

ipsij quia multo melius suae necessitatis expertum non ignorarent peri-

culunij quodcumque sibi optimum prae caeteris judicarent apostolico

non contradicente, paragerent. Bertholdi Annales, ad an. 1077, MG.

SS. V, 292. — D'après P. Bernried l. c, cette première séance n'aurait

oas suffi pour exposer aux légats la moitié des plaintes et accusations

contre le roi.

8 D'après Paul Bernried, c'est le second jour et non le premier que

Ips légats auraient fait cette déclaration; Watterich, t. \, p, 3?9 sq,
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délibérèrent mûrement sur le parti à prendre. Ne pouvant

compter d'une manière certaine sur l'arrivée du pape, et

considérant en outre que celui-ci ne les obligeait pas à

différer l'élection, ils en concluaient qu'ils assumeraient

une lourde responsabilité s'ils consentaient à de nouveaux

délais qui pouvaient attirer de grands malheurs sur la

patrie. Ils n'oubliaient pas non plus qu'ils n'étaient tenus

à aucun acte d'obéissance à l'égard du roi Henri, qu'un tel

acte, au contraire, les rendrait coupables puisqu'il serait

une transgression de la sentence portée par le pape.

Antérieurement en effet, le pape avait anathématisé le roi,

au nom du Seigneur tout puissant, au nom de saint Pierre

et en son propre nom, il lui avait interdit le royaume, avait

relevé tous les chrétiens des serments de fidélité qu'ils lui

avaient prêtés ou qu'ils lui prêteraient dans la suite et

enfin avait expressément défendu qu'on le servît comme
l'on sert un roi.

Plus tard, il est vrai, le pape trompé par les fallacieuses

promesses qu'il lui avait faites, de se corriger, l'avait

réintégré dans la communion de l'Église mais sans lui

rendre son royaume ^

Ces considérations, inspirées par l'examen de la situation,

ayant donc prouvé aux membres de l'assemblée qu'ils

étaient complètement libres et indépendants à l'égard

d'Henri IV, ils lui donnèrent pour successeur Rodolphe

duc de Souabe ; ce fut Siegfried, archevêque de Mayence,

qui le premier proposa Rodolphe et son choix fut approuvé

et ratifié par ses confrères de l'épiscopat et par les autres

clercs.

Les seigneurs laïques qui délibéraient de leur côté,

approuvèrent également cette élection "^; toutefois, avant

1 C'est dans P. Bernied que se trouve l. c, p. 530^ le résumé de

l'araumentation des clercs de l'assemblée de Forcblieim.
' Bertbold dit expressément que les évêques formèreot upe réunion
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de prêter serment au nouveau roi, quelques-uns d'entre

eux essayèrent de lui imposer des conditions ; ainsi Otto de

Nordheim exigeait de Rodolphe, avant d'adhérer à son

élection la promesse formelle qu'il lui rendrait le duché de

Bavière. Le légat du pape intervint alors et condamna de

tels procédés ; il suffisait, dit-il, que Rodolphe promit,

d'une manière générale, d'être juste à l'égard de tous, tan-

dis que s'il prenait ainsi des engagements vis-à-vis de

divers membres de l'assemblée pour avoir leur adhésion à

son élévation à la royauté, on pourrait attaquer ensuite son

élection comme entachée de simonie \ L'observation du

légat délivra Rodolphe de ces importuyiités ; il dut cepen-

dant souscrire aux deux stipulations suivantes d'une

importance exceptionnelle dans l'ordre politique et dans

l'ordre religieux ; il s'engagea à ne jamais donner un évê-

ché à prix d'argent ou pour des raisons d'amitié, mais à

laisser chaque église élire son évêque comme le prescri-,

valent les canons ; il consentit en outre à ce que le pou-

voir royal ne se transmît plus par héritage, comme la cou-

tume s'en était établie
;
quelque digne que fût le fils du

roi, il ne devait arriver à la royauté que par une élection

spontanée et non par droit de succession ; le peuple avait

le droit de choisir son roi où il voudrait, si le fils du feu

roi n'était pas digne de la royauté, ou si le peuple ne vou-

lait pas de lui ^

particulière, episcopi seorsum, et les grands seigneurs laïques une

autre, senatorius ordo seorsum, et que les évêques ayant les premiers élu

roi le duc Ro'lolphe, les laïques adhérèrent à cette élection. Bertholdi

Annales ad aa. 1077 MG. SS. V, 292. Paul Bernried ne fait pas cette

di§tinction,

1 Bruno, de bello Saxonico, 91, MG. SS. V, 365.

^ Ut episcopatus non pro pretio nec pro amicitia daret, sed unicui-

que ecclesiae de suis electionem, sicut jubent canones, permitteret.

Hoc etiam ibi consensu communi comprobatum. Romani pontificis

auctoritato est corroboratum (?) ut regia potestas nuili per Iiaeredita-
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Le sens et la portée de l'élection de Forchheim étaient

fort bien définis par cette double réserve imposée au pou-

voir royal; c'était évidemment un retour offensif de l'aris-

tocratie contre la monarchie héréditaire, une protestation

d'autant plus énergique que la monarchie venait de se

montrer plus oppressive et plus tyrannique. Les tristes

souvenirs de la minorité d'Henri IV étaient encore vivants

dans toutes les mémoires, on ne pouvait oublier si rapi-

dement ce que le pays avait souffert, de là le désir de ne

plus recommencer de si tristes expériences, de ne plus

passer par de telles épreuves, de là cette affirmation que

le peuple avait le droit d'acclamer roi celui qui lui parais-

sait le plus digne et de laisser là le fils du roi, s'il n'avait

pas pour gouverner les qualités nécessaires. Au onzième

siècle, il est vrai, le principe de la royauté élective lut-

tait difficilement contre les habitudes de menarchie héré-

ditaire qui s'affirmaient de plus en plus dans les royaumes

de la chrétienté
;
parfois cependant et assez avant dans le

moyen âge, ce principe a repris quelque autorité sur les

esprits, on lui a demandé de terminer de longues crises

politiques ou, dans certains cas — à Forchheim par exem-

ple — , l'aristocratie a essayé de le remettre en honneur,

c'est-à-dire de l'utiliser pour ressaisir le pouvoir.

La clause concernant la liberté des élections épiscopales

avait, selon toute apparence, été dictée par les légats et

son acceptation par une assemblée d'évêques et de grands

seigneurs de la Germanie, témoigne des progrès que les

principes de la réforme de l'Eglise avaient fait dans les

esprits. Ces concessions à Grégoire VII s'expliquent, il

tem, sicut ante fuit consiietudo, cederet, sed filius re?is, etiam si ralde

dignus essetj potius per electionem spontaneam quam per successio-

nis lineam rex proveniret; si vero non esset dignus filius recis, vel si

nollet eum populus. Bruno, de bello Saxonico, 1. c. Paul Bernried,

p. 330, parle aussi du nouveau mode de suocesalon au trônei
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faut bien le dire, par le besoin que Rodolphe et ses par-

tisans avaient de l'appui du saint-siège, elles n'en prou-

vent pas moins qu'il fallait de plus en plus en Germanie

compter avec le pape et avec son programme de réforme.

Il est assez étrange que la question des investitures n'ait

pas été soulevée à Forchheim et notamment que les légats

n'aient rien spécifiée cet égard; cette singularité provient

peut-être de ce que le pape, ayant jusqu'au dernier

moment espéré présider l'assemblée, n'avait pas donné à

ses légats des instructions pour traiter ce problème déli-

cat, qu'il comptait traiter lui-même, lorsqu'il serait en

Germanie ; les légats, peut-être pris au dépourvu, s'étaient

bornés à sauvegarder la liberté des élections épisco-

pales *.

Après avoir été acclamé roi, le 15 mars 1077, par tous

les membres de l'assemblée de Forchheim et par le peu-

ple, Rodolphe s'empressa d'envoyer au pape une ambas-

sade pour l'informer de ce qui venait de se passer, lui

promettre d'être un fils obéissant de l'Eglise romaine et

lui demander de venir en Germanie, présider à la réforme

de l'Eglise
;
quant au sauf-conduit nécessaire au pape, le

nouveau roi assurait qu'il allait l'envoyer sans retard.

Puis, accompagné des légats, des archevêques de Mayence

et de Magdebourg, de plusieurs évêques et d'une brillante

escorte de grands seigneurs, il se rendit à Mayence où, le

dimanche de Lœtare (26 mars 1077), il fut sacré roi par

Siegfried archevêque de Mayence.

Un incident significatif marqua la cérémonie ; le diacre

qui devait chanter l'évangile étant accusé de simonie,

Rodolphe exigea qu'il fut immédiatement écarté de l'au-

tel et que l'évangile fut chanté par un autre clerc ; c'était

signifier au clergé réfractaire aux lois de l'EJglise que ce§

> Cfr. sqpra^p. ?92, pote }.
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lois allaient être appliquées avec une nouvelle vigueur et

que le temps des faiblesses coupables était passé. Plus

d'un clerc, même dans l'enlouage de Rodolphe, dut envi-

sager l'avenir avec inquiétude.

Il se peut que, dès le début de son règne, Rodolphe ait

voulu sérieusement être en Germanie le représentant des

idées de réforme, chères à Grégoire VII, mais il faut bien

avouer que plusieurs des prélats qui venaient de lui donner

la couronne, n'étaient guère préparés à marcher dans cette

voie, et n'avaient guère d'autorité pour y faire marcher les

autres. Ainsi quelle confiance pouvaient avoir les clercs et

les fidèles du diocèse de Mayence dans leur archevêque que

nous avons vu mêlé à tant d'intrigues, coupable de tant de

faiblesses, si impitoyable dans les questions d'argent ? leurs

sentiments se firent jour dans l'après-midi même du

sacre ; une rixe éclata^ pour un motif futile, entre les

habitants de la ville et les seigneurs de la suite de Rodol-

phe, et le sang coula, présage funeste des malheurs qui

attendaient la Germanie durant le nouveau règne. La

sédition fut réprimée et les Mayençais qui y avaient pris

part furent punis, mais le peuple resta hostile et d'autres

troubles étaient à craindre ; aussi Rodolphe quitta assez

brusquement la ville qui venait d'être témoin de son

éphémère triomphe; Siegfried lui-même^ ne se sentant

plus en sûreté dans sa ville épiscopale, la quitta égale-

ment, pour n'y jamais revenir \

1 Sur le sacre de Rodolphe à Mayence et sur les troubles qui eurent

lieu à cette occasion^ voyez : la vie de Grégoire VU par Paul Ber.nribd

n» 98 dans Watterich : Pontif. roman, vitae, T. l, p. 532 sq. ; Bruno,

de bcllo Saxonico, n" 92, MG. SS. V, 365 sq. Berthold — ad an. 1077 MG.

SS. V, i92, passe rapidement sur ces incidents; Bernold — chronicon

ad an. 1077, MG. SS. V, 433, fournit plusieurs renseignements. Ekkehard

— chronicon universale 21, MG. SS. VI, 206 — raconte ces événements

dans un esprit très opposé au roi Rodolphe ; il n'est pas possible d'ad-

mettre avec Siaebert de Gemblours — Sigeberti chronica ad an. 1077
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De Mayence, Rodolphe se rendit à U!m, au cœur de son

ancien duché de Souabe, et gngna ensuite Augsbourg où

il avait l'intention, pour mieux affirmer son autorité

royale, de présider une assemblée, composée des légats

du pape et des grands feudataires ecclésiastiques et

laïques. L'opposition déclarée que luifitEmbrico, évêque

d'Augsbourg, le mauvais vouloir des habitants de la ville

ne lui permirent pas de réaliser ce projet; en outre, plu-

sieurs seigneurs de sa suite, ayant hâte de revoir leurs

foyers, l'avaient quitté et ne répondirent pas à son appel
;

aussi ne lui fut-il pas possible d'envoyer à Grégoire VII

l'escorte qu'il lui avait promise et qui devait lui ouvrir le

chemin de la Germanie ; il se borna à déclarer que la

diète projetée aurait lieu à Esslingen, au milieu du mois

de mai, et il partit dans la direction de l'Ouest, vers la

Suisse allemande et la Bourgogne \

Dans ces pays également, le nouveau roi se heurta à

une hostilité à laquelle le clergé simoniaque et de mœurs
déréglées ne fut certainement pas étranger ; tous ceux en

effet qni possédaient injustement les biens de l'Eglise —
et ils étaient nombreux — tous ceux qui avaient usurpé

des dignités ecclésiastiques d'une manière condamnée par

le droit canon, tous ceux dont la vie licencieuse était un

scandale pour les fidèles, comprirent d'instinct que ce

roi, accompagné et soutenu par les envoyés de Grégoire VII,

était un adversaire dangereux et ils agirent d'après cette

conviction l.

MG. SS. Vj 363 —
,
que le pape ait euvoyé à Rodolphe^ lors de son élec-

tioa à la royauté^ un diadème portant cette inscription ; Petra dédit

PetrOj Petrus diadema Rodulfo. Tout dans l'attitude de Grégoire VII

est en contradiction avec cette donnée.

1 Bertholdi Annales, ad au. 1077, MG. SS. V, 293. — Sur la diète

d'Esslingen — Ezzelingiu ~, cf. Bernoldi chronicon, a. 1077, MG. SS.

434.

2 Bertholdi Annales, ad an. 1077, MG. SS. V, 294 — Berthold 5 parfaite-
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Dans Tespoir de modifier et de neutraliser ces mau-

vaises dispositions, les légats du saint-siège adressèrent

au nom du pape, des lettres aux évêques de l'Alsace, de

la Lorraine, de la Francoiiie, leur défendant de soutenir

la cause du roi Henri, de troubler la paix et d'ourdir

contre le roi Rodolphe des intrigues ou des conjurations.

Les évêqnes ne tinrent aucun compte de ces déclarations;

ou bien ils feignirent ne pas les avoir reçues et ne les

firent pas connaître à leurs diocésains, ou bien, comme

les évêques de Bàle et de Strasbourg, ils s'en moquèrent

ouvertement. Quant à Otto, évêque de Constance,

qui, plusieurs fois déjà, avait eu maille à partir avec Gré-

goire VII, il se réfugia dans un châLeau-fort, à l'approche

du roi Rodolphe et des légats et refusa tout rapport avec

eux \

Un autre incident, plus grave encore, montra combien

la situation était déjà troublée; l'un des deux légats, Ber-

nard, abbé de Marseille, s'étant mis en route pour revenir

à Rome, fut fait prisonnier par Udalrich, comte .de Lenz-

bourg, qui le dépouilla de tout ce qu'il avait et

l'enferma dans un cachot. Il devait y rester assez long-

ment indiqué les orisines de cette opposition contre le roi Rodolphe ; il

écrit : Ea tempestale maxima pars iucontiueutium clericorum ac symo-

niacorunij contempta apostolica seateutia, pertinaciter jain reversa est

ad vomitum suiim^ animata régis Heiurici nec non antiepiscoporum

illius spe adjutoria et defensione. Et quia corriai per Rou lolfum regem

non parum formidabant^ ipsum damuaudo^ anathematizaudo, et mo lis

omnibus detestaudo omnifariam ei adversari et calumuiari non cessa-

baut. Le même chroniqueur dit ensuite que ces clers répandirent dons

le peuple les bruits les plus dèfaYorables, les mensonges les plus

odieux contre le roi Rodolphe et qu'ils parvinrent ainsi à exciter l'opi-

nion contre lui.

1 Behtholdi Annales, a. 1077, JIG. SS. V, 297. Berthold écrit: Aposto-

licee auctiriLaiis litterae directae sunt ; comme le dit très bien Giese-

BRECHT — Gesckichte d. d. Kaiserzeit, t. 111, p. 1147, S"' édit. —, ces

lettres ne pouvaient en aucune façon provenir du saint-siège mais sim-

plement des légats du pape.
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temps car Henri IV, après son retour en Germanie, refusa

de s'employer pour sa délivrance ; il fallut l'intervention

du vénérable Hugo, abbé de Cluny, pour décider le comte

de Lenzbourg à remettre le légat en liberté ^

Au milieu de ces troubles et de ces désordre, lorsque

les deux partis, qui allaient bientôt diviser la Germanie

entière, commençaient à se dessiner et que chacun, sui-

vant ses préférences et surtout ses intérêts, se prononçait

pour ou contre Rodolphe, on comprend que l'assemblée

d'Esslingen, qui eut grand peine à se réunir, ne put modi-

fier la situation; l'élu de Forchheim fut obligé de s'avouer

qu'il lui faudrait conquérir, les armes à la main, une par-

tie de son nouveau royaume, aussi, après avoir réuni

environ cinq mille hommes de troupes, il mit résolument

le siège devant la forteresse de Sigmaringen ^ Ce fut

pendant ce siège que lui parvint une nouvelle à laquelle

il devait s'attendre, Henri IV, revenu en Germanie, s'avan-

çait contre lui avec une armée et touchait déjà aux limites

de la Souabe.

Henri IV continuait en Lombardie à affermir son au-

torité et à réunir des subsides et des troupes qui pouvaient,

à un moment donné, faire courir au pape les plus graves

dangers, lorsqu'il apprit, à Pavie, l'élection de son beau-

frère Rodolphe à la royauté. Ce fut un coup de foudre ; il

avait espéré que la diète de Forchheim, paralysée par des

dissensions intestines, se séparerait sans rien décider et

on lui annonçait que cette couronne de Germanie qu'il n'a-

vait conservée qu'au prix d'une si récente et si douloureuse

humiliation, venait d'être placée sur la tête de son parent,

1 Bertholdi Annales, a. 1077^ MG. SS. V, 297. — Bernoldi Chronicon,

a. i077, MG. SS. V, 435. Sur le rôle d'Henri IV dans cette affaire.

Voyez Gregor. VII, Regislrum v, 7 dans Jaffe : Mon. Greg., p. 295.

2 Casus monasterii Petrishusensis, L. 11, 33, MG. SS. XX, 646. Ber-

noldi chronicon, a. 1077, MG. SS. V, 4 -
,
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de son féal, de son ancien conpagnon d'armes ! Sa colère,

son indignation furent extrêmes, mais il faut lui rendre

celte justice, au lieu de se laisser abattre par cette nouvelle

et cruelle épreuve, il montra, à partir de ce moment, un

courage, une décision,une fermeté dont on ne l'aurait certes

pas cru capable; il se souvint enfin du noble sang qui cou-

lait dans ses veines et, puisqu'il fallait reconquérir son

royaume, il se mit à l'œuvre sans défaillance.

Tout d^abord il résolut] de reprendre, sans perdre de

temps, le chemin de la Germanie, de quitter l'Italie^ quoi-

qu'il eût, peu auparavant, fait déclarer à Grégoire YII qu'il

comptait yprolongerson séjour, que d'importantes affaires

à conclure y réclamaient sa présence ; avant de partir, il fit

demander à Grégoire VII de lui venir en aide contre les

parjures qui voulaient lui enlever sa couronne. Le pape

répondit qu'il était tout disposé à défendre la justice, mais

qu'il ne pouvait se prononcer avant d'avoir entendu les

deux partis, qu'il lui fallait exa miner de quel côté était le bon

droit \ La réponse était significative et digne de la pru-

dence de ce grand esprit; s'élevant au-dessus des partis, il

ne voulait pas se souvenir des récentes intrigues d'Henri IV

en Italie, de même qu'il refusait de sanctionner ce que ses

propres légats avaient sanctionné en Germanie,il entendait

réserver son jugement jusqu'à ce qu'il pût prononcer en

pleine connaissance de cause. Cette altitude réservée, que

le pape devait garder pendant plus de trois ans, jusqu'au

synode du mois de mars 1080, malgré les efforts faits tour

à tour par les deux partis, pour l'en faire sortir, n'était pas

de nature àsalisfaire Henri IV ; elle lui permettait cependant

d'espérer et ne donnait pas d'orés et déjà gain de cause à ses

* Sur ce point important, voyez le témoignage de Grégoire Vil lui.

même, Gregor. VII Regisl. \n, 14 a. p. 4)3, des Mon. Greg.; Behnold,

— ad au. 1077, MG. SS. V, p. 434 — et Bo.mtho — Mon. Greg., p. 673

— parlent aussi de cette démarche d'Henri IV auprès du pape.

T. III. 20
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adversaires, il fit donc contre fortune bon cœur et partit

pour Vérone où il laissa son jeune fils Conrad, sous la

garde de Tédald, archevêque de Milan K

Henri IV n'avait avec lui que quelques personnes lors-

qu'il sortit de l'Italie, aussi, pour éviter de tomber entre

les mains des partisans de Rodolphe qui gardaient les prin-

cipaux passages des Alpes, fut-il obligé de faire un long

détour par la Carinthie. Deux évêques, Altwin >de Brixen

et surtout Sieghard, patriarche d'Aquilée, lui rendirent,

pendant ce voyage , des services signalés ; c'est à eux princi-

palement qu'il dut de regagner sans encombre les limites

de la Bavière ; après avoir été à la diète d'Oppenhein, en

qualité de légat du pape, l'un des adversaires les plus

déterminés d'Henri IV, Sieghard avait fait une évolution

complète et resta jusqu'à sa mort très dévoué et très

attaché au prince, celui-ci l'en récompensa en lui octroyant

de vastes possessions territoriales '.

Le P'" mai 1077, Henri IV arriva à Ratisbonneetaussitôt

affluèrent vers lui tous ceux qui redoutaient de voir la

Germanie devenir une sorte de fief politique de l'église

romaine, tous ceux dont la réforme de l'Église aurait gra-

vement compromis la situation et lésé les intérêts ^; il

faut ajouter que quelques-uns embrassèrent aussi sa cause

parce qu'ils le croyaient complètement réconcilié avec le

saint-siège. Ces divers éléments, grossis par une tourbe

d'aventuriers qui désiraient la guerre uniquement pour

1 Annales Augustani, ad an. 1077, MG. SS. III, 129. ~1 BeRtholdi

Annales, a. 1077, MG. SS. V, 294, Araulf. L. V, c. 10, MG. SS. Vlll, 31.

Quelle confiance Grégoire VII pouvait-il avoir en Henri IV, lorsqu'il

vo}'ait ce prince confier à un évêque intrus et à un excommunié notoire,

son fils et Vhéritier de la couronne.

2 Sur le retour d'Henri IV en Germanie, voyez surtout les auteurs

cités dans la note précédente. D'après Berthold, /. c. Henri IV célébra

à Aquilée même la fête de Pâques.

3 Nous avons vu plus haut, p. 302> note 2, la déclaration si explicite

de Berthold sur ce point.
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acquérir du butin, l'ormèrent rapidement une armée d'en-

viron douze mille hommes à laquelle vinrent s'ajouter les

soldats de la Bohème, recrutés et conduits par leur duc

Wratislas; Henri IV, impatient de se mesurer avec son

rival, se mit sans retard à la tête de ses troupes et marcha

contre Rodolphe \

Le roi Rodolphe a été un vaillant homme de guerre,

même ses ennemis ont rendu hommage à son courage et

à ses qualités militaires ; il fut heureux d'apprendre

qu'Henri IV s'avançait à marches forcées, etespéra qu'une

grande bataille allait, d'un seul coup, terminer le différend,

que le jugement de Dieu allait avoir lieu, dans lequel le

souverain maître du ciel et de la terre montrerait clai-

rement de quel côté étaient le bon droit et la justice. Mais

son entourage ne partageait, en aucune façon, cette con-

fiance et cette ardeur chevaleresques ; les troupes d'Henri IV

étaient, au moins deux fois, plus nombreuses que celles

de Rodolphe et ces dernières, déjà fatiguées, découra-

gées peut-être par leur infériorité numérique, insistaient

pour être licenciées. On représenta au roi qu'en-

gager la lutte dans des conditions aussi défavorables,

c'était aller au devant d'un désastre, irrémédiable peut-

être, parce que beaucoup de ceux qui étaient bien disposés

eu faveur de Rodolphe, verraient dans une telle défaite le

châtiment de Dieu et se soumettraient à Henri IV. La
prudence la plus élémentaire prescrivait de recruter une

armée plus considérable avant de tirer le glaive. Rodolphe

fut d'autant plus obligé de se rendre, malgré lui, à ces

observations que ceux qui les faisaient ne lui laissaient

pas d'alternative et menaçaient de l'abandonner s'il pas-

sait outre. Ce fut donc le cœur brisé qu'il partit pour la

* Ad duodeciui fere rnilia^ iu brevi collegit. Beutuold, l. c. Heari tV

avait rapporté d'Ualie de fortes sommes d'argent qui lui reudireut facile

le recrutement d'une armée.
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Saxe afin d^y lever des troupes et il confia aux ducs

Welf et Berthold le soin de défendre contre Henri IV son

malheureux duché deSouabe ; auparavant il avait envoyé

à Grégoire VU de nouveaux messagers qui devaient

l'informer de la situation et le presser de se prononcer

contre Henri IV \

Resté seul maître et tout à fait libre de ses mouvements

dans le sud-ouest de la Germanie, Henri IV se rendit à

Ulm et voulut dans la capitale même de la Souabe pro-

noncer contre ses adversaires une solennelle condamna-

tion ; Rodolphe et les ducs Welf et Berthold furent décla-

rés traîtres, et, comme tels, dépouillés de tous leurs fiefs et

dignités et condamnés à mort ; Henri IV commença à dis-

tribuer leurs biens mais ne voulut par nommer si promp-

tement de nouveaux ducs de Bavière et de Souabe ^

Il semblait donc que la fortune revînt au jeune roi ; son

retour imprévu, ses énergiques efforts, le départ de son

rival, l'offensive qu'il avait prise, tout avait déconcerté

ses ennemis ; aussi en Bavière, en Souabe, en Franconie,

dans presque toute la vallée du Rhin c'est à peine si quel-

ques rares grands seigneurs, en sûreté dans leurs châ-

teaux forts, osaient encore rester indépendants ; lo peuple

se soumettait et croyait la cause de Rodolphe à jamais per-

due. Dans le courant de juin, Henri IV vient à Nurem-

berg et là, entouré d'une brillante cour, il fit connaître

son intention de se mettre à la tête d'une grande armée et

de marcher contre la Saxe ; il réunit en effet de nom-
breuses troupes, composées surtout de paysans et demar-

1 Berthold et Bruno, //. ce. — Berthold rapporte que le roi Rodolphe

n'avait pu réunir que cinq mille hommes. Les trois évêques de Passau^

de W^orms et de Wurzbourg l'accompagnèrent lorsqu'il partit pour la

Saxe.

- D'après Berthold, les accusés furent condamnés juxta legem Ale-

înannicam.
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chands et se disposa à les diriger vers la Thuringe, malgré

les railleries des seigneurs et des chevaliers qui assuraient

que de pareils soldais ne soutiendraient jamais le choc

des redoutables Saxons '.

Mais, au lieu d'attendre qu'on vînt l'attaquer dans la

Saxe, le roi Rodolphe avait résolu de prendre,à son tour,

l'oftensive et d'aller au-devant de l'ennemi ; il avait été

reçu par les seigneurs et le peuple Saxon avec un véritable

enthousiasme et une allégresse universelle; on oublia que

si, deux ans auparavant, le 8 juin 1075, Henri IV avait

vaincu les Saxons sur les bords de l'Unstrut, c'était certai-

nement à Rodolphe que revenait l'honneur de la journée,

on ne voulut voir en lui qu'un sauveur, un libérateur, qui

allait délivrer définitivement la Saxe du joug odieux

d'Henri IV, et tous se soumirent à lui avec empressement

et devinrent les fermes 'soutiens de sa jeune royauté ^

Plus tard, et comme nous le verrons, les Saxons ont pré-

tendu qu'ils avaient ainsi acclamé le roi Rodolphe, unique-

ment parce qu'il était à leurs yeux le représentant de la

liberté et de la réforme de l'Eglise, le champion des prin-

cipes de Grégoire VH, aussi, à plusieurs reprises, som-

mèrent-ils ensuite le saint-siège d'identifier, à son tour,

sa cause avec la leur et de les défendre en condamnant

Henri IV et en se prononçant pour le roi Rodolphe. L'his-

toire montre que les Saxons étaient dans l'erreur; leur

conflit avec Henri IV était, dans l'origine, un conflit pure-

ment politique ; ils défendaient contre l'arbitraire et la

tyrannie d'Henri IV ce qui restait encore des antiques

libertés de la Saxe et la constance ainsi que le courage

* Sur la réunion de Nurenberg, cf. Stumpf, die Reichskànzler,

n"' 2802-2894, cité par Giesebrecht.

- Uerthold écrit : omni subjectionis et reverentiee dignatione et

conamine acceptissimum eum congratulanter niaguifîcabant et vene->

rati suut.
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dont ils ont fait preuve dans ces douloureuses circons-

tances sont dignes de tous les respects, mais ce n'était

pas là une question religieuse. Lorsque se produisirent

ensuite entre Grégoire VII et Henri IV des démêlés qui

donnèrent rapidement naissance à une crise des plus vio-

lentes, les Saxons comprirent d'instinct que le saint-siège

pouvait être pour eux un allié aussi précieux qu'inespéré

et ils commencèrent à faire cause commune avec le pape,

donnant ainsi à leurs revendications politiques une sorte

de consécration religieuse. De même, si Rodolphe était le

bienvenu au milieu d'eux, ce n'était pas tant parce qu'il

voulait, dans sa conduite envers l'Eglise, s'inspirer des

principes de Grégoire VII et des synodes romains, c'était

surtout parce qu'il leur apparaissait comme le restau-

rateur de leurs libertés et de leurs franchises, comme l'irré-

conciliable ennemi d'Henri IV.

Rodolphe profita de ces bonnes dispositions pour orga-

niser, sans perdre de temps, une puissante armée et, à la

diète de Mersebourg, il persuada aux Saxons d'aller atta-

quer l'ennemi chez lui, pour épargner ainsi à leur propre

pays les horreurs de l'invasion \ ils franchirent donc les

limites de la Saxe et vinrent assiéger Wurzbourg. L'inten--

tion des Saxons était, après avoir pris la ville, d'y réinté*

grer l'évêque Adalbéro qu'Henri IV avait expulsé, mais

Wurzbourg se défendit vaillamment et ce fut en vain que

le roi Rodolphe employa, pour la réduire, de fortes

machines de guerre qu'il avait fait venir à grand peine et

qui projetaient d'énormes pierres contre les remparts de

la ville ^

Malgré cette résistance opiniâtre, le retour offensif de

Rodolphe n^en constituait pas moins un grave danger

1 Sur_la diète de MePsebourg, voir Bruno : de bello Saxonico n" 93;

MG. SS.'V.

2_,Bruno/L c. n"_94 ; Bérthold, ad an. -1077.
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pour Henri IV et la situation menaçait de devenir plus

critique encore si les ducs Welf et Berthold, qui avaient

recruté environ cinq mille hommes, parvenaient, comme
ils en avaient l'intention, à faire leur jonction avec Rodol-

phe sous les murs de Wurzbourg. Pour empêcher cette

concentration de troupes, Henri IV marcha contre Welf et

Borthold et les deux armées se trouvèrent bientôt à une

faible distance Tune de l'autre. Qne se passa-t-il dans

l'esprit du roi ? Cette armée de petits artisans qu'il avait

sous ses ordres ne lui inspirait-elle aucune confiance ?

Sans raison apparente, ii fut subitement pris d'une terreur

folle, se sauva la nuit de son camp et sans plus songer à

ses soldats, il traversa le Rhin et ne s'arrêta que lorsqu'il

se sentit en sûreté derrière les fortes murailles de la ville

de Worms. Welf et Berthold firent leur jonction sans ren-

rencontrer personne qui essayât de leur barrer le che-

min \

Rodolphe, désespérant de réduire Wurzbourg, ne vou-

lut pas perdre devant cette place un temps précieux et,

toutes ses troupes étant réunies, il partit avec elles pour

forcer Henri IV dans ses derniers retranchements. Il ren-

contra le roi solidement établi dans une position inexpu-

gnable; revenu de sa frayeur, Henri IV avait en effet quitté

Worms et repassé le Rhin et, avec les quelques contingents

qu'il avait pu réunir, il s'était placé derrière la ligne du

Neckar. La configuration du terrain, l'absence de gué sur

le Neckar, les fortifications qu'il fit élever par les paysans

lui permettaient d'attendre là, en toute sûreté, les renforts

que la Bavière et la Bohême devaient lui envoyer. Toutes les

ruses imaginées par Rodolphe pour amener Henri IV à sortir

de ses retranchements et à accepter la bataille furent en pure

^ Rex (Heinricus) se eadem nocte fuga ab eis proripiens cum suis,

ante solis ortuin, prœ cseteris Wormatiam suani Cuin ludibrio et probris
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perte, les propositions et les défis qu'il lui fit parvenir eurent

lemêniesort; Rodolphe offrit même de se battre en champ

clos et seul à seul avec Henri IV, ce dernier continua à

faire la sourde oreille et ne voulut pas de ce jugement de

Dieu qui aurait pu cependant épargner à la Germanie bien

des calamités \

Ce fut alors et dans l'inaction forcée où se trouvaient les

deux camps, que plusieurs grands seigneurs ecclésias-

tique ou laïques eurent la pensée de réunir une assem-

blée, chargée de prononcer pacifiquement et définitivement

sur les prétentions des deux rois à la couronne de Germa-

nie. Celte détermination provenait certainement des deux

lettres suivantes que, le 31 mai précédent, Grégoire VII

avaient adressées à ses deux légats et au clergé ainsi qu'aux

fidèles de la Germanie.

Toujours décidé à traverser les Alpes, le pape, après le

départ d'Henri IV, n'avait pas quitté Canossa ou les châ-

teaux-forts des environs, et avait attendu l'escorte qui

pouvait lui permettre défaire le voyage. Henri IV s'était

bien gardé de l'envoyer et nous avons vu que les Saxons

n'avaient pu le faire ; aussi, à la nouvelle que les deux

partis levaient des troupes, que la guerre civile était immi-

nente et que le sang avait même déjà coulé, Grégoire VII,

profondément ému et plein de compassion, avait voulu

faire entendre un suprême appel à la pacification et à la

concorde.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à nos très chers

ipsorum etiam villanorum ingreditur Berthold, l. c.

1 Sur ces incidents et sur les tentatives qui suivirent pour ramener

la paix, voir les deux auteurs déjà cités, Berthold et Bruno, n" 95. La
monographie de Kihan : Ilinerar Kaiser Heinriclis IV, p. 99 sq., est un
excellent guide pour ces marches et contre-marches d'Henri IV et pour

la chronologie.
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fils dans le Christ, Bernard diacre de la sainte Église romaine et

Bernard, abbé de Marseille, salut et bénédiction apostolique.

Voire fraternité sait, nous n'en doutons pas, que confiant dans la

miséricorde de Dieu et dans le secours du bienheureux Pierre, nous

avons quitté Rome, afin d'aller dans le pays de Germanie, négocier

la paix, pour l'honneur de Dieu et l'utilité de la sainte Église. Mais

ceux qui, suivant les dispositions prises, devaient nous conduire

n'ont pas été présents au rendez-vous, et nous-mêmes, n'ayant plus la

liberté de nos mouvements à cause de l'arrivée du roi en Italie, nous

avons dû rester en Lombardie au milieu des ennemis de la religion

chrétienne, non sans courir de graves dangers, et, malgré notre désir,

nous n'avons pu encore traverser les monts. Eu conséquence, nous

vous avertissons et, au nom du bienheureux Pierre, nous vous pres-

crivons de faire, en vertu du présent commandement, en notre nom

et de par l'autorité du même prince des apôtres, la sommation sui-

vante aux deux rois Henri et Rodolphe : qu'ils nous ouvrent la voie

pour arriver en sécurité au terme de notre voyage, qu'ils nous four-

nissent pour cela les secours nécessaires et un cortège de personnes

ayant toute votre conliance, de telle sorte qu'avec la protection du

Christ, la route soit entièrement libre.

Nous désirons en effet, avec le concours des clercs et des laïques

de ce royaume qui craitjnent et aiment Dieu, examiner, avec le

secours de Dieu, la cause des deux rois et désigner lequel des deux

partis la justice recommande davantage pour le gouvernement de

l'état.

Vous savez en efiet qu'en vertu de notre charge, et de par la mission

providentielle du siège apostolique, nous avons à examiner les causes

majeures intéressant les Églises et à les régler sous l'inspiration de

la justice. Or l'affaire qui s'agite entre eux (entre les deux rois) est

de telle gravité et peut avoir de si périlleuses conséquences, que si elle

était, pour quelque motif, négligée par nous, elle entraînerait, non

seulement pour eux et pour nous mais pour l'Église universelle, un

grand et lamentable dommage.
« Si donc l'un ou l'autre des deux rois refuse d'obtempérer à notre

volonté et à notre décision et de suivre vos conseils, si, dans sa

superbe, il agite contre l'honneur du Dieu tout puissant la. torche de

sa cupidité, s'il ose rêver la ruine de l'empire romain tout entier,

alors résistez lui de toute manière, par tous les moyens et jusqu'à la

mort, s'il le faut; agissez en notre nom et en vertu du bienheureux

Pierre ; refasez lui le gouvernement du royaume, ne lui permettez

pas, pas plus à lui qu'à tous ses partisans, de recevoir le corps et le
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sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ et d'entrer dans la sainte

Église ; ne perdez jamais de vue que ne pas obéir au siège apostoli-

que c'est encourir le crime de l'idolâtrie et que Grégoire, le saint et

très humble docteur, a déclaré déchus de leur dignité^ les rois qui

oseraient, par un attentat téméraire^ lutter contre les ordres du siège

apostolique.

« Quant à l'autre roi qui aura humblement déféré à notre comman-
dement et montré à la mère universelle (l'Église) l'obéissance que

lui doit un roi chrétien, donnez lui vos conseils et venez lui en aide

autant qu'il vous sera possible, et, pour cela, réunissez une assemblée

de clercs et de laïques aussi nombreuse que les circonstances le per-

mettront, confirmez le dans la dignité royale, de par l'autorité des

bienheureux apôtres Pierre et Paul et de par la nôtre ; an nom du

Dieu tout puissant, prescrivez à tous les évêques, abbés, clercs

et laïques, habitant dans te royaume, de lui témoigner l'obéissance et

le dévouement que l'on doit témoigner à un roi. Donné à Carpineto

le 2 des calendes de Juin, Indiction XV" (31 mai 1077)'. »

(( Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à nos frères

bien aimés dans le Christ, aux archevêques, évêques, ducs, comtes,

à tous les fidèles dans le Christ clercs et laïques, grands et petits^

demeurant dans le royaume de Germanie, salut et bénédiction apos'

tolique.

« Sachez, nos frères bien aimés^ que nos légats, Bernard, fils

fidèle et diacre de la sainte église romaine et Bernard, pieux abbé

du monastère de Marseille, ont reçu de nous l'ordre d'avertir, par eux

mômes ou par des messagers convenables, les deux rois Henri et

Rodolphe, d'avoir à nous ouvrir la route pour passer en sûreté près

de vous, avec l'aide de Dieu, et pour discuter le conflit qui, à cause de

nos pochés,- s'est élevé entre eux. Notre cœur en effet est submergé

par une grande tristesse et une grande douleur, à la pensée que, par

suite de l'orgueil d'un seul hommej tant de milliers de chrétiens

sont livrés à la mort temporelle et éternelle, que la religion chré-

tienne est couverte de confusion et que l'empire romain est préci-

pité vers sa ruine. Chacun des deux rois recherche notre appui ou

plutôt l'appui de ce siège apostolique que nous occupons, malgré

notre indignité ; et nous, confiant en la miséricorde de Dieu tout

puissant et dans le secours du bienheureux Pierre, nous sommes dis-

pose, avec vos conseils, vous tous qui craignez Dieu et qui aimez la

Sregoriî VII Reglstrum, IV, 23, Jaffib : Morï. Greg.» p. 275 ?qq^
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foi chrétienne, nons sommes dispnsô ;i scruter avec soin le hon droit

do chaque côté et h favoriser celui que la justice appelle notoirement

au gouvernement du royaume.

" Si l'un des deux rois, enflé d'orgueil, met ohstaclc par quelque

artifice, h notre arrivée vers vous, et, ayant le sentiment de rinjustice

do sa cause, se dérobe au jugement du saint-Esprit, se rendant par

là môme coupable de désobéissance en résistant à la sainte Église la

mère universelle, méprisez le comme un membre de l'Antéchrist et

un fléau de la religion chrétienne, et respectez la sentence que nos

légats auront, en notre nom, prononcé contre lui ; sachez hien que

Dieu résiste aux superbes tandis qu'il accorde sa grâce aux humbles.

L'autre au contraire, qui aura fait preuve d'humilité, qui se sera

incliné devant le décret du saint-Esprit proclamé par vous — car

)ious sommes persuadé que lorsque deux ou trois sont réunis au

nom du Seigneur, ils sont illuminés de sa présence, — l'autre au con-

traire a droit à votre dévouement et à vos respects, dans la mesure

indiquée par nos légats ; travaillez de tous vos efforts pour qu'il

puisse tenir avec honneur la dignité royale et venir en aide à la

sainte Église chancelante. N'oubliez jamais que celui qui dédaigne

d'obéir au siège apostolique encourt le crime de l'idolâtrie et que le

bienheureux Grégoire, ce samt et très hnmble docteur, a déclaré

déchus de leurs dignités et privés de la participation au corps et au

sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ,les rois contempteurs des décrets

du siège apostolique. Si, en effet, la chaire du bienheureux Pierre

juge et dénoue les liens célestes et spirituels, combien n'a-t-elle pa8

plus de pouvoir sur les liens terrestres et séculiers.

« Vous savez, nos très chers frères, que depuis notre départ

de Rome, nous avons couru de grands périls au nriilieu des ennemis

de la foi chrétienne, et cependant, ni par crainte ni par amour, nous

n'avons promis quelque secours, en dehors de la justice, k l'un on h

l'autre des deux rois. Nous préférons en effet subir la mort, s'il le

faut, plutôt que de consentir, vaincu par notre volonté propre, h ce

que l'Église de Dieu soit confondue ; car nous savons que nous

avons été ordonné et placé sur le siège apostolique pour travailler

à la cause de Jésus-Christ et non pas à notre propre cause et pour

nous acheminer, à travers bien des labeurs et en suivant la trace des

pères, vers le futur et éternel repos que nous accorde la miséricorde

de Dieu. Donné à Carpineto le 2 des calendes de Juin, Indiction XV
(31 mai 1077) i. »

1 GREGORirVII Rejistrum, iV, 44. JAffè : MoÉ.tGng., p. 277 sqq.
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Ces deux lettres définissent avec précision la ligne de

conduite que Grégoire VII avait prise, lorsqu'il avait connu

le résultat de la diète de Forchheim et elles montrent qu'il

y restait fidèle. Sans approuver ou désapprouver la ligne

de conduite de ses deux légats, dévoués l'un et l'autre à

la cause du roi Rodolphe, il persistait, pour sa part, à ne

s'inféoder à aucun des deux partis ; Henri IV et Rodolphe

demandant l'un et l'autre son intervention, il voulait bien

intervenir et décider entre eux, mais seulement en Ger-

manie après une enquête et des débats contradictoires,

dans une assemblée des grands du royaume. Le pape

déclarait en outre que, quand même il ne serait pas solli-

cité de prononcer en dernier ressort, sur cette affaire il

serait pleinement autorisé à le faire parce qu'elle touchait

aux intérêts les plus graves et les plus chers de l'Eglise

universelle dont il avait la garde.

Évidemment un tel langage ne pouvait plaire ni aux

partisans de Rodolphe ni à Henri IV et à ses amis ; les

Saxons n'admettaient, en aucune façon, la possibilité de

retomber sous le joug d'Henri IV; pour eux il n'était plus

roi, et le pape avait tort de le traiter encore comme tel,

et il ne pouvait le redevenir. De leur côté, Henri IV et ses

amis ne voyaient et ne voulaient voir dans Rodolphe

qu'un usurpateur et un parjure dont les prétentions ne

devaient pas même être discutées et ne méritaient aucune

créance. Lorsque le cardinal Bernard eut reçu les lettres

pontificales, il s'empressa de les faire parvenir à Henri IV,

mais le cardinal, indépendamment du contenu des lettres,

était trop dévoué au roi Rodolphe pour qu'Henri IV fit bon

accueil à son message, il prétendit que les documents

étaient apocryphes, s'en moqua et n'en tint aucun compte*.

' Lilteras apportatas suscepit et recitari fecit, set aure statim obdu-

rata, litteras auditas efferatus nimis floccipendit, latorem illarum itidem

çaptum in custodiam mitti prœcepit. Berthold, l. c.
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Malgré ces difficultés et ces embarras de toute sorte, les

paroles si sages, si mesurées, si conciliantes du pontife

romain finirent par faire quelque impression sur les esprits

et, lorsque ceux qui aimaient vraiment leur pays, vou-

lurent l'arracher aux convulsions de la guerre civile, ils

proposèrent le moyen indiqué par Grégoire YJl, une

grande assemblée, examinant, avec les légats du saint-

siège, les titres des deux prétendants et donnant une déci-

sion définitive.

On pouvait croire que, des deux rois, Rodolphe serait le

plus opposé à une telle proposition faite en ce moment;

son armée était en effet la seule qui put tenir la campagne,

celle de son adversaire était réduite à abriter sa faiblesse

derrière d'infranchissables obstacles et cependant Rodolphe

y accéda sans difficulté.

Henri IV, au contraire, ne voulait en aucune sorte, en

entendre parler. Il fut néanmoins dans l'obligation de

céder ; alors ses deux négociateurs, l'archevêque de Trêves

et l'évêque de Metz, demandèrent que, dans les délibéra-

tions préliminaires pour régler le lieu et l'époque de la

réunion de l'assemblée, le cardinal Bernard, légat du

saint-siège, ne fut pas admis et qu'on n'y donnât pas lec-

ture des récentes lettres de Grégoire VII. On comprend

en effet, que la présence du légat dut indisposer Henri IV,

car il était très dévoué à Rodolphe et était resté constam-

ment dans son entourage depuis son arrivée en Germanie;

toutefois, par déférence pour le saint-siège, cette exclusion

n'eut pas lieu et les lettres de Grégoire VII furent égale-

ment entendues avec respect. Il fut décidé que l'assemblée

qui devait rendre la paix à la Germanie se tiendrait, le

1«' novembre suivant, sur les bords du Rhin, qu^aucun

des deux rois n'y assisterait et qu'en présence et avec le

concours des légats du saint-siège, elle prononcerait en

dernier ressort
;

jusqu'à sa réunion, les deux partis
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devaient s'abstenir de toute acle d'hostilité. Conformément

à cette dernière disposition, Rodolphe ramena aussilôt ses

troupes en arrière et rentra avec elles dans le pays saxon,

les ducs Welf et Berthold retournèrent en Souabe\

Après avoir reçu de la Bavière et de la Bohême les ren-

forts qu'il attendait, Henri IV sortit enfin de ses retran-

chements et partit dans la direction d'Augsbourg; chemin

faisant, il ravagea d'une manière épouvantable le pays qu'il

traversa ; tout était mis à feu et à sang sur son passage et

les populations affolées cherchaient dans les églises un

asile qu^elles croyaient inviolable, mais Henri IV ne Fen ••

tendait pas ainsi, à Wiesloch notamment, au sud de Hei-

delberg, il fit brûler une église avec plus de cent personnes

qui s'y était réfugiées ^ Le roi avait, avec beaucoup de ruse,

choisi le moment favorable pour commettre de telles atro-

cités, Rodolphe, trop confiant, avait regagné la Saxe et les

ducs Welf et Berthold, sur la foi du traité qui venait d'être

conclu, avaient licencié leurs troupes ;" au milieu de ces

horreurs, Embrico, évêque d^4ugsbourg, étant mort,

Henri IV lui donna pour successeur son chapelain Sieg-

fried, quoique le clergé de cette église eut fait un autre

choix, et il octroya, dans les mêmes conditions, Tabbaye

deSaint-GallàUdarich,frèreduduc de Liutold^ Sieghard,

patriarche d'Aquilée, était également mort sur ces entre-

faites; on a vu comment, après avoir été l'adversaire

d'Henri IV, il avait chaudement pris son parti et lui avait

^ Bruno u° 95 et Berthold, ont raconté ces négociations, ce dernier

termine son exposé par ces mots : Sic pro coUoquio condicto paragendo,

ne quis regum seu principum qualibet arte vel factloue id impediretj

fide ad alterutrum data et accepta, et pace pariter donec omnes in sua

redirent condicta, Roudolfus rex cum suis in Saxoniam glorianter

redit.

2 Bernold, ad an. 1077, MG. SS. V; Berthold, ad an> 1077,

Mg. SS. V.

3 Berthold dit que Siegfried fut imposé, reprobato eo quem fratres

eanonice electumjam habuerant.
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rendu d'imporlanls services; il mourut subitement ainsi

que plusieurs personnes de sou entourage et l'on vit dans

cette mort si prompte une punition de Dieu. Henri IV se

conduisit à Fégard de l'église d'Aquilée comme à l'égard

de l'église d'Augsbourg, il choisit, pour occuper le siège

patriarcal, un chanoine d'Augsbourg, du nom d'Henri, et

voulut l'imposer sans tenir aucun compte des réclamations

les plus légitimes '.

L'époque à laquelle devait se réunir la grande assem-

blée acceptée par les deux partis, ramena Henri IV dans la

vallée du Rhin, mais ce fut pour empêcher qu'elle eut lieu,

et, comme il avait avec lui des troupes assez considérables,

il lui fut facile de renvoyer dans leurs foyers les clercs et

les laïques, venus pour y prendre part. Evidemment,

Henri IV ne voulait pas que ses titres au souverain pou-

voir fussent, même un moment, mis en question ; il n'a

jamais eu sérieusement l'intention, nous ne le verrons que

trop par la suite, de tenir les promesses qu'il avait faites à

Ganossa ou que ses représentants avaient faites en sou nom".

Heureux du résultat qu'il avait obtenu et, sans se

demander si cette manière d'agir ne condamnait pas la

Germanie à se débattre indéfiniment dans une crise désas-

treuse, Henri IV retourna en Bavière, sans oser attaquer de

nouveau les Souabes, parce que Welf et Berthold avaient

eu le temps de réunir de nouvelles troupes et il employa

l'hiver à réduire quelques seigneurs bavarois qui s'obsti*

naient à ne pas reconnaître son autorité".

^ Il sera de nouveau queslioii de l'élévation de ce chanoine, Henri

sur le siège patriarcal d'Aquilée ; d'après le témoignage de Gré-

goire VU lui-même, cette élévaliou n'aurait pas été aussi illégitime

que Berthold le ferait supposer.

- Pacis pactum efferatus omnino parvipendens, toto quoad poterat

ingeuio, ne conveuireut, illis uudique soUertissimuâ (rex Heinricus)

obstiterat. BEUTnui.Uj /, c.

* Plusieurs seigneurs bavarois commencèrent, dès cette époque, tl

émigrer auprès du roi de Hongrie. Bertuold^ /. c.
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Pendant ce temps, le roi Rodolphe affermissait son pou^

voir en Saxe^ en Thuringe et en Westphalie ; il devenait

de pins en plus ce qu'il est resté jusqu'à la mort, le roi de

la Saxe, car la Germanie était de fait coupée en deux, et l'ex-

pression géographique dont se servent parfois les contem-

porains, royaume Teutoniqueet royaume de Saxe était bien

l'expression de la vérité^

La conduite d'Henri IV à l'égard de la diète pro-

jetée indisposa contre lui bien des esprits et ouvrit les

yeux de ceux qui désiraient sincèrement la paix; plusieurs,

qui avaient hésité jusque là, embrassèrent la cause du roi

Rodolphe ; en outre, on pressa vivement le cardinal Ber-

nard, qui avait suivi le roi en Saxe, de prononcer contre

Henri IV une nouvelle sentence d'excommunication et le

légat crut devoir se rendre à ces instances. Le 12 novembre

1077, dans une réunion, à Goslar, des évêques et des prin-

cipaux seigneurs de la Saxe, il déclara Henri IV séparé

de l'Église, lui interdit la communion eucharistique

ainsi que le gouvernement du royaume; en même temps,

il confirma l'élévation de Rodolphe à la royauté et pres-

crivit que chacun lui rendit l'obéissance qui lui était due.

L'archevêque de Mayence et sept de ses suffragants pro-

noncèrent contre Henri IV le même anathème ,et l'évêque

de Wurzbourg excommunia ceux qui avaient dévasté les

biens de son diocèse ^

Si Texcommunication du cardinal-légat réjouit les par-

tisans de Rodolphe, il est bien probable qu'elle fit peu

d'impression sur Henri IV et sur ses amis ; ils la regar-

^ Voyez le commeucemeat de la lettre de Grégoire VU aux grands de

la Germaaie, lettre du mois de février 1079 ; Jaffe : Mon. Greg., p. 550;

episl. collée, 25.

2 Reçfem Heiuricum apostolicas auctoritatis sententia iu 2 idus novem-

bris a commuaione corporis et sanguiais Domiul^ nec non a limiuibus

sanctae ecclesise catholicee judicialiter damna tum omnino excommuni-

cavit, eique omnino regni gubernacula interdixit. Berthold, l. c.
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dèrent comme nulle parce que, depuis le commencement

de sa mission, le cardinal Bernard avait pris ouvertement

parti pour Rodolphe. Mais Henri IV n'en était pas moins

préoccupé du jugement que Grégoire VII allait porter sur

les atïaires de Germanie, dans le prochain synode romain,

aussi envoya-t-il à Rome, à ce synode, deux négociateurs

sur le talent desquels il comptait pour défendre sa cause
;

c'étaient Benno, évêque d'Osnabruck et Dietrich, évêque

de Verdun, il les munit en outre de fortes sommes d'ar-

gent, pour donner à leur mission plus de relief aux yeux

des Italiens et aussi pour faire des largesses aux person-

nages de l'entourage du pape. Rodolphe envoya également

une ambassade au synode : c'étaient d'humbles messagers,

peut-être des moines, sans prestige extérieur, qui furent obli-

gés de dissimuler le but de leur voyage afin d'atteindreRome,

sans être arrêtés dans les passages des Alpes, ou en Lom-
bardie. Les deux partis qui divisaient la Germanie atten-

dirent avec anxiété la décision de Grégoire VII K

Pendant de longs mois, Grégoire VII s'était obstiné à

attendre à Canossa ou dans les environs une occasion favo-

rable pour passer en Germanie ; il ne pouvait se décider à

laisser ce grand royaume, de plus en plus exposé à la

guerre civile, sans faire tout ce qui dépendait de lui pour

lui rendre la paix. Au mois d'août cependant, l'illusion

n'était plus possible ; Henri IV était retourné en Germa-

nie, les deux rois avaient fait leurs préparatifs pour en

venir aux mains et aucun sauf-conduit n'était annoncé

pour permettre au pape de faire le voyage. Il fut donc

obligé de se résigner et il reprit avec tristesse le chemin

de Rome où il arriva dans les premiers jours de sep-

' Sur les deux légations envoyées par les deux rois au synode

romain, voyez Berthold, MG. SS. V, 306, au début de son récit de l'an-

née 1078.

T. m. 21
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tembre, après avoir traversé Florence et Sienne \ Peu

après soD^ retour à Rome, il écrivait à Udo, archevêque

de Trêves, les lignes suivantes qui étaient bien l'expres-

sion de la vérité : « Celui-là seul qui connaît tous les

secrets des cœurs, peut se rendre compte des sollicitudes

et des anxiétés que nous ont causées, depuis longtemps

déjà, les troubles et les révolutions du royaume des Teu-

tons. » Grégoire VII envoya au même archevêque une copie

du serment prêté à Canossa par Henri IV, pour mieux

montrer combien ce prince avait été parjure en faisant

ensuite arrêter les légats du siège apostolique ^

Grégoire YII trouva la ville de Rome encore toute émue
d'un attentat, commis quelques jours auparavant ; Sté-

phane, frère de ce grand malfaiteur de Genci, mort à

Pavie au commencement de 1077, avait assassiné le préfet

de la ville de Rome, également appelé Genci. Il y avait

entre les deux Genci un contraste absolu ; l'un conspira-

teur infatigable, dévoré d'ambition, prêt à tous les crimes,

voleur de grand chemin, ennemi acharné de Grégoire YII,

l'autre au contraire, profondément dévoué au pape et à

l'Eglise, se dépensant en bonnes œuvres et d'une si grande

piété qu'il serait entré dans un couvent pour y finir ses

jours si Grégoire YII ne l'en avait empêché. Le pape qui

savait pouvoir compter sur lui d'une manière absolue, lui

persuada qu'il rendrait plus de services à l'Église en res-

tant préfet de Rome qu'en devenant moine, et Genci se

résigna à ne pas déserter ce poste de combat. Gomme il

était facile de le prévoir, le préfet de Rome eut plusieurs

fois à sévir contre son homonyme, aussi rien de surpre^

1 Cf^ Jaffe : Regesta Pontifie. 2« éiition, u"' 5044, 5043, 5046.

2 De motu et perturbatione regni Teutonicorum quantam soUicitudi-

nem quantamque jam par longum tempus anxietatem sustinuerimus,

ille prae omnibus novit, qui omnium secretorum cognitor est et ins-

pector verus. Gregor. VII Regist, V, 7. Jaffe : Mon. Greg., p. 294.
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liant si ce dernier lui voua une haine profonde ; il ne put

cependant lui nuire mais, après sa mort, Stéphane, digne

frère du défunt, attira le préfet dans un guet-apens et le

fit assassiner. Les Romains furent exaspérés de celte mort,

car le préfet était très populaire, très aimé dans la ville,

aussi,pour le venger, allèrent-ils s'emparer du meurtrier qui

s'était réfugié dans un château des environs de Rome ; ils

lui coupèrent la tête et les mains et, après avoir brûlé son

corps, ils suspendirent ces funèbres débris sous le por-

tique même de l'église Saint-Pierre. Peut-être étaient-ils

encore là, lorsque Grégoire VII, de retour à Rome, vint

prier sur le tombeau du préfet assassiné, car les Romains

avaient pieusement enseveli sa dépouille mortelle dans la

grande basilique. Les complices de Stéphane furent

pareillement ou massacrés ou exilés \

La mort du préfet de Rome était pour le pape une perte

d'autant plus sensible que les biens temporels de l'Eglise

romaine étaient plus menacés que jamais par les Nor-

mands ; à peine arrivé à Rome, Grégoire VII vit en effet

accourir auprès de lui, et demandant aide et protection,

le prince Gisulfe que Robert Guiscard venait de dépouiller

de tous ses états, c'est-à-dire de la principauté et de la

ville de Salerne. Plusieurs fois déjà, il a été parlé dans

cette histoire de Gisulfe, de ses démêlés avec son beau-

frère, Robert Guiscard, et de son alliance politique avec

le pape, parce que l'un et l'autre avaient également tout à

craindre des Normands; malgré les conseils de Grégoire VII,

ces démêlés aboutirent à une guerre sans merci. Aimé du

Mont-Gassin écrit dans son histoire des Normands :

« Le pape Grégoire, qui était très prudent, comprenait que

1 Sur l;i mort du préfet Cenci^ voyez surtout : Bomtuo ad amie.

L. VIII dans Jaki-k : Mon. Gregor. p, 674. Berthold, ad an. 1077, 1. c,

lionne aussi des détails intéressants sur la vie et la mort de Cenci dont

il fait les plus grands éloges.
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Robert Guiscard pouvait, s'il le voulait, causer la ruine de Gisulfe,

aussi, ne cessait-il, par ses lettres et ses messages, de recommander

à celui-ci de faire la paix avec le duc Robert et de vivre en bonne

intelligence avec lui. Voyant que ses conseils n'étaient pas écoutés,

le pape députa à Gisulfe l'abbé Didier, avec mission de déclarer

au prince qu'il ne devait pas compter sur l'appui du saint-siège

dans une guerre contre Robert Guiscard ; Didier devait en outre

représenter à Gisulfe que le seul moyen d'éviter un désastre irré-

médiable, était de se réconcilier avec le duc. Le prince de Salerne

ne voulut rien entendre ; égaré par son orgueil, il rêvait au contraire

de dépouiller Robert de tous ses biens. Quoique ayant reçu de lui

bien des affronts, Sikelgaïta s'employait aussi à avertir son frère, le

suppliant de se corriger de sa cruauté et de son arrogance, lui

disant de penser à l'avenir et de craindre la justice de Dieu. Ces

avertissements irritèrent Gisulfe, il y répondit par des injures et fit

dire à Sikelgaïta que la mort de son mari l'obligerait sous peu à

s'habiller de noir. La duchesse pleura en entendant de pareilles

réponses, toutefois elle essaya de calmer la colère de son mari,

l'inclina vers la miséricorde et lui dit de prendre en considération

le peu de puissance de Gisulfe. Le duc écouta sa femme et lui

demanda ensuite comment elle envisageait toute cette affaire et ce

qu'elle désirait : « Si Dieu daignait m'exaucer, je voudrais, répon-

dit-elle, que mon fils eût Araalfi et que mon frère ne perdît pas

Salerne. Le duc trouva bon que Gisulfe garda Salerne et que son

fils eut Amalfi, aussi recommanda-t-il à la duchesse de faire de

nouveaux efforts pour rétablir la paix entre lui et son beau-frère;

mais plus le duc désirait la concorde^ plus Gisulfe cherchait à sou-

lever et à envenimer des querelles i.

« Le duc s'étant convaincu de la dureté du cœur de Gisulfe,

voyant que les avertissements du pape, les conseils de ses amis, les

prières de sa sœur ne pouvaient lui ouvrir les yeux sur ses propres

intérêts et sur les dommages que sa conduite allait lui c;iuser, réunit

trois corps d'armée, un de Latins, un second de Grecs et un troi-

sième de Sarrasins et prescrivit qu'une flotte vint bloquer le port

de Salerne. Au mois de juin, il se rendit de sa personne devant la

ville avec ses chevaliers et ses arbalétriers et fit planter ses tentes

et établir le camp en face des remparts ^. Il fit ensuite construire

des châteaux autour de Salerne. »

1 Aimé : l'ystoire de li JSonnanl, 1. VUI, 12, p. 240 sq. de l'édition de

Champollion-Figeac.
2 Aimé, vin, 13. Les Annales Beneventani disent au contraire que
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Le siège se prolongea pendant plusieurs mois, et Robert

Guiscard avait si bien pris ses mesures pour attendre que

la famine lui livrât Salerue, que, sans lever le siège, il fit

avec le prince Richard de Capoue, une expédition en Gam-

panie.

« Robert Guiscard, écrit encore Aimé, partit ensuite avec

le prince de Gapcue, pour s'emparer en Gampanie des

terres du saint-siège. Ils vinrent l'un et l'autre à San Ger-

mano et Didier, abbé du Mont-Cassin, pourvut largement

à l'entretien non seulement des seigneurs et de leur suite,

mais à celui de leurs bêtes. Le prince Richard consentit à

recevoir les dons de l'abbé, mais le duc s'y refusait disant

qu'il n^était pas venu pour diminuer les biens du monas-

tère mais au contraire pour les augmenter. Didier vint

alors le trouver et le pria de ne pas dédaigner les présents

des frères qui voulaient prier Dieu pour lui, et alors le duc

consentit à en accepter une partie, pour ne pas paraître les

déprécier. Dès le matin, Didier fit ranger la procession

afin de recevoir le duc avec de grands honneurs, mais lui,

plein d'humilité et voulant éviter ces hommages, entra

dans l'église sans être aperçu et vint prier près de l'autel
;

il trouva l'église décorée des draperies qu'il avait données

et aussitôt en donna d'autres pour recouvrir les autels. 11

vint au chapitre où il conversa humblement et pacifique-

ment avec les frères et leur donna beaucoup d'or, leur

demandant en retour de prier Dieu pour qu'il lui pardonnât

ses péchés. 11 parcourut ainsi le monastère en vrai père des

Robert Guiscard a commencé le siège de Salerne, dès le mois de mai

1073 : Robertus dux perrexit super Salernum, quod tenebat Gisolfus

princeps, cognatus suus ; et sedit super eum a mense magio iisque in

festum s. Luciae et in ipsa nocte, cepit eamdem civitatem. MO. SS. III,

181. De même, l'anonyme du Mont Cassln ad au. 1073 : Hoc anno

veait Robertus dux super Salernum pridie nonas Maii et obse.lit eam

terra marique et cepit eam die Id. decembris, Muratori R. I. SS. T. Y,

p. 139. — Voyez plus loin la note concernant la prise de Salerne.
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religieux, visitant les infirmes et leur procurant largement

ce dont ils avaient besoin ; à chacun il renouvelait sa

demande de prier Dieu pour lui. Enfin, à table, ayant

demandé du sel, il fit cadeaude cent besantsau frère qui lui

en apporta. Le prince et le duc partirent ensuite pour leur

expédition mais elle ne fut pas heureuse; ils trouvèrent

dans le pays une telle famine et une telle pauvreté que leurs

provisions consommées, ils ne purent rien acheter et souf-

frirent la faim eux, leurs hommes et leurs bêtes. En outre,

le temps était détestable, la pluie, le tonnerre, les éclairs

contrariaient la marche des soldats et le vent était si fort

qu'il jetait les tentes à terre. Le prince Richard ne fit donc

alors aucune conquête et dut se borner à extorquer de

fortes sommes aux seigneurs du pays, mais, tout compte

fait, cette campagne contre saint Pierre lui coula le double

de ce qu'elle lui rapporta. Au bout d'une semaine, cava-

liers et fantassins, affamés et harassés, furent obligés de

revenir en arriére, le duc fit une seconde visite au Mont

Cassinet donna de nouvelles preuves de sa libéralité envers

les frères et envers l'église. Le prince Richard et lui

regagnèrent leurs campements devant Salerne, reprirent le

commandement de leurs troupes et la lutte recom^

mençaS »

* Aimé : viii, 21 et la fin du 22, à partir de ces mots : « Et en l'autre

semaine ». — D'après Aimé, à l'insticration du prince Richard, Robert

Guiscard aurait donc, sans lever le sîèçre de Salerne, fait avec Richard,

une expédition en Gampanie contre les possessions du saint-sièse

C'est évidemment dans l'automne de 1076 que cette campagne a eu

lieu ; ce n'est^pas sans surprise qu'on voit l'abbé Didier recevoir aussi

honorablement, que le raconte Aimé, les deux excommuniés,;)' Robert

Guiscard "et. Richard, partant en guerre contre le pape. Grégoire Vil fait,

bien probablement, allusion à cette expédition de Robert Guiscard et

de Richard dans la Gampanie, lorsqu'il écrit, le 31 octobre 1076, aux

patares milanais, Henri, Arderic et Wifred : bona ecclesiEe Normanni

multoties perjuri conantur auferre. Mon Greg., p. 251, Registri L. IV,

7. La date de cette lettre fixe donc celle de l'expédition. Pierre Diacre

parle aussi de cette expédition, mais la place à tort après la prise de
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Le 13 décembre 107G, Salerne tomba au pouvoir de

Robert Guiscard ; Gisulfe, enfermé dans la citadelle,

résista encore pendanlquelque temps mais fut bientôt obligé

de se rendre à discrétion. Robert Guiscard, très irrité

contre lui, voulut d'abord l'envoyer finir sesjoursdansun

cachot à Palerne, toutefois, sur les instances de sa femme
Sikelgnïta, sœur de Gisulfe, il consentit à lui laisser la

liberté. Gisulfe en profita pour aller à Gapoue rejoindre le

prince Richard, quoique celui-ci eut aidé Robert Guiscard

à prendre Salerne; peut-être espérait-il décider Richard à

rompre avec le duc, mais Richard, tout occupé à réduire

Naples, ne fit rien pour lui ; ils ne tardèrent pasà se brouiller

et Gisulfe sortit de Capoue\

Salerne. Civitate (Salerni) potita... dux cuin exercitu, sociato sibi

principe, ad hoc monasterium veait, atque Desiderio et fratribus hono-

rifice susceptus, illorum que se oralionibus commendans, attenlius

Campaniam expugnaturus ingrcditur. Talia papa; Gregorii dum perve-

nissent ad aures, diiceui et principem a limiaibus separavit, collecto

que exercitu, super eos ire disponit. Quod ubi duel nuntiatum est,

concite una cum principe, Gapuam remeans, dux supra Beneventum,

princeps vero supra Neapolim obsidionem firmavit. Chronicoa casi-

nense lU. 43.? — H y a plusieurs erreurs dans ce passage : Puisque

Pierre Diacre s'inspire d'Aimé dans ce qu'il dit des Normands, il aurait

dû, comme son modèle, placer l'expédition de Campanie pendant et

non après le siège de Salerne. Cette ville a succombé le 13 décembre et

-la lettre du pape, que nous venons de citer, montre les Normands enva-

hissant, dès le 31 octobre les biens de l'Eglise ; ils n'avaient donc pas

attendu pour le faire, la chute de Salerne. Est-ce bien la peur de Gré-

goire VII marchante mtre lui avec une armée qui a fait reculer Robert

Guiscard f Aimé n'en dit rien et attribue l'insuccès de l'expédition

uniquement aux pluies continuelles de l'automne dans l'Italie du sud.

Tout indique qu'il est dans le vrai ; Grégoire VII n'avait pas d'armée et

dans les derniers mois de 1076, plus absorbé que jamais par la lutte

avec Henri IV, il sonpeait à partir pour la Germanie. Comment aurait-il

pu marcher avec des troupes contre le duc Normand? Nous verrons

enfin que le siècre de Bénévent n'eut pns lieu aussitôt après celui de

Salerne, ainsi que le prétend Pierre Diacre.

1 II ne saurait, y avoir de doute sur le mois et le jour de la prise de

Salerne par Robert Guisca-d ; Aimé écrit : Lo séquent jor, liquel estoit

yde de décembre> c'est lo XVIsjor (il faut lo XIII jor, puisque c'e^t le
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Ainsi dépouillé de ses états et réduit à l'état de nomade
sans feu, ni lieu dans cette Italie méridionale où ses ancêtres

avaient si longtemps régné, Gisulfe vint à Rome, durant

l'été de 1077 et attendit le retour de Grégoire VIP. Le

jour des ides), Aimé viii, 23. — Annales Benevenianû MG. SS. Ul, 181,

in festum sanctee Lucise, in ipsa nocte cepit civitatem. — Anonymus
Casin , dans Muuatori R. I. SS. T. V, p. 139 : cepit eam die id. decem-

bris. — Annales Cavenses, MG. SS. T. III, p. 190 : cepit eam die idibus

decembris. Enfin Romuald de Salerne et la Chronique d'Amalfi cons-

tatent également que Salerne succomba au mois lie décembre.

Mais si le jour et le mois de la reddition de la ville sont indiscutables,

les historiens ne s'accordent pas pour dire en quelle année Salerne a

passi sous la domination normande, les uns proposant 1075, d'autres

1J76, quelques-uns enfin, 1077. Les preuves suivantes établissent que

l'année 1076 est bien celle de la chute de Salerne. 1° Les Annales

Cavenses qui ont, quand il s'acit de Salerne, une autorité spéciale,

portent : 1076 : Robbertus dux venit super Salernumpridie nonas Magias

et obsedit eam terra manque et cepit eam die idibus decembris. MG.

SS. III, 190. — 2» L'Anonymus Casinensis dans Muratori, R. I. SS.

T. V, p. 58, place en 1075 la prise de Salerne, mais on sait que, par

suite d'une faute de copiste, presque tous les événements rapportés par

l'anonyme sont avancés d'un an ; cf. Muratori, l. c. note 19),

c'est donc en 1076 qu'il faut, d'après lui, placer cet événement. —
3" Lupus protospatarius donne 1077 comme date de la reddition de

Salerne (MG. SS. V, 60), mais plusieurs passages des Annales de Lupus

font voir que ces Annales commencent l'année suivante dès le mois de

septembre de l'année précédente (cf. an. 1029, 1043, 1069, 1088, 1098,

1099, 1117). La prise de Salerne ayant eu lieu en décembre et Lupus,

lui assignant la date de 1077, c'est donc 1076 qu'il faut lire. —
4° Annales Seligenstadenses (MG SS. XVII, 32), ad an. 1076 : Dux Rober-

tus venit Salernum et cepit. =- 5° Le texte d'Aimé que nous citons dans

la note suivante et d'après lequel Gisulfe venu à Rome, quelque temps

après la prise de Salerne, pour y voir le pape, dut attendre son

retour, indique également que cette prise de Salerne eut lieu en 1076.

En effet, Salerne ayant capitulé en décembre et Gisulfe ayant été

quelque temps à Capoue, avant de venir à Rome, c'est au printemps

ou durant l'été qu'il y sera venu ; or en 1075, en 1076, en 1078,

Grégoire VU a passé à Rome le printemps et une grande partie de l'été,

c'est seulement en 1077 qu'il a été absent de Rome pendant la fin de

l'hiver, le printemps et à peu près tout l'été, c'est donc en 1077 que

Gisulfe a dû l'attendre à Rome ce qui place, d'après Aimé, la prise de

Salerne en 1076.

Et que lo pape non estoit présent, Gisolfe atendoit son'javènement.
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pape fit au prince dépossédé un accueil bienveillant et lui

confia, dit Guillaume de Fouille, le gouvernement de la

Gampanie ^ Les forces militaires dont ia papauté pou-

vait disposer, étaient si restreintes et l'autorité temporelle

de Grégoire VII en Gampanie, si illusoire, que cette charge

confiéeà Gisulfe équivalait à une sinécure.Les vrais maîtres

de la Gampanie étaient les Normands et ce n'était pas le

vaincu de Salerne qui pouvait la leur disputer. Gisulfe

n'osa rien tenter contre eux quoique Robert Guiscard fût

occupé, à cette époque, à réprimer une rébellion dans le

sud delà Galabre.

Le 24 décembre de cette année 1077, qui avait été si dou-

leureuse pourelle, s'éteignità Rome, l'impératrice Agnès;

le pape l'assista à ses derniers moments et, par sa résigna-

tion en face de la mort, la pieuse princesse édifia profon-

dément tous ceux qui l'entouraient. Depuis bien des

années déjà,elle avaitdit un éternel adieu aux préocupations

terrestres pour se consacrer exclusivement au service de

Dieu,de l'Église et des pauvres ; ses macérations, ses prières

que le sommeil interrompait à peine, ont excité l'admira-

tion de ses contemporains; sous la conduite de Pierre

Damiani et de Grégoire YII, elle fit de rapides et d'inces-

sants progrès dans la pratique du renoncement chrétien et

put trouver dans cette voie des consolations, au milieu des

amertumes dont elle fut abreuvée. Aimé du Mont-Gassin

raconte d'elle un trait qui prouve sa bonté et honore sa

mémoire; Gisulfe de Salerne ayant fait prisonnier, au

Aimé, viii, 30. Ce reuseijxnemeut d'Aimé concorde très bien avec les

dates des Regestes île Grégoire VU.

* Gregorium papam spoliatus hoQore Salerni

Appetiit primnm. Venientem papa bénigne

Sascipit et regio Campanica traditnr illi.

GuiLLiERMi Api'uensis Gesto R. Wiscardi L. IIL

V.463, sqq. MG. SS. IX, 27o.
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mépris de tous les droits, Maurus, fils de Pantaleo, patrice

d'Amalfie et ne voulant lui rendre la liberté que si on

payait une énorme rançon, l'impératrice Agnes s'entremit

énergiquement pour empêcher une telle injustice. « Et

finalement, écrit Aimé, Agnès impératrix se mist en mège,

quar estoit famé cristianissime et devotissime, et metoit sa

cure en les prisons, et en conforter ii poure et appareillier

l'église. Dont vint à Salerne et se geta à lipiez de lo prince,

et prometoit de paier cent livres de or et faire soi taillier

le doit, et solement delivrast cestui Maures »

Le passage de l'impératrice Agnès aux affaires, lors-

qu'elle fut régente, après la mort de Fempereur Henri III,

n'a été heureux ni pour l'État ni pour l'Église ; investie

du pouvoir suprême auquel elle n'était pas préparée, en

outre très mal conseillée, elle commit des fautes dont la

plus grave fut la réunion du conciliabule de Bâle, au mois

d'octobre 1061 et l'élévation de l'antipape Gadalus. La

facilité avec laquelle elle quitta le pouvoir après la jour-

née de Kaiserwerth prouve qu'elle-même se sentait peu

faite pour tenir le sceptre, durant une régence orageuse
;

mais l'histoire n'en doit pas moins un souvenir reconnais-

sant à celle qui a été bonne pour les humbles et les petits

et qui est allée jusqu'à soigner de ses mains les malheu-

reux lépreux 2.

Avant de raconter comment Grégoire VII, dans le synode

romain de 1078, s'est efforcé de mettre fin à la guerre

civile qui commençait à désoler la Germanie, voyons

qu'elle a'été son action dans' les autres pays'de] la chré-

1 Aimé viii, 3.

2 Sur les derniers moments de l'impératrice Afrnès, Berthold a-donné

des détails nombreux et édifiants ; le jupement qu'il porte ensuite sur

elle, ne vise que les éminentes vertus chrétiennes qui ont brillé d'un

si vif éclat dan? les dernières années de sa vie. Bertholdi Annales ad

an. i077> MG. SS-V-
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tienté, car, pendant qu'il suivait, on sait avec quelle

anxiété, cette série si dramatique d'événements tels que

le conciliabule de Worms, Tentrevue de Canossa, la diète

de Forchheim, il n'oubliait pas qu'il se devait tout à tous,

que tous les chrétiens, même ceux qui habitaient les pays

les plus lointains, avaient droit à sa sollicitude de pasteur

suprême.





CHAPITRE XX
Les sollicitudes du pasteur universel.

SOMMAIRR.

I. France et Espagne. — Girald, cardinal évêque d'Ostie, légat du

àaint-sjèae ea France. — Hupo, évêque de Die, lui succède. — Ses

lettres à Raoul, archevêque de Tours.— Conciles d'Anse, de Dijon.—

Concile de Clermont, déposition dî deux évoques. — Concile d'Au-

tun. — Manassès archevêque de Reims. — Ses rapports et difficultés

avec le saint-siège. — Décisions prises par le concile d'Autun. —
Saint Bruno, fondateur de l'ordre des Chartreux. — Lettre de Manas-

sès au pape, au sujet de sa condamnation au concile d'Autun. —
Concile de Poitiers. — Rapport du légat Hugo, évêque de Die, sur

ce concile. —Canons du concile de Poitiers.— Lettre des clercs du

diocèse de Cambrai concernant les canons du concile de Poitiers. —
Réponse des clercs de Noyon aux clercs de Cambrai. — Aimé,

évêque d'Olerou, légat du saint-siège en France, puis en Espagne.

— Concile de Girone, canons du concile. IL Angleterre et Normandie.—
Le cardinal Hubert, légat du saint-siège en Angleterre et en Nor-

mandie. — Lanfranc, archevêque de Cantorbéry. — Guillaume le

Conquérant et Grégoire VIL— Retour du légat. — Conciles de Rouen,

de Londres, de Winchester, canons. — L'évêché de Dol en Bretagne,

III. Etats Scandinaves. — Lettres de Grégoire VII à Svend Erithson

roi de Danemarck, à Harald Hein son fils et suceesseur et à Olaf III>

roi de Norvège. IV. Pologne et Russie. — Boleslaw II duc de Pologne,

Dmitri Isiaslaf, roi des Russes à Kief ; lettres du pape à ces deux

princes. V. Hongrie. — Déclaration de Grégoire VII au sujet de la Hon
' grie ; deux lettres du pape à Geusa, duc de Hongrie. — Premiers

rapports de Grégoire VII avec s. Ladislas, roi de Hongrie. VI. Bo-

hême. — Conflit entre les évêques de Prague et d'Olrautz. —
Wratizlas, duc de Bohême, et le saint-siège. VIL Afrique septentrio-

nale. — Anazir, roi de la Mauritanie Sitiflenne. — Le pape lui écrit. —
Servand, évêque de Buzea. _ Pénurie d'évêque s dans l'église d'A.

frique.

I. — FRANCE ET ESPAGNE

Nous avons vu que, pour préparer et activer l'œuvre de

la réforme dans le clergé de France, les prédécesseurs



334 CHAPITRE ViNGTiÈMÉ.

immédiats de Grégoire VII avaient envoyé dans ce pays,

de nombreux légats, munis de pouvoirs à peu près illimi-

tés, ayant le droit de réunir et de présider des conciles,

de déposer des archevêques et des évêques, de régler les

conflits et discussions qui s'élevaient entre les églises ou

entre les clercs. L'effacement du pouvoir royal, surtout

depuis l'avènement de Philippe 1er sur le trône de France,

avait permis aux légats d'exercer, à peu près sans conteste,

leur grande autorité dont ils n'avaient ensuite à rendre

compte qu'au pape ^ Grégoire VII continua, sur ce point,

les traditions de ses prédécesseurs; il avait été lui-même

légat en France ^ et savait de quelle utilité il était pour le

saint-siège d'être renseigné par eux sur les hommes et

les choses et de faire, par leur intermédiaire, sentir et res-

pecter son autorité jusqu'aux extrémités de la chrétienté.

Mais, durant son pontificat, la royauté française^ évidem-

ment conseillée par des prélats qui redoutaient l'ingé-

rance de la cour romaine dans leurs affaires, commença à

faire aux légats du saint-siège une opposition assez

sourde d'abord, assez dissimulée, la situation encore pré-

caire du roi de France ne permettant pas de faire davan-

tage, et plus tard autrement franche et déclarée, lorsque

les légistes césariens eurent fait leur besogne.

Deux légats du saint-siège, envoyés par Alexandre II,

se trouvaient dans les Gaules, lorsque Grégoire VU rem-

plaça Alexandre II sur le trône pontifical; c'étaient Girald,

cardinal-évèque d'Ostie, le successeur de Pierre Damiani,

et le sous-diacre Raimbald. Le nouveau pape leur écrivit

pour leur notifier son avènement, leur continuer leur mis-

sion et leur recommander de réconcilier avec l'ordre de

1 Nous avons vu, par exemple, que le carlinal Etienne, légat du

saint-sièpe, enleva le comté d'Anjou â Geoffroy le Barbu et le donna à

Foulque Rechin, frère de Geoffroy ; ce seul fait témoigne hautement de

l'omnipotence des légats ; cf. supra, t. II, chap, xi, p. 317.

2 Cf supra, t. I, chap. vi, p. 367 sqq.
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Cluny, le cardinal Hugo Gandidus qu'il envoyait comme

légat en Espagne. Les légats devaient en outre favoriser,

autant qu'ils le pouvaient, l'expédition qu'Ebles, comte de

Roucy, préparait contre les Sarrasins d'Espagne \

Nous n'avons que des renseignements incomplets sur la

mission du cardinal d'Ostie dans les Gaules, soit avant

soit pendant le pontificat de Grégoire VII; on sait cepen-

dant qu'il tint quatre synodes en France, avant de revenir

à Rome à la fin de 1073, deux à Ghâlons-sur-Saône,un à

Glermont et un autre dans le sud de la France, en Gas-

cogne très proba))lement. C'est sans doute dans ce dernier

synode qu'il suspendit de leurs fonctions épiscopales l'ar-

chevêque d'Auch et l'évêque de Bigorre (Tarbes), parce

qu'ils avaient l'un et l'autre eu des rapports avec des

excommuniés ; le pape prescrivit ensuite de les réinté-

grer ^ Isembert, évêque de Poitiers, fut également sus-

pendu de ses fonctions par le cardinaMégat^

Après avoir, dans la ville de Die, présidé à l'élection

par acclamation de Hugo, le nouvel évêque de Die, celui-

là même qui devait lui succéder comme légat du saint-

siège en France \ Girald se rendit à Rome et, au printemps

de 1074, fut chargé d'une importante mission en Germa-

nie S' nous le retrouvons en France durant l'hiver de

1075, il tint alors, à Poitiers, un important synode qui

condamna la doctrine de Bérenger sur le corps et le sang

1 Gregorii vu. Regist. i, 6, dans Jaffe : Mon. Greg., p. 14 sqq. Cf.

supra, t. Iir, chap. xv, p. 19 sq.

2 Sur le synode de Cîerinoat, cf. Mansi, Collée. Conc. T. XX, 49 ; sur

le premier syuo le de Châlons, ibH, p. 49, oO ; sur le second, Hugo de

Fi.AviGNY, MG. S5. VllL 410. Au sijet de la déposition de l'archevêque

d'Auch et de l'évêque de Tarbes, cf. Regist. i, 16, p. 28, 29, des Mon.

Greg. de Jaffe,

3 Regist. n, 2, p. 109 sq. de l'éd. de Jaffe. Cf. supra, t. III, cb. xvi,

p. 123.

* Cf. supra, t. II, chap. xi, p. 339 sq.

5 Cf supra, t. 111, chap. xvi, p. 67, 68.
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du Christ \ Cet anathème, prononcé contre l'hérésiarque,

fut le dernier acte de sa mission en France ; le pape lui

donna pour successeur Hugo, évéque de Die, qui com-

mença à exercer ses fonctions en 1075^ ; il prit rapidement

une grande situation et fit preuve d'un tel zèle contre les

simoniaques et contre le dérèglement des mœurs dans le

clergé que, plus d'une fois, Grégoire VII lui-même dut

tempérer ses ardeurs et mitiger ses sentences. Dès le

5 janvier 1075, il lui envoyait le billet suivant :

« Sous la dictée du pape :

« Grégoire, évêque^ serviteur des serviteurs de Dieu à Hugo,

évêque de Die, en Bourgogne, salut et bénédiction apostolique.

Voici quel est notre avis : laisse les fils de ton église te rendre

des biens ecclésiastiques ce qu'ils veulent bien te rendre ; donne

leur l'absolution, à la condition que quelques-uns d'entre eux s'en-

gagent à venir avec toi à Rome au synode qu'avec le secours de

Dieu, nous comptons tenir, et à faire alors ce qui nous paraîtra

équitable. II vaut mieux, en effet, t'exposer à des reproches pour ta

bonté, que de te rendre odieux à ton église par ta trop grande

sévérité. Tes fils sont encore rudes et ignorants, il faut leur faire

bon accueil et les améliorer peu à peu ; nul n'arrive d'un seul coup

au sommet, et les édifices les plus hauts ne se sont élevés que

lentement. Donné à Rome, le jour des nones de janvier, indic-

tion Xlir (5 janvier 1075) ^ »

L'évéque de Die, suivant sans doute en cela les instruc-

tions du pape, réunit en divers pays de France des conci-

les, destinés à activer l'œuvre de la réforme, et il invita

un grand nombre d'évêques à prendre part à ces assem-

* Sur le synode de Poitiers, voyez la Chronicon S. Maccenlii dans d.

Bouquet, t. Xll, p. 401 et le Regist. Il, 2 p. 110, 4 p. 112 et 23 p. 136.Au

point de vue de la chronologie de ce synode, cf. Max Wiedemainn : Gre-

gor. VII und Erzbischof Mariasses I von Reims. Leipzig, 1884 à la p. 20

et à la p. 70.

2 Sur l'époque où Hugo de Die commença à exercer ses fonctions de

légat en France et en Bourgogne, cf. Wiedemann, lib. cit. p. 21 et la

note 4 de cette page.
3 Regist. II, 14, p. lo6 de Jaffe. On voit qu'à cette date, le pape ne

donne pas à Hugo le titre de légat; dans la lettre, il n'est question que

du diocèse de Die.
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blées. Voici la lettre qu'il écrivit à Raoul, archevêque de

Tours, pour se mettre en rapport avec lui ; il est probable

qu'il envoya des lettres semblables à d'autres prélats de

France et de Bourgogne \

« A Raoul, vénérable archevêque de Tours, Hugo, apocrisiaire

de la sainte église romaine, souhaite la béatitude de h vie éternelle.

« Le moment est venu de montrer quels sont les sentiments de

voire libéralité à l'égard de votre mère, la sainte église romaine et

quel est votre attachement et votre amour pour le seigneur apos-

tolique. Il est nécessaire que vous veniez me trouver, car j'ai

diverses communications à vous faire, de la part de ce même sei-

gneur apostolique. Bien que le plus humble de ses fidèles, toute-

fois comme je suis le fils du seigneur apostolique et celui de

l'église romaine, il a daigné me désigner pour le remplacer dans la

gestion des affaires ecclésiastiques. Il faudra que, durant le temps

de notre réunion, votre prudence vienne grandement en aide à notre

pea de science. Permettez-moi donc de vous avertir^ de vous prier,

de vous demander même, au nom de l'autorité qui m'a été confiée,

de venir sans délai me parler, dès que vous le pourrez. Adieu ^. »

Hugo écrivit peu après une seconde lettre au même
archevêque, pour l'informer de ses premiers travaux et

l'inviter au concile qu'il avait décidé de tenir à Dijon, le

2 janvier 1076.

« Hugo, par la grâce de Dieu, évêque de Die, légat du saint-

siége apostolique, cà l'archevêque de Tours, salut :

« Votre dilection n'ignore pas que les iniquités devenant plus

nombreuses et la charité ayant perdu de sa ferveur, la sainte

Église est condamnée à voir les brebis du Seigneur aux prises avec les

plus graves dangers ; les ennemis de la sainte foi augmentent tous

les jours et, pendant ce temps, les pasteurs font preuve de moins de

sollicitude pour les intérêts qui leur sont confiés. Mais si les saints

pères ont travaillé sans relâche à l'exaltation de la religion chré-

tienne, à notre tour, nous devons grandement veiller pour que notre

* Sur Raoul de Langeais., archevêque de Tours, cf. supra, t. II,

p. 318-321 du chap. xi.

2 D. Boi-QiET, t. XIV, p. 777, n» 1. Migne, Pair. lat. 157, p. 307. La

lettre n'est pas datée mais tout indique qu'elle est du'commencement

de 1073.

T. m. 22
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négligence ne compromette pas les résultais qu'ils ont obtenus.

Nous faisons donc savoir à votre fraternité que nous avons tenu

à Anse \ dans le diocèse de Lyon, un concile dans lequel nous

avons pu, avec le secours de Dieu, résoudre quelques difficultés

ecclésiastiques; mais, comme dans ce môme concile, ont été posées

diverses questions touchant l'amélioration de l'état de l'Eglise, et

comme, pour les traiter, les avis et conseils de nos frères réunis

sont nécessaires, nous avons décidé qu'un autre concile se tiendrait

à Dijon, en Bourgogne, le 4 des nones de janvier, et nous vous

inTitons à vous y trouver vous et vos suffragants. Adieu ^
.

»

Hugo de Flavigny a mentionné ces conciles tenus à

Anse et à Dijon par le légat Hugo, mais il n'entre dans

aucun détail \ aussi sommes nous réduits aux conjectures

sur ce qui s'y est passé; comme dans la lettre suivante,

également écrite à l'arclievéque de Tours, pour le convo-

quer à un troisième concile, le légat l'appelle « un très

fidèle compagnon et coadjuteur dans la voie de Dieu » on

en peut conclure que Raoul avait répondu à la précédente

invitation et s'était rendu à l'assemblée de Dijon.

« Hugo, par la grâce de Dieu évoque de Die, légal de l'église

romaine, à Raoul, archevêque de Tours, salut.

« La moisson est grande mais les ouvriers sont peu nombreux ;

nous avons donc lieu de nous lamenter^ nous qui travaillons le

grain sur l'aire du Seigneur. L'église du Seigneur étant actuel-

lement persécutée de tous côtés, nous avons décidé de tenir un
concile synodal dans la ville d'Arverne, le 7 des ides d'août (7 août

1076;*.]Nous avons déjà envoyé des invitations à tescomprovinciaux

et, autant que nous l'avons pu, à d'autres personurîs religieuses des

autres pays. Comme tu es un très fidèle compagnon et coadjuteur

dans la voie de Dieu, nous sommes heureux de t'inviler également

et, en vertu de Taulorite qui nous a été accordée, nous te prescri-

1 Ause, actuellemeat chef-lieu de cantoa, arrondissement de Ville-

franche, département du Rhône, ville de 2,277 habitants, située sur

l'Azergue.

2 D. Bouquet, t. XIV, p. 777, n» 2. Migne : t. 157, p. 507, o03.

3 UUGO DE rLAVlGA'Y, MG. SS. VlH, 413.

* Arverue, c'est-à-dire Clermont eu Auvergne.
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VOUS de venir cl d'inviter tous tes siifFragants h venir aussi, sans

accepter d'excuses. Adieu *. »

Le concile de Clermont se tint à la date indiquée et

prononça la déposition de deux évéques, d'Etienne, évêque

du Puy et de Guillaume, évêque simoniaque de Glermoul-.

Dans les premiers mois de 1074, Etienne, évêque du Puy,

sur lequel pesaient déjà de graves accusations, était venu

à Rome se disculper et Grégoire VII, trompé par sa sou-

mission apparente, l'avait renvoyé dans son diocèse, avec

une lettre de recommandation pour les fidèles ; toutefois,

il lui avait interdit toute fonction épiscopale jusqu'à ce

qu'Use fût de nouveau présenté à Rome^ Le pape voulait

évidemment faire procéder à une nouvelle enquête, avant

de prendre une décision définitive et ce fut le légat Hugo

qui, au concile de Glermont, prononça en connaissance

de cause sur le sort de l'évêque du Puy. Celui-ci avait

d'abord cherché à nuire de diverses façons au légat, puis,

lorsqu'il apprit que le représentant du pape allait tenir un

concile à Clermont, il vint le trouver et devant l'autel de

sainte Marie au Puy, il promit, en présence des chanoines,

de se soumettre dans les quinze jours qui suivraient la déci-

sion du concile, si son procès y était de nouveau examiné.

On accéda à sa demande et l'assemblée ayant décidé qu'il

devait être immédiatement déposé de l'épiscopat, le légat

Hugo vint lui-même au Puy, promulguer, après la lecture

de l'évangile et durant l'office divin, la sentence synodale ;

il raconta aux fidèles la promesse faite par leur ancien

évêque et le déclara à tout jamais excommunié, s'il repre-

nait ses fonctions épiscopales *. Etienne ne se soumit pas

et continua, par tous les moyens en son pouvoir, à opprimer

1 D. BouQtET, t. XIV, q. 777, n" Mignë : t. 137, p. 508.

2 Sur Etienne, évêque du Puy, cf. Gallia Christ., t. II, p. 261 sq., et ce

qui a déjà été dit supra, t. II, chap. xi, p. ;;51.

3 Regist. I, 80, p. 100 de l'édition Jaffe.

* Hugo de Flavigny, MG. SS. VIII, p. 413, 417.
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l'église du Puy; aussi, le 23 mars 1077, Grégoire VII con-

firma les condamnations portées contre lui et défendit aux

fidèles de faire quelque présent au sanctuaire de Notre-

Dame-du-Puy, aussi longtemps qu'elle ne serait pas déli-

vrée de la tyrannie d'Etienne ^

Le 10 septembre 1077, le légat Hugo tintàAutunun

quatrième concile, mais comme celte assemblée fut le

point de départ d'une violente lutte entre le légat de Gré-

goire VII et Manassès, archevêque de Reims, il est intéres-

sant d'étudier de plus près ce Manassès, d'autant plus qu'il

fut, pendant quelque temps, le représentant le plus en vue

de la résistance du clergé de France aux idées réforma-

trices de Grégoire VII.

Issu d'une famille noble et ayant reçu une éducation qui

convenait bien mieux à un futur militaire qu'à un futur

prélat, Manassès devint en 1069 archevêque de Reims ^;

on l'accusa plus tard d'être entré dans l'épiscopat d'une

manière simoniaque mais cette grave irrégularité ne fut

pas connue tout d'abord, car Hildebrand, alors cardinal

archidiacre de l'église romaine, donna son plein consen-

tement à la nomination du nouvel archevêque ^ Malgré

1 Au concile romain du 14-22 février, 1076, Grégoire VII excommunia
de nouveau « Etienne du Puy, simoniaque, homicide et déjà excom-
munié par les légats, cf. supra, t. III, p. 210 du chap. xix et le

Regisl. m, 20 a p. 223 des Mon. Greg. Le 23 mars 1077, le pape écrivit

aux chanoines du Puy et aux prêtres des Gaules au sujet de cette

excommunication d'Etienne. Rigist. iv, 18 et 19, Mon. Greg., p. 266 sqq.

2 Guibert de Nogent, é^crit au su; et de l'archevêque Manassès : Vir,

quirlem nobilis, sed nihil prorsus serenitatis, quse prima ingenuitatem

decet, habens. Guiberti abbatis de vita sua i, il, Migne : t. 1S6

col. 833. — DoM Bouquet, l. XII, p. 237.

3 Dans le chapitre déjà cité, Guibert de Nogent dit encore de Manas-

sès : proedictse urbis (Remensis) simoniace se intrusit. D'un autre côté,

Grégoire Vil écrit à Manassès, à la date du 14 mars 1074 : tuse promo-
tion! favimus et consensimus, ut nequaquam vitare grave periculum, si

ea feceris quse tuum ordinem dehonestent aut tuam non deceant digni-

tatem. Regist, i, 52, Mon. Greg., p. 7î.
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cette haute approbation, il faut avouer que cet étrange

successeur de saint Rémi n'avait guère la vocation de son

état; ainsi il avait coutume de répéter, si l'on croit un de

ses contemporains que « l'archevêché de Reims serait un

bon bénéfice s'il n'obligeait à chanter la messe », le mot

donne la mesure de l'homme

^

Ses premières difficultés avec le saint-siège eurent lieu

au sujet de l'abbaye de Saint-Remi à Reims ; Hérimar,

l'illustre abbé dont nous avons parlé, élantmorten 1071 2,

Manassès empêcha qu'on lui donnât un successeur, pour

disposer à son aise des riches revenus du monastère. Ce

fut en vain que les légats d'Alexandre II essayèrent de

mettre fin à cette situation anormale, Manassès fit la

sourde oreille, ou, s'il fit des promesses, il n^en tint ensuite

aucun compte. Une lettre que Grégoire VII lui écrivit,

quelques mois après son avènement au souverain pontifi-

cat, lui donna cependant à réfléchir^ et il consentit à laisser

nommer Guillaume de Metz abbé de Saint-Remi. Lorsque

Guillaume eut connu le caractère de Manassès, il en fut

épouvanté et s'empressa de quitter Reims et de venir à

Rome résigner sa charge entre les mains de Grégoire VII

qui accepta sa démission ; il écrivit ensuite à son ancien

archevêque une lettre où il ne ménage guère ses expres-

sions, il le traite de criientissima hestia, de immanis bestia

et lui prêtedes allures qui n'ont certes rien d'ecclésiastique-*.

Quelques rapports que Guillaume eut faits sur Manassès

à Grégoire VII, le pape écrivit à l'archevêque une lettre

^ Bonus esset Remensis archiepiscopatus, si non missas inde cantari

oporteret. Guibert de Nogent, l. c.

- Cf. supra, T. I, chap. lu, p. i36. Gallia christ., t. IX, p. 229.

3 Regist. I, J3, 14, p. 24 sqq.

* Voyez cette lettre à l'emporte-pièce dans D. Bouquet, t. XIV,

p. 372, et dans Migne, t. 150, p. 877 sqq. — Elle est précédée d'une

lettre moins violente, adressée directement à l'archevêque Manassès

par l'abbé Guillaume.
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conciliante et modérée, l'invitant à faire élire un nouvel

abbé de saint-Remi, pour remplacer l'abbé Guillaume dont

il acceptait la démission i. Manassès parut obéir aux ordres

du pape, mais, en réalité, il imposa au monastère de Saint-

Rémi, au mépris de la règle de saint Benoit, un étranger

Henri, abbé de Hombliers, qui donna de l'argent à l'ar-

chevêque pour obtenir sa nouvelle dignité 2.

On comprend très bien que le pape ne pouvait avoir que

bien peu de confiance dans un évêque qui, malgré des

avertissements réitérés, persistait dans de tels procédés;

il faut cependant admettre qu'avec un optimisme dont il a

donné, dans bien des circonstances, des preuves si sur-

prenantes, Grégoire VII crut, sinon à la conversion parfaite

du moins à l'amélioration de l'archevêque de Reims, car,

à diverses reprises, il lui a donné des missions de con-

fiance ^ Toujours prodigue de promesses et d'assurances

flatteuses, Manassès protestait de son dévouement au

saint-siège, de sa promptitude h lui obéir mais n'en con-

tinuait pas moins à agir à sa guise.

Au mois de mars 1077, Grégoire Vil prit une autre

attitude à l'égard de Manassès; il avait pu se convaincre

jusqu'à l'évidence que l'archevêque ne tenait aucun

compte de ses lettres et que continuer à croire à ses pro-

testations d'obéissance était une pure duperie. Le 25 mars

' Voyez les deux lettres écrites à ce sujet par Grégoire VII à l'arche-

vêque Manassès et à Hermann, évêque de Metz: Begist. i, o2, 53, Mon.

Greg., de Jaffe, p. 72, sqq.

2 Gallia Christ., t. IX, p. 229.

3 Voyez dans le Registrum les lettres du pape concernant ces mis-

sions de confiance confiées à Manassès par Grégoire VII ; Begist. n, S p.

113 sqq., II, 32 p. 146 sq. ii, 56 p. 176 sq. ii, 58 p. 178 sq. Il a déjà été

question de ces lettres à propos des démêlés entre Grégoire VII et

Philippe l^"", roi de France ; cf. supra, t. III. Wiedemann a également

analysé et commenté ces lettres pontificales à Manassès dans sa mo-
nographie déjà citée : Gregor. VU und Erzbischof Mariasses von ReimS}

p. il et sqq.
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1077, le pape écrivit à Goeffroy de Boulogne, évoque de

Paris, de rendre visite à l'archevêque de Reims et de lui

demander quels étaient les motifs de l'excommunication

qu'il avait prononcée contre un laïque Gauthier de Duaco

et un chanoine du nom d'Azzo; si ces motifs ne parais-

saient pas suffisants à l'évéque de Paris, il devait, en vertu

(les pouvoirs que lui conférait le saint-siège, les relever

l'un et l'autre de la sentence d'excommunication. Deux

moinesdiimonastère de Saint-Rémi à Reims, Robert elLam-

herl, refusant d'obéir à l'abbé Henri, parce qu'il était

étranger et simoniaque, Grégoire VII mandait à Geoffroy

d'examiner également cette affaire, de voir comment
Henri était devenu abbé de Saint-Rémi et si l'archevêque

n'avait pas reçu de l'argent pour lui procurer cette dignité.

L'abbé Henri devait en outre se justifier par devant le

légat Hugo, évêque de Die, ou par devant un autre légat

du pape, à moins qu'il ne préférât venir à Rome exposer

sa conduite au synode que le pape se proposait de tenir,

lors de la prochaine fête de la Toussaint. Une troisième

mission, confiée par la même lettre du pape à l'évéque de

Paris, montre combien était ardente, dans le nord de la

France, la lutte concernant la simonie et le dérèglement

des mœurs dans le clergé ; un habitant de Cambrai, nommé
Ramihr, avait été brûlé vif pour avoir soutenu que les

prêtres simoniaques ou d'une conduite irrégulière devaient

s'abstenir de célébrer la messe et que les fidèles ne devaient

pas Fenlendre K Cambrai faisant partie de la province

ecclésiastique de Reims, l'archevêque Manassés aurait dû
excommunier ceux qui avaient commis un cri me si atroce,

mais il n'en avait rien fait; aussi Grégoire VH chargeail-

1 Sur ce lupnbre événement qui montre combien était vive dans le

diocèse de Cambrai la lutte pour et contre les réformes voulues par
Grégoire VU, voyez la CItronicon S.Andreae castri Cameracensis, ni,3 MG.
SS. T. VII, p. 540.
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il Geoffroy de Boulogne de rechercher les coupables et de

les punir comme ils le méritaient. « Nous te demandons

et nous te prions instamment, disait le pape, à la fin de

sa lettre à l'évêque de Paris, de signifier, au nom de l'au-

torité apostolique, à tes confrères et coévêques dans toute

la France, d'interdire tout ministère des saints autels aux

prêtres qui voudraient continuera vivre dans de honteuses

fornications; ne cesse de prêcher cela en tout lieu et dans

toute réunion. Si les évêques te paraissent être sans

vigueur sur ce point, ou si tu ne peux te faire obéir de

ceux qui, à cause des crimes énumérés plus haut, usur-

pent les fonctions et les dignités des ordres sacrés, pres-

cris partout au peuple, au nom de saint Pierre et en vertu

de l'autorité apostolique, de ne pas assister à leurs offices

et à leurs cérémonies ; ils seront, de cette manière, cou-

verts de confusion et obligés d'amender leur vie et de

revenir à la chasteté de la continence religieuse K »

On voit que la lettre du pape à l'évêque de Paris était

significative, elle montrait à Manassès combien peu le

pape comptait sur lui, puisqu'il en était réduit à confier

à un évêque étranger à la province ecclésiastique, la solu-

tion de diverses affaires concernant l'archevêché de Reims;

malheureusement nous ne savons pas comment l'évêque

Geoffroy s'acquitta de sa mission.

Grégoire VII ne s'en tint pas là; le 12 mai suivant, il

envoya à son légat Hugo, évêque de Die, une autre lettre

qui dut être encore bien sensible à Manassès. Le pape

mandait à Hugo que Gérard, évêque élu de Cambrai,

était venu le trouver et lui avait avoué qu'après avoir été

élu à l'évêché de Cambrai par le clergé et par le peuple,

il avait consenti à recevoir des mains d'Henri IV l'inves-

titure fie sa nouvelle dignité; il donnait comme excuse qu'il

1 Regist. iv, 20 p. 268 sqq. des Mon. Gregor. de Jaffï.
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ignorait, à ce moment, la défense portée parle saint-siège

contre l'investiture dos dignités ecclésiastiques par les

laïques, et, de même, la sentence d'excommunication pro-

noncée contre le roi de Germanie; il avait du reste rési-

gné sa nouvelle charge entre les mains du pape, s'en

remettant absolument à son jugement et à sa décision. En
conséquence, Grégoire VII ordonnait au légat de tenir un

concile, composé de l'archevêque de Reims, métropolitain

de Cambrai, et des autres évêques de la province et de

reconnaître Gérard comme évêque de Cambrai, s'il décla-

rait, sous la foi du serment, avoir ignoré les décrets du

saint-siège contre les investitures des dignités ecclésias-

tiques par les laïques et contre le roi Henri IV.

Le désir du pape aurait été que ce concile se réunît

dans un pays dépendant de la couronne de France et qu'il

eut lieu, si c'était possible, « avec le consentement et les

conseils du roi des Francs» mais, prévoyant quelque oppo-

sition de ce côté, il conseille, si des difficultés surgissent,

de choisir Langres comme lieu de réunion, Reinard,

évêque de Langres, étant très bien disposé et Thibaud,

comte de Champagne, ayant également promis son con-

cours et ses bons offices. Dans la pensée de Grégoire VII,

le concile projeté ne devait pas se borner à recevoir le

serment prêté par l'évêque élu de Cambrai, il devait exa-

miner aussi si Gérard n'avait pas trempé dans le crime

commis sur la personne de Ramihr et étudier les ques-

tions concernant les évêques de Châlons-sur-Marne, de

Chartres, du Puy, de Clermont et du monastère de Saint-

Denis. Enfin, comme Grégoire VII avait la confiance la

plus absolue dans Timpartialité et Tesprit de justice de

Hugo, le vénérable abbé de Cluny, il exigeait qu'il assistât

à ce concile et il terminait sa lettre en demandant que

l'assemblée promulgàt de nouveau le décret rendu par le

pape Adrien, dans le huitième concile écuménique de
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Constantinople, contre ceux qui interviendraient, d'une

façon illégale ou nuisible, dans les élections et nomina-

tions aux charges et dignités ecclésiastiques

^

Le pape ne s'était pas trompé en supposant que le roi

de France s'opposerait à la réunion du concile dans

une ville de ses états, le légat prit en effet le parti de

le réunir dans une ville de Bourgogne, à Autun, et voici

la nouvelle lettre qu'il envoya à l'archevêque de Tours,

pour l'inviter à se rendre, lui et ses suffrageants, au con-

cile. Nous verrons que à peu près tous les archevêques et

évêques de France reçurent des invitations analogues.

« Hugo, par la grâce de Dieu, évêque de Die et légat de la sainte

église romaine, à Raoul, archevêque de Tours, salut.

« Je te dois une infiiiilé d'actions de grâces parce que tu t'es tou-

jours montré obéissant et que tu es venu au secours de la sainte

Église, dans la mesure de ton pouvoir et de ta science. Comme tu

nous es très nécessaire, nous t'invilons, en vertu de l'autorité apo34

tolique et par ton intermédiaire, nous invitons tes suffragants, les

clercs les plus utiles et les abbés, à venir au synode qui doit se tenir

4ans la ville d'Autun, le IV des ides (10) de septembre 2. »

Le concile se tint en effet à Autun ; Hugo, duc de

Bourgogne, Rainard, évêque de Langres, y assistèrent

ainsi qu'un très grand nombre de personnages, d'évêques,

de clercs, d'abbés et de moines. Hugo de Flavigny,

parlant de ce concile, se borne a dire que Gebuin, archi-

diacre de Langres y fut nommé archevêque de Lyon et

1 Regist. IV, 22 p. 272 sqq. des Mon. Gregor. de Jaffe. Voici, d'nprè?

Gratien, le décret du pape Adrien auquel Grégoire VU fait allusion ;

Hadrianus papa in VIII synode Constantinopoli sub ipso celebrata î

« Nullus laicorum principum vel potentum semet insérât electioni aut

promotioni patriarcha?, nietropolitse aut cujuslibel episcopi..... Quis-

quis autem secularium principum et potentum vel alterius dignitatis

laicus adversus communem electionem ecclesiastici ordinis agere ten-

taverit, anathema sit, donec obediat. » Gratiani décret. I Dist, 63, 1.

Cité par Jaffe, 1. c. p. 273.

' D Bouquet : t. XIV, p.778i n'^3. Mig>e : PatroU lat., 157^ p. 308 sq.
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Jarento, prieur de la Chaise-Dien, abbé de Saint-Benigne

de Dijon ; il ajoute cependant que les clercs de l'archevê-

ché de Reims y accusèrent leur archevêque Manassés

d'avoir obtenu sa dignité d'une manière simoniaque, et

que l'archevêque fut frappé d'une sentence de suspense,

parce qu'il n'était pas venu au concile quoiqu'il eût été

invité à y exposer sa défense ^

La lettre suivante du légat Hugo à Grégoire VU montre

que ce concile d'Autun fut plus important que ne le ferait

supposer Hugo de Flavigny, et qu'il cita à sa barre, pres-

que toujours pour les condamner, un très grand nombre

d'archevêques et d'évêques de l'église de France.

« Au très révérend père et seigneur pape, Grégoire, Hngo, très

humble serviteur de sa sainteté et humble prêtre de Die, salut.

« Nous avions recommandé l R. votre parisien ^, de vous rappor-

ter fidèlement et comme le doit faire un fils^ ce qui s'était passé au

concile d'Autun auquel il avait assisté ; mais nous avons appris qu'il

est de retour, sans être venu nous trouver et sans nous avoir rien

écrit de votre part, aussi demandons nous à votre paternité de vou-

loir bien nous faire connaître votre décision touchant les églises de

Reims, de Rourges et de Chartres. Nous informons votre paternité

que ce dit évêque de Noyon, se voyant menacé par nous d'une enquête

publique, a spontanément avoué sa simonie, en présence des évoques

de Laon et de Langres et de quelques autres. Aussi a-t-il prêté ser-

ment sur les saints évangiles de quitter l'église qu'il avait occupée

injustement, dès qu'il aurait connaissance de vos lettres ou de votre

décision, et de s'employer, de son mieux, pour que l'ordre, voulu

par Dieu, filt rétabli dans cette même église. Après avoir reçu l'in-

vestiture de la main du roi, l'évêque de Sentis a été ordonné par cet

hérésiarque deReims^ auqnel vous aviez défendu par lettres de rece-

voir de tels évèques. L'évêque d'Aiixerre, ordonné avant l'âge, n'a

pas, il est vrai, reçu l'investiture de la main du roi^mais ce sont les

favoris du roi qui lui ont valu les bonnes grâces du souverain. R.,

•

i Hi-GO PE FLA^^G^•T, I\1G. SS. YIII, 41.';, 416.

2 Le texte porte didicimus R. vestrum Parisiensem rediisse : n'y

a-t-il pas là quelque faute de copiste ? Ou serait porté à 16 croire.
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déjà nommé, vous a, je l'espère, suffisamment informé au sujet des

affronts et des injures que l'archevêque de Sens a prodigués à votre

autorité, à propos de notre légation. En parlant ainsi, Dieu m'est

témoin que je ne cherche pas ma gloire. L'archevêque de Bordeaux,

n'étant pas venu, l'année dernière, au concile d'Auvergne, quoiqu'il

eût été invité et ne s'étant pas excusé, conformément aux canons, a

été, dans ce même concile^ suspendu de toute fonction épiscopale. Il

n'a daigné en tenir aucun compte et a continué comme auparavant

à agir en évêque, malgré l'interdit. Il a été ensuite convoqué au con-

cile d'Aiitun mais il n'y a pas plus paru qu'il n'a envoyé d'excuses,

aussi l'avons nous, dans ce concile, suspendu de toute fonction sacer-

dotale. Que votre grandeur daigne maintenant faire connaître à notre

petitesse ce qu'elle pense et ce qu'elle décide au sujet de ces diverses

affaires. En outre, nous vous demandons instamment de nous

envoyer le pallium par l'intermédiaire du seigneur évêque Valentin,

pour confirmer l'ordination du très religieux archevêque de Lyon,

contre les hérétiques qui jettent de hauts cris et qui se réjouissentde

voir le roi irrité, parce que Ton rétablit l'ordre voulu par Dieu. Sans

se préoccuper des ennuis et des périls du voyage et de sa pauvreté,

cet archevêque de Lyon serait très heureux d'aller, dès maintenant,

se présenter très humblement devant Votre Sainteté, si l'église dont

il est chargé, après avoir été si longtemps privée de pasteur et dans

un état de souffrance, pouvait, sans grand dommage, supporter son

absence. Prescrivez k l'évèque Valentin et prenez vos mesures pour

que, vers la fête de saint Jean-Baptiste, il (c'est-à-dire l'archevêque

de Lyon) soit reçu par son église et y célèbre l'office, ainsi que nous

l'avons réglé avec lui ; il est en effet très important qu'il soit là pour

réprimer l'arrogance de ceux de la province.

« Nous recommandons à la bienveillance de Votre Sainteté,

Manassès, notre ami dans le Christ, qui, au concile de Clermont a

remis entre nos mains la prévôté de l'église de Reims qu'il avait

mal acquise ; nous vous recommandons également le seigneur Bruno,

très honorable magister de l'église de Reims et défenseur convaincu

de la foi catholique. Ils méritent l'un et l'autre que votre autorité

les confirme dans le service de Dieu parce qu'ils ont été trouvés

dignes de souffrir pour le nom de Jésus. Vous pourriez les nommer

consulteurs et coopérateurs pour les pays de France, ils serviront à

la cause de Dieu. {Suit un passage inintelligible d cause des lacunes

du texte.) Tierzo, votre fils, serait déjà retourné auprès de vous^ s'il

n'était retenu pour le concile qui, avec le secours de Dieu, doit être

célébré à Poitiers, le XVHI des calendes de février (15 janvier 1077) ;



LES SOLLICITUDES DU PASTEUR UNIVERSEL. 349

nous vous supplions de nous accorder pour ce concile le patronage

de vos mérites. Priez pour nous très saint père*. »

On comprend la vive émotion que dut produire dans

l'église de France ce concile d'Autun qui procédait avec

tant d'énergie contre un si grand nombre d'évêques, les

archevêques de Reims, de Bourges, de Sens, de Bordeaux,

les évoques de Chartres, de Noyon, de Senlis, d'Auxerre
;

d'ardentes colères, des récriminations acharnées ne tar-

dèrent pas à se faire jour, comme nous allons le voir par

l'histoire du concile de Poitiers, et le légat fut bientôt le

point de mire de haines vigoureuses. Avant de voir com-

ment il tint tête à l'orage, arrêtons-nous un moment
devant ce Bruno, ce magister de l'église de Reims dont

parle le légat, et saluons l'illustre fondateur de l'ordre des

Chartreux, l'austère saint Bruno.

Nous n^avons que peu de renseignements sur les pre-

mières années de Bruno; il naquit â Cologne, on ne sait

à quelle date, fut ensuite chanoine de Saint-Cunibert

dans sa ville natale et devint, comme nous venons de

le voir, magister , c'est-à-dire écolàtre dans l'église de

Reims ^ Une tradition, qui paraît assez fondée, rapporte

qu'il avait eu pour professeur Bérenger de Tours ^ Sous

l'influence de quels mécomptes et la grâce de Dieu aidant,

* MiONE, Pair, lai., t. 148, col. 744 sq. — D. Bouqcet, t. XIV,

p. 614. Nous aurons occasion de revenir sur les décisions prises

par le concile d'Autun, car presque toutes ces décisions furent

révisées.

2 Magister Bruno, natione Teutonicus, de civitate Colonia, non obs-

curis parentibus natus,ecclesi6e Remensis canonicus et ibidem schola-

rum macrisleriu IheoloLiia. S. Bi^v^ioms vitaaniiguior dans Migne, t. 152,

col. 480. La seconde vie de Bruno, écrite plus tard et é-'alement insérée

par MiGNE, 1. c. col. 491 sqq., ne fait guère que répéter et amplifier ce

que dit la première.

3 Sur les rapports entre Bérenger et Bruno, voj'ez la dissertation des

BoLLANDisTES dans MiGiNE : Pair, lat., t. 132, col. 34 sqq. ou dans les

BoUandistes même, tome III du mois d'octobre, 6* jour.
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Bruno a-t-il pris la résolution de quitter le monde, de

fuir au désert et d'y fonder cet ordre si mortifié des Gliar_

treux? Sur ce point également, il n'existe que des don-

nées incomplètes. Guibert de Nogent dit que les persécu-

tions de Tarcbevèque Manassès contre Bruno et le triste

spectacle des désordres, donné par ce prélat, furent le

principal motif de sa détermination de se rétirer dans une

solitude absolue et d'aller, avec quelques clercs nobles du

diocèse de Beims, vivre dans un horrible désert du dio-

cèse de Grenoble \ Une lettre écrite à Baoul le Vert, pré-

vôt de l'église de Beims, par Bruno, continuant alors sa

vie d'anachorète sur les confins de la Calabre, semble con-

firmer la donnée de Guibert de Nogent, car elle nous

montre Bruno, déjà séduit, pendant son séjour à Beims,

par le charme de la vie monastique, déjà décidé à quitter

le monde : « Est-ce que, écrit-il, est-ce que ta charité se

rappelle un entretien que nous avons eu, Fulcius Mono-

culus, toi et moi dans le jardin attenant à la maison d'Ada

où je recevais l'hospitalité; nous avons parlé des fausses

séductions, des richesses périssables de ce monde et

ensuite des joies de la gloire éternelle, aussi, entraînés

par le divin amour, avons-nous promis, et fait vœu au

Saint-Esprit de quitter, dans un bref délai, ce siècle aux

ombres fugitives, de nous consacrer aux choses éternelles

et d'embrasser l'état monastique ^ »

Il se peut donc que, sans aucun coup de foudre, sans

aucune sombre tragédie, Bruno ait cherché, loin du monde
et loin des hommes, la paix dont il avait soif et que ni le

^ GuiBERTi DE NoviGEMo de vita sua, 1. 1, c. ii dans Migne, t. 136,

col. 853 sq.

2 Voyez cette intéressante lettre de Bruno dans Mig>e, t. 132, coL

420 sqq.; le p;issage cité est à la col. 422. Dans cette lettre, écrite dans

une solitude des confins de la Galabre, Bruno décrit à son correspon-

dant le paysage qu'il a sous les yeux, et le fait avec un sentiment de

la nature, bien rare au onzième siècle.
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monde, ni les hommes n'avaient pa lui procurer; bien

d'autres âmes chrétiennes ont suivi, après comme avant

lui, le même chemin, uniquement attirées par le même
idéal

;
plus tard cependant; c^st-à-dire vers le Ureizième

siècle, il se forma une légende, vraiment grandiose, que le

pinceau de le Sueur a immortalisée et qui nous montre Bruno

courant effaré après une vision terrifiante s'ensevelir dans

une vie de pénitence et de macération. Bruno, raconte la

légende, se trouvait à Paris, lorsque mourut dans cette ville

un illustre professeur et le futur chartreuxassista aux pom-

peuses funérailles qui lui furent faites. Au moment où

le corps, exposé à visage découvert dans le cercueil, allait

être porté à l'église, le mort se dressa sur son séant et pro-

nonça ces paroles : « de par un juste jugement de Dieu, je

suis mis en jugement », et aussitôt après, il se recoucha

et reprit sa raideur cadavérique. Les assistants éperdus

attendirent jusqu^au lendemain pour procéder à la sépul-

ture, mais le lendemain le mort se dressait de nouveau

sur son séant pour dire : « de par un juste jugement de

Dieu, je suis jugé » et enfin le troisième jour, il termina

son funèbre monologue par ces mots : « de par un juste

jugement de Dieu, je suis condamné, » ^ Bruno, ayant

compris l'avertissement si solennel que Dieu lui donnait

sur la vanité de la science et de la gloire du siècle, réunit

ses amis et les décida, par ses ardentes exhortations, à dire

adieu aux choses du monde et à se retirer avec lui dans

une impénétrable retraite du diocèse de Grenoble.

1 La légeniJe se tronve en tête des deux vies de s. Bruno, cf. JJigne,

t. 132, p. 482 jqq et p. 492 sqq. — Sur sa valeur historique, voyez le

mémoire des Bollandiste?, Mione, t. 132, p. 108 sqq.; ils m la

regardent pas comme fondée. La démonstration des BoUaudistes était

d'auLaut plus facile que^ par un siaculier anachionisme. l'auteur de la

Vila AnUqnior suppose en 1082, ù Paris, une université en plein exer-

cice ! il écrit : concregata ibidem uuiversitale Parisiensi tam scholarium

quam doctorum. Mig.ne, 1. c. 483. Cette première vie de S. Bruno ne

remonte donc pas au delà du treizième siècle.
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Je serais porté à croire que le souvenir de Bérenger de

Tours a donné naissance à celte légende et que le pro-

fesseur, présenté d'une manière si dramatique, n'est autre

que le célèbre hérésiarque du onzième siècle. Bruno,

d'après plusieurs auteurs contemporains, a été disciple de

Bérenger \ il se peut donc très bien qu'il ait été profon-

dément ému en voyant son ancien maître, d'abord accusé,

puis mis en jugement et enfin solennellement et plusieurs

fois condamné, Peut-être ce douloureux spectacle a-t-il

contribué à lui faire prendre le chemin du désert, où lui

et les premiers chartreux ont gardé le souvenir du pro-

fesseur, irrémédiablement perdu pour avoir trop cédé aux

attraits d'une fausse science. Après bien des années, de

cette traditioQ restée dans les souvenirs de Tordre a germé

la belle légende, racontée par les biographes de saint

Bruno. La légende étant ainsi interprétée, Bruno, s'enfon-

çant dans la solitude après et à cause de la chute de

Bérenger, fait songer à l'illustre orateur de l'église de

France au dix-neuvième siècle, au P. Lacordaire allant,

lui aussi, après la défection de son maître, après la chute

de La Mennais, demander aux austérités de la vie reli-

gieuse, la paix de l'âme et le calme intime d'une vie chré-

tienne, détachée de toute ambition humaine.

Lorsque l'archevêque de Reims connut le sentence de

déposition prononcée contre lui par le concile d'Autun,

son irritation fut des plus vives et, afin de protester et

en même temps d'expliquer sa conduite, il écrivit au pape

la lettre suivante, retrouvée il y a quelques années ; évi-

demment toutes les assertions de cette lettre ne doivent

pas être regardées comme fondées, la colère de Manassès

est trop sensible pour lui permettre de porter sur ses ad-

versaires et sur le concile d'Autun un jugement équitable.

1 Cf. supra, p. 349, note 3.
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« A son seigneur G(regoirc), au vénérable pontife suprôiiic du

saint et apostolique siège de Rome, l'archevêque de Reims par la

grâce du Seigneur, présente l'hommage de sa soumission et de son

dévouement sans borne.

« Je me suis décidé, père vénérable, à faire connaître à Votre

Majesté comment j'ai été traité, moi le serviteur de Votre Sainteté, par

le seigneur Hugo, évoque de Die, et par son magister et conseiller,

l'évèque de Langres, l'homme le plus léger de tous ceux qui sont sur

la terre. Cette année précisément, ce susdit évêque de Langres a visité

les villes et les évêques de notre patrie, et partout sa conduite a été,

dit-on, si licencieuse, si scandaleuse que ceux qui lui ressemblent

chantent maintenant les chansons d'amour qu'il a laissées comme
souvenir de son passage, là où il est venu. Une de ces chansons com-

mence par le vers suivant (pardon pour cette citation car je suis

honteux d'écrire de telles choses à une si haute Majesté) : Veni belle

et te celle, caro leois ut puellae ^ J'ai été très ému en apprenant cela,

car on affirmait que non seulement il était légat, mais encore le con-

seiller et le magister du légat de Votre Sainteté, en outre, il est

notre parent. Lorsqu'il sut que son nom était ainsi vilipendé dans

nos contrées, il m'accusa d'avoir fait courir de pareils bruits contre

lui, tandis que, j'en atteste le Seigneur, ces bruits provenaient d'au-

tres personnes que de moi. Depuis lors il me hait au point d'avoir

dit plusieurs fois qu'il préférait mourir plutôt que de me voir rester

dans mon évêché. Ce n'est pas tout ; il s'est mis en relation avec tous

ceux qui avaient encore ou qui avaient eu des contestations et des

démêlés avec moi et qui me gardaient rancune. Ainsi, il s'est abou-

ché avec Eliminand, évèque de Laon, lequel n'a certes pas oublié

qu'en présence de votre dignité, il s'est vu obligé de renoncer à l'épis-

copat qu'il a ensuite recouvré, grâce aux prières que j'ai adressées à

votre paternité 2. Il s'est également entendu avec Ebles de Roucy^

qui, par ses rapines, ses homicides, ses incendies, ses diverses perse-

1 Impossible de traduire, car le français dans les mots ne brave pas

riioDuètelé. Mais comment croire que de pareils vers soient l'œuvre

d'un évèque ? Sur Hugo ou Raiuard, évêque de LanLrres, dont Grégoire

VII et Hugo de Flavignyout fait l'éloge, voyez la notice du Gallia Chris-

iii. t. IV, p. 560 sqq.

2 II s'agit d'Hélimand, évêque de Noyon, voyez sur lui Gallia christia.

t. IX, col. o23 sqq. de l'édition de 1731. Nous ne connaissons pas par

ailleurs le fait auquel Manassès fait allusion.

* Trop souvent iléjà il a été question d'Ebles de Roucy dans ce tra-

vail pour qu'il soit nécessaire de dire de nouveau ici ce qu'il était.

T. III. 23
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cutions, ne cesse de dévaster et de dépeupler notre église. De, même,

il fait cause commune avec des prévôts de notre église, notamment

avec Manassès, prévôt de notre Église, un niais, un bouffon de la

pire espèce dont les tribunaux séculiers n'admettraient pas le témoi-

gnage^ et, à plus forte raison, les tribunaux ecclésiastiques, car il a

très certainement de honteuses relations avec sa sœur qui est reli-

gieuse et même abbesse^ Voilà quels sont ceux qui, conspirant con-

tre moi avec leurs cornplices, sont allés assister au concile d'Autun.

Que votre Sérénité entende maintenant de quelle façon injuste et

absurde, ils ont agi h mon égard dans ce concile, quoique je sois

l'humble serviteur de votre Sublimité. L'évêque de Langres demanda

pourquoi l'évêque de Reims ne s'était pas rendu au concile auquel il

avait été convoqué. A cette demande, nos envoyés, c'est-à-dire le

seigneur Wido, archidiacre de Reims^ et quelques autres très digneg

clercs de notre église répondirent : notre seigneur, craignant les

embûches de ses ennemis, qui, vous le savez^ le persécutent grande-

ment, n'a pu venir ici. Il attendait que le seigneur pape eût traver-

sé les Alpes, comme il le lui avait annoncé par lettres, pour aller au-

devant de lui en Germanie 2, ou bien que le seigneur pape vînt d.-îns

le pays, ou qu'il y envoyât ses légats, ainsi qu'il l'avait prescrit. 11 a

pensé du reste que son absence ne pouvait vous désobliger d'une

manière grave, puisque deux évêques du diocèse (de la province)

assistaient à l'assemblée et puisqu'il n'était pas convoqué pour se

disculper de quelque faute ou de quelque crime. » (Après avoir cité,

pour mieux excuser leur archevêque , les instructions du pape

saint Léon à son légat, un évêque de Thessalonique, les envoyés do

l'Église de Reims continuaient ainsi). « Quoique absent, notre

maître vous prie de ne pas prendre son absence en mauvaise part.

Toutefois, si ses prières et les nôtres restent sans eiïet, si, comme
nous le voyons et le pressentons, la justice et la loi ne peuvent rien

pas plus pour lui que pour nous, si quelqu'un, entraîné par la cupi-

dité et par la haine, cherche à lui nuire, nous en appelons, de sa

* Ce Manassès est devenu ensuite archevêque de Reims et a été le

second successeur de Manassès l". Ives de Chartres dans une lettre à

Urbain II, se félicitait de l'éiévution de Manassès II, tum propter gene-

ris nobilitatem, tum propter morum honestatem. On voit par là le cas

qu'il faut faire des accusations de .Manassès l" cont'-e son futur succès..

saur. Voyez sur ce dernier : Galiia Christ, t. IX, col . 77 sqq.

2 Nous avons vu qu'en quittant Rome au mois de décembre 1076, Gré-

goire yil avait la ferme intention de se rendre en Germanie ; cf supra;

T. III.
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part, au seigneur pape, qui l'a placé sur le siège de Reims, nous en

appelons à Celui qui n'ayant pas d'idée préconçue, pèse dans sa

balance le vrai et le faux. Alors, le seigneur Hugo, évèque de Die,

dominé par la colère et en outre excité de toutes manières par l'évoque

de Langres et par ses complices, fit, non pas ce qu'il convenait de

faire mais ce qui lui plaisait ; en un moment, il a fait ce que Votre

Majesté n'a fait qu'en six ans au sujet de l'évèque de Ghâlons ^
; il

m'a suspendu, il m'a excommunié, il a prononcé toutes les condam-

nations demandées par l'évèque et par ses complices. (Manassês cite

une autre lettre du pape saint Léon à son légat pour mieux montrer

ce qu'il y a de repréhensible dans la conduite de Hugo de Die à son

égards il termine ensuite sa lettre de la manière suivante) ; « Je me

plains en outre à votre Paternité au sujet de l'injustice qui m'a été

faite par les évèque de Die et de Langres, dans une affaire à laquelle

Votre Sainteté est intéressée. Le roi de Germanie ayant donné l'évè-

ché de Cambrai à un clerc de cette ville, après la mort de révèque,ce

clerc vint me trouver pour obtenir de moi que je le bénisse (le sacre)

mais je l'ai renvoyé, sachant que vous aviez anathématisé le roi.

Après m'avoir quitté, il s'est rendu auprès de Langres, a passé six

mois avec lui et, m'a t-on assuré, lui a promis des cadeaux. Il est

résulté de là que, le concile déjà nommé s'étant réuni, l'évèque de

Die, sur le conseil de l'évèque de Langres, m'a excommunié moi, le

serviteur de votre Sainteté et a, sacré, à mon insu, le clerc que

j'avais renvoyé à cause de vous ^. Aussi, Père très vénérable, je sol-

licite de votre bienveillante sérénité de ne plus nous laisser aux

prises avec tant de légèreté et tant d'orgueil ; nous ne sommes pas

des Lombards, nous sommes soumis à votre autorité comme de fidè-

les serviteurs ^ nous inclinons la tète : faites nous venir auprès de

vous et, jusqu'au moment où je pourrai vous voir, permettez que je

sois délivré de cette excommunication, inouie à notre époque. Puisse

Votre Sainteté se bien porter, père très vénérable*. »

1 11 s'agitde Roger 111, évèque de Cliâlons-sur-JVIarne, dont il est sou-

vent questiou dans la correspondance de Grégoire VII ; voyez sur ce

Roger le GalliaChristia. t. IX, col. 874 sq.

- 11 est donc certain que l'évèque de Cambrai a été sacré au concile

d'Autun, parle légat Hugo, évèque de Die.

3 Cette allusion aux sentiments schismatiques de beaucoup de Lom-

bards est intéressante à signaler.

* ScDE.NDORF : Registvum fur die deutsche Geschichte. Première particj

Pi 13, n" IX, léna, 1849.
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Le proverbe dit qu'un condamné a vingt-quatre heures

pour maudire ses juges, il faut avouer cependant que

Tarchevêque Manassès dépasse toute mesure ; au lieu de

faire connaître au pape la conduite qu'il a tenue, de

prouver notamment qu'il n'est pas simoniaque^ il se con-

tente d'injurier et d'accuser ses adversaires, de la manière

la plus odieuse; heureusement que d'autres renseigne-

ments, parvenus jusqu'à nous, permettent de contrôler ses

assertions et de montrer qu'elles sont ou tout à fait exa-

gérées ou complètement fausses ; du reste, le pape ne s'y

trompa pas.

Sans se laisser ébranler par les ardentes récriminations

que les décisions du concile d'Autan soulevèrent contre

lui, le légat Hugo, évêque de Die, décida de tenir un

nouveau concile à Poitiers, le 15 janvier suivant (1078),

et invita les archevêques et évêques de France à y assis-

ter, surtout ceux qui n'avaient pas répondu aux invita-

tions antérieures. Au lieu de prendre le chemin de Poi-

tiers, l'archevêque Manassès alla à Rome et nous verrons

bientôt quel fut le résultat de son voyage ; bien peu d'évê-

ques du Nord de la France se rendirent à l'appel du légat

et ceux qui vinrent à Poitiers, par exemple l'archevêque

de Tours, l'ancien ami du légat Hugo, et l'évêque de

Rennes n'y parurent que pour faire dans le concile une

violente opposition, peut-être, en agissant ainsi, obéissaient-

ils à un mot d'ordre du roi de France.

Yoici le rapport adressé à Grégoire Yll sur le concile

de Poitiers par le légat Hugo ; c'est, avec les canons du

concile, le seul document que nous ayons sur l'histoire de

cette assemblée.

« Au seigneur pape Grégoire, illustre par ses mérites, Hugo,

liumble prêtre de Die, salut dans le Seigne ur Dieu.

« Dans le concile que nous avons, non sans quelque fruit, tenu

à Poitiers avec la grâce de Dieu, il a fallu surmonter diverses
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Jifliculiés, qui se sont produites dans la ville môme et dans le con-

cile, sans compter les dangers que nous avons courus pendant le

voyage. En eflet, le roi des Francs^ en opposition avec lui-même

parce qu'il était en opposition avec le roi du ciel, nous a d'abord

écrit des lettres dans lesquelles, il rendait hommage au Seigneur, il

déclarait en outre vouloir être appelé mon fils et vouloir rehausser,

par toute sorte de marques de respect et d'honneur, l'autorité de

notre légation. Puis il a écrit aux comtes et aux évêques de sa

juridiction déclarant énergiqueraent qu'il regarderait comme une

injure faite h sa majesté et comme une preuve d'infidélité, si le

comte * nous laissait, là où il pouvait l'empêcher^ tenir des réunions

et des quasi-conciles, pour employer l'expression dont il s'est servi,

et si les évêques y assistaient et donnaient leur adhésion à nos

décrets dans lesquels, prétendait-il, nous nous efforcions de ternir la

splendeur de sa couronne et celle des princes de son royaume. Une

telle déclaration ayant donné aux ennemis de la vérité le courage de

nous insulter, ils ont fait passer à gauche ceux que nous regardions

comme étant à droite, et personne ne se souciait de nous recon-

naître. Il est résulté de là que cette peste et cette honte de la sainte

Église, cet archevêque de Tours et avec lui l'évêque de Rennes ^,

ont fait preuve d'une très orgueilleuse perversité et ont troublé à

peu près tout le concile. L'évêque de Rennes a été reconnu coupable,

parce qu'il a été ordonné évèque, sans avoir été ordonné aupara-

vant clerc, et parce que l'évêque d'Angers, pour faire arriver à l'épis-

copat l'évêque de Rennes, avait promis et donné une chape, il est

vrai à l'insu de ce dernier. L'évêque de Rennes a lui-même avoué

qu'avant son ordination, c'est-à-dire lorsqu'il était chevalier, il

avait renversé de son cheval un cavalier ennemi, qui avait été

ensuite blessé par un compagnon de l'évêque actuel de Rennes, si

bien que le chevalier ennemi mourut de cette chute et de cette

blessure. Nous laissant fléchir par les prières de plusieurs per-

sonnes, nous n'avons pas déposé, mais seulement suspendu par

intérim cet évêque, parce qu'il était utile à son église et nous prions

votre miséricorde, devant laquelle il doit se présenter, de prononcer

en dernier lieu. Quant à l'archevêque de Tours, il a été prouvé

1 II s'acil de Guillaume VI, comte de Poitiers, désigné parfois sous le

nom de Gui-Geotïroy.

2 Silvestre de la Guiercbe, évêque de Renîies, qui fut déposé pendant
uu an à l'issue de ce concile de Poitiers. Gallia Christ, t. XIV, col. 745,

coudidit Haureau.
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qu'il avait, avant son épiscopat, acheté un doyenné qui, d'après la

tradition de cette églis'', ne devait appartenir qu'à un prêtre ou à

un fulur prêtre. Ce même archevêque de Tours, n'ayant pas été élu

d'une manière canonique, n'a pu obtenir du roi i'épiscopat que

lorsque son neveu a eu acheté à prix d'argent ce doyenné susdit. Il

a été en outre accusé de simonie pour avoir promis une forêt à un

soldat, si celui-ci lui prêtait son concours pour parvenir ;\ I'épis-

copat. L'évêque d'Angers a déclaré formellement avoir été présent

lorsque ce soldat avait ensuite fait des reproches à ce sujet à l'ar-

chevêque de Tours. 11 faudrait bien du temps pour énumérer, ô Père,

les troubles et les conflits suscités partout et de toule façon contre

moi par cet évêqne de Tours qui, au sujet de l'évêque de Renne-,

se permettait des plaisanteries, au lieu de donner des raisons et qui

proférait des clameurs, lorsqu'il s'agissait de lui-même; autour de

lui ses clercs faisaient preuve de la même légèreté et de la même
impudente audace. Au moment où l'archevêque de Lyon qu'ils

avaient à peu près gagné, plaidait leur cause et intercédait pour eux,

leurs serviteurs, armés de haches, ont brisé les portes de l'église,

se sont précipités à l'intérieur et ont causé un tel désordre qu'ils

auraient mis à mort le frère T., si le Seigneur ne l'avait couvert

comme d'un bouclier. L'archevêque de Tours et ses sufîragants se

sont ensuite retirés en faisant un grand vacarme et sans observer les

formes canoniques, et nous ne sommes restés qu'un petit nombre

après avoir supporté de tels affronts. Le lendemain, dans l'église

du bienheureux Hilaire, le concile ayant recommencé sans qu'on

nous eut fait ou promis quelque satisfaction pour les injures de la

veille, ce dragon s'est levé de nouveau comme un lion furieux,

mais il n'a pas été possible de l'écouter plus longtemps ; nous avons

alors fait vibrer le glaive de l'esprit, c'est-à-dire la parole de Dieu,

et nous avons frappé ce superbe, de par un décret nous l'avons sus-

pendu même de toute fonction sacerdotale. Comme il en a appelé

au siège apostolique, auprès duquel il prétend pouvoir se purger de

toute accusation de simonie, nous le renvoyons à ce même siège et

nous laissons à votre jugement le soin de le déposer i. L'abbé de

l'église de Berg en Flandre^ été convaincu de simonie et déposé 2.

L'archevêque de Besançon ne s'est rendu ni^au concile d'Autun, ni

* Voyez au chap. suivant le jutrement porté par le saint-siège sur

l'archevêque de Tours, à l'issue du concile de Poitiers.

2 II s'agit probablement de Berg S. Winoci ou Mons S» Wiaoci au

diocèse d'Ypresi
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h cfilui de Poitiers et n'a présenté Aucune excuse canonif^ue. Nous
vous renvoyons pour le juper, l'évôqne de Beanvais, (W]h expnlsé

pour cause de simonie et qui, même après ce décret, a vendu des

prébendes. De môme pour l'évêque de Noyon. Nous vous adressons

également l'évoque intrus d'Amiens, avec ceux qui l'ont ordonné,

c'est-.'i-dire les évoques de Laon, de Soissons et de Senlis '. Per-

mellez-moi de ne pas vous parler maintenant de certains ennui?

tout Ji fait intimes, parce que avec le secours de Dieu, j'espère vous

aller voir, dès que cela me sera possible, et alors je vous dirai de

vive voix les noms de ceux qui les ont causés. Nous avons, suivant

votre ordre, entendu les raisons alléguées par le comte d'Angers et

elles nous paraissent k peu près acceptables -
; nous n'avons cepen-

dant pas pris sur nous de l'absoudre, laissant à votre prudence le

soin de décider sur cette affaire. Je n'écris pas plus longuement à

votre Sainteté, mîiis Teuzo, votre fils et notre très fidèle coopérateur

dans le Seigneur, vous informera amplement de ce que nous avons

statué au sujet de l'évêque de Térouane et de l'évêque de Poitiers.

Daigne votre Sainteté mettre fin aux reproches amers qu'on nous

fait déjà depuis longtemps, à savoir que les simoniaques et les

divers criminels, suspendus ou condamnés ou déposés par nous, se

bâtent d'aller à Rome où ils devraient éprouver une justice plus

rigoureifse et, au contraire, ils reviennent de là après avoir obtenu à

leur gré, une sentence de misérirorde. Il résulte de là, que ceux qui

auparavant n'osaient pas commettre de légères fautes, ne se gênent

pas pour trafiquer tyranniqiiement et d'une manière très lucrative

des intérêts de l'Eglise qui leur sont confiés. Priez, très saint père,

pour moi, serviteur inutile de votre Sainteté ^. »

CANONS DU CONCILE DE POITIERS

I. — Le saint synode a décrété qu'un évêque, un abbé, un prêtre

un ecclésiastique quelconque ne devait recevoir de la main du roi,

ou du comte, ou de tout autre laïque, un évêché ou une abbaye,

* Nous verrons au chapitre suivant comment le saint-siège apprécia

la conduite de ces évêques.

2 Foulque Rechin, comte d'Angers ; il s'agit sans doute de la con-

duite de ce comte à l'égard de son frère qu'il tenait en prison ; cf. supra

t. II. p. 318, chap. XI.

' MiGNB, Patr. lat., t. 157, col, 809 sqq. -- D; Bouquet, T. XIV,

p. 613.
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OU une église, ou n'importe quelle chose de l'Eglise. L'évêque doit

recevoir son évêché des mains de son métropolitain, de même
l'abbé, le prêtre, les autres ecclésiastiques d'un rang inférieur doi-

vent tenir leurs dignités de leur propre évêque. Si des laïques, se

mettant en opposition avec les décrets canoniques, prétendent

garder des églises par la force, qu'ils soient excommuniés ; dans ces

églises, on ne devra célébrer aucun office divin, nul ne viendra y
prier, on n'y allumera aucun cierge, on n'y procédera à aucunes

funérailles ; on devra se borner à ne pas y refuser la grâce du bap-

tême et à accorder aux malades le remède de la pénitence et de la

communion.

II. — Nul ne doit être dans deux églises, ou évêque, ou abbé, ou

archidiacre, ou archiprètre, ou prébende, ou dignitaire ecclésias-

tique quelconque , en outre, ces dignités ne doivent jamais être

obtenues à prix d'argent; quiconque les aurait obtenues par un tel

procédé, doit être déposé immédiatement.

III. — Un clerc ou un laïque ne doit jamais se réclamer des liens

de consanguinité pour avoir des biens ecclésiastiques.

IV. — Un évêque ne doit rien recevoir pour la collation des

ordres sacrés, pour les bénédictions des églises et pour toutes les

autres bénédictions.

V. — Un abbé, un moine ou toute autre personne ne doit imposer

de pénitences que lorsque son propre évêque l'a autorisé à le faire.

VI. — Les abbés, les moines, les chanoines ne doivent pas acheter

des églises qui n'ont jamais été en leur pouvoir ; ils ne doivent pas

non plus les revendiquer d'une manière quelconque, sans le con-

sentement de l'évêque dans le diocèse duquel ils se trouvent. Ils

sont autorisés à percevoir les revenus des églises qu'ils possèdent

légitimement. Toutefois, le prêtre sera toujours responsable vis-à-

vis de l'évêque, pour le soin des âmes et le ministère de chrétienté.

VII. — Les abbés, les doyens qui ne sont pas prêtres doivent le

devenir ou, dans le cas contraire, ils perdent leur prélature. Ceux

qui ont des archidiaconnés doivent être diacres
;

pareillement ceux

qui ont des archiprètrés doivent être prêtres ou perdre leur dignité.

S'il existe quelque motif empêchant qu'ils soient prêtres ou

diacres^ qu'ils renoncent à leur prélature.

VIII. — Les fils des prêtres et en général les enfants illégitimes

ne doivent pas être admis aux ordres sacrés ; ils pourront cepen-

dant devenir moine et vivre dans une congrégation de chanoines

réguliers ; on ne doit pas leur confier de prélature. Il en sera de
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même des enclaves, à moins que leurs maîtres ne leur aient accordé

la liberté

IX. — Un diacre, un prôtre ou un sous-diacre ne doit pas avoir

(le concubine ; de môme, il ne doit pas avoir avec lui, dans sa maison,

de femme donnant lieu à de mauvais soupçons ; ceux qui sachant

qu'un prélre est dans une situation de ce genre ou qu'il a été

ordonné h prix d'argent, entendraient sa messe, seront excom-

muniés.

X. — Les clercs qui portent les armes et les usuriers doivent être

excommuniés ^

Ce n'était pas, on le voit, ce concile de Poitiers qui

pouvait calmer les esprits si surexcités dans l'église de

France, .depuis que l'évêque Hugo y remplissait les fonc-

tions de légat du saint-siège. N'osant pas, à cause de son

peu d'autorité et de sa puissance si restreinte, faire à Hugo

une opposition déclarée, le roi de France essayait, par des

moyens détournés, d^entraver sa mission ; les légistes

devaient plus tard donner à la royauté française des armes

pluse fQcaces contre les envoyés de Rome. A la liste déjà

si chargée des évêques de France, mis en accusation ou

condamnés par le concile d'Autun, il faut maintenant

ajouter les archevêques de Tours et de Besançon, les évê-

ques de Rennes, de Beauvais, d'Amiens, de Laon et do

Soissons; quant à l'attitude si hostile de l'archevêque d 3

Tours, pendant le concile de Poitiers, elle surprend d'au-

tant plus que, peu auparavant, le légat, comme nous

l'avons vu, avait envoyé à ce prélat des lettres d'un ton

très affectueux. Heureusement, qu'avec sa modération

ordinaire, la papauté allait bientôt corriger ce qu'il y avait

de trop acerbe dans les procédés du légat ; sans le synode

romain de 1078, la crise que traversait l'église de France

serait arrivée à une acuité bien inquiétante et pouvait

très rapidement conduire à un schisme.

1 Mansi, col. concil. t. XX, p. /j98. Voyez aussi dans Mansi, 1. c.

l'ûrdûnnauce du duc d'Aquitaine. ; ;;
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Deux documents du plus haut intérêt nous permettent

de voir comment furent appréciés et reçus par une partie

du clergé de France les canons réformateurs du concile de

Poitiers ; les clercs du diocèse de Reims ayant écrit aux

clercs du diocèse de Cambrai une lettre maintenant per-

due, mais que nous savons être une protestation contre

les prescriptions législatives prises à Poitiers, les clercs

de Cambrai répondirent à ceux de Reims et voici

l'analyse de leur réponse dont le texte nous a été

conservé.

Jusqu'à notre époque, disent les clercs de Cambrai, les

clercs étaient honorés et leur sort était digne d'envie,

mais l'importunité des Romains menace de tout changer,

de tout bouleverser, elle excommunie les archevêques,

dépose les évêques, élève à l'épiscopat, sous couleur de

religion, des clercs qui, en réalité, ne sont que des ambi-

tieux, elle tient de nombreux conciles et signale ses voya-

ges par de nombreux jugements, le tout au détriment de

la majesté royale. A la tête de cette campagne sont des

imposteurs d'une vénalité sans pareille, c'est-à-dire Hugo,

évêque de Langres, tristement célèbre à cause de ses

mœurs dépravés, et un autre Hugo, que l'on dit évêque de

Die, et qui par ailleurs est inconnu. Ils ont, dit-on, décrété

que les clercs ne devaient pas posséder deux prébendes,

mais une seulement, tandis que, dans certains cas, c'est à

peine si un clerc peut vivre avec deux et même trois pré-

bendes. Malgré l'autorité de saint Augustin, ils ont éga-

lemenf" décidé que les fils des clercs ne pourraient être

élevés à la cléricature, ce qui est un affront pour nous.

Quant au mariage des prêtres, qui a été autrefois le

sujet de discussions, ils l'ont complètement interdit pour

tous les ordres de la cléricature, tandis que notre règle à

nous est qu'un clerc peut se marier une fois, quand il ne

veut pas garder la continence. Au concile de Nicée, sur
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les observations dePaphnuce, on avait cependant évité de

trancher la question et laissé chacun libre de se marier ou

de garder la continence. Les mesures prises maintenant

sont, dit-on, suggérées pa? des personnes qui veulent la

ruine de la religion catholique, notamment l'abolition de

l'eucharistie, du baptême, de la confession, de la péni-

tence. Ils prennent de tels détours parce qu'ils n'osent

avouer quel est le but de leurs efforts. Nous savons ce qui

est advenu dans certaines parties de l'Italie où, tout en

déclarant que le mariage des clercs était une abomination,

on se rend coupable de fautes honteuses qui constituent la

véritable abomination.

Nos supérieurs veulent paraître obéir aux ordres de

Rome et, comme si leur vie à eux était irréprochable,

prétendent nous imposer des fardeaux trop lourds, ainsi

notre évêque a chassé du chœur les clercs mariés et a

déclaré que leurs fils ne pourraient pas entrer dans les

ordres sacrés ; nous l'avons en vain supplié de ne pas

prendre de telles mesures, sans le consentement du métro-

politain, il nous a répondu que tel était l'ordre de Hugo,

évêque de Die et qu'il voulait d'autant moins s'y soustraire

que Hugo l'avait sacré évêque.

Nous ne voulons pas être ainsi déshonorés aux yeux et

en face des laïques, aussi notre ferme volonté est de garder

intactes nos traditions et de ne pas les sacrifier à d'autres

traditions aussi nouvelles que 'périlleuses. Et'maintenant

nous désirons savoir de vous, par lettres, quel est votre

sentiment sur ces questions et quel concours nous pou-

vons attendre de vous dans notre résistance *.

Une seule des réponses faites à la circulaire des clercs

de Cambrai est parvenue jusqu'à nous, c'est celle des

clercs du diocèse de Noyon et elle trahit, chez ses auteurs,

t D. Bouquet, t. XIV, w vu,' p. ,778 sqq.
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une circonspection et une prudence qui contrastent avec

le ton de la lettre des clercs de Cambrai. Pour le fond

cependant, ils sont d'accord avec leurs confrères ; ainsi,

de ce que, dans la généalogie de Jésus-Christ, il se ren-

contre des adultères, ils en concluent que les fils des clercs

peuvent, à leur tour, être élevés à la cléricature
;
pour ne

pas être écarté dn sacerdoce, il suffit d'avoir la foi qui se

traduit par les œuvres, d'être monogame et d'avoir la

science voulue. De même, ils ne saisissent pas pour quels

motifs, les clercs ne pourraient avoir plus d'une prébende,

cela, ajoutent-ils, dépend des usages des diocèses et de la

volonté de l'évêque. Après avoir dit que, dans le

passé, des enfants illégitimes avaient été des prêtres et des

diacres pieux, de vénérables abbés ou évêques, des rois

très chrétiens et même des papes, les clercs de Noyon ter-

minent leur lettre en affirmant qu'ils auraient encore bien

des choses a ajouter mais qu'ils préfèrent, pour cela, atten-

dre le retour de l'archevêque Manassès qui, par jalousie,

vient d'être frappé d'une injuste sentence d'excommuni-

cation \

Il me semble que ces deux lettres, dont nous venons de

donner le résumé, sont bien significatives; nous ne savons

pas, il est vrai, le nombre et la situation hiérarchique des

clercs dont elles exposent les sentiments et cette connais-

sance serait nécessaire pour arriver à une appréciation

tout à fait exacte, il n'en est pas moins vrai qu'elles indi-

quent un ^état d'esprit assez grave, assez inquiétant et,

comme il a déjà été dit, pouvant conduire au schisme par

une pente assez rapide.

Aimé, évêque d'Oleron, devenu plus lard archevêque de

.
1 D. Bouquet, t. XIV, u° vui, p. 780 sqq. Comme le dit Max Wiede-

MANN, ces deux lettres ont dû être écrites peu après le concile de

Poitiers, car elles visent très explicitement plusieurs canons de ce

concile.
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Bordeaux, était aussi légat de Grégoire VII, surtout pour

les contrées du midi de la France; en 1074, il assistait,

en celle qualité, avec Joscelin de Parthenay, archevêque

de Bordeaux, à une réunion tenue à Poitiers pour dis-

soudre le mariage de Guillaume, comte de Poitiers, avec

une de ses parentes \ La légation de l'évêque d'Oleron ne

fut pas marquée d'incidents aussi bruyants que celle de

l'évêque de Die, aussi faut-il aller jusqu'au 28 juin 1077,

pour retrouver son nom dans la correspondance de Gré-

goire VII ^ A cette date, le pape annonça aux comtes et

aux autres princes de l'Espagne chrétienne qu'il nommait

Aimé légat du saint-siège et lui adjoignait, pour lui

venir en aide dans sa mission, l'abbé de saint-Pons-de-

ThomJères, au diocèse de Narbonne ^ Cette lettre et une

autre missive qu'il avait adressée, au mois de mai de l'an-

née précédente, à un évêque espagnol du nom de Siméon,

montrent combien le pape restait fidèle aux deux prin-

cipes qu'il avait émis à l'égard de l'Espagne, dès le

début de son pontificat*. Il continuait à demander que la

liturgie mosarabique disparut complètement et fit place à

la liturgie romaine, et il renouvelait ses déclarations qu'en

1 Sur ce concile de Poitiers, tenu peu avant le mois de septembre i074

et qu'isembert, évêque de Poitiers, voulut dissiper par la force, voyez

la lettre de Grégoire VII à l'évêque de Poitiers, Regist. ii, 2 p. 100 sq.

des Mon. Greg. de Jaffe ; une autre lettre du pape à ce même Isem-

bert dit qu'avant la tenue de ce concile de Poitiers de 1074, Isembert

avait déjà été interdit par Girald évêque d'Ostie. Cf. supra, t. UI,

chap. XVI, p. 123. Aimé dut être nommé légat du saint-siège pour

remplacer Girald d'Ostie car nous savons que, dans cette même année

1074, Gérald fut envoyé en Germanie par Grégoire VII, pour y remplir

une importante mission ; cf. supra, le débat du chap. xx.

- Regist. IV, 23, p. 283 sqq. des ilfore. Greg or. de Jaffe.

3 Misimus autem ad vos confratrem nostrum Amatum venerabilem

EUoreusem epicsopum cui et vicem nostram ad partes illas dedimus,

adjungentes sibl abbatem S. Pontii virum venerabilem. Regist. 1. c.

•' La lettre à l'évêque espagnol Siméon est dans le Regist. m, 18p.233

sq. desMoH. Greg.
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vertu de ses antiques constitutions, le royaume d'Espagne

était la propriété du bienheureux Pierre et de la sainte

église romaine ^

Au cours de sa mission, Aimé tint à Girone, en 1078,

un synode dont les canons sont parvenus jusqu'à nous ; en

voici la teneur, elle prouve que la simonie et le dérègle-

ment des mœurs, parmi les clercs, n'avaient pas épargnéles

jeunes royaumes de l'Espagne chrétienne.

« L'an de rtncarnation du Seigneur 1078, s'est réuni dans l'église

de Girone, le saint synode des évêques et des abbés, présidé, au nom

du seigneur pape Grégoire, par l'évêque Aimé, légat de la sainte

église romaine ; ce synode a porté plusieurs décrets dont nous con-

signons ici une partie pour qu'ils ne toiubent pas dans l'oubli.

« I. — A l'égard de ceux qui sont employés à l'autel, dans le

ministère du corps et du sang du Seigneur, c'esl-à-dire à Tégard des

prêtres, des lévites, des sous-diacres et de tous les membres du clergé

qui se sont consacrés à une vie plus parfaite, le saint synode a

décrété qu'ils ne devaient avoir aucun commerce charnel avec les

femmes. Si l'un d'eux se marie ouvertement ou s'il aune concubine,

il perdra son grade et ses honneurs et ne fera plus partie du chœur^

jusqu'à ce qu'il ait satisfait d'une manière canonique.

jc II, — Un évoque ne doit jamais recevoir d'argent pour élever ou

promouvoir un clerc dans l'église, il ne doit pas vendre les honneurs

ecclésiastiques. Celui qui aura ainsi acheté une dignité, la perdra

par le fait même ; en outre, il sera dégradé et excommunié jusqu'à

ce qu'il ait renoncé aux honneurs obtenus de celte façon.

« ITI. — Le fils d'un prêtre, d'un diacre, d'un sous-diacre ne doit

pas avoir, dans la même église, la dignité de son père.

« lY, — Les fils des clercs ne doivent pas être promus à. une

dignité plus élevée ; ils peuvent cependant continuer à garder la

position qu'ils occupent, à moins que leur vie n'y mette obstacle.

< Y, — Les fils des clercs, soit laïques soit clercs eux-mêmes, n'ont

aucun droit aux honneurs ecclésiastiques que l'Église avait accordés

à leurs pères, quiconque ne respectera pas cette ordonnance sera

excommunié.

« YL — Si les clercs qui portent les armes ne les déposent pas, ils

3 Cf supra, t. m, chap. xv. p. 20 sq.
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ne pouiTont recevoir le corps et le sang du Seigneur, l'entrée de

l'église leur sera interdite, ils seront exclus de la sépulture des chré-

tiens et de la communion de l'église; on ne pourra, s'ils ne se

montrent pas obéissants, leur accorder, par la suite, une dignité plus

élevée dans l'église du Christ.

« VII. — Un clerc ne doit laisser croître ni sa harbe ni ses cheveux
;

il ne doit pas dissimuler sa tonsure en ne faisant pas raser ses che-

veux ou en la faisant trop petite, comme s'il rougissait d'avoir eu le

Christ pour son héritage ; il ne devra plus'désormais porter des habits

militaires, faits de diverses couleurs.

« VIII. — Ceux qui étant mariés malgré leur consanguinité, refu-

sent de se séparer, seront exclus de l'Église et ne pourront recevoir

le corps du Seigneur.

« IX. — Les concubinaires et les usuriers seront excommuniés

s'ils ne viennent à résipiscence.

« X. — Les terres, actuellement en possession de cette exécrable

secte des juifs infidèles, devront payer les dîmes à la paroisse où elles

sont situées, comme si elles appartenaient à des chrétiens.

« XI. — Les églises qui ont été consacrées à prix d'argent on par

un évèque simoniaque, seront consacrées canoniquement par un

évèque légitime. De même les clercs qui ont donné de l'argent pour

être ordonnés ou qui l'ont été par un simoniaque, seront ordonnés

par un évèque catholique. Il n'y a là aucune nouvelle consécration

ou ordination, parce que la cérémonie antérieure ne saurait avoir

quelque valeur.

« XII. — Les clercs d'un autre pays ne doivent être reçus qu'avec

des lettres de leur évèque.

« XIII. — Nous savons que les églises ne peuvent appartenir aux

laïques ; là où on ne peut les leur enlever entièrement, il faut du moins

que les laïques n'aient aucune part aux offrandes pour les messes ou

qui sont déposées sur l'autel ou bien aux prémices. On ne doit se

permettre aucune exaction touchant les cimetières, les sépultures et

les baptistères.

« Au nom de mon seigneur le pape, moi Aimé, évèque, légat de

la sainte église romaine, j'ai souscrit ces actes synodaux.

« Moi, Bérenger, évèque de Girone, j'ai souscrit,

« Moi, Bérenger, évèque d'Osona, j'ai souscrit.

« Moi, Raymond, évèque d'Elne, j'ai souscrit.

t Moi, Raymond, évèque de Rota, j'ai souscrit.

» Moi, Humbert, évèque de Barcelone, j'ai souscrit.

« Moi, Guilaume, évèque de Gominges, j'ai souscrit.
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V
« Moi, Foulques, archidiacre et représentant de l'évêque d'Urgel,

j'ai souscrit ^. »

Dans le synode romain du 19 novembre 1078^ Gré-

goire VII confirma les sentences d'excommunication

prononcées par l'évêque Aimé, notamment celle contre

l'incorrigible Guifred^ archevêque de Narbonne
;
peut-

être ces condamnations ont-elles eu lieu au concile de

Girone et ont-elles été passées sous silence dans le

procès verbal

^

II. — ANGLKTKBRE ET NORMANDIE

Devenu roi d'Angleterre, Guillaume le Conquérant

garda, à l'égard du saint-siège, l'attitude qu'il avait déjà

prise lorsqu'il n'était que duc de Normandie. Très em-

pressé, très obséquieux envers le pape, quand le pape pou-

vait lui être de quelque utilité, comme lors de la conquête

de l'Angleterre, il oubliait vite les services rendus et ne

permettait guère que la cour de Rome se mêlât des affaires

de son royaume, même des affaires ecclésiastiques ^

C'était toujours le même homme qui ayant appris que

Robert, abbé dépossédé de saint-Evrould-sur-Ouche,

venait, accompagné de deux légats du pape, lui réclamer

son abbaye, déclara que s'il osait se présenter devant lui,

il le ferait pendre à l'arbre le plus élevé de la forêt voisine.

Robert épouvanté n'osa pas se montrer*.

1 MiGNE : Patr. lat. t. 155, col. 1643 sqq. — D. Martene Anecdot. t. IV,

p. 1187.

- Regist. v[, o b. p. 331 des Mon. Greg. de Jaffe.

^ Cf. supra, T. II, p. 40o, sqq., le chapitre xiii, consacré à la con-

quête de l'Angleterre par Guillaume le Conquérant
;
j'ai essayé de défi-

nir avec précision, dans cette étude, quels ont été les rapports du saint-

siège et de Guillaume le Conquérant, dans ces circonstances mémo-
rables,

* Orderici viTALis lusioria ecclesiastica, pars II, 1. III, c. xni, dans

MiGNE : Pair, lat t. 188, col. 267.
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En 1077, Grégoire VII, désireux d'avoir avec l'église

d'Angleterre et avec Guillaume le Conquérant des relations

plus suivies, car, depuis son avènement, il n'avait guère

échangé avec ce prince que quelques rares lettres de poli-

tesse \ songea à envoyer en Normandie et en Angleterre

un légat du saint-siège et désigna pour cette mission

Hubert, cardinal sous-diacre de l'église romaine ^ Hubert

ne partit cependant qu'un an après, au mois d'avril 1078,

et le pape lui prescrivit d'examiner s'il ne convenait pas

de donner un successeur à Jean, archevêque de Rouen,

devenu trop infirme pour rempHr les devoirs de sa charge

pastorale \ La question de l'archevêché de Rouen n'était

pas la seule que dût traiter le légat, Grégoire VII lui con-

fia une tâche plus épineuse, celle de demander au roi

Guillaume de prêter au pape un serment de fidélité, c'est-

à-dire de faire de l'Angleterre et de la Normandie un fief

du saint-siège. Evidemment, Grégoire VII, justement

préoccupé des complications qui pouvaient surgir entre le

gouvernement de la Germanie et la papauté, prévoyant

peut-être qu'un jour Henri IV reparaîtrait en Italie, non

plus en costume de pénitent, mais les armes à la main pour

se venger des humiliations de Ganossa, voulait intéresser

à la défense de Rome, et du pape, la vaillante épée qui avait

décidé du sort de l'Angleterre *.

Le cardinal Hubert fut également chargé de remettre à

Lanfranc, archevêque de Gantorbéry, la lettre suivante ;

elle montre que la vive amitié qui avait uni Lanfranc à

1 Cf. supra, T. UI, chap. xvi, p. 94.

2 Daas une lettre qu'il lui écrit le 21 mars 1077, Grèsoire Vil annonce

déjà à Guillaume le Conquérant qu'il lui enverra comme légat, le car-

dinal sous-diacre Hubert, Regist. iv, 17, p. 265 des Mon. de Jaffe.

3 Regist. V, 19p. 31o îles Mon. Gregor. de Jaffe.

* Voyez plus loin la réponse du roi d'Angleterre aux propositions du

pape.

T. III. 24
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Hildebrand, avant que le premier devînt archevêque de

Gantorbéry et le second Grégoire VIÏ, s'était notablement

refroidie ; Lanfranc n^étaitpas venu une seule fois à Rome
depuis que Hildebrand était pape, et cette négligence avait

été d'autant plus pénible au pontife romain qu'il avait cer-

tainement compté sur l'illustre primat de l'église d^Angle-

terre, pour renouer de cordiales relations entre cette

église et le saint-siège.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Lanfranc,

archevêque de Cantorbérjj salut et bénédiction apostolique.

« Depuis le jour où, malgré notre indignité, nous avons dû nous

incliner sous le joug sacerdotal du pontificat suprême, ta fraternité

n'a guère songé à venir près de nous ; nous en sommes d'autant plus

surpris (|ue nous devions moins attendre cela de ton affection. Si la

mansuétude apostolique et le lien d'une ancienne amitié ne nous

avaient retenu jusqu'à maintenant, tu aurais appris depuis long-

temps combien un tel oubli nous a élé sensible. Mais, nous le savons

de science certaine, c'est la crainte du roi, de ce roi que nous avons

aimé plus que les autres souverains, ou plutôt c'est ta faute qui t'a

empêché de venir. Et cependant, s'il te restait quelque souvenir d'une

antique amitié, si l'affection que tu dois à ta mère l't^glise romaine

étaii dans ton cœur, la crainte des puissances du monde ou un alta'

chement exagéré pour une personne quelconque n'auraient pu t'em-

pêcher de venir.

« Si quelque nouveau mouvement d'orgueil fait que cette personne

s'élève aujourd'hui contre le siège apostolique, si quelque passion ou

quelque caprice l'mdispose gravement contre nous, nous en auions

d'autant p!u> de chagrin qu'elle se rendra, par là même, plus indigne

de notre affection. Ton esprit de religion pourra détourner ua tel

danger si tu l'avertis avec soin, si tu lui conseilles, sans te lasser, de

ne rien tramer d'injuste contre la mère universelle, l'église romaine^

de ne rien oser de contraire à la puissance religieuse, et de n'empê-

cher ni toi ni personne de venir pieusement visiter le siège apostoli-

que.

« C'est à ta fraternité à corriger sagement les torts de sa négligence

et à te hâter de venir auprès du siège apostolique et de te présenter

à nos regards, comme nous le désirons et comme nous te l'avons

souvent demandé, afin que nous puissions délibérer ensemble et de
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vive voix sur ce point et sur d'autres et que, par la grâce de Dieu,

riîgUse retire quelque avantage do nos entreliens,

« Donné à Rome, le 8 des calendes d'avril, deuxième indiclion

(25 mars 1079) i.
»

Nous avons la réponse de Lanfrancà cette lettre; le ton

comme on va le voir, en est très respectueux et cependant

il n'est guère probable qu'elle ait été agréable à Gré-

goire YII; Lanfranc ne s'excusait nullement de n'être pas

allé à Rome, il ne promettait, en aucune façon, sa visite;

en un mot, Tami des anciens jours avait disparu et c'était

le représentant dévoué de la politique ecclésiastique du roi

Guillaume, dans son royaume d'Angleterre, qui répondait

au pape : ,

« Au révérend et suprême pasteur de la sainte Église universelle,

à Grégoire, Lanfranc, pécheur et pontife indigne, présente ses

hommages et son humble soumission,

« J'ai reçu en toute humilité les lettres de votre Exellence, appor-

tées par Hubert, sous-diacre de votre sacré palais, et remplies, h. peu

près entièrement, des reproches que vous me faites, avec une pater-

nelle douceur, de me montrer, depuis que je suis investi de la dignité

épibcopale, moins affectionné qu'auparavant à la sainte église

romaine et à votre personne, quoique je ne puisse douter, ni moi ni

personne, que l'autorité seule du siège apostolique m'ait fait parvenir

à cet honneur suprême.

« Je ne puis ni ne veux, vénérable père, taxer vos paroles de

calomnie; mais, j'en appelle à ma conscience, je ne comprendrai

jamais que l*absence, que la grande distance des lieux ou la subli-

mité des honneurs puissent, en quelque façon, empêcher mon âme

d'être absolument soumise à vos préceptes, selon l'esprit des canons.

Si Dieu permettait que je puisse un jour m'entretenir avec vous de

1 Begisl. VI, 30 p. 366 sqq. des Mon. Greg. de Jai-ke. Laufranc dit,

comme nous allons le voir, que cette lettre lui a été apportée et remise

par le cardinal Hubert; toutefois, comme la lettre est datée du mois de

mars 1079, et que le légat a dû quitter Rome vers le mois d'avril 1078,

il faut admettre qu'elle aura été confiée au légal plus d'un an après son

départ, peut-être durant son séjour en Flandre, où il paraît bien qu'il

est allé, avant de se rendre en Ansleterre.
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vive voix, je vous démontreraisj non par des paroles mais par

des faits, que mon amour pour vous s'est agrandi, tandis que vous,

vous vous êtes, s'il m'est permis de le dire, quelque peu refroidi de

votre ancienne affection. De concert avec votre légat et du mieux

que j'ai pu, j'ai recommandé au roi, mon maître, ce que vous deman-

dez par votre ambassade, mais je n'ai pu le convaincre. Il vous fait

du reste lui-même, par rapport verbal et par lettres, connaître les

motifs qui l'empêchent de se rendre complètement à vos désirs ^. »

Si la lettre de Lanfranc causa à Grégoire VII quelque

déplaisir, celle que Guillaume le Conquérant lui écrivit,

sur ces entrefaites, dut lui être bien autreuîent sensible
;

le roi refusait, en termes formels, le serment de fidélité et

entendait garder une indépendance politique absolue
;

c'était déclarer ouvertement au pape qu'il ne devait pas

compter sur lui pour lui venir en aide dans les crises que

la papauté aurait à supporter. On a parfois soutenu qu'au

moment de la conquête de l'Angleterre, et pour avoir

l'appui du pape, Guillaume le Conquérant avait fait à la

papauté les plus belles promesses, celle, par exemple, de

regarder sa future conquête comme un don de saint Pierre,

c'est-à-dire du pape ; la lettre du roi d'Angleterre affirme

au contraire qu'il n'avait rien promis de semblable, et,

comme, dans la suite, Grégoire VU n'a jamais contesté cette

parole royale, il faut bien admettre quelle est l'expression

de la vérités

Voici la lettre de Guillaume à Grégoire VII :

« Au très excellent pasteur de la sainte Église, à Grégoire, Guil-

laume, par la grâce de Dieu, glorieux roi des Anglais et duc des

Normands, salut et amitié.

« Hubert, ton légat, venant à moi de ta part, ô vénérable père,

m'a demandé de te jurer fidélité à toi et à tes successeurs et de me
préoccuper davantage de l'argent que mes prédécesseurs avaient cou-

^ MiGNE : Pair. lat. t., 148, col. 733. S. Grëgorii papae operum
pars II.

=* Cf. supra, t. II, ctiap. xiii, p. 434 sqq.
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tume d'envoyer à l'église romaine. J'ndniets l'un de ces deux points

je n'admet pas l'autre. Je n'ai pas voulu et je ne veux pas prêter ser-

ment de fidélité, parce que je n'ai pas promis de le faire et parce que

je ne trouve nulle part que mes prédécesseurs aient rien fait de sem-

blable à l'égard des tiens. Comme je viens de passer trois ans dans

les Gaules, l'argent n'a été prélevé qu'avec négligence ; mais mainte-

nant que, par la grâce de Dieu, je suis de retour dans mon royaume,

je t'envoie, par le susdit légat, les sommes déjà recueillies, les légais

de notre féal, l'archevêque Lanfranc, t'apporteront, quand le moment

sera venu, ce qui reste h payer. Priez pour nous et pour la stabilité

de notre royaume, car nous avons aimé vos prédécesseurs et nous

désirons vous aimer sincèrement, de préférence à tout le monde et

vous écouter avec obéissance^. »

Les lettres de Lanfranc et de Guillaume prouvaient avec

une incontestable évidence que le cardinal Hubert avait

échoué dans sa mission; ces lettres parvinrent au pape

avant le retour de son légat à Rome, aussi, lui écrivit-il, le

13 septembre 1079, de revenir immédiatement auprès de

lui sans s'attarder plus longtemps ; le ton de la missive du

pape trahissait le mécontentement et dut inspirer de mé-

lancoliques réflexions au malheureux ambassadeur. Voici

cette lettre de rappel :

« Grégoire évoque, serviteur des serviteurs de Dieu, à notre cher

fils dans le Christ, Hubert, sous-diacre de la sainte église romaine,

salut et bénédiction apostolique.

« Nous sommes grandement surpris et mécontent, sache le bien,

du retard que tu mets à revenir auprès du siège apostolique. Aucune

excuse ne peut expliquer ta conduite, à moins que tu n'aies été

malade ou qu'on ne t'ait fermé toutes les issues pour opérer ton

retour. Tu sais par toi-même depuis longtemps le cas que je fais de

l'argent, envoyé comme tribut, lorsqu'il n'est pa^ accompagné de

l'hommage de celui qui l'envoie 2. Pour diverses raisons, nous avons

1 Migne: Patr. M., t. 148, col. 748.

• Allusion évidente au refus de Guillaume le Couquéraut de prêter

serment au pape ; il est donc bien probable que Gréaoire VU avait

^eçu la réponse du roi d'Angleterre, avant que le lésât Hubert fut retourné

à Rome.
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donc un vif désir de te voir, reviens aussi promptement que

possible.

« Tu nous mandes que Teuzon s'est prononcé contre le roi d'An-

gleterre, comme s'il avait reçu pour cela une mission de notre part.

Sache bien que je n'ai rien prescrit de semblable. Et cependant la

sainte église romaine a contre ce roi plusieurs sujets de plainte. En

effet, aucun roi, même parmi les païens, n'a osé entreprendre contre

le siège apostolique ce qu'il n'a pas rougi de faire, en défendant,

d'une façon si irrévérencieuse et si impudente, aux évoques et aux.

archevêques de visiter le seuil des apôtres. Nous voulons que lu

l'avertisses de notre part de ne pas priver la sainte église romaine

d'un honneur qu'il s'indignerait de se voir refuser à lui-même par

ses sujets. Qu'il s'applique à obtenir les grâces de saint Pierre en

rendant lui-même à saint Pierre les grâces qui lui sont diies.

« Quant à nous, nous souvenant de notre vieille affection pour ce

prince, et voulant, avec le secours de Dieu, nous inspirer, autant que

possible, de la mansuétude apostolique, nous n'avons pas jusqu'à

présent dénoncé et puni ses fautes, mais, s'il n'y met pas un terme

ainsi qu'à d'autres fautes que tu connais, qu'il sache bien qu'il attire

sur lui, de la manière la plus grave, la colère du bienheureux

Pierre.

« Il nous revient que l'archevêque de Rouen est fils d'un prêtre;

si ce bruit est fondé, sache que nous ne donnons pas notre assenti-

timent à une telle promotion i.

« Ce que, d'accord avec l'évêque de Langres, tu as fait en Flandre,

sans aucune instruction ou mission de moi, est tout a fait injuste et

irrégulier ; c'est à l'évêque de Die que j'ai confié le soin de veiller,

en mon nom, sur ces contrées. Aussi, nous t'avertissons d'aller le

trouver, le plus promptement possible, et de lui exposer les motifs de

ta conduite afin qu'il modifie ou confirme ce qu'il y a à modifier ou

à confirmer ^.

« De la part du bienheureux Pierre, prescris aux Anglais aux Nor-

1 11 s'asit de Guillaume, surnommé hona anima, qui resta cependant

archevêque de Rouen, soit que le pape l'ait relevé de l'irrégularité qui

provenait de sa naissance illégitime, soit plutôt, comme on l'a dit

qu'il fut né du légitime mariacre de son père Ratbod qui, après avoir

perdu sa femme, entra dans les ordres et devint évêgue de Séez.

2 Sur cette excommunication de Robert, comte de Flandre, parle

cardinal Hubert et par Hugo, évêque de Langres, voyez une lettre de

Grégoire VII à Hugo, évêque de Die, Regist. vij 7, p. [336 sq. des Mon,

Greg, de Jaffe.
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mands d'envoyer, pour chaque archevêché, deux évoques au synode

romain qu'avec le secours de Dieu, nous comptons tenir lors du

carême. Si, par hasard, ils font des difficultés, s'ils déclarent no pou-

voir être présents pour ce terme, alors qu'ils se présentent après

Pâques, par devant le siège apostolique. Donné à Rome, le 9 des

calendes d'octobre, indiction troisième (23 septembre 1079) *. »

Le légat Hubert revint donc à Rome, mais Grégoire VII

ne lui garda pas longtemps rigueur et, peu après, l'envoya

de nouveau en Angleterre avec d'autres instructions'.

Le concile de Rouen, tenu en 1074, celui de Londres,

tenu en 1075 et celui de Winchester, tenu en 1076, prouvent

que si le roi Guillaume revendiquait hautement son indé-

pendance politique, il ne se désintéressait cependant pas de

l'œuvre de la réforme de l'Église, du moins dans ce qui

concernait la simonie et le dérèglement des mœurs dans le

clergé.

Voici les procès-verbaux de ces trois conciles :

« L'an de l'incarnation du Seigneur 1074, un concile s'est réuni,

au siège métropolitain de Rouen, dans l'église de la glorieuse et tou-

jours vierge, Marie, mère de Dieu, Grégoire étant pontife du siège

apostolique, Philippe étant roi des Francs et Guillaume, le très vic-

torieux roi des Anglais, gouvernant la Normandie ; dans ce concile,

il a d'abord été question de la foi à la sainte et indivise Trinité et

tous y ont adhéré, tous l'ont acceptée et confirmée telle qu'elle a

été définie par les déclaration du saint concile de Nicée, du premier

concile de Constantinople, des conciles d'Ephèse et de Chalcédoine.

Les capitulaires qui suivent ont été ajoutés à cette profession de foi

catholique.

€ I. — L'hérésie de la simonie doit complètement disparaître, ainsi

il est défendu d'acheter ou de vendre une abbaye ou un archi-

diaconné, ou un doyennéj ou une église de paroisse ; il est également

3 Regist. vin, 1, p. 379 sq. des Mon. Greg. rie Jaffe.

* Voyez les trois lettres de Ci revoira VIT, du 8 mai i080, à Guillaume

le Conquérant, à la reine Malhilde sa femme, et à Robert, fils du roî

d'Aualelerre. Regist. vu, 23,26, 27 p. 419 sqq. des Mon. Gregor. de

Jaffe.
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interdit de demander une redevance pour entrer dans l'église. Les

canons et décrets du bienheureux Grégoire confirment cette dis-

position.

« II. — Nul ne doit être ordonné abbé, si auparavant il n'a vécu

assez longtemps dans la vie monastique pour être rompu à la disci-

pline. Les canons et les décrets du bienheureux Nicolas confirment

celte disposition.

« III. — De très graves erreurs se sont produites dans l'église,

parce qu'on a négligé d'observer cette règle des saints pères portant

qu'un clerc ne doit jamais être reçu, sans un témoignagage de son

évêque ; il en est résulté que des clercs qui n'avaient pas encore reçu

la bénédiction sacerdotale ont osé remplir des fonctions sacerdotales,

cette règle sanctionnée par les canons devra être observée à l'avenir.

« IV. — De par l'autorité des saints canons, nous défendons dis

conférer en un seul jour et à une seule époque, les saints ordres,

depuis celui d'acolyte jusqu'au sacerdoce.

« V. — Conformément au décret du concile de Tolède les sous-

diacres, les diacres, les prêtres, destinés aux paroisses, ne doivent

pas être ordonnés, sans avoir émis une profession de foi orthodoxe,

par devant l'évêque et tous les assistants.

« VI. — Un moine qui s'est rendu coupable d'un crime ne doit

pas être ordonné abbé ou préposé à une charge extérieure, cette dis-

position, conforme aux décrets du bienheureux Grégoire, pape,

s'applique à l'un et à l'autre sexe.

« Vil. — La règle du bienheureux Benoît doit être invariablement

observée par l'un et l'autre sexe ; on n'y doit rien changer pour ce

qui concerne les vigiles, les jeûnes, les habits ; conformément au

décret du bienheureux Grégoire, on ne doit pas permettre de suivre

une autre règle, si elle n'est pas conforme à l'ordre, lis doivent s'abs-

tenir des serments qu'ils font, au mépris de l'observance régulière, et

ils doivent garder le silence qu'ils ont complètement oublié.

c Vill. — Comme l'a décrété le VHP concile de Tolède, les clercs

ignorants qui ont été ordonnés, ne seront pas admis à arguer de leur

ignorance.

« IX. — On ne doit refuser ni la sépulture ni les cérémonies funé-

raires à ceux qui meurent après avoir été absous d'une faute mortelle ;

il en sera de même pour les femmes enceintes ou pour celles qui

meurent des suites de couches. Quant à ceux qui ont abandonné les

ordres sacrés, le saint synode a décidé de les anaihématiser

« X. — Ceux qui détestant leurs femmes et voulant s'en séparer,
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prétendent, pour donner à leur séparation un motif religieux, avoir

eu, avant le mariage, des rapports charnels avec les sœurs ou les

parentes de leurs épouses, devront prouver ce qu'ils avancent.

« XI. — Ceux qui ont reçu les saints ordres et qui, pour recou-

vrer leur liberté, affirment faussement n'avoir pas reçu tous les

ordres, doivent, malgré ces affirmations, être ordonnés prêtres.

t XII. — Ceux qui, à cause de leurs fautes, ont été déposés, ne

doivent pas faire la guerre, comme s'ils n'avaient plus aucun lieu

avec la cléricature.

« XIII. — Ceux dont le mariage a été dissous pour cause d'inceste

(de parenté) doivent garder la chasteté, jusqu'à ce qu'ils se marient

légitimement. S'ils ne le font pas, ils se rendent coupable d'adultère.

« XIV. — Quant aux Juifs, les canons et un décret du bienheureux

Grégoire prescrivent aux chrétiens de ne les avoir ni comme esclaves

ni comme nourrices.

« Guillaume, le très puissant roi des Anglais et prince des Nor-

mands a assisté à ce concile et en a confirmé les décisions. Ont signé :

Jean, évêque du siège métropolitain, Odon, évêque de Bayeux, Hugo,

évoque de Lisieux, Michel, évêque d'Avranche, Gislebert évêque

d'Évreux, Robert, évêque de Séez et plusieurs vénérables abbés i. »

On voit que le concile de Rouen ne parle, en aucune

façon, de l'incontinence des clercs ; ce silence est assez

significatif, il semblerait que, depuislesscènes violentes du

concile de 1072, l'archevêque de Rouen n'osât plus revenir

sur ce sujet aussi délicat que redoutable ^

Lanfranc, archevêque de Gantorbéry, tint à saint-Paiil

de Londres, en 1075, un grand concile auquel assistèrent

l'archevêque d'York, douze évêques de l'Angleterre et un

grand nombre d'abbés et de clercs. La réforme de l'Église,

notamment ia répression de la simonie et du dérèglement

des mœurs dans le clergé séculier ou régulier, ne paraît

pas avoir été la grande préoccupation de cette assemblée,

qui se laissa plutôt absorber par des questions de pré-

séance et de discipline monastique. L^ordre, suivant lequel

1 },\\ys\,rollect. foncil. t. XX. p. 397 sqq.

2 Cf. supra, t. III.
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les évêques anglais devaient siéger dans les conciles et les

réunions épiscopales, fut définitivement fixé, pour éviter

dans l'avenir tout conflit sur ce point, et trois sièges épis-

copaux anglais, perdus dans des villages de peu d'impor-

tance, furent transférés dans des villes plus considérables.

On voit que ce concile anglais, le premier depuis la

conquête normande, visait surtout la reconstitution hié-

rarchique de l'église d'Angleterre, sous la primauté de

l'archevêque de Cantorbéry, sans chercher encore à la

débarrasser des deux graves abus dont elle n'était pas plus

exempte que les autres églises de la chrétienté, de la

simonie et de l'incontinence des clercs. Le concile de

Londres réitéra quelques-unes des dispositions prises

l'année précédente par le concile de Rouen ; il y ajouta

des défenses contre les sorts, les aruspices, les pratiques

divinatoires et contre l'étrange coutume de suspendre en

l'air des os d'animaux morts, pour éviter les épizooties*.

Le concile de Winchester, tenu en 1076, sous la prési-

dence de Lanfranc, s'occupa^ il est vrai, de la question du

mariage des prêtres, mais ce fut pour promulguer le décret

suivant que Grégoire Vil ou ses légats n'auraient certaine-

ment pas approuvé : « aucun chanoine ne doit avoir

d'épouse; quant aux prêtres qui sont dans des châteaux ou

des villages, s'ils ont des épouses, on ne doit pas les obliger

à les renvoyer, s'ils n'en ont pas, il leur est défendu d'en

prendre. A l'avenir, les évêques n'ordonneront prêtres ou

diacres que ceux qui auront promis de ne pas prendre

femme ^ » Conformément à ce décret, les futurs prêtres

1 Mansi, Collect. concil. t. XX, p. 449 sqq. — Mansi donne trois

copies des procès verbaux de ce concile, mais les variantes de ces

copies ne portent que sur des détails sans importance.

2 Decretum est, ut nullus canonicus uxorem habeat: sacerdotum

vero in castellis vel in vicis habitantium, habentes uxores, non copran-

tur ut dimittant : non habentes; interdicantur, ut babeant. Et deinceps
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OU diacres, prêtaient le serment suivant entre les mains de

l'évêque. « Moi. Frère N., en présence du seigneur évêque

N., je promets à Dieu et à tous ses saints de conserver

la chasteté de mon corps, conformément aux décrets des

canons, et comme cela est exigé dans l'ordre que je vais

recevoir \ » Voici les quelques dispositions à signaler

dans les seize canons, promulgués par ce concile de Win-

chester. « Les autels doivent être en pierre ; le sacrifice

(de la messe) ne doit pas se faire avec de la bière ou seule-

ment avec de l'eau, mais bien avec de l'eau et du vin

mélangés ; le baptême ne doit être conféré qu'à Pâques ou

à la Pentecôte, à moins qu'il n'y ail danger de mort; on ne

doit célébrer la messe que dans les églises consacrées par

les évêques ; les défunts ne doivent pas être ensevelis dans

les églises ; tout évêque doit tenir un synode tous les ans
;

les clercs doivent vivre dans la chasteté ou renoncer à leurs

charges; les calices ne doivent être ni de cire, ni de

bois^ »

L'intervention de Guillaume le Conquérant dans les dif-

ficultés contre lesquelles l'église de Dol en Bretagne eut à

lutter, durant le pontificat de Grégoire VII, nous permet

d^insérer ici ce curieux épisode de l'histoire religieuse de

la Bretagne. Orderic Vital rapporte qu'en 1075, le roi

d'Â.ngleterre, toujours infatigable, toujours avide de nou-

caveaut episoopi ut sacerdotes vel diaconos non preesumant ordi*

nare, nisi prius profiteantnr ut uxores non habeant. Dans Mansi,

t. XX, col. 459, concil. Wintoniae.

1 EfTo Frater N. promitto Deo omnibusqae sauctis ejus castitateiu

corporis mei secundum caiionum décréta, et secundnm ordinera mihi

imponendum servare, domino prœsule N. praesente. Manpi, 1. c.

2 Man?i, t. XX. col. 459 sqq. A la suite des canons du concile île

Winchester, Mansi en a inséré d'autres qui ne sont pas de ce con-

cile, voyez, par exemple, ceux qui ont pour titre de pœnitentia eorum,

qui alios occidunt in bello ; ils prouvent que Guillaume le Conquérant

savait très bien se servir de la léîïislation ecclésiastique pour seconder

sa politique et affermir ses conquêtes

.
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velles conquêtes, vint avec une grande armée assiéger Dol

en Bretagne; son projet était d'obliger les ducs de Bre-

tagne à lui prêter serment de vassalité et d'obéissance,

comme ils l'avaient fait au temps de Rollon et d'autres

ducs de Normandie. Mais Philippe, roi de France, et

Alain Fergaut, comte de Bretagne, mirent tant de dili-

gence à secourir Dol que Guillaume le Conquérant dut

lever le siège et s'en retourner, après avoir été frustré dans

ses espérances \ L'évêché de Dol était alors occupé par un

évêque du nom de Juhel, qui, non content d'avoir acheté,

à prix d'argent, sa dignité épiscopale, s^était ensuite publi-

quement marié et dotait ses filles avec les biens de Téglise ^

Juhel se montra favorable à Guillaume le Conquérant et

quitta spontanément sa ville épiscopale, peu après la

retraite de ce dernier, probablement à cause de l'irritation

de ses diocésains contre lui, et ceux-ci envoyèrent à Rome
le jeune Gilduin, pour que Grégoire VII le sacrât évêque

de Dol. La jeunesse de Gilduin empêcha le pape de se

rendre à une telle demande ; mais ayant remarqué parmi

les délégués de l'église de Dol, venus à Rome avec Gilduin,

Yves, abbé de saint Mélaine à Rennes, homme d'un âge

mûr, jouissant d'une juste réputation de science et de

vertu, il le choisit pour évêque de Dol, du consentement

des Bretons qui se trouvaient là, et procéda à son sacre.

Lorsque Yves partit pour son nouveau diocèse, le pape lui

donna deux lettres de recommandation, une pour les fidèles

de Dol, l'autre pour les évêques de la province de Bre-

tagne 3.

Grégoire VU n'ignorait pas que Guillaume le Conqué-

1 Or. ViTALis historia ecclesiaslica, 1. IV, t. ]I. p. 290 sq. de l'édition

le Prévost. — Voyez aussi Rogeri de Hoveden Chronica. Pars prior,

t. I, p. 132 de l'édition de W.Stubbs. Loadoa, Longmanns, 1868.

2 C'est Grégoire VII lui-même qui donne ces détails ; Regist., u" 16

des epistolœ coUnctœ, p. 541 sq. des Mon. Gregor. de Jaffe.

' Regisi. IV, 4 et 5, p. 247-2S0 des Mon. Greg. de Jaffe.
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rant s'intéressait à Juhel comme à l'un de ses partisans les

plus dévoués, aussi lui écrivit-il pour lui démontrer que ce

Juhel, était tout à fait indigne de l'épiscopat, qu'il était

chargé de crimes et il demandait au souverain de ne plus

soutenir un tel scélérat*.

D'un autre côté, Raoul de Langeais, archevêque de

Tours, se plaignit à Grégoire VII de ce qu'il avait accordé

le pallium au nouvel évéque de Dol, et, avec le pallium, des

droits de métropolitain sur la province de Bretagne ; l'ar-

chevêque protestait contre cette concession, au nom des

droits d'église métropolitaine que l'église de Tours avait,

depuis de longues années, sur toute la Bretagne, sans

excepter l'église de Dol. Dans sa réponse, le pape ren-

voya l'archevêque à la lettre qu'il avait écrite aux évêques

de Bretagne pour recommander l'évêque de Dol ; la lettre

réservait en effet les droits de l'église de Tours. Gré-

goire VII ajoutait qu'il se disposait à aller en Germanie,

que peut-être il paraisserait de là en France, dans tous les

cas qu'il enverrait des légats dans ce dernier pays pour

prononcer, après une enquête, sur les rapports de Téglise

de Tours et de la province de Bretagne".

Guillaume le Conquérant revint à la charge auprès du

pape en faveur de Juhel; le 21 mars 1077, Grégoire VII

répondit au souverain que la cause était jugée et l'indignité

de Juhel vraiment manifeste
;
par égard pour le roi d'An-

gleterre, le pape prescrivait cependant qu'une nouvelle

enquête eût lieu sur l'ancien évéque de Dol et il déléguait,

pour la faire, Hugo évéque de Die, le cardinal sous-diacre

Huhertet le moine Teuzo^ Juhel ayant sans doute remar-

1 Regist. Gregor VII, n" 16 des eplst. collectae, p. 54i sq. des Mon-

Gregor.

2 Regist. IV, 13 p. 239 sqq. des .won. Greg. de Jaffe. Ce conflit eulre

la Bretagne et la métropole de Tours n'était certes pa3"i nouveau, cf,

supra, t. 1, chap. m, p. lS7, et chap. iv, p. 194 sqq.

3 Regist. IV, 17 p. 264 sqq. des Mon. Greg. de Jaffe.
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que la protection que le roi d'Angleterre voulait bien lui

accorder n'était pas aussi efficace qu'il l'avait probable-

ment espéré, prit le parti d'aller à Rome, où il fit à Gré-

goire VII l'humble aveu de ses fautes \ Le pape lui tint

compte, dans une certaine mesure, de cet acte de soumis-

sion et d'obéissance et écrivit, le 22 mai 1078, au cardi-

nal Hubert et au moine Teuzo, de se joindre à Hugo,

évêque de Die, pour procéder sur Juhel à l'enquête déjà

prescrite. Il demandait en outre qu'un représentant du roi

d'Angleterre fit partie de la commission, chargée de pro-

noncer sur l'ancien évêque de DoP. Cette enquête a-t-elle

eu lieu, quel en a été le résultat? nous l'ignorons com-

plètement, mais il est certain que Juhel ne remonta jamais

sur le siège de Dol qu'Yves occupa jusqu'à sa mort; un

évêque du nom de Jean lui succéda et un autre du nom
de Rolland fut son second successeur \

III. — ÉTATS SCANDINAVES

Avant de rechercher l'appui du roi d'Angleterre, Gré-

goire VU avait, comme hous l'avons vu, songé à attirer

les Danois en Italie ; aux Normands de Tltalie du sud qui,

de conquête en conquête, s'avançaient, d'une façon de

plus en plus inquiétante, vers Rome et le Latium, il avait

voulu opposer les soldats aguerris de Svead Estrithson,

mais le roi danois ne répondit pas à cet appel "^ * le 17

avril 1075, Grégoire VII écrivit à ce prince la lettre sui-

vante, elle permet de supposer qu'à cette date, le pontife

n'avait pas encore renoncé à son projet d'une alliance

politique avec les Scandinaves.

1 Regist. v, 22 p. 319 des Mon. Gveg. de Jaffe.

? Regist. V, i2 p. 318 sqq. des Mon. Gregor. de Jaffe.

' Gallia christ., t. XIV, col. 104o sqq. condidit Haureàu.

* Cf. supra, t. IIl,cbap. xxi, p. 106. Regist. ii, 5J, p. 167,
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€ Grégoire, évoque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Svend, roi

des Danois, salut et béiicdictioii apostolique.

« S'inspiranl de l(?urs droits et do la coutume, nos prédécesseurs

envoyaient à toutes les nations de bienveillants messagers, chargés

d'indiquer les voies du Seigneur, de reprendre, dans tous les rois et

dans les princes, ce qu'il y avait k reprendre et d'enseigner la disci-

pline qui conduit à la béatitude éternelle. En effet, la loi des ponti-

fes romains est reconnue dans plus de pays que ne l'a été la loi des

empereurs romains *
; leur voix a retenti dans le monde entier, ceux

qui obéissaient à Auguste obéissent maintenant au Christ. Mais

aujourd'hui les rois et les chefs de la terre n'ont plus de respect pour

la loi de l'Église, ceux qui auraient dû, plus que les autres, respecter

et défendre la justice ont abreuvé l'Église de tant d'affronts, ils ont

fait preuve d'une telle désobéissance — ce qui selon Samuel est

aussi grave que le crime de Tidolâlrie — que, n'envoyant presque

plus de légats parce que leurs missions étaient à peu près stériles, nous

nous bornons à' adresser nos paroles et nos prières au maître des rois

et au Dieu des vengeances. »

Après avoir fait Téloge de la nation danoise et de sa

piété envers le saint-siège, le pape termine sa lettre par

ces lignes significatives :

« Comme tu avais manifesté à notre prédécesseur d'heureuse

mémoire, le pape Alexandre, le désir de devenir )e débiteur du bien-

heureux Pierre, d'obtenir son noble patronage pour toi et pour ton

royaume, fais-nous savoir, par les mêmes légats, si telle est encore ta

volonté ou si tu as changé d'avis, ou enfin, ce que nous souhaitons

vivement, si tu es encore plus qu'auparavant dans les mêmes inten-

tion^. Lorsque j'étais archidiacre, j'avais beaucoup d'affection pour

toi et il me semblait que j'étais payé de retour. Cette affeclion a encore

augmenté depuis que, malgré mon indignité, j'ai assumé cette charge

de pasteur suprême dont l'amour de Dieu et du prochain sont comme

le fondement ; elle pourra, si tu le veux, et avec le secours de Dieu,

devenir plus grande encore. Donné à Rome, le lo des calendes de

mai, indiclionXIir (17 avril 1075) -. »

1 Plus eaim terrarum lex Romaaoram poutillcum quam imperatorum

obtÎQUit.

2 Regist. u, 73 p. 199 sq. des Mon. Greg. de Jaffe
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Svend Estrithson mourut le 28 avril 1076 \ aussi rien

de surprenant si la lettre pontificale resta sans résultats;

il eut pour successeur son fils Harald Hein et, à cause

du souvenir de son père, Grégoire fit ce qui dépendait

de lui pour qu'il possédât en paix le royaume de Dane-

marck. A la date du 6 novembre 1077, le pape écrivit à

Harald Hein une lettre très amicale dans laquelle il l'en-

gage à prier et à faire des bonnes œuvres afin que Dieu par-

donnât à Svend Estrithson les péchés dont il avait pu se

rendre coupable, en ne résistant pas assez à ses passions.

Il lui indique ensuite, avec une grande hauteur de vue

et dans un langage profondément chrétien, quels sont

les devoirs de la royauté « Sois, lui dit-il, le constant

défenseur des veuves, des pauvres et des orphelins,

ainsi que tu obtiendras d'être béni et aimé de Dieu. »

Il termine sa lettre en lui recommandant de lui envoyer

souvent des messagers, des ambassadeurs, pour qu'étant

mis au courant de la situation, il puisse lui venir en aide

par ses conseils ^

Deux ans plus tard, le 15 octobre 1079, il lui demandait

encore dans une nouvelle lettre, après lui avoir accordé

des éloges, d'envoyer à Rome un clerc, orné de prudence,

qui put mettre le saint-siège au courant de la discipline et

des usages des églises du Danemarck \ enfin, dans une

dernière lettre du 19 avril 1080, écrite au moment même
où Harald Hein venait de rendre le dernier soupir, il lui

rappelle ce que doit être un roi chrétien, digne de ce nom
et l'avertit de réagir, autant qu'il le peut, contre une

détestable coutume des Danois qui rendent leurs prêtres

1 DAHtMANN, Geschichte von Dannemark, l. I, p. 190.

2 Pauperum ac pupillorum et viduarum adjutor indeficiens esto,

sciens pro certo quoniam ex his operibus et condimentis amor tibi

reconciliatur Dei. Regist. v, iO p. 298 sqq. des Mon. Greg. de Jaffjs.

3 Regist. \n, 5 p. 384 sq. des Mon. Greg. dé Jaffk.
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et leurs femmes responsables des malheurs qui leur

arrivent et leur infligent de mauvais traitements comme
s'ils étaient les auteurs de l'intempérie des saisons, de la

peste etc, ^

Pendant que Svend Estrithson et Harald Hein régnaient

sur le Danemarck, Olaf III, second fils de Harald Haar-

drade gouvernait le royaume de Norwège ; Grégoire VII

lui écrivit, le 15 décembre 1078, une longue et inté-

ressante lettre ; après un court exposé de la foi chré-

tienne, il lui dit : « Sachez que notre désir est de

vous adresser, si nous le pouvons, quelques uns de nos

frères fidèles et savants, pour vous instruire en la doctrine

et la science de Jésus-Christ, afin que, formés selon la

doctrine évangéiique et apostolique, établis et affermis sur

une base solide, qui est Jésus-Christ lui-même, vous crois-

siez plus rapidement et d'une manière plus parfaite dans la

vertu de Dieu et que votre foi produise des fruits dignes

d'une récompense éternelle. Mais, comme cela nous est

fortdifGcile à cause de la grande distance des lieux et de la

diversité des langues, nous vous prions, comme nous l'a-

vous déjà demandé au roi de Danemarck, d'envoyer à

notre cour apostolique quelques jeunes nobles de votre

pays, pour que, élevés avec soin dans les lois sacrées et

divines, ils puissent ensuite vous reporter les enseigne-

ments du siège apostolique, non comme des inconnus,

mais comme des personnes connues ; et vous prêcher,

d'une manière efQcace et digne de Dieu, ce que demande

le christianisme, non comme des étrangers et des igno-

rants, mais en hommes instruits de votre langue et puis-

sants par la science et par les mœurs. » Dans celte même

lettre, Grégoire VII dit au roi Olaf de ne pas accorder son

concours aux frères de Harald-Hein qui, d'après le bruit

1 Regist. vu, 21 p. 412 sqq. des Mon. Gregor. de Jaffk.

T. III. 2o
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public, sont venus en Norvège lui demander de travailler

avec eux à détrôner Harald-Hein pour se mettre à sa place.
*

Il est inutile d'insister sur l'importance de ces belles

lettres de Grégoire VII aux rois du Nord ; elles montrent

avec quelle infatigable sollicitude, au milieu des plus

amers soucis et des préoccupations les plus absorbantes,

il remplissait les devoirs de sa charge de pasteur univer-

sel.

IV. — POLOGNE ET RUSSIE

En 1075, Grégoire VII envoya à Boleslav^^ II, duc de

Pologne, une ambassade avec une lettre qui fournit quel-

ques renseignements sur la situation, assez difficile du

reste à définir, de l'église de Pologne, dans la seconde moi-

tié du onzième siècle. Deux faits ont valu à ce Boleslaw II,

fils de Casimir I", une certaine célébrité dans l'histoire

de son pays ; en 1077, profitant des graves embarras où

se trouvait Henri IV, roi de Germanie, par suite de ses

démêlés avec Grégoire VII, il proclama l'indépendance

politique de la Pologne, se fit couronner roi et cessa de

payer tribut à la Germanie ^ En 1079, comme Stanislas,

évêque de Cracovie, lui reprochait de mener une vie hon-

teuse et de se souiller de crimes sans nom, le monarque,

aussi brutal que vicieux, massacra, de sa propre main, le

courageux évêque qui fut ensuite honoré comme un saint

et comme un martyr ^ Voici le passage de la lettre du

pape, présentant un intérêt historique ; en dehors de ce

passage, elle ne renferme que des éloges dont le duc n'était

guère digne et des conseils dont il ne devait guère

* Regist. VI, 13 p. 343 sqq. des Mon. Gregor. de Jaffe.

2 Voyez surtout Lambert de Hersfeld, Annales ad an. 1077, MG. SS.

t. V, p. 255.

3 Chronicon Polono-Silesiacum, MG. SS. T. XIX, p. 559. Voyez aussi

Annales capituli Cracoviemis ad. an. 1079, MG. SS. t. XIX, p. 388.
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s'inspirer. « Les évéques de votre pays, n'ayant pas de

siège métropolitain et n'étant sous aucun magistère, vont

en divers endroits se faire sacrer et jouissent d'une

liberté et d'une indépendance qui n'est pas en harmonie

avec les règles et les décrets des saints pères. En outre, il y a

trop peu de sièges épiscopaux pour une telle multitude

d'hommes, aussi n'est-il pas possible aux évéques de rem-

plir toutes les obligations de leurs charges épiscopales

dans leurs trop vastes paroisses (diocèses) et de les admi-

nistrer comme il convient. Pour ces raisons et pour d'au-

tres dont nous ne parlons pas ici, nous vous avons adressé

ces légats, afin qu'ils examinent, d'accord avec vous, ce

qui concerne le gouvernement des églises et l'édification

du corps du Christ, qui n'est autre que la réunion des

fidèles, et qu'ils corrigent, conformément aux règles des

saints pères, ce qu'il y a à corriger ou bien qu'ils en réfè-

rent à nous. Ecoutez-les comme vous nous écouteriez nous

même, vous souvenant de cette parole prononcée par la

vérité lorsqu'elle envoie ses disciples prêcher l'évangile :

« Qui vous écoute m'écoute, q.ui vous méprise me mé-
prise. » Et, pour que leur mission dans vos pays lointains

soit fructueuse, venez leur en aide par vos conseils et par

votre bienveillance, parce qu'ils sont les envoyés du siège

apostolique...

« Appliquez vous par dessus tout à pratiquer la charité

à laquelle vous me paraissez avoir gravement manqué, je

le dis à regret, en enlevant de l'argent au roi des Russes K

Aussi, je vous demande et je vous prie, pour l'amour de

Dieu et de saint Pierre, de lui faire restituer tout ce que

vous ou les vôtres, vous lui avez pris. Vous savez que ceux

qui ont pris le bien d'autrui et qui ne le rendent pas, lors-

qu'ils peuvent le faire, ne pourront pas être avec Dieu

1 Dmitri Isiaslaf, flls d'Iaroslaf , roi de Kief

.
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dans le royaume du Christ. Nous désirons que, pour le

salut de votre âme, vous receviez nos avis avec l'esprit de

charité qui nous les dicte. Donné à Rome, le 12 des calen-

des de mai, indiction XIIP (20 avril 1075) \ »

Ce roi des Russes dont Grégoire VIÏ prenait, avec tant

de charité, les intérêts, était Dmitri Isiaslaf, fils d'Iaroslaf

le Grand et roi à Kief ; nous savons par Lambert de Hersfeld

qu'après avoir été détrôné par son frère Sviatoslaf, Dmitri

vint, au mois de janvier 1075, à Mayence, implorer le

secours d'Henri IV, roi de Germanie, pour être rétabli sur

le trône. Henri IV, d'autant mieux disposé que Dmitri lui

avait fait de magnifiques présents, envoya aussitôt à

Sviatoslaf, Burchard, archevêque de Trêves et son beau-

frère, car Oda, sœur de l'archevêque, avait épousé Sviatoslaf,

et il lui manda de rendre la couronne à Dmitri, s'il ne vou-

lait encourir la colère et éprouver la valeur des Teutons ^

Le rapprochement des dates montre qu'après avoir imploré

l'appui de la Germanie, Dmitri chercha aussi à intéresser

le saint-siège à sa cause et que, dans ce but, il envoya son

fils à Rome au tombeau des saints Apôtres et auprès de

Grégoire VII, car voici la lettre que le pape lui écrivit, à la

date du 17 avril 1075, par conséquent peu après l'entrevue

de Mayence. La missive pontificale permet de supposer

que le pape n'avait pas été mis au courant de la situation

de Dmitri, car il parle au souverain russe comme s'il était

en possession de son royaume. Remarquons aussi que

Grégoire VII ne fait aucune allusion dans sa lettre aux rap-

prochements de plus en plus manifestes des églises russes

avec l'église schismatique de Gonstantino'ple; il les aurait

certainement dénoncés et condamnés s'il en avait été

instruit.

1 Regist. ii, 73, p. 196 des Mon. Greg. de Jaffe.

2 Lamberti Annales ad an. 1073, MG. SS. T. V, p. 219.
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« Grégoire, évoque, serviteur des serviteurs de Dieu, ;ï Dmitri,

roi des Russes, et à la reiiio sa femme salut et bénédiction apos-

tolique.

« Votre fils, se rendant au tombeau des saints apôtres, nous a

rendu visite. Il nous a, par de pieuses prières, manifesté le désir

de recevoir son royaume de nos mains et comme un don du bien-

heureux Pierre et il a promis de se montrer, comme il le devait,

fidèle à ce bienheureux Pierre ; il a ajouté que vous donneriez certai"

nement votre consentement à cette démarche, si elle était approuvée

par l'autorité apostolique. Cette demande nous paraissant fondée en

justice, nous l'avons accueillie favorablement parce ,^ qu'elle avait

votre approbation et à cause des sentiments de piété de celui qui

nous la faisait ; nous lui avons donc confié, au nom du bienheureux

Pierre, le gouvernement de votre royaume. Notre intention chari-

table et notre pensée en agissant ainsi est que le bienheureux

Pierre, par son intercession auprès de Dieu, soit le protecteur de

votre personne, de votre royaunîe et de tous vos biens, qu'il vous

obtienne de gouverner ce même royaume jusqu'à la fin de vos

jours, avec honneur et avec gloire et sans que la paix soit troublée,

et enfin qu'après cette vie de lutte, il vous procure une gloire éter-

nelle auprès du souverain maître. Sache votre noblesse que nous

sommes parfaitement disposé à. son égard et que si elle a besoin

de l'autorité de ce siège pour une chose juste, elle ne lui fera cer-

tainement pas défaut. Pour graver plus profondément dans vos

cœurs le contenu des présentes lettres et bien d'autres choses dont

nous n'avons pas parlé, nous vous envoyons nos ambassadeurs

dont l'un nous est connu et est votre ami fidèle ; ils vous four-

niront de vive voix des explications sur tous ces points. Par res-

pect pour le bienheureux Pierre dont ils sont les messagers, mon-
trez-vous bon et affable à leur égard, écoutez avec patience ce qu'ils

vous diront de notre part et ajoutez-y pleine confiance ; ne per-

mettez pas qu'ils soient inquiétés ou empêchés dans les affaires

qu'ils auraient à traiter, en vertu de l'autorité du siège apostolique,

facilitez au contraire leur mission par un sincère sentiment de

charité. Que le Dieu tout-puissant éclaire vos esprits et, qu'après

vous avoir accordé les biens temporels, il vous conduise à la gloire

éternelle.

Donné à Rome, le 15 des kalendes de mai. Indiction XIII'

(17 avril 1073) i. .

* flegist. Il, 74, p. 198 sqq. des Mon. Greg. de Jaffe.
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V. — HONGRIE

Nous avons vu quels avaient été les premiers rapports

de Grégoire VII avec la Hongrie; lors de la chute du roi

Salomon, il avait écrit à la reine Judith cette belle lettre

que nous avons reproduite et dans laquelle il la console

en termes si élevés, de la perte de sa couronne, mais il

avait aussi envoyé au roi Salomon une lettre de repro-

ches parce que, au lieu de reconnaître les droits du saint-

siège sur le royaume de Hongrie, droits qui remontaient

à saint Etienne, il avait placé son pays sous la dépendance

de la couronne de Germanie et avait recherché l'appui du

roi Henri IV^ Le 23 mars 1075, ilécrivit la lettre suivante

à Geisa que les grands de la Hongrie avaient choisi pour

successeur de Salomon, et il réitéra ses affirmations que

la Hongrie appartenait au saint-siège et que le roi devait

se montrer obéissant vis-à-vis du pape, non pas seulement

dans l'ordre religieux mais dans l'ordre politique^ Gré-

goire VII parle donc de la Hongrie comme il avait parlé de

l'Espagne; il revendique ces deux pays comme étant, par

suite de donations antérieures, la propriété du saint-siège,

mais nulle part il ne suppose qu'ils doivent être directement

gouvernés et administrés parle pape ou par ses délégués;

1 Cf. supra, t. III, chap. xvi„ p. 118 sqq.

2 Voyez ci-dessous la lettre de Gré2oire VII ; remarquons que Gré-

goire VII en revendiquant un tel droit du saint-siè?e sur la Hongrie, en

indique l'origine, il en appelle à la donation faite par saint Etienne, cf.

supra, T. III, p. 119; il n''a jamais prétendu que sa dignité de pontife

suprême, l'autorisât, par elle-même, à' parler ainsi. De même pour
l'Espagne et pour les autres pays qu'il a voulu rattacher politiquement

à la papauté. Cette distinction importante ne doit pas être perdue de

vue; quelques historiens, n'en ayant pas tenu compte, ont eu le tort

de croire et de déclarer que Grégoire VII avait aspiré au pouvoir direct

sur certains royaumes, parce qu'il était le vicaire de Jésus-Christ, le

successeur de saint Pierre ; sa correspondance et ses"actes contredisent

absolument une -telle assertion.
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il admet que la Hongrie, tout comme l'Espagne, choisisse

ses rois, mais il déclare que ces rois ont vis-à-vis du pape

des devoirs à remplir; ils ont à lui jurer fidélité et à rester

fidèles à ce serment. Jusqu'où devait aller cette fidélité,

quelles obligations impliquait ce serment, voilà ce que le

pape ne définit pas d'une manière précise; il se borne à

déclarer que les princes ainsi soumis à la papauté sont

pour elle des fils et non des esclaves. Voici la lettre du pape

au nouveau souverain de la Hongrie :

« Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu à Geusa, duc

de Hongrie, salut et bénédiction «apostolique.

« Comme tu prétends n'avoir pas encore reçu les lettres que nous

t'avons envoyées, par l'i-^termédiaire des légats que tu nous avais

adressés, nous t'écrivons de nouveau pour obéir à un pieux sentiment

de charité qui nous porte h donner nos conseils à tous les rois et à

tous les princes, comme h nos propres fils ; nous te désirons donc

tout honneur et toute gloire compatibles avec la justice. On m'a dit

beaucoup de bien de toi
;
grâce à ta conduite, tu jouis d'une

bonne renommée qui est arrivée jusqu'à nous. Aussi, avons-nous

pour toi de l'afTection et désirons-nous que cette renommée,

fondée sur la réalité des faits, ne cesse de grandir. Tu dois savoir

que le royaume de Hongrie, comme plusieurs autres très nobles

royaumes, doit garder sa pleine indépendance et n'être soumis au

roi d'aucun autre royaume, mais seulement à la sainte église

romaine, la mère universelle, qui traite, non comme des esclaves,

mais comme ses enfants, tons ceux qui lui sont soumis. Si Dieu n'a

pas permis que ton parent conservât le souverain pouvoir, c'est,

je crois, parce qu'il l'avait obtenu d'une manière usurpatrice par

l'intermédiaire du roi de Germanie, et non par l'intermédiaire du

pontife de Rome. Puisque le pouvoir est entre tes mains, nous

t'exhortons à avoir soin des églises, à avoir à cœur l'intérêt de la

religion et k faire preuve, h l'égard des légats de la sainte église

romaine, lorsqu'ils viendront dans ton pays, d'une telle obéissance

que, par l'intercession du bienheureux Pierre, tu puisses, dans cette

vie et dans l'autre, arriver à la gloire et aux honneurs. Donné à

Rome, le 10 des calendes d'avril, Indiction XIII« (23 mars 1075) *.»

' Regist. II, o;* p. ^S^^ sq. des Mon. Greg. de Jaffk.
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Cette lettre de Grégoire VII laisserait supposer que le

pape prenait facilement son parti de la ruine de Salomon,

qu'il ne s'intéressait, en aucune façon, au sort de celui qui

avait, désertant la tradition de saint Etienne, compté

exclusivement sur la Germanie, pour se maintenir sur le

trône. Il n'en était rien cependant; et, peu après avoir

envoyé à Geisa cette première lettre, il lui en adressait une

seconde qui témoigne de sa commisération pour celui qui

était en exil et dans le malheur. Sans rien retrancher ou

rétracter de ce qu'il a dit de la situation du royaume de

Hongrie vis-à-vis du saint-siège, il propose à Geisa, comme
on va le voir, de négocier la paix entre Salomon et lui, de

telle sorte que chacun d'eux jouisse de ses droits et ait

une situation en harmonie avec les traditions du

royaume.

< Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu à Geusa, duc

de Hongrie, salut et bénédiction apostolique.

« S'il est de notre devoir de défendre les droits de chacun et de

rétablir la paix et la concorde, à plus forte raison, devons nous nous

préoccuper de faire naître la charité parmi les grands, par ce que le

sort de bien des personnes dépend de leurs dispositions pacifiques

ou belliqueuses. Pour ce motif, nous désirons bien vivement opérer,

si nous le pouvons, une réconciliation entre toi et ton parent, le roi

Salomon ; nous voudrions que la justice étant respectée des deux

côtés, chacun de vous deux fut satisfait de ce qui lui revient, n'allât

pas au delà de ses droits et respectât les bonnes coutumes tradi-

tionnelles; la paix régnerait alors dans ce très noble royaume de

Hongrie qui, jusqu'à présent, a vécu par son énergie propre ; c'est

un véritable roi et non un roitelet qu'il aurait alors à sa tête. C'est

lorsqu'il s'est soumis au roi de Germanie que le roi de Hongrie est deve-

nu un roitelet; en agissant ainsi, il n'a tenu aucun compte des droits

du bienheureux Pierre, prince des apôtres, car ta prudence n'ignore

pas que ce royaume lui appartient. Aussile Sejgneur, \oulanL \enger

l'injure faite à son apôtre, t'a placé à la tète du royaume. H est résulté

de là que ^si ton parent a eu à l'origine quelques droits à l'autorité

royale, il les a perdus par suite de cette usurpation sacrilège. Le nom
de Pierre a pour origine cette pierre dure qui brise les portes de
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l'enfer et qui, avec la force du diamant, a raison de tous les obstacles.

Si donc tu désires quelque chose, si tu as quelque faveur à demander

à l'église romaine, tu n'as qu'à nous le dire en toute confinni;!';

montre par les œuvres, et comme il convient, quel est ton dévoue-

ment envers la mère universelle, et si tu es disposé à lui obéir et h

lui témoigner ton respect. Nous avons chargé les porteurs de celte

lettre de te dire ce que nous ne t'écrivons pas ici, parce que nous

avons confiance en eux. Que le Dieu tout-puissant, qui a donné

surtout au bienheureux Pierre le pouvoir de lier et de délier, t'ab-

solve de tous vos péchés, toi et tous tes fidèles dans le Christ, et,

par l'intercession de ce même Pierre, qu'il vous conduise à la vie

éternelle. Donné à Rome le 18 des calendes de mai, Indiction XUP
(14 avril 1073) i. »

Geisa mourut le 15 Avril 1077 ^ et nous ne voyons

nulle part qu'avant sa mort il y ait eu entre Salomon et

lui quelque rapprochement ; les Hongrois étaient restés

trop irrités contre leur ancien souverain ; lui rendre

même une faible partie du pouvoir dont il avait abusé

pour livrer son pays à l'étranger, était impossible. Geisa

eut pour successeur son frère Ladislas qui régna de 1077

à 1095 et que l'église de Hongrie honore comme un sainte

Impatient de savoir quelles étaient les dispositions du

nouveau souverain à l'égard du saint-siège, Grégoire VH
écrivait à son sujet, le 9 juin 1077, à Néémie, archevêque

deGran ou Strigonie : « Nous demandons à ta fraternité

de te réunir à tes confrères et aux grands du pays, pour

avoir un entretien avec le roi qui a été élu; dis lui qu'il

nous envoie des légats pour nous faire plus ouvertement

connaître quelles sont ses intentions et s'il a, à l'égard du

saint-siège, le dévouement dont il doit être animé. Pour

ce qui nous concerne, nous lui répondrons avec bienveil-

ance et pour l'honneur de Dieu tout puissant et du bien-

1 liegist. II, 70 p. 192 sq. des Mon. Grcg. de Jaffe.

2 Geschichle von Ungarn von J. Fessler uiid Klein. Leipzig, 1867,

p. 171 sqq.

3 Voyez l'ouvrage cité dans la note précédente à la p. 174 sqq.
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heureux Pierre, prince des Apôtres : Notre intention, qui

est inspirée par une charité et un vif désir de lui être agré-

able, est que la sainte autorité apostolique soit utile à son

Excellence et à tout son royaume. Le porteur de cette lettre

vous informera fidèlement de tout ce que nous ne pouvons,

à cause de la longueur, insérer dans cette lettre. Donné à

Carpinete, le 5 des ides de juin, indiction XV (9 juin

1077) \))

Nous savons que, dés le début de son régne et peut-être

même avant de connaître le désir du pape, Ladislas envoya

à Rome une ambassade qui fournit à Grégoire VII les indi-

cations les plus satisfaisantes sur les dispositions du roi.

aussi de très cordiales relations s'établirent entre le saint-

siège et le royaume de Hongrie. Le ^1 Mars 1079, le pape

écrivit à Ladislas une lettre affectueuse et pleine d'éloges

etpar laquelle il lui demandait commeun service personnel

d'avoir soin des nombreux seigneurs et soldats, qui

fuyant la tyrannie d'Henri IV et craignant les effets de sa

colère, avaient quitté leur pays et cherché un refuge

en Hongrie. Ladislas n'avait pas attendu ces pressantes

exhortations pour témoigner sa bienveillanceaux victimes

du roi de Germanie ^

VI. — BOHÊME

Il a déjà été question du conflit survenu entre Jarmir,

évêque de Prague, frère de Wratizlas, duc de Bohême, et

Jean, évêque d'Olmutz^ ; Grégoire VII avait fait venir à

Rome, dans les premiers mois de''1074, les deux prélats,

afin d'aplanir leur différend, mais ils étalent à peine de

retour en Bohême que, par la faute de Jarmir, la querelle

IV, 25 p. 279 sqq. des Mon. Gregor. de Jaffe,

2 Regist., VI, 29 p. 26S sqq. des Mon. Greg. de Jaffe;

^ Cf. supra, t» III, chap.i^xVj-p.V48.
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recommençait. L'évéque de Prague, prétendant agir en

vertu d^ordres donnés par Grégoire VU, s'empara des

terres qui étaient, entre l'évêqne d'Olmultz et lui, l'objet du

litige et ce dernier fitsans doute parvenir de nouvelles

plaintes à Rome. Le pape, irrité qu'on eûtainsi abusédeson

nom car il n*avait jamais donné de pareils ordres, écrivit

àJarmir, au duc de Bohême et à l'évéque d'Olmultz '

; sa

lettre à Jarmir est certainement une des plus vertes, des

plus énergiques de sa correspondance; il traite l'évéque de

menteur et le menace de la déposition, s'il ne change

immédiatement de conduite ^ Les deux évèques durent

revenir à Rome pour le synCde du mois de février 1075,

et là la question fut définivement jugée ; afin d'éviter tout

nouveau démêlé, le pape voulut que la sentence synodale

fût rédigée par écrit et conservée dans les archives \

Pendant plusieurs années, les rapports de Grégoire VII

et de Wratizlas, duc de Bohême, témoignent de la

confiance qui existait entre le prince et le pontife ; ainsi,

au mois d'avril 1075, le pape intercédait auprès du duc,

en faveur de son neveu Frédéric, fils de Spitihnev, ancien

duc de Bohême; mù par un sentiment de miséricorde,

Grégoire VII demandait que Frédéric fût rétabli dans son

patrimoine, ou du moins que son oncle ne le laissât pas

dans la misère et le dénuement*.

Ces relations amicales entre Wratizlas et Grégoire VII

n'eurent plus ensuite ce même caractère lorsque se pro-

duisit le conflit d'Henri IV avec le pape; à Tinverse de la

Hongrie, la Bohême, ou plutôt son duc, fit cause commune

ï Regist. II, 6, 7, 8,''p. HS-sqq. des Mon. Greg. de Jaffe.

2 Mentibus es. . . uou frubescis mit non times quod pro talibus causis

non solum oriinis tiii periciilum tibi iraminet, sed ex fratemo odio nec

Christianitatis qui lem in te suscepta sratia mauet.
3 Regist. ii, 53 p. 171 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

* Ce Frédéric, neveu du duc de Bohême, est devenu ensuite patriarche

d'Aquilée. RegisU i\, 71 p. 193 sqq. desj^on, Greg.
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avec le roi de Germanie et lui resta fidèle, même lorsque

Henri IV fut en guerre ouverte avec Grégoire VIL Cette

ligne de conduite lui valut de prendre, en 1086, le titre de

roi et de ceindre la couronne royale \ mais elle lui valut

aussi les reproches du pape.« Ce n'est pas sans hésitation,

lui écrivait ce dernier à la date du 1 janvier 1080, ce n'est

pas sans hésitation que nous t'envoyons la bénédiction

apostolique, car tu entretiens des rapports avec des excom-

muniés. » Il lui expose ensuite avec son énergie ordinaire

combien une telle manière d'agir est de nature à compro-

mettre son salut éternel. Cette môme lettre pontificale ren-

ferme une décision, tout à fait digne d'attirer l'attention :

Wratizlas avait demandé à Rome que l'on put célébrer, en

Bohême, l'office divin en se servant de la langue slave,

Grégoire VII refuse et répond en ces termes à cette

demande : « Ta noblesse a demandé qu avec notre permis-

sion, l'office divin fut célébré chez vous en langue slave,

sache que nous ne pouvons, en aucune façon, consentir à

ce que tu nous demandes. Ceux qui ont étudié avec soin

l'Ecriture sainte et qui se rendent compte des difficultés

qu'elle présente en plusieursendroits, regardent cesdifiicul-

tés comme une marque de la sagesse de Dieu; en effet, si tous

pouvaient la comprendre, elle serait exposée à être dépré-

ciée et à perdre de son autorité, ou bien elle pourrait être

mal interprétée par les ignorants et les induire en erreur.

Il ne sert à rien d'objecter que des hommes religieux ont,

sur ce point, cédé avec patience aux désirs du peuple, car

l'église primitive n'a pu, dès le début, élucider diverses

questions qui l'ont été ensuite par les saints pères, lorsque

la chrétienté et la religion sont parvenues à un plus haut

degré de développement. De par l'autorité du bienheureux

Pierre, nous nous opposons, par conséquent, à la demande

1 Geschichte Bôhmens von 1041 bis Wralislaus Kônigs-Kronung 1086,

von J. Kroger. Leipzig, ;1880. - Sur Wratislar p', voir p. 28 sqq.
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imprudente qui est faite par les vôtres, et, pour l'honneur

du Dieu tout-puissant, nous te prescrivons de résister de

toutes tes forces à ces vaines et téméraires innovations ^ »

VIII. — AFUlQUh: SEPTENTRIONALE

Ce dut être avec bonheur que Grégoire Vil, dont nous

avons déjà pu constater la vive sollicitude pour l'église

d'Afrique ^ reçut les envoyés d'Anazir, roi de la Mauritanie

Silifienne, l'invitant, au nom de leur maître, à sacrer

évêque, pour le siège de Buzea, le prêtre africain Servand.

Quoique Sarrazin, Anazir ne se bornait pas à s'adresser

directement au pape, il lui envoya aussi, par la même
ambassade, de magnifiques présents ^ Ibn-Khaldoun nous

a laissé de précieux renseignements sur ce roi Anazir qu'il

appelle En-Nacer; nous savons par lui qu'Anazir, prince

de la dynastie Hammadite et successeur de Bologguîn, ne

fut pas seulement souverain de la Mauritanie Sitifienne

mais qu'avec des fortuues diverses, son autorité fut recon-

nue à l'est jusqu'à Sfax et dans le sud jusqu'à Biskra, et à

1 Quia vero nobilitas tua postulavit quod secundum sclavonicam lin-

giiaui apud vos divinuin celebrari annueremus oflîcium, scias, nos

huic petitioni tuae nequaquam passe favere. Ex hoc nempe, sfepe vol-

veptibus liquet, non immerito sacram scripturam omnipotonti Dec pla-

cuisse quibusdam locis esse occultam : ne si ad liquidum cunctis pate-

ret, forte vilesceret et subjaceret despectui aut prave intellecta a

mediocrib'js, in errorer.i induceret.Neque enim ad excusatiouera juvat,

quod quidam religiosi viri, hoc, quod simpliciter populus quiBrit,

patienter tulerunt seu incorrectum dimiserunt ; cum primltiva ecclesia

multa dissimulaverit, quee a sanetis patribus postmodum fîrmata Chris-

tianitate et religione crescente, subtili examinatione correcta ?uut.

Uude ne id fiât, quod a vestris imprudenter exposcitur, auctoritate

beatiPelri iuhibenius ; te que ad honorem omnipotentis Dei huic vanœ
temeritati viribus totis résistera praecipimus. Regist. vu, 11 p. 392 sqq.

des Mon. Gregor. de Jaffe.

2 Cf. supra, t. m, chap. xv, p. 49.

3 Voyez ci-dessous la lettre de Grégoire Vil au roi Anazir.
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l'ouest jusqu'au delà d'Alger. H mourut en 1088-1089.

« En l'an 460 (1067-8), dit Ibn-Khaldoun, il s'empara de

la montagne de Bougie (Bedjaïa, localité habitée par une

tribu berbère du môme nom. Chez eux, Bedjaïa s'écrit

Bekaïa et se prononce Begaïa. On trouve encore les débris

de cette peuplade Sanhadjieune éparpillés parmi les autres

tribus berbères. En-Nacer ayant conquis cette montagne,

y fonda une ville à laquelle il donna le nom d'En-Nacerïa;

mais tout le monde l'appelle Bougie du nom de la tribu.

Il y construisit un château d'une beauté admirable qui

porta le nom de château de la Perle (Casr-el-Louloua).

Ayant peuplé sa nouvelle capitale, il exempta les habitants

de l'impôt (Kharadj), et en l'an 461 (1068-9), il alla s'y

établir lui-même \ »

Nous n'avons plus le message envoyé par Anazir à Gré-

goire VII, mais voici la réponse du pontife au prince Sar-

rasin.

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Anazir, roi

de la Mauritanie, de la province Sitifienne^, en Afrique, salut et

bénédiction apostolique.

« Ta noblesse nous a écrit cette année pour nous demander de

sacrer évèque, suivant la constitution chrétienne, le prêtre Servand;

ta requête étant juste et équitable, nous nous sommes empressé d'y

obtempérer. En outre, tu nous as envoyé des présents et, par res-

pect pour le bienheureux Pierre, prince des apôtres, et par amour

pour nous, tu as racheté des chrétiens qui étaient chez vous en

captivité et tu as promis de racheter les autres. Cet acte de bonté

t'a été certainement suggéré par Dieu, créateur de toutes choses,

sans lequel nous ne pouvons rien faire de bien, ni même en avoir

la pensée ; Celui qui illumine tout homme venant en ce monde ^

a fait naître dans ton esprit cette lumineuse pensée. En effet, le

Dieu tout puissant qui veut que tous les hommes soient sauvés ^ et

1 Histoire des Berbères, par Ibn-Khaldoun, traduction de Slake. T. II.

Alger, 1854, p. 51. Voyez de la p. 47 à SI.

2 S. Jean i, 9.

3 I A TiMOTH II, 4.
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qu'aucun ne périsse, n'approuve rien davantage chez nous que

l'amour de nos semblables, après l'amour que nous lui devons, et

que l'observation du précepte : ne laites j)as aux autres ce que vous

ne voudriez pas qu'on vous fit i. Nous devons plus spécialement

que les autres peuples, pratiquer cette vertu de la charité, vous et

nous qui, sous des formes diverse-, adorons le même Dieu unique,

([ui, tous les jours, louons et vénérons en lui le créateur des siècles

et le maître de ce monde. Comme le dit l'apôtre : Il esl notre pair,

c'est lui qui a procuré l'union -.

« Plusieurs nobles romains ayant ccmnu par nous la grâce qui t'a

été accordée par Dieu, admirent ta bonté et tes vertus et publient

tes louanges. Deux d'entre eux, avec lesquels nous sommes plus

particulièrement lié, Albéric et Cenci ^, élevés avec nous dès leur

adolescence dans le palais de Rome, désireraient vivement nouer

avec toi des relations d'amitié et de charité ; ils seraient heureux de

pouvoir t'ètre agréables en ce pays ; ils t'envoient quelques-uns de

leurs hommes pour te faire savoir qu'ils ont en haute estime, ta

prudence et ta noblesse et qu'ils ne demandent qu'à te servir ici,

dans la mesure de leur pouvoir. Nous les recommandons à ta magni-

ficence, et nous te prions d'avoir pour eux, à titre de réciprocité,

l'amour et le dévouement que nous aurons toujours pour toi et pour

tout ce qui te concerne. Dieu sait que si nous l'aimons, c'est uni-

quement pour sa gloire et combien nous désirons ton salut et ta

glorification^ dans cette vie et dans l'autre Nous le prions du fond

du cœur de te recevoir, après une longue vie, dans le sein de la

béatitude du très saint patriarche Abraham K »

< Jamais peut-être, dit avec raison M. de Mas-Latrie, pontife

romain n'a plus affectueusement marqué sa sympathie à un prince

musulman
;

jamais surtout nous n'avons remarqué qu'un pape ait

exprimé, avec celte effusion intime et ces ménagements, la croyance

commune des Musulmans et des Chrétiens au même Dieu, unique et

immortel, servi et honoré par des cultes respectables quoique divers.

Cette invocation d'Abraham, ce soin de rappeler les seuls points qui

rapprochent deux mondes religieux, si opposés d'ailleurs sur tout le

reste, sont bien éloignés du ton général des missives échangées entre

* S. Matth. vu, 42.

2 Aux Ephés. II, 14.

' Cenci, fils du préfet, Jean et qui mourut assassiné, après avoif été

lui-même préfet de Rome.
^ Regisl. m, 21 p. 236 sq. îles Mon. Gregor. de Jaffe.
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les papes et les princes musulmans. Quelques égards qu'ils aient

témoignés à des califes ou à des émirs, dans les lettres les plus

instantes qu'ils leur aient adressées^ pour demander une faveur ou

les en remercier, les souverains pontifes conservent un accent d'au-

torité, de remontrance, ou tout au moins de compassion, que les

princes de l'Islam prenaient aussi dans leurs missives, mais qui se

fait à peine sentir dans les relations d'En-Nacer et de Gré-

goire VII ^
.

»

L'évêque ainsi sacré par Grégoire VII lui-même devait

occuper le siège de Buzea dans la Mauritanie Sitifienne;

lorsqu'il reprit le chemin de l'Afrique, le pape lui donna

une lettre de recommandation pour ses diocésains, en voici

le début :

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, au clergé et

au peuple de Buzea dans la Mauritanie Sitifienne, en l'Afrique ^ salut

et bénédiction apostolique.

« Conformément à votre demande, et avec le concours de la

divine clémence, nous avons sacrée d'après nos lois, l'archevêque

' Traités de paix et de commerce et documents divers concernant les

relations des Chrétiens avec les Arabes de l'Afrique septentrionale au

moyen âge, par de Mas-Latrie. Paris, Plon, 1868, in folio, p. 23 de

rinlroduction historique.

2 Où se trouve ce Buzea dont parle la lettre pontificale ? Une note

marginale du manuscrit du Registrum porte : id est Yppona, mais il

n'est guère possible d'accepter cette interprétation; le souvenir de

saint Augustin aura fait penser, à celui qui a écrit cette note, au siège

épiscopal de saint Augustin, mais l'Hippone royale n'est nullement

dans la Mauritanie Sitifienne, pas plus que l'autre Hippone, l'Hippone

Zarite qui est daus la Proconsulaire. Ce nom de Buzea ne se trouve, en

aucune façon, dans les géographies antiques de la Mauritanie Sitifienne

pas plus que dans les Inscriptiones latinae ; cf. Inscripliones Africae

latmae coiieg'it Wilmann {Collection Mohsen). Pars ^osierioT, Inscriptiones

Mauretaniarum, Berlin, Reimer, 1881, p. 715 sqq. Pars Y, Mauretania

Sitifensis.Ne faudrait-il pas voir ilaiis Buzea la traduction latine du nom
de cette ville de Bedjaia, Bekaia, fondée par Eu-Nacer^ qu'il a ornée de

magnifiques monuments et où il avait établi sa résidence ? On com-

prendrait que, pour mieu.\. attirer les chrétiens dans sa nouvelle capi-

tale, il ait désiré avoir à Bedjaia un siège épiscopal. Ce n'est là du

reste qu'une pure hypothèse et je n'insiste pas, car il est bien facile

dans ces questions de se tromper du tout au tout.
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Servand que vous avez élu et que vous nous avez envoyé pour être

sacré et nous vous le renvoyons, apn'js l'avoir, autant que le temps

ie permettait, mis au courant de no^ usages, consacrés par les lois.

Nous vous prions et nous vous supplions, au nom de la charité

paternelle qui nous anime, de le recevoir avec tout le dévouement

d'une charité réciproque, avec tout le respect qu'inspire la religion

chrétienne et de faire preuve, vis-Ji-vis de lui, d'une humble

obéissance pour tout ce qui concerne l'accomplissement de la loi

divine. Les Sarrasins qui vous entourent, voyant la sincérité de

votre foi, la pureté de la charité divine qui vous unit et de votre

dilection fraternelle, admireront au lieu de la mépriser, la foi chré-

tienne qui inspire de tels sentiments et produit de telles œuvres. Il

faut qu'en vous voyant agir, ils glorifient votre Père qui est dans

les cieux ^ »

Grégoire VIÏ avait appris, probablement par Servand et

par les envoyés d'Anazir, que l'église d'Afrique en était

réduite au point de n'avoir pas assez d'évêques^pour en

sacrer un autre; le droit canon exigeait trois évêques pour

procéder à un sacre épiscopal et il n'y en avait plus que

deux sur la terre africaine, Gyriaque, archevêque de Car-

thage et ce Servand que le pape venait de oindre de l'huile

sainte. Emu de celte lamentable situation, Grégoire Vil

écrivit à l'archevêque de Carthage de lui envoyer un clerc

recommandable, muni de lettres portant sur lui un bon

témoignage; son intention, disait-il, était de le sacrer

évêque et de le renvoyer en Afrique, pour qu'il fût possible

de procéder ensuite à de nouvelles ordinations-. Nous ne

' Hegist. m, 20 p. 235 sq. des Mon. Gregor. de Jaffë.

2 Les lettres de la correspondance de Grégoire VII ne sont pas tou-

jours classées par ordre chronologique dans le manuscrit parvenu

jusqu'à nous ; ainsi, pour ne citer qu'un exemple, dans le livre III, le

n" o est du 11 septembre 107S, le v." 6 du mois d", février 1076, le n'^ 7

de 1073 et le n^S du 7 décembre 1073. Il seraii aisé de signaler d'.iutres

InterveTsious du même genre. Il ne faut donc pas être surpris si les

trois lettres, dont est ici question et qui ont été écrites par Gré-

goire VII, au sujet de l'église d'Afrique, n'ont pas été classées clans

l'ordre voulu ; le registrum donne d'abord la lettre pontificale adressée

T. III. S6
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savons pas si les charitables intentions du pontife romain

furent couronnées de succès car, après Grégoire VII, l'obs-

curité se fait de plus en plus et pendant de longues années

sur le malheureux sort des églises d'Afrique.

à Cyriaque, archevêque de Garthage, c'est la seule datée, elle est du

mois de juin 1076
;
puis vient la lettre, donnée au nouvel évêque Ser-

vand pour le recommander à ses diocésains de Buzea, et enfin la lettre

au roi Anazir. La suite des faits exige au contraire que la lettre au roi

Auazir soit placée la première, puis vient celle aux habitants de Buzea

et enfin la lettre à l'archevêque de Garthage. La lettre au roi Anazir dit

en effet que ce roi a envoyé au pape le prêtre Servand pour le sacrer

évêque, ce que Grégoire VU vient de faire et il ajoute qu'il renvoie

maintenant ce Servand dans son diocèse; vient ensuite naturellement

les lettres de recommandations données à ce même Servand (le pape le

nomme encore) pour ces diocésains. Enfin, comme dans sa lettre à

l'archevêque de Garthage, Grégoire VII fait parler de l'évêque qu'il a

sacré peu auparavant pour l'église d'Afrique — illi cui nuper manum
imposuimus — il est d'autant plus évident qu'il fait allusion au sacre

de Servand qu'il nous fait connaître, dans cette même lettre, la complète

pénurie d'évèques dont souffrait l'église d'Afrique.
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Le synode se tint à l'époque indiquée, durant la pre-

mière semaine du carême (23 février — 3 mars 1078) et

compta environ cent archevêques ou évêques et une

innombrable multitude d'ahbés, de clercs, de moines et
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de laïques, les évêqiies élaieiit venus de presque toutes

les contrées de la chrétienté; on remarquait parmi eux

Hugo, évêque de Die, légat du saint-siège pour la France

et la Bourgogne, et surtout ce Pierre, cardinal-évêque

d'Albano, qui avait autrefois traversé un bûcher embrasé,

pour prouver que Pierre, évéque de Florence, était

vraiment simoniaque ^

Désledébutdusynode,lesdeuxambassadeursd'HenriIV,

Benno, évêque d'OsnabrucketThéoderich, évêque de Ver-

dun, pleins d'espoir dans le succès de leur cause, à la

suite de la réception qui leur avait été faite en Italie et à

Rome ^ dénoncèrent au saint-siège la conduite du roi

Rodolphe et demandèrent sa condamnation. Après avoir

protesté des excellentes dispositions d'Henri IV leur

maître, de sa volonté bien arrêtée d'obéir en tout au

pape, ils ajoutèrent que si le roi soumettait cette

affaire au tribunal apostolique, ce n'était pas qu'il ne

put, par les armes, avoir facilement raison de ses

adversaires, mais il lui semblait juste et équitable d'avoir

sur le litige l'appréciation et le jugement de ce tribunal

apostolique. Ils insistèrent surtout sur ce point que

Rodolphe avait eu, et comme duc et comme soldat, des

devoirs à remplir vis-à-vis d'Henri IV, qu'il lui avait

prêté serment de fidélité et lui avait promis son concours

1 Reqist., V, 14 a, p. 303 sqq. des Mon. Gregor. de Jaffe; — Pontif.

roman. Regesta de Jaffe, 2^ édition, p. 6"2o, — Bertholdi Annales ad

an. 1078; MG. SS. V, p. 306. — BerlhoU dit que soixante-dix évoques

seulement assistèrent à ce concile, d'après le cardinal Deusdedit, il y
en eut quatre-vingt-quinze. Deusdedit, Collect. Can., IV c. 106 édition

du P. Martiinucci, Venetiis, 1869 in-4''. C'est BerthoM qui parle de la

présence de Hugo, évêque de Die, au synode^ il résulterait cependant

d'un document provenant de Wanassès, archevêque de Reims, que

l'évêque de Die, n'était pas à Rome à ce moment-là. Cf. Âpologia

Manasiiae archiep. Remensis dans le Muséum Italicum, l. I, pars altéra,

p. 119. Paris, in-4<» 1687, édit. de d. Mabillon et â. GERMAm.

2 Cf. supra, t. III, chap. lix p. 321.
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pour défendre les intérêts du royaume et qu'ensuite, au

mépris de ses serments et de ses promesses, il avait voulu

s'emparer de la couroune, après en avoir dépouillé son

souverain.

Une partie de l'assemblée applaudit aux déclarations et

appuya la demande des évêques d'Osnabruck et de Ver-

dun, des acclamations se firent entendre pour que le roi

Rodolphe fût immédiatement et à toutjamais frappé d'ana-

Ihème, mais Grégoire VII n'était pas homme à s'incliner

devant de telles objurgations, à obéir à une mise en

demeure de ce genre ; il déclara que, sans ratifier l'excom-

munication prononcée par son légat contre Henri IV, parce

qu'il n'en connaissait pas assez les motifs, il avait besoin

d'étudier encore celte question si délicate, si importante

et de prendre l'avis des hommes sages et prudents.

Gomme conclusion, il annonça que le samedi suivant, c'est-

à-dire à la fin du synode, il rendrait sa décision et il

implora instamment les prières de l'assemblée poar que

Eieu lui accordât le don de discernement et de sagesse %
Divers procès concernant des personnes de France ou

d'Italie absorbèrent ensuite l'attention de l'asemblée, les

sentences déjà portées par le légat Hugo, évêque de Die,

contre plusieurs des plus hauts dignitaires de l'église de

France, furent soumises à un nouvel examen et modifiées,

à peu près toutes dans un sens favorable aux accusés. Dès

le 3 mars 1078, Grégoire VII sanctionna ces modifications

par le document suivant qui témoigne en faveur de la mo-

dération du pontife et de son vif désir de pacifier les

esprits ; tout en maintenant Tautorité de son légat à ren-

contre des réclamations des prélats français et bourgui-

gnons, le pape tempère l'usage de cette autorité et en cor-

rige les abus; son altitude s'inspire de l'antique tradition

t Bertholdi Annales, a.1 an. 1078 ; MG. SS. V, p. 307.



406 CHAPITRE VINGT-ET-UNIÈME.

du siège apostolique, inébranlable fermeté sur les prin^

cipes mais condescendante pour les personnes, suivant les

temps et suivant les circonstances.

« Grégoire évéque^ serviteur des serviteurs de Dieu.

« La coutume de l'église romaine, dont Dieu a permis que nous

fussions le serviteur malgré notre indignité, est de faire preuve de

tolérance et de niansuélude; aussi, voulant user de tempéraments au

lieu d'appliquer les canons dans toute leur rigueur, nous avons exa-

miné et discuté, avec beaucoup de soin, les procès des évoques de

France et de Bourgogne, suspendus par notre légat Hugo, évêque de

Die. Comme la sentence prononcée contre Manassès, archevêque de

Reims,— accusé de divers méfaits et ne s'étant pas rendu aux synodes

\uxquels Hugo, évêque de Die, l'avait invité, — ne nous paraissait

as en harmonie avec la gravité et la douceur ordinaire de l'église

romaine, nous l'avons réintégré dans sa dignité et ses fonctions, à la

condition cependant qu'il prêtât le serment suivant, sur le corps de

saint Pierre :

« Moi, ManassèSj archevêque de Reims, je déclare que si je ne me
suis pas rendu au synode d'Aulun, auquel Hugo, évêque de Die,

m'avait convié, ce n'est nullement par un motif d'orgueil. Si je suis

mandé par le nonce ou par des lettres du saint-siège, je n'userai

d'aucune ruse et d'aucune fraude pour faire défaut, et je me rendrai

au contraire et me soumettrai à la décision du jugement de cette

Église. S'il plaît au seigneur pape Grégoire ou à son successeur de

me faire comparaître par devant son légat, pour répondre aux accu-

sations portées contre moi, j'obéirai sans aucune restriction. Quan*

aux trésors, aux ornements et aux biens de l'église de Reims qui

m'est confiée, je les administrerai pour le plus grand honneur de

cette église et je ne les aliénerai pas au mépris de la justice i.

« Au sujet de Hugo, archevêque de Besançon ; attendu que les

lettres qui l'invitaient au synode ont été gardées par ses clercs et ne

lui ont pas été remises, nous lui rendons le pouvoir d'exercer les

fonctions épjscopales qui lui avait été enlevé dans le même synode»

k la condition toutefois de se présenter avec ses saffragants ou avec

1 Voyez t. III, au chapitre précédent, p. 340 sqq. les rapports de Ma-

nassès, archevêque de Reims, avec 1« saint-siège et avec Hugo, évêque

de Die et légat du pape.
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les évoques voisins, par devant notre légat, si celui-ci le juge h pro-

pos et de lui présenter sa défense *.

« Nous réintégrons également Richer, archevêque de Sen?, dans

l'exercice des fonctions qui lui avait été interdit. Il nous a promis

en effet de répondre soit en personne, soit par un délégué à notre

légat, sur les points qui l'avaient fait inviter au synode parce môme
légat. 11 doit en outre dans la mesure de son pouvoir, venir en aide

au légat dans les affaires ecclésiastiques et lui faire oublier ce qui

s'est passé '.

« GeofTroi, évoque de Chartres, ayant été jugé dans un synode

dont il était absent et auquel il n'avait pas été invité, est réintégré

dans sa charge épiscopale, mais son procès devra être de nouveau

instruit et jugé par devant notre légat ^

« Richard, archevêque de Bourges, ayant dans un moment

d'emportement et non en vertu d'une sentence synodale^ quitté son

église, a reçu la crosse et l'anneau après avoir promis de donner

satisfaction h notre légat, au sujet des accusations portées contre

lui*.

« Raoul, archevêque de Tours^ n'ayant pas eu pour accusateurs

des personnes reconnues par la loi, a été réintégré dans ses

fonctions sacerdotales et épiscopales ; les accusations contre lui ont

été abandonnées môme par les évoques qui l'accusaient. En outre son

procès ayant été examiné et jugé par notre prédécesseur Alexandre

d'heureuse mt-moire, on ne devait le reprendre que sur des motifs

certains et définis. Il nous a semblé en outre que notre légat et le

légat de l'évoque de Die, devaient se rendre à Tours, y convoquer

tous les évêques suffraganls ainsi que le clergé et le peuple et les

adjurer au nom de saint Pierre de faire connaître avec franchise

comment il avait été élu et ordonné. Si son innocence est établie, il

faut que de telles accusations ne se renouvellent plus , si au contraire

des preuves positives démontrent, à n'en pouvoir douter, sa culpabi-

1 Voyez p. 338 du chapitre précédent sur l'archevêqua de Besan-
çon.

2 Sur Richer, archevêque de Sens, voyez p. 348 du chapitre précé-

dent.

3 A l'issue du concile d'Autun, le lésât Hugo, évêque de Die, avait;

demandé au pape ce qu'il avait décidé au sujet de l'église do Chartres

cf. supra, p. 347 du chapitre précédent.

* Même remarque que pour l'église de Chartres ; cf. supra l, C,
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lité, alors qu'il soit puni conformément aux canons '. (Fait à Rijm ;

le 7 des ides de mars, indiction P (9 mars 1078) » ^

.

Les procès concernant des prélats ou des clercs de l'Ita-

lie avaient été instruits et jugés directement par le saint-

siège et non par des légats, le pape et le synode se bor-

nèrent à réitérer les sentences déjà rendues sans les

modifier. Les archevêques de Milan et de Ravenne, le car-

dinal Hugo Candidus étaient de nouveau anathématisés; la

même peine était prononcée contre Arnulf, évêque de

Crémone, et contre Roland, le nouvel évêque de Trévise;

pour accentuer l'excommunication déjà édictée depuis

plusieurs années contre les Normands, Grégoire VK défen-

dait aux clercs, sous les peines les plus sévères, de célé-

brer devant eux l'office divin. Le synode décréta ensuite

quelques ordonnances d'un intérêt général ; celle qui

concerne les naufragés montre que la papauté restait

fidèle à la cause de la civilisation et de l'humanité, il en

1 Le passage concernant l'archevêque de Tours prouve que Gré-

goire vu connaissait déjà les incidents graves qui s'étalent produits

pendant la tenue du concile de Poitiers ; l'archevêque de Tours ne se

rendit probablement pas au concile d'Autuu, la brouille entre le roi de

France et le légat Hugo ayant déjà commencé à cette époque, mais ce

ne fut cependant qu'au concile de Poitiers que l'archevêque de Tours

se prononça et certes très énergiquement contre le légat du saint-siège
;

cf. supra p. 337 du chapitre précédent ; à l'issue du concile d'Autun,

Hugo de Die ne porte aucune plainte contre lui, cf. supra p. 347 sqq.

du chapitre précédent. Nous avons vu que le concile de Poitiers avait

eu lieu le 15 janvier 1078, quarante jouré par conséquent avant le con-

cile romain, le rapport du légat Hugo de Die avait donc pu parvenir à

Rome. Cf. sur ce point Wjedemann, Gregor VU und Erzbischof

Manasiiès I von Reims, p. 41.

2 Regist. V, 17, p. 312 sqq. des Mon. Gregor. de Jaffe, Quoique la

lettre de Grégoire VU soit datée du 9 mars 1078, c'est-à-dire six jours

après la clôture du synode romain, le début même de cette lettre -et la

coutume qu'avait le pape de juger en synode les causes épiscopales,

permettent.d'affirmer que les décisions concernant les archevêques et

évêques de France, ont été prises conjointement par le pape et le

synode, après un débat contradictoire,
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était de môme de celle qui concernait les rapports avec

les excommuniés, car elle rendait la vie possible à bien

des personnes qui, sans cette ordonnance, auraient été

condamnées à se débattre au milieu d'inextricables

embarras de conscience. Voici le texte des décrets syno-

daux :

« Tédald, dit archevêque de Milan et Guibert, dit archevêque de

fiavenne, s'étant avec une hérésie et un orgueil inouïs, élevés contre

cette sainte Église catholique, nous leur interdisons toute fonction

épiscopale et sacerdotale et nous prononçons de nouveau contre eux

l'analhônie qui les a déjà frappés. Nous interdisons également toute

fonction épiscopale à Arnulf de Crémone qui, en notre présence a été

convaincu de simonie et a dû avouer sa faute; il ne doit pas espérer

être jamais réintégré et nous le frappons d'anathème jusqu'à ce qu'il

ait complètement satislait. Pour arriver aux honneurs de l'épisco-

pat, Roland de Trévise, ayant accepté d'être un légat fourbe, n'a

pas eu honte de créer un schisme entre l'empire et le sacerdoce,

aussi, en vertu de la censure apostolique, doit-il, à tout jamais, être

privé de la dignité épiscopale
;
que, nul de nos successeurs ne con-

sente à ce qu'il soit sacré, nous le défendons de la manière la plus

expresse et nous prononçons contre lui un anathème éternel, à moins

qu'il ne fasse preuve de repentir et n'offre à Dieu une complète salis-

faction ^.

« Hugo, cardinal du litre de saint Clément, a déjà été condamné

Irois fois par le siège apostolique ; il a d'abord été l'inspirateur et le

complice de l'hérétique Cadalus, évêque de Parme ; redevenu légat

du siège apostolique, il s'est mis en rapport avec les hérétiques et

les simoniaques condamnés par le siège apostolique ; enfin et en

troisième lieu, ayant passé à l'apostasie et à l'hérésie, il s'est efforcé

d'introduire des schismes, des divisions et des scissions dans l'Église

de Dieu, aussi nous lui interdisons toute fonction sacerdotale ainsi

que l'entrée et les honneurs de la susdite église et de toutes les autres,

nous prononçons contre lui une condamnation perpétuelle et irrévo-

1 II a été déjà trop souvent question de Tédald, de Guibert et de

Rolaud dans ce travail, pour qu'il soit nécessaire d'indiquer ici les

justes motifs qu'avait Grégoire Vil pour les excommunier. Sur Arnulf,

évêque de Crémone et neveu de Guido, l'ancien archevêque de Milan,

cf. BoNiTBO ad amie, L. VI dans Jaffe, Mon. Gregor., p. 648.
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vocable et nous le frappons d'anathème jusqu'à ce qu'il ait satisfait

d'une façon complète^.

« Nous renou\elons l'excommunication déjà prononçe'e par nos

prédécesseurs contre Guifred^ archevêque de Narbonne, et nous lui

interdisons toute fonction épiscopale, sans aucun espoir d'être jamais

réintégré 2,

« Nous accordons à Rainer, fils d'Ugizzo, un délai de troissemaines

durant lequel il devra, soit en personne, soit par ses représentants,

répondre par devers nous sur les faits suivans : il est accusé d'avoir

tué son frère de sa propre main et d'avoir commis, en véritable scé-

léra!, plusieurs méfaits ; en outre d'avoir constamment et au grand

péril de son âme, persécuté sa belle-sœur et ses enfants, c'est-à-dire

les enfants de son frère, en pillant leurs châteaux et leurs biens; ce

délai passé, nous prononcerons contre lui j'anathèmes.

« Au fils du'comte . . . nous accordons un délai jusqu'au jour des

Rameaux et ce délai passé, nous prononcerons contre lui une sentence

d'excommunication parce qu'il a pillé les biens de l'égiise de Lucqucs

sans lui laisser un moment de répit ''

.

* Nous excommunions tous les Normands qui envahissent le

domaine de saint Pierre, c'est-à-dire la marche de Fermo, le duché

de Spolèle, ceux qui assiègent Bénévent et s'efforcent d'envahir

et de piller la Campanie, la province Maritime et la Sabine, éga-

lement ceux qui cherchent à jeter la confusion dans la ville de

Rome.
« Les évêques qui ayant reçu nos lettres ou en ayant eu con-

naissance, ne sont pas venus au présent synode et n'ont pas présenté

d'excuses canoniques, sont frappés de suspense dans l'exercice des

fonctions épiscopales. Nous ^interdisons à tout jamais l'exercice des

fonctions sacerdotales à ceux d'entre eux, évêques ou prêtres, qui

auraient célébré l'office divin devant ces mêmes Normands, aussi long-

temps qu'ils seront excommuniés.

« Huit jours sont accordés à l'abbé de Farfa; ces huit jours écoulés

* C'est seulement cette sentence d'excommunication qui indique

quel était le titre cardinalice de Hugo.

2 Que de fois déjà ce Guifred avait été excommunié et ce ne sera pas

la dernière fois !

3 Sur ce Rainer, fils d'Ugizzo, domicilié dans le comté de Cbiusi en

Toscane, voyez Re(jist. II, 47, p. 161 sqq. des Mon. Grey.

* Une rature du manuscrit du Registriim a rendu illisible le nom de

ce comte.
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s'il n'est pas venu à résipiscence, nous l'excommunions et nous lui

interdisous le corps et le sanj,' du Seigneur ; il sera en outre déchu à

tout jamais de la dij^nité d'abbé^.

« Dieu a permis que quelques personnes aient fait naufrage et alors

il est arrivé, nous le savons, que ces personnes ont été dépouillées de

tout par ceux mômes qui auraient dû venir miséricordieusement à

leur aide et les consoler, mais qui conseillés par le démon, préten-

daient au contraire exercer un droit en agissant ainsi ; nous pres-

crivons en conséquence sous peine d'analhème, renouvelant en cela

les ordonnances de nos prédécesseurs^ que celui qni rencontre un

naufragé ne lui fasse aucun mal et respecte ses biens.

« Nous inspirant des maximes des saints pères, nous regardons

comme nulles, les ordinations de ceux qui ont été ordonnés par des

excommuniés. De nième^ conformément aux décrets de nos saints

prédécesseurs et en vertu de l'autorité apostolique, nous délions de

tout ser.pent à l'égard des excommuniés ceux qui sont engagés vis à

vis d'eux soit par un serment, soit par une promesse de fidélité et

nous défendons expressément et de toute façon qu'on leur garde cette

fidélité.2.

« Nous voyons que tous les jours et par suite de nos péchés, ces

excommunications causent la perte d'un très grand nombre de per-

sonnes, soit par ignorance ou leur trop grande simplicité, soit pour

des motifs de crainte ou parce qu'elles cèdent à la nécessité, aussi,

obéissant à une pensée de miséricorde, nous avons décidé de tempé-

rer, d'adoucir pour un temps et autant que nous le pouvions, ces

sentences d'anathèrae

.

« En vertu de l'autorrté apostolique, nous relevons donc de toute

sentence d'anathème les épouses, les enfants, les serviteurs, les ser-

vantes, les esclaves, les paysans, les domestiques en un mot ceux

qui dans la maison n'ont pas assez d'autorité pour que le mal se

fasse d'après leur conseil ; de même ceux qui, sans le savoir, commu-

niquent avec les excommuniés ou ceux qui communiquent avec ceux

qui communiquent avec les excommuniés. Si celui qui va prier dans

un sanctuaire ou si un pèlerin ou un voyageur arrive dans un pays

d'excommuniés où il ne pourrait acheter, ou bien qui n'aurait pas

1 Nous verrons plus loin que cette phrase au" sujet des Normands
« qui assiègent Bénévent » est une précieuse indication cbronolùgiqiie

Cet abbè de Farfa se nommait Bérard.

- Cette dernière ordonnance de Grégoire|lV a été insérée dans le

décret, de Gratie.\, P, H, c. 13, qu. 6, can. 4.
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de quoi acheter, nous lui permettons de recevoir de la main des

excommuniés. Enfin si quelqu'un donne aux excommuniés, non
pour soutenir leur orgueil, mais simplement par humanité, nous ne

le condamnons en aucune façon i. Fait à Rome dans l'église du Sau-

veur, le 3 des nones de mars, indiction I (3 mars 1078) ^. »

Le concile voulant rendre hommage à la mémoire de

deux illustres laïques, tombés pour la cause de la réforme

de l'Église, reçut les dépositions de plusieurs personnes,

attestants les nombreux miracles qui avaient eu lieu sur

le tombeau du préfet Cenci, récemment assassiné, et sur

celui d'Herlembad, également massacré dans les rues de

Milan, et il constata que ces dépositions étaient sincères

et méritaient toute créance \
Le samedi suivant, Grégoire VII, entouré des évêques

sulïragants, rendit sa décision sur la compétition des deux

rois de Germanie; elle était conforme à la manière de voir

qu'il avait déjà émise, aussitôt après l'élection du roi

Rodolphe. Le pape restait convaincu que la question ne

pouvait être résolue à Rome, elle intéressait la Germanie

toute entière, c'était donc en Germanie qu'il fallait élu-

cider et trancher le redoutable problème; pour cela il

était nécessaire de réunir une grande assemblée de clercs

et de laïques, présidée par le pape ou par ses légats nom-

més à cet effet ; un débat contradictoire se produirait alors,

en l'absence des deux prétendants, et l'assemblée se pro-

noncerait ensuite pour celui des deux rois qui aurait pour

lui le droit et la justice.

Mais comment amener Henri IV, Rodolphe et leurs

partisans les plus déclarés à permettre, à favoriser même

* Cette dernière ordonnance a également passé dans le décret de

Gratien, p. U, c. 11, qu. 3, can. 103.

2 Regist. V, 14, a. p. 307 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

3 Bbutholdi Annales, ad. an. 1077. MG. SS. V, p. 305; sur la mort

du préfet Cenci, cf. supra chap. xix, p. 322, et sar celle d'Herlembald,

cbap. xvii, p. 142.
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la réunion d'une telle assemblée et à s'incliner devant son

verdict? une telle condescendance et une telle docilité

étaient bien difficiles à obtenir. Grégoire VJI ne se le dis-

simulait en aucune façon, de là les terribles anathèmes

dont il menace ceux qui s'opposeraient à l'œuvre de la

pacification, il ne recule pas devant les formules les plus

redoutables car c'est le sort de milliers de personnes,

l'avenir de tout un peuple qui est en jeu. Le pape et les

membres du synode tenaient à la main des cierges allu-

més tandis que la voix du pontife faisait entendre les

imprécations bibliques et aussitôt après les cierges enflam-

més furent renversés et éteints contre terre comme un

menancant symbole du sort qui attendait les perturba-

teurs \

Voici les paroles prononcées par Grégoire VII.

« Comme cette querelle et ces troubles du royaume ont causé et

causent encore à la sainte Eglise des maux incalculables, nous

jugeons à propos d'envoyer dans le pays des légats du siège aposto-

lique, aussi recommandables par leur religion que par leur savoir,

qui convoqueront les clercs et les laïques du royaume de Germanie,

ayant des sentiments vraiment religieux et voulant le triomphe de

la justice. D'accord avec eux et avec le secours de la grâce de Dieu,

ils auront à rétablir la paix et la concorde ou bien, lorsque la

vérité sera connue^ à favoriser énergiquement le parti qui a pour

lui la justice, afin que l'autre se désiste et que la justice et les lois

retrouvent leur ancienne vigueur. Mais quelques personnes, pous'

sées par un mouvement satanique, voulant imposer leur tyrannie

ou se laissant entraîner par une honteuse avarice, préfèrent, nous le

savons, la discorde à la paix et font des vœux pour que celle dis-

corde continue, aussi avons-nous décidé ce qui suit : que nul, quelle

que soit sa puissance, fut-il roi ou archevêque, évoque, duc,

comte, marquis, chevalier ne se permette^ par une présomption et

une audace téméraires, d'employer la fraude ou de susciter des

^ Candeliâ ardentibus ab apostolico et cseteris suis suffrapaneis in

anathematis preedicti complementum canonice in terram missia et

extinctis. Bertholdi Annales, ad. an. 1078, MG. SS. V, 308.
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troubles, pour que nos légats ne puissent remplir leur mission de

justice. Quiconque serait assez téméraire pour violer ce décret et

pour s'opposer par la fraude à nos légats, chargés de cette œuvre de

pacification, nous le lions par les liens de l'anathème, non seule-

ment dans son esprit mais même dans son corps; en vertu, de la

puissance apostolique nous le privons de toute prospérité dans celte

vie et nous lui ôtons la victoire dans ses armes, afin qu'il soit con-

fondu et touché d'un double repentir i ».

Avant de prendre congé des ambassadeurs d'Henri IV,

Grégoire VII leur recommanda d'engager leur maiti^e à

garder la paix avec tous ses ennemis, jusqu'à la réunion et

pendant la durée de la diète future. Il fit ensuite accom-

pagner ces ambassadeurs par deux légats nouveaux qui

devaient proposer au roi de choisir, à son gré, l'époque et

le lieu de l'assemblée et qui, les convocations étant faites,

reviendraient immédiatement en donner avis à Rome pour

que des légats extraordinaires du saint-siège arrivassent le

jour fixe et par le chemin le plus direct à celte réunion.

Berthold à qui nous devons ces détails ajoute que toutefois

le pape laissa partir ces mêmes ambassadeurs d'Henri IV,

sans leur accorder pour leur souverain la bénédiction

apostolique^, parce que, d'après la rumeur publique, il

avait été de nouveau excommunié parles légats romains 2.

Les ambassadeurs du roi Rodolphe ne furent pas admis

aux honneurs d'une audience publique dans le synode et,

chose étrange, le pape ne les vit et ne li^aita avec eux que

secrètement; il leur donna cependant, lorsqu'ils partirent,

ce qu^il refusait aux ambassadeurs d'Henri IV, la mission

d'annoncer à leur roi qu'il lui envoyait sa bénédiction

apostolique et l'assurance de sa paternelle bienveil-

1 De causa régis dans le Regist. V, 14 a p. 306 sq. de3 Mon, Greg.

de Jaffè.

2 Legatis regiis a se domnus apostolicus, set tamen absque aposlo-

lica benedictione quani re?i reportaverint, dimissia. Bertholdi Annales

ad an. 1078, MG. SS. V, 308.
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lance \ Évidemment le pape était convaincu qne les dif-

ficultés à la réunion de l'assemblée projetée viendraient

surtout du côté du roi d'Henri IV et non du côté de

Rodolphe; de là les égards officiels qu'il a pour les ambas-

sadeurs du premier, les honneurs qu'il leur accorde, afin

que le roi satisfait de l'accueil qui leur avait été fait, fût

d'autant plus disposé à la conciliation.

Le 9 mars 1078, Grégoire Vlï informa « les arche-

vêques, évêques, clercs, ducs, princes, marquis et d'une

manière générale tous les fidèles grands et petits du

royaume de Germanie » de la décision que, d'accord avec

le synode, il venait de prendre pour remédier à la situa-

tion de leur pays. « Le porteur de cette lettre, disait le

pape en terminant, devra s'entendre avec notre vénérable

frère, l'archevêque de Trêves, qui est partisan d'Henri et

avec un autre évêque, apte à de telles négociations et par-

tisan de Rodolphe, et, à eux trois, ils fixeront le lieu et

l'époque du futur couvent pour que nos légats, dont nous

vous avons déjà parlé, puissent se rendre dans votre pays

en parfaite connaissance de cause et pour qu'avec le

secours de Dieu ils y fassent une œuvre qui lui soit

agréable - »

.

Enfin, à cette même date du 9 mars, le pape fit con-

naître à Udo, archevêque de Trêves, l'importante mission

qu'il lui confiait et lui donna, pour la remplir, de très pré-

cises instructions \

Henri IV était à Ratisbonne lorsque lui parvinrent les

premières nouvelles de la décision prise par Grégoire VII

dans le synode romain; il alla ensuite à Cologne et là ses

ambassadeurs et les nonces du pape le rejoignirent; il put

entendre le récit détaillé des actes du concile. Sans lui

1 Bertiioldi Annales ad au. 1078, 5IG. SS. V, 309.

2 Begist. V, 13, p. 309 sq. des Mou. Greîj. de Jaffe.

3 Rèjist. V, 16, p. 311 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.
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être complètement favorables, ces nouvelles n'étaient pas

non plus de nature à lui enlever tout espoir et aussitôt il

résolut de paraître s'employer lui-même à la réunion de

cette assemblée, comme sMl était assuré qu'elle se pronon-

cerait en sa faveur; il comptait par là mettre les Saxons

dans l'alternative ou de se soumettre à lui ou de désobéir

formellement au pape, c'est-à-dire de perdre leur princi-

pal appui, celui de FÉglise \

Une première réunion des représentants des deux partis

eut donc lieu à Fritzlar dans la Hesse; les principaux sei-

gneurs de la Saxe s'y rendirent avec le consentement du

roi Rodolphe, mais ils furent, dès le début, assez péni-

blement désappointés de voir qu'Henri IV n'avait

envoyé, pour traiter avec eux, aucun personnage de

marque, mais simplement quelques-uns de ces favoris de

basse extraction dont il aimait à s'entourer, aussi, pendant

quelque temps, refusèrent - ils de négocier avec eux.

Lorsqu'ensuite, par respect pour les ordres du pape, ils

firent taire leurs répugnances, ils n'eurent guère à entendre

que des mensonges, des injures et des menaces proférés

contre eux et contre le roi Rodolphe. Les partisans

d'Henri IV, dénaturant les actes du synode romain, préteii-

dirent que Rodolphe y avait été anathématisé, que lui

et les siens étaient excommuniés comme rebelles et par-

jures au roi légitime, ils déclarèrent enfin qu'ils les invi-

taient à la diète projetée, uniquement pour leur faire

entendre leur condamnation.

Les Saxons répondirent qu'ils ne craignaient eh aucune

façon le jugement du pape, qu'ils seraient heureux de

recevoir le pontife s'il venait en Germanie; que, dans tous

les cas, ils tenaient pour excommuniés et retranchés de

l'église ceux qui désobéiraient au pape et ne se conforme-

1 Bertholim Annales ad an. 1078, MG. SS, V, 309.
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raient pas à sa décision. Après avoir donc promis de respec-

ter l'armistice, ils chargèrent un des leurs d'aller, avec les

ambassadeurs d'Henri IV, s'entendre avec ce prince pour

le jour et le lieu de la réunion et ils promirent de s'y

rendre. Les négociateurs d'Henri et l'envoyé Saxon vinrent

chercher le roi sur les bords du Rhin \

En agissant d'une manière si correcte, en mettant les

bons procédés de leur côté, les Saxons avaient en réalité

évité le piège que la diplomatie d'Henri IV leur avait

tendu, ils ne s'étaient nullement découragés et ils obli-

geaient maintenant celui-ci à dévoiler le fond de sa pensée.

Comme on pouvait bien s'y attendre, le roi, poussé à

bout, déclara qu'il ne voulait pas de réunion mais que, par

amour pour le seigneur apostolique, il était disposé à

recevoir à merci les rebelles qui reviendraient à lui, le

cœur contrit et disposés à l'obéissance-.

Lorsque l'envoyé Saxon rapporta à ses compatriotes

cette fin de non recevoir, ils en conçurent une grande joie

et restèrent persuadés qu'Henri IV, désobéissant ainsi,

une fois de plus, aux ordres si explicites du pape, allait

être de nouveau excommunié et chassé de l'église. Le

nonce de Grégoire VII auprès d'Henri IV intervint alors

et essaya de faire revenir le souverain sur sa décision,

mais celui-ci s'emporta si violemment qu'il fallut dérober

quelque temps à ses yeux le hardi messager de Rome.

Calmé cependant par la réflexion, il accueillit de nouveau

le légat et le garda près de lui, trouvant utile d'avoir à sa

^ Nous ne connaissons que par Berlhold l. c. ces négociations de la

conférence de Frilzlar et Bertiiold, il faut bien le dire, est en principe

très opposé à Henri IV.

^ Rex locum coUoquio cuilibet dare noUet, set id causa et amore

domni apostolici facere promptus essel, ut quicumque sibi rebellaret,

eum gralia sua donaudum reciperef , si modo se sibi euni pœnitentia et

obœdientia deliLium exhiberet. Berthold l.c., p. 311.

T. m. 27
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cour un nonce apostolique, comme Rodolphe avait à la

sienne un cardinal rojuain, mais, il n'en persista pas

moins dans ses refus ^

La rupture était donc complète; malgré son autorité

morale et malgré son génie, Grégoire VU n'avait pu par-

venir à maîtriser les passions déchaînées; l'armistice tut

bientôt violé de part et d'autre, et la Germanie ne larda pas

à èlre de nouveau en proie aux horreurs de la guerre

civile. En lisant les annalistes contemporains et surtout

Berlhold, que nous avons suivi dans notre exposé, il

semble que la responsabilité de l'échec des négociations et

de la réouverture des hostilités doive surtout et presque

exclusivement retomber sur Henri IV et cela est vrai dans

une certaine mesure, il ne faut cependant rien exagérer,

car,en réalité, le roi Rodolphe et ses Saxons ne tenaient

pas plus que lui à ce qu'un grand débat s'engageât dans

une diète sur les prétentions des deux souverains. Les

Saxons ne voulaient, en aucune façon, admettre la possi-

bilité de retomber un jour sous le joug d'Henri IV et,

lorsque l'on se rappelle ce qu'ils avaient souffert par le

fait de ce prince, ces invincibles répugnances ne s'ex-

pliquent que trop. Par respect pour Grégoire VII, peut-

être aussi un peu par crainte de ses analhèmes, ils s'étaient

prêtés,comme nous l'avons vu, à des négociations prélimi-

naires, mais au fond, ils comptaient bien que Rodolphe

resterait leur maître et surtout qu'Henri IV ne le rempla-

cerait jamais. La pensée seule qu'on put mettre encore en

doute les droits, pour eux incontestables, de Rodolphe

et que l'on accordât quelque créance aux prétentions

d'Henri IV les irritait et les blessait profondément, aussi

la conduite du pape au synode de 1078 restait pour eux

^ Sicut fex Roudolfus Gardiualem romaaum, ita ipse (rex Heinricus)

^egaturn aposlolicum in lestimonium suae obœdientiee et inUocentise

palam omnibus posset ostentare. Berthold L c, p. 311.
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une douloureuse énigme. Ces sentiments sont exprimés

avec une véritable éloquence clans la lettre suivante adres-

sée par les Saxons à Grégoire VII, probablement vers le

mois de mai 1078; nous la reproduisons en entier car elle

est une saisissante peinture de l'état des esprits dans une

partie de la Germanie :

« Au se'gneur apostolique, au vénérable pape Grégoire les fiJèles

de saint Pierre et les siens envoient l'expression de leur dévouement

aussi absolu que le permet l'oppression dont ils sont victimes.

« Plusieurs fois déjà dans nos diverses calamités, nous avons

adressé nos plaintes au saint-siège et si ces démarches ne nous ont

pas encore procuré quelque réparation ou quelque consolation, nous

l'attribuons bien plutôi à nos ppchés qu'à votre sainteté. Si nous

avions, de nous même et en vertu de nos propres délibérations^ entamé

l'affaire qui a attiré tant de maux sur nos tètes, il nous serait moin

pénible de constater la lenteur avec laquelle vous venez à notre

secours. Mais il faut bien maintenant que votre main allège le

fardeau qui pèse sur nous car nous l'avons pris uniquement pour

obéir à votre autorité. Votre excellence peut en témoigner ainsi que

vos lettres encore entre nos mains ; ce n'est pas d'après nos conseils,

ce n'est pas à cause de nous, c'est à cause de sa coupable conduite a

l'égarfl du siège apostolique, que vous avez enlevé à notre roi la

dignité royale, que vous nous avez, sous les menaces les plus terri-

bles, défendu de lui obéir, que vous avez délié tous les chrétiens des

serments de fidélité qu'ils lui avaient prêtés ou qu'ils lui prêteraient

dans la suite et enfin que vcus l'avez anathématisé. Nous avons sur

tous ces points obéi à votre paternité et non sans nous exposer à de

grands dangers, comme il est facile de le voir maintenant. Après sa

déposition (celle d'Henri IV), nous n'avons pas voulu nous joindre

aux autres pour prononcer votre propre déposition, aussi il a fait

preuve à notre égard d'une telle cruauté que plusieurs des nôtres,

après avoir perdu tous leurs biens, ont aussi perdu la vie dans cette

lutte et maintenant leurs enfants, privés d'héritage, sont tombés

dans la pauvreté. Ceux que la mort a respectés, ont grand peine à

vivre, ayant été dépouillés de presque tout ce qu'ils avaient. Il est

arrivé cependant qu'aucune persécution n'a pu avoir raison de nous,

aussi a-l-il été vaincu ; il a été Obligé de se présenter devant vous et

de s'humilier profondément pour honorer celui qu'il avait voulu

deshonorer. Voici maintenant comment nous avons été récompensés
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pour tout ce que nous avons souffert : Celui que nous avons obligé,

au péril même de nos vies, à aller baiser vos pieds, a été absous sans

noire avis et sans avuir de pénitence à faire, il a recouvié son entière

liberté pour s'en servir contre nous. Votre lellre nous a appris qu'il

avait clé relevé de l'analhème^, mais nous n'avons pas pensé que,

par là même;, la silualion du royaume vis avis de lui eut été modifiée

et aujourd'hui encore nous ne pouvons le comprendre. Nous avons

été déliés de tout serment de fidélité, comment est-il possible de

revenir sur celte décision ? nous ne le voyons pas. Or la puissance

royale ne peut faiie prévaloir sa dignité dans l'administration si les

sermenis prêles n'ont plus aucune valeur. Après avuir donc été un

an sans souverain, nous avons élu un de nos piinces pour tenir la

place de celui qui avait prévariqué. Et lorsque l'élection de ce roi

(et non de ces rois) nous permellail d'espérer la restauration de

l'empire, voici que, contre toute attente, vos lelles reconnaissent

deux rois dans un seul royaume, voici que des ambassades sont

envoyées à l'un et à l'autre. Ce nom de roi donné à plusieurs

personnes, celte sorle de consécration de la division du royaume a

eu un contre coup dans le peuple et dans les ambitions des partis
;

on a pu en effet constater dans vos lettres que le nom du prévari-

cateur avait toujours le premier rang ; vous agissez avec lui comme
on agit avec un puissant, vous lui demandez un sauf conduit pour

venir en c^ pays examiner cette affaire. Cet examen, que votre grâce

nous permette de le lui dire, ne pourra être que bien étrange; d'un

côté en effet se trouve celui qui, de par une sentence synodale, a été

déposé sans autre condition et de l'autre celui que l'autorité aposto-

lique a établi dans sa dignité, et cependant tout est remis en

question, il faut recommencer ce qui était terminé et revenir sur des

conclusions tout à fait acceptées. Notre faiblesse ne peut également

comprendre comment on nous engagea persévérer dans nos résolutions

au moment même ou, par des actes et par des paroles, on favorise

J9S espérances de la partie adverse. En. effet, les familiers et les

favoris du susdit roi Henri, regardés comme infâmes par tout le

royaume, en rébellion ouverte avec les décrets synodaux puisqu'ils

obéissent à Henri comme on obéit à un roi, déjà séparés de la sainte

Église eux et leur chef, en vertu de la sentence du légat apostolique,

1 Lea Suxoas font sans doute allusion à la lettre écrite par le pape

aux grands de la Germanie, aussitôt après l'enirevue de Canossa
;

Re'jisl. IV, 12, p. 236 sij. des Mon. Gregor. de JArrE, cf. supra chap. xvui,

p 276.
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se sont rendus auprès du siège apostolique et ils ont été reçus avec

bienveillance, ils reviennent au milieu de nous, non seulement sans

avoir été réprimandés ou punis mais au contraire couverts d'honneur

et do gliire, ils insultent à nos malheurs et plus orgueilleux, que

jamais font preuve de la môme désobéissance qu'auparavant. Et puis

on nous traite d'insensés et de ridicules parce que notre propre chef

reçoit avec une parlaite cordialité ceux avec lesquels nous refusons

nous, d'avoir quelques rapports. Ce qui met le comble à notre infor-

tune, c'est qu'indépendamment des fautes que nous avons pu

commettre, on nous impute celles de nos adversaires, ainsi on regarde

comme le fait de notre négligence de ne pas envoyer plus souvent

auprès du saint-siège des ambassadeurs de mérite. Mais tout le

monde sait que nous en sommes empêchés par ceux qui vous avaient

cependant promis, sous la foi du serment, de ne pas agir de cette

manière. Et maintenant, on ne parle pas de ces entraves mises au

voyage sacré entre tous, on ne dit rien du parjure dont ils se rendent

coupables, on se contente de nous reprocher de ne pas envoyer de

mess.igers. Nous savons, très cher seigneur, et vos sentiments de

piété nous font espérer que vous avez en tout ceci des intentions

droites et que vous agissez d'après de subtiles raisons, mais nous,

avec notre intelligence peu cultivée, nous ne pouvons nous rendre

compte de ces calculs mystérieux ; en revanche, nous voyons et nous

entendons ce que produisent tous les jours ces deux partis tour

à tour flattés et reconnus, ces hésitations pour remettre en question

ce q'à est jugé et définitif, voici quels sont ces résultats : des

guerres intestines plus atroces que les guerres civiles ordinaires

d'innombrables homicides,des pillages, des incendies sans distinction

de maison et d'église, d'effroyables calanjités pour les pauvres, le vol

des biens des églises comme nous ne l'avions jamais vu, comme
nous n'avions jamais entendu dire, un oubli complet des lois divines

et humaines sans aucun espoir de les voir remises en honneur; enfin

cette lutte entre deux rois, qui l'un et l'autre comptent sur vous pour

s'emparer du royaume, a amené une telle dilapidation des régales

que, dans nos pays, les rois seront désormais condamnés à vivre de

rapines et non plus du produit des regales. Ces calamités ne se

seraient pas produites ou auraient été bien moindres si vous n'aviez

pas dé\ié, allant tantôt k gauche tantôt à droite. Le zèle de le maison

de Dieu vous a fait entrer dans une voie pénible, il vous faut du

courage pour avancer dans cette voie, mais reculer lorsque vous y

1 C'est-à-dire 1« pape.
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êtes engagé serait un déshonneur. Non, très saint père, ne faih lissez

pas dans ce' te vo'e, ne laissez pas nos maux croître et se nmltiplier

par suite de vos délais et des égarls que vous avez pour les uns et

pour les antres. S'il vous paraît dur de vous employer pour ceux qui

n'ont cepen laiit pas hérité à s'exposer pour vous aux plus teiribies

dangers, venez du moins au secours de l'Église, si cruellement

éprouvée durant votre pontificat et réduite en servitutle, par le fait

d'une oppression .inouïe. Si, à cause des périls imminents, il ne

vous |)arait pas prudent de résister en face h ceux qui coopèrint à

celte œuvre de destruction, ayez soin du moins de ne pas laisser

détruire ce que vous même vous a\ez fait. Si la sentence rendue par

le synole ro^nain et confiimée par le légal du siège apostolique doit

être maintenant passée sous silence et regardée comme non avenue

nous ne saurons plus désormais ce qu'il faut croire, ce qu'il faut

tenir comme certain.

« Si nous tenons un tel langage à votre Sainteté ce n'est nullement

par un eentinieut d'arrogance, nous avons parlé dans Tamerlume de

notre cœur car il n'est pas de douleur aussi profonde que la nôtre.

Ne sommes nous pas les plus malheureux des hommes puisque, après

nous être exposés à la fureur des loups pour obéir aii pasteur, nous

avons maintenant k nous garer du pasteur lui-même.

« Puisse le Dieu tout puissant vous accorder contre les ennenjis

du Christ une ardeur telle que les e-pérances que nous avions placées

en vous ne soient pas confondues ^ »

' Bruno de bello saxviico, 108 ; MG. SS. V, 371 sq. — Migne, Pair,

lut., t. 147, col. 562 s q. Bruno suppose que les Saxons ont écrit cette

lettre aussitôt après avoir connu les deux lettres écrites par le pape

le 31 mai .1077, à se? deux légats ainsi qu'au clerpé et aux fidèles de

Germanie, cf. supra, t. 111, chap. xix, p. 31"2 sqq. — C'est évidemment \h

une erreur et la rédaction de la lettre est plus récente ; avec H. Floto

et Giesebrecht, je serais porté à croire qu'elle a été composée lorsque

l'on a appris en Saxe ce qui s'était passé au concile romain du carême

de 1078. En olfet, les Saxons se plaignent dans ce mémoire de la

réception Batteuse faite à Rome aux ambassadeurs d'Henri IV, de l'as

sucauce dont ces mêmes ambassadeurs font preuve, depuis qu'ils sont

revenus en Germanie. Rien de tout cela n'avait encore eu lieu durant

l'été de 1077, ces incidents se sont produits lors du concile du carême

de 1078 et à la suite de ce concile, la lettre est donc plus récente que

Bruno ne le suppose. Cf. H. Floto, Kaiser Heinrich der vierte, t. II,

p. 189, Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, t. 111, 4" édit.»

p. 1149. — Bruno ne dit en aucune façon par qui le mémoire des

Saxons a été écrit et au nom de quels personnages de la Saxe, il a été
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Oui, le plaidoyer est éloquent, il intéresse d'autant plus

que c'est Yraimeut le cri de détresse d'une nation vaillante

et malheureuse, mais c'est un plaidoyer, mettant soigneu-

sement en relief certains côtés de la question et faisant

abstraction des autres. La querelle entre Henri IV et les

Saxons existait bien avant que la crise entre le sacerdoce

et l'empire n'eût atteint sa période aiguë ; il n'était encore

question ni de déposer le pape ni d'excommunier le roi

que celui-ci avait, déjà plusieurs fois, fait éprouver aux

Saxons les effets de sa colère et de son ressentimenti. Sur

ce point donc, leur argumentation n'était pas soutenable.

En outre, le pape n'avait pas, à tout jamais et sans autre

condition, excommunié le roi, il ne l'avait pas pour

toujours déclaré inhabile à gouverner le royaume, l'entre-

vue de Canossa prouvait amplement le contraire ; à

Canossa, le pape, comme nous l'avons vu, avait réservé

la question de la royauté, la question politique pour la

résoudre plus tard avec le concours des grands de la

Germanie, il ne l'avait donc pas tranchée contre le royal

pénitent, ou en sa faveur, elle restait ouverte. Ce n'était

nullement sur l'ordre de Grégoire Vil que Rodolphe avait

été élu à Forchheim, la pensée du ponlife, ainsi que ses

lettres le prouvent, était plutôt d'attendre, mais le souvenir

des malheurs causés par Henri IV l'avait emporté sur la

prudence et brusquement, malgré l'absolution de Canossa,

un nouveau roi avait été acclamé. Peut-être les légats du

saint-siège avaient-ils trop facilement pris leur parti du

fait accompli, après avoir auparavant fait preuve de trop

envoyé à Rome ; il n'est donc guère possible de le reparder comme
une mauifeslaliou politique proprement dite, comme une mercuriale de

la Saxe au saint père, il y faut voir plutôt une curieuse [leinlure de

l'état d'esprit d'un certain nombre de Saxons ; on ne voit pas que le roi

Rodolphe y ait eu une part quelconque.

* Cf. supra, t. III, chap. xv, p. 3G sqq., les causes et les débuts des

démêlés entre les Saxons et le roi Henri IV.
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de condescendance, mais en cela ils n'avaient pas été les

fidèles interprêtes des intentions du maître.

Ces réflexions que suggère la lettre des Saxons quand

on a étudié de près la suite des événements, durent se pré-

senter à l'esprit de Grégoire VII, il lui était facile de

répondre mais il est bien probable que le langage des

Saxons fil surtout naître dans son âme un grand sentiment

de tristesse. Ce langage et l'attitude d'Henri IV lui prou-

vaient qu'au lieu de s'améliorer la situation de la Germa-

nie ne pouvait qu'empirer et que ses efforts pour opérer

l'œuvre de la conciliation, n'avaient encore donné aucun

résultat et, pendant ce temps, le sang coulait et une partie

de la chrétienté était de plus en plus désolée et ravagée

par la guerre civile.

Cette tristesse de Grégoire VII se fait jour dans une

lettre qu'il écrivit sur ces entrefaites, c'est-à-dire le

7 mai 1078, à Hugo abbé de Cluny; prenant une fois de

plus et comme il l'avait déjà fait au mois de janvier 1073%

le vénérable abbé comme confident de ses douleurs intimes,

il lui écrivait :

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Hugo, abbé

de Cluny, salut et bénédictiou apostolique.

« Fatigué par les visites de bien des personnes, par les soins à

donner à beaucoup d'affaires, je qe puis écrire que bien peu à celui

que j'aime grandement Mais luttez avec confiance; que vos

prières implorent la miséricorde de Dieu tout puissant afin qu'il

incline nos cœurs à accomplir sa volonté^ afin qu'ayant soin de nous

au milieu delà tempête, il nous conduise au port que sa piété nous

a ménagé. Nous sommes en effet attristé par tant d'anxiétés, barrasse

par tant de travaux que ceux qui sont avec nous, non seulement ne

peuvent y compatir mais même ne peuvent s'en rendre compte, La

trompette céleste proclame, il est vrai, que chacun sera récompensé

suivant ce qu'il aura fait et le bon roi dit également : «Vos conso-

lationsj ô mon Dieu, ont réjoui mon âme, dans la mesure des douleurs

^ Cf. supra, t. ni, chap. xvi, p. il6 sq.
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de mon cœnr» la vie tie m'en est pas moins à charge, jiî n'en désire

pas moins la mort corporelle. Lorsque ce pauvre Jésus, ce doux con-

solateur, vrai Dieu et vrai homme, daigne me tendre la main, il me

rcjouit grandement au milieu de mes tristesses et de mes afflictions,

mais lorsqu'il n'est plus l;i, comme je suis troublé 1 Je passe ma vie

:\ mourir à moi-n 6me mais quelquefois je vis en lui. Lorsque mes

forces m'abandonnent tout à fait, je crie vers lui en gémissant :

« Si tu avais chargé d'un tel poids Moyse et Pierre, je suis convaincu

qu'ils l'auraient trouvé lourd; que dirai-je alors de moi môme qui

ne suis rien comparé à eux ? Il faut donc qu'avec ton Pierre, tu aie

la haute main sur ce pontificat ou bien, il faudra que je succombe

et que ce pontificat soit confondu. » Puis je reviens à lui en disant :

« Ayez pitié de môi^ Seigneur, à cause de ma faiblesse », ou bien ;

« Beaucoup me considèrent avec stupéfaction mais toi tu es un aide

puissant »
;

je n'oublie pas non plus cette parole : « Dieu est assez

puissant pour faire naître de ces pierres des fils d'Abraham » . Que

le Dieu tout puissant, qui a fait preuve d'une si grande charité envers

les pécheurs en confiant à l'un d'eux une si haute mission, t'accorde,

en vertu de la puissance du bienheureux Pierre qu'il m'a concédée

malgré mon indignité, le pardon de tes péchés, qu'il pardonne éga-

lement à tes frères et qu'il vous conduise tous dans le sein de notre

patriarche Abraham, pour y jouir du bonheur éternel i. »

La situation du saint-siège et de l'Église durant l'été

de 1078, l'opposition formidable que rencontraient à peu

près partout dans la chrétienté les idées de réforme légiti-

maient amplement la tristesse et les anxiétés du pontife
;

de quelque côté qu'il jeta les yeux, il voyait le ciel de

l'Église obscurci par de sombres nuages précurseurs de

nouvelles tempêtes, il pouvait entendre des cris de détresse

comme des cris de colère, d'ardentes malédictions pronon-

cées contre lui et, dans cette tourmente, il lui fallait cepen-

dant rester calme et tenir d'une main ferme le gouvernail.

La foi imperturbable qu'il avait en sa mission, sa

confiance inébranlable dans l'assistance que Jésus-Christ

prête à son Église, lui permirent de faire face sans faiblir à

1 liegisl., V, 21, p. 317 îles Mon. Greq. de Jaffe.
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loules les difficultés présentes, de continuer la lutte sans

se décourager. Le 1°'' juillet 1078, étant à Capoue, il

adressa uu nouvel appel aux clercs et aux laïques de la

Germanie pour la réunion de cette diète qui seule dans sa

pensée pouvait mettre fin à la guerre civile. « frères

bien aimés, écrivait-il en terminant sa lettre, ne doutez

pas de moi, ne pensez jamais que je puisse favoriser

sciemment le parti qui serait dans son tort. Je préférerais

subir la mort et sauver vos tâmes que de les perdre en

parvenant au sommet de la gloire, Si quelqu'un, alléguant

des faussetés, vous enseignait le contraire, soit par lettre

soit de vive voix, n'en croyez rien. En effet, nous craignons

Dieu et c'est parce que nous l'aimons que notre cœur est

tous les jours rempli de tristesse; la vanité et les plaisirs

du siècle ont donc bien peu d'attraits pour nous, notre

joie est de penser qu'il sera bientôt notre consolateur. Que

le Dieu tout puissant et miséricordieux qui nous témoigne

sa bonté bien au delà de notre espoir et bien au delà de

nos mérites, qui vient à notre aide dans toutes nos tribu-

lations, ouvre votre cœur à sa loi et vous confirme dans

ses préceptes
;
qu'après avoir été absous de tous vos péchés,

en vertu de l'autorité du bienheureux Pierre, il vous

conduise dans le royaume des cieux pour y régner à

jamais. Donné à Capoue, le jour des calendes de juillet,

indiction I" \ »

A cet appel à l'apaisement et à la concorde, envoyé en

termes si affectueux par le vicaire de Jésus-Christ, la

Germanie répondit par la bataille de Melrichstadt, l'une

des plus sanglantes de cette longue guerre civile. Comme
il a déjà été dit, les esprits étaient tellement surexités de

part et d'autre que les hostilités avaient recommencé

aussitôt après la rupture des négociations. Hermann,

^ Hegist., VI, 1, p. 421 des 3Ion. Greg. de Jaffe,
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évêqiie de Motz, ayant pu se convaincre par lui-même

qu'Henri IV no V(3uiait en aucune façon de la diùlo proposée

par le pape, qu'il entendait uniquement avoir à sa merci

et sous sa dépendance le roi llodoli)lie et les Saxons,

quitta alors la cour du souverain et regagna son évêclié.

Biiîn des seigneurs lorrains imitèrent leur évêque, aussi

Henri IV, craignant que la défection d'IIermann n'erdrainât

celle de la Lori-aine, réunit à la liàte une petite armée et

accompagné du duc Tliéoderich, il partit pour Metz.

L'évéque, surpris par une attaque aussi imprévue, fut

obligé de fuir et Henri IV, maître la ville épiscopale, y

mit une garnison*. Le roi retourna ensuite en Alsace où

ses partisans surtout dans le peuple des campagnes étaient

assez nombreux, etcomme Werner, évèque de Strasbourg,

venait de mourir, il lui donna pour successeur un de ses

plus dévoues partisans, son chapelain Dietbold, prévôt à

Constance; puis il regagna Ratisbonne et y célébra la fête

de la Pentecôte (27 mai 1078) 2.

Le roi Rodolphe continuait de son côté de résider à

Goslar où il célébra la fête de Pâques et celle de la Pente-

côte, les Saxons, heureux de l'avoir au milieu d'eux, lui

formaient une cour aussi nombreuse que brillante^; il

donna sur ces entrefaites une preuve éclatante cle sa sou-

mission au saint-siège et, en même temps, il créa un

précédant dont purent s'inspirer plus tard ceux qui mirent

lin à la guerre des investitures. L'évêché d^Augsbourg

étant venu à vaquer, un clerc très respectable nommé
Wigold fut élu par le clergé et par le peuple; le métropo-

litain Siegfried, archevêque de iMayence, le cardinal légal

1 Beutholdi Annales ad aa. 1U78, AJG. SS., V, 311.

2 Dielbold, dit Berthqld l. c, fut imposé à l'église de Strasbourg cou-

tra voluntaleui cauouicorum el doumi apostolici bauuuui.
^ Collecia illuc priaeipum Saxoaicorum et Thoringorum non modicu

multitudine, Berthold /. c.
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et neuf évêques, alors à la cour deRodolpho, ayant approuvé

celte élection, Wigold fut sacré le jour de Pâques et

Siegfried lui donna l'investiture par l'anneau et par la

crosse; le roi Rodolphe l'investit ensuite des biens et des

droits temporels de son évêché. La suite de la querelle

entre le sacerdoce et l'empire a montré plus tard que cette

manière de procéder, en sauvegardant les droits de l'Église

et ceux de l'État, était la vraie solution du problème, mal-

heureusement il fallut bien du temps et bien du sang versé

pour que cette transaction s'imposât et finît par prévaloir*.

Incapable de rompre avec ses détestables habitudes d'abso-

lutisme et de tyrannie, Henri IV voulut au contraire

imposer de haute lutte au diocèse d'Augsbourg un clerc

de son choix nommé Siegfried ; l'archevêque de Mayence

excommunia l'intrus et les deux compétiteurs sedisputèrent

le bénéfice de même qu'Henri et Rodolphe se disputaient

l'empire 2.

La grande préoccupation de Rodolphe était, comme
on le comprend, de recruter une armée considérable,

capable de remporter la victoire et d'affermir la couronne

sur sa tête; les Saxons dont la vaillance était éprouvée

répondirent à son appel et se rangèrent sous ses ban-

nières, en outre, ils mandèrent aux Souabes de faire cause

commune avec eux, pour en finir avec Henri IV. Au dire

de Berthold, Philippe V, roi de France, Ladislas P"" roi de

Hongrie et le comte de Flandre firent aussi offrir parleurs

ambassadeurs leur concours au roi Rodolphe, nous ne

savons quel accueil fit celui-ci à de telles propositions,

* Cui rex post peracta légitime omnia quœ ad ordinationem ipsius

pertinebant, videlicet anulo, virpa pastorali et cathedra epi^copali ab

archiepiscopo Mogoutino susceplis, ex sua parte quicquid repii juris

fuerit in procurandis bonis ecclesiasticis diiigenler comuieudavit. Ber-

thold l. c, p. 309, 310.

a^BERTHOLDi Annales ad au. 1078, MG. SS. V, 320.
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mais, quoi qu'il en soit, la présence de contingents étran-

gers n'est constatée nulle part dans les luttes qui suivi-

rent ^ Lorsque la concentralion des troupes fut assez

avancée, Uudolphe conduisit ses Saxons à travers les val-

lées et les défilés de la Tliuringe jusqu'à la frontière de la

Franconie, son projet était de continuer à s'avancer vers

l'ouest pour faire sa jonction avec les ducs Welf et Ber-

lliold qui combattaient pour sa cause dans la vallée du

Rhin; la jonction faite, il était ensuite facile, avec toutes

ses forces réunies, d'écraser Henri IV, cantonné dans le

nord de la Bavière. Henri IV vit le danger qui le mena-

çait, et pour le prévenir, s'avança rapidement vers le nord

est au devant de Rodolphe, qu'il rencontra à Melrichstadt

sur les bords de la petite rivière de la Streu. Pour immo-
biliser son adversaire et probablement aussi pour avoir le

temps de faire ses derniers préparatifs, Henri IV demanda

alors à négocier et Rodolphe, trop crédule, y consentit et

perdit plusieurs jours, puis brusquement, le mardi 7 août

1078, il fui attaqué par son rival.

Ainsi chargé à l'improviste, le corps d'armée com-
mandé par le roi Rudolphe en personne, fit longtemps

bonne contenance, mais finit cependant par fléchir; les

évêques de Magdebourg et de Mersebourg, Siegfried,

archevêque de Mayence, l'évéque de Worms, le cardinal

Bernard donnèrent le signal de la fuite et se sauvèrent en

toute hâte; « leur place n'était pas là, dit ironiquement le

moine Bruno, ils avaient appris à chanter des psaumes,

mais nullement à tenir ferme dans une mêlée furieuse . »

' Uluc ad eum (Roudolfam) le^ali Philippi régis Galliarum et FlaJir-

liagorum et Lotbarinporuin quam plurium, nec noa régis Uagariorum,

adjutoriuQi ipsi, propler Deam et saoctum Petrum ad defeûsionem

sauctiE ecclesitE et regnl tolius Theutùaicoruiu, stu liosissime promit-

teulium adveueraut; quamvis non ita, ut promissum est, oiuuiûo per-

ficerent. Berthold, p. 311.

2 Quos omaes, quia melius sciebant psalmos cautare eo quoi nutriti
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Ce fut en vain que Rodolphe essaya de retenir les fuyards

et de rétablir le combat, il fut lui-même entraîné par le

torrent loin du champ de bataille.

Pendant ce temps, les deux autres corps d'armée des

Saxons, sous les ordres d'OLto de Nordheim et du comte

saxon Frédéric, repoussaient victorieusement les troupes

qui leur faisaient face et les poursuivaient longtemps

l'épée dans les reins. Frédéric revint le soir camper avec

ses soldais sur le champ de bataille, Olto de Nordheim

voulut exécuter la même manœuvre, mais ayant remarqué

que Melrichsladt était occupé, il envoya un des siens

savoir si c'étaient des amis ou des ennemis, le messager ne

revint pas et OUo, ne sachant pas à qui il avait à faire,

repartit avec son corps d'armée pour la Saxe.

Les deux partis, comme il arrive souvent, s'attri-

buèrent l'un et l'autre la victoire, mais les pertes énormes

subies par l'armée d'Henri IV, l'obligation où il se trouva

lui-même de regagner Ratisbonne, pour ne pas être pris

entre les Saxons et les ducs Welfet Berthold, montrent ce

que valaient ses chants de triomphe \ Sur le Neckar, il

avait été plus malheureux encore ; les paysans qu'il avait

organisés et armés furent battus, dispersés et atrocement

maltraités par les seigneurs Souabes ^
; aussi, brûlant de

se venger, Henri 17 mit à profit les renforts que le duc

de Bohême lui amena sur ces entrefaites et, avec ces

sub reliiïione essent, quam lesiones armatas ad bella disponere, soîo

visu prœliantium versos in fugam, tanta multitudo sequitur, ut rex

totuin exercilum penitus fiiga; se dédisse urbitraretur. Bruino de bello

Saxonico, 96, MG. SS. V, 367.

1 Sur la bataille de Melrichstadt, voyez surtout les trois auteurs sui-

vants : Bru.no de bello Saxonico, 9G sq. MG. SS. V, 367 sq. Bernoldi

chronicon ad an. 1078 MG. SS. Y, 435. Bertholdi Annales ad an. 1078,

MG. SS. V, p. 312.

2 Berthold écrit à leur sujet : bello durissimo omnino profligatis et

cunuchizatis. Bf.Mthold, L c. p. 312.
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liohcmiens et des Bavarois, il entra on Soiiabe et mit tout

à feu et à sang. Les chroniiiueiirs contemporains, bien

habitués cepo'iilant à des scènes de barb;irie, ne pai'Ient

qu'en frémissant de cetle marche lugubre d'Henri IV à

travers le duché de Souabe; maisons, églises, monastères,

fermes, devinrent la proie des flammes, les femmes

étaient massacrées après avoir été violées, rien ne fut

respecté pas plus les enfants que les vieillards \

Lorsque le d Hail de ces horreurs fut connu en Italie et

cà Rome, il souleva partout une légitime indignation et

nul ne dut en élre plus affecté que Grégoire VII, mais,

avant d'étudier les nouvelles mesures qu'il prit pour

venir en aide aux infortunées populations de la Germanie,

suivons le ponlife dans le voyage qu'il fit dans l'Italie

méridionale, durant l'été de 1078, car nous avons vu

qu'il avait daté de Capoue sa dernière lettre aux grands

du royaume Teutonique.

Depuis 1051, Bénévent faisait partie du domaine de

saint-Pierre^; Landulfe VI, dernier descendant des ducs

Lombards, anciens seigneurs et maîtres de la ville et du

duché, n'était plus que le vassal de l'autorité pontificale;

ce Landulfe VI mourut h la fin de 1077 et fut remplacé

par un gouverneur directement nommé par le saint siège ^

' Voyez surtout dans BePthold le récit de ces horreurs : Mulieres ai

usque mortem coustupraudo nonnuUas oppresserant
; plerasque viri-

liter tousuralas ac veslitas, captivas abduxeraot; liprneam Chrisli cru-

cifix! imaainem apud AUorf, et alibi eliatn capite maaibus et peiiibus

deLruncaveruut abscisis. Omne sacrum et divinum temerantes plus

quam elhaica iasania, omnifaria poUuerant. Bertholdi Annales ad au.

1078, MG. SS. V, 313.

2 Cf. supra, t. I, chap. iv, p. 188, cliap. v, p. 268 et 290.

^ 1077, anno 5 domni septimi Gregorii papte, obiit Laudolfus prin-

ceps et Richard us priaceps (c'est une erreur, le prince Richard de

Capoue ue mourut que le .5 avril 1078) et Robeitus dux obsediL Deue-

veiitum a mense januario usque 6 idus aprilis. Annales Benevcni. MG,
SS. III, 181.
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Landulfe était à peine mort que Robert Guiscard résolut

d'enlever celte possession à Ja papauté et de substituer la

dorninalion des Normands à celles des Lombards comme
cela avait déjà eu lieu à Gapoue et à Salerne. Dès le mois

de janvier 1078, il était devant Bénévent, mais la ville

résista, refusa d'ouvrir ses portes à l'envahisseur et alors

Robert Guiscard ravagea les environs et fit construire

toute une série de forteresses enferm.ant Bénévent dans un

cercle infranchissable \

On comprend l'émotion de Grégoire YII lorsqu'il apprit

le nouvel attentat de Robert Guiscard, de là cette nou-

velle excommunication, prononcée par le pape contre les

Normands dans le synode romain du 25 février-3 mars

1078, c'est-à-dire pendant' qu'ils assiégeaient Bénévent :

« Nous excommunions tous les Normands qui envahissent

les domaines de saint Pierre, c'est-à-dire la marche de

Fermo, le duché de Spolete, ceux qui assiègent Bénévent,

qui s'efforcent d'envahir et de piller la Campanie, la pro-

vince maritime et la Sabine^ également ceux qui cher-

chent à jeter la confusion dans la ville de Rome. Nous

interdisons à tout jamais l'exercice des fonctions sacer-

dotales aux évêques et aux prêtres qui auraient célébré

l'ofTice divin devant ces mômes Normands, aussi long-

temps qu'ils seront excommuniés ^ »

1 Lo duc ala asségier Bonivent et fist forleresces enlor et atflistles

citadia de les choses lor. Aimé, \lll, 31. Pierre Diacre parle aus?i dan?

un texte que nous citons plus loin des forlificalions élevées par Roberf

Guiscard autour de Bénévent.
' Cf. supra, t. III, chap. xxi, p. 410. La phrase du décret synodal « ef

603 qui Beneventum obsident » prouve qu'à la date du 3 mars 1078,

Robert Guiscard assiégeait encore Bénévent, ce qui s'accorde très bien

avec le texte des Annales de Bénévent (voyez l'avant dernière note).

Ainsi que, Weinreich l'a démontrée les annales de Bénévent ne com-

mencent l'année qu'avec les calendes de mars. Weinreich, de conditione

Ilaliae inferioris Gregorio septimo pontiftce,p. 80: — Auctorem annalium

Beneventanorum annum calendis martiis incipere demonstraliir. Le

mois de janvier 1077 des annales de Bénévent est donc en réalité de 1078.
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Uoiïiuald de Salernc dit que les censures et les remon-

trances de Grégoire VII décidèrent Robert Guis-

card à lever le siège de Bénévent^ Rien de moins fondé;

le siège de Bénévent continua après comme avant le

synode romain, et si Robert Guiscard ne s'empara pas de

la ville, ce ne fut certes pas, comme nous le verrons, par

scrupule de conscience.

Pendant le siège de Bénévent, Richard, prince de

Capoue, s'obstinait de son côté à continuer le siège de

Naples, ouvert dès le mois de mai 1077. Malgré les nou-

neaux renforts en navires et en soldats que Robert Guis-

card lui avait accordés, Richard n'avait pu encore entrer

dans la vaillante cité, lorsqu'il tomba malade, fut obligé de

lever le siège, et mourut à Capoue le jeudi saint, 5 avril

1078. Avant de mourir, il se réconcilia avec l'Eglise en

rendant au saint-siège la partie de laCampanie qu'il avait

usurpée; l'évêque d'Aversa consentit^ à cette condition, à

lui accorder l'absolution de ses fautes ^

Comte d^Aversa depuis 1050, prince et souverain de

Capoue depuis 1062, Richard n'a pas dans l'histoire la

1 Anno primo poslquam cepit Salernurn, Robertus dux Beneventum
obsedit, acriter eam expuanans. Et nisi Romanus pontifex cujus prœ-

Ci^pto parebat hoc i lem duci prohibuisset, nequaquam ab incepto desis-

teret, donec eam caperet. Romuald, Salern. chronicon ad an. 1073

(date erronée) dans Muratori, R. I. SS. T. VI[, col. 171.

- Le jour de la mort du prince Richard est indiqué par Aimé et par

les Annales Casinenses. Lo prince Richart chaï malade, et quant il vint

à la mort reudi à saint Pierre la Campaingne et absolut de la évêsq..j

de Averse fa mort et enterré en cellui jor que Jshu-Crist céna avec ses

disciples. Aimé, VllI, 34. Ricbardus princeps obiit Capuae, quinta feria

cœna Doniiui, e.t Neapolis obsidione soluta est, et Jordanus fit princeps.

Annales Casinenses ad an. 1077 (on sait que les dates des Annales

Casinenses sont résulièrement en relard d'un an) ; MG. SS. T. XIX.

p. 306. L'année de la mort du prince est du reste établie d'une manière

certaine par les nombreuses chartes de Jourdan, devenu seul prince de

Capoue. Voyez en outre : Necrologiuni Casin. dans Muratori R. I. SS.

T. VII, p. 942 et Necrologlum S. Benedicti Capuani dans Peregrinus^

Hist. principiim Langob. T. V, p. 67.

T. iir. 28
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grande renommée de Robert Guiscard ou de Roger, le

grand comte de Sicile; néanmoins son rôle dans l'italie

du sud a été fort important ; c'est lui qui a fondé cette prin-

cipauté normande de Çapone que ses enfants gouver-

nèrent ensuite pendant de longues années et qu'ils main-

tinrent indépendante, en face de la jalousie et de la puis-

sance autrement considérable des fils de Tancrède. '^'rès

activement mêlé aux affaires temporelles de la papauté,

durant les pontificats de Nicolas II et d'Alexandre II, le

prince Richard rendit au saint-siège des services signalés
;

il est vrai aussi que, plus d'une fois, il fut pour les papes

un allié bien incommode, bien exigeant, parfois même un

ennemi déclaié. Aimé, Léo de Marsi et Pierre Diacre se

souviennent trop, quand ils parlent de lui, qu'il avait fait

de larges donations à leur monastère du Mont-Cassin ;

Romuald de Salerne est plus impartial, il résume ainsi

son jugement : «Richard était très rusé et très libéral;

bon et bienveillant pour ceux qui lui étaient fidèles, il

fut inexorable pour ceux qui s'insurgèrent contre son

autorité ou qui trahirent sa cause \ »

Les derniers jours du prince Richard furent assombris

par une nouvelle révolte de son fils Jourdain qui entraîna

dans sa défection son oncle, Roger, le grand comte de

Sicile. Après la nouvelle excommunication prononcée, le

3 m^rs lQ78,par Grégoire VII contre les Normands, Jour-

dain et Roger prirent le parti de se soumettre au saint-

siège, c'est-à-dire d'abandonner Robert Guiscard et le

prince Richard. Ils vinrent à Rome l'un et l'aulre et, dit

Aimé, « furent absolut de la excommunication, et firent

ligue de fidélité avec lo pape ^ »

* Fuit autem hic statura procerus, forti animo, iapenio astutus, lar-

fiitate faniosuSj circa benevolos et sibiTidelibus mansiietus atqae benig-

lius, rebellibus autem et perfi lis valde terribilis. RoSIcaldi SALER^•.

chronicon ad au. 1075^ daus Muuatori, SS. R. 1. T. VU, col. 172.

2 Et lo pape pour ceste chose (le siège de Bénévent par Robert Guis-
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Un pn<?snge rie la clironiqne diiMont-Cassin prouve que

la somnissioii da Jourdain à Grégoire Vil fut loin d'être

spontanée et que l'intérêt y eût une large part ; en effet, cette

chronique rapporte que les Bénéventins firent parvenir à

Jourdan quatre mille cinq cents pièces de Byzance pour

qu'il les délivrât de Robert Guiscard \ Deux circons-

tances inespérées permirent à Jourdain de rendre aux

BJnévenlins un service aussi signalé ; la mortde son père,

survenue sur ces entrefaites, mit à sa disposition toutes les

forces et Içs ressources de la principauté; en outre^ les

barons normands, en quête d'une occasion favorable pour

prendre les armes contre leur duc Robert Guiscard,

crurent la trouver dans la mort du prince Richard, allié de

Robert Guiscard, et dans la politique inaugurée par son

fils, aussi des soulèvements se produisirent simultanément

dans la Pouille et dans les Galabres.

Robert Guiscard, pris h l'improvisîe, dut songer avant

tout à faire rentrer ses sujets dans le devoir; aussi, sans

être tropinquiélé, Jourdain parvint à détruire les ouvrages

militaires élevés autour de Béaévent et à délivrer la

ville
"•''. Le duc ne put réparer l'échec de ses armes devant

Bénévent; pendant deux ans de 1078 à 1080, il n'eût pas

trop de toute son activité et de toutes ses troupes pour

card) et pour autre assembla lo consistoire et excommunia lo duc et

touz ceux qui lo segutoieut. Et Jordaia fill de lo duc (Richard de

Gapoue), avec lo conte Rogier son oncle volant avoir la grâce de

l'Ealize, alèrent à Rome et furetit absolut de la excommunication et

firent ligue de fidélité avec le pape. Aimé, YIII, 32.

1 Exiade vero (aussitôt après l'avèuement du prince Jourlain) inter

ducem et principem disseusionis et odii scandala orta sunt. Princeps

eniui favens papaj Gregorio, acceptis a Benevei tanis quaUuor millibus

quingentis bizantiis, castra quse dux ad expugnationem Beueventi fir-

maverat destruens, cum universis comitibus Apuliœ contra eum cons-

pirât. PETRI DiACOM Clironicon III, 45, MG. SS. T. VIL
- Les Annales de Bénévent rapportect que la ville fut délivrée au

mois d'avril 1078 et c'est aussi au mois d'avril de la m me année que

mourut le prince Richard,
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tenir en échec et finalement pour réduire l'insurrection à

laquelle prirent part, non pas seulement Jourdan, prince

de Gapoue, son oncle Rannulfe et Abagélard, neveu de

Robert Guiscard, mais bien d'autres barons normands,

bien des parents de Robert Guiscard ^

Il est facile, avec les préliminaires qui précèdent, de se

rendre compte des motifs qu'avait Grégoire VII pour

venir à Gapoue, durant l'été de 1078. Il voulait évidem-

ment resserrer l'alliance nouvellement conclue entre le

saint-siège et Jourdain, prince de Gapoue. En outre, les

continuelles alarmes que lui causait l'insatiable ambition

de Robert Guiscard, ses empiétements incessants sur le

domaine de saint Pierre montraient au pontife la néces-

sité de créer des embarras au duc, pour sauvegarder Béné-

vent et même Rome et son territoire. Aussi, quoique

l'absence de documents ne permette pas de l'affirmer

d'une manière positive, il est bien probable que le voyage

du pape ne fut pas étranger à la révolte des barons nor-

mands contre Robert Guiscard. Quoiqu'il en soit, celte

révolte arrêta la marche du conquérant vers l'Italie cen-

trale et procura au pape quelque répit.

Grégoire VII fut absent de Rome pendant plusieurs

mois; son bullaire nous enseigne qu'il était le 22 août à

San-Germano au pied du Mont-Gassin ^ le 8 octobre

à Aquapendente au nord de Rome, non loin de Soana sa

patrie ^ et, le 22 du même mois, à Sutri \ mais les inci-

dents de ces voyages nous sont tout à fait inconnus. Le

* Guillaume de Fouille ne consacra pas moins de 178 vers à ce sujet,

toute la fin du troisième chaut, depuis ce ver* :

ISormanni comités conquesti sœpe vicissim,

GoiLLiERMi Apuuen. Gesta R. Wisc, 1. III, MG. SS. T. IX.

2 Jaffe, Regesta Pontif. roman. 2"* édit. n" 5081; Regist. VI, 2,

3 Jafi'E, Regesta Pontif. roman. 2' édit. n" 5083; Regist. VI, 4.

* Jaffe, Regesta Pontif. roman. 2« édit. n" 5084; Regist. VI, 5.
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19 novembre, par conséquent fort peu de temps après son

retour à Rome, le pape tint, dans l'église du Sauveur au

Latran, un synode important à plusieurs titres, surtout à

cause des nombreuses ordonnances qui y furent pro-

mulguées.

Voici ce que Berlhold dit de cette assemblée :

« Uq grand synode se tint h Rome pour subvenir aux nombreux
besoins de la sainte Eglise et surtout pour mettre^ autant que pos-

sible^ un terme à la tyrannie du roi Henri. Les légats des deux rois

y déclarèrent tour à tour et sous la foi du serment que leurs maîtres

respectifs n'avaient mis aucun obstacle à la réunion de la diète

prescrite par le pape, car, dans le synode précédent, le pape avait

défendu, sous peine d'anathèm*^, que l'on s'opposât, de quelque

manière que ce fut, à la tenue de celte assemblée. Tout ce qu'il y
avait d'honnête dans l'assemblée ajouta foi à la déclaration de l'en-

voyé du roi Rodolphe et regarda au contraire comme des parjures

les ambassadeurs d'Henri IV. Ceux-ci essayèrent d'arracher au

pape une sentence d'anathème contre le roi Rodolphe pour avoir

pris la couronne, mais au lieu de réussir, peu s'en fallut qu'avec

l'approbation de presque tout le synode,une tellesentence nefut pro-

noncée contre le roi Henri, à cause de sa désobéissance, à cause

des nombreux «acrilèofes dont il s'était rendu coupable et qui furent

rapportés et enfln à cause des incessantes duperies de ses men-
songes. Le synode donna à Henri jusqu'au prochain synode pour

changer de conduite et rendre compte du passé, aussi ses envoyés,

couverts de confusion, regajj;aèrent leur pays, sans avoir à rap-

porter à leur maître la bénédiction apostolique i.

A la suite de ce préambule, Berthold donne le texte de

douze canons promulgués par ce synode 2, Hugo de Fla-

vigny et le Registrum de Grégoire VU ont également

inséré ce texte, mais le Registrum le fait précéder d'une

sorte de sommaire qui prouve qu'en dehors de ces douze

1 Bertholdi Annales ad an 1078, MG. SS. T. V, p. 313 sq.

3 Hl<?onip Flavianbncis chonico7i, 1. 1\, MG. SS. VUF, p. 423 sq.
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canons, le synode en avait promulgué d'autres qui ne sont

pas arrivés jusqu'à nous.

Voici le texte du Ueg istriim.

« L'an de l'Incarnation du Seigneur 1078, la sixième année du

pontificat du seigneur Grégoire, septième du nom, le 13 des

calendes de décembre, indietion deuxième, un synode se tint à

Rome dans Tégliso du Saint-Sauveur, pour la restauration de la

sainte Église.

« L'empereur de Conslantinople y fut excommunié ' ainsi que

d'autres personnes dont les noms sont indiqués plus loin.

« Les ambassadeurs d'Henri et ceux de Rodolphe déclarèrent,

chacun pour leur maître et sous la foi du serment, qu'ils n'avaient,

par aucune ruse et par aucune fraude, empêché la réunion que les

légats du siège apostolique devaient tenir dans le royaume de Ger-

manie,

« Dans l'intérêt de la sainte Église, ce synode promulga quelques

capitulaires qui sont donnés plus loin.

« Au sujet des Germains, pour qu'ils ne gardent pas les biens

ecclésiastiques qui ont été donnés par les rois ou que les évoques

ont dû concéder malgré eux.

« Pour que ceux qui ont empêché la réunion que les légats

devaient tenir, soient de nouveau excommuniés.

« L'archevêque de INarbonne est de nouveau excommunié ainsi

que ceux qui l'ont déjà été par l'évêque Aimé ^.

« Le comte de S. Gille est excbmmuaié à cause de sa femme

et le monastère l'est aussi^ dans le cas où il serait au pouvoir du

com le 3

.

« Pour que le monastère de s. Benoit du Mont-Gassin fut protégé

contre tous les Normands.

,

^ Il s'afïit de Nicephore Botonitite qui avait détrôné l'empereui'

Michel VU; cf. E. de Muralt, Essai de clironographie byzanline, t. I,

p. 32 sq. Nous iûdiqueroûs plus tard les motifs qu'avait Grégoire VU
pourvoir avec peine la chute de Michel Vil et i'avèaement de Nice-

phore Bùlouiate.

2 Cf. supra, t. 111, chap. xx, p. 368.

3 Raymond comte de Saint-Gilles, plus tard comte de Toulouse. Le

monastère de Saiut-Gilles était situé dans le diocèse actuel de Nîmes. Cf.

supra ï. 111, chap. xvm, p. 210, noie 1.
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« Pour qu'il soit tléfiMitlu de recevoir une investiture ecclésias-

tique Je la main des laïques et pour que les prébendes et les ofTices

ne soient pas vendus.

« Touchant la consanguinité, les simoniaques, la chasteté des

clercs, les fausses ordinations, les fausses pénitences. Comment
s'administre la véritable pénitence. Des dîmes détenues injustement

par les laïques.

« Touchant le patriarche d'Aquilée , le patriarche de Grado.

4 Touchant l'empereur de Conslantinople.

« Des fêtes des pontifes romains que l'on doit célébrer. De l'abs-

tinence du samedi.

« De la dissimulation concernant l'héritage de S. Pierre.

« Pour qu'un pénitent ne soit reçu qu'avec des lettres de son

évêque, à moins que cet évoque ne soit mort ou excommunié.

« Pour que, sans la prescription da pontife romain ou le consen-

tement de l'ovèque, un abbé ne perçoive pas les dîmes et les pré-

mices dans le diocèse où il habite.

" Pour qu'un évêque ii'impos^ jamais à des abbés des charges ou

des travaux qui ne sont d'ordinaire imposés qu'à des serviteurs.

<" Pour que les prêtres ne soient pas reçus sans la permi'^sion de

leur évoque et de même les moines venant de monastères connus,

sans la permission de leur abbé.

« Pour que les évoques, qui toléreraient la fornication ou l'in-

ceste dans leurs paroisses (diocèses) soient suspendus de leurs fonc-

tions.

" Pour que les évèques promettent sous la foi du serment de ne

pas aliéner les biens de ré;.^lise.

" Aucun évêque ne doit, sans la permission du pape, donner en

bénéfice les biens de son église si, à l'époque de son sacre, ces

biens appartenaient déjà h cette église. Quand aux autres biens,

ne doit pas non plus les d.inner en bénéfice sans la permission de

son archevêque et de ses frères, ^'il agit autrement, qu'il soit sus-

pendu de ses fonctions ; le bénénce ainsi vendu ou donné doit être

restitué à l'église et la vente ou la collation du bénéfice seront frap-

pées de nullité.

• Tous les évèques doivent veiller ù ce que les lettres soient

enseignées dans leurs églises-. Ils ne doivent pas, sans une utilité

certaine et une nécessité grave, distraire en aucune façon les orne-

^ Il s'agit d'Henri patriarche d'Aquilée.

- Ut omnes episcopi artes litterarum iasuis ecclesiis doceri faciant. '^
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ments des églises auxquelles ils appartiennent, afin qu'à Dieu ne

plaise, ils ne se rendent pas coupables de sacrilège.

« Pour que l'on fasse comprendre aux laïques quels graves dan-

gers ils font courir à leur âme en détenant les dîmes et en restant

en possession des églises.

« Pour que ceux qui veulent avoir une part à la messe solen-

nelle aient soin de présenter une offrande i.

Décrets promulgués par le même synode.

« Tout soldat ou toute personne de n'importe quel ordre ou quelle

profession qui a reçu ou qui recevra des biens ecclésiastiques de la

main d'un roi ou d'un prince séculier, ou de la main d'évèques qui

auront été obligés d'ag'r ainsi, ou d'abbés, ou enfin de quelque rec-

teur d'église, sera excommunié s'il ne restitue ces biens aux m&nies

églises. Il en sera de môme s'il envahit ces biens, ou s'il les tient

du consentement de quelque recteurdépravé ou vicieux ^.

a Si un Normand ou un homme quelconque envahit les biens du

monastère de saint Benoit du Mont-Cassin.ou s'il enlève injustement

quelque objet appartenant au même monastère, il sera excommunié

s'il ne s'amende pas après deux ou trois admonestations, et il res-

tera excommunié jusqu'à ce qu'il donne des preuves de repentir et

pleine satisfaction à l'Église.

« Sachant qu'au mépris des statuts des saints pères, les laïques

donnent en plusieurs pays l'investiture des églises et ayant constaté

que c'était là l'origine de bien des troubles qui sont le fléau de la

religion chrétienne, nous avons décrété ce qui suit : Aucun clerc

ne doit recevoir l'investiture d'un évôché ou d'une abbaye ou d'une

église de la main d'un empereur ou d'un roi ou de n'importe quel

laïque, homme ou femme. S'il se soumet à cette investiture, qu'il

sache bien qu'en vertu de l'autorit'î apostolique elle est frappée de

nullité et qu'il est lui-même excommunié jusqu'à ce qu'il ait pleine-

ment satisfait 3.

« Si un évêque vend les prébendes, les archidiaconés, les pré-

vôtés ou quelque autre charge ecclésiastique, s'il en dispose d'une

façon opposée aux statuts des saints pères, qu'il soit suspendu.

Puisqu'il a reçu gratuitement l'épiscopat, il est juste en effet qu'il

1 Regist., VI, 5 b, p. 330 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

2 Ce paragraphe a été iuséré dans le décret de Gratien, P. 11, chap.

XH, qu. 2, c. 4.

3 Inséré dane le décret de Gratien, P. II, chap. xvi, qu
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oclroie graluitcment les charges qui dépendent de cet épiscopat '

.

« Nous déclarons de nulle valeur les ordinations faites à prix

d'argent, ou à l'aide de prières, ou par suite de l'intervention d'une

personne employée dans ce but ; de môme, les ordinations qui ne

seraient pas faites du consentement du clergé et du peuple, confor-

mément aux prescriptions canoniques, et qui ensuite ne seraient pas

approuvées par ceux qui ont le devoir de sacrer le nouvel élu. Ceux

en effet qui sont ordonnés de cette manière n'entrent pas par la

porte, c'est-à-dire par le Christ, mais, comme le déclare la Vérité

elle-même, ce sont des voleurs et des larrons -.

« Nous appelons fausses pénitences celles qui ne sont pas impo-

sées suivant la qualité et la malice du crime commis et conformé-

ment à l'autorité des saints pères. Ainsi un soldat, un marchand,

un homme ayant des fonctions qu'il ne peut exercer sans pécher,

une personne ayant des fautes graves sur la conscience, celui qui

détient injustement le bien d'autrui ou qui garde dans son cœur des

sentiments de haine, doit savoir, s'il veut faire une véritable péni-

tence, capable de lui mériter la vie éternelle, qu'il lui faut avant

tout déposer les armes et ne les reprendre que sur le conseil

d'évèques vraiment pieux et pour défendre la justice, ou bien qu'd

lui faut quitter son négoce ou ses fonctions, arracher la haine de

son cœur, rendre les biens qu'il a acquis d'une manière injuste.

Qu'il ne désespère cependant pas, qu'il fasse en attendant tout le

bien qu'il pourra faire, afin que le Dieu tout puissant incline son

cœur A ers la pénitence^.

« En vertu de l'autorité apostolique, nous défendons aux laïques

de s'approprier les dîmes qui, d'après le droit canon, ne doivent être

employées que pour des usages pieux. Les évèques, les rois et en géné-

ral tous ceux qui,après avoir reçu ces dimes, ne les restituent p;is à

l'Eglise, commetlent un sacrilège et s'exposent à la damnation éter-

nelle 4.

« L'abstinence du samedi était d'un usage constant chez nos saints

pères; aussi, nous inspirant de leur exemple salutiire, nous aver-

tissons toute personne, désireuse de faire partie de la religion chré-

tienne, de s'abstenir ce jour-là de manger de la viande, à moins

* Inséré dans le décret de Gratie.n, P. II, G. i, qu. 3, c. 3.

2 Inséré. P. Il, C. i, qu. i, c. 113.

3 loséré, P. II, C. xxxin, qu. 3 de pœnit, D. y, c. 6.

* Inséré, P. II, C. xvi, qu. 7, c. 1.
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qu'on ne célèbre une fête solennelle on qu'on ne soit malade i.

K De par l'autorité apostolique, nous défendons aux abbés de gar-

der,sans l'ordre formel du pontife romain,ou sans la permission de

l'évêque dans le diocèse duquel ils habitent, les dîmes, les prémices

et en général tontes les redevances qui d'après, les prescriptions du
droit canon, appartiennent à l'évoque.

« Aucun évêque ne doit, contrairement aux habitudes ecclésias-

tiques, imposer aux abbés ou aux clercs des charges ou des travaux

réservés d'ordinaire aux serviteurs; il ne doit pas non plus recevoir

une somme d argent pour lever l'interdit qui pèse sur un prêtre; s'il

le fait, il s'expose à perdre sa situation ~.

« Celui qui s'approprie les biens du bienheureux Pierre,prince des

apôtres, en quelque endroit qu'ils soient situés, ou qui détient

secrètement quelques-uns de ses bii'ns,sans le faire connaître et sans

s'acquitter de ses obligations vis-à-vis du bienheureux Fierre,

devient sacrilège et encourt^ par là même, la colère de Dieu et des

saints apôtres. Celui qui aura été convaincu d'un crime de ce genre

restituera au bienheureux Pierre ce qui lui revient légitimement et

comme punition paiera de ses propres biens la quadruple valeur de

ce qu'il avait pris.

" L'évêque qui se laissant gagner par des prières ou à prix d'ar-

gent, consentirait à ce que dans sa paroisse (son diocèse) les prêtres,

les diacres, les sous-diacros se renilis-ent coupables de fornicntion,

ou qui tolérerait le crime d'inceste ou qui, en vertu de l'autorité do

sa charge, ne punirait pas ces crimes^ lorsqu'ils ont été commis et

qu'il en connaît les auteurs, sera suspendu de sa charge 3.

a Tout chrétien doit se préoccuper de présenter une offrande à

Dieu, lors de la célébration de la messe, conformément à cette parole

que D eu a prononcée par l'interméUaire de Moïse: « Tu ne te pré-

senteras pas devant moi les mains' vides *». Les écrits des saints pères

prouvent en effet d'une manière évidente que tous les chrétiens, s-ui-

vant les avis de ces saintsPèreSjfaisaientà Dieu dételles offrandes 5 ».

Il suffit, comme il a déjà été dit, de comparer ce soni-

1 Inséré dans le décret de Gratien, P. III, D. v, c. 31

2 Inséré, P. II, C. 1, qu. 1, c 1^4.

3 Inséré dans le décret de GratiexN, P. I, D. 83, cl.
i Exode, xxni, lo.

^ in?é-é dans le décret de Gratiex, P. lit, D. i, c 63-
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maire des canons promulgués par le synode avec les

canons eux-mêmes, pour constater qu'une partie seule-

ment de cette législation nous a été conservée. Néanmoins

ce qui reste montre quelle était l'incomparable activité du

génie de Grégoire Vil; rien de ce qui intéresse l'Eglise ne

lui est étranger, il est, dans tout le sens du mot, le pontife

universel, le pasteur suprême; la révolution de palais qui

s'est accomplie à Constantinople attire son attention tout

comme la situation politique et religieuse de la Germanie,

il couvre de sa haute protection non pas seulement le puis-

sant monastère du Mont Cassin mais l'humble couvent de

saint Gilles; il se préoccupe de l'enseignement des lettres

comme de l'observation des divers détails delà discipline

ecclésiastique. Remarquons en outre que, dans ce synode

du mois de novembre 1078, Grégoire Yll a réitéré contre

l'investiture des charges et dignités ecclésiastiques par les

laïques, la défense qu'il avait déjà portée dans le synode

romain du mois de février 1075 '
; mais alors le pape, pour

des raisons que nous avons indiquées, n'avait donné à ce

décret qu'une publicité fort restreinte, de telle sorte que

des évêques, qui reçurent ensuite l'investiture de leur

dignité de la main des laïques, purent répondre au pape

qu'ils n'en avaient pas eu connaissance. Cette fois au con-

traire, la chrétienté tout entière fut informée du décret

promulgué par le synode: fei'inement convaincu que la

régénération de l'Eglise était proche, que même la crise

politique de la Germanie hâterait cette régénération, Gré-

goire Vil en exposait le programme avec une indépen-

dance quij au début de 1075, aurait pu avoir de graves

inconvénients et tout compromettre. Toutefois, mêire en

1078, Grégoire Vlï garde encore des ménagements signifi-

catifs; ainsi il déclare excommuniés, les clercs qui reçoivent

1 Cf. supra, t. III, chap. xvii, p. 131 sq.
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l'investiture de leurs charges des mains des laïques, mais il

ne dit pas si ces laïques sont également excommuniés, il ne

prononce contre eux aucune peine. N'est-ce pas une preuve

que,tout en définissant la doctrine de l'Eglise, Grégoire VII

invitait une fois encore les princes temporels à chercher

avec lui une formule pouvant donner satisfaction au pou-

voir civil comme à l'autorité religieuse? L'exemple si

curieux, cité par Berthold, du nouveau genre d'investiture

donné par le roi Rodolphe à Wigold, évêque d'Augsbourg,

fait voir du reste que, dans la pensée du pape, le pouvoir

civil ne devait pas se désintéresser absolument de l'ins-

tallation des évêques, des abbés et en général des bénéfî-

ciers ayant des régales. C'est, il est vrai, le métropolitain

de Wigold qui l'investit par l'anneau et par la crosse, mais

ensuite c'est le roi qui lui donne l'investiture des régales

du diocèse d'Augsbourg, peut être par la collation du

sceptre comme cela se fit plus tard. Or le roi Rodolphe

avait alors un tel besoin du pape, il était si désireux d'être

d'accord avec lui, qu'il n'aurait certainement pas agi ainsi

si les instructions venues de Rome et transmises par les

légats, ne le lui avaient permis. Nous verrons bientôt com-

bien, sur ce point, la conduite d'Henri IV fut différente de

celle du roi Rodolphe ^

Le 25 novembre 1078, Grégoire VII annonça par lettre

aux fidèles du diocèse de Ravenne que leur archevêque

avait été définitivement déposé par le synode, sine spe

recuperationis. Après avoir été suspendu par le synode du

mois de février 1078, Guibert n'avait tenu aucun compte

de ces censures et avait continué, d'accord avec Tédald de

Milan, à faire au saint-siège et au pape une opposition

déclarée ; aussi Grégoire VII détendait, sous les peines les

plus sévères,aux fidèles de Ravenne d'obéir à ce schisma-

^ Ci. supra, t. 111, chap.xxi, p.
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tique endurci qui donnait en outre le scandale d'une vie

fort peu religieuse*.

Le synode romain du mois de novembre 1078 nous

amène à parler de l'archidiacre de l'église d'Angers, l'hé-

résiarque Bérenger dont il n'a plus été question depuis le

pontificat d'Alexandre II ^ Nous savons maintenant qu'en

se tenant ainsi tranquille pendant plusieurs années, en évi-

tant de mêler son nom à de nouvelles polémiques sur le

sacrement de l'autel, Bérenger se conformait aux ordres

de Grégoire VII ; ce dernier, il est facile de le constater,

était surtout un homme d'action et avait, je crois, peu de

goût pour les études ihéologiques ou philosophiques pure-

ment spéculatives, aussi Bérenger ayant, par une déclara-

tion orthodoxe, rétracté ses erreurs dogmatiques, Gré-

goire VII, en homme sage et pratique, lui avait fait dire, à

plusieurs reprises, de garder le silence sur ces questions

et de ne plus les traiter devant qui que ce fut. La lettre

suivante, découverte et publiée par Sudendorf et adressée

par Bérenger à Grégoire VII, vers 1077, nous fournit ces

intéressants renseignements :

« Au pape G(régoire), digne de tout respect dans le Seigneur

Jésus, B(érenger) présente l'expression de son profond attachement.

« En apprenant, père très cher, que tu avais remis pour moi des

lettres à l'évèque de Die, représentant de ta sublimité, j'ai rendu h

Dieu, providence des pauvres et des humbles, d'abondantes actions

de grâce ainsi qu'à ta paternité, mais je suis surpris de voir que ceux

qui viennent au milieu de nous pour y représenter ton autorité,

ignorent complètenient les deux prescriptions que tu m'avais faites,

il y a déjà longtemps, de rester clerc à Angers et de garder le

silence, de ne pas même enseigner la bonne doctrine si le pécheur

s'élevait contre moi ^, J'ai obéi, autant qu'il le fallait, à ton ordre et

1 Rejist., VI, 10, p. 339 sq. des Mon. Greg. de Jaffe. Cf. Wiberl von

Ravenna vou 0. Kôhnke, p. 34.

2 Cf. supra, t. II, chap. xi, p. 296 sq.

3 Posui ori meo custodiam cum consisteret peccator adversum me
Obmutui et humilialus sum et silui a bonis. Psaume xwwn, 2, 3.
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je me suis promis de ne jamais traiter cette question, si ce n'est en

ta présence, attendant du Seigneur et dispensateur suprême une occa-

sion favorablP;, pour me retrouver en face de toi^ et pour l'entendre.

L'évêque d'Angers, revenant de Rome et l'évêque de Nantes m'ont

déclaré, l'un et l'autre, que tels étaient, les ordres de ta paternité à

mon égard. Les préceptes humains enseignent, père 1res cher, qu'on

peut récuser des juges suspects, qui sont des ennemis et des adver-

saires. De même, les préceptes divins affirment que la parole de

celui dont la vie est digne de mépris, doit être sans autorité et en

outre que celui-là n'est plus apte à témoigner en justice qui ne se

soumet pas à l'autorité divine. Je demande donc à ton esprit chré-

tien qu'il me soit permis de prendre mes précautions, et de ne pas

me présenter devant ces bêtes férocesdont les senlimentsho>;tiles me
sont connus. père excellent ! puisses tu vivre longtemps et accorder

à mon humble personne une protection digne da siège apostolique '.»

Ce fut bien irrobablcment le légat H^igo, évêqiie de

Die, qui réveilla la question de Bérenger; uous avons vu

que ce légat tint eu France, en 1076, 1077 et 1078 plu-

sieurs synodes -
;
gi^âce à la découverte du Liber poslerior

de sacra coena^, nous savons en oulre que, malgré ses

nombreuses réli\aclations, Bérenger continuait à professer

sur le sacrement de l'Eucbarisliedes sentiments peu ortho-

doxes, et, comme sa lettre à Grégoire Vil prouve qu'il fut

cité à comparaître par devant une assemblée ecclésias-

que tenue en France, il est très plausible de supposer que

celte assemblée était un des synodes tenus par le légat

Hugo ^ Bérenger refusa de s'y rendi^e et, durant les pre-

1. Berengathis Turonensls, p. 230 s q. n^sx; voyez à la page 18-2 la

commentaire de Sudendorf sur celte lettre.

2 C[ supra, t. lit, chap. xx, p. 337 sqq.

3 Cf. supra, t. II, chap. xi, p. 3-26 sq.

'i- Peut-être le concile d'Autun qui se tint, comîne nous l'avons vu le

10 septembre 1077. Ct. supra, t. lil, chap. xx, p. 346scfq.; dans sa lettre

Béreagfer dit en effet qu'il récuse l'un des ju?es qu'on lui propose

parce que « sa vie est dicne de mépris » ; n'a-t-il pas visé par là Hup-o,

évêque de Laucres, qui a joué un arani rôle à ce concile d'Autun, et

sur lequel il faut bien avouer qu'il courait des bruits très fâcheux ?
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miers mois de 1078, l'evcque do Dio éUnt à Komo, co fut

l'autre légat en France, Hugo, abbé de Cluny, qui demanda

par lettre à Grégoire VII ce qu'il convenait de faire à

lï'gard de l'archidiacre d'Angers. Le 7 mai 1078, le pape

répondit à l'abbé : « Vous nous avez écrit pour savoir ce

que nous avions décidé louchant Bérengcr, les frères que

nous t'envoyons avec le susdit cardinal Htichard), le feront

connailrc nos intentions \ » Le sentiment du pape dut

être que Bérenger se rendit immédiatement à Rome où sa

doctrine serait de nouveau examinée, car nous savons, par

Bérenger lui-même, qu'il passa à Rome auprès du pape

une grande partie de l'année 1078; il écrit en effet dans

un de ses opuscules ;

« Je crois qu'après La consécration, le pain, placé sur l'autel, est

le véritable corps da Christ, celui qui est né d'une vierge, qui a

souireil snr la croix, qui est assis à la droite du Père
;
je crois égale-

ment qu'après avoir été consacré, le vin, placé sur rauti:"!, est le vrai

sang qui a coulé du côté du Christ. Mon ceur profosse co que

déclare ma bouche^ qu'ainsi Dieu et ces clioses sacrées me soient en

aide. Lorsque je me trouvais à Rome auprès du pape, ci.lui-ci, le

jour de la fêle de la Toussaint^ et dans une réunion d'évêques, fit

acclamer cette formule par tous les assistants et déclara qu'elle était

suffisante au point de vue de la foi, qu'elle devait suffire à ceux qui

pouvaient se contenter de lait, sans avoir besoin d'autre nourriture,

et qu'elle était conforme a ce passage de saint Augustin traitant du

sacrifice de l'Église : « Ce que vous voyez sur l'autel est du pain et

du vin, voilà ce que vos yeux vous disent; mais la foi vous enseigne

que ce pain est le corps du Christ et le vin son sang ^, »

Il faut évidemment faire très large la part de l'exagéra-

tion dans les écrits de Béi^enger, c'est un polémiste, un

avocat d'autant plus ardent, d'autant plus partial, qu'il

1 Regist., v, 21, p. 31/ lies Mon. Greg. de Jaffë.

- Thésaurus novua anecitotorum, opéra Ed. MAUTENEet DiuaNd, t. IV,

Paris, 1717, cal. i03 sqq Juramenluui BerengarU Turonici factunl

Roiîiae in ecclesla Laleranensu
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défend sa propre cause et que cette cause est mauvaise
;

ainsi, dans la suite de ce passage, il affirme hautement que

si sa profession de foi sur le sacrement de l'autel a été

rejetée par Lanfranc, en revanche elle est conforme à

l'enseignement de Pierre Damiani dont l'autorité est bien

plus sûre que celle de l'archevêque de Cantorbéry^Béren-

ger avait attendu pour parler ainsi que l'austère solitaire

de Fonte-Avellana eut rendu le dernier soupir; il prévoyait

sans doute que celui-ci aurait protesté avec indignation

contre une telle allégation, contre toute affinité avec

l'hérésie.

Après avoir déclaré avec la même assurance que, dans

cette réunion d'évêques tenue à Rome, le jour de la Tous-

saint, plusieurs prélats avaient été de son avis, par exemple

les évêques de Porto, de Sutri et de Terracine, les cardi-

naux Dousdedit et Atto de Milan, le chancelier Pierre etc.,

Bérenger est cependant obligé d'avouer que ses ennemis,

présents à l'assemblée, finirent par l'emporter dans

l'esprit du pape et que celui-ci lui prescrivit de rester à

Rome, pour y attendre la tenue du synode qui devait avoir

lieu durant le carême (de 1079) et qui rendrait une sen-

tence définitive ^

Comme Bérenger est seul à parler d'un synode romain

du jour de la Toussaint 1078, deux raisons porteraient à

croire que, sur ce point comme sur plusieurs autres, sa

chronologie est en défaut et qu^il parle en réalité du

^ Necflinenda esse ea quae diceret Lanfrannus, potius quam ea qusD

diceret Petrus Uamiani. Thésaurus, etc., col. 103.

2 MecLUî sentienlibus in eis qui cum papa erant episcopo Portuensi,

episcopo Sucirensi (Sutrinensi) episcopo Terracinensi, cardinalibus

Attone Mediolanensi, monacho Tudensi, romanfe ecclesiœ cardinal!

nomine, Dans dédit, Petro cancellario, benigni atque humilis corde fra-

tre Fulcone transmontano, clerico ipsius domini papce^ convictore

nihiloniiuus Tethbaldo... et fratre quodaiu qui cognomine Bonadies

appellabatur, aliisque couipluribus. Thésaurus novus, etc., col. 103.
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synode romain du 19 du même mois. D'abord les longues

cérémonies du jour de la Toussaint ne laissaient guère de

temps pour discuter une aussi importante question dog-

matique, en outre, si la conférence avait eu lieu le pre-

mier novembre, Grégoire VII aurait pu prescrire à l'archi-

diacre d'Angers de comparaître par devant le synode, qui

allait se tenir dix-neuf jours plus tard, au lieu de le ren-

voyer à l'année suivante.

Dans ce même opuscule, Bérenger raconte que, peu

après celte fête de la Toussaint, il devait, suivant sa pro-

messe, démontrer la vérité et l'orthodoxie de sa doctrine

sur le sacrement de l'autel par l'épreuve du fer rouge. Le

moment décisif et redoutable était proche et Bérenger s'y

préparait par le jeune et la prière, lorsque Didier, abbé du

Mont-Cassin, vint lui apprendre, de la part du pape, que

l'épreuve n'aurait pas lieu et qu'il pouvait par conséquent

rompre son jeune \ Sudendorf croit, et avec raison

semble-t-il, qu'au milieu des anxiétés de sa préparation

à l'épreuve du fer rouge, Bérenger composa la belle prose:

« Juste index Jesu-Christi « qui lui est attribuée et

est parvenue jusqu'à nous -. Le chroniqueur Albéric des-

trois-Fontaines donne à cette prose de Bérenger une

origine plus dramatique encore; voici la légende qu'il

raconte à ce sujet, elle prouve que Bérenger comme
Hildebrand du reste et comme bien d'autres personnages

1 Proximum etiam diem coiistitutuerat (papa), qua ipsius, si ita vel

leutj facli jurauieuli etiain per icriiitum ferrum lirmameatum ab aliquo

meo accipereat. Ita venienle die conslituto, quaûDum^poteram jejuniis

et oratiouibus rei exitum apud justum judicem praemunituiu mehabere

prcesumeûauij quando ad me in palatio, post solis occubitum a papa

domuus abba Montis. Gassini, suumiae tuuc in palatio auctontalis,

attulit jubere doomuui papaiu, ut ad hospiLium ad refectioaeiu cor-

poris me reciperem : quia ipse omuino deslilisset et a jurameuto quod

publico populo proposuerat et a coufirmatioue per icruituiu ferrum

juramenti.

- Derengarius Turonensis von Sudendorf, p. 57, Voici deux versets de

m. 29
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du moyen-âge, a été soupçonné de sorcellerie, de com-

merce avec les démons. Bérenger, rapporte Albéric, avait

des livres renfermant les formules des incantations et s'en

servait pour évoquer les démons et converser avec eux;

un jour, un jeune clerc de ses disciples ayant imprudem-

ment ouvert ces livres et les lisant, un démon lui apparut

et le tua. Lorsque Bérenger vit le cadavre du malheureux

jeune homme et le livre ouvert près du cadavre, il devina

ce qui s'était passé et aussitôt il évoqua le démon meur-

trier. L'esprit mauvais se présenta et Bérenger l'obligea à

entrer dans le corps du défunt, à animer de nouveau ce

corps et à le faire se mouvoir, comme si le jeune homme
était encore en vie. Par cette ruse, Bérenger espérait

cacher la faute grave qu'il avait commise; mais un autre

nécromancien étant survenu et ayant examiné le jeune

homme, n'eut pas de peine à pénétrer le secret de Béren-

ger; il chassa le démon et le corps du jeune homme
retomba inanimé. Bérenger effrayé se sauva dans une église,

pour éviter la mort dont on le menaçait, et là il improvisa

et chanta, avec un tel charme et sur le ton des lamenta-

tions, la prose, Jubtejudex, Jésu-Christe qu'on lui fit grâce*.

cette prose qui a été insérée dans divers recueils, notamment dans U)

'fkesaurus novus, etc, t. lY, col. 115 sq.

Juste judex, Jesu Christe

Rex regum et Domiae
Qui cum patre r^gaas semper
Et cum saacto Klainine,

Nunc (iiguei'is preces meas
Clemeuter suscipere.

Adsit mihi tua virtus

.>empei' et defleasio

Meatern meam ne perturbât

Hostium incursio

Ne damnetur corpus raeum
Fraudulenli laqaeo.

1 Chroiuca Alberici monachi trium fontiùm a monaoho monasterii

Hoiensis interpolata, éd. de Scheffer-Boichorst, MG. SS. T. XXIII, p.

789.
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Avant (le voir (]uolle fut raltitude de Bércnger devant le

synode romain de 1071), exaininons comment furent reçues

en Germanie les dernières injonclions de Grégoire Yll et

si ses eiïorts, pour allénuer la crise politique et religieuse,

furent couronnés de finelque succès.

Le 13 novembre 1078 mourut, ajjrésun trop court pon-

tificat, Udo ai'chevéque de Trêves; tout en restant fidèle

au roi IJenri IV, Udo avait fait preuve de modération et

s'était montré négociateur habile ; aussi, à plusieurs

reprises, le pape Tavait, comme nous l'avons vu, honoré

de sa confiance ; sa mort dans des circonstances si cri-

tiques était une véritable perte non pas seulement pour

Henri IV mais pour la Germanie tout entière \ Ilildulf,

archevêque de Cologne, celui-là même que le caprice et

la tyrannie d'Henri IV avaient imposé comme successeur

de l'archevêque Anno -, mourut aussi sur ces entrefaites
''^;

deux des plus grands sièges épiscopaux de la Germanie

étant donc vacants, le moment était venu pour Henri IV

de montrer s'il respecterait ]a défense portée par le saint-

siège contre les investitures laïques. Henri IV n'hésita pas

et, avec le même arbitraire elle même sans gêne qu'aupa-

ravant, il ne tint aucun compte des vœux et des désirs de

deux églises, il leur imposa ses choix et investit les nou-

veaux dignitaires par Tanneau et par la crosse. Ce fut un

doyen de l'église de Cologne, nommé Siegwin, qui fut

misa la tête de cette église et un prévôt de l'église de

Passau, du nom d'Egilbert qui devint archevêque de

1 Sur la mort de Udo, archevêque de Trêves, cf. Gi'Rôrer Fabst Gre-

gorius VII, t. VU, p, 676 sq. — Gipsebrecht Geschichle der d. Kaiserzeit,

t. m, 4^ édit. p. 471.

- Cf. supra, t. lU, chap. xvui, p. 218.

> Ueutholdi Annales ad an. 1078, MG. SS. V, p. 313. Berthold traite

Hildalf de fur et latro et termine son oraison funèbre en disant: niii.'ra-

vit a seculo etiam in coelo perenuiter damnatus.
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Trêves^; malgré les menaces prononcées par le pape,

malgré les analhèmes édictés par le synode romain, ils ne

firent Tun-et l'autre aucune difficulté de recevoir des

mains du roi l'inveslilure de leur charge.

Ce fut durant l'hiver de 1078-1079 qu'eut lieu l'élévalion

des deux nouveaux archevêques et, pendant cet hiver

qu'il passa à peu près entièrement dans la vallée du Rhin,

Henri IV était d'autant moins disposé à se conformer aux

prescriptions du sainl-siége qu'il espéra triompher de ses

ennemis et reprendre, sans aucun secours de la cour de

Home, le souverain pouvoir, l'autorité absolue qu'iK avait

auparavant. Le roi Rodolphe était tombé gravement

malade et, pendant deux mois, sa vie courut de tels dan-

gers qu'on désespéra de le voir revenir à la santé. Henri IV

profila habilement de cette circonstance pour renouer

avec les Saxons de nouvelles négociations, les représen-

tants des deux partis se réunirent une fois encore à Fritzlar

dans la Hesse, et, toujours fidèle à lui-même, Henri IV fit

faire aux Saxons les promesses les plus séduisantes s^ils

voulaient déposer les armes et faire la paix avec lui ^ 11

semble que les Saxons n'aient pas été insensibles à ce lan-

gage, peut-être éprouvaient-ils quelque lassitude de voir

se prolonger celte guerre civile sans trêve ni merci, peut-

être aussi pensaient-ils qu'il ne fallait plus compter sur le

roi Rodolphe si gravement atteint; mais Rodolphe, trom-

pant les calculs de ceux qui escomptaient déjà son trépas,

1 Bertholdi Annales ad an 1078, l. c, p 314 et ad an. 1079, p. 315.

L'annaliste ne traile guère mieux les nouveaux tilulaires de Trêves et

de Cologne que les anciens. Il dit de Siegwin : qui investituram illam

de manu régis et ipse accipere contra fas preesumens, mox excommu-

nicationi subjacebat.

2 Berthold dit de Rodolphe : plus quam duos menses in tantum labo-

rabat et contabuit, ut a plerisque nimirum de vlta et salute numquam
recuperanda omnino desneratus fuerit. C'est ce même annaliste qui

nous renseigne l. c. sur cette nouvelle entrevue de Fritzlar.
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échappa à la mort, recouvra ses forces et aussitôt s^occupa

de recruter une nouvelle armée. Aussi, lors d'une seconde

entrevue à Fritzlar, les Saxons ayant exigé qu'avant d'aller

plus loin, Henri IV donnât de sérieuses garanties de ses

bonnes dispositions, les négociations furent rompues avec

d'autant plus d'empressement que les envoyés d'Henri IV

déclarèrent n'avoir pour but que de faciliter la soumis-

sion complète des Saxons à leur roi légitime \

Au lieu de prendre part à ces tentatives de conciliation,

d'autres partisans de Rodolphe, par exemple Welf, duc de

Bavière, ne demandaient qu'à recommencer la lutte et se

plaignaient hautement de la longanimité et de la patience

dont Grégoire VIÏ faisait preuve à l'égard du roi Henri IV.

Le 30 décembre 1078, Grégoire VII écrivit au duc Welf

une lettre spéciale, lui recommandant de cesser ses

plaintes et d'avoir dans le saint-siège et dans la protection

de saint Pierre une entière confiance ; il ne faut pas, disait

en résumé et avec un grand sens, le pape à l'irascible duc,

il ne faut pas juger de la conduite du saint-siège à l'égard

de la Germanie en se plaçant au point de vue de tel ou

tel parti, il faut examiner l'intérêt général et alors, mal-

gré ce que la situation peut avoir de douloureux et de

profondément regrettable, cette conduite du saint-siège

paraîtra conforme à la doctrine des pères ^ Les exhorta-

tions de Grégoire VU n'empêchèrent pas le duc Welf de

partir en guerre peu avant le carême de 1079 et de rava-

ger et de soumettre le pays des Grisons de la Rhétie qui

avaient jusque là pris parti pour Henri IV \

Le lendemain de la Germanie restait donc bien incer-

tain, son avenir politique bien compromis, lorsque, le

1 Bertholdi Annales ad an. 1079 : MG. SS. V, 315.

2 Regist., VI, 14, p. 346 des Mon. Greg. de Jaffe.

3 Cum magnae virtutis impetu Raetiam CurieQsein dev.istaturus inva-

debat, praediis et iaceadiis insisiebat. Berthold, /. c.
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11 février 1079, s'ouvrit à Rome un nouveau synode,

convoqué et présidé par Grégoire VIL

Deux questions, celle de la doctrine de Bérenger et celle

des rois Henri JV et Rodolphe furent, à peu près exclusi-

vement, traitées par ce synode qui compta environ 150

archevêques, évêques et abbés \ Voici le procès verbal,

que nous fournit sur cette assemblé le Registrum de Gré-

goire Vil.

« L'an de l'Incarnalion du prince éternel 1079, durant le mois de

février ^ et durant l'indiction deuxième^ la sixième année du ponti-

ficat du seigneur Grégoire, pontife universel, par ordre du siège

apostolique, pour l'honneur de Dieu, poilr l'édificalioii de la sainte

Eglise et pour le salut des âmes et dés corps, les archevêques,

évêques et religieux des provinces voisines et de divei'ses autres

provinces se sont réunis pour tenir un saint synode.

« Tous étant assemblés dans l'église du Sauveur,, on traita la

question du corps et du sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ, beau-

coup étant du même avis mais quelques-utis professant Un avis dif-

férent. La très grande rhajorité affirmait qii'en vertu des paroles de

l'oi-aison sacrée, en vertu de la consécration du prêtre, et le saint

Esprit opérant d'une manière invisible, le pain et le vin étaient

changés substantiellement au corps du Seigneur, lequel était né

d'une vierge, avait été suspendu sur la croix^et au sang que la lance

du soldat avait fait couler de son côté ouvert, et elle appuyait soil

sentiment sur plusieurs citations des pères orthodoxes tant grecs que

latins. Mais quelques uns, depuis trop longtemps frappés d'un pro-

fond aveuglement, soutenaient qu'il n'y avait là qu'une figure, aussi

se trompant eux mômes et trompant les autres, ils prétendaient le

démontrer à l'aide de quelques sophismes. La discussion étant enta-

mée, la minorité ne put continuer, jusqu'au troisième jour de la

réunion synodale, la lutte qu'elle soutenait contre la vérité; le feu

de l'Esprit saint dévora toute cette paille et, faisant pâlir et dispa-

raître tou'es ces fausses clartés, fit pénétrer une brillante lumière

dans les ténèbres de la nuit. Bérenger, l'auteur de cette erreur,

confessa par devant la nombreuse assemblée du concile qu'il avait

1 C'est ce que dit Bernold ou Bernald dans le texte cité plus loin

p. 45o note 2.

^ Le 11 février; cf. Regisl. VI, 17 a, p. 352 des Mon. Greg. de Jaffe.
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erré pendant de longues années, en donnant comme un dogme une

pai-eille impiété^ il demanda pardon et sa prière lui valut la cliimence

du seigneur apostolique *. »

Nous savons par Pierre Diacre et par Bérenger lui-même

que le principal orateur de la majorité fut un moine du

Mont-Gassin, du nom d'Albéric^; ce fut lui qui proposa

1 Regist. VI, 17 a, p. 352 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

- Chronica Monlis Cassini a Petro diacono, 1. III, 35 : MG. SS, VII,

p. 728.

Non realiter eorum (ss. patnim) quisquam non siibstantialiter, quia

uoc ipsa Veritas, addendmn putavit. Erravit polius, facilius plane erra-

vit Caeinus ille, non monachus, sed doemoniacus Albericiis, mentitus

que est errare me de mensa dominica, nisi ciimdicerem, panis sacratus

in altari est corpus Ghristi, a Iderem substantialiter. Berengarrîs ex

veteri codice Gemblacensi dans Mabillon : Annales, 0. S. B, t. V, p.

139. 1. LXV, 52.

Si erravit qui dixit, pauis sacratus in altari est panis Chriii, pro eo

quod non addidit substantialiter; erravit ipsa Veritas qiiae dixit, hic

panis est corpus meum (post multa ubi apostolum, Ambrosium, Au2us-

tinum, alios que patres pro se testes adducit, hsec subdit). Non realiter

eorum quisquam, non substantialiter, quia nec ipsa Veritas, addendum
esse putavit. Erravit- potius, facilius plane erravit Gassinus ille non

monachus, sed doemoniacus Albericus qui mentis acie perspicuam

mecum intuens virilntem... in veritate tanien non perstitit... mentitus

que est errare me de mensa dominica, nisi cum dicerem, panis sacratus

in alLari est corpus Ghristi, adlerem substantialiter : ut in eo sibi con-

ciliaret et quasi victores coustitueret errantes de sacrificio ecclesise, si

elïectum daret, ut eao enuntiauioni de Ghristi sacrificio meac demerem
aliquid forte vel adderem. Berengarius ex quodam scripto dans Lcc

n'AcnERY : Ada SS. O.S. B., t. VI, p. II, Praefatio, p. 37, 38.

Ultimœ quoque trenerali synodo sub Greiïorio papa septimo anno

(lominicœ incarnationis 1079 nos ipsi interfuimus, et vidimus, quando
licrinp'erius in média synorlo constitit, et haeresim de corpo'e Domini

sicut supra diximus, coram omnibus propriae manus sacramento abdi-

cavit : videlicet sub prateseutia Greaoril papte, Heinrici palriarchte

Aquileipusis et revereutissiniorum episcoporum Petrl Albmensis,

B. Anselmi Lucensis, Laululfi de Pisa, Recriuherll de Florentia, IIu£iouis

Dien^is, Altmanui Pataviensis, et reliquorum centum quinquffinta epis-

coporum et abbatum et innumerabilium clericorum. Bernaldi de Brren

garii damnattone multiplici, IX, dans Ussermann Germaniae sacrae pro-

dromus, t. II, p. 435, in-4, 1790.
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d'introduire l'adverbe suhstantialiter dans la formule de

profession de foi proposée à Bérenger, et cette addition fut

vraiment le jet de lumière dont parle le procès verbal du

Registrum; elle coupait court à ces captieuses et toujours

renaissantes argumentations sur les modes et la substance

et affirmait ce dogme de la transsubstantion qui avait tou-

jours fait partie de la conscience catholique mais dont la

formule définitive n'avait pas encore été donnée. Bérenger

comprit très bien qu^'Albéric ruinait par la base tout son

système et rendait impossible toute équivoque, aussi, dans

Topuscule qu'il écrivit peu après, n'a-t-il pas assez d'in-

jures à envoyer à la tête du moine du Mont-Cassin; ce

n'est pas un moine, répéte-t-il, c'est un vrai démon, un

menteur impudent, c'est l'antéchrist en personne \ Mal-

gré ces colères, Bérenger qui, nous croyons l'avoir déjà

dit, n'a jamais eu la vocation du martyre, signa la profes-

sion de foi suivante, bien plus précise, bien plus complète

que celle qu'il avait déjà signée sous le pape Nicolas II, en

1059.

« Moi, Bérenger, je crois de cœur et je professe de bouche que le

pain et le vin placés sur l'autel, sont changés sabstantiellement par

le mystère de l'oraison sainte et les paroles de notre Rédempteur,

en la chair vraie, propre et vivifiante et au sang de Notre-Seigneur

Jésus-Christ; et, qu'après la consécration, c'est le vrai corps du

Christ qui est né de la Vierge, qui a été sacrifié pour le salut du

monde et suspendu à la croix et qui est assis à la droite du Père, et

le vrai sang du Christ qui a coulé de son côté ; et cela non pas seu-

lement en signe et par la vertu du sacrement mais en propriété de

nature et en vérité de substance, ainsi qu'il est dit dans cet écrit

que j'ai lu et que vous avez entendu. Qu'ainsi Dieu me soit en aide

et ces saints évangiles ^. »

1 Voyez les textes de la note précédente.

2 Regist., VI, 17 a, p. 3f)3 des Mon. Greg. de Jaffe. Jusjurandum

Berengarii Turçriensis presbyleri.
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On lit à la suite de cette profession de foi dans le pro-

cès verbal du Registrum :

« De par l'autorité de Dieu tout puissant et des sainis apôtres

Pierre et Paul, le seigneur pape prescrivit ensuite à Bérenger de ne

jilus engager avec personne une discussion touchant le corps et le

sang du Seigneur et de n'instruire personne sur ce point ; il n'y avait

d'exception que pour ramener à la foi de l'Eglise ceux que la doc.

ttine de Bérenger en avait éloignés *. »

Lorsque, quelque temps après, Bérenger quitta Rome
pour regagner son pays. Grégoire VII, touché par sa sou-

mission, croyant à son repentir et voulant l'encourager à

rester fidèle à la doctrine orthodoxe, lui remit pour le

protéger la lettre suivante :

" Grégoire, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous ceux qui sont

fidèles à saint Pierre, salut et bénédiction.

« Nous vous faisons savoir que, de par l'autorité de Dieu le Père,

le Fils et le saint Esprit et des bienheureux apôtres Pierre et Paul,

nous frappons d'anathème quiconque causerait quelque tort à Béren-

ger, fils de l'église romaine, dans sa personne ou dans ses biens ou

qui l'appellerait hérétique. Il est resté auprès de nous aussi long-

temps que nous l'avons désiré, et maintenant nous le renvoyons

dans son pays et avec lui Foulque un de nos fidèles ^. »

Tel a été le dernier mot de l'église romaine dans cette

longue discussion touchant la doctrine de Bérenger sur le

sacrement de l'autel, discussion qui avait commencé en

1050 sous le pontificat de Léon IX. Comment ne pas

remarquer que le saint-siège a fait preuve, à l'égard de

Bérenger, d'une patience, je dirais presque d'une bienveil-

lance, bien digne d'attirer l'attention? Après la rétracta-

tion de l'hérésiarque en 1059, le pape Alexandre II écrit

^ ut de corpore et sanguine Domini numquam ulterius cum aliquo

disputare vel aliquem docero prsesumeret. Regist., l. c, p. 353.

2 Ephtolae collectae Gregor. VII, n" 24, p. 550 des Mon. Greg. de
Jaffe, ex Dachery Spicil. Parisiis, 1657, t. II, p. 508, ou t. III, p. 413 de
l'éd. de 1723,
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toute une série de lettres pour le défendre envers et contre

tous '; plus tard Grégoire YII ne veut pas qu'il soit sou-

mis à la redoutable épreuve du fer rouge et, lorsqu'il s'est

de nouveau rétracté, il le place spécialement sous la haute

et puissante protection de l'église romaine. Quelques enne-

mis acharnés de Grégoire VII, le cardinal Benno par

exemple, ont interprété dans un sens odieux les ménage-

ments de ce pape envers l'archidiacre d'Angers; ils ont

prétendu que Grégoire VII partageait au fond les opinions

théologiques de Bérenger 2. La réponse est facile ; qui, si

ce n'est Grégoire VII a fait insérer dans le formulaire

souscrit par Bérenger, au synode de 1079, le mot suhstan-

tialiter ? Wbévlc a pu proposer la formule mais c'était au

pape, président et modérateur de rassemblée, à décider

en dernier ressort; Grégoire VII est donc au contraire le

premier pape qui ait sanctionné et comme consacré la

définition la plus exacte du dogme catholique sur le sacre-

ment de l'autel. C'est avec bonheur, disons le en termi-

nant, qu'on voit, au milieu de ce rude onzième siècle, un

pape aussi inflexible que Grégoire VII unir une telle fer-

meté doctrinale à d'aussi délicats procédés envers les per-

sonnes.

Le débat dogmatique sur le sacrement de l'autel ayant

ainsi pris fin avec la soumission de Bérenger, le synode

eut hâte de s'occuper de la grave question de la Germanie.

Après bien des détours et des contre-marches pour

échapper aux partisans d'Henri IV, le cardinal Bernard et

les évêques de Metz et de Passau avaient pu parvenir jus-

qu'à Rome et assistaient au synode ^; leur présence don-

nait plus d'autorité encore aux graves accusations que, dès

.t

1 Cf. supra, t. II, chap. xi, p. 309 sq.

2 Bennonis GARD, de vita Hildebrandi, 1. I, p. 5 dans les Apohgiae pro

Heinrico'IV, Hanoviae, 1611, in-8, élit. Goldast.

3 BertholdI Annales ad an. 1079, MG. SS. V, p. 316.
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le début, l'ambassadeur du rui Rodolphe formula contre

Heilri IV. Il raconta à l'assemblée les nombreux méfaits

dont ce prince s'était rendu coupable, ses exactions, son

insupportable tyrannie et fit de la Germanie, ravagée,

terrorisée par lui, un tableau si navrant que le pape et les

autres assistants ne purent retenir leurs larmes*. Il est

probable qu'à l'appui de ses assertions, l'ambassadeur du

roi Rodolphe donna alors connaissance à l'assemblée du

nouveau mémoire composé par les Saxons et qui débute

ainsi : « Conquerimiir beato Peîro ejtis que vicario domno

apostolico vicario ». Ayant appris que dans un synode

récent, des doutes s'étaient élevés pour savoir si le roi

Henri devait être excommunié, les Saxons se proposaient

de démontrer, dans cet écrit, que non seulement Henri

devait être excommunié, mais, en fait, qu'il l'était déjà. Ils

rappellent donc la sentence prononcée contre lui par le

saint-siège et à quelles conditions il a été ensuite relevé

de Texcommunication; or ces conditions acceptées par lui,

il n'en a tenu aucun compte, aussi le cardinal Bernard,

légat du saint-siège en Germanie, a été obligé de lui

interdire de nouveau le gouvernement du royaume, a dû

le séparer de l'Eglise et lui défendre de recevoir le corps

et le sang du Seigneur. Sa manière d'agir est restée la

même, après comme avant cette seconde condamnation,

il a continué à dévaster le royaume, à s'emparer des béné-

fices ecclésiastiques, à mettre la main sur les évêchés et

leurs revenus, après en avoir expulsé les titulaires.

Justement ému par les plaintes de ces évoques persécutés,

le synode romain dit mois de novembre précédent avait

déclaré excommuniés tous ceux qui avaient contribué à la

spoliation de ces évéques ; Henri était certainement au

premier rang parmi les coupables, par là même parmi les

1 Bertholdi Annales ad an- 1079, MG SS. V, p 310.
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excommuniés, il n'en a pas moins continué à poursuivre le

cours de ses rapines. Quand il ne vole pas directement, il

autorise et excite les siens à le faire et le butin ainsi

acquis, ou il le donne à ses partisans ou il en dispose

comme d'un héritage qui lui est échu Les Saxons termi-

naient leur mémoire en rappelant la conduite d'Henri IV

envers la malheureuse Souabe, les excommunications

prononcées contre lui par l'archevêque de Mayence et sept

autres évéques, plus tard par l'évêque de Wurzbourg, les

entraves qu'il avait mises aux voyages de ceux qui vou-

laient se rendre à Rome auprès du pape,et ils adjuraient le

synode, dans le cas où il ne jugerait pas à propos d'édic-

ler une nouvelle condamnation contre le roi Henri, d'em-

pêcher du moins qu'il ne fut réintégré dans la communion

de l'Eglise, avant qu'il n'eut donné une satisfaction pour

les crimes qu'il avait commis \

Nous savons par Berthold que le cardinal Bernard, ren-

dant compte de sa mission, fit au synode plusieurs décla-

rations qui confirmaient un grand nombre des assertions

émises par les Saxons 2; mais, comme le remarque le

même chroniqueur Berthold, le cardinal Bernard, les

Saxons et l'ambassadeur du roi Rodolphe ne racontèrent

guère au pape que ce qu'il savait déjà, depuis longtemps

même'; 'or, comme les instructions données par Gré-

goire VII, à l'issue de ce synode, à ses légats en Germanie

montrent que le pape était bien décidé à ne plus chercher

dans le passé de nouveaux griefs contre Henri IV, à

oublier même, autant que possible, ce passé pour mieux

sauvegarder et préparer l'avenir, on s'explique très bien

1 Bruno de bello Saxonico n' 112, MG. SS. V, p. 373 sq. La mention

faite par la lettre, du synode romain du mois de novembre précédent,

permet de fixer sans difficulté la date de ce document.

2 Bertholdi, Annales ad an. 1079, WG. SS. V, p. 318.

3 Bertholdi Annules ad an, 1079, MG. SS. Y, p. 318,
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qu'il ail résisté à ceux qui, dans le synode, demandaient

la cnndanmalion immédiate d'Henri IV après avoir

entendu les réquisitoires prononcés contre lui, et qu il ait

donné la paroln à son ambassadeur, venu à Rome et au

synode pour le défendre. La tâche était rude et le sujet

scabreux, néanmoins, l'assemblée comptant un certain

nombre de personnes dévouées quand même à Henri IV,

il fut possible à l'orateur de plaider les circonstances atté-

nuantes; il protesta que la bonne volonté du roi ne pou-

vait élre mise en doute, que s'il n'avait pas envoyé las

sauf-conduits nécessaires aux légats du pape pour venir

en Germanie, il fallait s'en prendre uniquement aux

désordres de la guerre, à la commotion politique qui agi-

tait le pays; finalement et quoique Grégoire VII eut

déclaré que les explications de l'ambassadeur lui parais-

saient mensongères, celui-ci gagna sa cause dans ce sens

que Henri IV ne fut pas de nouveau excommunié et que

l'assemblée accepta le compromis suivant, signé des

représentants des deux rois ^
:

Serment prêté j^ar les nonces du roi Henri:

« Les députés du roi mon maître se rendront vers vous avant le

terme de l'Ascension, sauf les causes légitimes d'absence, mort ou

maladie grave, ou captivité vraie et non simulée et ils conduiront

et ramèueront en toute sûreté les légats du siège de Rome. Le sei-

gneur roi sera obéissant aux dits légats en toute chose, conformé-

ment à la justice et à leurs décisions. Il observera ceci de bonne foi,

sauf les réserves qui seraient ordonnées par vous. Je le jure par

l'ordre de mon maître le roi Henri.

* Outre Berthold, l. c, voyez dans Sudendord : Regislriim, n" xr, p. 19

de la première partie, le discours prononcé au synode romain par l'am-

bassadeur d'Henri IV. Il dit en substance que son maître étant absent,

on ne doit pas le condamner, l'excommunier, parce qu'il n'est pas per-

mis de condamner un absent.
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Serment prêté par les nonces du roi Rodolphe:

a Si une conférence a lieu d'après votre ordre, dans le=i pnys de

Germanie, Udlre maître le roi Hodulphe se rendra en personne

auprès de vous ou île vos légat'i, à 1 endroit et dans le temps indi-

qués par vous, ou bien il enverra ses évèqnes et ses fidèles ; il s'in-

clinera devant le jugement qui sera porté par la sainte Eglise

romnine au sujet du rovaume; il n'empêchera, par aucun mauvais

artifice, la réunion formée par vous ou par vos légats. Lorsqu'il verra

que votre nonce a inliijué le moyen sûr de rétablir et de consolider

la paix dans le royaume, il s'emploiera pour qu'd puisse en effet

arriver à la paix du royaume et au létablisseuient de la concoi'de.

Toutes ces stipulations seront observées, ^^auf les réserves qui seraient

accordées par vos dispenses et sauf les empêchements légitimes^

nîort, maladie grave, captivité vraie et non simulée ^ » .

Le pape ayant promis que si Henri IV ne se conformait

pas aux stipulations de ce compromis, il ne consentirait

plus à d'autres délais et l'excommunierait immédiatement,

le synode donna sa pleine approbation à la mesure prise

par le pontife romain ^

Diverses condamnations prononcées par l'assemblée

étaient en outre de nature à donner à réfléchir à Henri IV

et auraient dû lui faire comprendre que le moment appro-

chait où le pape, ne voulant plus croire à de trompeuses

promesses, procéderait contre lui avec sa vigueur aposto-

lique. Ainsi Théodoric, duc de Lorraine, et Folmar, comte

de Metz, furent excommuniés ainsi que tous ceux qui pro-

fitant de l'expulsion de l'archevêque de Mayence et des

autres évêques, s'étaient emparé des biens de ces évêques^

Les soldats d'Eberhard, successeur de Cadalus sur le siège

de Parme, ayant fait prisonnier l'abbé de Reichenau se

1 Regisl., VI, 17 a, p. 334 des Mon. Greg . de Jaffe.

. 2 Bertholdi A7inalei ad an. 10^9 : AJG. SS. V, p. 318.

û BuRTHOLD l. c. ; voyez la lettre écrite, le 3 mars 1079, à la coaitesso

Mathilde par Grégoire VII, Regist. VI, 22, p, 359 des Mon. Greg. de Jaffe.
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rendant au synode pour y plaider sa cause, furent excom-

muniés et Eborhard fut lui-même suspendu de ses fonc-

tions épiscoi)a!es \

Enfin l'archevêque de Narbonne, Tédald dit arche-

vêque de Milan, Siegfried dit évêque de Bologne, Roland

évèque de Trévise, les évêques de Firmo et de Gainerino

furent également excommuniés sans espoir d'être réinté-

grés et la même peine fut prononcée contre tous leurs

adhérents, clercs ou laïques ^

Le nouveau patriarche d'Aquilée, Henri, auparavant

clerc du diocèse d'Augsbourg, assistait au synode et, pro-

bablement à la demande du pape, exposa dans quelles

conditions, son élévation avait eu lieu. Son élection avait

été, il est vrai, canonique mais il dut avouer avoir reçu

d'un laïque, c'est-à-dire du roi de Germanie, l'investiture

par l'anneau et par la crosse. Il protesta qu'il ignorait la

défense portée par le saint-siège contre de telles investi-

tures, et comme en outre, il consentit à prêter à Gré-

goire VII et à ses successeurs légitimes, un serment

d'obéissance dont les termes nous ont été conservés dans

le procès-verbal du synode, il ne fut pas procédé contre

lui; le pape l'investit de nouveau par l'anneau et par la

crosse et considéra son élévation comme légitime ^
Gomme le patriarche d'Aquilée était lié d'amitié avec

Henri IV, Grégoire VII lui demanda de se joindre anx

* Bertholdi Annales, ad an. 1079 : M G. SS. V, 319*

2 Reglst., VI, 17 a, p. 333 des Mon. Greg. de Jaffe.

3 Bertholdi Annales ad an. 1079, iMG. SS. V, 317. Nous avons vn que

Berthold avait signalé comme illégitime, l'élévation d'Henri sur le

siège patriarcal d'Aquilée, reprobato eo qui cauouice a clero et populo

electus est. Berthold, L c, p. 301. Le 17 septembre 1077, Grégoire VII

prescrivit une enquête à Aquilée même, Hegist., V, 6, p. 293 sq. des

Mon. Greg. île Jaffe, et le synode du mois de novembre 1078, examina

les résultats de cette enquête; Regist.,\l, 5 b, p. 331 des Mon. Greg. de

Jafki' fies résultats durent être favorables à Henri puisque son élection fut
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légats qu'il envoya à ce prince, aussitôt après la tenue du

synode, et de leur faciliter la mission qu'il leur confia.

Ces légats étaient Pierre, cardinal évéque d'Albano, celui-

là même qui à Florence avait traversé le feu pour prouver

que i'évêque de Florence était simoniaque, et Udalrich,

évéque de Padoue'.

En outre, pour accréditer ces légats, le pape écrivit une

lettre « à tous les archevêques et évêqnes du royaume de

Germanie et de Saxe, à tous les princes, à tous les grands

et petits qui n'étaient pas excommuniés et étaient disposés à

obéir ». Restant dans des termes généraux, la lettre ponti-

ficale se bornait à dire que les légats devaient préparer la

réunion d'une grande assemblée, composée des évoques,

des clercs et des laïques, voulant la paix, la justice et la

concorde et elle menaçait des peines et des censures ecclé-

siastiques les plus sévères ceux qui mettraient quelque

obstacle à la réussite de cette mission -.

regardée comme légitime Jans le concile suivant, celui dont nous uous

occupons actuellemeut, et il fut admis ù prêter serment. Ce serment»

dont la formui». se trouve daus ie Regisirum, p. 3oo de Jaffe, est à peu

près identique aux serments prêtés au saint-siège, dans diverses cir-

constances, durant la seconde moitié du onzième siècle, voyez par

exemple t. VIH p. 123 chap. u le serment prêté au saint-siège par le

duc Robert Guiscard et Richar l de Gapoue. — Remarquons cependant

cette phrase dans le serment du nouveau patriarche d'Aquilée : Roma-
nam ecclesiam per saecularem militiam lideliter adjuvabo, cum invitatus

fuero. Le patriarche d'Aquilée s'engageait donc à soutenir le pape»

.même à l'aide des milices, recrutées dans les pays de sa juridiction.

1 Bertholdi Annales ad an. 1079, MG. SS. V, p. 318 sq. Voyez

aussi la lettre écrite, le 16 juin 1079, par Grégoire VU au patriarche

Henri. Regist., VI, 38, p. 476 sq. des Mon. Greg. de Jakfe.

2 Epislolae colleclae, n» 23, p. 530 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

Bruno a inséré dans son livre de bello saxonico deux lettres que Gré-

goire VII aurait écrites au roi Rodolphe,peu après le synode romain du

mois de février 1079; cf. Bruno, de bello saxonico, c 119 et 120. MG.
SS. V, 378, 379 ; Jaffe : Mon, Greg., n"^ 26 et 27 des Epislolae coUectae,

p. 332 sq. La seconde de ces lettres se trouve enraiement dans le Udal-
Rici Codex, noS9, p. 123 sq. des iVonumenta Dambergensia de Jaffe.

La valeur historique, l'authenticité de ces deux documeuts surtout du



LA r.UEURE CIVILE EN'T.ERMAniE. 465

Une autre lettre, écrite plus lard par Grégoire VII et

dont il sera bientôt question, montre que le pape avait

donné à ses légats les instructions les plus conciliantes, les

plus aptes à apaiser les esprits et à rendre possible l'œuvre

de la pacification, ainsi ils devaient se taire au sujet des

investitures par l'anneau et par la crosse que le roi

second, ne me paraît pas incontestable et soulève quelques difficultés.

D'abord, ils ne sont ni l'un ni l'autre dans le Registrum proprement dit

de Grégoire Yll, ils nous viennent d'ailleurs. Ce n'est pas là évidem-

ment une raison suffisante pour les regarder comme apocryphes, puis-

qu'il existe en dehors du Registrum, des lettres de Grégoire VU parfai-

tement authentiques ; mais c'est une raison pour les examiner de plus

près avant de les accepter. Remarquons ensuite que ces deus lettres

font double emploi ; écrites à la même époque, à la même personne,

elles disent à peu près les mêmes choses ; à part un ou (ieux passages

différents sur lesquels nous insisterons tout à l'heure, elles se bornent

l'une et l'autre à informer brièvement Rodolphe et les Saxons de ce

qui s'est passé au dernier synode au sujet des deux rois, des nombreuses

ambassades que le roi Henri envoie au saint-siège et demandent

qu'au fasse cesser le veuvage de l'église de Magdebourg et qu'on

nomme un nouvel archevêque. Mais alors, pourquoi deux lettres? une

suffisait; nous ne trouvons nulle part, dans la correspondance de Gré-

goire VU qu'il ait ainsi, au même moment, écrit deux lettres à la même
personne sur le même sujet.

Indépendamment de ces observations générales, plusieurs passages

de ces deux lettres ne sont certainement pas de Grégoire Vil
;
par

exemple, ce début de la seconde : Gregorius episcopus, servus servo-

rum Dei Rodulfo régi omnibusquein regno Saxonum commanentibus...
peccatorum absolutionem et apostolicam benedictioneui. Jamais dans

les salutations placées en tête des nombreuses lettres qui nous restent

de lui, Grégoire VU n'a employa ceLte expression peccatorum absolu-

tionem ; elle n'est pas de lui. 1! s'est toujours servi de la formule con-

sacrée par l'usage, sauf à retrancher les mots salutem et apostolicam

benedictionem, quand il voulait témoigner son mécontentement et

accentuer ses reproches. Peu après, ce début tout à fait insolite, le

pape^ s'adressant aux Saxons, leur dit: Noliie, filii mei, in hoc, qui

vo~ jam multo tempore exagitat, bellico furore deficere. Il les excite

donc très clairement à continuer la guerre avec une nouvelle ardeur;
or, quelques lignes plus loin, dans la même lettre, il leur fait savoir ce

qui s'est passé au dernier synode, au sujet de la Germanie, quidque
ibi de pace et concordia regni etiam juramentis sit diffSnitnm. Evidem-
ment, ces deux passages sont en contradiction flagrante ; comment

T. III. 30
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Henri IV venait de donner aux archevêques de Trêves et

de Cologne ; de même ils n'avaient à porter aucun juge-

ment sur la conduite de l'un ou l'autre roi ; obtenir la

réunion de la conférence était le but unique auquel

devaient tendre tous leurs efforts. Grégoire YII demandait

qu'en attendant, les deux partis s'abstinssent de toute hos-

tilité, que les évêques expulsés eussent pleine liberté de

Grégoire VII aurait-il encouragé les Saxons à continuer la guerre civile,

au moment même où il leur dit qu'il a obligé leurs aiibassadeurs à

promettre, sous la foi du serment, que la paix ne serait pas troublée

jusqu'à la réunion de la future grande assemblée? Quelque jugement

que l'on porte d'ailleurs sur Grégoire VII, on lui reconnaîtra toujours

un grand esprit de suite ; il est logique, il va droit devant lui ; jamais

ce fier génie ne se serait déshonoré lui-même aux yeux des Saxons en

leur prêchant en même temps la paix et la guerre, ceux-ci dans les

lettres amères qu'ils lui ont écrites peu après, comme nous le verrons

bientôt, n'auraient pas manqué de le lui reprocher, et ils ne l'ont pqs

fait. Le passage de la première lettre concernant le veuvage de l'Église

de Magdebourg et la nécessité d'y mettre fin, semble devoir être admis,

mais comment admettre le passage de la seconde lettre sur ce même
sujet? Le pape y désigne la dignité épiscopale sous le nom de seculari

habitu et honore
;
jamais Grégoire VII n'a ainsi parlé, c'est le contraire

de seculari qu'il aurait du dire et qu'il aurait dit, si la lettre était de

lui. Je serais donc, en résumé, porté à croire que Grésoire VII a pu

écrire au roi Rodolphe, à l'issue du synode du mois de février 1079,

mais, qu'il ne lui a écrit qu'une lettre
;
quelques fragments de cette

lettre ont été intercalés dans les deux documents dont nous parlons,

mais pour encourager les Saxons à poursuivre quand même la guerre,

plusieurs passages, qui ne ?ont pas de Grégoire VII ont été ajoutés à

ces fragments. En ajoutant à la première lettre le passage suivant qui

me paraît essentiel et qui est intercalé dans la- seconde, on aura, je

crois, un document en harmonie avec la situation et avec l'état d'esprit

de Gi'égoire YII: Quid jam in duabus sinodi nostrœ convenlionibus de

rege Rodulfo et de Heinrico statutum quidque ibi de pace et concordia

regni etiam juramenLis sit diffinitum, per nostras ULteras et per vestros

legatos,aifi forte capli sint, aperlissime potestis aguoscere. Ce passage

est au contraire le seul qui me semble vraiment inattaquable dans la

seeonde lettre. Signidons, en terminant, le sans gêne avec lequel Bruno

a traité cette première lettre pontificale, voyant que le passage con-

cernant l'Église de Magdebourg était un reproche pour les Saxons, il

ne Ta pas inséré ; ce passage a été retrouvé dans le Codex Trevirensis.
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regagner leurs églises et de les gouverner , enfin

qu'Henri IV envoyât à Rome sept personnages, chargés de

conduire à la diète future et de ramener ensuite en toute

sécurité les légats que le pape désignerait pour le repré-

senter'.

D'après le chroniqueur Berthold, le patriarche d'Aquilée

jouant un double jeu, aurait sciemment fait perdre aux

deux légats, au début de leur mission, un temps précieux
;

il serait allé à Aquilée au lieu de se hâter de passer en

Germanie, tandis que ses deux collègues allaient àPadoue,

et aurait profité de ce répit pour expédier à Henri IV un

émissaire secret, chargé de l'informer des décisions prises

par le synode romain ^

Henri IV, averti à temps, expédia aussitôt à Rome l'un

de ses plus habiles négociateurs, Benno évêque d'Osna-

brùck \ chargé de représenter au pape qu'il ne serait pas

possible, à cause de la situation de la Germanie, du peu

de sécurité des routes, de faire ce qu'il demandait avant

les fêtes de l'x^scension et de la Pentecôte.

L'évéque d'Osnabrûck dut réussir à convaincre le pape

car nous ne voyons pas qu'il se soit plaint ensuite de ce

que le délai, fixé par lui et par le synode, n'eut pas été

respecté; le pape ne voulait qu'une chose, ramener la

paix en Germanie et, quelque contrariété qu'il pût éprou-

ver, il ne pensa pas et avec raison, qu'il fallut tout subor-

donner à une question de date ; il laissa donc passer, au

rixe de mécontenter les amis du saint-siège, les fêtes de

l'Ascension et de la Pentecôte, sans anathématiser de

nouveau'le roi de Germanie.

Pendant ce temps, la division politique de la Germanie

1 Cf. iûfra, p. 473 du présent chapitre et les Eplstolae Colleclae,

Greg. VII, n° 31, p. 357 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

2 Bertholdi Annales, ad 9.n. 1079, MG. SS. V, p. 319.

3 Bertholdi Annales, ad an. i079, Mû. SS. V, p. 319i
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en deux partis s'accentuait de plus en plus, les deux rois

se disputaient les uns après les autres les grands fiefs du

royaume ; ainsi Henri IV donna le duché de Souabe à un

seigneur dont les descendants devaient ceindre la couronne

royale et laisser dans l'histoire de la Germanie un nom
immortel au jeune comte Frédéric de Hohenstaufen et,

pour mieux s'assurer de sa fidélité, il lui accorda la main

de sa fille Agnès. De leur côté, les partisans de Rodolphe,

surtout le duc Welf, firent élire et proclamer duc de

Souabe, à Ulm, le jeune Berthold, fils du roi Rodolphe
;

Ulm et les pays environnants furent tour à tour occupés

et ravagés parles armées des deux ducs et l'on se demande

avec tristesse quel devait être le sort des malheu-

reuses populations au milieu de ces incessantes guerres

civiles \

Après avoir célébré à Ratisbonne la fête de Pâques,

Henri IV marcha contre Liutpold, margrave d'Autriche,

qui, d'accord avec Ladislas, roi de Hongrie, avait pris une

attitude menaçante ; aucun fait de guerre ne signala cette

rapide chevauchée qui conduisit le roi jusqu'aux limites

de la Hongrie et il revint à Ratisbonne \

Le patriarche d'Aquilée et les deux légats du saint-

siège arrivèrent aussi à Ratisbonne lors de la fête de la

Pentecôte (12 mai 1079) et y rencontrèrent Henri IV qui

leur fit un accueil bienveillant; les légats communi-

quèrent au roi la mission dont le pape les avait chargés

et lui demandèrent de consentir à la réunion de l'assem-

blée projetée, conformément aux serments prêtés à Rome

1 Antérieurement déjà, le roi Henri avait donné le duché de Souabe

au jeune Berlhold, iils du roi Rodolphe, lorsqu'il ne pouvait prévoir

que ce dernier lui disputerait un jour la couronne. Bertholdi Annales,

1. c, p. Ce fut sur ses entrefaites que Rodolphe perdit sa femme, la

reine Adeiheit, sœur de la reine Berthe, femme d'Henri IV.

2 GiESEBRECHT, GeschlcMe d. deutschen Kaiserzett, t. III, p. 482 sq.

et 1131.
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par son ambassadeur. Le roi accéda à cette demande et

aussitôt des messagers furent adressés au roi Rodolphe,

au duc Welf et aux principaux d'entre les Saxons pour

les inviter à une nouvelle conférence à Fritzlar^.

La réunion ne fut cependant pas aussi complète qu'on

pouvait l'espérer ; le duc Welf et ses Souabes n'ayant pas

vu paraître l'escorte qu'Henri IV avait promise pour les

préserver de tout danger pendant leur voyage, restèrent

chez eux; en outre, les Bohémiens profitèrent du départ

de plusieurs grands seigneurs Saxons pour envahir la

marche de Meissen ; ils finirent cependant par être repous-

sés 2.

Rien de surprenant si ces derniers incidents, s'ajoutant

aux cruelles leçons du passé, avaient rendu les Saxons

très défiants; aussi, dès le début de la conférence de

Fritziar, demandèrent-ils qu'Henri IV leur livrât des

otages pour être assurés que la trêve serait respectée et

que les négociations se poursuivraient avec un désir sin-

cère d'arriver à la paix; ils offraient de donner eux aussi

des otages. Les envoyés d'Henri IV, sachant bien que

leur maître n'accepterait pas une telle condition, refu-

sèrent d'y souscrire, mais alors les légats du saint-siège

s'interposèrent et, voyant que les Saxons s'obstinaient

dans leur demande, finirent par leur promettre que le

roi Henri IV céderait sur ce point; il fut décidé que la

prochaine réunion aurait lieu à Wurzbourg, aussitôt

après l'Assomption ^

' Berthold dit que les légats furent reçus à Ratisbonne, non satis

magnifiée et que le roi céda vix verbialiter à leur instance pour la con-

férence projetée. Berthold,, l c.
, p. 320.

- Berthold est le seul chroniqueur qui nous fasse connaître ces

divers incidents.

•' Il semble que de part et d'autre, les pourparlers de celte nouvelle
assemblée de Fritziar ne furent puère sérieux. Les légats et les amis
d'Henri IV,qui se portaient garants pour Henri IV, savaient bien que le
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Le choix de Wurzbourg pour y tenir la nouvelle assem-

blée n'était pas heureux, cette ville étant corps et âme

dévouée à Henri IV ; les Saxons le savaient et ne devaient

guère être disposés à s'y rendre. En outre, les légats ne

purent obtenir du roi qu'il donnât des otages, il s'y refusa

absolument ; dans sa pensée du reste, la diète de Wurz-
bourg ne devait, en aucune façon, discuter les titres des

deux prétendants à la couronne, mais seulement faciliter

le retour des Saxons sous son sceptre et son autorité. Il

ne cacha pas ses sentiments sur ce point, et, accompagné

des légats que ses promesses avaient séduits ou que ses

menaces avaient intimidés, ainsi que d'un nombreux

clergé, il se rendit à Wurzbourg, aussitôt après l'Assomp-

tion, pour assister à la réunion et en diriger les débats ^

Gomme il était facile de le prévoir, les Saxons n'y paru-

rent pas, aucune garantie ne leur avait été accordée et ils

ne pouvaient se faire aucune illusion sur les dispositions

d'Henri IV et sur le dessein qu'il poursuivait. Cette abs-

tention ne dut guère surprendre Henri ÏV mais il n'en fut

que plus ardent à dénoncer la prétendue désobéissance

de Rodolphe et des Saxons aux ordres formels du saint-

siège et à demander qu'ils fussent excommuniés par les

légats, comme lui-même l'avait été dans des circonstances

analogues par le cardinal légat Bernard.

Malgré la complaisance dont ils avaient déjà fait preuve

à l'égard du roi, les légats ne voulurent jamais consentir

à prononcer cette excommunication ; ils alléguèrent qu'ils

prince ne consentirait pas à donner des otages ; Berthold, 1. c.^ écrit :

dominum suum quamvis refragantem ad hoc pactum se coacturos fore,

ficta et vecordi pollicitatione profitebantur.

* En parlant de l'assemblée de Wurzbourg où les deux légats du

pape suivirent Henri IV, Berthold accuse ouvertement ces légats de

faiolesse ou de concussion : muneribus partim corruptis, partim metu
minisque confractis et blanditiis, astutiis omnique iûgenio in illius

favorem ferme seductis. Berthold, 1. c, p. 321.
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étaient venus pour étudier la situation non pour la tran-

cher, pour examiner les dispositions des deux partis et en

informer ensuite le pape, mais non pour juger l'un ou

l'autre; l'assemblée de Wurzbourg,àla suite de ces décla-

rations catégoriques, fut obligée de se séparer sans avoir

rien fait^

Irrité de l'échec qu'il venait d'essuyer, Henri IV espéra

avec sa mobilité ordinaire, être plus heureux les armes à

la m.ain; il réunit donc à la hâte de nombreuses troupes

et, une fois encore, il partit en guerre contre cette mal-

heureuse Saxe, l'éternel objet de ses haines et de son

ressentiment. Rodolphe accourutavec ses Saxons dans l'in-

tention de lui barrer le passage et une bataille était immi-

nente lorsque, avant de combattre, Rodolphe, préoccupé

de la responsabilité qu'il allait encourir par devant le pape

s'il rompait la trêve, envoya des messagers aux principaux

seigneurs laïques de l'armée d'Henri IV. Il les suppliait de

respecter les prescriptions du saint-siège et, au lieu de

faire verser le sang, de s'employer à la réunion d'une

diète impartiale d'où pouvaient sortir la paix de l'église et

le salut de la patrie. Ces accents généreux trouvèrent

d'autant plus d'écho que Rodolphe était à la tête d'une

forte armée et bien décidé à soutenir le choc si le choc

était inévitable. A leur tour, les grands seigneurs entou-

rèrent Henri IV et malgré sa répugnance, malgré ses

larmes et ses protestations, ils le décidèrent à donner

l'ordre de la retraite et à regagner la Bavière avec son

armées Les légats du pape avaient grandement aidé à

atteindre ce résultat, ils avaient menacé d'un égal ana-

thème les deux armées si elles en venaient aux mains; en

1 Bektholdi Annales, ad an. i079. MG. SS. T. V, p. 321.

2 On eut toutes les peines du monde à empêcher Henri IV d'en-

gager la lutte ; Berthold, 1., c, p. 322j dit de lui: lacrimoso ejulatu

diu muUum que perlinacissime reluctantem.



472 CHAPITRE VINGT-ET-UNIÈJIE.

revanche, les évêques et les clercs de l'armée d'Henri IV

soutenaient avec un étrange acharnement qu'il fallait en-

tamer la lutte ; c'est peut-être dans leurs rangs qu'étaient

les pires adversaires de la pacification politique et reli-

gieuse \

Si les légats avaient contribué à empêcher une nouvelle

effusion de sang, ils ne pouvaient cependant se dissimuler

qu'ils avaient complètement échoué dans le but principal

de leur mission qui était, comme nous l'avons vu, de pré-

parer la réunion de l'assemblée, chargée de juger entre

les deux rois et de pacifier la Germanie. Ils s'étaient

heurté à des obstacles qu'ils regardèrent comme insur-

montables car ils se préparèrent à retourner à Rome, sans

insister pour essayer quelque nouvelle négociation.

Udalrich, évéque de Padoue, laissant en Germanie son

collègue le cardinal Pierre, fat le premier à repasser les

Alpes

.

Les Saxons le virent partir avec d'autant plus de plai-

sir qu'ils l'accusaient ouvertement de s'être laissé gagner

par les présents d'Henri IV et de n'avoir jamais tenu la

balance égale entre les deux partis ^ A Rome, Udalrich

plaida en effet très chaleureusement la cause d'Henri IV

et accusa les Saxons de rinsuccès de sa mission et de la

rupture des négociations, mais un moine que le roi

Rodolphe avait envoyé à Rome répondit aux allégations

de l'évêque et rétablit les faits sous leur vrai jour. Pour

1 Berthold ne les ménage guère : Illi quippe lingua tautum pugnaces,

ipsos rem mortis gladiis experiri indefessi semper et importun! insti-

gabant, eam quiE ab bis egressa et initiata est tam immanem sanctaî

ecclesiEe regni que totius desolationem, discordiam et iniquitatem sic

miserabiliter tueri ac corroborare perditissimi satis existimantes.

2 C'est surtout Udalricb, évêque de Padoue, que Bertbold accuse de

concussion : Paduanus tantis muneribus corruptus... coUegatum suum
simplicem nimis sanctsmque virum, cis Alpes relictum praevenerat,

BertholDj p. 323.
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être complètement informé, le pape fit revenir l'autre

légat le cardinal Pierre et put facilement se convaincre

que les torts n'étaient pas, ainsi que le prétendait Udal-

rich, du côté des Saxons i.

Grégoire VII dut être plus affligé que surpris de l'échec

de ses légats ; au mois de juin, il espérait encore que leur

intervention serait efficace, c'est ce que permet d'entre-

voir la lettre qu'il écrivit le 16 de ce mois au patriarche

d'Aquilée"-, mais il reçut ensuite des plaintes réitérées sur

leur attitude et leurs procédés et, il leur rappela dans une

lettre où le blâme commence à se faire jour, le but qu'ils

devaient atteindre et la voie qu'ils devaient suivre pour

y arriver : « Voici nos instructions, disait Grégoire VU,

dans ce remarquable document ; voici ce que nous vous

demandons : ne vous permettez pas de prendre une déci-

sion au sujet des rois ou au sujet du royaume, ou bien à

l'égard de ceux qui sont élus pour les sièges de Trêves,

de Cologne et d'Augsbourg, ou qui ont reçu l'investiture

de la main d'un laïque; appliquez-vous par dessus tout à

obtenir du roi qu'il donne son consentement pour la

diète projetée, pour la pacification du royaume et la

réintégration des évêques, chassés de leurs sièges ; dès

que vous aurez atteint ce résultat, faites-nous le savoir ou

en venant vous même nous trouver, ou en nous expédiant

des messagers sûrs, pour que nous ayons le temps d'en-

voyer d'autres légats qui d'accord, avec vous et avec le

secours de Dieu, puissent mener à bonne fin une affaire

aussi importante ^ »

.

1 Bertholdi Annales, ad aa. 1079 : MG. SS.- T. V, p. 323.

2 Regist., VI, 38, p. 376 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

3 Gregorii VII épist. coll. u« 31, p.oo7 sq. des 31on. Greg. de Jaffe.

La lettre provient de la chronique de Hugo de Flavigny. MG. SS.,

VIII, 4oO ; eile n'est pas datée et Jaffe suppose qu'elle a dû être écrite

vers le l'^'" octobre 1079. Je serais porté à croire que le document est

antérieur à cette date; en effet, dans le document qui suit et qui est
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Le l^"" octobre 1079, Grégoire VII envoya une ency-

clique aux fidèles de la (Irermanie, à tous ceux qui étaient

dévoués à saint Pierre, pour répondre aux accusations

que la conduite de ses légats avait pu faire naître contre

lui. Voici la lettre pontificale :

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les

fidèles de saint Pierre, demeurant dans le royaume de Germanie,

salut et bénédiction apostolique.

« Il nous revient que quelques-uns d'entre vous émettent des

doutes h noire sujet, comme si nous avions fait preuve d'une légèreté

toute mondaine dans les circonstances graves que nous traversons.

Et cependant,dans toute cette affaire, nul plus que moi n'a eu à souf-

frir, nul plus que moi n'a été tourmenté, sans compter les luttes qui

m'attendent encore. En efTet, à peu d'exception près, tous les laïques *

défendent la cause d'Henri et approuvent sa conduite, tous m'accusent

d'une trop grande dureté et de manquer de miséricorde. Avec la

grâce de Dieu, j'ai jusqu'à présent tenu tète à tous, ne me laissant

guider que par la justice et l'équité, sans dévier, autant que je pou-

vais le comprendre; ni à droite ni à gauche. Si la conduite de nos

légats n'a pas été conforme à nos instructions, nous le regrettons,

mais on nous assure qu'ils ont été trompés ou qu'on a usé de vio-

lence à leur égard. Voici ce que nous leur avions recommandé : de

fixer, d'un commun accord, l'endroit et l'époque où nous enverrions

ensuite des hommes inspirés par la sagesse, des légats aptes à discu-

ter votre cause ; de réintégrer sur leurs sièges les évoques expulsés
;

d'enseigner qu'on ne devait pas avoir de rapports avec les excommu-

niés.

« Si la violence ou divers artifices ont fait qu'ils n'ont pas été

fidèles à ce programme, je le regrette. Sachez bien que Dieu aidant,

aucun homme n'a jamais pu et ne pourra jamais, soit par l'amour,

daté du 1'^'' octobre 1079, ou voit que Grégoire VII attend d'un moment
à Tautre, les ambassadeurs qu'il avait envoyés en Germauie et qu'il

considère leur mission comme terminée, sans avoir rapporté les résul-

tats qu'il avait espérés ; au contraire, dans cette lettre aux légats, il

n'a pas encore perdu tout espoir; il réitère aux légats les instructions

qu'il leur a données et ne parle pas de leur retour. Cette lettre est

donc bien antérieure à celle que nous allons publier.

1 Une variante porte latini au lieu delaici; il s'agirait alors surtout

des nombreux partisans d'Henri IV à Rome et dans le Latium.
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soit par la crainte^ soit par quelque motif d'ambition, me faire sortir

du droit sentier de la justice. Quant h vous, si vous êtes vraiment,

et non pas seulement en apparence, les fidèles de Dieu et de saint

Pierre, ne faiblissez pas dans les épreuves, continuez à vouloir le bien

et à rester inébranlablement fidèles à, vos convictions; celui-là seul

en effet sera sauvé qui aura persévéré jusqu'à lalin. Gomme nos légats

ne ?ont pas encore de retour, nous ne pouvons rien vous mander de

plus sur cette affaire; dès qu'ils seront arrivés, nous nous empresse-

rons de vous mettre en toute sincérité au courant de ce qu'ils nous

auront rapporté.Donné à Rome, le jour des calendes d'octobre, indic-

tion III'^ (l" octobre 1079) K »

On voit que Grégoire VII ne se faisait pas illusion sur

l'échec complet de la mission qu'il avait envoyée en Ger-

manie ; le patriarche d'Aquilée avait joué double jeu,

le cardinal Pierre avait été au-dessous de sa tâche et

l'évêque de Padoue s'était laissé corrompre; tout cela

était vrai, mais il faut bien dire aussi que la tâche que

le pape leur avait donnée était presque irréalisable; à peu

près personne en Germanie ne voulait du moyen recom-

mandé par Grégoire VII pour rétablir la paix, pas plus

Henri IV que les Saxons. Les réunions de Fritzlar et de

Wurzboui^g n'étaient pas sérieuses, nous l'avons vu, elles

avaient eu lieu parce qu'aucun des deux rois n'osait déso-

béir ouvertement au pape, mais elles ne pouvaient abou-

tir. Ainsi, dans le courant de 1079, les Saxons écrivirent

au pape les deux lettres suivantes qui, mieux que les docu-

ments officiels, font voir leurs sentiments intimes et la lec-

ture de ces documents prouve bien qu'une solution paci-

fique et à l'amiable était impossible.

< Nous avons reçu les lettres de votre sainteté nous faisant con-

naître ce que vous aviez décrété dans le synode romain, c'est-à-dire

portant qu'une assemblée de tous les évêques et de tous les laïques

craignant Dieu se réunirait, dans nos pays, pour examiner lequel des

deux rois, qui se disputent le royaume, avait la justice pour lui. Ce

1 Regist. VU, 3, p. 383 des Mon. Greg. de Jaffe.
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qui nous surprend tout d'abord, c'est que la mesure à laquelle votre

prudence s'est arrêtée est absolument irréalisable. Vous n'avez certai-

nement pas oublié, car nous vous l'avons trop souvent répété dans nos

plaintes, que presque tous les évêques qui obéissent au siège aposto-

lique, sont chassés de leurs évêchés et sont réduits à se cacher pour

fuir leurs persécuteurs ; comment voulez-vous les faire délibérer en

paix sur des questions pour lesquelles eux ou leurs amis ont été ou

massacrés, ou jetés dans des fers, ou dépouillés de tous leurs biens?

Nous ne pouvons non plus comprendre comment on nous invite à dis-

cuter les titres d'un homme avec ceux que le légat de la sainte église

romaine a, par votre ordre i, chassés de la sainte Église. Mais même
si ces obstacles n'existaient pas, quel intérêt avez-vous ou avons-nous

à revenir sur un jugement porté par le synode romain, à remettre ce

jugement en question ? Est-ce à nous à examiner si le royaume doit

appartenir à celui à qui, il y a trois ans, vous avez interdit le gou-

vernement du royaume? N'aurait-il pas mieux valu qu'une telle

discussion eut lieu avant le prononcé du jugement, au lieu de venir

après? Nous apprécions votre haute intelligence, nous savons que,

vous présent, le synode n'a jamais prononcé sur une affaire sans

l'avoir discutée. Mais alors pourquoi une seconde discussion ? Si,

comme vous le dites, la cause de cet homme doit être examinée

maintenant, si elle ne l'a pas encore été, comment se fait-il que, sans

autre condition, la dignité apostolique lui ait enlevé la dignité royale,

comment se fait-il qu'en vertu de votre autorité, vous nous ayez

prescrit d'obéir à l'autre roi, lorsqu'il n'était pas encore certain que

le premier fut indigne de régner. Vos lettres, que nous possédons,

témoignent de ce que nous avançons
;
par votre ordre, le légat du

siège apostolique a de nouveau interdit au premier le gouvernement

du royaume, et l'a expulsé du sein de la sainte Eglise, lui et tous ses

adhérents ; il a, au contraire, de par l'autorité apostolique, confirmé

dans la dignité royale celui que nous avions élu pour remplacer le

premier et, au nom du Dieu tout puissant, il a prescrit à tous ceux

du royaume de Germanie de lui obéir fidèlement. Est-ce que tout

cela est abrogé, ne faut-il plus en tenir compte ? En faisant abstrac-

tion de tout le reste, par cela seul que vous avez, en plein synode,

déclaré nuls les serments qu'on lui avait prêtés ou qu'on lui prête-

terait dans la suite, il est évident qu'il ne peut être roi. Gomment

en effet régner lorsqu'on ne doit compter sur la fidélité de personne?

^ Nous avons vu que Grégoire Vil n'a jamais prescrit à son légat de

prendre une telle mesure.
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lorsque nul n'est tenu à celte fidélité? Comment gouverner un peuple

lorsqu'on ne peut exiger de personne le serment de se conformer à

la justice dans les affaires légales. Si, ce qu'à Dieu ne plaise, les

mesures prises par l'autorité apostolique étaient de nulle valeur^

comment apprécier la conduite des évoques et des autres personnes

qui, se croyant déliés de tout serment envers Henri, ont violé ceux

qu'ils lui avaient prêté ? Faut-il les regarder comme des parjures ?

S'il est digne de régner, alors ils ont mal agi en ne tenant plus

compte de la fidélité qu'ils lui-avaient promise. Il faut encore ajouter

ceci. Quelle sera la valeur des serments qui ont été prêtés entre les

mains du roi Rodolphe sous la domination duquel votre autorité

nous a placés ? Quel renversement de toutes choses ! Que tous les

hommes de bon sens examinent et voient s'il y a jamais eu quelque

chose de semblable, si jamais il y a eu dans l'Eglise une confusion

semblable à cette confusion? Vous le voyez, très cher seigneur,

la terre tremble, elle est agitée par une grande commotion. Si vous

voulez porter remède à la situation, persévérez courageusement dans

la voie où vous vous êtes engagé, ne détruisez pas ce que vous avez

élevé. Si vous vous décidez à retourner en arrière, si les difficultés

vous font chercher une diversion, non seulement vous ne cicatri-

serez pas les blessures,mais vous en ferez de nouvelles.En ne tenant

plus compte de ce que votre autorité a elle-même décidé, vous nous

abandonnez au milieu de la tempête que nous n'avons affrontée qu'à

cause de vous et le ciel et la terre sont témoins que notre ruine est

une suprême injustice *. »

Montrer les côtés faibles de cette argumentation des

Saxons nous obligerait à répéter ce que nous avons déjà

dit ; il ne faut pas, je crois, demander à la lettre qui pré-

cède non plus qu'à celle qui suit, un exposé impartial sur

l'origine des malheurs de la Germanie — ceux qui sont en

plein dans la lutte ont bien rarement cette impartialité —
il n'y faut voir qu'une intéressante manifestation de l'opi-

nion publique dans le parti de Rodolphe.

* Comme la lettre n'est pas datée, il n'est pas possible de dire à

quelle date précise elle a été écrite.

Bruno de bello Saxonico, c. 114, MG. SS. V, p. 376.
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« Votre Sainteté n'ignore pas tout ce que nous avons souffert pour

lui avoir obéi, comment on n'a vu en nous que des brebis dignes de la

mort, comment nous sommes devenus la fable et la risée de tous.

Si de tels malheurs, supportés à cause de vous, n'ont pu nous valoir

votre bienveillance, si nous ne méritons pas qu'on s'intérese à notre

sort et à notre délivrance, du moins qu'on ne nous refuse pas cette

justice qu'on ne peut refuser même à ses ennemis. Vous nous avez

enseigné bien des fois qu'il était juste de nous soumettre à la sentence

que vous avez portée contre Henri, mais alors pourquoi ceux qui_,

par un sentiment d'orgueil, se sont opposés à cette même sentence,

ne sont-ils pas punis comme ils le méritent ? Comuient se fait-il que

leur désobéissance n'ait pas attiré sur eus les censures de l'autorité

apostolique? Pourquoi leur permet-on ce qui était défendu à eux

comme à nous ? Sans la moindre opposition de votre part, ils tra-

vaillent à procurer le royaume à celui à qui vous avez vous-même

interdit le gouvernement du royaume; ils servent un roi que vous

avez vous-même dépouillé de la dignité royale, au point de déclarer

nuls tous les serments qu'on lui avait prêtés ou qu'on lui prêterait

dans la suite ; ils communiquent avec celui que le légat de la

sainte église romaine a exclu de l'Eglise, en lui interdisant de nou-

veau le gouvernement du royaume ; tous leurs efforts tendent à nous

opprimer. Tous nos maux viennent en effet de ces hommes que vous

pourriez et que vous devriez arrêter. Ils s'acharnent à notre perte

parce que votre autorité ne leur oppose aucune résistance, aucune

défense.Comment se fait-il que votre vigueur si fameuse, toujours dis-

posée à punir une désobéissance, ne fasse rien pour punir celle-là.

Gomment fermez vous les yeux sur une désobéissance de laquelle

découlent des calamités aussi inouïes qu'innombrables ? Nous,

pauvres brebis, si nous nous rendons coupables de quelque faute, nous

avons aussitôt à compter avec la vindicte apostolique, mais, dès qu'il

s'agit des loups qui dévorent, à pleine bouche, le troupeau du Sei-

gneur, on use de patience et de longanimité, tout est toléré avec un

esprit de douceur. Au nom du Seigneur Jésus, nous vous supplions

de rentrer en vous-même et de ne pas perdre de .vue l'honneur et la

crainte du Seigneur; ne vous laissez pas dominer par la crainte que

vous inspire peut-être ce pécheur dont toute la gloire est une honte et

une abomination ; ne cédez pas aux perfides conseils de votre entou-

rage ; si vous ne voulez pas nous sauver pour nous-même, du

moins dégagez votre responsalité dans une telle effusion de sang.

Vous pouvez et vous devez imposer vos ordres à ceux dont nous
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sommes les victimes, si vous refusez de le faire quelle excuse aurez-

vous devant lo Souverain Juge lorsqu'il vous reprochera noire

ruine ? ' »

Les légats du papo étant rentrés en Italie, Henri IV,

plus que jamais confiant dans ses forces et comptant aussi

que plusieurs seigneurs saxons, gagnés par ses intrigues,

abandonneraient le parti de Rodolphe, résolut, en plein

hiver, de recommencer la guerre contre ce dernier. Une

fois encore, il marcha contre la Saxe avec une nombreuse

armée et se flatta de surprendre ses ennemis; il se trompait,

car, lorsque le 27 janvier 1080, les deux camps furent en

présence l'un de l'autre à Flarcheim près de Mulhouse, les

Saxons étaient sur leurs gardes et défendirent vaillamment

leur patrie menacée. La bataille ne s'engagea que dans

l'après-midi et se continua jusqu'à la nuit, au milieu d^une

épouvantable bourrasqus de neige. Malgré les habiles dis-

positions qu'il avait prises en faisant attaquer les Saxons

par derrière, tandis qu'ils attendaient l'ennemi en face,

Henri IV fut complètement battu à Flarcheim; son armée

fut rejetée en désordre dans la Thuringe et lui-même prit

la fuite et ne se crut en sûreté que lorsqu'il eut regagné

Ratisbonne^

Le roi Rodolphe et Otto de Nordheim, qui avait large-

ment contribué au succès de la journée, rentrèrent en

triomphateurs dans la Saxe, après avoir fait un butin con-

sidérable et le linceul de neige, qui couvrait le champ de

bataille cacha dans ses plis des milliers de soldats, tués

dans la lutte ou morts des suites de leurs blessures, après

d'atroces souffrances.

' Br.u^o, de Bello Saxonlco, c. ilo, MG. SS. Y, p. 376 sq. Cette secoude

lettre ne porte pas de date, de même que la précé lente.

- Sur l'expédition qui s'est terminée par la bataille de Flarcheim,

voyez les denx chroniqueurs qui se complètent l'un par l'autre : Bkr-

THOLD. Annales ad an. 1080. MG. SS. V, p. 324 et Bru.\o, de bello Sasco-

nico,c. 117, MG. SS. V, 377-8.
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A Ratisbonne, Henri IV, justement inquiet du compte

que Grégoire Yll allait lui demander de sa conduite, de

la violation de toutes ses promesses, se hâta d'envoyer

à Rome, pour essayer de détourner encore la foudre, Lie-

mar de Brème et Robert, évéque de Bamberg. Ils avaient

pour mission de le défendre au synode romain qui allait

bientôt s'ouvrira Avant d^étudier ce synode du mois de

mars 1080, qui commence la dernière phase du' pontificat

de Grégoire VII et a profondément modifié la situation,peut-

être serait-il opportun, à la fin de ce chapitre, de jeter un

regard d'ensemble sur cette sombre période qui va de

l'automne 1075 à la fin de janvier 1080, et d'examiner

qu'elle est, devant la postérité, la responsabilité de Gré-

goire VII et de ses légats, du roi Rodolphe et du roi Henri IV;

mais, dans ce même synode romain du mois de marslOSO,

cette synthèse historique a été faite par Grégoire VII lui-

même, avec une telle hauteur de vues et une telle auto-

rité que l'essayer après lui serait irrespectueux et plus

que téméraire.

1 Bertholdi Annales, ad. an. 1080, iMG. SS. V, p. 378. Berthold ter-

mine par ce renseignement sa précieuse chronique ; du moins la suite

de son manuscrit n'est pas parvenue jusqu'à nous.

Gomme nous le verrons, Rodolphe envoya également des messagers

à Rome pour y annoncer sa victoire et le représenter au synode. Giese-

brecht pense, et son opinion paraît assez fondée, que les Saxons écri-

virent alors au pape la lettre insérée par Bruno et qui commence par

ces mots : Novit sanctitas vestra, etc. Bruno, de belio Saxonico, c. ilO,

Nous ne donnons pas cette lettre qui a été probablement écrite par les

évêques de la Saxe, mais qui n'ajoute rien aux plaintes contenues dans

les lettres déjà insérées. Cf. Giesebrecht, Gesôhichte der deutschen

Kaiserzeit, 3'^ édition, p. 490 et p. liol.
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Henri ïV de nouveau excommunié. — L'antipape Guibert.

1" mars lOSO. — Février 1081.
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Concile romain du mois de mars 1080. — Défeuse contre les investi-

tures laïques. — Excommunications diverses. — Les fausses péni-

tences. — Élections épiscopales. — Plaintes contre Henri IV. — Nou-

velle excommunication et nouvel interdit prononcés contre Henri IV.

— Le pape confirme la sentence prononcée au concile de Lyon contre

Manassès, archevêque de Reims. — Lettre de Manassès au pape et

réponse du pape. — L'archevêque de Lyon reconnu primat des pro-

vinces de Lyon, de Tours, de Sens et de Rouen. — Manassès déposé

au concile de Lyon où il a refusé de se rendre. — Grépoire Vil

essaie encore de le sauver. — Obstination de Manassès. — H est défi-

nitivement conlamué. — Henri IV apprend l'excommunication pro-

noncée de nouveau contre lui. — Conciliabule de Mayence. — Conci-

liabule de Brixen. — Déposition de Grégoire VII, élection de l'anti-

pape Guibert, archevêque de Ravenue. — Benno, évêque d'Osnabruck.

— Jourdain, prince de Capoue et le Mont Cassin. — Soumission de

Jourdain et du duc Robert Guiscard à Grégoire VII. — Projets de

Robert Guiscard contre l'empire d'Orient. — Le pape veut réduire

parles armes l'antipape, archevêque de Ravenne. — Richard, arche-

vêque deRaveune. — Lettre de Grégoire VII aux grands de la Ger-

manie. — Nouvelle campagne d'Henri IV contre les Saxons. — Bataille

sur les bords de l'Elster. — Victoire de? Saxons. — Mort du roi

Rodolphe — Négociations infructueuses entre Henri IV et les Saxons,

à Kauffangen. — Henri IV part pour l'Italie.

Le concile se réunit dans les premiers jours de mars 1080,

comme d'ordinaire dans la basilique Constantinienne au

Latran, et, d'après le cardinal Deusdedit, compta environ

cinquante archevêques ou évêques, sans parler d'un très

T. III. 31
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grand nombre d'abbés et de clercs \ L'assemblée traita

d^abord la question des investitures des dignités ecclé-

siastiques conférées par les laïques et rendit le décret sui-

vant :

« Nous inspirant des statuts des saints pères, comme nous l'avons

déjà fait dans les conciles qu'avec le secours de Dieu, nous avons

déjà tenus et qui traitent des dignités ecclésiastiques — nous

décrétons et nous confirmons les prescriptions suivantes : si quel-

qu'un reçoit un èvêché ou une abbaye de la main d'un laïque, il ne

devra, en aucune façon, être compté au nombre des évèques ou dos

abbés, nul ne devra agir à son égard comme s'il était évêque ou

abbé. Nous le déclarous en outre exclu de la grâce de saint Pierre

et exclu de l'église, jusqu'à ce qu'il ait, avec des sentiments de

repentir, abandonné la place que lui ont procurée sa criminelle

ambition et sa désobéissance, qui équivaut au péché d'^ l'idolâtrie.

Ces prescriptions s'appliquent également aux dignités ecclésias-

tiques inférieures.

« La même peine atteindra tout empereur, roi, duc^ marquis,

comte, tout dignitaire laïque, toute personne qui se [lermetlra

de donner l'investiture d'un évêché ou d'une autre dignité tcilé-

siastique. S il ne se repent pas, s'il ne rend p;is à l'église la

liberté à laquelle elle a droit, qu'il éprouve dans cette vie, aussi

bien dans son corps que dans tous ses biens, les effets de la ven-

geance divine, pour que du moins, son esprit soit sauvé, lors de

la visite du Seigneur 2. »

Telle est la formule complète des défenses portées par

Grégoire VII dans la question des investitures des dignités

ecclésiastiques données par des laïques; le pape n'a mar-

ché dans cette voie qu^avec une grande circonspection, il

1 Cf. Acta concili romani dans le Gregor. VU Regist., VII, 14 a. Jaffè

Mon. Gregor., p. 398, sq. Gregorii VIF vita a P. Bernriendknsi n"^ 106,

107 dans Watterich : Ponlif. roman, vitae, t. I, p. 533. — Deusdedit :

Libellus contra invasores dans A. Mai : Palrum nova bibliollieca, t. VII,

3, p. 85.

2 Gregor. VII Rcg'st., VII, 14 a, p. 398 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

Ce décret à partir de ces mots : « Si quelqu'un reçoit un évêché etc..

jusqu'à la fin, a été inséré dans le décret de Gratien^ P. II, G. xvi,

qu. 7, c. 12.
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a mis plusieurs années à compléter son œnvre législative;

pendant longtemps, il n'a voulu viser que les clercs qui

consentaient a recevoir leur investiture de la main des

laïques, sans s'occuper des laïques qui la donnaient*. La

logiiiue des choses et surtout la persistance du mal et

des abus l'obligeaient maintenant à éJicter les mêmes
peines contre les uns et contre les autres. A quoi bon

garder encore des ménagements dont la conduite

d'Henri IV, lors des dernières nominations épiscopales

faites en Germanie, prouvait la parfaite inutilité ^?

Viennent ensuite dans les décrets du synode, les sen-

tences de déposition et d'excommunication contre divers

évéques et contre les Normands; peut-être n'avons-nous

plus la liste complète de ces senlences, car celle du Reges-

tiim ne parle que de quatre évêques, trois d'Italie et un

de France; bien d'autres évêques cependant en Italie et en

France avaient mérité d'être, pour la première fois ou de

nouveau, excommuniés par Grégoire VIP ; voici le|texte

du Regestum :

« Nous confirmons et nous corroborons la sentence de déposition

et d'excommunication, déjà plusieurs fois prononcée contre Tédald,

dit archevêque de Milan, Guibert de Ravenne et Roland de Trévise.

Nous édictons la même peine contre Pierre, auparavant évêque de

Rodez et maintenant intrus de l'église de Narbonne ^.

1 Cf. supra, cbap. xvii, t. Ul, p. 131 sq. et chap. xxi,t. HI, p. 440.

- il est vrai que les évéques de l'Italie du nord qui favorisaient le

parti d'Henri IV furent peu après excouimuniris, conjointement avec ce

prince, dans le même synode; aussi le pape n'en parle pas ici, pas plus

qu'il ne parle des évêques de Germanie qui se trouvaient dans le même
cas.

3 Eu i079 était mort G.uifred, l'archevêque de Narbonne, si souvent

excommunié par Grépoire VII et par ses prédécesseurs ; il mourut à

l'âae de 73 ans, après 63 ans d'un déplorable épiscopat, et rien u'inlique

qu'il ait, à la fin de ses jours, demandé pardon à Dieu et à l'Eglise pour

ses trop nombreuses iniquités- Après sa mort, Pierre, évêque de Rodez,

s'empara de l'archevêché de Narbonne avec d'autant plus de facilité

qu'il était frère de Bernard Béren£?er, vicomte de Narbonne. Au concil^î
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« Si un Normand se permet d'envahir ou de piller les terres de

saint Pierre, c'est-à-dire la partie de la marche de Fermo qui n'a

pas encore souffert de leurs attaques, le duché de Spolète, la Cam-
panie, les pays des bords de la mer, la Sibine, le comté de Tibur,

le monastère et les possession-» de saint-Benoît au Mont-Gassin, la

\ille de Bénévent, nous l'excluons de la grâce de saint Pierre et de

l'entrée de l'église, jusqu'à ce qu'il ait donné satisfaction. Si un

Normand a de justes griefs contre les habitants de ce? pays, qu'il

demande justice près de nous ou près de nos gouverneurs et offi-

ciers; si elle lui est refusée, nous l'autorisons à prendre sur les

dites terres une compensation de son dommage, non avec excès et

à la manière des brigands, mais comme il convient à un chrétien,

jaloux de recouvrer son bien, plutôt que de prendre celui d'autrui,

craignant de perdre la grâce de Dieu et d'encourir la malédiction

de saint Pierre *. »

L'interdiction prononcée contre les Normands n'est pas,

on le voit, aussi absolue que dans les conciles précé-

dents 2; à certains égards, il semble même que le pape

consente à oublier le passé et, en outre, il indique les

moyens de prévenir de nouveaux conflits; nous verrons

bientôt que celle modération du concile a été comme un

préliminaire de paix entre le saint-siège et les Normands.

Les instructions suivantes données ensuite par le con-

cile au sujet de ce qu'il appelle « les fausses pénitences »

,

sont intéressantes pour l'histoire de la discipline ecclé-

siastique :

« Nous avertissons en outre tous ceux qui sont soucieux d'éviter

les peines de la damnation éternelle et d'entrer dans la gloire de la

vrai béatitude, de se garder des fausses pénitences. En effet, de

de Toulouse en 1079, Hugo, évêque de Die et légat du pape, l'anathé-

matisa à cause de cette intrusion et nous voyons que Grégoire Vil con-

firme cette condamnation. Voyez sur cet évêque de Rodez : GàUia

Christ., t. 1, col. 203 et t. VI, col. 38 sq. éd. de 1715 sq.

1 Gregor. VII Regist., Vil, 14 a, p. 399 des Mon. Greg. de Jaffe.

2 Cf. supra les diverses excommunications prononcées par Gré-

goire Vil contre les Normands, par exemple, t. III, p. 65 et 138, chap,

XVI et xvn"^.
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même qu'un baptême faux n'efface pas le péché originel, de même,

après le baptônie, de fausses pénitences ne peuvent effacer le péché

commis. H est donc très nécessaire que celui qui se reconnaît cou-

pable de quelque crime, confie les intérêt de son âme à des hommes

prudents et religieux, alin qu'une vraie pénitence lui obtienne très

certainement la rémission de ses péchés. La vraie pénitence con-

siste, lorsqu'on a commis un péché grave, par exemple un homi-

cide promédité et accompli de propos délibéré, un parjure fait

pour acquérir des honneurs ou de l'argent, ou une autre faute de la

même importance, à revenir au Seigneur, de telle sorte que, lais-

saut toutes ses iniquités, la persévérance dans la bonne voie puisse

donner des fruits de salut. Le Seigneur a dit, en effet, par son pro-

phète : « Si, après sa conversion, l'impie renonce à toutes ses ini-

quités et s'il garde tous mes commandements, il ne mourra pas, il

vivra ^ > C'est nous dire très clairement que celui qui a pris le

bien d'autrui, et qui pouvant le restituer, refuse de le faire, que

celui qui porte les armes contre la justice, que celui qui garde de

la haine dans son cœur, que celui qui se laisse impliquer dans des

négociations ou des affaires, lesquelles ne peuvent aboutir sans frau-

der, sans tromper, sans duper le prochain, que celui-là n'est vrai-

ment pas revenu à Dieu et qu'il ne fait pas une véritable pénitence

pour les fautes qu'il a commises. Aussi, nous vous avertissons et

nous vous engageons, quand il s'agira de fixer la pénitence à faire,

de ne pas aller consulter ceux dont la vie n'est pas en harmonie

avec la religion, ou qui n'ont pas la science nécessaire, qui condui-

sent les âmes à leur ruine au lieu de procurer leur salut, puisque

la vérité a dit ; « Si un aveugle conduit un aveugle, ils touiberont

l'un et l'autre dans la fosse -, » allez à ceux qui ayant la science

delà religion et des écritures, pourront vous indiquer le chemin

de la vérité et du salut ^.

Le décret suivant, également promulgué par le concile

romain du mois de mars 1080, montre combien Gré-

goire VII avait à cœur de purifier la source du pouvoir

hiérarchique dans TÉglise et de mettre fin aux abus qui

pouvaient encore se produire.

« Lorsque, à la mort du pasteur d'une église, il s'agit de lui'

1 EzECHiEL, xvni, 21.

* s. Matth., XV, 14.

3 Gregor. VII Regist. VIT, 14 a, p. 399 sq, des Mon. Greg. de Jaki-e.
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choisir, d'une manière conforme aux canons, un successeur, sur la

demande d'un évèque, envoyé par le pape ou par le métropolitain,

le clergé et le peuple, mettant de côté toute ambition mondaine,

toute crainte et toute fave .r et agissant avec le consentement du

siège apostolique ou du métropolitain, doivent procédera l'élection

d'un pasteur selon Dieu. Si, cédant à quelque motif coupable,

le clergé et le peuple se permettent d'agir autrement, l'élection sera

frappée de nullité et en outre, ils perdront le droit de procéder à

l'élection; dans ce cas, l'élection reviendra entièrement au siège

apostolique ou au métropolitain. En effet, si, d'après le bienheureux

Léon, celui qui doit consacrer perd la grcâce de la bénédiction en

ne consacrant pas selon les rites, de même qui consent à une élec-

tion défectueuse, doit être privé du droit d'élection K*

Après ces préliminaires, car ce ne sont vraiment que

des préliminaires en considération de l'importance de

l'acte qui allait suivre, le concile aborda la question des

deux rois de la Germanie. Voici l'acte formel d'accusation

contre Henri IV que les ambassadeurs du roi Rodolphe

remirent et probablement lurent à l'assemblée ; il résu-

mait les plaintes et les arguments que les Saxons avaient,

plusieurs fois déjà, fait entendre au saint-siége :

« Nous tous envoyés par notre maître, le roi Rodolphe et par ses

princes, nous nous plaignons à Dieu, à saint-Pierre, à votre pater-

nité et à tout ce très saint concile, de ce que cet Henri, que votre

autorité apostolique a privé du royaume, a tyranniquement envahi

ce même royaume, malgré votre interdit et a porté partout le fer,

le pillage et l'incendie. Sa cruauté impie a chassé les archevêques et

les évêqu:'S de leurs sièges épiscopaux, qu'il a donnés ensuite en

bénéfice à ses favoris. Sa tyrannie a causé la mort de Wezel, arche-

vêque de Magdebourg , de pieuse mémoire ; Adelbert, évèque de

Worms, gémit encore dans les cachots, malgré les ordres du siège

apostolique; plusieurs milliers de personnes ont perdu la vie à cause

de lui, un très grand nombre d'églises ont été brûlées et complète-

ment détruites et leurs reliques ont disparu. Il est impossible d'é-

numérer tous les forfaits dont ce môme Henri s'est rendu coupable

à l'égard de nos princes, parce qu'ils ont refusé de lui obéir comme

1 Gregor. VII RegisL VII, 14 a, p. 400, sq. des Mon. Grcg. de Jaffe.



HENRI IV DE NOUVEAU EXCOMMUNIK. - L'ANTIPAPI-; GUIBERT. 487

;\ lin roi, poui- ne pas se mettre en opposition avec le décret du si ge

apostolique. C'est la faute d'Henri et de ses adhérents si le colloque,

que vous aviez prescrit pour rechercher de quel côté était la justice

el pour rétablir la paix, n'a pu avoir lieu. Aussi, demandons-nous

huinlileineal Ji votre clémence i[i\e, dans notre intérêt ou plutôt

dans l'intérêt de la sainte Église de Dieu, vous exécutiez la sen-

tence déjii portée contre ce sacrilège envahisseur des églises. Fait à

Rome, l'an 1080 de l'incarnation du seigneur, la septième année du

pontificat du seigneur pape Grégoire VII et la 111° indiction ^ »

Quelle fut la réponse des ambassadeurs d'Henri IV, de

Lieniar, archevêque de Brème, de Robert, évêque de Bam-

berg, à ce réquisitoire si énergique dans sa concision?

Une lettre deThéodéric, évêque de Verdun, à Grégoire VII,

nous apprend que ces ambassadeurs, parvenus à Rome,

ne furent même pas admis à présenter la défense de leur

maître; on ne leur laissa pas ignorer qu'ils s'exposaient

à être massacrés sur place, s'ils osaient prendre la parole

dans l'assemblée et le pape refusa également de leur

donner audience ^ En réalité, la mesure était comble;

le pape et le concile savaient trop ce que valaient les pro-

messes d'Henri IV pour s'y laisser prendre une fois

encore
;
quant à des explications sur le passé, les faits

parlaient assez haut pour qu'elles fussent inutiles, les

péripéties de celte sinistre crise de trois ans que la Ger-

1 iMansi, colleet. concil., t. XX, p. f)36. — Watterich, Pontif. Roman,
vitae, l, 437.

2 Dans une lettre à Gréaoire VII lui-mSme, Théo leric, évêque de
Verdun écrit au sujet «le ces deux aiubas-a leur?, eavoyAs par Heur: IV

au coucile romain de 1080 : Qiio (Romaui) veuientes, nova quadam et

inusitata novitate, pontificis humauilale, cum lanta suut caritate ?us-

cepti, ut a conspectu et colloquio prohibereutur, couvitiis turpibus

scurraruui et parasitorum apritarentur, miuis terribilibus sicarloriim

preiuereutur, concilium queereiiles theatrum offeudereut, canoues qui

bus causam saam regulariter nitereutur postulantes, aisi placita loque-
reatur, aladios sibi paratos multis miuitaulibus audieruut. Epistola

ïuEODORici vmDi'NENsis EPIS, aii Gregov . papam VII dans Marte\e et
Di'RAND, Thésaurus Anecdol, t. I, p. 228. Paris, 1717.
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manie venait de traverser, avaient surabondamment per-

mis à Grégoire VII et aux membres du concile d'asseoir

un jugement basé sur l'expérience. Recommander une fois

encore les moyens pacifiques, insister pour la réunion

d'une diète, chargée de résoudre la question des préten-

dants, c'était aller au devant de nouveaux mécomptes et

poursuivre un insaisisable fantôme
;
personne au fond ne

voulait de cette diète, pas plus Henri IV que les Saxons.

Aucune voix ne se fit donc entendre en faveur d'Henri ÏV,

lorsque les ambassadeurs de Rodolphe eurent terminé la

lecture de leur mémoire et Grégoire YII, s'étant alors levé,

prononça la sentence suivante :

« Bienheureux Pierre^ prince des apôtres, et loi bienheureux Paul,

docteur des nations, daignez, je vous prie, me prêter l'oreille et

m'exaucer avec bonté. Yous, les disciples et les amis de la vérité,

donnez-moi la force de vous dire la vérité, en écartant tous détours

qui vous sont odieux, de sorte que mes frères se reposent en moi et

sachent bien que, fort de votre appui, après celui du Seigneur et de

sa mère Marie toujours vierge, je résiste aux méchants et aux impies

et que je viens en aide à vos fidèles. Vous le savez; je ne suis pas

volontairement entré dans l'ordre religieux i; malgré moi j'ai suivi

le seigneur pape Grégoire au delà des monts ^ et, avec plus de

regrets encore, je suis revenu, accompagnant mon seigneur le pape

Léon dans cette Église qui vous appartient plus spécialement ^ et

où je vous ai servi autant que je l'ai pu ; ensuite, tout à fait malgré

moi, avec douleur et gémissement, j'ai été, quoique indigne, placé

sur votre trône. Je le dis parce que ce n'est pas moi qui vous ai

cherché mais vous qui m'avez choisi et m'avez imposé le très lourd

fardeau de votre Église; et, comme vous m'avez ordonné de monter

sur une très haute montagne et de dénoncer au peuple de Dieu ses

crimes et aux enfants de l'Église leurs péchés"^, les fils du démon

se sont élevés contre moi et ont osé mettre sur moi leurs mains

usqu'à l'effusion du sang; les rois de la terre, les princes séculiers

1 Cf. supra, t. I, chap. i, p. 7.

* Cf. supra, t. I, chap. ii, p. 38.

3 Cf. supra, t. I, chap. ui, p. 109,

* ISAIE, Lvm, 1,
-
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et ecclésiastiques, les grands et les petits se sont réunis contre le

Seigneur et contre vous, ses oints, disant : « Rompons leurs liens et

rejetons leur joug* ! » et, pour m'abatlre par la mort et par l'exil,

ils ont essayé plusieurs sortes de soulèvements contre moi.

« Henri surtout, que l'on dit roi, fils de l'empereur Henri, a

regimbé contre votre Église, s'elîorçant, avec beaucoup d'évôqnes

d'au dél.\ les monts et d'Italie, da la subjuguer en me renversant.

Votre autorité a résisté à son orgueil et votre puissance l'a renversé.

Confus et humilié, il est venu près de moi en Lombardie, me

demandant de le relever de l'excommunication; le voyant si liumble

et, après en avoir reçu beaucoup de promesses de changement de

vie, je l'ai réintégré dans la communion, mais je ne l'ai pas rétabli

sur le trône d'où je l'avais déposé dans le concile de Rome ^ et je

n'ai pas obligé ceux qui lui avaient déjà prêté ou qui lui prêteraient

serment à lui garder de nouveau une fidélité dont je les avais rele-

vés dans le même synode.

« J'avais stipulé ces restrictions afin de pouvoir, comme Henri me

l'avait promis avec serment, sous la caution de deux évêques "*,

faire plus lard œuvre de justice et rétablir la paix entre lui et les

princes et les évêques d'au delà les monts, qui lui résistaient par

ordre de votre Église. Or ces évêques et ces princes d'au delà les

monts, apprenant qu'il ne gardait pas ses promesses et comme déses-

pérant de lui, sans mon conseil, vous en êtes témoins, choisirent le

duc Rodolphe pour leur roi. Ce roi Rodolphe, par un message aussi-

tôt envoyé, m'annonça qu'il avait par contrainte, accepté le gouver-

nement du royaume; que du reste il était prêt à m'obéir en tout.

Pour mieux me convaincre, il m'a toujours, depuis ce temps là, tenu

le même langage, moffrant en outre comme gage de sa parole, son

fils ' et le fils de son féal, le duc Rerthold ^.

« Henri cependant me pria de le secourir contre le susdit Rodolphe.

Je lui répondis que je le ferais volontiers, après avoir entendu les

raisons des deux partis et examiné lequel avait pour lui la justice.

Mais lui persuadé qu'avec ses propres forces, il aurait raison de

Rodolphe, dédaigna ma réponse. Quand il comprit qu'il ne pouvait

* Psaume n, 3.

2 Cf. supra, t. 111, chap. xvni, p. 206.

'^ Les évêques de Zeitz-Naum bourg et de Vercelli, cf. supra, t. III,

cliap. xviu, p. 270.

* Berlhol 1, duc de Soaabe.

^ perlhold I, duc de Zeringea,
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faire ce qu'il désirait, deux évêques de ses partisans, celui de Verdun

et celui d'Osnabruck, vinrent à Rome^ me prier de sa part, dans le

concile, de lui faire justice ; ce que demandaient aussi les envoyés de

Rodolphe ^ Enfin, comme je le crois, par l'inspiration de Dieu,

j'ai décidé dans le même concile qu'on tiendrait au delà des monts

une conférence, ou pour rétablir la paix, ou pour reconnaître lequel

des deux partis avait pour lui le bon droit. Car pour moi, comme

vous m'en êtes témoins, mes pères et mes seigneurs, je n'ai voulu,

jusqu'à ce jour, favoriser d'autre parti que celui qui a pour lui la

justice. Gomme je prévoyais que le parti qui ne serait pas fondé en

droit ne voudrait pas de la conférence, j'excommuniai et frappai

d'anathème toutes les personnes, soit roi, soit duc, soit évêque, soit

tout autre homme, qui, par quelque artifice, mettrait obstacle à cette

réunion. Or Henri, ne craignant non plus que ses fauteurs, le danger

de désobéissance, laquelle constitue le crime d'idolâtrie 2, en s'op-

posant à la réunion de la conférence, a encouru l'excommunication

et s'est lié lui-même du lien de l'anathème, a livré à la mort un

grand nombre de chrétiens, a fait piller et détruire les églises et

désolé presque tout le royaume de Germanie.

« C'est pourquoi, confiant dans le jugement et dans la miséricorde

de Dieu et de Marie, sa très sainte mère toujours vierge, j'excom-

munie et je lie des liens de l'anathème, Henri qu'on appelle roi et

tous ses fauteurs; de la part de Dieu tout puissant et de la vôtre, je

lui interdis de reche-f le royaume de Germanie et d'Italie et lui ôte

toute puissance et dignité royale; je défends qu'aucun chrétien lui

obéisse comme à son roi et je relève des promesses Jurées ceux qui

lui ont prêté ou qui lui prêteront serment d'allégeance. Que cet

Henri avec ^es fauteurs n'ait aucune force dans les combats, qu'il

n'obtienne aucune victoire de sa viel

(; Quant à Rodolphe, que les Germains ont choisi pour leur roi,

je lui accorJe et concède, en votre nom, de gouverner et de défendre,

avec votre appui, le royaume de Germanie; d'accord avec vous, je

donne à tous ses adhérents l'absolution de leurs péchés et votre

bénédiction pour cette vie et pour l'autre. Si, par son orgueil, sa

désobéissance et sa fausseté, Henri est justement déchu de la dignité

1 Cf. supra, t. m, le commencement du chap xxi consacré au synode

romain du 23 février 1078.

2 l^KEMiER LIVRE DE^ ROI?!, AT, 23. Grégoire VII a bien souvent cité ce

texte.
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rovale, de même p.ir son linmilité, sa soumission, sa sincérité,

Rodolphe reçoit la dignité cl le titre de roi.

« Faites inainleiianl, je vous prie, pt'-res et seigneurs très saints,

que ie monde enlier com[)rennc et sache que, si vous pouvez lier et

délier dans le ciel, vous pouvez sur la terre ôter et donner h chacun,

selon ses mérites, les empires, les royaumes, les principautés, les

duchés, les marquisats, les comtés et toutes les possessions des

hommes. Souvent, vous avez enlevé aux pervers et aux indignes les

patriarcats, les primaties, les archevêchés, les évêchés pour les

donner à des hommes vraiment religieux. Si vous jugez des choses

spirituelles, quelle puissance ne devez-vous pas avoir sur les sécu-

lières ! Si vous jugez les anges qui sont les maîtres des princes

superbes, que ne pouvez-vous faire de ces princes, leurs esclaves ?

Sachent aujourd'hui les rois et les puissants du siècle combien vous

êtes grands, quelle est votre autorité! Qu'ils craignent de faire peu

de cas de l'économie, de l'organisation de l'Église. Accomplissez si

rapidement votre jugement sur Henri qu'aux yeux de tous, il

paraisse tomber, non par hasard mais par votre pouvoir. Puisse sa

confusion l'incliner à la pénitence, afin que son âme soit sauvée au

jour du Seigneur. Fait à Rome, le jour des Nones de mars; inJic-

tion JII» (7 mars 1080) K »

Cette superbe allocution est vraiment, comme le dit

Giesebrecht, un monument unique; ce mélange de prières,

d'appréciations sur le passé et de formules juridiques lui

imprime une incomparable majesté; Grégoire Vil y
proclame l'omnipotence du successeur de Pierre et, en

1 Gregor. vu Regist., VII, 14 a, p. 401 seqq. des Mon. Gregor. de

Jafff.
; l'allûculioa du pape se trouve aussi daus Hugo de Fl.wigny,

;MG. SS. t. Vlll, p 4ûl, ainsi que dans d'autres recueils; pour les

variantes cf. Giesebrecht : Geschiclile d. deutscken Kaherzeit, 'i" édi-

tion, p. 1152. Ce fut probableaieut à la suite de cette recouuaissauce

soleuuelle du roi Rololphe que Grégoire VU lui euvoya une couronue
royale avec ce te iuscripiion ; Petra dédit Pètro, Petrus diadema

RoDULFO. Sigebert DE Gembljux, quî a parlé de cet envoi, le place k

tort eu 1077 ; le pape ue recoimut pas alors Rodolphe comme roi de
Germanie; l'envoi n'a pu avoir lieu qu'après le synode dd romain de
i(J80, si tant est qu'il ait eu lieu. Cf. Sigeberti Gemblac. Cliron., Mli.

SS, VI, p. 364.
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même temps, raconte sa vie, comme pour défier ceux qui

le poursuivent de leurs effroyables calomnies. Dans ce

discours d'une si étonnante et si saisissante allure , les

sobres réflexions du penseur, les inflexibles convictions du

théologien, dit encore Giesebrecht, alternent avec les vues

illuminatives de l'extase la plus élevée^ Jamais, dit de son

côté Voigt, jamais une voix partie de l'Italie, n'a commandé
de telle façon à la Germanie; ce que les empereurs romains

n'avaient pu faire avec leurs milliers de soldats, un moine

l'a fait avec sa parole, il a réalisé ce miracle de courber

les consciences sous son autorité morale souveraine^.

Dans le concile de 1080, dirons nous à notre tour,

Grégoire VII a faifeune solennelle et complète application

de ses principes sur les rapports de l'Église et de l'État
;

non seulement il enlève à Henri IV le royaume de Ger-

manie mais, de par son autorité, il le donne à Rodolphe;

pour défendre la mémoire du pape devant la postérité,

quelques apologistes ont voulu épiloguer sur l'authenticité

de ses déclarations au concile romain de 1080 ^ cela n'est

pas sérieux et n'est pas digne de Grégoire VII; il est certes

assez grand, assez logique avec lui-même pour qu'on

puisse le montrer tel qu'il est à ses amis comme à ses

adversaires, sa mémoire ne peut qu'y gagner.

1 Kaum piebt es merk-wurdigeres, als dièse Rede, die Gebet, Ges-

chichtserzâhlung imd Urtheilsspruch ia Einem ist. Giesebrecht, lib.cit.,

p. 497. U dit un peu plus loin : Staunen-wertb ist die Mischung uûcb-

terner Réflexion mit bôchster Ektase.

2 Eineiu Priester, dessen Waffe nur das Wort war, in ^lem aber ein

mâchtiger, unbezwinglicher Geist ob-waltete, gelang es, was vor und

nach ihm Tausende versuchten : der Meuscben Willen unter ein Macbt-

pebot zu zwingen. HUdebratid als Papst Gregorius der siebente von

J. Voigt, 2-' édition, Weimar, 1846, p. b30

3 Ainsi, Damberger, Synclironiiixche Geschichte des Mittelallers, t. VI,

p. 1003, rejette absolument l'autbRnlicite de ce discours qu'il t.aite de

« ein Machwerk frecher Lugenhaftigkeit ». On n'est pas plus sceptique

que le révérend père.
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Avant de voir quels furent en Germanie cl en Italie les

effets de la sentence prononcée par Grégoire VII, occupons

nous de quelques autres affaires, également traitées par le

concile. L'assemblée, après avoir entendu l'évêque de Dol

défendant l'autonomie de la Bretagne en tant que province

ecclésiastique gouvernée par l'archevêque de Dol, et l'ar-

chevêque de Tours soutenant les droits métropolitains de

son église sur la Bretagne, décida que des légats du saint-

siège iraient en France étudier sur place et résoudre, après

une enquête, cette inextricable question \ Le pape con-

firma en outre la sentence de déposition, prononcée au

concile de Lyon par le légat Hugo de Die, contre Manassés

archevêque de Reims.

Manassés n'avait guère tenu les promesses qu'il avait

faites au pape, lors du synode romain du mois de février

1078, et qui lui avaient valu sa réintégration sur le siège

archiépiscopal 2. Durant l'été de 1078, il envoya à Gré-

goire Yll la lettre suivante, surtout dirigée contre le jégat

Hugo, évêque de Die, et intéressante pour l'histoire de

l'église de France :

« Au seigneur Grégoire, souverain pontife, son père et seigneur,

Manassés, par la grâce de Dieu archevêque de Reims, présente l'ex-

pression de sa fidèle soumission et de son humble obéissance ainsi

que ses ferventes prières.

« A la suite de votre intervention et de vos demandes, j'ai rendu

à la dame et marquise M.^ tout ce que son prédécesseur * avait eu de

moi ; en outre je lui promets et je lui ai déjà promis mes eonseils

et mon concours, pour le conserver, enfin je suis tout disposé à faire

1 Gregor. VII Uegist.,\U, 15, p. 40o des Mon. Greg. de Jaffk.

2 Cf. supra, t. m, cbap. xxi, le synode romain du 1078.

3 n s'agit de la comtesse ou marquise Alathilde, la noble amie de

Gréfroire VU ; à la mort de sou mari G tfried le Bossu, duc de Lorraine,
cf. supra, t. hJ, chap. xvmp. 21(5, elle avait hérité d'importautes pro-
priétés, situées eu Lorraiue, dans la province ecclésiastique de Reims.

' C'est-à-dire son mari, Gotfried le bossu, duc de Lorraine.
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ce qu'elle désire, c'est-à-dire à rejeter G.^ et le comte AJ. C'est

pour agir de cette manière^ que, dans les saints jours de la Pentecôte»

renonçant à cause de la nécessité pressante à mes occupations dans

un temps si solennel, je me suis rendu dans sa ville avec notre frère,

votre fidèle Théoderic, évêque de Verdun. Je suis donc vraiment

votre fidèle et tout disposé à vous obéir, conformément aux droits

de l'Église, aussi je désire vivement connaître votre manière de voir

et me conformer à votre décision, touchant Guarmond, archevêque

de Vienne^ qui s'est permis dans mon arclievèché de déposer des

prêtres. Il s'est donné, sans l'èlre en réalité, pour un légat romain,

et, après avoir rempli sa bourse, non pas en servant la vérité, mais

en imitant ceux qui, comme dit l'Apôtre, se font de leur piété une

source de revenus, il est rentré de mon diocèse dans le sien. Pour

l'honneur de Dieu et pour celui de l'église romaine, punissez comme
il convient, celle audace et celte fourberie, afin qu'à l'avenir nul

n'ose agir de cette manière chez les autres. Je vous informe également

que deux de mes sufTragants les évoques de Laon^ et de Soissons ""

ont à mon insu, car j'éais alors à Rome, sacré sur le territoire de

mon archevêché, un troisième évèque, celai d'Amiens^. En agissant

ainsi, ils ont d'abord désobéi à votre décret portant qu'aucun arche,

vêque ne devait sacrer évèque celui qui avait reçu l'épiscopat des

mains d'une personne laïque; d'autant mieux que ces deux évoques

avaient, l'un et l'autre, assisté au concile d'Autun dans lequel le

seigneur Hugo, évêque de Die, avait promulgué et statué devant

tous ce décret provenant de vous 6. Déclarez donc de nulle valeur,

si vous le jugez à pro; os, cette ordination faite au mépris de l'auto-

rité et des canons, ceite ordination vraiment incroyable et inouïe

pour tous ceux qui jugent sainement des choses. S ins le métropo-

litain, le sacre d'un pontife ne pouvant, comme vous le savez, être

fait légalement par n'importe quels coévêques, nous vous prions et

1 Godefroy de Bouilloa. Cf. supra, t. III, chap. xviu, p. 218. Gode-

froy rie Bouillon soutenant avec ardeur le parti d'Henri IV, ou s'ex-

plique l'hostilité existant entre la comtesse Mathilde, le pape Gré-

goire "VII et lui.

2 Dom Brial pense qu'il s'agit d'ArnuIf comte » de Ghisneio » et

beau-frère d'Ebles de Roucy dont il sera bientôt question. Recueil des

Historiens des Gaules, t. XIV, parD. Brial, p. 6li.

^ Elinand, évêque de Laon.
* Théobald, évêque de Soissons.

^ Radulphe, Raoul évêque d'Amiens.

^ Cf. supra, t. III, chap. xx, p 346 l'histDire de ce concile d'Autun.



HENRI IV DE NOUVEAU EXCOMMUNII':. — L'ANTIPAPE GUIBERT. 49S

nous VOUS supplions, pour l'honneur de Dieu, pour le vôtre et pour

le nôtre, de corriger, avec le zèle de l;i justice, une si léiiiéraire

confusion introiluite dans l'ordre ecclésiastique, afin rpie chacun

appren e ;\ rester dans sa situation et à ne pas porter une main témé-

rair.' sur les choses d'autrui. Je sollicite également de votre iiono-

rahle bienveillance de me conserver la dignité que vos prédécesseurs

avaient conservée ;\ mes préilécesseurs, les archevêques, et qu'ils ont

consignée pour la postérité dans les privilèges et d'autres écrits. Il

no f.uU pas notan)ment que l'on méconnaisse ou qae l'on atténue le

privilège que vonsinème, vous m'avez accordé, de correspondre

directement avec vous, et avec les légats romains, que je sois ou que

je ne sois pas interpellé, et de n'avoir rien à faire avec les légats

d'au-delà les Alpes, qui s'adjoignant des Romains, ne servent que

leurs intérêts et non les intérêts de JiJsus-Christ et qui, sons des

noms honnêtes, songent h leurs cnpiilités et non à l'Église de Dieu.

« Ces gens là m'ayant adres-é divers appels et de honteuses répri-

mandes, qu'il me soit permis h moi à qui il incombe de convoquer

les é\ô jues de toute la Gaule, de m'en rapporter à vous, sans tenir

compte de ces appels des légat-;, jusqu'à c-^ qu'avec la permission de

DiiMi, j'aille vous trouver pour les fêtes de Pâques ^ Pendant mon
absence, c'est-à dire pendant que j'étais auprès de vous, il s'est fait

dans mon diocèse diverses choses blâmables et tout à fait contre

l'orilre, aussi je tiens à vous dire d'avance que je ne pourrai me
dispenser d'user de votre ministère pour réformer^ d'après les lois de

l'Ëglise, ce qui a éié fait ; regardez cet avertissement comme une

instante prière que je vous adresse. Si^ pour ce motif, on m'a déjà

dénoncé auprès de vous, ne recevez pas facilement de telles accusa-

tions et ne soyez pas indisposé contre moi mais renvoyez la cause

pour être discutée par devers vous, lorsque je serai présent; je ne

songe, en eifet, en aucune façon à dépasser les limites de mon auto-

rité. Il est bien plus juste que, d'accord avec vous et par vous, je

réforme ce qu'il y a à l'éformer dans notre province et que ce ne

soient pas ceux qui se donnent comme vos légats ; cela vaut mieux

que de s'occuper des affaires des autres.

1 D. Brial, lib. cit., t. XIV^p. 611, note d, se trompe en supposant

que Manassès parle dans ce passade du voyarre qu'il a fait à Rome eu

1078, aussi suppose-t-il que cette lettre a été écrite avant cette date
;

nous voyous au contraire que daus cette même lettre Mauassès rap.

pelle quelques iucidents de son voyage ù Rome en 1078 ; il ue mit pc.:>

à exécution ce projet d'uu nouveau voyage à Romedout il parle au pape.
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« Au sujet du comle Ebles qui, moi présent, vous portait des

accusations contre moi et protestait par des paroles mensongères de

sa fidélité à votre égard, vous pouvez maintenant vous rendre faci-

lement compte de la valeur et de la sincérité de ses protestations :

moi je suis parfaitement disposé à obéir à Dieu et à vous obéir en

tout, lui au contraire, même pendant son séjour auprès de vous,

attaque l'église du bienheureux Pierre et chez nous, il persécute la

bienheureuse Marie, en recevant dans son château Manassès et ses

complices. Oui, ce Manassès dont nous avons déjà parlé, auquel,

d'après vos ordres, nous avions pardonné tous les torts qu'il avait

envers nous^ s'il rentrait dans le sein de l'Église sa mère ; mais sa

conscience étant bourrelée par le crime qu'il a commis, il ne veut

ni revenir, ni rendre la paix à l'Église. Ne pouvant nuire autrement,

il ne cesse de me déchirer et de déchirer l'Église par ses malédictions.

Sans insister sur Ebles, car j'espère que vous prononceiez contre lui

une sentence juste et apostolique, je supplie votre sainteté de pres-

crire à Manassès de rentrer chez lui et de ne plus attaquer l'Église,

ou bien faites luisentir àlui,ainsi qu'àses fauteurs et ses coopérateurs,

les effets de sa vigueur apostolique. Daignez également écrire à ceux

qui lui donnent asile, leur signifiant de ne plus le garder au mépris

des droits de l'Église, sous peine d'être eux mêmes frappés de la

môme peine. Il me reste à vous dire que le s^'igneur Hugo, évêqu^

de Die, a interdit notre Drogo, évêque de Térouane, lequel, étant

resté longtemps dans l'ordre de la prêtrise et ayant été évêque

pendant plus de soixante ans, est maintenant si âgé qu'à tout moment,

on peut craindre qu'il ne soit à sa dernière heure. Aussi nous vous

supplions d'ordonner qu'il soit réintégré dans sa charge car notre

grande préoccupation est qu'il ne meure étant encore interdit^.

' Sur Drogo évêque de Térouane et sur ses successeurs immédiats

('.ans leurs rapports avec le saint-siège, voyez une intéressante étude de

A. GiRY dansj la. Revue historique, t. I, p. 387 sq., 1876. M. Giry n'in-

dique pas la date de cette lettre de Manassès mais paraît supposer

qu'elle a été écrite avant le concile de Poitiers et avant le rapport du
léfat Hugo de Die à Grégoire VU sur ce concile ; cf. l. c, p. 39.5 et 396

note 1. — La lettre de Manassès au pape est au contraire postérieure à

ce concile et à cette lettre. M. Giry remarque avec raison que l'arche-

vêque de Reims se trompe en disant qu'en 1078 Drogo, évêque de

Térouane avait 60 ans d'épiscopat: il aurait donc été évêque dès 1018, or

nous avons une charte de son prédécesseur Baudouin datée de 1026;

c'est en 1028 ou même en 1030 qu'on place ordinairement le début de

son épiscopat. Cf. Giry, l. c, p. 387 note 1.
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J'étais tout disposé à vous envoyer, comme vous me l'aviez demande,

des soldats sous la conduite de l'évoque de Paris, mais Foulque,

comte d'Arlon, revenant de Rome, m'a assuré de votre part que

vous me dispensiez volontiers de cet envoi si, dans notre pays, je

consacrais ces forces à défendre plus énergiquement la dame

marquise M. C'est donc uniquement à cause de votre messager que

cette expédition projetée n'a pas eu lieu. Puisse Votre Sainteté, Père

très révérend, jouir d'une bonne santé ^ »

Grégoire VII répondit à Manassès, le 22 août 1078, et

n'eut pas de peine à réfuter les arguments de l'archevêque

et à lui démontrer que la distinction qu'il prétendait établir

entre les légats du saint-siège, romains de naissance et

ceux qui étaient d'au-delà les monts, était tout à fait

inadmissible. A Rome, il avait promis simplement d'obéir

aux légats sans aucune distintion sur leur pays d'origine

et l'histoire de l'Église prouvait que les papes avaient

choisi leurs représentants dans diverses contrées, sans

qu'une observation de ce genre se fût jamais produite.

Grégoire VII cite, à l'appui de sa réponse, plusieurs précé-

dents historiques et termine en prescrivant à Manassès de

ne plus chercher de faux fuyant et de se justifier, ainsi

qu'il l'a promis, par devant les deux légats Hugo de Die et

Hugo de Gluny
;
quant aux privilèges et prérogatives des

archevêques de Reims, le pape déclare qu'ayant été

accordés suivant les circonstances et pour le bien des

fidèles, ils peuvent être abrogés si l'intérêt de l'Église le

demande, ainsi les archevêques d'Arles n'ont plus le droit,

qu'ils avaient autrefois, de convoquer en concile tous les

évêque des Gaules; enfin Grégoire VII promet de faire

* Voyez cette lettre de Manassès dans la chronique de Hugo de Flavi-

G^'Y. MG. SS. VIII, p. 419 sp. et surtout dans 14'' vol. du Recueil des

Historiens des Gaules où elle est accompagnée d'intéressantes notes
;

p. 611 sq.

T. IlL 32
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examiner par les légats les accusations formulées par

Manassès contre diverses personnes i.

En effet, Grégoire VII écrit le même jour à Hugo,

évêque de Die,et à Hugo,abbé de Gluny, il leur envoie une

copie de sa lettre à Manassès et leur demande ce qu'il y a

de fondé dans les récriminations de l'archevêque contre

l'archevêque de Vienne, contre les prélats consécrateurs

de l'évêque d'Amiens et contre cet évêque d'Amiens, enfin

contre le prévôt Manassès et le comte Ebles de Roucy.

« Soyez à la fois, dit Grégoire VII à ses légats en terminant

sa lettre, énergiques et prudents, agissez toujours dans un

esprit de charité ; il faut que les opprimés trouvent en vous

de sages défenseurs et les oppresseurs des serviteurs de la

justices »

Tout en répondant avec beaucoup de calme aux sub-

terfuges de l'archevêque de Reims, Grégoire VII ne se

faisait certainement pas illusion sur le but que poursui-

vait le prélat français ; ce but était d'opposer les privilèges

de l'antique église de Reims aux attributions des légats

du saint-siège et, en définitive, de ne relever que de

Rome, c'est-à-dire d'un tribunal lointain où les enquêtes

minutieuses n'étaient guère possibles, où les opprimés,

retenus par les dépenses et les dangers d'un long voyage,

ne pouvaient guère faire entendre leurs plaintes. Il était à

craindre que, dans cette voie, il ne fût soutenu parles

évêques et archevêques de la France capétienne et par le

roi de France lui-même ; l'histoire du récent concile de

1 Gregor. VII RegisL, VI, 2, p. 322 sq. des Mon. Greg. de Jaffe. Les

notes dont Jaffe accompagne le texte de celte lettre confirment les faits

cités par Grégoire VU à l'appui de sa thèse.

^ Viriliter et sapienter agite; ves traque omnia in caritate fiant, ut

oppressi vos prudentes defensores inveniant et opprimentes amatores

jusiiliae recognoscant. Gregor. VII Regist. VI, 3, p. 323 sqq. des Mon.

Greg. de Jaffe.
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Poitiers montrait quelles étaient les dispositions du roi,
*

et il ne manquait pas d'évêques en France qui, sous pré-

texte de défendre les libertés de leurs églises, ne deman-

daient qu'à faire échec aux plans de réforme de Gré-

goire VU.

Je serais porté à croire que ces considérations ne furent

pas étrangères à le grave décision que Grégoire VII, prit

le 19 avril 10/9, lorsqu'à la demande de Gébuin, arche-

vêque de Lyon, il reconnut la primatie de l'Eglise de

Lyon sur les quatre provinces ecclésiastiques de Lyon, de

Rouen, de Tours et de Sens \ Cette mesure faisait de l'ar-

chevêque de Lyon le premier dignitaire, et, dans certains

cas, le conseiller et le juge d'une partie considérable du

clergé et de l'épiscopat français, et, en même temps, elle

isolait dans sa province ecclésiastique l'archevêque de

Reims dont les prédécesseurs avaient longtemps revendi-

qué et exercé les droits de primat sur toutes les églises

des pays de France. Au point de vue politique, Lyon, il

est vrai, dépendait de la couronne de Germanie, mais, au

point de vue religieux, l'église de Saint-Irénée était res-

tée fidèle à ses antiques traditions religieuses et conti-

nuait avec les églises des Gaules ses rapports intimes et

permanents
;
jamais, du moins dans la seconde moitié du

onzième siècle, les archevêques de Lyon n'ont identifié

les destinées de leur Eglise aux destinées des églises de

Germanie ^ C'était donc bien un archevêque d'une illustre

1 Cf. supra, t. III, chap. xx, p. 356 l'histoire du concile de Poitiers.

2 Voyez la lettre de Grégoire VII à Gébuin, archevêque de Lyon. Gré-

GOR. VII Begist., VI, 34, p. 370 (ies Mon. Greg. de Jaffe ainsi que la

seconde lettre écrite, le lendemain, par le pape aux archevêques de
Rouen, de Tours, et de Sens, Gregor. VII Regist., VI, 3o, p. 372 des

Mon. Greg. de Jaffe.

3 Jamais l'archevêque de Lyon, pas plus Gébuin que ses prédéces-

seurs immédiats, n'a pris parti pour ou contre Henri IV dans ses démê-
lés avec le saint-siège, on ne le voit jamais dans les réunions épisco-
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église des Gaules qui était reconnu par Grégoire Vil comme
primat des Gaules, mais, en même temps, c'était un arche-

vêque sur lequel le roi de France n'avait aucune autorité.

Il est assez surprenant que le roi Philippe I" n'ait formulé

aucune objection contre la situation faite à l'archevêque

de Lyon dans le clergé de France, mais, comme il a déjà

été dit, rien n'a pu sortir de sa torpeur et de ses volup-

tueuses frivolités cet étrange roi de France; la protesta-

tion de la royauté française contre la modification intro-

duite dans la hiérarchie de l'église de France ne s'est

produite que plus tard, après la mort de l'indolent Capé-

tien. L'archevêque de Reims ne s'émut pas plus que le

roi de France de l'élévation du nouveau primat ; il n'en

dit rien dans le mémoire, pourtant bien prolixe, qu'il écri-

vit peu après, comme nous allons le voir. Au fond, l'ar-

chevêque de Reims ne désirait qu'une chose, conserver

son siège archiépiscopal, jouir des revenus de son béné-

fice, tout en molestant à son aise ceux qui lui déplaisaient;

le reste lui importait peu. Il jugea sans doute que sa situa-

tion vis-à-vis de Rome était déjà trop compromise, son

autorité trop ébranlée pour pouvoir, avec quelque succès,

revendiquer contre Gébuin le premier rang dans l'église

de France.

Les archevêques de Rouen et de Sens ne l'entendirent

pas ainsi ; au privilège reconnu à l'église de Lyon par

Grégoire VII, dans ses lettres du 19 avril 1079, ils oppo-

sèrent les privilèges accordés à leurs églises par les pré-

décesseurs de Grégoire VU et ils léguèrent à leurs succes-

seurs le soin de continuer ces contestations qui se

poursuivirent, non sans quelque succès, assez avant dans

pales de la Germanie; il est facile de s'en convaincre en lisant les

chapitres qui précèdent. Il n'en a pas été de même de Hugo, abbé de

Cliiny.
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le douzième siècle ^ Deux raisons empêchèrent Raoul de

Langeais, archevêque de Tours, de s'unir dans cette cam-

pagne à ses confrères de Sens et de Rouen; il avait besoin

de l'appui du saint-siège pour obliger les églises de Bre-

tagne à reconnaître l'église de Tours comme leur église

métropolitaine, il savait en outre que son élévation sur le

siège de Tours était de nouveau dénoncée à Rome comme
entachée de simonie, et qu'une enquête aurait lieu sur

cette question ;
pour ces divers motifs, il jugea prudent de

se tenir tranquille et de ne pas indisposer Grégoire VII,

par une opposition intempestive ^

Conformément aux instructions de Grégoire VIT, Hugo
évêque de Die, invita Manassès à se disculper par devers lui

et par devers Hugo,abbé de Cluny,dans un concile qui devait

se tenir à Troyes. L'archevêque se rendit en effet à Troyes

à l^époque indiquée avec ses abbés, ses clers et ses béné-

ficiers, mais le concile ne put avoir lieu et Hugo de Die

ne parut pas plus que Tabbé de Cluny; les deux légats

s'étaient vus obligés de revenir sur la décision qu'ils

avaient prise, parce que la ville de Troyes ne leur sembla

pas offrir assez de sécurité, pour y tenir le synode; ainsi

les clercs qui devaient y formuler leurs accusations contre

Manassès n'osèrent pas s'y aventurer. A Troyes en effet,

dans la province ecclésiastique de Sens, il fallait,dans une

certaine mesure, compter avec l'autorité du roi de France,

de là bien probablement l'empressement de Manassès à

s'y rendre et la répugnance de ses accusateurs à s'y rencon-

trer avec lui ^

1 Sans vouloir citer ici les nombreux auteurs et documents qui ont

trait à cette controverse, il suffit d'indiquer le 3"^ paragraphe Tde l'éta-

blissement des priinalies) faisant partie de la remarquable préface que

D. Brial a mise en tête du XIV volume du Recueil des Historiens des

GauUs.
2 Cf. supra, chap. xxi, p. t. III, p. 407.

3 Nous ne connaissons ces incidents que par la longue lettre dont
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Durant Tautomne de 1079, après avoir reçu une nou-

velle lettre de Grégoire VU \ l'évêque de Die résolut de

tenir à Lyon le concile qu'il n'avait pu tenir à Troyes et, à

trois semaines de distance, il envoya deux messages à

l'archevêque de Reims pour lui prescrire d'y assister;

dans le premier il lui disait qu'il aurait à y répondre aux

accusations portées contre lui par le prévôt Manassès et

par ses compagnons, dans le second il l'avertissait de

venir avec six autres évêques d'une vie irréprochable qui

témoigneraient en faveur de son innocence et de l'inté-

grité de sa vie, dans le cas où ses accusateurs ne se trou-

veraient pas à Lyon "^ Aces deux invitations, Manassès

répondit par une longue lettre adressée à Hugo, évêque

de Die ; l'archevêque y expose les raisons qui l'empêchent

de se rendre à l'appel du légat et de venir au concile

de Lyon. Ces raisons sont nombreuses et de très diverse

nature; 1° Manassès dit d'abord que l'invitation, à lui

adressée, étant faite au nom de Hugo, évêque de Die, il n'a

pas à y répondre parce que, à Rome, le pape lui a promis

qu'il n^auraitplus désormais affaire à Hugo, évêque de Die,

mais seulement à Hugo, abbé de Gluny. Le serment prêté à

nous allons bientôt parler et qui fut écrite par l'aichevêque de Reims,

à Hugo, éTêque de Die, pour exposer les motifs qui l'empêchaient de se

rendre au concile de Lyon; voyez cette lettre dans le Recueil des Histo-

riens des Gaules, t. XIV, p. 782, n» 9.

1 Gregor. Vlléplst.collect., 32, p. 359 sqq, des Mon. Greg. de Jaffe.

Faisant allusion au projet antérieur de réunir un concile à Troyes, Gré-

goire VII dit à son létrat : Quia vero in partibus prseordinatis concilium

Gelebrare non potuistis utiliter, competens arbitramur, ut aptum locum

dtligentia vcstra inveniat, ubi synodo congregata Remensis archiepis-

copi causa diligenter examinetur.

2 Lettre de Manassès à Hugo de Die, Recueil, etc., t. XIV, p. 782.

C'est aussi ce que le pape avait recommandé » Hugo de Die de prescrire

à Manassès, sexepiscopis, quorum vita non notetur infamîa, assumptis

sibi, si potest, excuset se (Gregor. VII ep. collect., 32, p. 360 des Mon.

Greg. de Jaffe). Le légat avait donc fidèlement suivi les instructions du

pape,
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Rome par Manassès, au synode du mois de mars 1078,

prouve le contraire de ce qu'il avance; les lettres très

explicites de Grégoire VII à Manassès lui-même et à Hugo

de Die établissent que le pape n'a jamais fait une telle

promesse à l'archevêque, enfin Hugo, abbé de Gluny,

devait se trouver à ce synode de Lyon ; on voit donc ce

que vaut l'argumentation de l'archevêque, de Reims.

Remarquons en outre qu'après avoir déclaré qu'il ne

reconnaîtrait comme légat du saint-siège que ceux qui

seraient Romains d'origine et non ceux qui seraient d'au-

delà des Alpes, Manassès reconnaît cependant comme tel,

Hugo, abbé de Gluny, qui était né dans les Gaules et

n'était Romain ni de naissance ni d'origine; dans sa

casuistique aux abois, le prélat n'était guère d'accord

avec lui-même. 2° Manassès allègue en outre qu'à Rome,

il n'a promis de se rendre qu'à un synode tenu en Gaule,

— in partibus Galliarum — et par Gaule il entend la

France Gapétienne; Lyon appartenant au royaume de

Bourgogne, qui dépendait de la couronne de Germanie,

il n'a donc pas à venir à Lyon. Mais, encore une fois, il

n'y a rien de cela dans le texte du serment que Manassès

a prêté à Rome et les lettres de Grégoire VII montrent

que le pape ignore complètement une telle stipulation.

Evidemment, si l'archevêque donne une telle raison, s'il

propose, comme il le fait, de tenir le concile à Reims, à

Soissons,à Gompiègne,à Sentis, s'il accepte alors de s'y ren-

dre et de comparaître devant Hugo évêque de Die (nouvelle

contradiction avec ce qu'il a avancé plus haut) c'est qu'il

compte bien, grâce à l'appui de Philippe P^ être alors le

plus fort et dominer la situation. 3° Manassès déclare

enfin qu'il n'ose pas aller de Reims à Lyon, à cause de

l'incertitude des routes et des dangers du voyage; il

n'avait pas eu les mêmes craintes lorsque, moins de deux

ans auparavant, il s'était rendu de Reims à Rome et du
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reste un archevêque de Reims pouvait réunir une escorte

assez considérable pour se faire respecter. Il devait faire

plus tard et en humble appareil des voyages autrement

longs, autrement périlleux. — Les autres motifs d'abs-

tention donnés par Manassès ne sont pas plus plausibles

que les précédents ; le légat lui ayant dit de venir à Lyon

avec six évêques d'une vie irréprochable, pouvant témoi-

gner en sa faveur, il répond en plaisantant qu'il ne lui

serait pas possible de les trouver, que tous les évêques

sont,plus ou moins,atteints par la calomnie, qu'il faudrait,

pour venir avec un tel cortège, faire sortir de leurs tom-

bes les saints évêques des premiers temps de l'église des

Gaules, saint Martin, saint Germain, saint Denis, saint

Hilaire, saint Julien, saint Rémi; enfin, à l'égard du pré-

vôt Manassès, l'archevêque ajoute qu'il s'est déjà récon-

cilié avec lui et quant aax autres clercs ses accusateurs,

notamment Pons et Rruno, qu'il dédaigne d'autant plus

leurs attaques qu'elles ont déjà été trouvées fausses ^

Manassès dut également écrire, sur ces entrefaites, à

Grégoire VII, pour l'avertir qu'il n'irait pas au concile de

Lyon et la réponse que lui fit le pape, à la date du 3 jan-

vier 1080, permet de supposer qu'il se borna à parler à

Grégoire VII des dangers d'un voyage de Reims à Lyon,

dangers qu'il n'osait affronter. Il n^eut pas le courage de

répéter à Grégoire VII les arguments de sa lettre au légat

Hugo de Die. Cette réponse du pape est quelque peu iro-

nique ; il engage sérieusement l'archevêque à bannir toute

crainte et à se mettre bravement en route ; il lui promet,

qiie l'évêque de Langres et l'archevêque de Lyon lui prê-

* Lettre de Manassès, archevêque de Reims à Hugo, évêque de Die

dans le Recueil des Historiens des Gaules, t. XIV, p. 782 sqq. M. Wiede

MANN, dans sa brochure Grejor VII und Erzbischof Manassès I von

Reims a très bien analysé ces documents et les a soumis à une investi

gation chronologique minutieuse; cf. p., 55 sq. et p. 86 sq.
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teront, au besoin, main forte pour qu'il arrive, sans

encombre, à Lyon. Grégoire VII ajoute que siManassèsne

comparait pas à Lyon par devant les légats Hugo évêque de

Die, Hugo abbé de Gluny et Pierre, cardinal évêque d'Al-

bano, il ne doit pas s'attendre à ce que le saint-siège

modifie la sentence qui y sera portée, elle sera purement

et simplement confirmée \

Les avertissements et les menaces du pape ne purent

avoir raison de l'obstination de Manassès qui resta chez

lui pendant que se tenait, probablement dans les premiers

jours de février 1080, le concile de Lyon ; il y fut solen-

nellement et à tout jamais, déclaré déchu de ^épiscopat^

D'après Hugo de Flavigny, si l'archevêque de Reims n'alla

pas à Lyon, il y envoya du moins des émissaires secrets

qui offrirent au légat Hugo de Die, de grosses sommes

d^argent, s'il voulait faciliter à Manassès les moyens de

se disculper, par exemple en se contentant de ses affir-

mations ; le légat aurait hautement repoussé de telles pro-

positions simoniaques^

La sentence du concile de Lyon contre Manassès fut

approuvée et confirmée par le pape au synode romain du

mois de mars 1080, et, le 17 avril suivant, il écrivit une

dernière lettre à l'archevêque déposé pour le lui notifier*;

cette lettre fait honneur au pontife romain, elle prouve

1 Gregorii vu Regist. VIT, 12, p. 294 sqq. des Mon. Greg. de Jaffe.

Nous savons donc par cette lettre qu'après avoir été envoyé en Ger-

manie, comme légat, le célèbre Pierre Igneus vint à Lyon avec une

mission analogue.

2 Parlant de Manassès et du concile de Lyon, Hugo de Flavigny écrit :

Concilio interesse noluit et ideo synodali judicio est depositus, tum
quia se purgare noluit, tum quia audienliam Edunensis, Pictavensis et

ipsius Lugdunensis subterfugit; MG. SS. VIII, 422. Voyez aussi dans le

Recueil des histor., un texte analogue de Guibert de Nogent, t. XII,

p. 238.

3 Hlgo deFlavigisy: MG. SS., t. VIII, p. 422.

* Grkgorii VII Regist. VII, 20, p. 411 des Mon. Greg. de Jaffe.
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en effet que Grégoire VU, au lieu d'être, comme on Ta

dit, si impitoyable envers les évêques qui ne s'inclinaient

pas immédiatement devant ses ordres, cherchait encore,

à ce moment, à sauver le désobéissant prélat. Il pro-

pose à Manassès de rétablir tout d'abord le prévôt Manas-

sès, Bruno et leurs compagnons dans leurs charges et

dignités
;

puis de quitter Reims et son diocèse au plus

lard à TAscension, 21 mai 1080, et de se retirer avec un

clerc et deux laïques, entretenus à ses frais, soit à Gluny,

soit à la Chaise-Dieu; enfin là, de se disculper par devant

le légat Hugo de Die, assisté de l'abbé de Gluny ou d'Aimé

évêque d'Oléron ;
pour se disculper, il devait avoir comme

garants de sa parole les évêques de Soissons, de Laon, de

Cambrai, de Châlons-sur-Marne et deux autres évêques

offrant des garanties de sincérité ; si les évêques désignés

ne pouvaient venir, Grégoire VU acceptait qu'ils fussent

remplacés par d'autres évêques aussi recommandables.

L'année se passa sans que Manassès voulut saisir la

main que le pape lui avait si miséricordieusement tendue

et alors Grégaire VU n'hésita plus ; le 27 décembre 1080,

ii écrivit à Philippe P"', roi de France, la lettre suivante,

intéressante à reproduire, car elle n'a plus l'âpreté des

premières lettres de Grégoire VU au roi Philippe ; le lan-

gage du pontife est cependant encore très ferme, comme

on va le voir.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu^ à Philippe,

-glorieux roi des Francs, salut et bénédiction apostolique.

« Tu nous as souvent, par les ambassadeurs de ton Altesse,,

exprimé le désir d'avoir la grâce de saint Pierre et notre amitié
;

cette demande nous a fait plaisir et elle nous plaît aujourd'hui

encore si tu es dans les mêmes sentiments. Tu te montres en effets

soucieux de ton salut en recherchant et en obtenant la bien-

veillance du siège apostolique, comme il convient à un roi chrétien,

et tu pourras d'autant plus facilement l'acquérir et t'en montrer

digne, si tu fais preuve de zèle et d'un respectueux dévouement
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dans les affaires concernant l'Eglise. Sur ce point, il faut bien

avouer que, dans le passé, tu as été d'un laisser aller et d'une

négligence réprehonsibles. Nous voulons bien oublier ces fautes de

ton adolescence, dans l'espoir que tu t'amenderas, et, en vertu de

notre charge, nous t'avertissons d'améliorer ta conduite et désor-

mais de veiller aux choses qui te concernent. Entre les vertus qui

conviennent à la dignité royale et que nous désirons te voir prati-

quer, puisqu'il est de ton devoir d'aimer la justice, d'être miséri-

cordieux, de défendre les églises, de protéger les veuves et les

orphelins, nous désirons aussi, pour ton salut particulier, que tu

njéprises les conseils des méchants et surtout que lu évites tout

rapport avec des excommuniés. Aussi, au nom du bienheureux

Pierre et en notre nom, nous ordonnons h ta sublimité de ne plus

accorder aucune faveur à Manassès, dit archevêque de Reims, mais

déposé à tout jamais pour des crimes dont tu dois avoir connais-

sance ; retire-lui ton amitié, ne permets pas qu'il se présente devant

toi ; en te voyant ainsi éloigner de ta personne les ennemis de la

sainte église, endurcis dans l'excommunication, il sera évident que

tu veux vraiment aimer Dieu et obtenir la grâce du bienheureux

Pierre, en obéissant aux ordres du siège apostolique.

• Nous voulons en outre et nous te prescrivons, en vertu de

notre autorité apostolique, de ne rien faire pour empêcher l'élec-

tion canonique, à laquelle, avec le secours de Dieu,vont bientôt pro-

céder le clergé et le peuple de la susdite église de Reims; au con-

traire, si sous l'empire de préoccupations mondaines, quelqu'un veut

y mettre obstacle, tu dois, par tous les moyens^ t'opposer à lui, de

même que tu dois soutenir celui qui aura été choisi par la portion

la plus fidèle et la plus religieuse. Bon courage donc et maintenant

que tu as l'âge d'homme, prouve que nous n'avons pas eu tort de

pardonner aux fautes de ta jeunesse et d'espérer un changement

dans ta conduite. Surtout, rends-toi favorable le bienheureux

Pierre^ au pouvoir duquel sont ton royaume et ton âme et qui peut

te lier et t'absoudre dans le ciel et sur la terre ; tu mériteras ainsi,

non pas qu'il porte un jugement sur ta négligence, ou ta mauvaise

foi, mais que sa grâce te vienne en aide, et que ton zèle et ton

amour de la justice te permettent d'arriver à la vie éternelle. Donné

le 6 des calendes de janvier (27 décembre 1080) ^
.

»

1 Gregoru vu Regisl.,YUl, 20, p. 4ol des Mon. Greg., de Jaffe. II est

intéressant de comparer cette lettre du pape au roi de France, avec

celle que Grégoire VII lui avait écrite au début ou daus les premières
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Le même jour, Grégoire VII écrivit trois autres lettres

pour que l'on procédât à l'élection du successeur de

Manassès ; elles sont adressées au clergé et au peuple de

l'église de Reims \ à Ebles, comte de Roucy ^ et aux évê-

ques suffragants de l'archevêché de Reims ^ On eut,

semble-t-il, assez de peine à se mettre d'accord sur le

choix de ce successeur, car près de deux ans s'écoulèrent

avant que Rainald, le nouvel archevêque de Reims, fût en

possession de son siège archiépiscopal \ mais Manassès

n'en était pas moins vaincu, il quitta Reims dans les pre-

miers mois de 1081 et vint trouver Henri IV, alors en

lutte ouverte avec Grégoire VII; plus tard il participa à la

première croisade, fut fait prisonnier en allant à Jérusa-

lem, fut délivré et mourut peu après, sans avoir été récon-

cilié avec l'Eglise, dit Guibert de Nogent \
Après nous être attardé à suivre les curieuses et ins-

tructives péripéties du procès de l'archevêque de Reims,

voyons quels furent les premiers résultats de l'anathême

que Grégoire VII venait une seconde fois, de prononcer

contre Henri IV.

Lorsque, dit Bonilho, on connut à Rome la sentence du

pape au sujet des deux rois de Germanie, une grande

agitation se manifesta dans le peuple romain ; les deux

ambassadeurs d'Henri IV partirent aussitôt pour la Tos-

cane et cherchèrent à soulever le pays contre la comtesse

années de son pontificat. Cf. supra, t. III, chap. xv, p. 45 et chap. xvi,

p. 87 sqq.

1 Gregoru VII Regist., VIII, 17, p. 447 sq. des Mon.Greg. de Jaffe.

2 Gregoru VII Regist., VIII, 18, p. 448 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

3 Gregoru VII Regist., VIII, 19, p. 449 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

* Sur l'avènement de Rainald s l'archevêché de Reims, voyez, outre

le Gallia chrisliana, Dom Marlot : Histoire de la ville, cité et univer-

sité de Reims, t. III, chap. xxxvi, p. 185, édit. française de 1846, in-4».

Reims, chez Jacquet.

^ Sur les dernières années de Manassès, cf. Viedemann : Greg. VII

und Erzbischof Manassès von Reims, p. 64 sq.
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Malliilde; le succès répondit à leurs efforts et ils gagnè-

rent ensuite la Lombardie après avoir laissé en Toscane,

pour diriger \o mouvement, le marquis Albert et le comte

Buzon. En Lombardie, ils invitèrent les évêques et les

grands à se rendre à Brixen pour y nommer un antipape ^

C'est probablement à Bamberg où il célébrait la fête de

Pâques qu'Henri IV apprit la nouvelle de l'interdit et de

l'excommunication prononcés une seconde fois contre

lui ; il en fut plus irrité que surpris et se répandit en

injures ainsi que les évêques qui Tentouraient, contre le

pape, contre Hildebrand.

HenrilVetses partisans avaient certainement prévu l'é-

ventualité d'une nouvelle condamnation par Grégoire YII;

rien que la façon dont le roi avait pourvu aux évêchés

vacants montrait bien que le conflit entre le saint-siège et

lui éclaterait de nouveau et ne le céderait pas en violence

à celui qui s'était terminé par l'entrevue de Canossa. En
1076, l'excommunication lancée par Grégoire VII fut un

coup de foudre qui terrifia les esprits et déconcerta

jusqu'aux plus intrépides adversaires du saint-siège et de

la réforme de l'Eglise, la situation était alors nouvelle et

inouïe par bien des côtés ; en 1080 il n'en fut plus de

I BoNiTHONis ad amie. lib. IX dans Jaffe: Mon. Greg., 675 sq.

Interea prefati régis legati (l'archevêque de Brème et i'évêque de

Bamberg), Tusciam veiiientes a subjectioue excelleatissimae cometisse

M(alildae) eam omnino temptabant avertere. Et quia plebs semper

cupida novarum rerum, infida prioribus dominis, tum quia eadem plebs

naturaliter infila est, quod voluere, facillime facere potuere. Dehinc

veuientes Longobardiam — relicto marchione Alberto et comité Bosone

in parlibus Tusciae — omnes principes Longobardorum ad coUoquium

invitantes apud Brixianorium, diviso regno et sacerdolio, ad régna

remearunt.

II semblerait, d'après ce texte de Bonitho que, prévoyant sa con-

damnation au synode romain, Henri IV ait recommandé à ses deux

ambassadeurs, en les envoyant en Italie, de convoquer les Lombards à

un conciliabule à Brixen, si le pape se décidait à l'excommunier.
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même ; de longues luttes supportées ensemble avaient

donné au parti d'Henri IV une cohésion qui lui permit de

résister à cette nouvelle tempête et le souverain lui-même,

instruit par de rudes expériences , ne commit plus de

fautes politiques analogues à celles qui précipitèrent sa

chute en 1076. En 1080, ce furent donc dans le parti

d'Henri IV les mêmes haines, les mêmes colères que

quatre ans auparavant, mais non les mêmes effarements,

au contraire, une détermination bien arrêtée d'aller jus-

qu'au bout et de faire, par tous les moyens, à Grégoire VII

une guerre à mort, sans trêve, ni merci. Le jour de la

Pentecôte, 31 mai 1080, une assemblée de dix-neuf

archevêques ou évêques, réunis à Mayence, à la cour

d'Henri IV, déclara avec un intolérable sans gêne et comme
s'ils étaient les dépositaires des destinées de l'église uni-

verselle, que Grégoire VII était déchu du souverain ponti-

ficat et qu'il fallait lui donner un successeur \ On fixa à

Brixen et au 25 juin suivant, la réunion du conciliabule,

. chargé de confirmer cette sentence de déchéance et de

choisir le futur pape. Brixen, petite ville perdue dans une

vallée de la Norique (maintenant Tyrol autrichien) offrait

l'avantage d'être sur la grande voie de communication

qui, par le Brenner, menait d'Italie en Germanie ; les

évêques de la Lombardie et du nord de l'Italie pouvaient

donc s'y rendre sans difficulté. Hozemann ou Huzmann,

évêque de Spire, celui-là même qui, au début de 1076,

avait porté en Italie le décret de déposition de Grégoire VII

1 Sur ce conciliabule de Mayence, préliminaire du conciliabule de

Brixen, voyez plus loin le procès-verbal de la déposition de Grégoire VII

au conciliabule de Brixen, ainsi que la lettre de Huzmann, évêque

de Spire, dont nous allons parler, enfin la lettre par laquelle Théo-

derich, évêque de Verdun, s'excuse de ne pouvoir sacrer Eailbert,

archevêque élu de Trêves. Ces trois documeuts sont dans le Udalrici

Codex, nos go, 63. 64, pp. 126, 130, 133 des Monumenta Bambergensia

dç Jaffe. Cf. Marianus, MG. SS. V, 561.
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promulgué par le conciliabule de Worms \ écrivit aux

évêques et aux grands de Lombardie pour les inviter à la

diète de Brixen ; sa lettre, qui nous a été conservé par le

codex Udalrici, montre quelles injures ces étranges

évêques se permettaient contre Grégoire VII; il déclare

qu'il faut absolument « briser la tète de ce serpent veni-

meux, dont les morsures empoisonnées ont fait tout le

mal ; » plus loin Hildebrand est encore traité «d'insidieux

intrus du siège apostolique et d'exécrable perturbateur

des lois divines et humaines ". » Théoderic, évéque de

Verdun, écrivit de son côté « aux archevêques, évêques,

ducs, marquis, comtes, à tous les princes de l'empire

romain, aux grands et aux petits, au clergé et au peuple

de la sainte église » pour leur démontrer la nécessité

d'élire un nouveau pape. Sa lettre assez déclamatoire est

aussi violente que celle de l'évêque de Spire ; il résume

son jugement sur Grégoire VII en disant : « Sa vie l'ac-

cuse, sa perversité le condamne, l'obstination de sa malice

l'anathématise^ » On dirait presque un disciple de Jean-

Jacques Rousseau, devenu conventionnel, et parlant de

Louis XVI. Mais, sur ces entrefaites, Théodoric eut une

mésaventure qui lui fit singulièrement baisser le ton;

lorsqu'après avoir assisté le 31 mai 1080, à la réunion de

iMayence, il rentra à Verdun, le clergé et le peuple de sa

ville épiscopale lui démontrèrent avec une singulière éner-

gie qu'ils n'approuvaient pas sa manière d'agir à l'égard du

saint-siège et de Grégoire VII. Aucune procession ne vint

* Cf. supra, t. m, cbap. xvii, p. 197.

- Sedis apostolicœ sublolus iavasor, diviaarum humauiirum que

leaum cxecrabilis perturbator... caput pestifsrae serpentis...cujus veue-

noso atflalu hœc exorta intumuerunt. Udalrici codex, ii" 60, p. 127 des

Mon. Bamberg. de Jaffe.

' Vita sua accusât illum, perversitas dampaat, obsliaatio malicice

illum auathemalizat. Udalrici codex, n" 62, p 130 des Mon. Bambenj.
de Jaffe.
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au-devant de lui pour le recevoir, on ne lui donna pas le

baiser de paix et on lui déclara qu'on ne le regarderait

ni comme évêque, ni comme prêtre, tant qu'il n'au-

rait pas réparé ses torts envers saint Pierre et envers son

vicaire. C'est Théodoric, lui-même qui nous donne ces

détails dans sa lettre àEgilbert qu'Henri IV voulait imposer

comme archevêque à l'église de Trêves et qui ne pouvait

parvenir à se faire sacrer. Dans cette même lettre, Théo-

deric, rentrant sans doute en lui-même, à la suite de

la leçon que ses diocésains lui avaient donnée, avouait

avoir coopéré à Mayence à une énormité; « j'ai renoncé^

disait-il, j'ai renoncé sans motif à celui qui était assis sur

le siège apostolique ; il n'était pas présent et n'a pas

répondu à ses accusateurs, aucune discussion n'a pu avoir

lieu permettant d'arriver ensuite à une conviction. J'ai

renoncé à celui à qui j'avais promis obéissance et sou-

mission, au moment de mon ordination, auquel après le

bienheureux Pierre, j'ai été confié, lorsque j'ai pris en

main le gouvernement de mon église \ »

Le conciliabule de Brixen se tint à la date fixée par

l'assemblée de Mayence et immédiatement procéda sans

hésiter, à la déposition de Grégoire VII; voici le procès-

verbal de * cette déposition; il est désastreux pour la

mémoire des évêques qui l'ont signé, mais il ne saurait,

comme on le verra, atteindre la mémoire de celui qu'on

insultait sans le juger.

« L'an de l'Incarnation du Seigneur 1080^ la vingt-sixième année

du règne du sérénissime roi Henri IV ^, le 7 des calendes de juillet,

1 Abrenuntiavi sedenti in sede apostoiica; et hoc sine rations aliqua,

cum praesens non audiretur, audllus discuteretur, discussus convia-

ceretur. Abrenuntiavi illi, cui in examinatione meae ordinationis pro-

fessus fueram obedientiam, cui subjectionem pollicitus eram, cui post

beatuni Petrum,suscepto regimine mihi commissse ecc'esie, commissus
fueram. Ddalrici codex, u» 63, p. 132 de Monum. Bamberg. de Jaffe.

2 C'était en réalité la 24'^ année de son règne, mais, deux ans aupa-
ravant, son père l'avait associé à sa royauté.
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un jeudi et durant l'indiction III'-' (25 juin 1080), une assemblée,

composée de trente évèqnes ec d'un très grand nombre de hauts

personnages non pas seulement de l'Italie mais aussi de la Ger-

manie, s'étant réunie, par ordre durai, à Brixen dans la Norique,

les plaintes les plus ardentes se firent entendre contre la fureur

insensée d'un certain Hildebrand, faux moine, surnommé le pape

Grégoire VII; on reprocha au roi toujours invincible d'avoir laissé

si longtemps cette fureur opérer ses ravages, tandis que Paul, ce

vase d'élection, déclare que ce n'est pas sans raison que le prince

porte le glaive i et tandis que Pierre, le premier des apôtres, pro-

clame que non seulement le roi doit dominer, mais encore que c'est

à lui à envoyer les chefs chargés de punir les mauvais et de récom-

penser les bons -.

« Pour donner satisfaction à ces plaintes^ le très glorieux roi et

les princes ont décidé que le jugement des évêques, interprètes de

la réprobation divine, serait prononcé contre ce même Hildebrand,

avant que l'on procédât contre lui avec les armes temporelles ; la

puissance royale aurait ensuite toute liberté pour punir celui que les

évoques auraient auparavant déposé de sa superbe prélature.

« Quel est le fidèle qui, le connaissant, hésiterait à le condam-

ner ? Dès son jeune âge et sans avoir aucun mérite, il a cherché à

se faire remarquer par une vaine gloire^ ; à l'ordre éiabli par Dieu,

il a préféré ses rêveries, ses divagations et celles d'autres personnes
;

il s'est montré en habit de moine sans l'être en réalité il s'est sous-

trait à toute discipline ecclésiastique et n'a été sjumis à aucun

maître; il s'est, plus que les laïques complu dans d'obscènes repré-

sentations théâtrales
; par amour d'un lucre honteux, il a laissé les

changeurs établir publiquement leurs tables sous le portique. Après

avoir, par tous les moyens, ramassé beaucoup d'argent^ il s'est

emparé de l'abbaye du bienheureux Paul dont il a supplanté

l'abbé. Mettai.t ensuite la main sur l'archidiaconat, il a trompé un
certain Mancius et l'a décidé à lui vendre cette dignité ; le pape

Nicolas ne voulait pas de lui pour économe, alors il a imaginé une

sédition populaire et le pape a été ohligé de l'accepter. Il est prouvé

qu'il a causé la mort violente de quatre pontifes romains, il les a

fait empoisonner par un de ses intimes, un certain Jean Brachiutus
;

1 Èp. aux Romains, xin, 4.i

2 !"; Ép. deiS. Pierre,ni, i3, 14.

' 2'= Ép. aux Corinth.., x, 18.

33.

k.
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quoiqu'il se soil repenti bien tard,néanmoins, à l'article de la mort

celui qiîî avait versé fe poison l'a déclaré à haute voix

« La nuit même où se célébrait dans la basilique du Sauveur,

l'office des fuaéraiiles du pape Alexandre, ce pestiféré, déjà plu-

sieurs fois nommé, fit occuper par des hommes armés les portes et

les ponts de Kome ainsi que les tours et les arcs de triomphe; les

soldats s'établirent également dansîé palais du Lâtran, comme dans

une' forteresse ennemie; dans le clergé personne ne voulait de lui

pour pape, aussi les glaives furent dégainas et les clercs men^tcés de

mort s'ils osaient f<lire de l'ùpposîtion ; c^est ainsi qu'avant môme
que le mort fut descendu dans la tombe il prit possession de celte

chaire, longtemps convoitée.

" Quelques clercs essayèrent cependant de lui rappeler le décret

du pape rs'icolas, promulgué, sous peine d'anathême, par cent vingt-

cinq évoques et approuvé par lui Hildebrand ; le décret portait que

« si quelqu'un prétendait être pape sans le consentement du prince

de Rome, il devait être regardé par tous, noii comme pape, mais

comme un apostat; » il répondit quil ne connaissait pas de roi,

en outre qu'il pouvait abroger les décrets de ses prédécesseurs.

Quoi encore ? Non seulement Rome, mais le monde romain tout

entier peut certifier qu'il n'a pas été élu par Dieu, mais qu'il s'est

imposé lui-même de la façon la plus impudente, par la force, par la

frânïde, par l'argent. Les- fruits sont ce que promettaient de telles

racines, ses œuvres témoignent ce que sont ses intentions ; il a bou-

leversé l'économie de l'Eglise; il a également modifié Féconomie de

l'empire chrétien ; il a fjit une guerre à mort au corps et à l'ârtie

d'un Foi catholique et pacifique ; rf soutient un roi trâitre et parjure
;

il sème la discorde parmi ceux qui sont uni-s ; grâce k ftri, les paci-

n^ques ont des procès, il y a de« scandales parmi les frères, des

divorces entre les époux et la situation de tous cettx qui vivaient

en paix a été ébranlée.

t Pour les motifs qui viennenl, d'être énumérés, nous tons, asséi'ii-

bMs par la volonté de Dieu, ayant en outre, avec nou-s l'es envoyés

et les lettres des di.v-nraf évêcfues réunis à Mayence, le saint jour de

Pentecôte de la présente année i, nous crayons de notre devoir de

déposer canoniquement et de chasser ce très étrange Hildebrand,

qui prêche le sacrilège et l'i-ncendie, qui défend le parjure et l'ho-

micide, qui met en question la foi catholique et apostolique, tou-

1 Cf. supra, t. 111, p. MO du préseuL chap.
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chant le corps et le sang du Seigneur, cet antique disciple de l'hé-

ratique Béranger^ cet homme adonné à la divination et aux songes-,

ce nécromancien manifeste, dominé par un esprit pythonien, et si

après avoir entendu la présente sentence, il ne quitte pas son siège,

nous le condamnons à tout jamais.

(' Moi Hugo Candidus, cardinal prôtre de la sainte jEglise romaine,

du titre de Saint Clément^ dans la troisième région de la ville, j'ai

donné mon approbation à ce décret promulgué par nous el l'ai

souscrit au nom de tous les cardinaux romains. »

Viennent ensuite les signatures de: Oiepoïd, archevêque

de Milan, Guono, évêque de Brescia, Otto évêque de Tor-

tone, Guillaume, évêque de Pavie, Régenaïd, évêque de

Bellune, Bruno, évêque de Vérone, Denis, évêque de Plai-

sance, Udo, évêque d'Asti, Hugo, évêque de Fermo, Miïo,

évêque de Padoue, Conrad, évêque d'Utreclit, Henri,

patriarche (d'Aquilée), Didald, évêque de Vicence, Régen-

ger, évêque de Vercelli, Robert, évêque de Bamberg, Nor-

bert, évêque de Coire, Eurard, évêque de Parixe, Roland,

vêque de Trévise^ Arnold, évêque de Crémone, Arnold,

évêque deBergame, Diedo,évêquedéBrandebourg, Liemar,

archevêque de la sainte église de Hambourg, Wernher, par

la grâce de Dieu, évêque de Bobio, Althwin, évêque de

Brixen, Méginward, évêque dé Freising, Burchard, évêque

de Lausanne, Conrod, évêque de Gênes, Henri, roi par

la grâce de Dieu^

Cet étrange et haineux réquisitoire qu'il serait bien inu-

tile de discuter et de réfuter car il se réfute lui-même,

ayant été signé, l'assemblée de Brixen procéda, sans per-

1 L'ancien envoyé d'Hpori IV au synode romain, du mois de février

1076, cl. supra, t. III, chap. xvni, p. 20i, ajoute à son nom llbentissime

subscripsit, pouv bien manifester son entkousiasme ; cependant Gré-

goire VII lui avait bien au peu sauvé la vie.

* Acta synodi Brixinensis dans Udalrici codex, n" 64, p. 13.3 sqq. das

Mon. Bamberg, de Jaffe.
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dre de temps, à la nomination de son successeur
; elle

paraissait hésiter entre Guibert, archevêque de Ravenne,et

Tédald,archevêque de Milan, mais ce dernier ayant déclaré

qu'il déclinait toute candidature au souverain pontificat,

Henri IV et les évêques tombèrent d'accord pour désigner

Guibert qui accepta. 11 futaussitôt revêtu des insignes de la

papauté et tous lui rendirent leur hommage comme au chef

de la chrétienté. Le roi lui promit de le conduire lui-même

à Rome, pour la fête de la Pentecôte de Tannée suivante, et

de l'y faire sacrer et introniser; Guibert prit, à partir de ce

moment, jusqu'à son intronisation, le titre de summaesedis

eleclus apostoUcus,s-dns quitter sa dignité d^archevêque de

Ravenne qu'il garda jusqu'à sa mort K

Plusieurs fois déjà, il a été question de l'archevêque de

Ravenne dans ce travail^ aussi serait-il inutile de reve-.j|

nir sur sa carrière avant sa prétendue élévation par l'as-

semblée de Brixen; très intelligent, ambitieux, dans la

force de l'âge et du talent ; ayant en Germanie, dans tout

le nord de l'Italie des partisans dévoués, sachant mettre à

profil l'antique rivalité entre Ravenne et Rome, opposant

avec ténacité les principes césariens aux principes de Gré-

goire VII, Guibert a été pour ce pape et pour ses succes-

seurs un adversaire autrement redoutable que ne l'avail

été le vieux Cadalus ; il a, pendant de longues années, per-

sonnifié la résistance à la réforme de l'Église et à son

affranchissement de l'autorité laïque.

* Beaucoup de chroniqueurs ont parlé de l'élection de l'anti-pdpe

Guibert à Brixen, il suffit d'indiquer : 1° Landulf : Hist. MedioL, Ul,

32: MG. SS. VIII, 99; 2» Wido Ferrar., I, 20, M. G. SS. XII,

i65; 3" P. Bernried, c. 108 dans Watterich : Pont. Rom. vitae, t. I,

p. 538; 4» Hugo de Flavigny : MG. SS. T. VIII, p. 439; 5» Bonit^o ad

amie. L. lX,?p. 676;des Moniim. Greg. de Jaffe. Cf. Wiberl von Ravsnna

voa KôHNKK, Leipzig, 1888, p. 38 sqq.

a Cf. supra, t. II, chap. ix, p. 165 et chap. xiv. p. 523; dans le t. III,

chap. p. 17 et ; u.>. x.vii, p. i44.
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Après avoir ainsi répondu aux anathèmes de Gré-

goire VII par les décisions révolutionnaires du conciliabule

de Brixen, Henri IV regagna la Germanie pour y continuer

la lutte contre le roi Rodolphe et, avant de partir, il con-

fia à Guibert son jeune fils Conrad, comme un témoignage

de la confiance qu'il avait en lui et comme un gage de la fidé-

lité avec laquelle il remplirait lui-même sa promesse. L'an-

ti-pape et les évêques retournèrent pareille.ment dans îeurs

diocèses et plus d'un certainement dut se denander avec

anxiété ce qu'allait faire ce terrible Hildebrand et s'il ne

faudrait pas plus tard expier la faute commise etremonter,

en habit de pénitent,les pentes ardues de quelque nouveau

Canossa.Une curieuse anecdote, racontée par Norbert dans

sa biographie de Benno, évêque d'Osnabruck, montre en

effet avec quelle inquiétude quelques-uns des évêques réu-

nis à Brixen, suivaient Henri IVdans la voie périlleuse où il

s'engageait de plus en plus. Benno, évêque d'Osnabruck,

était venu à Brixen 3t se trouvait, un des premiers, dans

l'église où le roi et les évêques allaient se réunir pour

déposer le pape et lui donner un successeur ; il était très

soucieux d'engager ainsi sa responsabilité et, pendant qu'il

songeait aux moyens d'y échapper, il aperçut derrière

l'autel, une sorte de niche pratiquée dans le mur et cachée

par un rideau.

Son parti fut pris aussitôt, et comme il était petit

etmince, il se blottit dans la niche et se dissimula derrière

le rideau. Personne n'avait remarqué sa disparition, aussi

le roi le fit-il vainement chercher partout e! jusqu'à son

doro-cile, lorsqu'on s'aperçut de son absence, Benno ne

bougea pas. A la fin de la séance, au moment où l'assemblée

après avoir terminé son œuvre et recueilli les signatures,

allait se séparer, on vit tout-à-coup Benno près de l'autel;

le roi et les évêques stupéfaits l'entourèrent ei lui deman-

dèrent comment il était venu là.
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. ^gins déyoilQf sa ruse, Benno repondit qu'il avait assisté

à toute la séance et promit à Henri IV de rester fidèle à sa

c^i^se le roi n'insista pas et c'est ainsi que la signature de

Bppo ne se trouve pas a]i bas de l'acte de la déposition de

Grégoire VU, le tpjir était jQué^

Ppndant que ses ennemis prétendaient ^insi le chasser

de la chaire de f;aint Pierre et y faire asseoir un intrus,

Grégoire VIJ se décidait enfin à entrer dans les vues poli^^

tiqqes que le cardinal Didier, abbé du Mont-Gassin cher-

chait depuis si loiigtenips à faire prévaloir; il consentait à

oublief le passé et à relever Robert Guiscard et les Nor^

njands de j'exconimunication qu'il avait si SQu-'ent pro^

nopcée contre enx.

Npus avons vu qu'en 1078, peu avant la mort de Ri-

çhard, prince de Gapoue, son flls et héritier, le prince

Jonrdain s'étajt soumis au saint-siège et avait empêché

Robert Guiscard d'enlever à l'église romaine la ville de

Bénévent^
;
grâce à cette hostilité entre Jourdain de Gapoue

et Robert Guiscard et grâce aussi à la révolte de plusieurs,

seigneur^ normands, révolte à laquelle Grégoire VII ne

fut peut-être pas étranger ; le duc Robert, absorbé par ces

Inttes intestines, ne pnt continuer à agrandir ses états dans

la direction du nord et, pendant quelque temps, le pape

eut moins à craindre de ce côté. Mais le nouveau prince de

Gapoue, semblable en cela à son père et à bien d'autres

grands seigneni's normands de l'Italie, n'était pas homnie

à rester longtemps fidèle à une alUance et à ses engage-

» NoRBEirn vila liennonis, c, 22 : MG. SS. T. XII, 72 f. On montre

encore à Brixen, dans la modeste et antique éplise de saint-Jean-

l'Evantiéliste, la uithe où Benno s'était caché, pendant la séance;

l'évoque d'Osnabruck fut si heureux de son sliaiapème qu'il fit cons-

truire une niche semblable d^ns l'église d'un monaslè-e qu'il lit étriller

peu après ; il n'avait, on le voit, que bien peu de prétentions à

l'héroïsme.

2 Ch. supra, t. III, chap. xxi, p. 43,^ sq. .
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nienls s'il voyait quelque avanfage à changer ^e parfi. Cp

fut ainsi qu'en 1079 il abandonna Je pape et fit j^

paix avec Robert Guiscard. Voici quel fut le motif de sa

volte-face, il est certes, con^me on va le voir, des moins

honorables.

Au mois d'avril 1079, Dodo, évêque de Rosella^ vint au

Mont-Cassin et y laissa en dép,ôt une somme d'argent assez

considérable. Le prince Jourdain l'ayant su,envoyades sol-

dats prendre cet argent et le lui apporter. Les religieux

prolestèrent : « Nous ne livrerons à personne l'argent con-

fié à notre père saint Benoît; cette somme est placée au-

dessus de son corps, que ceiqi qui serait assez osé aille l'y

prendre. » A ces paroles, les soldats ne craignirent pas de

courir au trésor et d'y voler la somme d'argent qu'ils remi-

rent à Jourdain \

Lorsque Grégoire VII eut connaissance de ce vol, son

irritation fut très grande; on lui avait souvent répété qu'il

avait tort de placer sa confiance dans le prince de Capoue,

mais le pontjfe avait persévéré dans ses illusions. E|epuis

la chute de Gisulfe, Grégoire n'avait que Jourdain ^ oppo-

ser à Robert Guiscard ; il en avait fait le chef et l'âme de

la ligue contre le duc et ce même Jp|irrJair., infidèle à ses

serments, sans respect pour les biens de l'Eglise, pour la

majesté du lieu saint, descendait au rang d'un voleur de

grand chemin.

Le 21 avril 1079, sous le coup de cette émotion, Gré-

goire Vil écrivit au prince la lettres suivante :

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, h Jourdain,

prince de Capoue.

« Plusieurs peuvent témoigner de l'affection que nous avons eu

pour toi ; ton honneur dans cette vie, ton salut dans l'autre, ont été

jusqu'à, présent, l'objet de nos préoccupations. Nous pensions qu'en

* Ckronicon C7,sinense audore Petro, Lib. 111, 46 : JJG. SS. T. VIL
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fils vraiment noble, tu resterais fidèle au bienheureux Pierre et que,

dans la mesure de les forces, tu chercherais à augmenter sa gloire.

Nous nous sommes grandement trompé ; nous ne pouvions croire à

une telle perfidie, il nous faut cependant rec junaitre que ceux-là ne

mentaient pas qui te dépeignaient à nous tel que tu es. Au mépris

de tous les droits et malgré ses énergiques réclamations, tu as fait

sortir ta belle- mère de l'église, et lu as employé la force pour lui

laire contracter, contre sa volonté, un second mariage. Tu n'as pas

rougi d'arrêter un évêque se rendant au tombeau des saints apôtres

et, le conduisant en vrai bandit, tu lui as enlevé ce qu'il avait avec

lui.Tout dernièremeut, tu as, avec une audace sacrilège, violé et pillé

l'église de saint Benoît. Tu devrais défendre les biens des églises,

car presque tout ce que tu as leur appartient et, au contraire, tu te

les appropries et tu les dilapides. Au nom du bienheureux Pierre,

nous t'avertissons de nous donner satifaction sur tous ces points

pour ne pas encourir l'indignation du prince des apôtres et celle de

saint Benoît. Si tu refuses, nous en appellerons à la toute-puissance

de Dieu; sa miséricorde nous suggérera la conduite à tenir en face

d'une telle arrogance et d'un aussi insupportable orgueil.

« Donné à Home, le 11 des calendes de mai, II' Indiclion (21 avril

1070 1 «

Le pape écrivit à la même date aux religieux du Mont-

Cassin, leur reprochant d'avoir manqué d'énergie dans

cette circonstance, et mettant leur église en interdit

puisque un vol j avait été commise Néanmoins, peu api^ès

et à cause des fêtes de l'Ascension qui cette année-là tom-

bait le 2 mai, Grégoire Vil consentit à lever ^iIltel;dit^

Après une telle aventure, et ai)rès celte lettre de Gré-

goire VII, rien de sui^prenant si le prince Jourdain, qui

pi^obablement ne voulait pas restituer la somme volée,

abandonna le saint-siège et se réconcilia avec le duc

Robert Guiscard^ Celui-ci avait déjà, à ce monaent, fait

rentrer dans le devoir les villes et les barons normands

1 GRF-Goitii \]] Begist. VJ,>37, p ,37Slde8 Mon.Greg. de^APrE.-;

2 Gkegorii VJI Epist. Colleclae, n" 30, p. 556 des Jt/o/i.G)vy.de Jaffe.

3 G'eslj'abbô.ldu ^Moût-Cassiu,-qin négocia lifpaix entre Richard de

Capoue et RoberL Guiscard
; ^I-'ierre Diacre écrit, en effet, dans la chro-

jaique du JMoal-Cassia : Desiderius iulerea paler liaec audiens (les pré-
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qui avaient essayé de se soustraire à sou autorité, cette

réconciliation acheva donc de lui rendre la liberté de ses

mouvements, il pouvait à son gré assiéger de nouveau

Bénévent et même marcher sur Rome car Grégoire VII ne

pouvait, en aucune fai^on, lui barrer le passage. Après la

nouvelle excommunication prononcée contre Henri IV, la

situation du pape devenait d'autant plus critique que l'ex-

communié du nord et celui du midi, Henri IV et Robert Guis-

card pouvaient, à un moment donné, conclure une alliance,

réunir leurs troupes et rendre toute résistance impossible.

Le langage, relativement très modéré du synode romain

du mois de mars 1080. à l'égard des Normands ^ permet

de supposer que le pape s'était préoccupé de cette redou-

table éventualité et qu'il songeait, déjà à ce moment, à

réintégrer Robert Guiscard et ses compagnon dans le giron

de l'Église ; aussi lorsque, quelque temps après, l'abbé

du Mont-Cassin vint à Rome, demander à Grégoire VII

de relever le duc normand de l'excommunication qui

pesait sur lui, le pape se montra disposé à traiter avec

Robert Guiscard et à discuter les conditions de celte paix

politique et religieuse.

paratifs de Robert Guiscard contre le prince de Capoue), ducem aiiit,

eum que ad pacem redire rocabit. Cnjus monitis, Robberlus obtem-

])eraus, pacem cum principe . facit. Chronicon Caslnense auctore Pe-

Tno. L. 111, c, 45, ]\jG. SS. T. YJI. Pierre Diacre ne suit pas un
ordi'e strictement cbronoloffique en racontant ces incidents, ainsi,

il parle du vol commis au Aloiit-Cassiu, par le prince de Capoue, après

avoir mentionné la réconciliation du duc Robert Guiscard avec Gré-

noire VU ; nous savons au contraire que ce vol eut lieu en i07P, tandis

que la réconciation est de 1080; dans uolre récit, nous avons supposé

que le prince de Capoue fit sa paix avec Robert Guiscard, après le vol

de l'araent de l'évêque de Rosella, mais il se pourrait, au contraire,

que le vol eut suivi le rctablissemeut de la paix entre les deux cbefs

Normands, d'autant mieux que l'abbé Didier ne devait auère être bien

disposé en faveur du prince de Capoue, après l'affaire du vol; ce

n'aurait auère été le moment de le rendre plus puissant en le récon-

ciliant avec se9 ennemis.
' Cf. supra, t. m, p. 484 du présent chap.
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En juin 1080, Grégoire VH, accompagné de quelques

cardinaux, quitta Rome et vint à Geprano, petite ville de la

Campanie sur les bords du Liris ^
; c'était dans cette ville

qu'il avait donné rendez-vous à Robert Guiscard. L'entre-

vue du pape et de Robert Guiscard eut lieu le 29 juin, fête

de saint Pierre et de saint PauP; c'était la première fois

que le duc voyait Hildebrand depuis son élévation au

souverain pontificat; dès qu'il l'aperçut il se prosterna

devant lui et lui baisa les pieds. Le pape le releva, fit

signe aux deux escortes de s'éloigner, et un long entretien

resté secret s'-'engagea entre les deux interlocuteurs. La

rédaction même des instruments de paix prouve que le

duc et le pape eurent de la peine à se mettre d'accord;

Grégoire ne voulait pas reconnaître la conquête de Salerné

par Robert Guiscard, non plus que celle d'Amalfi, e,t

encore moins.celle d'une partie de la marche de Fermp
qu'il prétendait appartenir au saint-siège. Mais Robert

Guiscard resta inébranlable; vainqueur de tous ses

ennemis, sachant ce que valait son épée et combien le

pape en avait besoin, il refusa obstinément de céder un

pouce de terrain et obligea le ponlife, non pas à sanctionner

les faits accomplis, jamais Grégoire VIÎ ne serait allé

jusque là, mais à fermer les yeux sur ce qui s'était passé.

Par une amère ironie du sort, Grégoire VII, qui réclamait

pour la papauté le droit de disposer des empires et des

royaumes, se voyait obligé de traiter avec Robert Guiscard,

qu'il avait tant de fois excommunié, et ne pouvait obtenir

de lui aucune restitution pas plus pour ses amis que pour

le saint-siège ^

^ D'après le'cardinal Del^sdedit, Collectio Canonum. L. III, c. 1S9, ér}.

Martiimjcci. Grégoire aurait, dès le 10 mai, reçu è Geprano la soumis-

sion et le serment' de fidélité de Jourdain, prince de Gapoue.
- C'est du moins la date que portent les documents publiés plus loin.

^ Sur l'entrevue de Geprano, cf.: Bonitho : liber ad amicuin, 1. IX,

p. 676, des Monumenla Gregoriana àe Saffe. Guillerm. Apulien. Gesta
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Voici le serinent de fidélité prêté par Robert Guiscard

à Grégoire VII et à ses successeurs, ainsi que la formule

de l'investiture du duc par le pape. À quelques modifica-

tions près et toutes à Tavantage de Robert Guiscard, ces

documents sont identiques à cgux que le duc avait déjà

signés lorsqu'en 1059, au concile de Melfi, il avait prêté

serment de fidélité entre les mains du pape Nicolas IP.

« Moi, Robert, par la grâce de Dieu et de saint Pierre, duc de la

Fouille, de la Calabre et de la Sicile, je serai, à partir de ce moment

et à tout jamais, fidèle à la sainte église romaine, au saint-siège et

à toi mon seigneur Grégoire, pape universel. Jamais je ne prendrai

part à une conjura ii)n ou h une entreprise qui pourrait te faire

perdre ou la vie, ou un membre ou la liberté. Si tu me confies un

secret en me recommandant de le garder, je re le confierai sciem-

ment h personne, de peur qu'il n'en résulte pour toi quelque

dommage. Partout et contre tous, je serai, dans la mesure de mes

forces, ton allié et l'allié de la sainte église romaine, pour qu'elle

conserve, qu'elle acquière et qu'elle défende les régales et les posses-

sions de saini Pierre — h l'exception d'une partie de la marche de

Fermo, de Salerne et d'Amalfi au sujet desquels rien n'a encore été

défini —
;
je te prêterai miiin forte pour que, en toute sécurité, et

honorablement tu occupes le siège papal de Rome. Quant aux terres

de saint Pierre que tu possèdes ou que tu posséderas, dès que je

saurai qu'elles sont à toi, je ne chercherai ni k les envahir, ni à m'en

emparer ni à les ravager, à moins d'une permission expresse de toi

ou de tes successeurs,revêtus de l'honneur du bienheureux Pierre; il

ne pourra y avoir d exception que pour les terres qui me seraient

accordées par toi ou par tes «uccesseurs. Je paierai consciencieuse-

ment tous les ans, à l'église romaine la rente Jixée pour les terres

de saint Pierre 4ue je possède ou que je posséderai. Je soumettrai à.

Boberli Wisc. MG. SS. T. IX, p. 280. —Pierre diacre, ]\]G. SS. T. VIT,

p. 736. — lioMUALU, archevêque de Salerae, dans AIuratori, SS, R.^

1. T. VII, p. 17-. — Anne Comnénr : Alexiadis, 1. I, 13, p. 63 du t. 1 de

l'éd. de Bonn, 1839,10-8". — Guillaume de Pnuille place l'entrevue à

Bénévent, Bonilhola place à Aquino, Anne Gomnène entre BénéveLt et

Salerne ; la signature des inslruaients de paix prouve qu'elle eut lieu

à Ceprano et c'est aussi ce que dit ROiMUALo de Salerne.

2 Sur le concile de Melfi et le seraient prêté alors par Robert Guis-

card entre les mains de Nicolas II, cf. supra, t. Il, p. i2.3 sqq., chap.vnt.
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ta puissance avec tous leurs biens, les églises qui sont actuellement

en mon pouvoir et je les maintiendrai dans la fidélité à la sainte

église romaine. Si toi ou tes successeurs vous venez à quitter cette

vie avant moi, d'après les conseils que je recevrai des meilleurs

cardinaux et des clercs et des laïques de Rome, je m'emploierai pour

que le pape soit élu et ordonné selon l'honneur dû à saint Pierre. Je

garderai fidèlement, vis-à-vis de l'église romaine et vis-à-vis de toi,

ies engagements que je viens de prendre et j'agirai de la même manière

h l'égard de tes successeurs qui auront été promus k l'honneur du

bienheureux Pierre et qui m'accorderont, s'il n'y a faute de ma part,

l'investiture que tu m'as accordée. Qu'ainsi Dieu et ses saints Évan-

giles me viennent en aide. Fait à Ceprano, le 3 des calendes de juillet

(29 juin 1080). .

Investiture du duc Boberi par le seigneur pape Grégoire.

• Moi, Grégoire, pape, je t'investis, duc Robert, de la terre que

t'ont accordée mes prédécesseurs de sainte mémoire Nicolas et

Alexandre. Quant à la terre que tu retiens injustement comme
Salerne, Amalfi et une partie de la marche de Fermo, je t'y souffre

patiemment aujourd'hui, par confiance en Dieu et en ta probité, et

pour que tu te conduises à l'avenir pour l'honneur de Dieu et de

saint Pierre, comme il convieni. à toi et à moi. »

« Moi, Robert, par la grâce de Dieu et de saint Pierre duc de la

Rouille, de la Calabre et de la Sicile, voulant confirmer la tradition

et faire preuve de la fidélité pour toutes les terres que je possède en

domaine propre et que je n'ai cédées à 'a.acan de ceux qui sont venus

d'au-delà les monts, je promets de payer tous les ans une rente de

douze deniers de Pavie pour chaque paire de bœufs. Je paierai cette

rente au bienheureux Pierre et à toi, Grégoire pape, mon seigneur,

cl tes successeurs, à tes nonces ou aux nonces de tes successeurs.

Elle sera réglée tous les ans, lorsque l'année sera finie, c'est-à-dire le

saint jour de Pâques. Je prends l'engagement pour moi et pour mes

héritiers ou mes successeurs de payer cette rente à toi, Grégoire,

pape, mon seigneur, 3t à^tes successeurs ^. >

Comme nous l'avons dit, la rédaction de ces documents

prouve que les négociations de Ceprano furent laborieuses;

* Les documents sitrnés à Ceprano sont dans le Registrum Gre-

gorii VU, L. VU. Jaffe, Monunienta Gregoriana, p. 426.
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si néanmoins elles aboutirent à une entente, c'est que non

seulement Grégoire VII mais aussi Robert Guiscarcl avaient

de pressants moliCs pour se réconcilier,

Robert Guiscard n'était pas seulement un grand capi-

taine; c'était aussi un politique fin et rusé, ne perdant

jamais de vue ses intérêts, et il comptait bien les servir eu

venant à Ceprano. Croire qu'en faisant cette démarche il

n'était mu que par le désir de se réconcilier avec Gré-

goire VII, ce serait le connaitre bien peu. Guillaume de

Fouille et A. Comnène rapportent qu'après avoir conclu la

paix avec Robert Guiscard, le pape lui promit de le

couronner empereur *
: c'était là la promesse que le duc

était venu chercher à Ceprano; ce qu'il voulait, c'était

l'appui moral du saint-siège pour la grande expédition

qu'il méditait. Mais il ne s'agissait pas, comme l'ont uensé

plusieurs historiens, de la couronne impériale d'Occident,

de celle que voulait ceindre le roi Henri IV, il s'agissait de

la couronne d'Orient, car Robert Guiscard projetait de

s'emparer de Gonstantinople. Venu en Italie sans fortune

et sans soldats, ce hobereau de Normandie s'était, à force

de bravoure, de talent militaire et d'esprit politique, taillé

un vaste duché qui s'étendait de Palerme à l'Italie centrale,

et il rêvait maintenant de s'asseoir sur le trône de Cons-

tantin le Grand, et de régner sur Gonstantinople.

' Guillaume de Fouille écrit : 1. 1, v. 31 ?qq. MG. SS. ï. IX, p. 280.
3

Romaai regai sibi promisisse coronain.

Papa ferebatur, quia rex Ilenricus ab illo

Dtimnatus fuerat propler çommissa nefo.udis

Accumulata modis.

Le poète fait donc allusion à la couronne d'Occident plutôt qu'à la

couronne d'Orient; Anne Comnène, si souvent d'accord avec Guillaume

de Fouille, s'exprime aussi dans le même sens. Il est cependant inad-

missible que Robert Guiscard ait songé en 1080 à se faire couronner

empereur d'Occident, lorsque toutes ses préoccupations sont du côté de

l'empire de C.onstaatinople qu'il va envahir; il se désintéresse au con-

traire et très visiblement des affaires de l'empire d'Occident.
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Le projet n'était pas de nature à déplaire à Grégoire YII;

nous l'avons vu au début de son pontificat, grandement

préoccupé de l'Orient: réconcilier entre elles les églises

d'Orient et d'Occident, réunir ensuite les forces militaires

dont elles pouvaient disposer et marcher avec ces troupes

contre les Sarrasins pour conquérir la terre sainte et

Jérusalem, tel avait été son premier programme politique

et religieux ^
; absorbé ensuite par la querelle des investi-

tures, il avait dû en ajourner la réalisation, et, d'un autre

côté, ses efforts pour mettre fin au schisme et rétablir la

paix religieuse entre Conslantinople et Rome avaient

échoué. Mais, avec le concours de Robert Guisacad et de

ses Normands, tout pouvait encore se réparer; s'ils parve-

naient à s'emparer de Conslantinople et de l'empire

d'Orient, ils étaient de taille à faire reconnaître de gré ou

de force, par le clergé et par le peuple, l'autorité du pon-

tife romain et à trancher avec leur vaillante épée les

difficultés théologiques pendantes, et l'union rétablie, les

projets de croisade redevenaient possibles.

Pour légitimer l'attaque qu'il méditait contre les Grecs^

Robert Guiscard invoquait l'injure grave faite à sa fille et

à son gendre. Lorsqu'au mois de mars 1078, une révolu-

lion de palais avait renversé Michel YIl et l'avait remplacé

par Nicéphore Rotoniate, de la familleMies Phocas. Cons-

tantin Porphyrogénète son gendre avait été exilé et Hélène

sa fille retenue captive à Conslantinople ^ Dès le 19 no-

vembre 1078, Grégoire Yll ^ excommunia l'usurpateur

1 Cf. supra, t. lllj chap. xv, p. 57.

2 Sans parler des auteurs byzantins, Guillaume de Fouille commence
snn IV" livre par les vers suivants :

His Machacl solii dejectus ab arce diebus,

Cujus insoulem Romaanm dira volontas

Ai*serat indigue, socio sibi fralré repulso,

Mocaclius efficitur, Roberti filia moerel

Depoui sociuni, miser exulatille coactus. MG. SS. IX, p. 279.

3 Cf. supra t. lu, chap. xxii, p, 438.
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Nicéphore Botoniate', et Robert Guiscard songea à venger

son enfant; mais, comme il était en 1078 absorbé par la

répression de la révolte de plusieurs hauts barons

normands, il dut remettre à plus tard le soin de cette

vengeance.

Peu après le renversement de Michel YJI, un Grec

inconnu se présenta à la cour de Robert Guiscard à

Salerne, et protesta eu pleurant qu'il n'était autre que

l'empereur Michel, détrôné par Nicéphote Botoniate; il

s'était, disait-il, échappé du monastère où il avait été

enfermé et venait implorer le secours du duc pour recou-

vrer le trône qui, après sa mort, appartiendrait à sou fils

et à la fille de Robert Guiscard.

Si vraiment le duc fut un moment dupe de l'imposteur,

car il est bien certain que c'était un imposteur, il ne dut

l'être que bien peu de temps; plusieurs personnes de son

entourage, qui avaient connu à Constantinople Michel VII,

lui déclarèrent en effet qu'il n'y avait entre les deux aucune

ressemblance; mais le rusé Normand n'en résolut pas

moins de mettre à profit cette étrange aventure. Il fît

promener,à travers les villes et les villages de la Fouille et

de la Calabre, le prétendu empereur, paré des insignes de

la royauté, et excita ainsi la multitude contre Nicéphore

Botoniate'.

^ Sur ce prétendu Michel YII, venu en Italie, cf. Lupus protospaïariu?

ad an. 1080, MG. SS., t. V, p. 60.— AnokyMus Barensis ad an. 1080 dans
MuRATORi : SS. R. I, t. Y, p. 133. — A.nae Comm>.\e, Alexiadis, 1. J, 12,

t. 1, p. o9. — Guillaume de Pou.lle, IV, y, 162, dans MG SS., t. IX,

p. 282.— Malaterra, flistoria Sicula, 111, 13, dans .Muratoki, SS. R. I.

t. V,p. o79. — ZONARE (XVllI, 18 et 19, p. 229, de rédition de Venise)

donne des détails précis et certains sur ce que devint, après sa chute
l'empereur Michel Vll; il rapporte que .Michel fut nommé évêque
d'Ephèse, mais qu'il ne resta pas dans celte ville et préféra résider au
couvent de Manuel à Constantinople où il mourut bien probablement
avant l'avènement de l'empereur Alexis Gomuèue. En eflet Anne
Gomnène qui rappelle tout ce que son père l'empereur Alexis a fait en
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Malgré cette mise en scène, les hommes de guerre de

Robert Guiscard , les chevaliers normands , habitués

cependant aux fatigues et aux péripéties de guerres inces-

santes, ne paraissaient pas désireux de se lancer dans une

lointaine expédition contre l'empire Bysantin
; quelques-

uns, gagnés par l'or et les intrigues des Grecs, faisaient

mine de vouloir passer à l'ennemi; d'autres voulaient

jouir du repos et des richesses qu'ils avaient gagnées au

prix de tant de combats, au lieu de traverser la mer pour

envahir un puissant empire et courir les plus grands dan-

gers ^

Robert Guiscard, au courant de ces dispositions,

demanda à Ceprano à Grégoire YII d'écrire aux évêques

de la Fouille et de la Galabre, pour leur recommander de

seconder ses projets et d'exhorter,dans ce sens,leurs diocé-

sains; le pape y consentit, et voici la lettre qu'il écrivit
;

elle prouve que, trompé par de faux rapports, Grégoire YII

fut dupe du prétendu Michel YII.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux frères et

coévêques tiabitant la Fouille et la Galabre salut et bénédiction apos-

tolique. ^

« Votre prudence sait certainement que le très glorieux empereur

de Gonstantinople, Michel, a élé renversé du trône impérial d'une

façon injuste et perverse et qu'il est \enu en Italie implorer l'aide

du bienheureux Pierre et de notre très glorieux lils le duc Robert.

C'est pourquoi, nous qui, malgré notre indignité, occupons la chaire

montant sur le trône pour la famille de xMichel VII, par exemple pour
sa veuve Marie et son fils GonstanLiu, aurait certainement parlé de

l'ex-empereur ssi, à cette époque, il avait été encore en vie. Cf. A. Com-
NÈNE : Alexiad. 111, 1, p. 134.

^ Insolilum iniillis iler illud el acre videlur,

Praicipue quibus uxores et pignora chara
In domibus fuerant ; non exercere voiebant
Militiam lalem, sod verba miaantia blandis
Dax addens, precibus niultos properare coegit-

GuiL. Apul., 1. IV, V, 128, sqq.
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de saint Pierre, ému de compassion, nous avons pensé qu'il fallait

écouter les prières de ce prince, ainsi que celles du duc, et que les

fidèles de saint Pierre devaient le secourir. Les susdits princes étant

persuadés que de tous les genres de secours le plus utile serait la foi

droite et l'unanime constance que leurs soldats apporteraient à la

de'fense de cet empereur, nous ordonnons^ de par l'autorité aposto-

lique, que ceux qui auront promis d'entrer dans sa milice, n'aieni

garde de passer traîtreusement dans le parti contraire, mais qu'ils

lui donnent fidèlement leur concours, comme le demandent l'honneur

et la religion chrétienne. Nous recommandons également à votre

charité d'avertir ceux qui doivent traverser la mer avec le duc et

l'empereur, de faire une sérieuse pénitence, de garder à ces princes

une entière fidélité, d'avoir en toutes choses devant les yeux la

crainte et l'amour de Dieu et de persévérer dans le bien. A ces con-

ditions, forts de notre autorité ou plutôt de la puissance du bienheu-

reux Pierre, vous les absoudrez de leurs péchés. Donné le 8 des

calendes d'août (25 juillet 1080) K >

La soumission de Robert Guiscard et de Jourdain de

Gapoue au saint-siège améliorait sensiblement la situation

de Grégoire VII en Italie ; aussi, étant assuré du concours

de la comtesse Mathilde dans le nord, croyant en outre

pouvoir compter désormais sur l'appui des Normands du

midi de la péninsule, enfin sachant qu'en Germanie

Henri IV, absorbé par sa lutte contre le roi Rodolphe, ne

pouvait venir au secours des schismatiques, le pape réso-

lut d'employer la force pour réduire Guibert, le nouvel

antipape et pour l'obliger à quitter l'exarchat de Ravenne,

où il recrutait et organisait ses partisans. A la déclaration

de guerre du conciliabule de Brixen, Grégoire VII, avec

son énergie et sa vigueur ordinaires, voulait répondre par

une expédition, à main armée, contre ceux que les excom-

munications du saint-siège laissaient insensibles.

Le 21 juillet 1080^ étant à Ceccano, non loin de Feren-

tino, il écrivit la lettre suivante aux évêques de la Princi-

1 Grigorii VII Registrum, VIII, 6, dans Jafpe, Mon. Greg., p. 435.

X. m. 34
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pauté, de la Fouille et de la Galabre pour leur dénoncer

la conduite du roi Henri IV et du nouvel antipape :

« Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux frères

bien aimés dans le Christ, aux coévêques de la Principauté ^ de la

Fouille et de la Galabre, salut et bénédiction apostolique.

* Votre fraternité sait que plusieurs disciples de Satan,faussement

regardés dans divers pays comme évêques, ont essayé, sous l'in-

fluence d'un orgueil diabolique , de confondre la sainte église

romaine. Le secours de Dieu tout puissant et l'autorité de saint

Pierre ont tourné leur inique présomption à leur honte et leur con-

fusion et à la gloire et à l'exaltation du siège apostolique. Ce châti-

ment a atteint les grands comme les petits. Ainsi, Henri, l'âme et

le soutien de ces perfides projets, a sentie au prix des corps et des

âmes d'un grand nombre, quelle force garde encore l'autorité de

saint Pierre pour punir l'iniquité. Du temps du seigneur pape

Alexandre, ce même Henri voulut, à l'aide de Cadalus, nuire à l'é-

glise du bienheureux Pierre, mais vous savez et l'univers tout entier

sait dans quel abîme de confusion lui et Cadalus ont mérité de tom-

ber^ tandis que dans cette lutte notre république se couvrait d'hon-

neur et de gloire. H y a trois ans, c'est à l'instigation et sur les

ordres d'Henri que les principaux évêques Lombards ont ourdi

contre nous d'abominables conspirations, mais vous n'ignorez pas

que, grâce à la protection du bienheureux Pierre^, nous sommes sor-

tis de la lutte sans blessure, mais non sans an grand accroissement

d'honneur pour nous et pour nos fidèles. Cette humiliation ne les

ayant pas corrigés, le glaive apostolique les a frappés de nouveau

avec une vigueur attestée par la profondeur et l'état de leurs bles-

sures. Ces hommes n'en ont pas moins encore des fronts endurcis

comme des ironts de courtisanes, et amassent contre eux par leur

impudence des trésors de colère divine; tandis que l'humiliation

devrait les faire rentrer en eux-mêmes, ils ont suivi leur père, celui

qui a dit : je placerai mon trône au-dessus de l'Aquilon et je serai

semblable au Très-Haut^. Tâchant de renouer leurs anciens com-

plots contre le Seigneur et contre la sainte Eglise universelle^ ils

ont choisi, comme ancéchrist et hérésiarque, un homme sacrilège,

parjure à la sainte Église romaine et signalé dans tout le monde

romain par les crimes les plus infâmes, Guibert, le fléau de la

1 La principauté de Salerne.

2 ISAIE, XIV. 13, 14.
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sainte église de Uavenne. Dans ce conciliabule de Satan se sont

réunis ceux dont la vie est abominable et l'ordination absolument

hérétique pour des crimes de toute sorte. C'est le désespoir qui les

a poussés h cette folie, car ils savaient que ni leurs prières, ni leurs

hommages, ni leurs présents ne leur obtiendraient de nous le par-

don de leurs crimes, s'ils ne les soumettaient auparavant au juge-

ment ecclésiastique et à notre censure, adoucie par la miséricorde,

comme le vent notre devoir.

« Ces hommes sont donc sans excuse, écrasés au contraire par la

conscience de tous les crimes. Aussi les méprisons-nous d'autant

plus qu'ils croient s'élever plus haut. Par la miséricorde de Dieu et

les prières du bienheureux Pierre qui ont déjà miraculeusement

triomphé de leur maître Simonie magicien, lorsqu'il s'élevait dans

les airs, nous espérons que leur ruine ne se fera pas attendre et que

la sainte Église jouira bientôt d'une paix d'autant plus glorieuse que

tous ses ennemis seront vaincus et humiliés.—
« Donné à Ceccano, le 12 des calendes d'août (21 juillet 1080) ^ »

C'est par l'encyclique suivante, écrite sur ces entrefaites

par Grégoire VII, que nous connaissons ses projets d'ex-

pédition Hiilitaire contre l'archevêque de Ravenne.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux frères et

coévôques défendant la religion chrétienne, à tous ceux clercs ou
laïques qui sont fidèles à saint Pierre, salut et bénédiction aposto-

lique.

« Que votre dilection sache que nous avons soit directement, soit

par l'intermédiaire de nos légats, traité avec le duc Robert, avec

Jourdain et avec les autres grands seigneurs Normands. Tous una-
nimement nous promettent, sous la foi du serment, de nous prêter

secours contre tous les hommes pour la défense de la sainte église

romaine et de notre dignité. La même assurance formelle nous est

donnée par les princes qui sont dans le voisinage plus ou moins

éloigné de Rome, dans la Toscane et dans les autres contrées. Aussij

1 Greg. vu Regiêt., VUI, 6 ; Jaffe, p. 432. 11 y a dans cette lettre de

Grécoire VII un singulier lapsus memoriae ; ce n'est pas Henri IV qui a

suscité l'antipape Cadalus, Henri IV n'était alors qu'un enfant ; c'est

sur les mauvais conseillers de sa mère, l'impératrice Agnès, alors

régente, que doit retomber la responsabilité de cet attentat contre le

saint-siège. Cf. supra, t. llj chap, ix, p. 165 sq.
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après les calendes de septembre^ lorsque le temps aura commencé de

fraîchir, voulant délivrer la sainte église de Ravenne des mains des

impies et la rendre a son père, le bienheureux Pierre, nous irons

avec une armée dans ces parages et. Dieu aidant, nous ne doutons

pas de la victoire. Aussi l'audace de ces impies, les intrigues de tous

ceux qui se sont élevés non pas seulement contre nous, mais contre

le bienheureux Pierre, nous paraissent à peine dignes d'attention
;

faites comme nous, dédaignez cette superbe et toute cetle agitation

et soyez d'autant plus certains qu'ils courent à leur perte que vous

les voyez s'efforcer de monter plus haut. Le prophète parlait d'eux

lorsqu'il écrivait : « la superbe de ceux qui te haïssent grandit sans

interruption *
; » nous disant, par là même, que l'impiété est d'au-

tant plus près de sa ruine qu'elle cherche à s'élever davantage. Vous

tous donc qui craignez Dieu et qui restez fidèles au bienheureux

Pierre, ne doutez pas de la miséricorde du Seigneur; soyez persua-

dés qu'avant peu, les troubles se termineront par la ruine des pervers

qui les ont suscités et que la sainte Eglise retrouvera la paix et la

sécurité ; c'est la promesse que ma confiance en la divine clémence

me permet de vous faire ^ >

.

C'est là le langage d'un général d'armée qui, soucieux

de relever et d'entretenir le courage de ses soldats, leur

fait entrevoir la glorieuse et prochaine victoire qui va être

le terme et la récompense de leurs travaux ; mais, il faut

bien le dire, Grégoire Yll se faisait illusion, la paix et la

victoire n'étaient pas si proches et l'Église, avant de

reti^ouver quelque repos, avait à traverser de longues et

sombres années d'épreuves dont Grégoire VII ne devait

pas voir la fin. L'expédition à main armée contre l'anti-

pape ne put avoir lieu ; Robert Guiscard ne se laissa pas

distraire de ses grands préparatifs pour attaquer l'empire

d'Oiieut, Richard de Capoue resta avec ses chevaliers

Psaume lxxui, 23.

' Gregorh vu Regist. VIII, 7. L'encyclique n'est pas datée, mais

évi(lemment elle a été écrite à peu près à la même époque que la

lettre aux évêques de l'Italie du sud, que nous venons de citer, c'est-

à-dire dans le courant de juillet 1080.
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Normands confiné dans sa principauté, seule la vaillante

et fidèle comtesse Mathilde mit ses troupes en mouvement

mais le succès, nous le verrons bientôt, ne devait pas

récompenser ses efforts \

Ne pouvant employer les armes pour chasser de

Ravenne le protégé d'Henri IV, Grégoire VII, sans se

décourager, essaya d'arriver au même résultat par tous

les moyens dont il pouvait disposer. Le 15 octobre 1080,

il prescrivit aux évéques, aux clercs et aux laïques des

Marches, de la Toscane et de Fermo ainsi qu'à ceux de

l'exarchat de Ravenne, de choisir un successeur de l'ar-

chevêque Guibert, à tout jamais déposé et anathé-

matisé ^ et, le môme jour, il fit les mêmes recommanda-

tions aux clercs et aux laïques du diocèse de Ravenne ^

Afin de donner plus d'autorité encore à ses injonctions, il

envoya à Ravenne le cardinal archidiacre et plusieurs

cardinaux diacres ; ils devaient se concerter avec les

évéques de la province pour l'élection du nouvel arche-

vêque *. Les démarches des légats du pape furent infruc-

tueuses, on peut même se demander s'ils parvinrent à

entrer à Ravenne où Guibert continuait à régner en

maître, aussi Grégoire VII désigna lui-même comme

' Nous ne savons pas dans le détail pourquoi l'expédition contre

l'archevêque de Ravenne n'a pas eu lieu. C'est probablement à ce plan

de campaane que se rattache la bataille livrée, le 15 octobre 1080, par

les troupes de la comtesse Mathilde contre les schismatiques à Volta,

près de Mantoue, bataille qui se termina par la défaite de la comtesse.

Cf. BoNiTHo, liber ad amie. L. IX, p. 677 des Mon. Greg. de J.\ffe et

Bernold. Annales ad an. 1080 : MG. SS. V., p. 436.

2 Gregorii VII Regist. VIII, 12, p. 441 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

' Gregorii VII Regist. VIII, 13, p. 443 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

* Talem personam una cum confralibus nostris episcopi? et archi-

diacono caeteris que diaconis quos propterea ad vos nostra vice

direximus, studeatis eligere. Lettre de Grégoire Vil aux clercs et aux

laïques de Ravenne^ Jaffe : Mon. Greg., p. 444.
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archevêque de Ravenne un clerc du nom de Richard et, le

11 décembre 1080, il écrivit aux évêques, abbés, comtes

et chevaliers de l'exarchat de Ravenne et de la Pentapole,

de la marche de Fermo et du duché de Spolète d'obéir à

celui que l'église romaine avait choisi pour occuper le

siège de saint Apollinaire'. Malgré l'appui du pape,

Richard fut pour Guibert, un rival peu redoutable, les

clercs et les laïques préférèrent faire cause commune avec

l'excommunié et lui restèrent fidèles ^

Pendant que Grégoire VII employait ainsi contre les

excommuniés et les schismatiques de l'Italie septentrio-

nale les ressources de son infatigable activité, la Germa-

nie fut le théâtre de graves événements dont le contre

coup se fit sentir en Italie et qui, par leurs conséquences,

contribuèrent à rendre la lutte d'Henri IV plus redoutable

contre Grégoire VII. Il est facile de comprendre avec quel

intérêt, avec quelle anxiété même, le pape suivait les

péripéties de la guerre civile qui désolait la Germanie ; là

étaient ses adversaires les plus déterminés et les

décisions qu'ils venaient de prendre à Rrixen montraient

qu'ils étaient décidés à aller jusqu'au bout. Le 22 sep-

tembre 1080, au moment où les deux rois allaient de

nouveau en venir aux mains, Grégoire VII envoya à ses

amis du royaume teutonique la lettre suivante, toute

imprégnée de pensées chrétiennes et d'un indestructible

espoir.

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les

archevêques, évêques, aux clercs et aux laïques de tout ordre et de

toute puissance, demeurant dans le royaume de Germanie, à ceux

exclusivement qui obéissent avec fidélité à la sainte église romaine,

salut et bénédiction apostolique.

1 Gregorii VII Regist. VIII, 14, p. 444 sqq. des Mon. Greg. de Jafpe.

2 G. KOHNKE, Wibert von Raoenna, p. 43 : Wlberts Stellung in Ra-

venua, Ende 1080, unerschûttert.
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« Rien, dit le sage, n'arrive sur la terre sans motif*, si donc la

sainte Eglise est depuis longtemps agitée par les flots, si elle soufTre

des persécutions que la rage des tyrans a suscitées contre elle, il faut

voir dans nos péchés l'origine de tous ces maux. Les jugements de

Dieu sont toujours en elîet la justice même. Au milieu de tous ces

ncoiîvénients, apprenons, nos très chers, h. reconnaître les desseins

de la divine patience et ayons une foi inébranlable .ians la céleste

miséricorde ; la main du Seigneur a toujours la même force pour

glorifier l'humilité des fidèles et pour abaisser la superbe des

orgueilleux qui s'élèvent contre lui. Si, par la pénitence, nous résis-

tons aux penchants mauvais qui nous conduisent au péché, si, nous

corrigeant soigneusement de nos excès et de nos négligences, nous

faisons de la justice la règle de nos mœurs, alors, certainement, la

rage de nos ennemis ne tardera pas à disparaître et la sainte Eglise

jouira de la paix et de la sécurité après It^quelles elle aspire depuis

si longtemps. Aussi maintenant, nous adressons-nous tout spéciale-

ment cà vous qui êtes les premiers dans le sacerdoce, qui devez

veiller avec sollicitude sur la conduite de vos inférieurs, qui, au

jour du jugement, aurez à rendre compte du troupeau qui vous a été

confié
;
que votre vigilance soit constante sur ceux que vous avez à

diriger, qu'elle ne s'inspire d'aucun sentiment de crainte ou de

faveur; n'hésitez pas, si une exécution est nécessaire, à la faire cou-

rageusement ; c'est là ce que vous a toujours enseigné votre mère la

sainte église romaine; ayez toujours présente cette parole du pro-

phète: « n'offrez que de justes sacrifices et espérez en Dieu^. »

Enfin, nous ne saurions trop le répéter à votre dilection, placez

votre confiance dans le Seigneur, dans sa puissance et dans sa force.

La malice des adversaires touche à sa fin ; aussi, ceux qui dans

leur désespoir, se sont élevés contre le Seigneur et contre la sainte

église romaine, la mère universelle, ne tarderont pas à être frappés

d'une ruine irrémédiable qui sera le châtiment mérité de leur témé-

rité. La miséricorde de Dieu permettra cependant que quelques-

uns, je désire que ce soit tous, renonçant à leurs erreurs et sortant

par la pénitence de la voie de l'iniquité, reviennent à leur mère la

sainte Eglise. Donné le 10 des calendes d'octobre ; 22 septembre

1080 3
. .

Lorsque celte encyclique de Grégoire VII parvint en

1 Job V, 6.

2 Psaume iv, 6.

3 Gregorii VII Regisl. VIIÎ, 9, Mon. Greg. de Jafke, p. 438 sq.
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Germanie, la guerre recommeaçait, avec une nouvelle

ardeur, entre Henri IV et les Saxons ; après avoir réuni une

grande armée, Henri IV s'avança jusqu'à Keula près de

Mulilhausen^ et se heurta là aux bataillons saxons, décidés

à lui barrer le passage et à défendre les frontières de la

Saxe. Il n'osa pas attaquer, sur le champ, des forces aussi

considérables et il dirigea ses troupes dans la direction

d'Erfurt. En mémo temps, il envoya des cavaliers, munis

d'excellents chevaux, vers le nord, du côté de Goslar et

leur prescrivit d'incendier les villages derrière les posi-

tions des Saxons ; il espérait que les Saxons, se croyant

attaqués par une seconde armée^, diviseraient leurs iorces

pour faire face à plusieurs ennemis à la fois. La ruse réus-

sit en partie, toutefois les Saxons s'apercevant de leur

erreur, concentrèrent de nouveau leurs troupes et sui-

virent le roi assez rapidement pour sauver la ville de

Naumbourg qu'Henri IV voulait surprendre et brûler, et

pour rejoindre toute l'armée royale qui campait sur les

bords de l'Elster. L'annaliste saxon, Bruno, qui a assisté à

cette campagne et qui l'a racontée avec un remarquable

talent ^ se demande quels ont pu être les motifs

d'Henri IV pour opérer cette marche qui l'obligeait ensuite

à attendre l'ennemi dans une position très défavorable,

puisqu'il avait derrière lui les bords infranchissables de

l'Elster. Il pense que le roi ignorant la profondeur de cette

rivière, comptait la traverser, faire sa jonction avec les

1 Bruno, de bello Saxonico, c. 12i.MG.SS. V, écrit : ia loco qui Gan-

cul vocatur; Pertz voit dans ce nom, Keula; Giesebrecht croit au con-

traire qu'il s'agit de Kullstadt; Geschichte d. d. Kaiserzeit, 3' -vol.,

3«édit., p. 1155.

2 Bruno écrit, c. 123, en parlant du désastre et des malheurs des

vaincus : NuUi est credibile, nisi cui contigit hsec omnia loca presen-

tialiter videre, et un peu plus loin, fugientibus et interfectis res abstu-

UmuB.
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confédérés de la marche de Meissen et de Bohême et

s'avancer ainsi avec eux jusqu'au cœur de la Saxe, jusqu'à

Goslaret Magdebourg,en brûlant tout sur son passage ; où

bien, qu'en livrant bataille sur les bords del'EIster, il vou-

lait prouver à ses soldats qu'il ne fallait pas songer à fuir,

qu'il fallait vaincre ou mourir \

Quoiqu'il en soit, la bataille s'engagea dès que les deux

armées furent en présence, le jeudi matin, 15 octobre 1080.

Les évêques saxons ordonnèrent aux clercs de chanter le

psaume 8^^ qui est en effet un magnifique chant de

guerre',et les paroles bibliques alternèrent avec les injures

et les provocations que les soldats d^Henri IV et les

Saxons s'adressaient par-dessus le marais de Grona. Les

Saxons furent les premiers à attaquer, mais plusieurs

d'entre eux, déjà exténués par les marches forcées qu'ils

venaient de faire, plièrent au début de l'action et se reje-

tèrent en arrière. Dès que les premiers coups avaient été

échangés, Henri IV, au rapport de Bruno, s'était prudem-

ment éloigné du champ de bataille, ses évêques, plus

braves que lui, étaient restés dans le camp, aussi enton-

nèrent-ils le Te Deum, en voyant les leurs gagner du ter-

rain. Mais, sur ces entrefaites, on apporta dans le camp le

corps d'un grand seigneur nommé Rappodo qui venait

1 Bruno, de bello Saxonico, c. 121. MG. SS V. : Bruno dit également

qu'Henri IV, ayant déjà été deux fois vaincu par les Saxons, cherchait à,

éviter une nouvelle bataille, et visait à ravager le pays, sans se me-
surer avec l'ennemi, mais que l'Elster avait trompé ses calculs et

arrêté sa marche l'obligeant par là à accepter le combat.
- Deus ,

quis similis erit tibi ? ne taceas , neque compescaris

Deus.

Quoniam ecce ioimici tui sonuerunt ei qui oderunt te eitulerunt

caput.

Super populum tuum malignaverunt coBsilium «t cogitaverunt

advertus sanctos tuos.

Dixerunt : Venite, et disperdamus eos de gente; et non mem»relur

jiomen Israël ultra, etc., etc.
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d'être tué S et les porteurs affolés accoururent en criant :

Fuyez, fuyez ! Ce n'était pas une fausse alerte.

Otto de Nordheim, survenant avec le gros de ses

troupes, avait pris une vigoureuse offensive et, après avoir

pendant quelque temps, défendu leurs positions,les adver-

saires des Saxons avaient, à leur tour, tourné le dos et

s'enfuyaient dans toutes les directions, plusieurs de ces

malheureux trouvèrent la mort dan^ les flots de l'Elster.

Lorsque les compagnons d'armes d'Otto de Nordheim

arrivèrent dans le camp d'Henri IV, ils se mirent en

mesure de le piller, mais Otto les en empêcha; craignant

avec raison que quelque corps d'armée ennemi encore

intact ne les surprit ainsi débandés; en effet, un peu plus

loin se trouvaient les troupes d'Henri de Lâcha ou de

Laach qui n'avaient pas encore donné. Elles se croyaient

déjà victorieuses et chantaient à pleine voix le Kyrie

eleyson ; un moment perplexe et n'osant pas se mesurer

avec elles tant elles étaient nombreuses, Otto de Nor-

dheim finit cependant par lancer ses fantassins contre ces

masses profondes et un succès complet couronna son

audace. Ce fut alors un sauve-qui-peut général, hommes

et chevaux se précipitaient dans les marais ou dans l'Els-

ter mais bien peu purent atteindre sains et saufs la rive oppo-

sée \ « Maintenant, dit Otto de Nordheim à ses soldats,

maintenant pillez le camp, emparez-vous de tout ce que

vous trouverez, c'est la récompense de votre valeur. » Le

butin que firent les Saxons dépassa toutes leurs espérances

et les combla de joie, ils trouvèrent dans le camp des vaseg

1 GiesebFecht lib. citât., p. liSo pense que ce Rappodo est le mêm»

que celui qui a servi d'intermédiaire entre Henri IV et Grégoire VII el

peu après Gano8sa,entre les grands de la Germanie et Grégoire VII
;

cf., p. 222 et p. 546 des Mon. Greg. de Jaffe.

2 C'est aussi dans les flots de l'Ester que le brave maréchal df

France, Poniatowski, à trouvé la mort, le 19 octobre 1813, en couvrant

la retraite de l'armée française, à la suite de la bataille de Leipsick.
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d'or et de l'argent monnayé ou en barre, les riches cha-

pelles des archevêques de Cologne, de Trêves et de qua-

torze autres prélats, les bagages du duc Frédéric, du

comte Henri, etc.. Mais lorsque,chargés de ses dépouilles,

ils regagnèrent leurs campements, ils apprirent une nou-

velle désastreuse, le roi Rodolphe avait été mortellement

blessé dans la journée; on venait de le rapporter dans sa

tente, une main coupée et le ventre ouvert par une hor-

rible blessure, il n'avait plus que quelques instants à vivre.

Il s'éteignit en effet peu après, s'inclinant sous la volonté

de Dieu et saluant en mourant la victoire que les siens

venaient de remporter. Les Saxons désolés ensevelirent le

.corps de leur roi dans la cathédrale voisine de Mersebourg,

firent de grandes offrandes pour le repos de son âme, et

voulurent que sa statue en airain doré s'élevât au-dessus

de sa dépouille mortelle.

L'inscription suivante fut gravée sur sa tombe;

Rex hoc RudolfuSj patrum pro lege peremptus,

Plorandus meritOj conditur in tumulo,

Rex illi similis, si regnet tempore pacis

Consilio, gladio, non fuit a Garolo.

Quo vicere sui, ruit hic, sacra victima belli,

Mors sibi vita fuit, ecclesiae cecidit i.

Mourir au soir d'une belle victoire après avoir vaillam-

ment combattu,en étant en paix avec Dieu et en emportant

dans sa tombe les regrets de tout un peuple est une fin

^ MG. SS. T. VI, p. 204, note 72. Comme on pouvait bien s'y atten-

dre, la mort du roi Rodolphe n'a pas manqué d'inspirer diverses

légendes ; la plus répandue est celle que Ekkehard, abbé d'Aura, non
loin de Kisgingen, a mise en circulation, au douzième siècle, en l'in-

sérant dans sa chronique. Il suppose, qu'au moment de mourir le roi

Rodolphe, regardant les évêques qui l'entouraient, leur aurait dit en
leur montrant la main droite qu'il venait de perdre : « Voilà la main
avec laquelle j'avais juré fidélité au roi Henri, mon geigueur ; il me
faut maintenant perdre le trône et la vie ; vous tous qui m'avez con-
seillé de mettre la couronne sur ma tête, voyez maintenant si vous
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vraiment royale ; on n'en saurait rêver de plus belle.

Devant la postérité, Rodolphe n'est pas responsable de la

guerre civile qui a fait de lui le véritable roi de la Saxe.

Cette guerre civile c'est Henri IV qui en est l'auteur, ce

sont ses haines et ses rancunes toujours inassouvies contre

le peuple saxon, qui en ont été la cause et l'origine. En
Germanie, dans la seconde moitié du onzième siècle, la

transmission du pouvoir royal par l'hérédité n'était pas

encore un dogme indiscutable, pas plus que l'élection à la

royauté par les grands et le peuple n'élait une formalité
;

cette élection impliquait entre les électeurs et l'élu un con-

trat tacite ou explicite et imposait au roi des devoirs qu'il

devait remplir sous peine de forfaiture. Est-il besoin de le

dire? Ces devoirs Henri IV ne les a jamais remplis; il a

passé sa vie à mentir aux promesses qu'il avait faites. A-t-il

tenu, par exemple, un seul des engagements contractés à

Oppenheim? Aussi rien d'étonnant si à Forchheim, les

électeurs de la Germanie ont cru pouvoir disposer de la

couronne et acclamer un nouveau roi, à la place de celui

qui les avait si souvent trompés ; rien d'étonnant si

Rodolphe a accepté la couronne qui lui était offerte. On
l'a accusé d'ambition, on a crié au parjure, le vrai parjure

en tout ceci c'est Henri IV ; on a beau poursuivre d'invec-

tives la mémoire du roi Rodolphe, elle est au-dessus de

telles attaques ; elle paraîtra toujours digne de respect à

quiconque éprouve quelque compassion pour ces vaillantes

populations saxonnes, traquées comme des bêtes fauves

par la tyrannie d'Henri IV.

m'avez montré le droit chemin. » Ekkehardi Chronica. MG. SS. VI,

p. 204. Si le roi Rodolphe avait tenu un tel langage, il faudrait dire

que les évêques Saxons n'en avaient guère été impressionnés, car nous

allons voir que, plus convaincus que jamais de la légitimité de leur

cause, ils ont, peu après la mort du roi Rodolphe, proposé aux évêques

du parti d'Henri IV de démontrer cette légitimitéj ces derniers ont

décliné une telle discussion.
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On comprend la joie d'Henri IV lorsque, au moment où

il pouvait croire que tout était perdu, il apprit la mort du

roi Rodolphe ; cette mort lui fît oublier l'humiliation qu'il

venait de subir et les pertes qu'il venait d'essuyer; il s'oc-

cupa, durant le mois de novembre, à réunir de nouvelles

troupes, et il se rapprocha des frontières de la Saxe, avec

l'espoir que les Saxons n'ayant plus de chef, ne lui oppo-

seraient plus de résistance. Il ne tarda pas à voir qu'il

s'était trompé, car les Saxons nombreux et bien armés

accoururent au-devant de lui. N'osant plus les attaquer,

Henri IV essaya alors d'arriver à ses fins par d'autres

moyens; il fit proposer aux Saxons de prendre son jeune

fils pour leur roi, offrant alors de ne jamais mettre les

pieds sur la terre de Saxe. « J'ai souvent vu, répondit

Otto de Nordheim, en se moquant de la proposition

d'Henri IV, j'ai souvent vu que d'un méchant taureau

naissait un méchant veau, je ne veux pas plus du fils que

du père ^
»

,

Ne pouvant plus ni par les armes, ni par la diplomatie,

avoir raison de l'hostilité de la Saxe, Henri IV espéra être

plus heureux en Italie et songea après la Noël de 1080, à

remplir la promesse qu'il avait faite à Guibert de le con-

duire lui-même à Rome pour y être sacré et intronisé. Il

tenait d'autant plus à ce projet qu'en le réalisant, il comp-

tait se débarrasser à tout jamais deHildebrand et humilier

l'indomptable moine contre lequel il avait, depuis de

longues années, amassé des trésors de colère. Mais, lors-

qu'il parla de partir pour l'Italie, ses amis lui firent

remarquer qu'il ne pouvait, en aucune façon, laisser son

royaume dans des conditions aussi critiques, que les

Saxons, exaspérés par les dernières luttes, ne manqueraient

1 Bruno, de Bello Saxonico, c. 123 : Sœpe ex bove malo malum vitu-

lum vidi generatum, ideoque nec filii nec patris habeo desiderium.

MG. SS. T. V.
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lui parti, d'envahir, et peut-être de soumettre toute la

Germanie. Emu par ces représentations, il envoya en

Saxe des négociateurs, chargés de demander la réunion

d'une conférence, où les députés des deux partis délibére-

raient et décideraient dans l'intérêt commun. Cet appel

fut entendu et la conférence se réunit en pleine forêt près

de la ville de Kauffingen, non loin du Wéser\ Les arche-

vêques de Cologne et de Trêves, les évêques de Bamberg,

de Spire et d'Utrecht, y représentaient Henri IV, les arche-

vêques ou évêques de Mayence, de Magdebourg, de Salz-

bourg, de Paderbon et de Hildesheim y défendaient les

intérêts des Saxons. Lorsque ces délégués furent en pré-

sence, les évêques Saxons attendirent en silence qu'on leur

fit connaître les propositions que le roi voulait bien com-
muniquer, puisque l'initiative de la conférence venait de

lui, mais, comme personne ne paraissait disposé à parler.

Gebhard, archevêque de Salzbourg, se leva alors et fit une

motion qui alarma grandement les représentants d'Henri IV.

Après avoir rappelé, avec une grande éloquence dont

Bruno nous a conservé les accents, les impitoyables

rigueurs d'Henri IV contre les Saxons, Gebhard offrait

cependant, en son nom et au nom des Saxons, de le recon-

naître de nouveau pour leur roi et de lui obéir comme
autrefois, si on lui prouvait qu'ils pouvaient le faire sans

manquer à leurs obligations et à leurs devoirs, comme
évêques et comme chrétiens. En revanche, il demandait

qu'on abandonnât le parti d'Henri IV s'il était démontré,

par des preuves irréfutables et par des textes tirés de

l'Ecriture sainte que les clercs et les laïques ne pouvaient

se soumettre à son autorité, sans mettre en péril le salut

de leur âme. A cette proposition, qui montre combien les

* Convenerunt autem episcopi ultra fluvium qui Wisara dicitur, iu

silva quae inde Capuana vocatur quia ad urbem quse Gapua nominatur

pertiaere cognoscitur. Bruno, de bello saxonico, c. 126;
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Saxons étaient convaincus de la justice de leur cause, les

délégués d'Henri IV opposèrent une fin de non-recevoir.

Ils dirent qu'ils n'avaient pas mission pour suivre la dis-

cussion sur ce terrain.; que résoudre ainsiàl'iniproviste un

problème si important dépassait leur sagesse et leur com-

pétence; ils terminèrent en déclarant que leur but était

uniquement de négocier un armistice qui, partant du com-

mencement de février 1081, irait jusqu'à la mi-juin de la

même année. Sans repousser cette proposition, les Saxons,

sachant très bien qu'Henri IV voulait employer ce temps à

faire en Italie l'expédition qu'il méditait, demandèrent que

l'armistice ne fût pas limité à la Germanie, que ce fut au

contraire une trêve universelle. «Nous croyez-vous assez

simples, dit en résumé Otto de Nordheim, qui assistait

également à la séance et qui prit la parole, nous croyez

vous assez simples pour ne pas voir quelles sont vos per-

fides combinaisons? Vous désirez une armistice en Ger-

manie pour pouvoir, pendant ce temps, déshonorer à votre

aise la dignité apostolique. Le pape est notre chef et c'est

pour le frapper que vous nous demandez de poser nos

armes 1 Nous n'accepterons d'armistice que s'il s'ap-

plique à tous nos amis indistinctement. Allez en Italie, si

vous voulez, mais vous aurez peut-être plus d'une sur-

prise à votre retour, car j'espère bien que, pendant votre

absence, votre patrie et vos foyers auront notre visite. Dès

que nous le pourrons, nous choisirons un chef qui ne

laissera pas impunies les injustices qui nous seraient

faites. » Les Saxons approuvèrent les déclarations d'Otto

de Nordheim et la conférence se sépara après avoir stipulé

un armistice de sept jours seulement K

Quelque peu rassurante que fut l'attitude des Saxons,

1 Bruno, de btUo Saxonico, c. 126, 127, 128: xMG. SS. V. Bruno ter-

mine son récit par ces mots ; Sic ab invicem disceditur, lantum per
septem dies altrinsecus pace data.
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Henri IV n'en persista pas moins à Youloir descendre en

Italie ; il comptait que son absence serait de courte durée

et en cela il se trompait grandement, car s'il a été souvent

facile d'entrer en conquérant en Italie, il a presque toujours

été difficile d'en sortir, et Henri IV, comme bien d'autres

victorieux, devait l'apprendre à ses dépens. En outre, le

roi savait les Saxons assez divisés sur le choix de leur futur

roi et il espérait bien que ces divisions neutraliseraient

leurs forces, enfin l'expérience montrait que les Saxons, à

peu près invincibles quand ils défendaient leurs foyers et

leurs libertés, n'avaient plus la même ardeur et le même
succès quand ils faisaient, en dehors de leurs frontières,

des guerres de représailles. Dans les derniers jours de

mars 1081, Henri IV prit donc la route du Brenner, se

flattant que la chute définitive de Hildebrand allait enlever

à ses ennemis en Germanie la force morale qui leur était

indispensable.
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Dernières luttes de Grégoire VII. — Sa mort.
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Pendant que Henri lY faisait ses préparatifs pour se

rendre en Italie, durant le mois de février 1081 Gré-

T. m. 35
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goire vu tint à Rome, au Latran, dans la basilique du

Sauveur, le synode annuel ; le Registrum ne consacre que

quelques lignes à cette assemblée qui se borna sans doute

à prononcer contre les délinquants quelques sentences de

déposition ou d'anathème. Henri IV et tous ses partisans y

furent de nouveau excommuniés; Ildimundus etLandon,

deux seigneurs de la Campanie, y furent anatliématisés

avec leurs complices. Le synode confirma en outre l'ex-

communication, déjà prononcée par les légats du siège

apostolique, contre les archevêques d'Arles et de Nar-

bonne et enfin il suspendit de leurs fonctions quelques

évêques qui, ayant été invités à se rendre à l'assemblée,

n'y avaient pas paru et n'avaient envoyé personne pour les

représentera

En réitérant l'anathème contre Henri IV, Grégoire VII

1 Gregorii vu Regist. VIII, 20 a, p. 432 des Mon. Greg. de Jaffe.

Nous ne connaissons pas les motifs qu'avait Grégoire VII pour excom-

munier les deux seisneurs lombards de la Campanie, Ildimundus et

Landou; ils avaient sans doute envahi les possessions du Mout-Cassin

ou du saint-siège, ou avaient participé à quelque rébellion contre les

Normands, alors amis et alliés du saint-siège. Quant à l'archevêque

d'Arles, il s'agit d'Achard, dit Achard de Marseille, depuis longtemps en

guerre ouverte avec le saint-siège. Déjà le 1" mars 1079, Grégoire VU
avait écrit au clergé et aux fidèles du diocèse d'Arles de donner un suc-

cesseur à l'archevêque Achard parce qu'il avait été définitivement con-

damné par le légat Hugo, évêque de Die, — Regist. Gregor. VII, 1. VI,

21, p. 338 sq. des Mon. Gregor. de Jaffe. Un texte de la chronique de

Huao de Flavigny prouve qu'Achard fut de nouveau condamné et déposé

auconciled'Avignon,tenuparle légat Hugo évêque de Die, et queGibilinus

ou Gibelinus lui fut donné pour successeur, Hugonis, Chronicon. L. II,

MG. SS. T. VIII, p. 422. — C'est probablement à cette nouvelle condam'

nation que Grégoire Vil fait allusion. Sur Achard et Gibelin, cf. GalUa

Christ., t. I, col. 533 sq. édit. de 1715. — L'archevêque de Narbonne,

condamné par le pape, était ce Pierre de Bérenger dont il a déjà été

question et qui n'étant qu'évêque de Rodez avait voulu, contre tous les

droits s'emparer de l'archevêché de Narbonne ; cf. supra, t. III, p. 483.

et Gallia Christian., t. VI, p. 38. — Suivant en cela l'exemple de son

prédécesseur Guifred, Pierre de Bérenger ne tint aucun compte des

«xcommunications ou anathèmes du pape et de ses légats,
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montrait clairement que la mort du roi Rodolphe n'avait

en rien modifié ses convictions et ne changerait pas sa

ligne de conduite; après cette mort, bien des personnes

l'avaient supplié de mettre à profit cet événement inat-

tendu et de négocier la paix avec Henri IV, d'autant mieux

qu'on disait le souverain disposé à faire d'assez grandes

concessions, mais Grégoire VII avait énergiquement refusé

d'entrer dans une telle voie ^
; le passé ne lui permettait

guère en effet d'avoir encore quelque illusion sur les dis-

positions du roi et sur la sincérité de ses promesses, le

conciliabule de Brixen venait au contraire de prouver que

le pontife romain devait s'attendre à tout de la part de son

ressentiment et de ses rancunes inassouvies.

Le 15 mars suivant, il écrivit à Hermann, évêque de

Metz, cette longue lettre que nous avons reproduite inté-

gralement dans l'introduction de cet ouvrage ^ et qui con-

tient l'exposé le plus complet de ses principes sur les rap-

ports de l'Église et de l'État. Elle montre avec quelle

vigueur d'esprit et avec quelle décision doctrinale le pape

se préparait à la lutte que tous prévoyaient aussi pro-

chaine que redoutable.

On a parfois prétendu que Grégoire VII était surtout un

illuminé et on a voulu expliquer par là son imperturbable

courage, sa sérénité au milieu des épreuves et des dan-

gers de toute sorte ; rien de plus faux si nous entendons

par illuminé, comme nous le faisons aujourd'hui, un

homme qui dédaigne les moyens humains, qui supprime

l'activité personnelle au profit de l'intervention divine.

Non, tout en étant fermement persuadé que Jésus-Christ

ne refuse jamais à son Église l'assistance qu'il lui a

promise, Grégoire Vil n'en a pas moins été un homme de

^ Voyez plus loin p. o48 la lettre deGrégoire Vllà Altmann de Passau

et Guillaume de Hir«chau.

2 Cf. sypra, t. 1, lutro luctiou, p. LXJI.
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gouvernement, il ne néglige rien de ce qui peut amener le

triomphe de l'Église, il se dépense tout entier, ii ira

même, comme il le fait dans la lettre suivante, jusqu'à

différer la punition des coupables, jusqu'à laisser l'épée

dans le fourreau, sauf à la faire étinceler lorsque le

moment opportun sera venu.

Peu après le synode, Grégoire VII, désireux d'indiquer

à ses fidèles de la Germanie les devoirs que leur imposait

la mort prématurée du roi Rodolphe, écrivit en effet

à Altmann, évêque de Passau, et à Guillaume, abbé

de Hirschau, qui, par leur fidélité éprouvée, avaient

mérité d'être dans leur pays les représentants du saint-

siège.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à A(llmann)

notre bien-airné frère dans le Christ et coévèque de Passau et à

G(^uillaume), vénérable abbé de Hirschau salut et bénédiction apos-

tolique.

« Nous remercions votre prudence du soin extrênaeque vous avez

mis à nous faire connaître la vérité, surtout à cause des nombreux

bruits contradictoires qui nous arrivent de vos pays.

« Voici, de notre côté,ce que nous avons à vous communiquer: à

la nouvelle de la mort du roi Rodolphe d'heureuse mémoire ^,

presque tous nos fidèles nous ont sollicité à plusieurs reprises et

nous sollicitent encore de recevoir en grâce, Henri qui^ comme vous

le savez, est disposé à nous céder en beaucoup de choses et qui a

pour lui presque tous les Italiens ; ils ajoutent que si Henri, ne pou-

vant avoir la paix avec nous, vient en Italie, comme il en a l'in-

tention, et s'il s'élève contre la sainte Église, nous n'avons à attendre

de vous aucun salut. Si ce secours vient à nous manquer à nous qui

méprisons son orgueil, il n'y aura pas grand inconvénient. Mais

si notre fille M(athilde) dont les soldats sont dans les dispositions

que vous savez, n'est pas soutenue par vous, à quoi s'attendre ? Si

non que les siens refusant de combattre et la traitant de folle, elle

soit forcée de faire la paix avec Henri ou de perdre ce qu'elle pos-

sède, n convient donc de l'inforjner exactement si elle peut comp-

ter être secourue par vous.

1 Mort le 16 octobre iOSO, cf. supra, t. m, p. 529.
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« Si, par hasard, Henri vient en Lombardie *, nous désirons alors,

fri^re bien-aimé, que tu avertisses le duc Welf ^ de remplir fidèle-

ment, h l'égard du bienheureux Pierre, les promesses qu'il nous a

faites, en présence de l'impératrice A(gncs) et de l'évt^que de Conie^,

lorsqu'il a été décidé qu'après la mort de son père *, il hériterait de

son bénéfice ". Nous désirons en effet l'attacher étroitement au bien-

heureux Pierre et l'employer spécialement à son service. Si telle est

sa volonté et si, par amour pour le bienheureux Pierre et pour obte-

nir le pardon de leurs péchés, d'autres grands personnages sont^ à ta

connaissance,dans les mêmes sentiments, fais en sorte qu'ils agissent

conformément à leurs convictions et informe nous exactement de ce

que lu auras obtenu. Ce serait là, croyons-nous, le plus sûr moyen

de détacher d'II(enri) les Italiens et, avec le secours de Dieu, de les

décider à servir fidèlement le bienheureux Pierre,

€ Avertissez en outre tous ceux qui craignent Pieu et veulent la

liberté de l'épouse du Christ, de ne se laisser entraîner par aucun

favoritisme et par aucune crainte, de ne pas se hâter de faire choix

d'une personne qui n'aurait ni les mœurs ni les qualités nécessaires

à un roi et qui ne prendrait pas à cœur la défense de la religion

chrétienne. Mieux vaut, après quelques retards, élire un roi selon

Dieu et pour l'honneur de la sainte Eglise, que d'él'^ver précipi-

tamment sur le trône un roi indigne. Nous savons, il est vrai, que

nos frères sont fatigués de cette lutte si longue et de ces troubles

multipliés, mais il est plus noble de combattre longtemps pour la

liberté de la sainte Église que de se courber sous une misérable et

diabolique servitude. Les malheureux qui sont les membres du

diable combattent pour être misérablement opprimés par lui, au con-

traire, les membres du Christ combattent pour ramener ces infor-

tunés à la liberté chrétienne.

« Il faut donc grandement prier et faire de très abondantes

aumônes, il faut, par tous les moyens, supplier notre Rédempteur

pour que nos ennemis, que nous aimons conformément au précepte

qu'il nous a donné, rentrent en eux-mêmes et reviennent dans le

sein de la sainte Église, et pour qu'il accorde, dans sa bonté, à so

n
^ Sur la date de l'entrée de Henri IV eu Italie, cf. infra, p. 563.

2 Welf duc de Bavière.

' Rainald. évêque de Côme, de 1061 à 1084.

* Le marquis Azzo II.

5 D'après Bernold, — Bernoldi Chronicon. MG. SS. V, p. 46Sj — cette

mort du marquis Azzo II n'aurait eu lieu qu'en i097.
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épouse, pour laquelle il a daigné mourir, un guide et un défenseur

digne d'elle. Si ce roi ne se montre pas à l'égard de la sainte Église,

obéissant, humblement dévoué et utile, comme il convient à un roi

chrétien et comme nous l'avons espéré de R(odolphe), non seule-

ment la sainte Église ne le favorisera pas mais elle le combattra. Tu
sais parfaitement toi-même, frère bien-aimé, ce que la sainte Église

romaine a espéré de ce roi R(odolphe) et ce qu'il promettait. Il faut

donc s'assurer qu'au milieu de tant de périls et de labeurs, nous

n'ayons pas moins à espérer de celui qui va être élu à la royauté.Voici

donc l'exposé des promesses que la sainte église romaine exige de

lui sous la foi du serment.

« A partir de ce moment et à tout jamais, je serai, de bonne foi,

fidèle au bienheureux Pierre apôtre et à son vicaire, le page Gré-

goire, actuellement vivant ; tout ce que le pape me prescrira en se

servant de cette formule : en vertu de la véritable obéissance, je l'ac-

complirai fidèlement, comme il convient k un chrétien. Au sujet de

l'administration des égl ses, au sujet des terres et du cens que l'em-

pereur Constantin et l'empereur Charles ont donnés à saint Pierre^

de même, au sujet de toutes les églises ou possessions offertes ou

concédées, à une époque quelconque, au siège apostolique, par des

hommes ou des femmes et qui sont ou qui seront en ma puissance,

je m'entendrai avec le pape, de façon à éviter tout danger de par-

jure et de perdition de mon âme. Avec le secours du Christ, je ren-

drai à Dieu et à saint Pierre les honneurs et les services qui leur

sont dus. Dès qu'il me sera donné d'être en présence du pape, je

mettrai mes mains dans les siennes pour être son féal et celui de

saint Pierre.

« Du reste, connaissant ton fidèle attachement au siège aposto-

lique, sachant par expérience combien il est sincère, nous laissons

à ton autorité et à la fidélité que tu dois au bienheureux Pierre, le

soin d'examiner s'il faut ajouter ou retrancher à cette formule^ sans

toutefois modifier ce qui concerne la promesse de fidélité et d'obéis-

sance.

« Touchant les prêtres, au sujet desquels vous nous avez inter-

rogé, il nous semble que, pour iq moment, il faut les supporter et

tempérer à leur égard la rigueur des canons et cela à cause des mal-

heurs des temps et à cause du petit nombre des bons, car il y en a

bien peu qui remplissent, en fidèles chrétiens, les devoirs de la reli-

gion. Au retour de la paix et de la tranquilUté, retour, qui, nous

l'espérons, ne se fera pas attendre, grâce à la miséricorde de Dieu,



DERNlftn.RS LUTTES DR CRfirrOIRR VII. — SA MORT. S.'Jl

on pourra s'occuper d'eux avec plus cl opportunité et leur faire

observer les prescriptions canoniques.

« Toutefois, pour ce qui concerne ce Bus'go i dont vous nous

faites connaître la malice, nous lui avons si peu accordé imprudenn-

ment le pouvoir d'absoudre, que nous ne nous souvenons niùme pas

de l'avoir vu, ou d'avoir été en rapport avec lui.

« Dans le saint synode que nous avons, avec le secours de Dieu,

tenu dernièrement -, nous avons, en effet, excommunié de nouveau

tous ceux qui l'étaient déjà, jusqu'à ce qu'ils aient satisfait d'une

manière suffisante et nous avons recommandé à la multitude des

frères présents d'implorer tous, les jours, la miséricorde de Dieu

pour qu'elle ramène ces excommuniés, par la voie de la pénitence,

dans le sein de la sainte Église leur mère et qu'elle leur accorde de

persévérer dans le bien. Nous ne voulons en effet la perte de per-

sonne, nous désirons le salut de tous dans le Christs.

Grégoire VIT écrivit une seconde lettre à Altmann de

Passau, bien probablement avant la venue d'Henri IV en

Italie,et,de nouveau,conseillaau légat d'user d'une grande

modération dans ses rapports avec le clergé de la Germa-

nie. « Il faut, lui écrit-il, qu'avec les conseils de notre

frère, l'archevêque de Salzbourg^et des autres évêques

nos frères, tu t'efforces de faire rentrer dans le devoir les

évêques qui ont erré en faisant acte d'adhésion à H(enri),

reçois d'une manière fraternelle ceux qui se décideront à

revenir sur leurs pas. Je te recommande particulièrement

l'évêque d'Osnabruck, car nous avons appris qu'il voulait

s'attacher fidèlement à nous, fais lui bon accueil et

n'hésite pas, s'il y a lieu, à le défendre contre toute injus-

tice, comme on défend un frère'. »

^ Nous ne connaissons pas par ailleurs ce Bugso dont parle le pape.

- Le synode du Eiois de février 1081; voyez le début du présent chapitre.

3 Gregorii VII Beijisl. VIII, 26 (ix 3), p. 473 sqq. des Mon. Gregor.

de Jaffe. La lettre n'est pas datée, mais les indications cbronolotriqaes

qu'elle contient prouvent qu'elle est du mois de mars ou du commen-
cement d'avril 1081.

* Gebhard, archevêque de Salzbourii.

fi GREciORu VII Itegist. YlII,33(ix 10) p.'i84sq.desiyo7i. Greg.de Jaffe.
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Ce n'est pas là, on le voit par ces deux lettres, le lan-

gage d'un homme emporté par la lutte et ayant mis de

côté toute prudence et toute mesure, c'est plutôt un tem-

porisateur qui parle, un homme ayant d'autant plus de

souci des intérêts qui lui sont confiés qu'il s'agit du salut

des âmes dont il est responsable devant Dieu.

Le pape n'ignorait pas , la lettre aux légats le

prouve, que ses amis de Germanie seraient dans l'im-

possibilité de venir à son aide en Italie, si Henri IV des-

cendait dans ce pays, comme il en manifestait l'intention
;

aussi, pour ne pas être pris au dépourvu, chercha-t-il, non

pas seulement à se procurer des hommes d'armes ainsi

qu'il l'avait fait en allant à Ceprano, mais à avoir des

ressources financières suffisantes. La lettre suivante écrite

aux deux légats du saint-siège en France, à Pierre, car-

dinal évêque d'Albano, et à Gisulfe, prince de Salerne,

montre que son attention était aussi éveillée de ce côté ; il

faut avouer que, lorsque on connaît le passé de Gisulfe,

prince de Salerne, ce n'est pas sans surprise qu'on le

retrouve investi de cette dignité de légat du saint-siège

dans les Gaules ; nous avons vu que les chroniqueurs de

l'Italie du sud, surtout Aimé et la chronique du Mont-

Cassin, n'ont pas assez de malédictions et d'anathèmes

contre le farouche tyran qui avait commis à Salerne'

d'abominables horreurs. Même en faisant dans leurs récils

la part de l'exagération, ce qui reste est largement suffi-

sant pour incriminer,à tout jamais, le dernier prince lom-

bard de Salerne. Aussi, pour comprendre la conduite de

Grégoire VII à son égard, faut-il se rappeler que, dans sa

lutte contre les Normands, Gisulfe avait été, parla force

des choses, l'allié de Grégoire VII; obligés l'un et l'autre

de faire face à un ennemi commun, ils n'avaient pu faire

autrement que de réunir leurs efforts pour le tenir en

échec. Après avoir perdu tous ses états, Gisulfe, comme
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il a été dit, était venu à Rome, demander à Grégoire VII

un asile que celui-ci ne pouvait guère lui refuser et, pour

utiliser les loisirs et l'expérience militaire du vaincu, le

pape l'avait chargé de défendre contre les Normands la

partie de la Campanie qui n'était pas encore tombée en leur

pouvoir \ Plus tard, Grégoire VII ayant relevé les Nor-

mands de l'excommunication et ayant fait la paix avec eux,

la présence à Rome de leur mortel ennemi Gisulfe deve-

nait un embarras grave; qui sait même si Robert Guiscard

n^a pas demandé son éloignement? Ou s'explique donc que

Grégoire VII Fait alors envoyé dans les Gaules pour y
recueillir les sommes provenant du denier de saint Pierre;

la mission, on le comprend, pouvait être remplie par un

laïque, sans qu'il eut à intervenir dans les questions ecclé-

siastiques. Voici la lettre de Grégoire VII:

« Grégoire, évêqne, serviteur des serviteurs de Dieu^ à nos chers

fils P(ierre), évêque d'Albano et G(isulfe), prince de Salerne, légats

de notre siège apostolique dans les Gaules, salut et bénédiction

apostolique.

« Vous connaissez la mission qui vous est confiée. Agissez avec

dignité en toute chose, comme si j'étais présent ou plutôt parce que

je suis présent, puisque vous me représentez. Il faut dire à tous les

Gaulois, il faut leur prescrire, au nom de la véritable obéissance,

que chaque maison doit, tous les ans, payer au moins un denier au
bienheureux Pierre, si, comme autrefois, ils le reconnaissent pour
leur père et leur pasteur. On lit, en effet, dans le livre de l'em-

pereur Charles, conservé dans les archives de l'église du bienheu-
reux Pierre, que cet empereur colligeait, tous les ans, pour le ser-

vice du siège apostolique, douze cents livres en trois endroits

différents, à Aix-la-Chapelle, à Sainte-Marie-du-Puy et à Saint-

Giles, sans compter ce que chacun donnait spontanément. Le même
grand empereur offrit la Saxe au bienheureux Pierre avec le secours
duquel il l'avait vaincue, il voulut, par cette offrande, donner une
preuve de son dévouement et de sa libéralité ; les Saxons ont ce fait'

1 Cf. supra, t. m, chap, xix, p. 3-23.
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consigné dans leurs annales^ ceux d'entre eux qui sont instruits le

connaissent i, »

Les conseils de prudence et de modération que Gré-

goire "VII envoyait aux deux légats en Germanie, à

Altmann, évêque de Passau, et à Guillaume, abbé

de Hirschau, il les envoya aussi, sur ces entrefaites,

à Hugo, évêque de Die, et à Aimé, évêque d'Oleron,

chargés l'un et l'autre de représenter le saint-siège dans

les Gaules.

A Texception de l'archevêque de Rouen, les deux délé-

gués de Grégoire VII avaient frappé d'une sentence de

suspense tous les prélats de la Normandie, y compris

l'abbé de la Couture au Mans, récemment réintégré dans

sa charge par Grégoire VII, parce qu'ils n'avaient pas paru

au concile auquel ils avaient été invités. Le pape demande

aux légats d'abroger cette sentence de suspense et excuse

ces prélats en disant qu'ils n'ont pas eu l'intention de

désobéir, que la crainte de s'attirer l'animadversion du roi

d'Angleterre^ les a, seule, empêchés de répondre à l'invi-

tation. Il ajoute qu'il faut se garder d^exaspérer, par de

telles mesures, le roi d'Angleterre
;
que, sans être aussi

religieux qu'on pourrait le désirer, ce roi ne vend cepen-

1 Gregorh VII Regist. VIII, 23, p. 468 des Mon. Greg. de Jaffe ; sur

la date de cette lettre cf. infra, p.616 note i. L'affirmation du pape à l'en-

droit de la Saxe est intéressante à signaler ; c'est, à ma connaissance,

le seul passage de sa correspondance où il se soit ainsi exprimé sur ce

point. On ne s'explique pas pourquoi le pape a ainsi parlé à des légats

en France au lieu de le dire à ses légats en Germanie. Du reste, la

phrase est d'autant plus significative qu'à ce moment le roi Rodolphe,

qui avait été vraiment roi de Saxe était mort, et que son successeur

n'était pas encore nommé.
2 Le texte de la lettre porte metus régis Francorum, mais n'y a-t-

11 pas là une faute de copiste puisqu'il s'agit d'évêques normands^

dépendant du roi d'Angleterre et qui n'avaient rien à redouter de la

colère du roi de France ? La suite de la lettre montre aussi que le pape

n'a en vue que le roi d'Angleterre,
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dant pas et ne détruit pas les églises de Dieu, qu'il assure

à ses sujets les bienfaits de la paix et de la justice, qu'il a

refusé de faire alliance avec les ennemis du Clirisl, enfin

qu'il oblige les clercs à quitter leurs femmes et les laïques

à payer la dîme. Qu'on ait des égards, des ménagements

pour un prince qui suit une telle ligne de conduite, rien

de plus juste et Grégoire VII cite, à l'appui de ce qu'il

avance, des précédents tirés de l'Ancien Testament et de

l'histoire de TÉglise.

Le pape blâme en outre les deux légats pour avoir

excommunié, sous prétexte qu'ils ne voulaient pas payer

la dîme, divers personnages qui, auparavant,faisaient cause

commune avec eux contre les prêtres simoniaques ou de

mœurs déréglés, et il leur répète qu'il faut savoir tempo-

riser, laisser aux délinquants le temps de rentrer en eux-

mêmes et attendre, sans rien brusquer, des jours meilleurs,

que la bonté de Dieu ne saurait retarder ^

En parlant ainsi, Grégoire VII n'obéissait, est-il besoin

de le dire? à aucun sentiment de crainte; les preuves

de décision, d'intrépidité et de bravoure qu'il a don-

nées à travers toute sa longue carrière, permettent am-

plement d'afQrmer qu'il n'a connu que la crainte de

Dieu, mais il fait comme le capitaine d'un navire qui,

voyant venir l'orage, laisse au vent le moins de prise

possible pour traverser la tourmente dans les con-

ditions les moins défavorables. Vouloir lui reprocher

cette prudence, ce serait oublier la lourde responsabilité

qui pesait sur lui en tant que pasteur suprême, c'est

certainement la conscience de cette responsabilité qui,

plus d'une fois, a modéré son ardeur et calmé son impé-

tuosité.

1 Gregorii vu Regist., VIII 28, p. 478 sq. des Mon. Gregor. de

Jaffe.
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Quelles étaient, au printemps de 1081, les dispositions

de Robert Guiscard à l'égard de la papauté ? Grégoire VII

pouvait-il vraiment compter sur son appui matériel, quoi-

que, une première fois déjà, cet appui lui eut fait défaut ^ ?

Il était, on le comprend, d'une importance exceptionnelle

pour le pape d'être fixé sur ce point; aussi, avant le

carême de 1081 envoya-t-il la lettre suivante au cardinal

Didier, abbé du Mont-Gassin, son intermédiaire ordinaire

avec les Normands :

« Grégoire évoque, ser-viteur des serviteurs de Dieu, à Didier

vénérable abbé du Mont-Cassin, salut et bénédiction apostolique.

, « Ta dilection sait combien la sainte église romaine a fondé d'es-

pérances sur sa réconciliation avec le duc Robert, et les craintes

causées à ses ennemis par cet événement ; tu n'ignores pas non plus

de quelle utilité peut être le duc à ce siège apostolique. Comme,

jusqu'à présent, ces espérances partagées par beaucoup de fidèles,

n'ont pas été réalisées, c'est là une vérité trop évidente, nous dési-

rons que tu l'informes de ses dispositions à l'égard de l'église

romaine. Insiste surtout pour savoir s'il consent à venir lui-même en

personne ou à nous envoyer son tils dans le cas oii nous aurions

après Pâques une expédition à faire, (c'est-à-dire après le 4 avril

1081). Si cette expédition n'est pas nécessaire, qu'il dise avec pré-

cision quel contingent militaire il enverra très certainement après

Pâques, pour être incorporé dans l'armée de saint Pierre. Tâche

aussi de savoir adroitement si, pour sanctifier le carême, durant

lequel les Normands n'ont pas l'habitude de faire la guerre, le duc

ne consentirait pas à venir à cette époque conférer avec nous ou

avec notre légat, sur une des terres de saint Pierre; il s'y rendrait

après une invitation spéciale et avec un cortège suffisant. Ce zèle de

son obéissance confirmerait les bons dans leur fidélité au siège apos-

tolique et ramènerait, par la terreur ou par la force, les rebelles ou

les contumaces à la soumission et au respect dû à la sainte église

romaine; il ferait ainsi à Dieu le don gratuit de son armée.

« Au sujet de son neveu Robert de Loritello, rappelle au duc ce

1 Cf. supra^ t. III, chap. xxn, p. 532 sq. L'abstention de Robert Guis-

card et des autres Normands n'avait pas permis à Grégoire VII d'orga-

niser l'expédition projetée contre l'antipape à Ravenne.
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qu'il nous a promis.Le comte ne devait pas envahir d'autres domaines

du siège apostolique en dehors de ceux qu'il a déjà et nous appre-

nons cependant qu'il ne cesse de le faire. Recommande donc au duc

de réprimer l'audace sacrilège de son neveu
;

qu'il l'exhorte à faire

oublier le passé et à se tenir en paix à l'avenir ; en agissant ainsi, il

se rendra propice le bienheureux Pierre dont la colère ou la grâce

peuvent le perdre ou le sauver pour l'éternité.

« Nous n'avons aucune nouvelle certaine d'au delà les monts, si ce

n'est que tous ceux qui nous arrivent de ce pays affirment, que la

situation de Henri est plus mauvaise que jamais ^ »

Didier échoua dans sa mission : le duc ne voulut pas

sortir de son inquiétante réserve et continua ses prépa-

ratifs pour envahir l'empire d'Orient ; aussi, dans le

courant d'avril et lorsque Henri IV était déjà à Ravenne,

Grégoire VII écrivit de nouveau à l'abbé du Mont-Gassin ;

sa lettre est plus pressante, car le danger augmentait.

« Grégoire évêque^ serviteur des serviteurs de Dieu, à Didier,

vénérable cardinal de saint Pierre et abbé du Mont-Gassin, salut et

bénédiction apostolique.

« Sache, notre très aimé frère, qu'Henri, prétendu roi, se trouve,

comme nous l'avons appris de source certaine, dans les environs de

Ravenne et qu'il se dispose à venir, s'il le peut, à Rome vers la

Pentecôte. Les nouvelles que nous avons reçues d'au delà les monts

et de la Lombardie prouvent qu'il n'a avec lui que peu de monde,

mais on assure qu'il compte recruter une armée dans le pays de

Ravenne et dans la Marche, pour se diriger ensuite avec elle sur

Rome. Nous ne pensons pas qu'il réussisse, car il ne peut même pas

trouver des vivres dans les pays qu'il traverse . Tu sais, frère bien

aimé, que si l'amour de la justice et le zèle de l'honneur de la sainte

Église n'inspiraient notre conduite, que si nous voulions nous mon-
trer favorable aux détestables projets du roi et des siens, aucun de

nos prédécesseurs n'aurait été obéi el honoré par les rois et les arche-

vêques, autant que nous le serions par ce roi et cet archevêque. Mais

nous méprisons également leurs menaces et leurs offres de service;

nous sommes même, s'il le faut, décidé à souffrir la mort plutôt

que d'approuver leurs impiétés et de déserter la cause de la justice.

1 Gregouii VII negisl., YIII, 27 (IX, 4). Jaffe, p. 477.
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Sois nous donc lidèle, nous te le demandons, pour que l'église

romaine, qui attend beaucoup de toi, soit par toi honorée et fortifiée.

« La comtesse Mathilde nous écrit qu'elle a appris de très bonne

source qu'un fraité aurait été conclu entre le prétendu roi et le duc

Robert ; le fils du roi épouserait la fille du duc, et, à cette occasion,

le roi donnerait la Marche. Les Romains seront facilement persuadés

que ce traité existe, s'ils voient que le duc nous refuse le secours

qu'il nous a solennellement prorais, sous la foi du serment. J'appelle

toute ton attention sur ce point, sache ce qu'il y a de vrai dans cette

affaire. Viens auprès de nous dès que cela te sera possible; enfin

sache que les Romains et tous ceux qui m'entourent sont remplis

de foi et de l'esprit de Dieu et très disposés à s'employer à notre

service ^ »

Ainsi, non seulement Grégoire VU ne recevait aucun

secours de Robert Guiscard, mais il en était à se demander

si le duc ne faisait pas cause commune avec Henri IY, et si

Rome et les domaines de la papauté n'allaient pas être

envahis à la fois du côté du nord et du côté du sud.

La suite prouva que la comtesse Mathilde se trompait

et que Robert Guiscard avait décliné les propositions qui

lui furent certainement faites de la part d'Henri IV, car

Anne Gomnène et Guillaume de Fouille mentionnent

également ces négociations. Lorsque l'ambassade du pape,

bien probablement conduite par Didier, vint une dernière

fois avertir le duc du danger que couraient Rome et Gré-

goire Vn, Robert Guiscard raconta aux envoyés les menées

d'Henri IV et comment il y avait coupé court; il ajouta

que s'il avait pu prévoir l'arrivée d'Henri IV en Italie, il

n'aurait certainement pas organisé une telle expédition

contre l'empire d'Orient, qu'il était trop tard pour reculer

et renoncer à Tentreprise. Du reste, il promettait de

prendre les meilleures dispositions pour qu'en son absence

le pape ne fût pas sans secours ^

i Greg. Regist. Vlll, 34 (IX, 11). Jaffe, 485.

2 Alexiadis, 1. l, 13, t. I, p. 67.— Anne Gomnène dit que Robert Guis-
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Ce fut à la fin d'avril ou au commencement de mai 1081

que les envoyés du pape vinrent trouver Robert Guiscard

et, à ce moment là en effet, les préparatifs touchant à

leur fin, le duc était sur le point de s'embarquer.

« Étant parti de Salerne, écrit Anne Comnène, Robert Guiscard

vint à Otrante où il séjourna quelques jours, attendant sa femme
Sikelgaïta (car elle accompagna son mari clans cette guerre, et c'était

un spectacle vraiment odieux que de voir cette femme ainsi revêtue

de ses armes) ; lorsqu'elle fut arrivée, il l'embrassa et aussitôt dirigea

ses troupes vers Brindisi, le meilleur port de toute la Fouille. A
Brindisi où il descendit, il réunit l'armée ainsi que les navires de

guerre et les transports ; c'est de là qu'il voulait partir pour envahir

notre pays.

< Étant encore à Salerne, il avait envoyé un de ses nobles nommé
Raul en ambassade à l'empereur Botoniate, qui s'était emparé du

souverain pouvoir après en avoir chassé Ducas, et il voulait, avant

de s'embarquer, connaître le résultat de cette démarche.

« Raul avait reçu pour mission de faire connaître à l'empereur

les griefs qui décidaient Robert Guiscard à lui faire la guerre
;

Botoniate avait séparé de son mari la fille de Robert Guiscard, mariée

à l'empereur Constantin, et ce dernier avait été lui-même dépossédé

de l'empire; telle était l'injure que le duc voulait venger sans

relard. Le môme envoyé devait remettre des présents et des lettres

card répondit autrement que par lettres aux demandes d'Henri IV ; elle

donne en outre le contenu d'une lettre que le duc normand aurait

écrite au pape, mais elle est bien probablement de l'invention de la

princesse. Guillaume be Fouille écrit :

Ante tameo panlo quam transeat, accelerare

Hune régis mandata raonent, quem papa notarat
Regno privari censens, ut conférât illi

Auxiliura contra papam tumidosque quirites.

Qui facti fuerant non cum ralione rebelles.

Terapore rex Romani veniens obséderai illo.

Dux quamquara placidi dederit responsa favoris :

Legati redeunt sine quolibet eraolumento.

Gregovio papœ, oui pura mente favebat

Omnia notificat damuati nuncia régis,

Seqne fatetur iter nullalenus illud inisse,

Adventum hostilem praenoscere si valuisset;

Sed quia jam tantos compleverat ipse paratus,

Â tanlis se posse negat desi&lere coeptis.

GuiLLEu. Apcl. L. IV, V. 171 sq. MG. SS. T. IV, p, -283.
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remplies de protestations d'amitié au grand domestique et général

des troupes d'Occident, c'est-à-dire à mon père Alexis, alors revêtu

de ces fonctions. Robert attendait donc à Brindisi le retour de Raul.

La concentration des troupes et de la flotte n'était pas terminée que

Raul, revenant de Byzance^ aborda à Brindisi, mais les réponses

qu'il apportait ne firent qu'exciter la colère du barbare, surtout

parce qu'elles retournaient contre Robert les raisons absurdes allé-

guées par lui pour légitimer son agression contre les Romains. Ainsi

Raul déclarait que le prétendu empereur Michel, qui se trouvait

auprès de Robert^ n'était qu'un moine et un imposteur ayant voulu

se faire passer pour l'empereur^ que toute cette affaire était une pure

comédie. Lui, Raulj avait vu de ses propres yeux à Constantinople,

dans un monastère et en habit de deuil, cet empereur Michel ren-

versé du pouvoir et il s'était assuré de son identité. A cette déclara-

tion^ Raul ajouta ce qu'il avait appris lorsqu'il revenait de sa mis-

sioUj c'est-à-dire que mon père ayant, comme je le raconterai plus

tard, renversé Botoniate^ s'était emparé du pouvoir et avait rappelé

et associé au pouvoir l'illustre Constantin, fils de Ducas.

« Raul se servait de ces dernières nouvelles comme d'un argu-

ment pour persuader Robert de ne pas faire la guerre. « De quel

droit, disait-il, faire la guerre à Alexis puisque c'est Botoniate qui

est l'auteur de l'injure, puisque c'est lui qui a dépossédé de l'empire

Romain ta fille Hélène? Tu agiras injustement si, pour des injures

commises par d'autres, tu attaques ceux qui ne t'ont rien fait. Aussi

je crains que te lançant dans une guerre injuste, tu ne perdes tout,

tes navires, tes armes et tes troupes. » Ce discours remplit Robert

d'une telle fureur qu'il faillit se précipiter sur Raul ; d'un autre

côté, ce faux Ducas^ ce faux Michel, qui, en réalité, nous l'avons

déjà dit, n'était qu'un recteur^ fut d'autant plus furibond que le

témoignage porté contre lui était écrasant et sans réplique. Robert

avait contre Raul un autre sujet de mécontentement ; il provenait

de ce que Roger, frère de Raul, avait passé aux Romains et leur

avait communiqué le plan de campagne du duc ; aussi Raul se voyant

menacé des plus graves châtiments et même de la mort, se hâta de

prendre la fuite et trouva un asile auprès de Boëmond ^. »

1 Alexiadis, 1. I, 15, t. I, p. 70 sq. — Dans ses notes sur rAlexiade>

Du Gange parle de ce Raul, surnommé Pel-de-Leu (peau de loupj, parce

qu'il portait ordinairement sur ses habits une peau de loup et rapporte

qu'après être passé avec son frère au service de l'empereur Alexis, il

fut:à Constantinople le chef de l'illustre famille des Raulini si souvent
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Au mois d'avril 1081, une nouvelle révolution avait en

effet éclaté à Constantinople ; le vieil empereur Nicéphore

Botoniate, qui croyait remplacer par l'astuce et l'intrigue

l'esprit militaire qui lui manquait complètement, fut con-

traint d'abdiquer, se réfugia au monastère de Périblepte,

et les Gomnène reprirent le pouvoir. Alexis Gomnène,

neveu de l'ancien empereur Isaac Gomnène, poussé à

bout par les mauvais procédés de Nicéphore Botoniate

que rendaient jaloux les nombreux exploits du brillant

général, s'était fait proclamer empereur par ses légions,

avait ensuite attaqué Adrianopolis, et de là avait marché

sur Gonstantinople où il fut couronné empereur.

Gomme l'insinue Anne Gomnène, le nouveau souverain,

l'empereur Alexis, n'ignorait pas les préparatifs de Robert

Guiscard contre l'empire ; aussi, pour désarmer sa colère,

usa-t-il d'une grande bienveillance à l'égard de la famille

de Michel VIL Gonstantin Porphyrogénète fut autorisé à

prendre le titre d'empereur, à porter la couronne et la

pourpre et eut sa part de gouvernement. Quant à sa fian-

cée, la jeune princesse Hélène, fille de Robert Guiscard,

elle fut traitée à Gonstantinople avec tous les honneurs

dus à son rang et à son illustre père ^

Ges procédés restèrent sans influence sur les détermi-

nations de Robert Guiscard; ce que voulait le Normand,

nous l'avons déjà dit, ce n'était pas tant venger Michel VI

ainsi que son gendre et sa fille ; il aspirait surtout à s'em-

mentionnée par les écrivains byzantins. Cf., t. II des CBuvres d'A. Gom-
nène, p. 431), édit. de Bonn, 1878.

* Robert! genitas non parvum blandns honorein
Exhibet (Alesius), audierat quern velle venire, laborans
PacifiCare dncera, qao sic averlere luentem
Posset :ib inceptis. Sed mens dncis ardua nescit
Cedere proposito.

GuiLLER. Apul, 1. IV, V. loo sqq. MG. SS. T. IX, p. 282. — A. Gom-
nène, Alexiadis, 1. III, 4, t 1, p. 14'J.

T. m. 36
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parer, pour son propre compte, de GoiislaïUinople et de

l'empire. C'est par celte conquête qu'il rêvait de terminer

sa carrière militaire, pour entrer dans l'histoire le front

ceint de la couronne impériale de Constantin le Grand.

Dans la seconde moitié de mai lOSl, Robert Guiscard

s'embarqua à Otrante avec le gros de son armée, et un

vent favorable le transporta, en quelques heures, à Vaiona

sur les côtes de l'Épire, tandis qu'une partie de la flotte

se rangeait dans le port d'Oricus\ Avant de partir, il avait

désigné pour gouverner ses élats pendant son absence

son fils Roger, issu de son mariage avec Sikelgaïta, et il

le présenta aux grands de la Calabre et de la Fouille

comme son successeur, s'il succombait durant l'expédi-

tion.

Roger était encore bien jeune, il avait à peine vingt-et-un

ans; aussi son père lui prescrivit de se conduire diaprés

les conseils du comte Gehrard et de Robert, comte de

Loritello. Nous avons vu que Grégoire VII se plaignait

des incessantes invasions de ce Robert de Loritello dans

les états de l'Église, mais la paix avait dû être conclue

entre le pontife et le comte, puisque Robert Guiscard

recommanda par dessus tout à son fils et à ses deux con-

seillers de surveiller les mouvements d'Henri IV et d'ac-

courir au secours de Grégoire VII si ce dernier en avait

besoin ^

1 G. Malaterua : Historia Slcula, 1. IlL cbap. xxiii, indique l'époque

du départ de Robert Guiscard ; il est d'accord sur ce point avec la chro-

nique de Lupus, ad aunum 1081, qui rapporte qucjpeu après son arrivée

en Orient, au mois de juin, le duc assiégea Durazzo.

^ Adveail inlerea conjux coniitftsque rogali.

Egregiam sobolem muilo spectanle llogerara

Accersit populo, cuuclisque videntibus illura

Haeredeni slatuit, prœponit et oinaibas illuçQj

Ipse qiiibus pra;latus erat dignissiraus liœres,

Isie palris taiili palruelibiis atqtie paternis

Moribus ornalus, quantaj lorel iudoiis, ipso

Primœvse cultu \irlulis si^aiflcabat.
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Robert Giiiscanl était peut-être de bonne foi en faisant

ces recommandations; mais comme il amenait avec lui

les meilleures troupes normandes, presque tous les sol-

dats disponibles, que pouvait faire pour le pape le gou-

vernement qu'il laissait derrière lui? C'est à peine s'il

parvint à maintenir dans le devoir les populations grecques

et lombardes de l'Italie du sud, encore peu habituées au

joug normand; en réalité, Grégoire VII restait sans allié

et seul en face d'Henri IV et de Tanlipape.

Lorsque Robert Guiscard faisait voile pour l'Épire,

Henri IV avait déjà traversé les Alpes et fait son entrée

en Lombardie ; il suivit, sans rencontrer d'obstacle la

route du Breoner \ et, le 4 avril 1081, célébra à Vérone

la fête de Pâques '\ Il vint ensuite à Milan et puis traversa

Jus propriiira Lalii totius el Appula qaœque
Cum Galabris Siculis loiii dux dat habeatla Rogero.
Roberlo comili comiuititur atque Girardo;

Aller fratre satus, Cdissimus .aller amator
Et virtutis amaas erut et probitalis uterqae.

IIos rojjat ut pap:e solalia si qua valebuat

>'ûa adhibere negeat.

GoiLNERM. Apul. L. 4V, T. 174 sqq.

MG. SS. ï. IX, p. 283.

A. GoHNÈNKj d'accord avec G. de Fouille, écrit de sou côté : -oioO'ttqv

ijLc'vio'. Tw TZXTZX TTfoaî'Oî'o, oTî t(Jo utw a'jxo'j Poye'pfi ôy 'AjtO'jXrjîaî àrragiQ;

/.3-/_£tpotO'jrj-/.3v xpyo^-!x -/.où Bop'.xùXav tov àôsXcpôv auiou; -poay.aXoîto x.axà

TO'j'Evcp'.-/_0'j prjyo;, -poOu|xOTa-a r.pô; aùxàv âç'./'.icrOat'xac ttiV oyvatri'v tlat-

V3y/.sîv 3U;j.;jLayiav.

Gousme le fait remarquer le savant Du Gange, Bopt-aÀxv est: ici pour

AopiTjIxv, car il s'agit certainement de Robert de Lqritello, et cçmme
il était neveu et non pas frère de Robert Guiscard, il faut entendre

xoïÀçôv dans le sens de xoiXo'-^o^v, fratre satus, comme dit très bien

Guillaume de Fouille. Gf. G. Dl-cangii in Alexiadetn. iiotae. T. II des

Œuvres d'A. Co.mxène, p. 43S, édlt. de Bonn.

1 Bruno se trompe lorsqu'il écrit : Jleinrlcus intrante Martio intravit

Italiam; — de bello Sa.x.ouico, col. 129 — le 18 mars en effet, il était

encore à Ratisbonne ; cf. Itinerar Kaiser Heinrichs IV de E Kil!a>', p-,

80 et note 1 de cette page.

2 Bernoldi Chronicon ad an. 1081 MG. SS. T. V.
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Pavie pour aller à Ravenne concerter avec l'antipape le

plan de campagne qui, croyait-il, allait le mettre rapide-

ment en possession de Rome. Sa confiance était si absolue

qu'il se contenta de recruter un petit corps d'armée;

parmi les personnages importants qui l'accompagnaient,

se trouvaient, outre l'antipape Guibert, Thédald, arche-

vêque de Milan, Liemar, archevêque de Brème, Bur-

chard, évêque de Lausanne et chancelier pour le royaume

d'Italie, plusieurs autres évêques delà Germanie ou de la

Lombardie, et enfin Manassès, l'archevêque déposé de

Reims, espérant, sans doute, que la chute de Grégoire VII

allait lui permettre de reprendre possession de son arche-

vêché \

Tous ces excommuniés du Nord et du Midi, accourant

à Rome, la haine dans le cœur, pour se venger du ter-

rible moine qui les avait anathémalisés et séparés de

Téglise, durent saluer avec une joie sinistre les murs de

la ville éternelle, se profilant à l'horison; ils allaient enfin,

pensaient-ils, avoir leur revanche et faire expier à

l'homme de Canossa les humiliations dont il les avait

abreuvés; les Romains ne pouvaient manquer de les

regarder comme des frères et des libérateurs, et c'est à

Rome même que Hildebrand vaincu, recevrait le châ-

timent de ses forfaits.

Leur joie fut de courte durée ; non seulement aucune

ambassade ronaaine ne vint au devant d'Henri IV lui pré-

senter les clés des portes de la ville, mais, lorsque le ven-

dredi avant la Pentecôte, 21 mai 1081, il se présenta

devant ces portes, elles restèrent fermées, et, comme

souhaits de bienvenue, lui et les siens n'entendirent que

les injures et les moqueries qui les accueillirent du haut

des remparts.

* Voyez plus loin comment, d'après Benzo, Henri IV a célébré, devant

les murs de Rome, la fête de Pentecôte.
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Quelque grande que fut sa colère, Henri IV dut se

rendre à Tévidence, les Romains ne voulaient pas de lui

et restaient fidèles au pape ; d'un autre côté, comme il

n'avait ni les troupes, ni les machines nécessaires pour

emporter la ville d'assaut, il se vit dans l'obligation d'éta-

blir son campement en dehors de Rome sur les Prata

Neronis et d'y attendre les événements \ Voici la procla-

mation que de là il fit parvenir aux Romains, pour leur

expliquer sa conduite et gagner leur adhésion :

X Henri, roi par la grâce de Dieu^ présente au clergé et au peuple

romain, aux grands et aux petits, l'expression affectueuse de sa

grâce et de sa parfaite bonne volonté.

« Ceux des grands person;iages de notre empire qui sont avancés

en âge nous ont appris avec quelle fidélité, avec quel dévouement

vous avez servi notre père de sainte mémoire ; ils nous ont dit

aussi tout ce que notre père a fait pour la dignité de votre Église et

pour la gloire du nom romain. Après sa mort, vous avez entouré

noire enfance du même amour et du môme respect et vous nous

êtes restés fidèles, autant que pouvait le permettre l'impt-obilé de

quelques hommes superbes et pervers.

« Si nous n'avons pas répondu comme nous le devions à la per-

sévérance de votre charité, n'accusez que notre jeune âge. Plus tard,

lorsque nous sommes arrivé à l'âge d'homme, une perfide tyrannie

a fait preuve à notre égard d'une telle fureur que, pour nous

défendre, nous n'avons pas eu trop de tous nos efforts et de toute

notre activité.

« Aujourd'hui la situation n'est heureusement plus la même
;

nous avons ou plutôt la puissance de Dieu a, par le fer, tranché la

vie ou brisé l'orgueil d'implacaides ennemis, l'empire dont les

membres avaient été déchirés ou dispersés a, en grande partie,

recouvré sa force et son unité, aussi^ avons-nous résolu de venir

1 Cf. Bexzo, MG. SS. t. XI, 636, 1. VI. Venit igitur (Heiuricus) sexta

feria ante Peutecosten ad diem constitutum ; sed Rotnaui praevaricato-

res ellecti, clauserunt ei iuteritum. Rfx vero commolus ira justissimae

iudiL'ualionis, precepil fici castra in prato Neronis. — Bo.mtho, ad amie.

L. IX, p. 677 des Mon. Greg. de Jaffe, dit qu'Henri IV, diicens secum
besliam (l'autipape) établit sou caïup, iu prato Neronis, la veille de la

Pentecôte.
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vers vous ; nous attendons de votre commun assentiment et de

votre bienveillance la dignité héréditaire qui nous est due, et nous

sommes disposé à vous combler d'honneurs pour vous témoigner

notre reconnaissance.

« Nous sommes surpris qu'ayant connu notre arrivée, vous ne

nous ayez pas envoyé, selon la coutume, une ambassade solen-

nelle ; si nos représentants ne sont pas encore venus vous trouver

de notre part, c'est que, l'année dernière, vous vous en souvenez,

nos légats, des hommes vénérables et honorables, ont été couverts

d'affronts, que même des nations barbares ne leur auraient pas

infligés, et cela, de la part d'un homme qui^ moins que personne,

aurait dû agir de cette manière. Fidèles à eux-mêmes et à leurs pro-

cédés, ces ennemis de la paix et de la concorde ont supposé et vous

ont répété qu'en venant au milieu de vous, nous voulions diminuer

l'honneur du bienheureux Pierre^ prince des apôtres, et porter le

trouble et la ruine dans votre situation politique
;,
nous vous affir-

mons, au contraire, que notre volonté et notre désir est de vous

faire une visite pacifique, de prendre vos conseils et les conseils de

tous ceux qui tiennent notre parti,pour mettre fin à la discorde qui,

depuis longtemps, divise le sacerdoce et l'empire, et pour tout rame-

ner à la paix et h l'unité dans le Christ ^ »

Cette proclamation royale laissa les Romains insen-

sibles, peut-être même n'en eurent ils pas connaissance,

aucun mouvement ne se produisit dans la ville et, le

matin de la Pentecôte, les évêques réunis autotir

d'Henri IV se demandèrent comment ils allaient célébrer

la fête, ils n'avaient pas d'église à leur disposition. « Que

ferons-nous ? disaient-ils. Nous n'avons pas ici deux

églises^ en sorte que le roi puisse dans l'une revêtir ses

ornements, ceindre la couronne et se rendre ensuite

solennellement dans l'autre où la messe serait célébrée.

Tel est l'antique cérémonial pour le couronnement. »

« Bornons-nous à ce qui est possible, dit alors Manas-

sès, l'ancien archevêque de Reims qui, d'après Benzo, était

1 JAFFE : Bibliotheca Beriim Gennanicariim, t. V, Mon. Bambergensia,

p. 138 sq. n» 66 de l'Udalrici Codex. Watterich, Pont. Boman. vilae,

t. I, p. 447 note k, a reproduit cette proclamation.
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alors (léléguô par Philippe, roi de France, auprès du roi

de Germanie, si le lieu ne permet pas la cérémonie du

couronnement, célébrons du moins la messe avec la véné-

ration que demande ce saint jonr. » Benzo appuya la pro-

position deManassès et demanda que le couronnement eût

également lieu. « Puisque, dit-il, nous devons célébrer

aujourd'hui sous la tente le très saint sacrifice du précieux

corps et du sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ, nous

pouvons également procéder sous la lente à la cérémonie

du couronnement royal. » L'archevêque de Milan, l'anti-

pape et le roi fnrent de cet avis et tout fut préparé pour la

cérémonie; l'armée se rangea en cercle autour de deux

tentes, séparées par un espace réservé à la procession.

Henri IV, paré du diadème, sortit d'une des tentes, les

clercs entonnèrent le Veni Creator et, aux acclamations

de la foule, il se rendit sous la tente où était placé l'autel,

et où la messe fut solennellement chantée. Comme si, par

cet étrange couronnement, le roi avait pris possession de

Rome, il nomma sur-le-champ aux principales dignités de

la ville, il fit des centurions, des tribuns, des sénateurs,

un préfet, un nomenclateur \ C'est à la faconde de Benzo

que nous devons ces détails et il faut croire que, s'ils sont

exacts, car avec le fantaisiste pamphlétaire on n'est jamais

sur de rien, tout cela était assez grotesque. Au lieu de la

déposition de Grégoire VII et de la marche triomphale du
nouveau pape et du nouvel empereur entre le Latran et

Saint-Pierre, il avait fallu rester à la porte, se résigner à

une humble démonstration dans un camp improvisé et se

contenter des applaudissements des excommuniés et des

bandits de VAgro romano.

Après s'être obstinéà camper devant Romejusqu'à la fia

de juin 1081,Henri IV, fut obligédes'avouer que les Romains

» Benzo, l. VI, MO. SS. T. XI, p. 636.
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De trahiraient pas le pape, et, comme son armée était

trop faible pour faire le siège de la ville et que les fièvres,

siîite des grandes chaleurs, commençaient à sévir parmi

ses troupes, il se résigna à la cruelle humiliation de rega-

gner la Lombardie, sans avoir réalisé ses projets contre

Grégoire YH. Le 10 juillet, il était à Sienne, d'où il gagna

Pise et Lucques K

Dans le nord de l'Italie, Henri IV chercha à se venger

sur la comtesse Mathilde, c'est-à-dire sur la fille dévouée

de l'église romaine, de l'échec qu'il venait d'éprouver

devant Rome ; « Henri IV, écrit le biographe Bardo, tourna

toute sa fureur contre Mathilde, il incendia les maisons, dé-

truisit les châteaux, toutefois la miséricorde de Dieu empê-

cha qu'il ne fît beaucoup de mal S) . La comtesse avait pour

conseiller dans ces circonstances difficiles, un homme de

haute valeur et de haute sainteté, un des plus remar-

quables disciples et imitateurs de Grégoire VII, Anselme,

évêque de Lucques. Au début de sa carrière, Anselme

1 Bonitho écrit au sujet de ce retour d'Henri IV en F^ombarilie : Post

agrorum vastationein et multa et varia homicidia, post varias clades et

miserias, quas Romaui, uoleiiles pseudo papam suscipere.perpessi suni,

cum eodem rex Longobardiam iufecto negocio rediil. Bonitho ad amie.

L. IX, p. 677 sq. des Mon. Greg. de Jaffe. — Sur la présence d'Henri IV

à Sienne, à Pise et à Lucques dans le courant de juillet i081,cf.SïUMPF-

Bretnano : die Kai&erurkunim, etc., n^a 2833, 2836, 2837, 2838, 2839.

2 Coliecto igitur exercitu Romam tendit, alque primo mox ingressu,

onmem furorem suuni in supradictam dominam Wathildam convertit,

villas incendit, castella diruit, quae taïuen, divina se protegente uiise-

ricordia, non nimium detrimenti suslinuit. Vitasancti Anselnii Luccen-

sis episcopi a Bardone prksby. M(t. SS. XII, p. 19. — Donizo écrit de

son côté dans la Vita Mathildis, MG. SS. T. XII, p. 383, 1. H.

Sola resislit ei Mathildis filia Pétri.

Rex eiardescetis coaïra qui m cmicitat euses,

Proelii, lerrores et castris obsiJioues.

Ad ntchilura pugnat ; non haec supembitur unquam
;

Insuperabilia loca sunt sibi plurinia lixa
;

Diligitiir valde, villas defeadit et arces.

Hanc videt iacassum rixam rex orescere tantum ;

Cogitât ut tuvbel solum capul ; ivit ad urbcm
Uomuieam.
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n'avait pas montré pour la réforme et l'affranchissement

de l'Église, le zèle qu'il déploya plus tard, mais la réflexion

et l'expérience avaient ensuite fait de lui l'un des pins

intrépides champions des principes de Grégoire Vil. Ses

vertus, l'austérité de sa vie, lui avaient valu un tel ascen-

dant, que la comtesse Mathilde, obéissant en cela aux con-

seils de Grégoire VIT, ne faisait rien sans prendre son

avis. Chassé de son siège épiscopal de Lucques par les

Césariens, Anselme n'en défendit qu'avec plus de courage

Grégoire VU par ses écrits et par les armes. Lorsque

Henri IV attaqua ainsi la comtesse, Anselme fut pour cette

dernière un précieux conseiller ; « la prudence et la

sagesse du saint évêqiie, dit son biographe Bardo, furent

tout à fait dignes d'éloge; un grand navire, bien construit,

ayant de prudents matelots, n'eu est pas moins exposé à

périr, s'il n'a pas un capitaine aussi énergique que sage.

Pendant que la piété de iMalhilde s'employait en faveur de

sa mère la sainte Église, Anselme donnait tous ses soins

au gouvernement; elle exerçait le pouvoir, mais en réa-

lité c'était lui qui gouvernait ; elle donnait des ordres mais

l'inspiration venait de lui '. »

Afin de détacher du parti de Mathilde les grandes villes

du nord de l'Italie, comme Lucques,- Sienne, Pise et afin

de les gagner à sa cause, Henri IV leur accorda, sur ces

entrefaites, des privilèges et un ensemble de libertés dont

ces municipes ont fait ensuite, durant le Moyen-Age, le

magnifique usage que l'on sait. Le 23 juin 1081, lorsqu'il

1 Tune, iaquam, hominis iuaeuium et sapienliam, utpote saucli epis-

copi Auseluai laudare posses. Nam et?i uavis forlis et beue coiuposita

est uautae que prudeutes, facile tameii pereclitatur, iiisi sapiens et

validas fuerit L'uberualor. llla (Mathildis) pro pietale luatns fecclesiae)

solicilabatur, ille (Auselmus) ïruberuaudi arleui lueditabatur ; iila

potestateiu exercebat, ille recebat, illa preceptum et ille dédit consi-
liuiii. Vita siucli Anselni cpis. Luccciisis a Bakdo.mj puesby. ed R. \VrL-

3IANS. MG. SS. Xi!, p. l'J.



o70 CHAPITRE VINGT-TROISIEME.

était encore devant Rome, il accorda à la ville de Liicques

une charte dont le texte est parvenu jusqu'à nous et nous

permet d'analyser les débuts si intéressants de la vie mu-
nicipale dans l'Italie septentrionale \

Comme il était facile de le prévoir, l'échec d'Henri IV

devant Rome et sa retraite si peu glorieuse eurent un

contre-coup en Germanie et remplirent de joie les Saxons,

quelque peu découragés depuis la mort du roi Rodolphe.

On a parfois accusé les Saxons du onzième siècle d'avoir

voulu sacrifier l'unité de la patrie germanique à leurs ressen-

timents contre IlenrilV, et d'avoir rêvéunroyaumedeSaxe,

indépendant des autres pays de race et de langue teutonique;

Bruno raconte, au contraire, qu'en 1081, après la mort du

roi Rodolphe, les Saxons envoyèrent des messagers à tous

les peuples de Germanie, à leurs amis comme à leurs

ennemis, pour leur demander d'élire en commun un nou-

veau roi. Ils se déclaraient disposés à lui obéir, pourvu

que ce ne fut ni Henri IV ni son fils, et à lui aider à réunir,

comme autrefois, toute la patrie sous le même sceptre '.

A la suite de ces propositions, les Saxons envoyèrent

dans l'est une armée qui, après avoir pillé et incendié le

pays, s'avança jusque sur les possessions de l'évêché de

Bamberg où elle fit sa jonction avec le duc Welf et avec les

grands seigneurs de la Souabe.Après de longs pourparlers,

les Souabes et les Saxons se mirent d'accord pour nommer

roi de Germanie, à Ochsenfurt, sur le Main, dans les pre-

miers jours d'août 1081, Hermann de Luxembourg, de l'il-

tre famille du même nom ; Hermann avait de grands biens

en Lorraine et en Franconie et était lié d'amitié avec Her-

mann, évêque de Metz, qui eut une part assez active à son

1 J. FicKER : Forschungen :zur Reichs-inid Rechtsgebchichle Italiens,

4'^ vol., 1'" partie, p. 124 sq.

2 Quatenus omnia regni mcmbra, sicut olim fuerant, in unum sub

uno rege convenirent. Bruno de bello Saxonko, 130, MG. SS. V> p. 384.
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avènement*. Nous ne savons pas si ITermann prêta le ser-

ment prescrit par Grégoire Vil dans sa lettre à l'évoque de

Passauet à l'abbé de ITirschau", mais, quoi qu'il en soit, il

se montra, dès le début, disposé à venir en Italie, pour com-

battre contre Henri IV avec Grégoire VU. Le 11 aoùi 1081,

quelques jours après son élection, il battit à Hochstadt sur

le Danube, les partisans d'Henri IV, commandés par Fré-

déric de Ilohenstaufen et le comte Kuno, ce dernier fut tué

sur le champ de bataille; enconragéparce succès, le nou-

veau roi assiégea Angsbourg, mais, malgré ses efforts, il

ne put s'en emparer et retourna en Saxe où, le 26 dé-

cembre suivant, il fut solennellement sacré et intronisé à

Goslar par Siegfried, le vieil archevêque de Mayence.

\près quelques hésitations, Otto deNordheim mit sa vail-

lante épée au service du roi Hermann^

Ce fut probablement pendant qu'Henri IV recrutait dans

ritalie septentrionale l'armée qui devait, espérait-ii, lui

ouvrir les portes de Rome, qu'il reçut d^ilexis Comnène,

empereur d'Orient, une ambassade à la tête de laquelle se

trouvait Chérosphacte\ Antérieurement déjà des pourpar-

lers avaient eu lieu entre les deux souverains pour former

une alliance offensive et défensive; Henri IV la désirait

1 Plusieurs chroniqueurs coûtemporaius ont pa"lé de l'éleclion du roi

nermonu, voyez surtout. BnrNo, de bollo Saxonico, 130, MG. SS. V,

p. 384; Beisnoldi Chronicon ad an. 1081, JJG. SS. V, p. 437 ; .MAniAni

ScoTi Chronicon, JlG. SS. V, p. 562 ; Annales Aiigust. ad an. lOSl, MG.
SS. lU, p. 130.

- Nous avons donné cette lettre au commencement de ce chapitre,

p. S48.

^ Sur ces débuts du règne d'IIcrmann, voyez les sources déjà indi-

quées dans l'avaut dernière noiCj Bernold, Mauian, Scott, les Annales

d'Angsbourg et surtout Bruno pour ce qui concerne Otto de Nordheim.

Ce dernier s'attendait, et non sans quelque raison, à être élu au lieu de

Hermann.
^ Voyez la note de Dr Gange sur la famille des Chérosphacte ; Anna

CoMNENA, t. Il, p. 488. édit. in-8, Bonn, 1878.
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vivement, espérant qu'elle lui serait d'un grand secours

contre ses ennemis, et, de son côté, l'empereur Alexis,

voyant son empire envahi par le redoutable Robert Guis-

card et ses Normands, faisait les plus grands efforts pour

décider Henri IV à marcher sur la Fouille et la Calabre. Il

espérait par là obliger le duc à regagner ses états et à

quitter l'Orient ; de là cette nouvelle ambassade ; Ghéros-

phacte remit à Henri IV une lettre de l'empereur dont le

contenu nous a été conservé par Anne Comnène. Après

avoir parlé de Robert Guiscard « ce scélérat, cet ennemi

juré de Dieu et des chrétiens, » et après bien des flat-

teries byzantines à Henri IV, Alexis Comnène continuait :

« Je t'envoie aujourd'hui, par l'entremise da protoprohèdre et

catapan Constantin^ les cent quarante-quatre mille écus et les cent

étoffes de pourpre que ma Majesté devait envoyer à ta Domination,

ainsi qu'il avait été convenu avec ton fidèle et illustre comte de

Bulchar. Celte somme est en argent très pur et marquée à l'effigie de

Romain ^ Dès que ta Noblesse aura consenti à s'engager, sous la foi

du serment, et dès que tu seras entré en Lombardie 2, Bagélard^,

ton serviteur très dévoué, t'apportera de notre part le reste de la

somme, c'est-à-dire deux cent seize mille écus et les honoraires des

vingt dignités qui sont accordées.Ta Noblesse sait sur quoi doit porter

le serment ; le protoprohèdre et catapan Constantin te l'indiquera

avec plus de précision ; car il a reçu de notre Majesté des instruc-

tions spéciales au sujet de diverses stipulations qui seront proposées

à ton acceptation solennelle. En eff"et, lorsque entre ma Majesté et les

envoyés de la Noblesse a été conclue une première convention , ces

envoyés ont déclaré n'avoir aucun mandat pour régler plusieurs

questions de haute importance ; aussi n'ont-elles pas été comprises

dans le serment qu'ils ont prêté. Je demande maintenant à ta Noblesse

* L'empereur Romain Dioaène.

2 Lombardie doit évidemment s'entendre ici des pays de l'Italie

du sud, occupés par les Lombards avant l'arrivée des Normands, les

pays de Bénéveut, de Capoue, de Salerne ; il ne saurait s'agir de la

Lombardie du nord de la Péninsule.

^ Bagélard ou Abagélard, neveu de Robert Guiscard, presque toujours

en révolte contre son oncle, de là sou crédit à la cour de Gonstan-

linople.
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(le compléter ce serment; ton serviteur Albert i m'a déclaré que tune

t'y refuserais pas.

« Maintenant^ voici le motif qui a retardé le retour de ton illustre

et fidèle comte Bulchar^; ma Majesté a voulu qu'il tît connaissance

avec mon très cher neveu, fils du très heureux sébastocrator, frère

de ma Majesté ; je désirais que lorsqu'il reviendrait auprès de toi il

te parlAt de cet enfant qui, dans un âge si tendre, montre déjà une

nature énergique et éveillée ; il excelle également dans les exercices

du corps mais ma Majesté fait passer cette dernière qualité après

celles de l'intelligence. Ton ambassadeur pourra donc te raconter

que, pendant son séjour dans notre ville, il a vu cet enfant et con-

versé avec lui et comme Dieu ne m'a pas encore donné de fils^ c'est

ce cher enfant de mon frère que je regarde comme mon fils ; si telle

était la volonté de Dieu nous pourrions donc conclure une alliance

entre nos familles...

« Comme gage de notre amitié et de nos bonnes dispositions, nous

envoyons à ta Noblesse une croix d'or, ornée de pierres précieuses

et qui doit être portée sur la poitrine, un cofTret d'or contenant les

reliques de quelques saints., les noms de ces saints sont soigneusement

indiqués sur les reliques, une coupe ornée de sardoines, un verre en

cristal, une hache en forme d'étoile et dont les soudures sont en or,

enfin du baume très pur^. »

Au commencement de mars 1082^ Henri IV avait assez

avancé ses préparatifs pour pouvoir reprendre le che-

min de Rome; il était décidé à faire le siège de la ville,

si les Romains ne lui ouvraient pas spontanément les

portes. Après avoir traversé, dans les environs de Terni, la

Nera, un afQuent du Tibre, il arriva, le 17 mars, à l'ab-

baye de Farfa où les religieux, dévoués à sa cause,

le reçurent avec de grands honneurs. Pour les récompen-

ser, Henri IV leur donna en toute propriété la forteresse

* Probablement ce même Albert qui reparaît^ en lili, comme chan-

celier du roi de Germanie; cf. .4)i/ia/es Roman, al an. llil. .MG. SS.

T, Y, p. 473 sq.

^ Le comte Bulchar était évêque de Munster; ou lit en effet dans la

chronique de Ekkehahd a.A. an. 1121 : Doiiinus ïhidericus qui Burkardo

Rufo., dudum iu legatione Heinrici imperatoris Oonstautinopolim

defuncto, successerat. MG. SS. VI, p. 256.

» Annae CoMNKNAE Alexiodis, lib. III. 10, t. L p. 174 sq. de l'éditioD
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voisine de Fara dont il chassa le suzerain, un certain Rus-

tique, fils de Crescentius\

En se présentant une seconde fois devant Rome, vers le

20 mars 1082, le roi crut devoir adresser une nouvelle

proclamation aux Romains, malgré le peu de succès de

celle de l'année précédente ; cette proclamation^ retrouvée

etpubliée, ily aquelques années par Jaffe, est assez modé-

rée. Le roi proteste de nouveau qu'en venant à Rome, son

seul but est de servir la justice; il veut, avec l'aide des

Romains, rétablir la paix entre l'État et l'Église. Gomme
on pouvait s'y attendre, Henri IV prend, dans ce manifeste,

Hildebrand à partie; il l'accuse de vouloir détruire l'ordre

établi par Dieu, c'est-à-dire les deux puissances, pour les

réunir l'une et l'autre dans sa main, il prétend que Hilde-

brand vise à une omnipotence absolue, tandis que le Christ

a dit : celui d'entre vous qui est le plus grand doit être

YOtre serviteur. Gomme conclusion, Henri IV propose aux

Romains la réunion d'une grande assemblée à Rome ou

en dehors de Rome; Hildebrand comparaîtrait devant elle;

après un débat contradictoire, l'assemblée, déclarerait s'il

est innocent ou coupable, c'est-à-dire s'il doit être déposé et

condamné ou bien occuper légitimement la chaire de saint

Pierre. Dans le cas où la réunion aurait lieu en dehors de

de Bouu. —E.DE JIcralt — Essai de chronoQraphie Byzantine, p. 47 —
place aussi en 1081 cette première ambassade de l'empereur Alexis

Comnène à Henri IV et il est, en efl'et, assez logicfue qu'elle ait eu lieu

dès que Robert Guiscard a attaqué l'empire d'Orient, néanmoins la

date précise n'est donnée par per^sonne. Beruold parle du second envoi

d'argent de l'empereur d'Orient à Henri IV, lorsqu'il dit ; MG. SS. Yt

440, que ce dernier employa cet argent à gagnej les Romains à sa

cause.

^ Sur ce passage de la Nera par Henri IV et son armée, voyez l'inter-

prétation géographique assez plausible que E. Kilian — Ilinerar Kaiser

Heinrichr IVj p. 90 — donne d'un passage de Benzo, MG. SS. T. Xh
p. 638. Pour la visite d'Henri IV à Farfa, cf. Historiae Farfenses Greg.

(\\TiAËNsis opéra, col. 8 ; MG. SS. T. XI, p. 561.
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Rome, le roi olïVait loules les garaulies pour que llildc-

brand put s'y rendre et en revenir sans courir aucun dan-

Goniinent après tout ce qui s'était passé, après le conci-

liabule de Brixen et l'élévation de l'antipape, Henri IV

pouvait-il faire une telle proposition ? Est-ce le roi lui-

même ou son antipape qui aurait présidé un telle assem-

blée ? Comment aurait-elle été composée ? probablement

de tous les évéques excommuniés qui formaient la cour

du souverain. Inviter Ilildebrand àvenirexposersa défense

devant de tels juges, c'était l'inviter à descendre sur

l'arène du cirque pour s'y rencontrer avec les fauves.

Au printemps de 1082, les Romains furent aussi fidèles

à Grégoire VII que l'année précédente ; en vain Henri IV,

après avoir pris plusieurs châteaux de Vagro romano, fit

mettre le feu par un traître aux maisons voisines de Saint-

Pierre; ilespérait,que pour l^éteindre, les Romainsdéser-

leraient les remparts et que, dans la confusion, il s'empa-

rerait de la place ; Grégoire VII déjoua ce calcul et le feu

fut éteint sans que les remparts fussent dégarnis -. Quand

on connaît l'incessante versatilité des Romains du moyen-

âge, leur penchant presque irrésistible à prendre le parti

le plus fort, on se demande comment le pape a pu fixer,

pendant quelque temps, leur incurable inconstance, alors

surtout qu'il étaitmalheureux et à demi-vaincu. Des grandes

choses qu'a faites Grégoire VII, celle-là n'est certaine-

ment ni la moins grande, ni la moins surprenante.

Au lieu donc des triomphes faciles qu'il avait rêvés en

\enant en l'Italie, Henri IV voyait ses difficultés s'ac-

1 Jaffe : Moaumenla Bambergensia, p. 498. JafTe fait accompagner ce

document de la note suivante : descripLi Londini iu bibliotheca palaiii

Lambetbani excod, 331 membr. saec XllL fol. 94, v. 96.

2 Ber:noldi Chronicoii ad an. 1082; loc. cit. Bernold écrit en parlant

de cet incendie : Doninus apostolicus, fiducia saucli Pétri fre tus, facto

siguo cruels contra inceudium, ignem progredi ulterius non permisit.
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croître ; toutefois il retira un avantage — le seul sans

doute — de sa seconde apparition devant Rome, ce fut

une alliance avec Jourdain, prince de Capoue. En même
temps que son oncle Robert Guiscard, Jourdain avait aussi

juré à Grégoire Yll, à Ceprano, en juin 1080, d'être pour

le saint-siège un allié et un fidèle vassal *
; mais en 1082,

persuadé que la cause de Grégoire VII était perdue et

qu'après avoir pris Rome, Henri IV marcherait sur Fltalie

méridionale, enhardi en outre par Téloignement de Robert

Guiscard et songeant peut-être à prendre sa place, Jour-

dain oublia, avec sa mobilité ordinaire, ses promesses et

ses serments et embrassa le parti du prince excommunié.

Pierre Diacre rapporte qu'avant d'abandonner Grégoire

Vil, Jourdain et ses Normands avaient cherché, pendant

quelque temps, à négocier la paix entre le roi et le pape,

mais que ce dernier n'avait voulu se prêter à aucun accom-

modement, aussi avaient ils fini par se joindre aux parti-

sans d'Henri IV. Le cardinal Didier, abbé du Mont-Gassin,

futprobablementl'instigateurde ces négociations, car l'alli-

ance entre IlenrilV et Jourdain de Capoue rendait fortcrili-

que sa situation et celle de son monastère du Mont-Cas-

sin. S'il abandonnait Grégoire VH, ilreniaitsa vie entière,

consacrée au service de l'Église, il manquait à ses devoirs

de prêtre, de religieux et de cardinal de la sainte église

1 Pierre Diacre écrit dans la Chronicon Caslnense, 1. lll, 50, MG. SS.

r. VII, p. 739 : HocubiNormanni persenseruntde refus de Grégoire VII

de relever Henri IV de la sentence d'excommunication) omnes qui

praedictum pontificem antea sinceriter et fi déliter diliçjebsnt, ex tune

ab eo corpore et animo recesserunl. Et un peu plus loin dans le même
chapitre : Princeps (Jordauus) et omnes Normannni, ad imperatorem

pergebant. Pierre Diacre rapporte également que Jourdain, prince de

Capoue. se trouvait à AlbanO;, auprès d'Henri IV, lors de la fête do Pâquea

de 1082. Voyez la note suivante. La lettre de Grégoire VII à Jean,

archevêque de Naples, — Riigist., VIII, 49 (IX, 26) p. 50i sq. des Mon.

Greg. de Jaffe — prouve que le pape excommunia le prince Jourdain

de Capoue pour le punir de sa défection.
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romaine; mais, (riin autre côté, rompre avec le prince de

Capoue et avec les Normands, c'était attirer sur l'abbaye un

déluge de maux ; le roi irrité n'aurait pas manqué de donner

le Moiit-Cassin aux Normands et ceux-ci s'en seraient em-

paré, sans aucun scrupule. Il faut lire dans Pierre Diacre,

le curieux récit des inextricables difficultés au milieu des-

quelles se débat le malheureux cardinal, lorsque au mois

d'avril lOSi, lors de la fête de Pâques, il vint, bien

à contre cœur, rendre visite à Henri IV, à Albano où

se trouvait déjà le prince Jourdain de Capoue ^ Mieux que

i Pétri Diaconi chronicon Casinense, 1. 111,50, MG. SS. ,Vn, 739. Une
discussion s'est élevée sur la date de ce séjour d'Henri IV à Albano,

pendant lequel il reçut la visite de Jourdain de Capoue et du cardinal

Didier, abbé du Mont-Cassin. Giesebrecht — Geschichte d. d. Kaiser-

zeit, t. IIL p. 556 et p. 1162 — propose la date de 1084; Gfroher —
Pabst Gregorius und S. Zeitalter, t. Yll, p. 851 — et Floto — Kaiser

Heinrich der vierte, t. Il, p. 262 sq. — indiquent 1083; enfin Stenzel —
Geschichte Deutschlands tinter den frankischen Kaisern, t. I, p. 538,

t. II, p. 280 — HiRscH F — Desiderius von Monte Cassino aïs Papst Vic-

tor ni, in den Forschungen z. d. Geschichte, t. VII, q. 81, 82, notes

1 et 2— et E. Kilian — Itinerar Kaiser Heinrichs IV, p. 92 sq. — se

prononcent pour 1082. — Les raisons suivantes me portent à croire que
Stenzel, Hirsch et Kilian sont dans le vrai ; 1) Pierre Diacre dit dans ce

paragraphe dont la chronologie assez confuse a donné lieu à cette dis-

cussion, qu'Henri IV fit écrire de Farfa où il se trouvait, à Didier du
Mont-Cassin, de venir auprès de lui pour la prochaine fête de Pâques,

ut uuUo moilo dimitteret quin ad eum in pascha,iret et cum ipso

ipsaœi festivitatem celebraret. Or nous venons de voir qu'Henri IV
était à Farfa au mois de mars 1082 et nous ne trouvons nulle part qu'il

y soit retourné les années suivantes ; on a donc le droit de conclure

que cette invitation est du mois de mars 1082; 2) Après bien des hési-

tations, Didier se rend à cette invitation et vient à Albano auprès
d'Henri IV ; c'est donc ta Albano que ce souverain a célébré'-la fête de
Pâques.

Mais, comme le dit très bien Kilian, nous savons qu'en 1083,

Henri IV a célébré la fête de Pâques à Santa Rufina et eu 1084 à Rome
même, c'est donc en 1082 seulement qu'il a pu la célébrer à Albano.
Cette date de 1082 étant acceptée, il reste une difficulté ; d'après Pierre

Diacre, Didier aurait rencontré à Albano, à la cour d'Henri IV, Odon,
cardinal évêque d'Oslie, le futur pape Urbain II, et aurait discuté avec
lui sur les droits et prérogatives du saint-siège. Or ce cardinal n'a pu

T. III. J7
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tous les commentaires, ce passage montre combien avaient

de mal à s'orienter et à se tenir en équilibre, ceux qui,

dans le conflit entre Grégoire Yll et Henri IV, voulaient

ménager les deux partis.

Quelque honorable que fut la résistance de Rome^ elle

était cependant purement défensive et ne pouvait, le pape

le comprenait très bien, se prolonger indéfiniment ; d'un

moment à Taulre, Henri IV était assez tenace pour repa-

raître une troisième fois et briser toute résistance; et puis

l'argent faisait défaut, le trésor pontifical était à sec. Le

4 mai 1082, après le départ d'Henri IV, Grégoire VII

réunit une assemble des évêques, des cardinaux, des

abbés et des principaux ecclésiastiques présents à Rome,

et délibéra avec eux, pour savoir si l'on pouvait aliéner les

biens de l'Église et obtenir ainsi quelques fonds afin de

subvenir aux plus urgentes nécessités ; la réponse de

l'assemblée fut négative, et, malgré sa détresse, Grégoire

VH la respecta et n'eut garde de passer outre \

Plus généreuse que le clergé de Rome, la comtesse

Mathilde, conseillée par l'évêque Anselme que le pape

se trouver auprès d'Heuri qu'après le mois de novembre 1083, car c'est

à cette époque qu'il a été fait prisonnier et retenu de force par le roi,

11 y a évidemment une erreur dans le récit de Pierre Diacre; ce n'est

pas avec le futur Urbain 11 que Didier a discuté à Albauo, d'autant plus

que les sentiments de l'interlocuteur de l'abbé du Mont-Cassin sont

assez défavorables à Gréeoire Vil et à ses principes, c'est-à-dire ressem-

blent assez peu à ceux que professait le véritable cardinal d'Ostie; il y
a très probablement là une erreur de nom, peut être une simple faute

de copiste.

1 Voyez dans Watterich : Pontif. roman, vliae, t. 1, p. 432, le Con~

ventus romanus, déjà publié par Baluze : Miscell., lib. VU, p. 69. Le

conventus répondit : sacras rex ecclesiarum nuUatenus in militia sae-

culari exponendas, nisi in alimouia pauperum, in sancto usu rerum

divinarum et in redemptione captivorum. Le procès verbal est signé

par les divers cardinaux et arcbiprètres de la ville de Rome. Gomme le

dit Watterich, ce refus de tout subside trahissait chez les membres du

synode la pensée de ménafier Henri IV.
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avait noimiié soq vicaire et représeiitaqit en Lombardie,

fit fondre les objets d'or et d'argent qu'elle gardait dans

la forteresse de Ganossa et envoya à Grégoire sept cents

livres d'argent et neuf livres d'or, mais c'était encore là

une somme bien minime pour parer aux besoins si mul-
tiples de la situation 2.

Qui donc viendrait au secours du pape et de son Église?

Malgré sa bonne volonté^ le nouveau roi Hermann de

Luxembourg,occupé à consolider son trône, ne pouvait des-

cendre en Italie; la comtesse Mathilde était impuissante, et

Jourdain de Gapoue avait passé à l'ennemi. Restait Robert

Guiscard, mais Robert Guiscard combattait en Orient,

depuis bientôt un an, et n'avait jamais sacrifié ses inté-

rêts ou ses ambitions pour venir en aide à TEglise.

Malgré les tristes expériences du passé, Grégoire VI

espérait encore en lui, et comme, sur ces entrefaites, le

duc lui avait écrit pour lui faire part de la brillante vie--

toire qu'il avait remportée sur l'empereur Alexis Gom-
nêne, le pape lui répondit par la lettre suivante :

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, au glorieux

duc Robert, salut et béuédiction apostolique.

t En nous faisant conaaitre ainsi qu'aux Romains les succès de

la guerre que tu poursuis et ia belle victoire que tu as remportée,

tu as sagement suivi l'usage et satisfait aux convenances
; cette

victoire, désirée vivement par tous tes amis, te sera d'autant plus

chère, d'autant plus agréable qu'elle te vaudra leurs chaleureuses

félicitations. Mais en revanche, n'oublie jamais celui dont la faveur

et le secours, tu le sais parfaitement, ont si heureusement (ait

prospérer tes affaires. Car de même que l'ingratitude provoque la

colère, de même la reconnaissance procure de nouvelles grâces.

Souviens-toi donc d'avoir toujours devant les yeux saint Pierre dont

la protection envers toi est attestée par ces grands événements,

réponds à ses bienfaits, si l'occasion s'en présente, tâche même de

* DoNizoMS Codex Canusinus aulographus (Vatic. 4922) dans Watte^
RicH, Ub. cit., t. 1, p. 452 sq.



o80 CHAPITRÉ VÎNGT-TROISIÈME.

faire de lui ton débiteur, car, plus tu te seras dépensé pour lui,

plus tu seras en droit de compter sur sou appui. Souviens-toi de ta

mère, la sainte Eglise romaine qui se confie à toi parmi les autres

princes et te chérit particulièrement. Souviens-toi de ce que tu lui

as promis ; et cette promesse qui, lors même que tu ne l'aurais pas

faite, te serait imposée parce que tu es chrétien, ne tarde pas à

l'accomplir. Tu n'ignores pas quels troubles a excités contre l'église

romaine^ Henri, prétendu roi, et combien eUea besoin du secours

de son fils, c'est-à-dire du tien. Agis donc afin qu'autant le fils de

l'iniquité s'efforce de la combattre, autant cette église romaine ait

à se féliciter du secours de ta piété.

« Nous avons craint d'attacher ici noire sceau de plomb, de

peur que si les ennemis s'en emparaient, ils ne s'en servissent pour

quelque falsification ^ »

Cette lettre parvint à Robert Guiscard lorsqu'après avoir

pris le ville de Gastoria, il se dirigeait sur Thessalonique

pour marcher ensuite sur Constantinople, et elle contri-

bua à arrêter le vainqueur et à modifier ses projets de

conquête. Ce serait sortir des limites de cette étude que

de raconter ici en détail cette campagne de Robert Guis-

card en Orient, campagne si mouvementée, si intéressante,

si remplie de péripéties de toute sorte et dans laquelle le

grand capitaine donna de magnifiques preuves de sa bra-

voure, de sa ténacité et de son génie militaire. Qu'il nous

suffise donc de dire qu'après avoir pris l'île de Gorfou,

Robert Guiscard et ses troupes vinrent assiéger la ville de

Durazzo, la clé de l'ouest de l'empire. Autour de Durazzo

se livrèrent de nombreuses et sanglantes batailles, car les

Normands eurent à combattre sur mer la flotte vénitienne

venue au secours des Grecs, et sur terre l'empereur Alexis

lui-même qui, ayant réuni toutes les troupes disponibles

de son empire, essaya de sauver Durazzo et de jeter à l'eau

les envahisseurs. Si, sur mer, les Normands n'ayant pas

encore assez l'expérience de la grande guerre maritime,

i Gregorii vu Regist., \IU, 40 dans Jaffe : Mon. Greg., p. 491.
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éprouvèrent des revers après avoir vaillamment disputé la

victoire, en revanche,ils triomphèrent si complètement de

l'empereur Alexis que le malheureux souverain ne dut

son salut qu'à la vitesse de son cheval.

Durazzo subit la loi du vainqueur et Robert Guiscard y

ayant laissé une garnison sous le commandement de Fortin

de Rossana, s'avança résolument avec son armée dans

l'intérieur de l'empire. Tout souriaitau valeureux et auda-

cieux normand et il pouvait vraiment espérer s'asseoir

bientôt sur le trône impérial. Il connaissait la force de ses

troupes et la faiblesse de ses adversaires ; sa flotte domi-

nait de nouveau sur l'Adriatique et assurait ses commu-
nications avec ses états "d'Italie ; sur son passage, les villes

et les châteaux, terrifiés à la vue de ses troupes et des

machines de guerre qu'elles traînaient avec elles, se sou-

mettaient spontanément pour éviter les rigueurs du vain-

queur. C'est ainsi qu'il arriva à la ville de Castoria, où

l'empereur avait placé trois cents Varanges avec mission

de se défendre jusqu'à la dernière extrémité. Mais les

Varanges eux-mêmes furent saisis par cette panique qui

se propageait dans toute l'illyrie ; lorsqu'ils virent que

Robert Guiscard et ses Normands étaient décidés à faire

dans les règles le siège de Castoria, ils s'empressèrent de

capituler pour obtenir des conditions moins défavorables

et tous les pays voisins se soumirent également. Afin d'en-

traîner de nouvelles défections, Robert Guiscard se mon-

trait très affable à l'égard de ceux qui embrassaient son

parti et les comblait de présents et de prévenances. Après

avoir raconté cette marche en quelque sorte triomphale,

G. Malaterra a donc raison d'ajouter que la crainte inspi-

rée par le nom de Robert Guiscard faisait déjà trembler

Constanlinople et l'empire d'Orient tout entier.

Ce fut, nous l'avons dit, en marchant de Castoria sur

Thessalonique qu'il reçut la lettre de Grégoire YII, et cette
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lettre, ainsi que les autres nouvelles d'Italie, le décidèrent

à s'arrêter brusquement. Il réunit aussitôt les capitaines

de son armée, leur exposa que la situation de lltalie exi-

geait impérieusement son retour immédiat, et, après avoir

recommandé à son fils Boëmond la prudence et la bonne

entente avec ses lieutenants, il le présenta à ses troupes

comme général en chef pendant son absence. Gela fait, i\

gagna rapidement lacôted'Illyrie, prit avec lui deux navi-

res, et vint,avec sa femme Sikelgaïta, débarquer à Otrante.

Guilkume de Fouille rapporte que son absence avait duré

un an ; il faut par conséquent placer son retour vers le mois

de mai 1082'.

Robert Guiscard revenait-il uniquement pour secourir

le pape ? C'était bien là une de ses pensées, mais sa con-

duite antérieure permet de supposer que la seule nou-

velle de la détresse de Grégoire VII n'aurait pu l'arrêter

sur la route de Constantinople. Robert n^ignorait certaine-

ment pas l'alliance conclue entre Alexis Comnène et Hen-

ri IV, et les tentatives du premier pour décider le second

à envahir l'Italie méridionale. Rome seule arrêtait encore

Henri IV, déjà omnipotent dans le nord et le centre de

l'Italie; mais Rome ne pouvait résister indéfiniment et,

après sa chute, il était d'autant plus facile au roi de Ger-

manie d'entrer dans la Fouille et la Calabre qu'il avait

pour allié Jourdain de Gapoue, et que bien des seigneurs

normands, jaloux des Tancrède, désireux de secouer leur

joug, embrasseraient avec empressement le parti du roi.

Le premier soin de Robert Guiscard, après avoir débar-

qué à Otrante, fut de pacifier la Fouille et la Calabre. Il

1 Anne "Comnène, Guillaume de Fouille et Geoffroy Malaterra ont

raconté cette première campagne de Robert Guiscard en Orient
;

K. ScHWARTZ en a publié ea 1854, à Fulda, une intéressante monogra
' phie sous le^ titre ; Die Feldzûge Robert Guiscari's gegen das Byzanti-

nische B^ich, nach den Quellen dargestellt.
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partit,sans perdre de temps,pour la ville d'Oria, assiégée par

Geoffroy de Conversano. Lorsque les assiégeants apprirent

que le terrible duc était revenuen Italie et qu'il marchait con-

treeuxjlapeurles saisit etilssedispersèrentsansallendreson

arrivée; Robert Guiscard, vainqueur sans avoir combattu, fut

reçu à Oria par les habitants, tous joyeux de leur délivrance \
Presque tous les historiens ont répété qu'après son

retour d'Orient, Robert Guiscard ne vint,pour la première

fois à Rome, au secours du pape, qu'au mois de mai 108i;

il existe cependant un texte de Lupus et un autre de

Romuald de Salerne d'après lesquels le duc normand aurait

paru à Rome dès 1082, fort peu de temps par conséquent

après son débarquement. Lupus écrit à l'année 1082 : Le

duc Robert, revenant d'Épidaure et y ayant laissé son fils

Roëmond, vint à Rome au secours du pape Grégoire,

lorsque le roi se trouvait en Ligurie, cherchant à enlever

cette province à Mathilde, laquelle la possédait conjointe-

ment avec le pape Grégoire-. De même Romuald de

Salerne à l'année 1082 : Robert Guiscard, accompagné de

sa temme, rentra en Fouille. Se mettant ensuite avec son

fils Roger à la tête de son armée, il vint trouver Grégoire

et chassa de Rome tous les ennemis du pape. Il assiégea la

ville Tivoli et y causa de grands dommages, car la majeure

partie des troupes impériales et le faux pape Clément

avaient trouvé un asile dans Tivoli ^ Ces textes s'harmo-

1 G. Malaterra : Historia sicula, 1. III, chap. xxxvui.

2 Dux rediens ab Epidauro... perrexit Romain, ferens auxilium papse

Greirorio cum jam rex ia partibus moraretur Liiruriœ ad debsllandam

MathildiE provinciam. Luns, ad an. 1082, WG. SS. T. V, p. (31. Lupus

distingue tout à fait cette expédition de Robert Guiscard à Rome de

celle de 1084 qu'il rapporte également.

3 Ipse (Robert Guiscar;!) cum uxore Apuliam repetiit. Debinc assu-

mens exercitum una cum filio suo Rogerio papam adiiL, bostes ejus ab

urbet propulit ac civitatem Tiburim obsedit, acriter eam expugnans
;

illuc enim magna pars militum imperatoris simul cum falso papa Clé-

mente se receptaverat. Romiald. Salernita, dats RIiratori : R. I. SS.

T. VII, pp. 174-175.
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nisent avec ce que nous savons par ailleurs de la situation

de Grégoire VII et d'Henri IV durant l'été de 1082. Après

avoir, comme il a déjà été dit, reparu devant Rome avec

une armée au printemps de cette année, Henri IV, ne pou-

vant vaincre la résistance des Romains, dut se contenter

de parcourir et de ravager de la façon la plus barbare VAgro

romano et, peu après Pâques, il regagna le nord de l'Italie.

Mais l'antipape Clément ne le suivit pas dans sa retraite, et

précisément Ronitho et Bernold nous le montrent résidant à

Tivoli et terrorisant tout le pays durant l'été de 1082 *.

Il n'est pas surprenant que, lors de cette première

incursion, Robert Guiscard n'ait pu s'emparer de Tivoli;

il avait laissé en Orient ses meilleures troupes et était

depuis trop peu de" temps sur le continent pour y avoir

recruté une nouvelle armée. Aussi, sa visite à Rome n'ayant

rien changé à la situation des partis, on s'explique qu'elle

ait été passée sous silence par beaucoup de chroniqueurs.

Ne pouvant chasser du Latiuni les ennemis de Gré-

goire VII, Robert Guiscard résolut de faire du moins

expier à son neveu Jourdain de Capoue l'alliance qu'il

avait conclue avec Henri IV contre le saint-siège.

C'était toujours à Capoue, auprès de la dynastie nor-

mande, rivale de celle des Tancrède, que les barons nor-

mands trouvaient de l'appui et des sympathies lorsqu'ils

se révoltaient contre le duc; humilier Jourdain et le

vaincre était donc le plus sur moyen de réduire la rébel-

lion à l'impuissance. Mais le prince de Capoue, maître

d'une grande partie de la Campanie, avait sous ses ordres

des troupes nombreuses et aguerries ; il fallait pour l'atta-

quer des forces considérables; aussi Robert Guiscard

appela à son aide Roger de Sicile, et les deux frères enva-

hirent la Campanie. Ce fut une promenade militaire plu-

1 BoNiTHo ad amicum, 1. IX dans Jaffe, Mon. Greg., p. 678. — Ber-

NOLDi Chronicon, ad an. i082, l. c.
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tôt qu'une campagne sérieuse, car ils ne purent s'empa-

rer ni de Capoue, ni d'Aversa ; comme d'ordinaire dans

ces guerres barbares, les malheureuses campagnes sup-

portèrent tout le poids de la guerre, et Jourdain, réfugié

derrière les remparts de ses villes fortes, assista impuis-

sant à la dévastation de sa principauté. Robert Guiscard

rentra ensuite dans ses état et le comte Roger en Sicile ^

Nous ne connaissons que d'une manière bien incom-

plète les motifs qui immobilisèrent ensuite Robert Guiscard

dans le midi de l'Italie, durant les dix-huit mois environ

qui s'écoulèrent de l'expédition contre Capoue et Aversa à

l'arrivée du duc à Rome, au mois de mai 1084. Au lieu de

revenir en Orient, ou sa présence à la tête de son armée était

sinécessaire,oubienaulieud'empêcher le retour d'Henri IV

devantRome,en organisanila défense du saintsiège,il châtie

en 1083 la ville deRari, et lui impose de fortes contributions

de guerre^; puis il assiège duranttroismois,dumoisde mai

au 10 juillet 1083,1a ville de Cannes, s'en empare et la détruit

complètement. Hermann et son frère utérin Abagélard dé-

fendirent Cannes contre Robert Guiscard, et, lorsquela place

succomba, ils furent assez heureux pour échapper au vain-

queur, et se réfugier à la cour de l'empereur Alexis ^

Les rébellions de Bari et de Cannes étaient évidemment

le résultat des intrigues des Byzantins; il ne saurait y
avoir de doute sur ce point, puisque nous savons par Anne

Comnène que l'empereur Alexis écrivit lui-même à Her-

mann de Cannes pour l'engagera se révolter contre Robert

Guiscard*. L'étude des quelques chartes qui nous restent

1 G. Malaterra : Hisioria siciila, III, 34. — Romua^d. Salern. dans
Ml^RATORI, R, 1. SS., l. c.

2 Tulitipse dux multa millia solidorum ab ipsis Barenses, etfecit eis

pro exinde maaua tribulatio et capsiones (sic). Ig.notls Barensis, ad
au. 1083, dMDs JUratori. Y. R. I. SS. T. V.

:i Guillaume de Fouille, 1. IV, v. 328, sqq.

* A. CoMNEXC Akxiadis, I. III, 10 : Ypa;j.[jLapta tol'vuv -ptoTOv ijièv

-pô^ tdv âpy^Tjyôv Aoyytlîapôia; Ep;j.xvov £'xO£;jlîvoç.
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de cette époque montre que d'autres seigneurs normands

se laissèrent également gagner par l'or et la diplomatie

des Byzantins ; ils datent leurs chartes par les années du

régne d'Alexis, comme s'ils étaieal ses sujets dévoués ^

Robert Guiscard était donc occupé à pacifier ses états et

à préparer les éléments d'une nouyelle expédition, durant

ces longs mois d'inaction apparenta dont nous le verrons

sortir en 1084 pour venir au secours de Grégoire VII;

comment fut amenée cette intervention? Après quels évé-

nements se produisit-elle? C'est ce que la suite de l'his-

toire du saint-siège va maintenant nous apprendre.

Après avoir séjourné à Bergame et h Vérone, durant le

mois de novembre 1082 ^ Henri ÎV regagna les environs

de Rome au mois de décembre de la même année et, tout

en laissant devant Rome assez de troupes pour continuer

le siège et empêcher, autant que possible, les communi-

cations avec le dehors, il fit dans le Latium plusieurs

excursions pour faire reconnaître son autorité. Le 9 avril

1083, il célébra à santa-Rufina, au nord-ouest de Rome
la fête de Pâques '' et vint ensuite camper avec son armée

sur les prata Neronis^ Les Romains, exaspérés par cette

troisième expédition du roi contre leur ville et peut-être

1 M. De Blasiis écrit dans la note 1 cle la page 288 du t. II de son

ouvrage : La Insurrezione Pugliese e la conquista Nonnanna. < Un ins.

trumento scritto in Melfi, nel quale Pietro fîelio di Poto fa donazione

della Chiesa dit S. Martino, e seguato con queste note: Imp. d. n.

Alexii, messe octobris, Vit. Ind. (1085). De Meo ad an. La ribellione

avvenne probabilmente in questo tempo. Similmente un diploma di

Arrigo conte di Lucera e Gargano e della moglie Adelisafiglia del conte

Ruggieri di Sicilia, e di Giuditta, è dato : anno tl. Imp. D. Alexii SS.

Imp. nostri, mense martio, Ind. VI, vi. »

2 Stumpf-Brentako, die Kaiserurkunden des X, XI et XII lahrhun-
derts, Inusbruck, 1865-1883, p. 237, n°^ 2846, 2847. Landulfi historia

Mediolanensis, 1. III, 32; in mense decembris Romam castris ordinatis

universis consedit. MG. SS. VIII, 99.

3 Ekkehardi Lhrcïiica, ad an. 1083. MG. SS. VI, p. 205.
* Ekkehardi Chronka, l. c.
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souffrant déjà du manque d'approvisionnements, firent une

sortie qui leur fut funeste; ils durent se replier dans le

plus grand désordre et beaucoup périrent sous les pieds

des chevaux ou furent noyés dans les flots du Tibre \

Entln le 2 juin 10S3, quelques soldats dllenri IV,

profilant de ce qu'une partie des remparts de la cité

Léonine était mal gardée, escaladèrent une tour et s'en

emparèrent : aussitôt ils ouvrirent à l'armée une issue

par laquelle elle pénétra dans la place. Les assiégés résis-

tèrent encore et une bataille s'engagea jusque sous le por-

tique de Saint-Pierre. La cité Léonine resta au pouvoir

d^Henri IV, mais, à son grand chagrin, il ne put s'empa-

rer de Grégoire VII". Mettre la main sur Hildebrand,

.1 Annales Augustani ;id. an. 1083. MG. SS. lU, 130. — Voici une pièce

de vers retrouvée et pul)liée par Sudendorf, — Regist., n" 17, t. I, p. 55,

— l'auteur célèbre la prise de la cité Léonine par Henri IV et écrit au

sujet des luttes qui précédèrent cet événement :

Henricus rex terribilis

Romanos muros circurait,

Insidiasque posait,

Quiriles niultos perdidit.

Vicissira cadiint milites

Dura pugna surj^'it acriter,

Romana in^lal acies

Et régis fuudit maxime.
Sed rex dum videl talia

Sublimi equo scanderai,

Collegit irara maximam
Romana caedil a^mina.

Romana nara prudentia,

Quae mundum totum vicerat,

]Nain equos deretorserat.

Jn fn^a multos verierat,

lam plena cum TÏctoria

Discurrit :id tenloria.

Sed ira Theutonica

Non fert haec ofiprohria

Contra Quiritum agmina
RnuDt in cerlaraina,

Cnm spadis cfidunt corpora

Et fnras pellunt animas.

Sed illi qui evaserant

Se r.ondunt in foramina

Di?lendunt nrbem inclitam

Totius œnadi dominam.

2 LA7<DVhn Bistoria iiediolanensis, MG. SS. T. VIIJ. p. 99. — Landulfe
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voir humilié, déposé et confondu l'insaisissable moine,

se venger enfin de Canossa, était le désir le plus ardent

du roi, et, en se précipitant, le 3 juin, dans la cité Léo-

nine, il put croire un instant que son rêve allait se réali-

ser ; mais Hildebrand trouva d'abord un asile dans l'im-

prenable forteresse du cbâteau Saint-Ange et vint ensuite

habiter le Latran et le Monte-Gelio, où la colère du roi ne

put l'atteindre'. Le 24 juin suivant, 'fête de saint Jean-

Baptiste, Grégoire VII, avec son intrépidité ordinaire,

excommunia une fois de plus l'antipape Guibert, et le roi

Henri IV et tous leurs partisans -.

Lorsque le pontife lançajt ce nouveau défi, il était déjà

abandonné par une partie des Romains; quelques cardi-

naux avaient également passé à l'ennemi ^ et tout annon-

çait que la lutte aurait bientôt pour lui une issue désas-

treuse. Henri IV répondit à la sentence d'excommunication

en faisant, le 28 juin, veille de la fête des apôtres saint

Pierre et saint Paul, couronner à saint Pierre l'antipape

Guibert ^ On touchait donc au dénouement; aussi est-ce

avec une grande surprise qu'on voit le roi quitter Rome,

le l^'r juillet, avec la majeure partie de son armée et rega-

gner la Lombardie, tandis que Guibert rentrait à Ravenne.

exagère probablement le rôle des Milanais, ses compatriotes, dans la

prise de la cité Léonine.

1 On a cru à tort qu'après la prise de la cité Léonine^ le 3 juin 1083,

Gréçroire VII s'était réfugié définitivement au château Saiut-Aupe, le

chroniqueur Lupus écrit au contraire ad an. 1083 : Et in mense Junii,

relicto ibidem suo prsesidio ac filio in castellum quod ille (Heinri-

cus IV) illic construxit, ad debellandum Gregorium papam qui in Late-

rano ac in Celio monte se continebat... secessit in partes Tuscise. MG-

SS. T. V, p. 61.

2 Bernoldi Chronicon, ad an. 1083, MG. SS. T. V, p. 437.

3 Interea Gregorius sese videns a civibus et a quampluribus cardina-

libus destitutum. Landdlfus, l. c.

<• Annales Augustani, ad an. 1083, MG. SS. T. III, p. 130.—Bernoldi

Chronicon, L c.
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Henri IV laissait dans la cité Léonine une garnison de

trois cents teutons, commandés par Udalrich de Godesheim

et établis dans une forteresse qu'on avait, en toute hâte,

élevée près de Saint-Pierre
;
quant aux remparts de la cité

Léonine, ils avaient été démantelés pour empêcher les

Romains de s'en servir de nouveau contre Tarmee

royale.

Pourquoi le départ du roi en un pareil moment? Quel

en était le motif ?

Fatigués par des hostilités qui duraient depuis de longs

mois, voyant leur ville, leurs fortunes et leurs vies cons-

tamment en danger, les principaux de la noblesse romaine

avaient conclu avec le roi, à l'insu du pape, un traité

secret. Le roi s'engageait par ce traité à quitter Rome avec

son armée jusqu'à l'hiver suivant; en retour, les Romains

promettaient à Henri IV de le faire couronner empereur

par le pape lorsqu'après cinq ou six mois, il reparaîtrait

dans la cité Léonine; si, à ce moment, le pape était mort

ou en fuite et refusait de revenir, les Romains protestaient

qu'ils lui donneraient sans hésiter un successeur qui ren-

drait au roi le bon office de le couronner empereur. Enfin

les Romains livrèrent à Henri IV vingt otages, pris dans

la noblesse, comme gage de leur fidélité et comme preuve

de la sincérité de leurs promesses.

Il fallait beaucoup d^optimisme pour croire à la possi-

bilité d'un rapprochement à la suite duquel Grégoire VII

aurait consenti à sacrer Henri IV empereur ; il se peut

toutefois que les Romains aient négocié de bonne foi, car,

pour faciliter cette pacification, ils' obtinrent du roi qu'il

promit de laisser Grégoire VII tenir librement à Rome, au

mois de novembre suivant, un grand synode et de n'em-

pêcher personne de s'y rendre. Gisulfe, qui se trouvait

alors à Rome, refusa de prendre part à ce traité avec le

roi, soit qu'il n'eût aucune contlance dans la parole
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d'Henri IV, soit qu'il comprît l'impossibilité de mettre en

pratique de pareilles stipulations ^

Une suprême tentative pour résoudre le différend qui,

depuis plusieurs années, divisait d'une manière si grave

le sacerdoce et l'empire allait donc être faite ; au moment

où tout semblait perdu, les idées de conciliation plusieurs

fois déjà émises par le cardinal Didier, abbé du Mont-Gas-

sin, reprenaient le dessus. Deux motifs décidèrent Gré-

goire Yll, malgré les cruelles expériences du passé, à

essayer une fois encore de dénouer pacifiquement la situa-

tion; d'abord il ignorait les stipulations conclues entre la

noblesse romaine et le roi^ puis les Romain^ et Henri IV

acceptaient en principe que Grégoire VH était le seul pape

légitime; les prétentions de l'antipape Guibert ne devaient,

eu aucune façon, être discutées dans le futur synode.

Nous possédons encore la lettre de convocation au

synode, envoyée par Grégoire Viï auxévêques des Gaules;

elle définit avec précision le but de l'assemblée et montre

quelles pensées animaient le pape au milieu de la lutte;

1 Bernold et Ekkéhard parlent -le ce traité secret, conclu entre

Henri IV et les Romains, et dont l'exécution était fixée au plus tard au

l"*"" décembre 1Û83. Le sermeat prêté à cette occasion par les Romains

a été retrouvé à Londres, dans un manuscrit du Musée Britannique,

provenant de la famille d'Aruudel, et a été imprimé dans les MG. SS*

T. VIII, p. 461. En voici le texte : Sacramentum : Tibi dicimus, rex

Heinrice, quia nos infra termiuum ilium quem tecum ponemus ad 15

dies postquam Romam veneris, faciemus te corouare papam Grego-

rium, si vivus est, vel si forte de Roma non fugerit. Si autem mortuus

fuerit vel si fugerit et reverti noluerit ad nostrum consilium ut te coro-

net in constitutum terminum, nos papam elicemus ciun tuo consilio

secundum canones, et ipsum papam studebimus per bonam fidem ut

te coronet, et nos studebimus per bonam fidem, ut Romani faciaut tibi

fidelitatem. Haec omnia observabimus tibi absque fraude et malo inge-

nio, nisi quantum communi consilio nostro et tuo addatur vel

minuatur.

On voit par là le cas qu'Henri IV faisait de son antipape Guibert ; ce

n'est pas de la main de cet excommunié mais de la main de Gré-

guire VJI qu'il voulait recevoir la couronne impériale ; si jamais quel-

qu'un a, dans sa vie, manqué de logique, c'est bien Henri IV!
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la conscience chrétienne aux prises avec les épreuves n'a

certainement jamais tenu un plus magnifique langage.

'Grégoire évoque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux archevêques,

évoques, abbés des Gaules qui persévèrent dans l'union avec la

sainte Église romaine, salut et bénédiction apostolique.

« La mère universelle, la sainte Église romaine vient de traverser

dételles tribulations, de telles tempêtes, de telles persécutions, de

tels périls que le nombre en est à peine croyable et que vous devez

en ignorer une grande partie. De quel conseil^ de quel appui lui

avez-vous été, vous tous ses fils, en quoi lui ètes-vous venus en aide,

comme vous auriez dû le faire ? C'est à vous à répondre sur ce point.

Ce n'est pas sans douleur que nous le rappelons, mais la charité

d'un grand nombre s'est tellement refroidie que nous semblons être

arrivés à ces temps prédits par l'évangile, quand il dit : « lorsqu'a-

bonde l'iniquité, bien des cœurs sont envahis par le froid ^. » Aussi,

que puis-je dire de vous, si ce n'est qu'en ne venant pas, par indif-

férence ou par crainte, au secours de votre mère aussi accablée, vous

avez montré que vous ne méritiez pas d'être appelés ses fils et que

vos entrailles étaient sans charité ? Et cependant quiconque rai-

sonne avec quelque sagesse doit éprouver un sentiment de honte et

de douleur en voyant ce qui se passe : les persécuteurs de la reli-

gion cbri'tieane dépensent tout ce qu'ils ont d'activité et, pour

atleindreie but atcuce qu'ils se sont proposé, non seulement ils sacri-

fient leurs fortune, mais ils aflfrunient la mort; parmi ceux qui

défendent la justice, il en est au contraire bien peu qui consentent

à exposer leur santé, h supporter quelque dommage, à employer leurs

biens pour venir au secours de leur mère, la sainte Église. Quelque

défaillance qu'il y ait eu dans la conduite de votre fraternité, je n'en

adresse pas moins mes remercier^ients à Dieu et au père de notre

seigneur Jésus-Christ ; il a été notre bouclier contre les entreprises

des ennemis et la violence des persécuteurs^ il s'est servi de notre

main pour défendre la justice, selon le témoignage de notre cons-

cience, sa vigueur a fortifié notre faiblesse humaine, aussi ni les

promesses fallacieuses, ni les terreurs de la persécution n'ont pu

nous décider à. pactiser avec l'iniquité. Toutes nos actions de grâce

les plus profondes s'élèvent donc vers Celui qui a permis que nous

gardions notre fermeté au milieu de la tourmente, qui a voulu que

^S. MAT ru. XXIV, 1-2.
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nous attendions des temps plus tranquilles, sans aliéner notre liberté,

sans aller contre la justice, sans avoir mérité les reproches de notre

conscience ou le blâme des personnes religieuses qui sont au courant

de la situation.

« Nous comptons tenir à la mi-novembre un synode, pour y
résoudre, avec le secours de Dieu, les difficultés qui existent depuis

déjà longtemps entre la couronne et le siège apostolique et pour

ramener la concorde; et, par les présentes, de la part du bienheu-

reux Pierre, prince des apôtres, nous vous invitions à y assister.

Nous informons en outre' votre fraternité que, Dieu aidant, vous

pourrez, en toute sécurité, venir auprès de nous et rentrer ensuite

dans votre pays car les principaux de la cour d'Henri^ prétendu roi,

ont, sous la foi du serment, déclaré à nos fidèles qu'ils s'abstien-

draient de tout acte d'hostilité. Nous désirons donc, comptant sur le

secours de Dieu, délibérer avec vous sur les moyens d'établir la

paix, et de ramener les schismatiques dans le sein de notre sainte

mère l'Église .
»^

En même temps que cette lettre aux évêques des

Gaules, Grégoire VII envoya également au clergé et aux

fidèles de la chrétienté l'encyclique suivante dans laquelle

il fait, au sujet de Tavènement du roi Rodolphe à la

royauté, des déclarations tout à fait dignes d'attirer l'at-

tention :

« Grégoire évoque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux clercs et

aux laïques qui ne sont pas excommuniés, salut et bénédiction apos-

tolique.

« Sachez frères et fils très chers, que, conformément à notre vif

désir, nous prescrivons, au nom de l'autorité apostolique, la réu-

nion d'un synode général en un endroit sûr, présentant toute sécu-

rité, afin que, de tous les pays du monde, les clercs et les laïques,

amis ou ennemis, puissent s'y rendre sans crainte. Nous voulons en

1 Udalrici Codex, n" 58 : Mon. Bambergensia de Japfe p. 123.— Epis-

tol. Collect. Grégoru VII h" 23 p. 548 du Mo». Gregor. de Jaffe. C'est

évidemment par erreur que cette lettre porte à la marge: 1078 ; tout

indique qu'elle a été écrite durant l'été de 1083.
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effet y examiner avec, le plus grand soin et y montrer, .'i la face de

l'univers, après avoir fait disparaître toule ténébreuse anibiguitc,

quel est l'auteur et la cause de tous ces maux qui sont venus fondre

sur la religion chrétienne, quel est celui dont l'impiété et la témérité

inouïe empêchent le rétablissement de la divine paix et d'une juste

concorde entre le sacerdoce et l'empire. Dans ce môme concile, nous

espérons, avec le secours de Dieu, restaurer et confirmer cette paix

que désire et réclame la piété chrétienne. Dans cette assemblée éga-

lement, nous sommes disposé à faire ce qui est juste, sans désobéir

à Dieu, pour l'honneur du bienheureux Pierre et sans enfreindre les

décrets des saints Pères; nous n'hésiterons pas à dévoiler la perfidie

des méchants et à dégager le siège apostolique des accusations formu-

lées contre lui et qui suscitent les murmures de quelques frères,

mais, avant tout, il faut que l'Église romaine soit remise en posses-

sion des biens dont elle a été injustement dépouillée.

« Nous tenons à faire dès maintenant la déclaration suivante à

votre fraternité : Dieu noiis est témoin que si Rodolphe, qui a été

ordonné roi par ceux d'au delà les monts, est monté sur le trône, il

ne l'a fait^ ni par notre ordre, ni en s'inspirant de nos conseils.

Nous avons même décidé en synode que, si les archevêques et

évêques, qui l'ont ordonné, ne pouvaient ju'îtifier leur conduite

dans cette circonstance, ils perdraient leurs dignités et que Rodolphe

perdrait également sa couronne. Et maintenant quel est celui qui

s'est opposé aux dispositions que nous avions prises, beaucoup

d'entre vous le savent aussi bien que moi. Je le dis en toate assu-

rance, si Henri, prétendu roi, et si ses partisans nous avaient obéi,

ou plutôt s'ils avaient obéi au bienheureux Pierre, comme ils l'a-

vaient promis, avec le secours de Dieu, jamais tous ces malheurs,

ces homicides, ces parjures, ces sacrilèges, cette hérésie pestilentielle

de la simonie, ces trahisons, jamais tout cela n'aurait eu lieu.

(( Vous tous qu'affligent de si grandes calamités et qui, touchés

par la crainte du Seigneur, désirez une paix et un accommodement

dignes de Dieu, multipliez vos efforts pour que le synode dont nous

parlons puisse se réunir; afin que l'union et la fermeté de tous ceux

qui font le bien, rendent la paix à la sainte Église, ébranlée dans sa

tête et dans tout son organisme par les malices frauduleuses et les

machinations des impies. »'

Gregoiui Vil Reglst. VIII, 51 (IX, 28) p oOi sqq. du Mon. Greg. <\e

J AFKE.

T. Il 38
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Grégoire VII se faisait illusion ; Henri IV, enorgueilli

par ses récents succès, ne comptait que sur son épée pour

résoudre les questions pendantes et pour arriver à ce titre

d'empereur^ but de son ambition ; il ne prit pas au

sérieux le synode du mois de novembre et, malgré les

promesses faites, malgré les serments prêtés, il empêcha

plusieurs prélats de s'y rendre, surtout ceux dont il con-

naissait le dévouement au saint-siège. De ce nombre furent

Hugo, archevêque de Lyon, Anselme, le vaillant èvêque

de Lucques, Réginald, évêque de Gomo. De même, les

ambassadeurs du roi Ilermann qui se rendaient au synode

pour y défendre la cause de leur maître, furent arrêtés,

le 11 novembre, près de Forum Cassu\ entre Sutri et

Viterbe et complètement dévalisés. Le roi mit le comble

à ces violences en retenant prisonnier, contre le droit des

gens, Odon, cardinal évêque d'Ostie, chargé auprès de lui

d'une mission diplomatique du saint-siège ^

Après de pareils préliminaires, comment le concile

pouvait-il songer à une œuvre de conciliation? Il s'ou-

vrit le 20 novembre 1083 au Latran, et compta surtout

des évêques de la Fouille et de la Gampanie, c'est-à-dire

des possessions normandes. Quelques prélats français

ayant pu éviter les embûches des partisans d'Henri IV, y

parurent également. Le concile dura trois jours et Gré-

goire VII y traita de la foi, de la vie chrétienne, de la fer-

meté et de la constance nécessaires dans les circonstances

où l'on se trouvait, avec une éloquence et une hauteur de

vue qui arrachèrent des larmes à tous les yeux. Il voulait

anathématiser de nouveau Henri IV, mais, comme ras-

semblée le supplia de n'en rien faire, il se contenta d'ex-

communier, d'une manière générale, tous ceux qui avaient

empêché qui que ce fut de se rendre au tombeau de saint

1 Aujourd'hui santa Maria di Foroassi.
-' Voyez surtout Berxoldi Chronkon, ad an. 1083, MG.SS. T. V. p. 43S.
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Piei rc ou aiipros du pape. L'assemblée fut dissoute sans

avoir porté d'autre décret \

Un mois après la tenue du concile, avant la fête de Noël

1083, Henri iV revint à Rome avec ses partisans et,comme

les murs de la cité Léonine n'avaient pas été relevés,

il occupa de nouveau l'église saint Pierre, où il célébra la

Noël et demanda à la noblesse romaine d'exécuter le traité

qu'elle avait conclu avec lui l'été précédent. Mais, dans

l'intervalle, la situation delà ville éternelle s'était modifiée

à l'avantage de Grégoire VII, et le roi n'eut pas lieu d'être

satisfait de la réponse qui lui fut faite.

Les trois cents teutons, laissés en garnison dans la cité

Léonine, étaient presque tous morts de la fièvre ou des

suites de l'hostilité des Romains, et, parmi eux, leur chef

Udalrich de Godesheim; trente seulement vivaient encore,

lors du retour d^IIenri IV. En outre la forteresse qu'ils

occupaient près de saint Pierre avait été rasée '\

Les procédés d'Henri IV empêchant les évêques et les

abbés de se rendre au concile avaient déjà indisposé les

Romains contre lui, une autre circonstance acheva de les

rattacher de nouveau au parti de Grégoire VII. Robert

Guiscard, connaissant la pénurie du trésor pontifical et

sachant la proverbiale avidité du peuple romain, envoya,

sur ces entrefaites, à Grégoire VII une grande somme
d'argent. Le normand avait calculé juste, car l'arrivée de

cet argent ne fut certainement pas sans influence sur le

revirement des esprits, à ce même moment, en faveur du

saint-siège ^

1 Gregorii vu Regislnim, Vill, 53 : de concilio romano dans Jaffë :

Mon. Gregor., p. 516. — C'est Beki^old^ /. c., qui meutionue les ins-

tauces faites auprès de Grégoire VII, pour qu'il n'anathématisât pas de

nouveau Henri IV.

2 Bernoldi Chronicon, au. 1083, MG. SS. G, 438. — Ipsum autem
castellum a Romanis peuitus solo adaequatum est.

'^ Duxj écrit Lupus, direxit plus quam trigîinta milia solidorum Roma-
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La noblesse de Rome avoua alors à Grégoire VU les

stipulations conclues avec Henri IV; mais, en même
temps, s'inspirant d'une casuistique des plus étranges, elle

prétendit qu'en promettant au roi de lui faire donner la

couronne impériale par le pape Grégoire ou par son suc-

cesseur, elle n'avait pas entendu qu'il fût solennellement

couronné ; il suffisait de lui faire parvenir cet insigne de

la dignité impériale pour que la promesse faite fût accom-

plie et le serment tenu. On envoya au roi une déclaration

conçue dans ce sens et elle fut renouvelée de vive voix

lorsqu'il reparut dans la cité Léonine. « Si le roi, disaient

les Romains à Henri IV, veut se réconcilier avec le pape,

dans ce cas, son couronnement, dans tout le sens du mot,

ne présentera aucune difficulté, il aura lieu sans délai
;

s'il se refuse à faire la paix, eux, les Romains, consen-

taient à ce que Grégoire VII lui tendît la couronne au

bout d'un bâton par une ouverture du château Saint-

Ange ; il la recevrait alors accompagnée des malédictions

du pape. » Il est facile de comprendre combien une telle

fin de non recevoir, notifiée en ces termes, irrita Henri IV,

d'autant plus qu'il ne put châtier ceux qui le bravaient si

insolemment ; ses menaces et ses promesses furent éga-

lement impuissantes pour changer, à cette époque, les dis-

positions du peuple romain ^

Dans une lettre qu'il écrivit, quelques mois plus tard,

à Théoderic, évêque de Verdun, Henri ÏV raconte qu'il

fut alors profondément découragé, et que, désespérant de

prendre Rome et d'y être couronné empereur, il songea

à quitter l'Italie et à rentrer en Germanie ^ Mais une cir-

niSj quatenus sibi eos papse que recouciliaret
;
quod et factum est.

Lupus ad an. 1083. MG. SS. T. V, p. 61.

1 Tous ces détails soat fournis par la chronique de Bernot.d, l. c.

2 Voyez MG. SS. T. Vlll, p. 183, dans les Gesta Treveroruiii, cette

lettre d'Henri IV a Théoderic, évoque de Verdun.
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constance dont il ne parle pas, et que nous connaissons

par Berlhold, lui rendit quelque espoir et releva son cou-

rage. Il reçut de l'empereur Alexis une seconde ambas-

sade à la tête de laquelle se trouvait un grand seigneur

byzantin, nommé Methymnès ; elle apportait au roi une

nouvelle somme d'argent et le pria instamment de rem-

plir la promesse qu'il avait déjà faite de marcher contre

Robert Guiscard dans l'Italie du sud, et de se mesurer

avec lui. Alexis, préoccupé des préparatifs que faisait le

duc normand pour envahir de nouveau l'empire d'Orient,

cherchait, par tous les moyens, à le retenir en Italie et à

détourner l'orage qui menaçait ses états *.

Le roi reçut l'argent des byzantins, et, comme la

noblesse romaine lui était décidément hostile, il fit distri-

buer une partie de cet argent dans le peuple pour y
recruter des adhérents; il espérait, et l'événement devait

lui prouver qu'il avait calculé juste, que l'antagonisme

existant entre la noblesse et le peuple lui ouvrirait peut-

être les portes de Rome. Restait, il est vrai, l'obligation

de faire une campagne dans l'Italie du sud et Henri IV

ne pouvait guère s'y soustraire; mais, d'un autre côté,

attaquer chez lui un adversaire aussi redoutable que

Robert Guiscard était une entreprise bien périlleuse. Aussi

le roi ne fît guère qu'une inofîensive promenade militaire

1 His leinporibus rex Constaalinopolitanus maximain pecuniam

Heinrico quuudam régi transmisit, ut Roubertum Wiscardum, ducem
Calabriae et Apaliae et juratum militem domni papte, in uUionem ejus-

ilem repris bello appeteret. JS'am Roubertus jam dudum fines Constan-

tinopulilanorum invasitj iterum que illuc expeditionem movere dispo-

sait. Sed Heiuricus acceptam pecuniam non in prucinetum supra Rou-

bertum, quod jurameniû promisit, sed ad conciliandum sibi vulgus

Romauum expendit, cujus adjutorio LaLeiauenâe palatium, feria quiuta

aute Palmas, cum suo Ravenuate Guiberto inlravil. Beutugldi Chroni-

cotiy ad au. 1U84. MG. SS. V, 44iJ. Cet argent fut sans doute apporté par

l'ambassade dont parie A. Co.nMiiNE {Alexiad, V, o), et a la tôle de

laquelle se trouvait Melbymnès.
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et évita avec soin d'aller là où il courait risque de ren-

contrer le terrible duc. Vers le l'^'' février 1084, il quitta

Rome, s'avança dans la directi-on de la Fouille et de la

Campanie, et eut, à cette occasion, de nouvelles entrevues

avec Jourdain, prince de Capoue, avec les comtes des

Marses, avec Raniéri, duc de Camerino et de Spolète,

c'est-à-dire avec les ennemis de Robert Guiscard dans

cette partie de l'Italie ^

Pendant qu'il continuait cette chevauchée peu glorieuse

— car les chroniqueurs n'indiquent pas qu'elle ait été

signalée par un seul fait militaire — Henri IV reçut une

ambassade que lui envoyait le peuple de Rome pour le

prier de revenir, lui donnant assurance que les portes de

la ville lui seraient ouvertes ^ Le roi revint aussitôt sur

ses pas et, dès le 21 mars 1084, il était de nouveau à

Saint-Pierre, dans la cité Léonine, avec sa femme, la

reine Bertha, l'antipape Guibert, les évoques de Padoue,

de Bâle, d'Utreck, de Strasbourg, de Vicence, le duc

Ranieri et une armée assez nombreuse. Le même jour,

la porte Saint-Jean lui fut en effet ouverte par le peuple,

gagné par l'or byzantin, et Henri, accompagné de l'anti-

pape, prit enfin possession du Latran. Quant à Gré-

goire Vn, il vint de nouveau se réfugier au château Saint-

Ange ; la noblesse presque tout entière lui resta fidèle et,

comme gage de son dévouement, confia au pape quarante

otages, pris dans ses rangs.

Le château Saint-Ange n'était pas le seul point de Rome

1 EKkEHARDi Chronicon, ad au. 1081, MG SS. ï. Vl, p. 20 d. Le chro-

niqueur se trompe lorsqu'il écrit qu'Henri IV prit magnam ApuliîB par-

tem : il ne prit rien du tout. Voyez aussi la chronique du Mont-Cassin.

Alict. Petro, ni, 50. MG. SS. T. VII, p. 739.

2 Dans la lettre déjà citée, Henri IV écrit à Théodoric de Verdun :

Ecce Romani missi? legatis ut Romam intraremus rogaverunt. — La

chronique de Ekkéliard parie aussi de cet appel. ftIG. SS. T. VI,

p, 20Si
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encore au pouvoir du pape; la milice de Saint-Pierre occu-

pait également les ponts duTibre; Rusticus, parent et ami

de Grégoire VII, tenait Tantique Septizonium près du Palatin

et s'y défendait énergiquement; près de l'arc de triomphe

de Titus, la tour Cartularia, où les Frangipani étaient ins-

tallés, résistait aussi aux teutons ; enfin sur les hauteurs du

Capitole, la famille des Corsi avait barricadé toutes les

issues pour barrer le passage aux troupes d'Henri IV.

La situation de Rome était donc épouvantable, et cette

situation se prolongea durant deux mois ; du 21 mars au

21 mai, Gésariéns et Grégoriens ensanglantèrent les rues

de la ville ; ainsi, dans une seule rencontre qui eut lieu en

pleine semaine de Pâques, quarante soldats d'Henri IV

lurent mis hors de combat. Combien d'œuvres d'art péri-

rent dans cette furieuse tourmente, que de monuments,

respectés jusque-là par les barbares, et qui métamor-

phosés en forteresses, portent encore aujourd'hui la trace

des mutilations qu'ils eurent à subir' !

Aussitôt après avoir pris possession du Latran, au

milieu du tumulte des armes, Henri ÏV convoqua un

synode dans l'antique résidence des papes. Trois invita-

tions successives furent faites à Grégoire VII pour qu'il

s'y rendit, mais on comprend qu'elles restèrent sans

réponse. L'assemblée, composée des ennemis les plus

acharnés du pontife, le déclara excommunié, prononça

contre lui une sentence de déposition et choisit Guibert

pour son successeur ^

1 Pour tous ces détails, voyez Ekkéhard et Beknold, H. ce, surtout

le second chroniqueur.

- Voyez dans Be^zo — MG. SS. XI, p. G69 — l'histoire de ce singulier

conciliabule : Benzo n'oublie pas, en la racontant, de couvrir Hilde

bruid de ses injures. Henri IV écrit de son côté à l'évêque de Verdun :

quem Ilildebranduiu legali omnium (!) cardinalium ac totius populi

Romani scias abjectum et electum papam nosirum Clementem in sede

QpostoUca eublimatum ooinium romanorum acclaniutioue.
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Le dimanche suivant, dimanche des Rameaux, 24 mars

1084, Guibert fut solennellement sacré et intronisé à

Saint-Pierre, non pas, comme le voulait la tradition, par

les évoques suburvicaires d'Abano, d'Ostie et de Porto,

ces évêques étaient restés fidèles à Grégoire VII, mais par

des prélats excommuniés, par les évêques d'Arezzo et de

Mùdène \ Guibert prit le nom de Clément III et compta,

à partir de ce jour, les années de son prétendu pontificat.

Huit jours après, le jour même de Pâques, 31 mars.

Clément lïl posa la couronne impériale sur la tête

d'Henri IV et le sacra empereur aux acclamations de la

multitude. La reine Bertha fut également couronnée impé-

ratrice ^
Du haut des remparts du château Saint-Ange, Gré-

goire VII pouvait apercevoir la marche triomphale du

nouvel empereur ei de Tantipape, entendre les vivats de

de leurs partisans ; mais si sa grande âme était attristée

par le spectacle des épreuves que l'Église avait à traverser,

son fier courage n'en fut en aucune façon abattu. Au terme

de la voie qu'il avait suivie, il trouvait l'abandon, l'isole-

ment, une prison dans une tour au milieu de Rome; cette

ville de Rome n'était plus qu'un champ de bataille; de

terribles commotions agitaient l'Italie et la Germanie,

n'importe ! pour Grégoire VII, cette ivoie était toujours la

seule vraie, celle dont le devoir de sa charge pastorale lui

1 Mutinensis et Arilinus cum reliquis hereticis Ravennatem illum non

in Romauum patriarcham, quod nuUo modo potueruut, set in damna-

tissimuni heresiaicham promoverunt; ut quanfo altius inter ip=os

emineret, tanto niajoris damnationis privilepiuiii possideret. Behnoldi

Clironicon, ad an. 1U84. MG. SS. T. V, p. 440. — Sur l'élection, le

sacre et l'intronisation de Guibert, voyez la très minutieuBe disserta-

tion de 0. KôHNCKE dans sa brochure : Wiberl von Ravenna, p. 52 sq.

—

Kôhncke entasse et discute une telle quantité de textes que, sous sa

plume, les faits les plus simples en eux-mêmes n'ont plus qu'une phy-

iouomie indécise.

2 Ekkéhard, Bernold, Annales Augiistani, H. c.



DERNIÈRES LUTTES DE GRfiGOlRR VII. — SA MORT. 601

défendait de s'écarter. Cet homme de fer ne connut jamais

de défaillance ; toute sa vie il s'inspira de cette devise

qu'il répète dans ses lettres, il écrit plusieurs fois qu'on

ne lui arrachera rien contre sa conscience, neque per amo-

rem, neque per timorem.

Après avoir reçu la couronne impériale des mains d'un

excommunié, Henri IV resta à Rome pour s'emparer des

positions de la ville qui résistaient encore et surtout pour

forcer le château Saint-Ange à capituler. Quelle gloire s'il

pouvait enfin faire Hildebrand prisonnier et l'amener en

Germanie comme le plus glorieux trophée de sa victoire!

Le 29 avril, il était maître du Capitole \ mais la noblesse

romaine ne se décourageait pas et résistait au contraire

avec une telle opiniâtreté que Benzo, évêque d'Albe, ce

césarien éhonté, proposait à Henri IV de la déporter en

masse dans les vallées lointaines de la Saxe et Âe la rem-

placer à Rome par des colonies de fidèles teutons. Heureu-

sement le roi resta sourd à d'aussi atroces suggestions ^

Divers assauts furent donnés au Septizonium, mais on

ne put en déloger Rusticus ; en revanche, les magnifiques

colonnes qui soutenaient le monument tombèrent sous les

coups des machines de guerre et leur chute accéléra la

ruine de l'édifice tout entier ^

Quant à prendre par la force le château Saint-Ange, il

n'y fallait pas songer; aussi les Césariens, s'inspirant de

la tactique des Normands dans le siège des places fortes,

1 Voyez dans Gieshbreciit : Gischichle der deutschen Kalserzeit, t. III,

2" partie, 4* éJit. p. 1260, l'acte de doaation d'uue partie de la ville de

Civita-Vecchia ù l'abbaj-e de Farfa, le 29 avril 1084 par le comte Saxe.
2 Benzo ei>. Albe.nsis ad Hfiiuriciini IV, xMG. SS. T. XI, p. 666.

3 Voyez dans W'aïterigu -.Pont;. Rom. vitae. T. I, p. 307 la Vie de

Grégoire VII, par P. Pi?an
; ou y lit : Dehinc Septeiii solia, iu quibus

Rusticus, uepos pri.i3<licti poiitificis, cousidebat, obsidere euin multis

luacliiuationibus atteiuptavit, de quibus quam pluriiuas columnas sub-

vertit.
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élevèrent autour de la vieille forteresse un autre système

de fortifications de manière à barrer toutes les issues, à

intercepter toute relation avec le dehors, et ils attendirent

que la lassitude et la famine leur ouvrissent les portes de

la dernière retraite de Grégoire VIL

Seule une intervention de Robert Guiscard pouvait

sauver le pape, mais Robert Guiscard était loin et son

objectif était Constantinople plutôt que Rome. Il réunis-

sait de nouveau de nombreux navires et une armée pour

repasser l'Adriatique et frapper en Orient un coup décisif,

pour s'asseoir ensuite sur le trône de Constantin. Peut-

être croyait-il avoir assez fait pour le pape en lui

envoyant, en 1083, une grande somme d'argent, ou bien

pensait-il régler les questions temporelles du saint-siège

lorsqu'il aurait réalisé ses vastes conceptions sur l'empire

d'Orient.

Quoiqu'il en soit, ce fat à lui que le pape adressa un

suprême appel dans sa détresse et dans son abandon. Gré-

goire VII avait avec lui au château Saint-Ange un abbé de

Dijon, nommé Jarento, très dévoué au saint-siège et au

pape. Aussi Grégoire l'affectionnait-il tout spécialement;

il lui confia la mission de prendre avec lui quelques car-

dinaux et d'aller trouver le duc pour lui faire connaître

la situation et implorer son secours. Jarento et ses com-

pagnons purent quitter le château Saint-Ange sans tomber

entre les mains des Césariens, plaidèrent avec zèle auprès

du duc la cause de leur maître et furent assez heureux

pour décider Robert Guiscard à marcher immédiatement

sur Rome avec son armée ^

Cette campagne dans le Latium dérangeait, il est vrai,

1 Sur l'aaibassade de Jarento auprès de Robert Guiscard, voyez la

chronique de Hugo de Fl.wigny. MG. SS. T. VIII, p. 462. — Gui de

Ferrare, l. c. et G. Malaterra^ HI, 33, parlent aussi de l'ambaseade

envoyée par le pape à Robert Guiscardj
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ses projets ou du moins on retardait l'exécution, mais

Robert Gniscard était un fin politique; il comprit que

le parti qu'il prenait était, dans son propre intérêt et

même abstraction faite des périls que courait le pape, le

plus sage et le plus rationnel.

Henri IV étant l'allié de l'empereur Alexis et de Jour-

dain de Capoue, c'est-à-dire de ses deux ennemis les plus

redoutables, Robert Guiscard aurait commis une grande

imprudence en quittant l'Italie avec ses meilleures troupes

au moment où ce même Henri IV achevait la conquête de

Rome et allait faire le pape prisonnier.

Après la soumission complète de Rome, Henri IV pou-

vait vouloir envahir l'îtalie du sud et s'emparer des états

de Robert Guiscard
;
qui alors l'arrêterait dans sa marche,

qui défendrait la Fouille et la Calabre? Ces considérations

étaient certainement présentes à l'esprit de Robert Guis-

card lorsqu'il s'achemina vers le Latium avec une armée

des plus considérables, car d'après Guillaume de Fouille,

elle ne comptait pas moins de six mille cavaliers et trente

mille fantassins. On voyait dans ses rangs non pas seule-

ment des Normands, des Lombards, des Grecs, des Cala-

brais, des Apuliens, mais même des Sarrasins de la

Sicile K Par une étrange ironie des choses humaines, des

1 GUILLAUME DE Polille écrit en parlant de l'armée de Robert Guis-

card :

, mmquam par huic exercitus hœsit.

Millia sex iquiLuio. triginta millia Romam,
Duxerat hic peditum.

GriLLiER. AiHX. L. IV, V. 564 sq. MG.T. XI, p. 281. — LiPis ad an.

1084. Malaterra, Historia sicula, III, 36;Wido Ferrariensi?, /. c. 20,

parlent aussi de la grande armée de Robert Guiscard ; ce dernier cbro-

niqueur l'évalue à trente mille hommes. C'est Landulfe, hisl. Mediol,

111, c. 3:{ qui parle des Sarrasins enrôlés dans l'armée du duc : cente

coadunala immensa et Saracenis omnibus quos habere potuit. li s'agit

évidemment des Sarrasins de la Sicile qui était, en grande partie, sous la

dnminatioa de Robert Guiscard.
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Sarrasins venaient au secours du pape réduit par un

prince chrétien à la plus dure des extrémités I Avec une

main moins ferme et moins habile que celle de Robert

Guiscard, jamais des hommes d'origine, de nationalité et

de religion si différentes n'auraient pu marcher ensemble,

mais, depuis longtemps déjà, le duc Normand les avait

habitués à obéir à ses ordres, et à être les dociles instru-

ments de ses volontés.

Dès qu'il connut la détermination de Robert Guiscard,

Didier, abbé du Mont-Cassin, expédia à Rome un messa-

ger pour en informer également Grégoire VII et Henri I¥.

La nouvelle, ou le devine, fut accueillie d'une manière

bien différente dans les deux camps
;
pour Grégoire VII,

c'était l^annonce de la délivrance, et, du haut du château

Saint-Ange, les assiégés commencèrent à scruter l'horizon,

attendant avec impatience le moment où ils verraient

apparaître dans le lointain la cavalerie et les lances nor-

mandes ^

Pour Henri IV, l'arrivée de Robert Guiscard élait un

désastre irrémédiable ; lorsqu'il croyait toucher au terme

de ses travaux, lorsque cette longue campagne de trois ans

allait enfin lui donner des résultats, tout était remis en

question, tout lui échappait, le Latium, Rome et surtout

Grégoire VIL 11 ne pouvait, en effet, avec les forces dont

il disposait, songer à se mesurer avec Robert Guiscard ;

quitter Rome immédiatement et gagner l'Italie du nord ou

même la Germanie était le seul parti qu'il eut à prendre.

On devine s'il coûta à son orguei] ; il s'y résigna cepen-

dant quand les messagers de Robert Guiscard lui eurent

déclaré que leur maitre venait au secours du pape, par

conséquent que lui, Henri, devait ou lever le siège ou se

^ Quod ubi Desideria nuuLiatum est, uuntiam Romae illico destina-

vit, qui et papaî liberatioueui et imperaLori adventum ducis nuuliaret.

Chrouicon Cassineus. auctore Pêïuo, ill, 53. MG. SS. VU, p. 741.
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préparer à combattre les Normands '. Il réunit donc le

peuple romain et lui cachant la vérité, il dit qu'il se

rendait en Lombardie, confia au peuple la garde de la ville

et promit, à son retour, de récompenser quiconque aurait

donné des preuves de dévouement. Le 21 mai, il quitta

Rome, jetant sur le château Saint-Ange un dernier regard

de haine et de colère, et, accompagné de l'antipape et de

plusieurs évêques excommuniés, il alla à Sutri et de là à

Sienne et à Pise ; l'antipape le laissa continuer sa route

vers le nord et revint à Tivoli dont les fortifications lui

permettaient de braver l'invasion normande ^

Le 27 mai 1084, six jours après le départ d'Henri IV,

l'avant-garde de Tarmée normande parut devant les murs

de Rome et campa près d'un aqueduc,non loin de la porte

Saint-Jean. Elle se composait de mille soldats d'élite,

suivis à peu de distance d'un corps de troupe de trois

mille hommes, Robert Guiscard venait ensuite avec le

gros de l'armée. Ne connaissant pas la fuite d'Henri IV,

s'attendant au contraire à être attaqué par lui, le duc avait

pris ses précautions, ne s'avançait qu'avec prudence et en

gardant son ordre de bataille ^

* La Vie de Grégoire VU (Watterich, t. I, p. 307) dit que Robert

Guiscard envoya à Henri IV un messager pour lui déclarer forniellemeut

la guerre. Wido Ferrariensis rapporte également cette circonstance.

MG. SS. XII, 163.

2 P. PisAN met les paroles suivantes dans la bouche de l'empereur

lorsqu'il prend congé de.- Romains : Patres et filii, vobis corouam
imperii et regni guberuacula manibus vestris et potestatem committo,

animamque meam in vestra cura trado, quoniam mihi operis pretium

est Longobardiaî vertere iter. Promitto vobis, qrod si unquam reliero,

totum me ipsum et omnia, qua; habere potero, modis omnibus tradam.

"\V.\TTERicn, L c, p. 307. Voyez aussi Bonitho ad amicitni dans Jaffe :

Mon. Gveg., p. 680 et Wido Ferrariensis, L c.

^ At cum jam prope (Romam) ventum<est, caute incedere volens

(R. Guiscardus) ordiuatis aciebus, mille electos milites cum totidem

vexillis prœmittens, aliam aciem cum tribus millibus pedeteutim sub-

sequi preecipit. Ipse cum relique exercitu, peditum copias et quuique
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Quand il fut en face de Rome, il sut la vérité et décida

aussitôt de brusquer les événements et d'entrer immé-

diatement dans la ville. Il y avait des intelligences ; aussi,

le lendemain, 28 mai, deux portes, la porte flaminienne et

une autre près du Pincio, s'ouvrirent devant ses soldats

qui se précipitèrent dans Rome en criant: Guiscard 1

Guiscardf cri terrible et il faut bien le dire aussi, cri

sinistre, car Palerme, Bari, Salerne, Durazzo et bien

d'autres villes de ritalie,de la Sicile et de Flllyrie l'avaient

entendu, au jour de leur chute, lorsque les Normands

entraient en vainqueurs dans la ville prise de force \

Les bandes normandes s'emparèrent aussitôt des Prata

Neronis, du champ de Mars, où ils pillèrent et détruisirent

presque entièrement les églises de San Lorenzo et de San

Silvestro. Pendant ce temps, Robert Guiscard lançait ses

meilleures troupes dans la direction du pont du château

Saint-Ange, le traversait sans que les Romains stupéfaits

et épouvantés essayassent de lui barrer le passage, déli-

vrait Grégoire VII et le ramenait triomphalement dans son

camp, au milieu des Normands. Le lendemain le pape et

flnniora ante ponea?, provide subseqiiitur G. Malatëura, 1. llf, 33,

dans MuRATORi. R. I. SS. T. V, p. 537 sq. — D'après IVÎALAtERRA, Robert

Guiscard serait riîsté en expectative devant Rome pendant trois jours
;

Gui DE Fkrrare dit au contraire qu'il entra dans Rome dès son arri

vée. BoNiïHO : ad amie, dans Jaffe, Mon. Grsg., p. 680, dit, le len-

demain.
1 Une indication fournie par un moine contemporain et demeurant à

Grotta-Ferrara, donne le jour de l'entrée des Normands à Rome ; voici

la traduction de cette note qui est en grec et a été insérée par Moat-

faucon dans son Diariuiii Ilalicum. — L'an du monde 6392 (c'est-à-dire

1084 de l'ère chrétienne), durant l'indiction VU, le 29 mai, un mardi,

à 3 heures, le duc (Robert Guiscard) entra à Rome et la dévasta.-^ Mais

comme en 1C84, le 29 mai était un mercrcili et non un mardi, et comme
il est plus probable que le moine de Grotta-Ferrata se sera trompé plu-

tôt sur le chiffre du mois, que sur le chiffre de la férié, plusieurs histo-

riens ont accepté la date du mardi 28 mai 1084, comme celle rie la prise

de Rome par Robert Guiscard.
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les cardinaux, restés fidèles, prenaient possession du

Latran et toute la ville était occupée militairement par les

troupes de Robert Guiscard \

Jusqu'alors, à part le pillage de quelques églises au

champ de Mars, les bandes normandes n'avaient pas com-

mis de grands excès : mais, le troisième jour après leur

entrée dans Rome, un soldat de Robert Guiscard ayant été

tué à la suite d'une rixe, Normands, Calabrais, Sarrasins

se jetèrent sur les Romains avec une rage épouvantable
;

une mêlée furieuse s'engagea de tous côtés. Robert Guis-

card, voyant que les Romains ne pliaient pas et faisaient

bonne contenance, n'hésita pas, et, suivant le conseil que

lui donna un romain, le consul Genci Frangipane, il fit

mettre le feu à la ville. L'incendie, dévorant tout sur son

passage, gagna rapidement toute la partie de Rome située

entre le Colisée et Saint-Jean de Latran et la réduisit en

cendres ; églises, maisons, monastères, monuments de

l'antiquité rien ne fut épargné ^ Les malheureux Romains

fuyant leurs demeures envahies par les flammes, tombaient

i PiEKRE PisAN (Watteiuch Pout. Romaii. vitae, t. 1, p. 307) et Gui de

Ferrare disent que l'armée de Robert Guiscard pénétra dans Home par

la porte Flamiuienne; d'après Malaterra, les Normands auraient d'abord

franchi la porte de San Lorenzo ou Tiburtina et seraient ensuite allé

ouvrir d'autres portes à l'armée. Le sac des éslises de San Liorenzo et

San Silvestro indique bien que le gros de l'armée Normande a pénétré

dans Rome par la porte Flamiuienne ; le choix de cette porte était du

re?te indiqué pour que le duc fut rapproché du pont du Tibre et du

chAleau Saint-Auae et put délivrer plus rapidement Grégoire VII.

- G. M.\LATERRA, III, 37, écrit : Porro Romani viribus resumptis,

conspiratione in vicem facta, tertia die posi congregati, per médias

plateas urbis impelu facio super nostros irruere conantur. — Bernomj

dit que les soldats de Robert commencèrent à incendier et à massacrer,

eo quod Romani qucndaui ejus militem vulneraverint. C'est Pierre

DiAc.wE q\i\, dans la. chronique du Mont-Cassin.àé&içme le consul Cenci

comme ayant donné à Robert Guiscard le conseil d'incendier Rome,

es consilio Cencii Romanorum consulis ignem in urbem immisit. Gre-

gorovius — Geschichte der Stadt Rovi im Mittelalter, 3^ édit., t. IV,

p. 231 — croit qu'il s'agit de Cenci Frangipane.
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entre les mains des Normands qui les massacraient et les

mutilaient; l'honneur des femmes romaines, celui des

jeunes filles et des vierges consacrées à Dieu, tout fut à la

merci d'une soldatesqae effrénée. Après ces scènes de

débauche et de carnage, les soldats de Robert Guiscard,

imitant l'exemple de leur chef, se mirent à faire des pri-

sonniers : des milliers de Romains et de Romaines, les

mains attachées derrière le dos, défilèrent devant ces

implacables barbares et furent vendus comme esclaves;

quelques-uns furent déportés jusque dans les Calabres et

vendus, dit un chroniqueur, comme un troupeau de juifs.

Ce fut en vain que Grégoire VII intercéda pour la malheu-

reuse cité et pour ses habitants; sa voix se perdit dans la

tempête déchaînée et resta sans écho ^

Rome, décimée, presque détruite par l'incendie, dut

s'incliner sous le joug de son impitoyable vainqueur et

livra, comme otages et comme garantie de sa soumission,

les principaux chefs de sa bourgeoisie, que Robert Guis-

card enferma sous bonne garde au château Saint-Ange ^

1 Les chroniqueurs contemporains sont «i'accord pour dire que les

Romains furent traités par les Nornian'ls de la façon la plus cruelle et

la plus barbare; ainsi Gci de FEnnARc écrit : maximam urbis partem

jncendit, civium plurimos interfecit, ecclesias subruit, mulierês conju-

fratas et simplices, vinclis post terçium nianibus, violenter prius oppres-

sas, ad tabernacula adduci praecepit De même Bonitho : multa milia

Romanorum veudilit ut judeos ;
quosdam vero captivos duxit in Cala-

briau). Cf. Mon Greg. de Jaffe, p. 680 — Sur l'iutervention de Gré-

goire vu auprès de Robert Guiscard, en faveur des Romains, voyez

OuDER. ViTALis hlstor. ecclesiasPic. Pars III, 1. VII, 5, dans IMigne Patr.

lat. T. 188, col. o23. Ce passace d'OuDERic Vital ne peut avoir quelque

valeur que comme étant l'écho d'une tralition, car le discours qu'il

prête à Robert Guiscard, dans cette circonstance, ne peut guère être

pris au sérieux ; le duc, qui avait passé sa vie a batailler, n'était cer-

tainement pas capable de disserter avec tant de science sur Thistoire de

l'Eglise et sur celle de Rome.
2 Acceptis obsidibus a Romanis et in castello sancti Angeli, quod

domum Theoderici dicunt, reservatis, ipse ad recuperandam terram

sancti Pétri cum papa Gregorio de Roma exercitum promovit, iterum
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Mais dans tout Romain échappé au glaive des soldats de

Robert Guiscard, il n'en resta pas moins un amer ressen-

timent contre les libérateurs de Grégoire VII, un ineffa-

çable souvenir de leur barbarie, et, par contre-coup, le

pape lui-même, dans une certaine mesure, devint l'objet

de la haine du peuple romain.

Lorsque la paix, obtenue par de si épouvantables pro-

cédés, fut rétablie à Rome, Robert Guiscard prit avec lui

une partie de ses troupes et s'avança vers le nord pour

faire rentrer dans le devoir les châteaux et les villes des

états du saint-siège, il s'empara notamment de Sutri et de

Nepi. Grégoire VII assista à cette expédition, et le duc et

lui ne rentrèrent à Rome que dans les derniers jours de

juin '.

Robert Guiscard avait hâte de regagner ses états ; il ne

perdait pas de vue ses projets contre l'empire d'Orient, et

sachant ses meilleures troupes et son fils Boëmond aux

prises en Illyrie et en Macédoine avec toutes les forces de

l'empereur Alexis, il brûlait du désir de repasser l'Adria-

tique et de voler à leur secours. Peut-être espérait-il, après

avoir pris Gonstantinople et avoir ceint la couronne impé-

riale, revenir à Rome et alors restaurer fortement la puis-

sance temporelle du saint-siège
;
peut-être exposa-t-ii à

Grégoire VII, pour expliquer et justifier son départ, ses

projets de conquête, en faisant ressortir qu'ils tourneraient

au profit de l'église romaine, qu'ils mettraient fin au

schisme d'Orient; quoi qu'il en soit, dès les premiers

jours de juillet, les Romains virent avec joie les bandes

Komam in festivitate sancti Pétri reversurus. In brevi autem plurima

castella et civitates papee recuperavit. Bernoldi Chronicoa, a. 1084. MG.
SS. V, 441.

Voyez la note précédente ; la comtesse Mathilde écrivait de son côté;

Sciatis domnum papam jam récupérasse Sutrium atquc Nepe. Hugoms
Flavini. Chronicon, 1. II. MG. SS. VIII, p. 463.

39
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normandes quitter Rome et s'éloigner dans la direction clu

sud. Robert ne laissa dans la vie éternelle qu'une faible

garnison pour garder le château Saint-Ange. Gomme l'an-

tipape Clément III se trouvait toujours à Tivoli, les Nor-

maqds essayèrent, avant de quitter le Latium, de s'emparer

de la ville par un coup de main ; mais Tivoli était ganii de

fortes murailles ; l'attaque échoua, et le duc, voyant qu'il

faudrait pour prendre la place, un siège en règle, préféra

s'éloigner avec ses troupes '.

Le départ des Normands laissait, on le comprend, Gré-

goire VII dans de cruels embarras; rester à Rome, lorsque

J'antipape était encore à Tivoli, lorsqu^Henri IV n'avait

pas encore quitté l'Italie, et surtout après les représailles

qui avaient ensanglanté et presque détruit la cité, n'étÊiit

pas possible. Grégoire se serait exposé à se trouver de

nouveau captif au château Saint-Ange et entouré d'enne-

mis, plus que jamais acharnés à sa perte. Il se décida

donc, l'âuie bien triste, le cœur navré, à suivre Robert

Guiscard dans l'Italie méridionale et à quitter cette Rome

qu'il avait tant aimée, qu'il avait voulu si grande et si

glorieuse et qu'il laissait dans une situatiou effroyable.

Lorsqu'en s'éloiguaut dans la direction du sud, il salua

une dernière fols la ville éternelle qu'il ne devait plus

revoir, il ne croyait pas cet adieu définitif; il espérait

revenir avec Robert Guiscard et avec les Normands, lors-

que l'expédition d'Orient aurait pris fin, et alors le pouvoir

temporel serait restaurée l'antipape et Henri IV seraient

1 Inde Tiburtinos açgressus (R. Guiscardus) volens eos cogère ai

dediliouein, uoa procul ab urbe fixis teatoriis, maxime ob injuriam

Glementis apostolici, qui tuuc temporis morabatur in illa, arbores suc-

cidit, depopulatus est messes, incendit domos et quidquid potuit

hominum oblruucavit. Sed eum uihii procederet, quoniam civitas fréta

inultidune bellatorum expugnari non poterat, Salernam venire decrevit,

praifatum Hildebrandum duceus in comitatu suc. Wido episc. Ferra-

RiENSis. MG. SS. Xll, 466.
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réduits à l'impuissance; dernière illusion de sa grande âme>

dernier rayon d'une espérance qui ne devait pas se réaliser I

Même avec la protection des Normands, Grégoire VU et

son escorte ne purent s'éloigner sans être inquiétés ; un

moine de Dijon nommé Walter qui, avec son abbé Jarento,

suivait le pape, s'étant quelque peu attardé sur la route,

fut massacré par des pillards,embusquésdans la campagne

romaine \

Avant de suivre Grégoire VII dans son exil, que la mort

allait bientôt interrompre, qu'il nous soit permis d'insérer

ici la traduction de deux pièces de vers de deux poètes,

Geoffroy Malaterra et Hildebert, mort archevêque de

Tours ; le premier par un amer réquisitoire, le second par

une fort belle élégie, d'un large souffle et d'un remarqua-

ble sentiment artistique, ont essayé de rendre l'impression

profonde que fit à la chrétienté entière le sac de Rome
et le massacre des Romains par les troupes de Robert

Guiscard.

« Rome I la guerre t'avait fait puissante et glorieuse dans le

monde entier ; lu obligeais partout les superbes à cuurber la têle, lu

leur impo.-ais des lois et maintenais tout par ton gouvernement.

Devant toi tremblaient les ducs, les princes, les empereurs, les rois

domptés s'inclinaient sous ton joug. Ton épée inspirait un tel effroi

que les plus grands n'usaient résister ; tes volontés étaient des ordres,

tu déposais les ducs et les princes et tu en faisais d'humbles escla-

ves. Telle était ta puissance quand tu avais des ministres justes. La
prospérité avait récompensé ton souci de la justice. Tous les rois le

demandaient des lois et quand tu avais rendu un jugement il était

irréfragable. Mais depuis peu,abandonnaut cette ligne de conduite tu

t'es compromise dans de honteux négoces. Tes fraudes sont connues,

tu déclines, tu deviens méprisable. Maintenant personne ne te craint
;

tous au contraire font peser leur joug sur toi. Tes armes sont sans

force ei n'ont plus de tranchant. Tes luis sont une œuvre de dépra-

vation et de fausseté ; tu es pour tous les vices un terrain propice

^ Huao.MS Flavimac. tHironicon, l. il, MQ. SS. Vlll, 403.
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chez toi s'épanouissent le luxe, l'avarice^ l'incrédulité, la liceace.Ta

es infectée de la peste de la simonie, car chez toi tout est à vendre
;

tu es la ruine de ce sacerdoce qui a pourtant été le principe de ta

gloire. Il ne te suffit pas d'avoir un pape^ i] t'en faut deux ; pour être

sûr de tafidélitéjil faut la payer. Quand l'un des deux papes te donne

de l'argent tu chasses l'autre, sauf à le rappeler lorsque le premier

n'a plus rien. En les opposant ainsi l'un à l'autre tu remplis ta

boursCj mais, en même temps, ta versatilité répand l'erreur et fait

naître les schismes dans le monde entier. Si tu n'avais pas répudié

tes antiques vertus, aucun roi n'aurait pu l'emporter sur toi. La

présence des saints apôtres, les reliques des saints n'avaient pu le

détourner du mal et maintenant tu trembles devant le soldat Nor-

mand qui t'a vaincue. Toi, autrefois digne de toute louange^ tu n'es

plus qu'une caverne de voleurs, tu n'as plus de mœurs, tes préoccu-

pations sont abominables ; les fronts de tes Romains ne savent plus

rougir. Pierre, ô pasteur suprême, lève-toi et fais disparaître tout

cela^ »

« Rome, écrit Hildebert, archevêque de Tours, tu n'es presque

qu'une ruine et cependant rien n'est comparable à toi, car ces ruines

mêmes nous montrent combien tu fus grande I Le temps a fini par

avoir raison de ton orgueil, il a jeté bas les arcs de triomphe des

Césars et les temples des Dieux gisent dans le marais. Elle est tom-

bée, elle est tombée cette ville que redoutait, quaud elle était

debout, le cruel riverain de l'Araxe et (]u'il regrette maintenant

d'avoir détruite. Le glaive des rois, les sages lois du sénats la volonté

des Dieux en avaient fait la capitale du monde ; César préféra

devenir criminel pour l'avoir à lui seul que de la posséder avec un

autre et d'être son sauveur. Durant le temps de sa croissance, elle a

maîtrisé amis et ennemis, en employant tour à tour ces trois instru-

ments : la force, les lois et l'argent. Elle avait été construite sous

l'œil vigilant des édiles, le respect des Dieux avait présidé à cette

construction et l'avait favorisée^ les eaux s'étaient retirées pour lui

faire place. Pour qu'elle s'élevât telle qu'elle a été, les capitaines

prodiguèrent leur or et les destins leurs faveurs ; les artistes lui con-

sacrèrent leurs veilles et le monde se dépouilla de ses richesses.

1 Gaufredi Malaterrae Historia Sicula, 1. III, chap. xxxvu, dans
'

MuRATORi R. I. SS. T. V. col. 588 sq. ou dans Migne Patr. lat., 1. 149,

col. 1181. Malaterra a écrit en prose son Historia Sicula mais il ne

dédaigne pas d'intercaler ça et là, dans sa prose, quelques pièces de

vers.
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Hélas I elle est tombée et lorsque je regarde ses ruines, le souvenir

de sa gloire me revient à la pensée et je me dis: Rome n'est plus I

Et cependant, ni la suite des années, ni l'incendie, ni le glaive n'ont

pu faire disparaître complètement sa splendeur. Les monument,

encore debout et ceux qui sont en ruines ont un tel caractère de

grandeur qu'il n'est pas plus possible d'égaler les premiers que de

restaurer ies seconds. .ïetez l'argent à pleines mains, faites venir

l'ivoire et le marbre, ayez la faveur des Dieux, que les architectes

se mettent à l'œuvre, vous n'arriverez jamais h construire comme
ils ont construit, vous ne restaurerez pas une seule de ces ruines.

Les hommes ont fait Rome si grande que même la colère des Dieux

n'a pu la détruire. Les Dieux admirent les statues des Dieux qu'elle

renferme et sont jaloux de leur beauté. Oui, la nature n'a pu donner

aux Dieux une physionomie aussi radieuse que celle qui leur a été

donnée par les hommes ; elles vivent vraiment ces statues de marbre

et en les voyant ce n'est pas le Dieu, c'est le génie de l'artiste qu'on

vénère. Heureuse ville si elle n'avait pas de maîtres ou si ces maîtres

savaient qu'il est honteux de vivre sans foi *. >

Que de fois les beaux vers de Hildebert me sont reve-

nus à la mémoire lorsque, durant l'hiver de 1878, j'étu-

diais à Rome les vestiges de la Rome du moyen âge. Que
de fois je les ai redits en parcourant les incomparables

solitudes qui entourent Saint-Jean-de-Latran et Santa-

Croce di Jérusalem. Là s^élevait la Rome de Grégoire VII

et de Robert Guiscard ; huit siècles se sont écoulés depuis

qu'elle a été brûlée par les Normands, depuis qu'elle a

disparu dans une effroyable tourmente, et jamais elle ne

s'est relevée de ses cendres. La Rome nouvelle s'est cons-

truite plus loin, dans la vallée, sur les bords du Tibre, sur

ces Prata Neronis où campait Henri IV, mais les hauteurs

du Latran sont restées silencieuses et abandonnées ; les

sinistres traces du passage des hommes du Nord sont tou-

jours visibles, et les ondulations du terrain recouvrent et

laissent deviner les contours de la Rome antique, de même

1 MiGNE Patr. lat., t. 171, col. 1409, p. 133i sq. de l'édition de
D, Beaugendre.



614 CHAPITRE VINGT-TROISIÈME.

que les plis du linceul funèbre trahissent les formes du

cadavre

^

Grégoire VII et Robert Guiscard vinrent d'abord au

Mont-Gassin, où l'abbé Didier les reçut avec les plus

grands honneurs ; il se chargea de tous les frais de l'en-

tretien du pape et de sa suite, car le pontife était parti de

Rome, pauvre et sans ressources ^ Comme pour récom-

penser Didier de sa générosité, Robert Guiscard fit à la

célèbre abbaye des présents vraiment royaux, dont la liste

et la description ont été soigneusement consignées daos la

chronique de Pierre Diacre ^

Après quelques jours passés à Bénévent*, Grégoire VII,

toujours accompagné de Robert Guiscard, gagna la ville de

Salerne, où il fixa sa résidence en attendant, espérait-i!,

que les événements lui permissent de revenir à Rome et

d'y restaurer son autorité spirituelle et temporelle \ Uen-

^ Douze ans se sont passés depuis 1878 et ces austères solitudes gui

entouraient le Latran commencent à disparaître ; de toutes parts sur-

gissent ces déplaisantes bâtisses piémoutaines qui désolent Grègoro-

"vlus ei;, sur ce point, je suis bien d'accord avec lui.

2 Chronica MonlisGasinensis auctjre Petro. MG. SS. VII, p. 741.

3 Chronica Mont. Casis anclore Petro, l. c, p. 742. Quando reversas

est a Roma (Robertus Guiscardus) cum papa Greporio posuit in capi-

tulo mille solidos AmalSlauos et centum bizanteos super altare, et

abiens bine misit 190farganas (piscium species) fratribus in dorniitorio.

4 Annales Beneventani ad. an. 1084, .MG. SS. III, p. 182. Cum eo

(duce R. Guiscardo) venit (Gregorius Vil) Beneventum, demorati suut

ibi aliquibus diebus. Le 11 décembie suivant, à Salerne, le pape eccorda

l'abbaye de Sainte-Sophie de Bénévent une bulle portant confirma-

tion de tous ses biens et privilèires. Migne, t. 148, col. 710 sq.

^ Nous ne savons pas la date exacte de l'arrivée de Grégoire VII à

Salerne; une indication, fournie par G. Malaterra, permettrait de sup-

poser qu'il y est venu dans le courant du mois d'août 1084 ; Malaterra

dit en effet que Robert Guiscard est reparti pour son expédition en

Orient au mois de septembre 1084, comme le duc avait antérieurement

accompagné Grégoire VU jusqu'à Salerne, c'est vers le mois d'août ou

au plus tard dans les premiers jours de septembre qu'ils ont dû y arri-

ver. G. Malaterrae Historia Sicula, 1. III, chap. xxxix. Mignb Patr,

at., t. 149, col. U8g
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Ipntn avec l^ohnrl riiiisrnrd (Unit dnvfinuft si complète, si

iiitiiiiB qu'il choisissait pour y rleincurer la ca|)ilale des

états du duc, celte ville de Salerne dont il so refusait en

1080, à Ceprano, de reconnaître la conquête par les Nor-

mands. Par une étrange ironie du sort, le pape avait dans

son escorte, en venant à Salerne, le prince lombard

Gisulfe, celui-là même que les Normands avaient dépos-

sédé de la ville et de la principauté de Salerne; il fallait

(pie liobert Guiscard, toujours si prudent, fût bien assuré

de la fidélité de ses sujets pour laisser ainsi son ancien

rival rentrer dans les étals qu'il lui avait enlevés \

Les tragiques événements des dernières années, surtout

les nombreuses attaques d'Henri IV contre Rome, avaient

rendu très difficiles, quelquefois même impossibles les

rapports de Grégoire VII avec l'Eglise universelle; aussi,

comme il a déjà été dit, la correspondance du pape, si

abondante, si instructive pour les premières années de

son pontificat, devient à peu près nulle à partir de 1083.

Durant les premiers temps de son séjour à Salerne, Gré-

goire, plus libre de ses mouvements, se préoccupa tout

d'abord de renouer les relations interrompues; il réunit

un synode et y renouvela solennellement la sentence d'ex-

communication contre l'hérésiarque Guibert, contre

Henri IV et tous leurs partisans ^ Il rédigea ensuite une

lettre adressée à la chrétienté et contenant, non pas une

apologie de sa conduite — jamais Grégoire VII n'a songé

1 HuGONis Abbatis Flaviniacensis Chronicon, 1. II. MG. SS. VIII, p. 463

sq. — iMiGNE Pair. lal.,t- lo4, col. 336.

- Domnus aulem papa collecta sinodo Salerni iterum sententiam

analhematis in Gibertum heresiarchen et Heiuricum et iu oiimes eorum
fuutores promulgavit ; quod et iu festivitate S. Joanuis Baptistee prse-

terila jam dudum Romoe fecit, com Heiuricus adhuc ibi moraretur.

Ilauc sealeutiam lesati se lis apostolicBe, videlicet Petrus Albauensis

epidcopus iu Fraucia, Oddo Ostieusis episcopus in terra Teutonicorum
usqueguaque divulparunt. Bernoldi Chronicon, ad an. 1084. MG. SS»

V, 44i,
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qu'il eût à se justifier —- mais un énergique appel à tous

les chrétiens pour lui venir en aide dans les luttes qu'il

avait à soutenir. Quatre légats furent chargés de faire

connaître au loin la nouvelle encyclique et les anathèmes

prononcés au synode de Salerne ; Pierre, cardinal évêque

d'Albano et le prince Gisulfe partirent pour la France avec

cette mission et se dirigèrent d'abord sur Gluny; peut-

être Robert Guiscard demanda-t-il Féloignement de ce

dernier, dont la situation à Salerne devait être fort déli-

cate. Odon, cardinal évêque d'Ostie, reçut pour la Germa-

nie une mission analogue et enfin l'abbé de Dijon, le fidèle

Jarento, eut ordre d'aller trouver en Espagne le vaillant

Sisenand qui venait de conquérir Coïmbre sur les Arabes

et le décider à secourir la papauté*.

Les légats prirent congé du pape et emportèrent l'ency-

clique pontificale que nous reproduisons ici intégralement,

non pas seulement parce qu'elle est la dernière pièce ofifi-

1 Bernold, ne parle que de deux léstats, Pierre évêque d'Albano pour

la France et Ion d'Ostie pour la Germanie, voyez la note précédente
;

c'est Hupo de Flavigoy, l. c. qui ajoute les noms de Gisulfe de Salerne

et de Jarento, abbé de Saint-Bénigne de Dijon; il nous apprend, que

Gisulfe, l'abbé de Saiut-Bénigne et Pierre d'Albano prirent la voie de

mer, s'embarquèrent à Salerne et vinrent débarquer à, Saint-Gilles dans

le Languedoc; Giesebrecht — Geschiclite d. d. Kaiserzeit, t. III, p. 1165

— pense que Gisulfe de Salerne et Pierre d'Albano n'ont été qu'une

seule fois chargés ensemble d'une mission en France, aussi suppose-t-

il que le pape remit alors à ces deux légats la lettre que nous avons

déjà donnée plus haut — cf. supra, p.533 — et qui concerne le prélève-

ment du denier de saint Pierre en France.

Jaffe croit au contraire que cette lettre est bien antérieure et remonte

à I08I — Gregorh VII Regisl. VIII, 23, p 468 des Mon. Greg. de Jaffe.—

La place que cette lettre, non datée malheureusement, occupe dans le

Registrum m'inclinerait à penser que Jaffe est dans le vrai, c'est-à-dire

que Pierre d'Albano et Gisulfe de Salerne sont allés deux fois ensemble

en mission en France, en 1081 et en 1084. En effet, cette lettre est, dans

le Registrum, avant les instructions que le pape donne à Altmann,
évêque de Passau, et à Guillaume, abbé de Hirschau, lorsque le succes-

seur du roi Rodolphe n'est pas encore nommé.
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Cielle de Grégoire VII, son chant da cygne, mais aussi

parce que nulle part, il n'a, avec plus de précision et

comme s'il avait le pressentiment de sa fin prochaine,

défini le but de ses efforts et les revendications qu'il pour-

suivait à travers ses luîtes gigantesques.

« Grégoire (^vôque, serviteur des serviteurs de Dieu, h tous les

fidèles dans le Christ, à tous ceux qui aiment vrai ment le siège apos-

tolique, salut et bénédiction apostolique.

« Vous n'ignorez pas, frères bien aimés, que notre époque a vu

la réalisation de cette parole du Psalmiste : Pourquoi les nations ont-

elles frémi, fourquoi les peuples ont-ils fait des sèves insensés ? les

rois se sont levés, les princes se sont réunis contre le Seigneur et

contre son Christ '. Les princes des nations et les chefs des prêtres se

sont réunis à la tête d'une grande multitude contre le Christ, fils de

Dieu, et contre son apôtre Pierre, afin d'extirper la religion chré-

tienne et de propager l'hérésie. Mais, avec la grâce de Dieu, ils n'ont

pu par aucune terreur par aucune cruauté, par aucune promesse de

gloire mondaine, gagner à leur impiété ceux qui se confient dans le

Seigneur.La seule raison qui les a fait conspirer contre nous, c'est que

nous n'avons pas voulu nous taire sur le péril de la sainte Église et

céder à ceux qui ne rougissaient pas de mettre en captivité cette

épouse de Dieu. En effet, par toute la terre, il est permis aux femmes

les plus pauvres d'avoir, selon la loi du pays et de leur plein con-

sentement, un époux légitime, et la sainte Église, qui est l'épouse de

Dieu et notre mère, ne pourrait, d'après la détestable prétention des

impies et leurs coutumes condamnables, s'unir légalement et de son

gré, à. son divin époux. Nous ne devons pas accepter que les fils de

la sainteEgli.se aient pour pères des hérétiques, des adultères, des

usurpateurs et que leur naissance soit entachée de bâtardise.

« Nos légats pourront vous expliquer très clairement comment de

là sont sortis des maux nombreux, des périls de toute sorte et les

crimes inouis d'une guerre cruelle, et, si vous êtes touchés de com-
passion, si la ruine, la confusion de la religion chrétienne vous

émeut, si la vive douleur que vous ressentez vous décide h lui venir

en aide, ces mêmes légats vous indiqueront ce que vous devez faire.

Ils sont en effet très fidèles au bienheureux Pierre, les premiers de

leurs rangs dans sa maison, aucune menace, aucune promesse de

1 Ps. U, 1, 2.
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biens temporels n'a pu les détacher de la fidélité qui lui est due et

les séparer du sein de la sainte Église leur mère.

« A moi aussi quoique indigne, quoique pécheurj a été adressée,

votre fraternité le sait, cette parole du prophète : Va sur la mon-

tagne^, et cette autre parole : Pousse des cris, ne te lasse pas ^
; aussi,

de gré ou de force, que je le veuille ou 'que je ne le veuille pas,

laissant là toute honte, toute affection ou toute crainte, j'évangélise,

je crie, je crie sans cesse et je vous annonce que la religion chré -

tienne, que la vraie foi, qui fut enseignée à nos pères par le fils de

Dieu descendu du ciel, aujourd'hui transformée en une détestable

pratique séculière est hélas ! presque réduite cà rien, est devenue,à la

suite des modifications qu'on lui a fait subir, la risée du démon, des

juifs, des Sarrasins et des païens. Ceux-ci ont des lois qui ne peuvent

être d'aucune utilité pour le salut de leurs âmes, qui n'ont pas été,

comme notre loi, confirmées et corroborées par des miracles, preuve

de l'assistance du roi éternel, et cependant ils les observent. Pour

nous, aveuglés par l'amour du siècle, fascinés par de vaines ambi-

tions, nous sacrifions à la cupidité et h l'orgueil toute religion et

toute honnêteté, nous paraissons n'avoir plus de principes et de

consistance ; nous n'avons plus, comme l'avaient nos pères, la pré-

occupation de l'honneur de la vie présente et de la vie future. S'il

en est encore qui craignent Dieu et ils sont très rares, ils songent

surtout à sauver leur âme, mais ils ne témoignent pas du même zèle

pour le bien de leurs frères. Combien sont ils ceux qui, inspirés par

la crainte ou par l'amour de ce JDieu dans lequel nous vivons, nous

nous mouvons, nous sommes^, souffrent et travaillent jusqu'à la

mort^ comme le font tant de soldats pour leurs seigneurs, et même

pour leurs amis et leurs inférieurs ? Oui, tous les jours,des milliers

de personnes affrontent la mort pour leurs maîtres ; et pour le Dieu

du ciel, pour le Médempteur, non seulement on n*ose s'exposer à la

mort, mais on hésite à s'attirer l'inimitié de certains hommes ! Ceux

qui le font, et grâce à Dieu il y en a encore, quoique en très petit

nombre, ceux qui, par amour de la loi chrétienne, résistent ouverte-

ment aux impies jusqu'à la mort, ceux-là non seulement ne sont pas

aidés par leurs frères, mais sont regardés comme des imprudents, des

indiscrets, des insensés,

« Ayant à vous faire de pareilles admonestations et d'autres ana-

1 ISAIE, LVII, 7.

2 ISAIE, LVIII, 1.

• Actes des apôtres, XVII, 28.
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loguos et (l(5sirant vivement arracher, avec le secours do Dieu, les

vices de vos cœurs pour le^ remplacer par les vertus chrétiennes,

nous vous demandons et vous supplions par le Seigneur Jésus qui

nous a rachetés par sa mort, lie bien vous rendre compte des causes

qui ont amené les tribulations et les angoisses que nous souffrons de

la part des ennemis de la leligion chrétienne. A partir du jour où,

par une disposition de la divine Providence, l'Eglise me plaça moi

indigne et bien malgré moi, Dieu m'en est témoin, sur le trûne

apostolique, mon désir le plus ardent et le but de tous mes eiïorts a

été que la sainte Église, l'épouse de Dieu, notre maîtresse et noire

raère, recouvrât son ancienne splendeur et restât libre, chaste et

catholique. Mais un but si élevé déplaisait à l'antique ennemi, aussi

pour l'entraver a.t-il mis en œuvre toutes les forces dont il peut

disposer. Le mal qu'il nous a fait et qu'il a fait au siège apostolique

dépasse tout ce qu'il a pu faire depuis Constantin le Grand. Rien

d'étonnant h cela, car, plus approche l'heure de l'Antéchrist, plus le

démon s'eiTorce d'anéantir la religion chrétienne.

« Et maintenant, frères bien aimés, écoutez mes paroles : Dans le

monde entier, tous les chrétiens, tous ceux qui sont instruits de leur

religion savent et professent que le bienheureux Pierre, prince des

apôtres, est le père de tous les chrétiens et, après le Christ, le pre-

mier pasteur, et que la sainte Église romaine est la mère et la mai-

tresse de toutes les églises. Si donc telle est votre foi, votre ferrne

croyance, au nom du Dieu tout puissant, moi votre frère et, malgré

mon indignité, votre mnitre, je vous fais cette prière et je vous

intime cet ordre : Venez au secours de votre père et de votre mère,

si vous voulez qu'ils vous obtiennent dans ce monde et dans l'autre

l'absolution de tous vos péchés, les bénédictions et les grâces de

Dieu. Que le Seigneur tout puissant, auteur de tout bien, éclaire

votre esprit et lo féconde par son amour et par l'amour du prochain
;

vous aurez ainsi pour vos débiteurs votre père et voire mère et un

jour viendra où vous serez réunis h eux. Ainsi-soit-il *. »

En septembre 1081, Robert Guiscard, disant à Gré-

goire YII un adieu qu'il croyait de peu de durée et qui

devait être étei^nel, s'embarqua à Brindisi pour sa nou-

velle campagne contre l'empire d'Orient: Boëiuond, resté

à la tête de la première expédition après le retour de

1 GuEGORU VII cpistolae colleclae, 46, dans Jaffe, Mon. Gregor.,

p. 572 sq.
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Robert Guiscard en Italie, avait, il est vrai, remporté

plusieurs victoires sur les Byzantins, mais l'or et les

intrigues de la cour impériale amenèrent la défection de

plusieurs hauts barons normands qui passèrent à l'ennemi.

La désorganisation se mit dans le corps expéditionnaire,

que la forte main et l'autorité de Robert Guiscard ne main-

tenaient plus dans le devoir; en 1084, lorsque Boëmond

avait à son tour regagné l'Italie, il ne restait en Orient que

quelques garnisons normandes, se soutenant à grand

peine dans trois ou quatre villes fortes.

Malgré ces échecs, le duc, avec sa ténacité ordinaire,

n'hésita pas à recommencer l'entreprise, mais, instruit

par l'expérience, il modifia son plan d'invasion ; au lieu

de chercher de nouveau à se frayer,à travers les défilés de

rillyrie et de la Macédoine, un chemin jusqu'à Constanti-

nople, il résolut d'y aller par mer et de se contenter d'at-

taqner et de subjuguer les villes du littoral, sans se laisser

entraîner dans l'intérieur des terres. Aussi ne voulut-il

partir, que lorsqu'il eut réuni une flotte très considérable;

elle ne comptait pas moins de cent vingt navires, sans par-

ler des transports pour la cavalerie et pour les machines

de guerre. Après avoir débarqué à Valona et rallié Corfou,

le duc fut attaqué par la flotte des Vénitiens, accourus,une

fois encore, au secours de l'empire d'Orient. Vaincus dans

les premières rencontres, les Normands continuèrent la

lutte sans se décourager et un splendide triomphe cou-

ronna leur imperturbable bravoure; il coûta aux Grecs ou

aux Vénitiens treize mille morts, deux mille cinquante

prisonniers et la perte d'un grand nombre de leurs navires

coulés à fond ou capturés par l'ennemi.

La saison était trop avancée pour que Robert Guiscard,

après ces grandes batailles navales, pût songer à gagner

les îles de la Grèce; il ramena donc sa flotte à l'embou-

chure du fleuve Glycys qui se jette dans l'Adriatique près
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d'Oriciis et hiverna avec ses troupes à Bundicia. Là l'at-

tendait une terrible épreuve ; la peste se déclara dans

son armée et lui enleva pendant l'hiver 10,000 hommes,

parmi lesquels 500 comtes ou chevaliers; Boëinond,

atteint par l'épidémie, fut obligé de revenir en Italie

pour y rétablir sa santé. Tout autre que Robert Guiscard

eût hésité, devant un pareil désastre, à continuer l'expé-

dition, mais semblable en cela à Grégoire VII, le duc

normand ne connaissait pas d'obstacle quand il s'agissait

d'atteindre le but qu'il s'était proposé ; il attendit que la

peste eût fini son œuvre de destruction, et recommença la

lutte aussitôt après \

Grégoire VII comptait sur le retour de Robert Guiscard

pour revenir à Rome avec lui et avec son armée, aussi la

nouvelle des épreuves que le corps expéditionnaire avait

à supporter et qui retardaient, rendaient môme probléma-

tique l'issue de la campagne, dut impressionner vivement

le pontife exilé. 11 apprit en outre, et ce fut encore un

cuisant chagrin pour lui, que l'antipape était rentré dans

Rome et y avait célébré la fête de Noël de 1084 ; les

Romains,pleins de ressentiments pour le cruel traitement

que les Normands leur avaient fait subir, ne s'étaient en

aucune façon opposés à l'entrée de l'excommunié ^ En

outre, en Germanie, Henri IV, enorgueilli de son nouveau

titre d'empereur, tenait tête à Hermann de Luxembourg

et persécutait, faisait emprisonner les évêques restés

fidèles au pape légitime \ La seule consolation de Gré-

1 Sur la seconde campacrue de Robert Guiscard en Orient, voyez Anne

CoJiNÈNE, 1. VI ; JIalatehra, 1. III, c. 39 et 40, et surtout le cinquième

et dernier livre de Guillalme de Fouille à partir du vers 143. JIG. SS.

T. XI, p. 293.

2 Gregorius papa Salerni, ejus supplantator Romte natale Doniini

ce'-^braverunt. An.\all?ta Saxo, ad au. 1084, WG. SS. T. VL p. "21.

' Cf. EKKÉnARD. MG.SS. VI, 2Û4,au sujet du conciliabule de Mayence,

tenu par Heuri IV au mois de mai 1083. — Beknold et I'Annalista Saxo
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goire YII daoa des jours si sombres fut d'apprendre que,

le 2 juillet 1084, les troupes de la cancitesse Mathilde

avaient remporté, à Sorbaria, une brillante yictoire sur

les césariens \ malheureusement les forces dont pouvait

disposer la vaillante héroïne ne lui permettaient pas de

marcher sur Rome et d'y rétablir Grégoire VII
;
pour une

entreprise aussi considérable le concours de Robert Guis-

card était indispensable.

Mais le moment approchait où le vaillant lutteur allait

entrer dans l'éternel repos; le Seigneur voulait rappeler

à lui son serviteur. Déjà, au début de l'année 1085, le

pape ressentit les premières atteintes du mal qui devait

l'emporter et annonça à son entourage sa mort prochaine^

11 se rétablit cependant et tout danger semblait conjuré

lorsque, dans la seconde moitié du mois de mai, sa santé

déclina rapidement et la situation devint très critique.

Les évêques et les cardinaux qui l'entouraient voulant

ranimer son courage, lui parlèrent alors des grands tra-

vaux qu'il avait accomplis, de sa vie et de sa doctrine,

également irréprochables. « frères bien-aimés, répondit

le moribond, tous ces travaux je les regarde comme rien;

une seule chose me donne confiance, c^est que j'ai aimé

la justice et baï l'iniquité ^ » Ces mêmes personnes ayant

parlent de la résistance opposée, durant cette même année iOSS, par

Hermaun de Luxembourg et ses partisans à Henri IV et aux évêques

césariens. MG. SS. V, p. 44-2 sq. et MG. SS. VI, p. 7il sq.

1 Sur la bataille de Sorbaria, voyez : Vita Anseimi ep. Lucensi 24, MQ.

SS. T. XII, p. 20.— Bernoldi chronicon, ad an. 1084. — Donizonis Vita

Mathildis, lib. II, v. 346. MG. SS. T. XII, p. 387.

2 Circa Kalendas Januarii prsenosse csepit dissolutionem corporis sui

futuram circa Kal. Junii... Gregorii VII Vita, a P. Bernriedensi, 108,

dans Watterich, t. I, p. 538.

3 Ego fratres mei dilectissimi, nuUos labores meos alicujus momenti

facio in hoc solummodo coniidens quod semper dilexi justitiam,et odio

habui iniquitatem. Gregorii VII Vita a P. Bernriedensi, dans Watte-
rich, l. c.
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paru anxieuses sur le sort qui les alleadait après la mort

du pape, Grégoire VII, levant les bras et les yeux au ciel,

dit : « Je vais monter là et j'adresserai à Dieu de ferventes

prières pour qu'il vous soit propice \ »

Ou lui demanda, à cause de la terrible tempête qui

sévissait contre l'iiglise, de désigner lui-même son suc-

cesseur, capable d'humilier et de réduire l'antipape, et il

répondit par ces trois noms : le cardinal Didier, abbé du

Mont-Gassin, Odon, cardinal-évôque d'Ostie et Hugo,

archevêque de Lyon. Mais Odon était encore eu Germanie

ou dans les Gaules en qualité de légat apostolique; Hugo,

de son côté, résidait dans son diocèse ; aussi, pour ces

motifs, le pape finit par désigner plus spécialement Didier,

et recommanda qu'il prit le nom de Victor, disant qu'il

serait digne d'un tel nom, mais que sa victoire serait de

1res courte durée

« Vous n'assisterez pas à ma mort, » avait dit en outre

le saint père au cardinal Didier, et comme celui-ci était

accouru à Salerne à la nouvelle de la maladie du pape et

qu'il comptait y rester jusqu'au dénouement et assister

ensuite aux luuérailles, il fut surpris et fort triste en

entendant cette parole. Pendant qu'il se demandait quel

était l^obstacle qui pouvait se présenter, on vint en toute

hâte lui annoncer que les Normands élevaient des travaux

de circonvallation pour s'emparer d'un château dépendant

du Mont-Gassin; il dut partir sur-le-champ, après en avoir

obtenu la permission du pape, pour venir au secours des

siens, et Grégoire VII mourut en effet pendant son

absence -.

1 lUuc asceudam et obnixis precibus Deo propitio vos committam.

Gregorii VII viia, a 'J. BEU.MUEDENfi, daus Wattekich, t. \, p. 539.

a P. iJEP.MiuiiD, 109, liaas Waïtekicu, t. I, p. 539. — Piekue Diachb

raconte éaalemeut daus la chronique du Monl-Cassin, UI, 05, que Gré-

goire VU liiouraut reiiouiiuauda de lui dûûuer pour sucoesseur Didierj
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D'autres questions furent faites au malade au sujet des

excommuniés; on lui demanda s'il maintenait toutes ses

condamnations; il répondit : « A l'exception d'Henri pré-

tendu roi, de Guibert, envahisseur du siège apostolique,

et des principaux personnages qui;, par leurs conseils ou

autrement, sont venus en aide à leur perversité et à leur

impiété, j'absous et je bénis tous ceux qui croient d'une

foi ferme que je tiens cette puissance des bienheureux

apôtres Pierre et Paul \ » Il donna ensuite divers con-

seils à ceux qui l'entouraient, et termina par cette injonc-

tion : « De la part de Dieu tout puissant et en vertu de

l'autorité des bienheureux apôtres Pierre et Paul, je vous

prescris de ne regarder comme pontife romain que celui

qui aura été élu selon les saints canons, élu et ordonné de

par l'autorité des saints pères ^ » Lorsqu'il allait rendre

le dernier soupir, ses dernières paroles furent : « J'ai

aimé la justice et haï l'iniquité, c'est pour cela que je

meurs en exil. » On rapporte qu'un évêque entendant

cette parole lui répondit : « Seigneur, vous ne pouvez

mourir en exil ; comme représentant du Giirist et des

abbé du Mont-Gassin ou Hugo, archevêque de Lyon, ou Odoa évêque

d'Ostie, il ajoute ua quatrième nom celui d'Anselme évêque de

Lucques ; Gnido de Ferrare ne parle que de Didier du Mont-Cassin.

MO. SS. T. XII, p. 166. — Eûfin le pape Urbain II affirme que Grégoire

n'indiqua que Hu2o de Lyon, Odon d'Ostie (c'est le pape Urbain II lui-

même) et Anselme de Lucqnes. Udalrici codex dans Jaffe ; Mon. Bain-

bergensia, p. 143.

^ Praeter Henricum regem dictum et Guibertum apostolicse sedis

invasorem et omnes illas principales personas, quae aut consilio, aut

auxilio favent nequitiae vel impietati illorum, omnes absolvo et bene-

dico, quicumque me hanc habere specialem potestatem ia vice apos-
" tolorum Pétri et Pauli creduut indabitanter. Ces paroles rapportées

par P. Bernried, l, c. se retrouvent dans le Codex Udalrici, l. c.

2 Ex parte Dei omnipotentis atque ex auctoritate beatorum Pétri et

Pauli apostolorum, preecipio vobis, ut neminem habeatis Romanum
pontificem, nisi canoniceelectum et sanctorum patrum auctoritate elec-

tum et ordinatum. P. Bernried, l. c.
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Apôtres, vous avez reçu de Dieu les nations en héritage et

la terre est votre possession ^ »

« Après avoir, dit Paul Benried, qui termine par ces

lignes sa biographie de. Grégoire VU, après avoir scruté et

instruit le monde et les princes touchant le péché, tou-

chant la justice, et touchant le jugement, l'âme de Gré-

goire VII, imprégnée des sept dons du saint Esprit, et for-

tifiée par la nourriture divine qu'elle venait de recevoir,

se sépara de son corps. Emportée par son zèle pour la

gloire de Dieu, comme Élie l'avait été par un char de feu,

elle s'élança dans les cieux, le jour de la fête de saint

Urbain son prédécesseur sur le saint-siège, et fut reçue

avec de grands transports de joie par tous ceux qui

régnent avec le Christ dans la gloire céleste. L'église mili-

tante fut au contraire consternée à la nouvelle de sa mort.

Il fut enseveli dans l'église de Saint-Matthieu, au sujet

duquel il avait, quelques années auparavant, écrit une

lettre, lorsque les reliques de l'évangéliste avaient été

retrouvées ^ »

Le poète de l'épopée normande dans Tltalie du sud,

Guillaume de Fouille, a résumé en quelques beaux vers

dont voici la traduction, l'impression que la vie de Gré-

goire Vil a faite à beaucoup de ses contemporains :

» A cette époque mourut à Salerne, le vénérable pape Grégoire
;

ni l'amour du gain ni le favoritisme n'ont eu guelcme prise sur lui
;

toujours juste dans ses rigueurs, il ne s'est laissé dominer ni par la

joie dans la prospérité ni par la tristesse dans les épreuves; il a

consolé ceux qui étaient dans la peine, il a montré le chemin de la

Ubi vero in extremo positus erat, ultima verba ejus heec fuerunt :

Dilexi justitiam et odivi iniquitatem, propterea morior in exilio. Quo-

coutra quidam veuerabilis episcopus respoudisse narratur. Non
potes, Domine, mori in exiUo, qui in vice Christi et apostolorum ejus

divinitus accepisti gentes bereditatem et possessionem terminas terrœ.

P. BiîUAUiED, l. c. Voyez aussi le Codex Udalrici, l. c.

^ Paul Bekiskied dans Watterich, t. 1, p. 34).

40
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lumière et n'a enseigné que la justice. Ses lois ont étt^ un aiguillon

pour les orgueilleux, une protection pour les humbles. Devenu la

terreur des niéchants, il n'a cessé d'être le bouclier de ceux qui

font le bien. En jetant la semence de la parole du salut, il a tou-

jours cherché à détourner du vice les fidèles et à leur apprendre les

habitudes de vie qui pouvaient les conduire à la patrie céleste. Sa

vie a été en parfaite harmonie avec sa doctrine, rien d'instable

dans cette vie, rien de la légèreté du roseau ^ p

Quand Robert Guiscai^d appint en Orient Ja mort de

Grégoire VII, le vieux capitaine pleura; la mort d'un

père, d'un fils ou d'une épouse, dit Guillaume de Fouille,

ne l'aurait pas ému davantage, car depuis Ceprano, il

avait appris à vénérer et à aimer le pontife que l'Église

venait de perdre ^ Mais il ne devait survivre que bien

peu de temps à son illustre ami ; la mort qui venait de se

jouer des dernières espérances terrestres de Grégoire VII,

allait fermer à Robert Guiscard le chemin de Gonstanti-

nople et Tempêcher de ceindre la couronne royale et de

revêtir la pourpre impériale. La fièvre le saisit lorsqu'il

* Vir venerabilis hoc ia tempore papa Salerni

Gregorius moritur, qaem neo persona Dec auri

Umquum llexit amor
;
justuin servare rigorem

Seiuper proposuit ; non cor dare laiHa valebant

Absque modo laetum, nec Iristia reddere moestum
Solator moesti, lucis via, doctor honesti

Legibus arcebat lumidos, humilesque fovebat,

Terror iniquoriira, clipeus (uit iile proborum,

Atque salutiferi spargenilo snraina verbi,

Numquam cessa vit populum revocare fîdelem

A viliis ad eos quibus itnr ad aethera mores
;

Vitaque doctrinae non discordare solebat.

Non fuit InstabDis vel arumdineae levitatis.

GuiLLERMi Apuliensis Gcstu R. Wiscardi, 1. V,

V. 2So sqq. MG. SS. IX, p. 29u.

** Dui non se lacrimis andita forte coercet

Morte viri tanti ; non mors patris amplius illnm

Cogeret ad lacrimas, non fillus ipse, nec uxor,

Eitreinos elsi casus utriusqae vider et.

Magnug erat de morte dolor, quia magnus amori»,

Virere dam licult, neius conjunxerat illos.

GuiLLERMi Apuliensis Gesta R. Wiscardh 1. V,

V. 278 sq. MG. SS. IX, 296.
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faisait voile pour Céplialonie, afin de s'emparer de cette

île déjà attaquée par son fils Roger; le navire fit relâche

à l'île de Corfou et c'est là que, le 17 juillet 1085, mourut

Robert Guiscard entre les bras de sa femme Sikelgaïta et

de son fils Roger, accourus pour recevoir son dernier

soupir. L'épouvante saisit les Normands lorsqu'ils appri-

rent la mort de leur chef; ils repassèrent en toute hâte

l'Adriatique, et l'empereur A.lexis, délivré d'une façon si

inespérée, put gouverner en paix ses vastes états.

Robert Guiscard fut enseveli, à côté des autres Tancréde

ses frères,dans le monastère de la sainte Trinité à Venosa;

c'est là qu'il repose après la vie la plus mouvementée qiij

fut jamais. Bien plus grand et comme homme d'état et

comme génie militaire que son compatriote et son con-

temporain Guillaume le Conquérant, il ne lui a manqué,

pour prendre rang dans la pléiade des guerriers les plus

illustres que d'avoir eu un théâtre et un historien dignes

de lui '.

* Viicera corque ducis subhumari jussit Idronti

l'raedita consiliis semper prudentibus uior,

Ft multo reliqnum condivit aromate corpus

Hiuc deporlari Veausinam fecit ad arbem,

Qua fuerat fratrura coostructa sepulchra priorura,

Hos prope cum magao dux est subhuraatus honore.

Urhs Venasioa nitet tantis decorata s^pulchri*.
' A Caroli raagai vel tempore Caesaris umquain

Nullûs terra pares produiit fratribiis istis.

Hic gubhumatorum fabricata jussibaa horuiu

Ecclesia, cojus décor urbis praîailet hujus.

Det Teniœ munus rei illis trinus et uqus.

Ce sont les derniers veri du poème de Guillaume de Fouille, MG. SS.

1¥, p. 298.
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Après avoir suivi pas à pas ^infatigable lutteur dans les

incessants labeurs de sa longue carrière publique de près

de quarante ans, de 1046 à 1085, en face de sa tombe qui

vient de se fermer, les paroles de Gfrôrer, parvenu, lui

aussi, '"au terme de son travail, me reviennent en mémoire :

« die Geschichte Gregors ist sein Lob, und es wâre unùtz,

hier am Ende einer langathmigen Arbeit, aus Thatsachen

die der aufmerksame Léser in den verschiedenen Bânden

vorliegenden Werks entwickelt fand, ein Stuck Scbluss-

beredsamkeit zusammenzusetzen \ » Oui, le meilleur

panégyrique de Grégoire YII, le seul digne de lui, c'est

son histoire; réunir ici, dans une amplification visant à

l'éloquence les principaux événements de sa vie serait

une œuvre inutile; ces événements, le lecteur les connaît

maintenant, il peut formuler son jugement et se rendre

compte de ce qu'a été et de ce qu'a voulu Hildebrand.

Rendre à l'Église son honneur et sa dignité, voilà ce qu'il

a voulu ; tel a été le but suprême de ses efforts et de sa

vie. Ayant trouvé l'Église esclave, il a dépensé toutes les

ressources de son génie pour briser ses chaînes et lui

rendre l'indépendance et la liberté.

A-t-il réussi? Tout en étant respectueux pour la

mémoire de Hildebrand, sans méconnaître la noblesse de

son caractère, M. Guizot l'accuse cependant d'avoir voulu

l'irréalisable et en cela d'avoir été révolutionnaire, il

écrit : « Il menaça et attaqua, avant de s'être assuré les

moyens de les vaincre, toutes^ les monarchies laïques de

l'Europe. Le succès ne s'obtient pas dans les affaires

humaines par des procédés si absolus, ni au nom d'un

1 Pabst Gregorius VII und sein ZeitaUer, t. VU, p. 961.

' Pas toutes.
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argument philosophique. Grégoire Vil tomba de plus

dans l'erreur commune des révolutionnaires, qui est de

tenter plus qu'ils ne peuvent exécuter, de ne pas prendre

le possible pour mesure et limite de leurs efforts \ » En
écrivant ces lignes, M. Guizot confondait les conditions

du pouvoir suprême dans l'Église au onzième siècle avec

celles d'un gouvernement parlementaire moderne, comme
celui des monarchies de la Restauration ou de Juillet.

Dans ces monarchies dont le lendemain était incertain,

l'histoire ne l'a que trop prouvé, un ministre, même un

souverain devait, sous peine d'être révolutionnaire, har-

moniser ses projets de loi, ses plans de réforme et de

réorganisation avec les caprices du suffrage restreint; les

longs desseins et les longues pensées n'étaient guère com-

patibles avec ce qu'on a appelé le jeu des institutions.

Rien d'analogue dans l'organisation des pouvoirs publics

de l'Église au onzième siècle, en outre, Hildebrand comp-

tait, par dessus tout, sur l'assistance de son divin fonda-

teur pour la réalisation de ses plans de réforme ; il savait

très bien que si Dieu ne lui accordait pas de mener à

bonne fin le grand œuvre de la génération, ses succes-

seurs sur le trône pontifical reprendraient et poursui-

vraient la tâche inachevée et qu'ils finiraient, avec le

secours de Dieu, par avoir le dernier mot.

La suite a montré combien il était dans le vrai.

Dans les dernières années du onzième siècle, lorsque la

chrétienté toute entière s'est ébranlée pour aller conqué-

rir le tombeau du Christ et fonder le royaume latin de

Jérusalem, elle réalisait le vœu émis par Grégoire VII
;

n'avait-il pas, dés le 7 décembre 1074, voulu se mettre

lui-mêmeàla tête d'unearmée decinquante mille hommeset

1 Histoire de la civilisation en Europe, leçon X% p. 269 et 273 de l'édi-

tion de 1846.
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les conduire « iisqtw ad sepiilcrumDomini ^? yy "^ouyediXi

Moïse, il avait montré aux fidèles de l'Occident la terre

promise où ils ne devaient entrer qu'après sa mort.

• Avant de mourir à Liège, le 7 août 1106, comme
Henri IV a expié sa victoire éphémère sur Grégoire VU I

Aucune amertume ne lui a été épargnée; trahi par les

siens, abandonné par sa femme et par son fils, condamné

à voir ce dernier se révolter contre lui et le combattre

avec acharnement, il a connu les plus dures extrémités de

la vie humaine ; cette couronne impériale qu'un antipape

avait placée sur sa tête, n'a été pour lui qu'une couronne

d'épine. Sa mort même n'a pas désarmé ses ennemis; il

avait demandé à reposer dans le Munster de Spire à côté

de ses ancêtres, mais, pendant de longues années, l'Église

a refusé d'admettre dans le sanctuaire consacré les restes

du persécuteur de Grégoire VII, du souverain mort sans

être relevé de la sentence d'excommunication; rien de

plus triste que le spectacle de cette dépouille mortelle

laissée à l'écart sans honneur et sans respect, transportée

en divers lieux, jusqu^à ce qu'un ordre du pape permit

enfin l'inhumation dans le Munster.

Le 23 septembre 1122, trente-sept ans après la mort

de Grégoire VII, le concordat de Worms, conclu entre le

pape Cahxte II et l'empereur Henri V, fils d'Henri IV,

consacrait le triomphe de l'Église dans la question des

investitures ; après une lutte de près d'un demi-siècle,

après des péripéties sans nombre, l'empereur s'engageait

à respecter la liberté des élections des évêques et des

abbés; l'investiture par le sceptre remplaçait l'investiture

par l'anneau et par la crosse, elle n'avait qu'une portée

politique et mettait le nouvel élu en possession des régales

de son bénéfice. En Germanie, cette investiture par le

1 Gregoru VII Registrum II, 31, p. 144 sq. des Mon. Greg. de Jàffe
;

cette lettre du pape au jeune roi Henri IV est wn dictatus.
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souverain avait lieu avant le sacre du titulaire, en Italie

et en Bourgogne dans les six mois qui suivaient le sacre \
Grégoire VII n'avait pas demandé davantage; se rendant

très bien compte que la collation des régales, exigeait

l'intervention du souverain et que l'évêque ou l'abbé

avait, en tant que seigneur féodal, des devoirs à remplir

vis-à-vis du pouvoir civil, il avait, pendant longtemps et

à plusieurs reprises, sollicité Henri IV de chercher avec

lui la formule pouvant donner satisfaction aux deux puis-

sances : le jeune souverain avait toujours fait la sourde

oreille. Cette investiture par le sceptre, le roi Rodolphe

l'avait employée à l'égard de l'évêque d'Augsbourg et en

agissant ainsi, il se conformait certainement aux instruc-

tions des légats du saint-siège, interprêtes de la pensée de

Grégoire VIL

Il est donc vrai de dire que si l'action et l'influence de

Ilildebrand se font sentir dans l'Église bien avant son

avènement au souverain pontificat, de même cette action

et cette influence se continuent et sont encore manifestes

longtemps après sa mort, on pourrait presque dire jusqu'à

l'avènement du protestantisme.

C'est après avoir été vaincu, après être mort en exil,

après avoir été emporté au milieu de la tourmente, que

Grégoire VII a remporté ses plus belles et ses plus écla-

tantes victoires.Comme l'a dit très heureusement le comte

Balzani : Gregorio VII rimane nella storia corne un'

aquila solitaria che posata sulla cima d'una rupe ivi

sovrasta e guarda inbasso impassibite e maestosa ^

1 Voyez dans Wattehich Pont. Rom. vilae, t. Il, p. 149 sq. le concor-

datum Wormatiense, privilegimn Cauxti pap.e secudi et le Preceplum

llElMilCl QUARTI I.MPEU ATOIllS.

2 Le Clironacke Italiane ntl medio eoo desoriUe di Vc,o B\\.z\m, Milan,

1884, p. 2m.
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APPENDICE B.

RÉCITS LÉGENDAIRES SUR LA MORT DE GREGOIRE VII.

Ainsi qu'il arrive souvent pour la mort des grands personnages,

on a écrit et publié sur la mort de Grégoire VII divers récits qui, au

lieu d'être l'expression delà vérité, montrent surtout quels étaient,

à l'égard du pape, les sentiments de leurs auteurs ; après avoir, dans

notre récit, suivi les données qui nous semblaient les plus certaines,

il nous reste à examiner ici deux documents dont nous n'avons pas

fait usage parce qu'ils nous paraissent, comme on dit aujourd'hui,

par trop subjectifs. Le premier est un récit attribué à Hagano, évo-

que d'Autun ; trouvé par M.'SBiLLoxet inséré par lui dans les Anna-

jes BenecUctini t. v. p. 214, il a été réédité par Waitz, d'après un

manuscrit de Laon, à la suite de la C/iroHico?i Mariani Scotti MG.

SS T. V. p. 563. — Voici la traduction de ce document : «L'évêque

d'Autun (Agano), revenant de Jérusalem, après une absence de deux

ans, assista à l'enterrement du seigneur pape Grégoire et raconte

que, huit jours avant sa mort, le pape annonça la date et l'heure de

son décès. Il ne voulut pas garder le lit et, le jour môme de son tré-

pas, il vint à l'église où il adressa une allocution au clergé et au

peuple de toute la ville de Salerne ; il parla d'abord de la foi au

corps et au ?ang de Notre-Seigneur, puis du but qu'il avait voulu

atteindre par ses longs travaux ; il prit ensuite l'étole et donna

l'absolution k tous ceux qui avaient été anathématisés par lui
;

l'absolution donnée, il monta à l'autel, à genoux et en s'aidant de

ses mains et il prit le viatique, du corps et du sang du Seigneur ; il

rentra après cela chez lui et mourut à l'heure qu'il avait prédite,

laissant au susdit évèque (d'Autun) le soin de faire procéder à sa

sépulture et celui de partager le peu qu'il laissait » .

Remarquons que, dans ce récit, ce n'est pas l'évêque d'Autun lui-

même qui parle ; on lui prête seulement ce langage ; mais comment

admettre qu'à Salerne Grégoire VII fut tellement abandonné, qu'il

ait du prendre un évèque de passsge pour ordonner ses funérailles

et pour être son exécuteur testamentaire ? Nous avons vu que plu-

sieurs cardinaux et de nombreux clercs avaient au contraire suivi

le pape en exil. Le pape mourant a-t-il vraiment pu se rendre à
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l'église le jour de sa mort et, avant de recevoir la communion, y
parlera tout le peuple,, de l'Eucharistie et du but de ses longs tra-

vaux ? C'est bien peu probable et, si le fait s'était produit, d'au-

tres chroniqueurs en auraient certainement parlé Quant h Tabso-

Intion générale,donnée par l'antipape, la donnée est exacte, mais avec

la réserve (jue l'empereur et l'anlipape ainsi que leurs principaux com-

plices en étaient exclus ; nêas savons aussi par d'autres auteurs que

Grégoire VII communia peu avant de rendre le dernier soupir. Il y a

donc dans ce document quelques parcelles de vérité et une mise en

scène un peu légendaire, comme il arrive h peu près toujours, lorsque

les impressions d'un voyageur, qui vient de très loin, sont ensuite

commentées et amplifiées par ceux qui les ont entendues ou qui

peut-être ne les connaissent qu'à l'aide de plusieurs intermé-

diaires.

Le récit d'Agano est favorable à la mémoire de Grégoire VII ; il

n'en est pas de même du suivant qui est tout à fait hostile au pape
;

d'où vient-il en premier lieu, par qui a-t-il été composé ? il n'est

pas possible de le dire, mais il a été reproduit par deux chroniqueurs

qui, écrivant à peu près à la même époque et très loin l'un de l'au-

tre, ont suivi les données fournies par un tiers mais évidemment
n'ont pu se copier ; l'identité de leur récit prouve qu'ils n'ont pas

simplement été l'écho d'une légende répandue dans la chrétienté,

mais qu'ils ont eu sous les yeux des reproductions du même texte ;

Voici la traduction de ce texte.

« Vous tous qui partagez les soUitudes et les responsabilités de
l'église, sachez qu'au moment de mourir, le seigneur apostolique

Ilildebrand fit venir auprès de lui l'un des douze cardinaux, pour
lequel il avait une affection particulière, et qu'il lui avoua, en face

de Dieu, de saint Pierre et de l'Église entière, avoir grandement péché
dans 1 exercice de cette chnrge de pasteur qui lui avait été confiée

pour gouverner, notamment qu'il avait, sur les conseils du démon,
excité et favorisé des sentiments de haine et de colère contre le genre
humain

;
quant aux principes qu'il avait propagés dans le monde

entier, il ne les avait, disait-il, professés que pour la diffusion de la

chretieiineté. Il envoya ensuite h l'empereur et à l'église entière

celui qui avait ainsi entendu sa confession et il lui demanda de lui

obtenir quelque indulgence, parce qu'il sentait sa fin prochaine. Il

se hâta donc de revêtir la robe angélique et annula toutes les sen-
tences d'excommunication qu'il avait portées contre l'empereur et

contre tout le peuple chrétien, contre les vivants et les morts, les
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clercs et les laïques ; il prescrivit aux siens de quitter la maison de

Déoderic et de se réunir aux amis de l'empereur. L'archevêque de

Mayence peut attester la vérité de ces faits ; il (le seigneur aposto-

lique) mourut peu après. »

Cette version a été insérée dans sa Chronica par SigeBért abbé de

Gembloux, au diocèse dé Liège ; Sigeberti Chronica ad an. 108S

MG.SS. VL 36b, Sigebert, très dévoué à l'empereur, comme le prou-

vent ses écrits, est né vers 1030 et est mort le 5 octobre 1112, c'est

donc un contemporain de Grégoire VIL Elle se retrouve aussi, à

peu près n)0t à mot, dans la Chronicon ex Chronicis de Florent

MOINE DE WoRCESTER en Angleterre, également contemporain de

Grégoire VII ; Flohentius Wigorniensis Monachus, Chronicon ex

Chronicis, Londini, Th. Dausonus, 1592, in-12, p. 447 sq. ad an.

1084. Waitz a reproduit ce passage de Florent de Worcester

qu'il a trouvé dans la secunda continuatio de la chronique de Marian

Scott, d'apiès un manuscrit de Laon ; MG. SS. T. V p. 563.

Quelle est la valeur historique de ces données ?

On cite l'archevêque de Mayence comme garant de la véracité de

ce récit ; cet archevêque de Mayence ne peut être Siegfried, mort le

17 février 1084 — Giksebreout Geschichte d. d. Kaiserzeit t. III.

p, 603 — ; il donc songer h son successeur Wezilo, que l'empereur

Henri IV désigna pour l'archevêché de Mayenne, en octobre 1084 —
Giesebrecht 1. c. p. 604. — Or Wezilo, occupé par les détails de

son installation à Mayence et par les importantes négociations qui

eurent lieu en Germanie dans les premiers mois de 1085, n'était pas

en Italie, encore moins à Salerne lorsque Grégoire VU y rendait le

25 mai, le dernier soupir. Son témoignage ne peut donc avoir une

valeur sérieuse ; il semble que Sigebert de Gembloux ait compris

qu'il était imprudent de mettre en avant, dans cette circonstance,

l'autorité de Wezilo, il était assez bien informé pour savoir que

l'archevêque de Mayence n'était pas en Italie lors de la mort de

Grégoire VII , aussi n'a-t-il pas inséré dans sa chronique la phrase

du récit concernant ce prélat, c'est Florent de Worcester qui l'a

reproduite ; le moine anglais était, on le comprend, bien moins au

courant.

Quant au récit lui-même, il est bien évident que si Grégoire VII

mourant avait envoyé à Henri IV un de ses cardinaux,chargé d'une

aussi importante mission, le nom de ce cardinal et la rétractation du

pape auraient eu un énorme retentissement ; comme les césariens

auraient eélébré une telle vicloire, comme ils en auraient rappelé le
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souvenir flans les luttes qui ont continué apriV^î la mort de Grfi'

goire VII ! Or rien de semblable ne se produit, ni Henri IV, ni ses

partisans, soit clercs, soit laïques, n'ont fait la moindre allusion k un

fait de ce genre ; ce silence est certainement une preuve irréfulible

que Grégoire VIÏ est mort sans modifier son altitude à l'é.iiard

d'Henri IV. De même, quel courage auraient eu les successeurs

immédiats de Grégoire Vil pour continuer à anathématiser l'empe-

reur, si, au moment de paraître devant Dieu^celui qu'ils regardaient

comme leur modèle, avait déclaré nuls et injustes de tels analhèmcs ?

Nous voyons cependant le premier successeur de Grégoire V.I,

Didier du Mont-Cassin, devenu Victor îll, confirmer les sentenc 's

d'excommunication et d'anathème portées contre Henri IV par Or i-

goire VII ; Bernold écrit ad an. 1087 : Judiciumquoquesui ane-

cessoris piae memoriaî Gregorii papse super Henricum et omnes ejus

fautores confirmavit, MG. SS. V. p. Cette confirmation est d'aulmt

plus intéressante à signaler que personnellement Didier était assez

porté h la conciliation, nous l'avons vu dans diverses circonstances,

surtout à l'égard de l'empereur Henri IV. Si Grégoire VII mourant

s'était rétracté, il ne l'aurait certainementpas oublié. Le cardinal Odon

d'Ostie, devenu, sous le nom d'Urbain II, le second successeur de

Grégoire VII a hautement proclamé vouloir se conformer dans toute

sa conduite, aux principes et aux maximes de Grégoire VII ; le 13

mars 1088, il écrit aux évoques, au clergé et aux fidèles de la Ger-

manie : De me porro ita in omnibus confidite et crédite sicut de

beatissimo pâtre papanostro Gregorio. Gujus ex toto sequi vestigia

cupiens omnia quae respuit respuo, quae dampnavit dampno, quae

dilexit procul ampleclor, quse vero rata et calholica duxit confirmo

et approbo, et ad posterum in utramque partem qualiter ipse sensit,

in omnibus or)"')iino sentio alque consentio, Jaffe, Moniimenta

Bamberçiensia p. oO'i. Urbain II, se déclarant disciple fidèle et le

continuateur de Grégoire VII, n'aurait certainement pas, comme il

l'a fait à plusieurs reprises, renouvelé contre Henri IV les sentences

d'excommunication et d'anathème si, avant de mourir, Hildebrand

avait désavoué sa conduite à l'égard du roi de Germanie. Il est, je

crois, inutile d'insister, ces preuves suffisent amplement.

Une phrase du texte que nous étudions est intéressante à signaler

et montre le but que se proposait l'auteur de ce récit légendaire ; il

écrit ; « il (Grégoire VII) prescrivit aux siens de quitter la maison

de Déoderic et de se réunir aux amis de l'empereur. » La maison

de Déoderic ou Théoderic est le château Saint-Ange, appelé aussi
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château de Crescentius ; on lit par exemple dans Ekkehard : Hilti-

brandus pa^a in castello Grescentii, quod vulgo domus Theoderici

appellatur, inclusus, expectabat eventum rei, MG. SS. VI. De même
dans Bernold ; Deinde acceptis obsidibus a Romanis et in caslello

sancti Angeli, quod domum Theoderici dicunt, reservatis, ipse,

(Robert Guiscard)... exercitum promovit. MG. SS. V. Or, ainsi

qu'il a déjà été dit plus haut, et ainsi que le prouve ce môine texte

de Bernold, lorsque Grégoire VU et Robert Guiscard avaient quitté

Rome pour venir à Salerne, ce dernier avait laissé au château Saint-

Ange une garnison Normande, chargée de garder les otages, pris dans

la population de Rome. Comme rien n'indique que les Normands,

gardant ces otages au château Saint-Ange, aient quitté l'imprenable

forteresse avant la mort de Grégoire VII, il est facile de comprendre

la ruse imaginée par l'auteur du récit que nous analysons
;
pour

rendre la liberté à ces otages, pour décider les Normands à quitter

le château et à le laisser aux partisans de l'antipape, il met dans la

bouche du pape, à ses derniers moment, un ordre qu'il n'a certaine-

ment jamais donné. En résumé, nous sommes donc en présence

d'une légende, probablement écrite à Rome, peut-être par un

romain, dans tous les cas par un partisan del'antipape et d'Henri IV,

dans le but de consolider leur pouvoir dans la ville éternelle.
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